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        Présentation

        Des Trente Glorieuses au capitalisme mondialisé d’aujourd’hui, en passant par le choc pétrolier de 1973, les nationalisations de 1981 et les privatisations de 1986 : derrière ces étapes bien connues de l’histoire récente de l’économie française, s’en cache une autre, plus secrète. Celle des hommes qui ont réellement fait le capitalisme français de l’après-guerre. C’est cette histoire que raconte ce livre : le rôle des anciens cadres de Vichy dans la Reconstruction, les liens du patronat avec le monde de la pègre, le financement secret des partis politiques, les dessous du paritarisme, les caisses noires des syndicats patronaux… Il plonge le lecteur dans les arcanes d’un véritable « système » né dans les années 1950 et toujours actif depuis…

        Au gré des révélations qui rythment l’ouvrage, le lecteur découvrira des lobbyistes capables de se tailler des réglementations sur mesure au mépris de la santé des citoyens, un patronat qui a su mobiliser médias et intellectuels pour convertir les élites politiques aux « mérites » de la finance dérégulée. Ou le rôle central de personnages aussi puissants que discrets, au cœur de réseaux politiques et économiques méconnus. Enfin, cette somme remarquablement informée révèle les vraies origines de nombre de grandes fortunes françaises, d’hier et d’aujourd’hui : subventions extorquées à l’État, entreprises publiques bradées, rachats de sociétés dans des conditions obscures, affaires troubles dans la « Françafric » ou dans l’immobilier, montages financiers aux marges de la légalité, fraude fiscale, espionnage, etc. La légende de patrons conquérants, prenant tous les risques pour faire leur fortune à la force du poignet sort sérieusement écornée de ce magistral livre-enquête.
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    Introduction : « De Gattaz à Gattaz »

    Benoît Collombat et David Servenay

    
      
        « La Bourse est en pleine effervescence :
les capitaux viennent à flots. Le marché, en un mot, est enfin roi ! »

        Alain MINC, L’Express, 18 avril 1986.

      

      
        « Mitterrand nous avait débarrassés du communisme.
Hollande nous débarrasse du socialisme.
C’est, pour la France, un pas en avant gigantesque. »

        AlainMINC, L’Express, 29 janvier 2014.

      

    

    
      29 août 2013. Université d’été du Medef. Pierre Gattaz arbore un large sourire. Élu triomphalement au début de l’été à la tête du Mouvement des entreprises de France (Medef), le nouveau patron des patrons, fils de l’ancien président du CNPF (de 1981 à 1986) Yvon Gattaz [[image: image] p. 354], accueille à bras ouverts le ministre socialiste de l’Économie et des Finances, Pierre Moscovici.

      Choisi le 3 juillet pour succéder à Laurence Parisot, Pierre Gattaz, 53 ans, patron du Groupe des fédérations industrielles (GFI, une instance du Medef) et de la société Radiall qui produit notamment des composants pour l’aéronautique, est censé incarner le patronat « des mains dans le cambouis » et des PME bien ancrées sur le territoire national, par opposition aux patrons du CAC 40 qui ont tant profité de la financiarisation de l’économie. Malgré son apparence un peu pataude, sa voix fluette et son éternel sourire aux lèvres, Gattaz était le candidat idéal pour le patronat. Bien conscient de ces enjeux d’image vis-à-vis de l’opinion publique, l’ancien vice-président du Medef et théoricien du démantèlement du programme du Conseil national de la Résistance, Denis Kessler [[image: image] p. 567] a mené une campagne active en faveur du fils Gattaz, tout comme la puissante Union des industries et métiers de la métallurgie (UIMM). Dès son élection, Pierre Gattaz nomme le délégué général de l’UIMM, Jean-François Pilliard, vice-président du Medef, chargé du pôle social et des relations avec les syndicats1. La métallurgie gardera la haute main sur les négociations sociales…

      Quant à Laurence Parisot, qui a tenté, en vain, de changer les statuts du Medef pour briguer un troisième mandat, elle est nommée président d’honneur. Mais les luttes d’influence pour la conquête du Medef, avec l’aide active des agences de communication (Pierre Gattaz s’est appuyé sur l’agence Publicis de Maurice Lévy [[image: image] p. 584])2, ont laissé des traces. Depuis l’élection de Pierre Gattaz, Laurence Parisot ne perd pas une occasion de décocher des flèches contre son successeur, en se déclarant, par exemple, favorable au maintien du régime des intermittents du spectacle ou en critiquant la « logique esclavagiste » de ceux qui, comme Gattaz, proposent un « salaire en dessous du Smic ». « Votre statut d’ancienne présidente du Medef et de président d’honneur vous impose, plus qu’à quiconque et comme à vos prédécesseurs, une obligation de réserve dans votre commentaire de l’action de notre institution », finit par lui répondre sèchement Pierre Gattaz, en mai 20143.

      À la tribune de l’université d’été du Medef, en août 2013, Pierre Gattaz vante pourtant l’« unité patronale » et martèle le même message : trop de charges, pas assez de flexibilité…

      
        Un ministre de l’Économie « socialiste » devenu « porte-parole » du patronat

        Trente ans après son père, les mots du fils Gattaz sont restés les mêmes, jusqu’à la caricature. « Quand une bonne nouvelle était annoncée, rappelle malicieusement Le Canard enchaîné, Yvon Gattaz avait coutume d’affirmer, au temps du mitterrandisme triomphant : « D’abord, je dirai qu’une hirondelle ne fait pas le printemps, et nous en savons quelque chose. » Et son fils, Pierre, trente ans plus tard : « Il faut être réaliste, une hirondelle ne fait pas le printemps. » Au sujet de la dépense publique, le père : « Ce qu’il faut abaisser à tout prix, ce sont les dépenses publiques, c’est ça, le vrai problème. » Le fils : « Le vrai problème, c’est l’ensemble des dépenses publiques. » Les charges sociales vues par le père : « Les charges, on n’arrive pas à les réduire en France, les charges des entreprises, il faut les alléger. » Et par le fils : « Il est impératif d’avoir des mesures de baisse des charges4. » « Quand j’entends Pierre [Gattaz] parler, je ferme les yeux et je replonge trente ans en arrière », confirme un habitué des couloirs patronaux5.

        Depuis son élection à la tête du Medef, Pierre Gattaz, d’une voix douce, ne perd pas une occasion de brandir « deux épouvantails : le code du travail et le code des impôts6 ». Un discours désormais perçu de façon ouvertement favorable par le gouvernement socialiste arrivé au pouvoir en 2012. C’est la raison pour laquelle, en cet été 2013, Pierre Gattaz ne ménage pas ses compliments au ministre de l’Économie, invité d’honneur du Medef. « Vous êtes l’un des plus importants porte-parole pour nous dans ce gouvernement », lui lance le « patron des patrons ». Sourire matois, Gattaz se paye même le luxe de faire applaudir Pierre Moscovici pour avoir employé le terme de « ras-le-bol fiscal7 », en le félicitant d’avoir « lancé une nouvelle ère dans notre pays » en utilisant cette formule si « importante » pour le Medef. Pierre Moscovici lui renvoie immédiatement la politesse : « Le ministre de l’Économie et des Finances doit être le ministre des entreprises. Vous vous définissez comme un Medef de combat. Nous devons être au combat ensemble ! Avec la même bataille pour la croissance et l’emploi. La croissance passe par l’entreprise. Et vous avez besoin pour ça de plus de souplesse, de moins de rigidité, de simplification, d’économies, d’encouragement à la compétitivité. » Son auditoire jubile : il n’y pas une feuille de papier à cigarette entre le programme du ministre de l’Économie et celui du Medef8. Le ministre promet même que la hausse des cotisations pour financer les retraites sera « intégralement » compensée par une baisse des cotisations patronales dès 2014. Autrement dit, la réforme des retraites sera essentiellement supportée par les salariés ! De même, le crédit d’impôt (CICE) de 20 milliards d’euros destiné aux entreprises sera « sans contrepartie » et « sans contrôle fiscal ».

        L’heure n’est plus aux officines patronales ou au puissant lobbying idéologique des années 1980 de l’AFEP (l’Association française des entreprises privées) pour tenter de convertir la gauche de gouvernement au « réalisme économique ». La bataille idéologique a déjà été remportée par le patronat. Depuis le « tournant de la rigueur » de 1983 [[image: image] p. 376], les socialistes se sont en effet ralliés à l’austérité salariale et à la « désinflation compétitive », toujours en vigueur trente ans après. Ils ont favorisé l’essor des marchés financiers et déréglementé la Bourse. « Dans la vie, il y a deux choses : le pouvoir et l’argent. Nous avons eu le pouvoir, maintenant il nous faut l’argent », aurait résumé en 1986 Jean-Charles Naouri, ancien directeur de cabinet du ministre de l’Économie et des Finances, l’un des artisans de cette grande dérégulation, avant de créer un fonds d’investissement9.

        Ce « débat » entre le ministre socialiste et le patron des patrons s’apparente donc à un jeu de rôles bien orchestré. Pierre Moscovici incarne à la perfection la ligne « social-démocrate pro-business » du pouvoir socialiste des années 2010 : une politique de l’offre et pas de la demande. La lutte contre les déficits et la baisse des charges patronales, plutôt que la hausse des salaires et l’investissement. Un véritable programme de « flexisécurité », au nom d’une compétitivité des entreprises érigée par François Hollande comme prioritaire. Le remplacement de Jean-Marc Ayrault par Manuel Valls à Matignon, en mars 2014, ne change nullement la ligne politique. Bien au contraire. « J’aime l’entreprise ! » s’exclame le Premier ministre, à l’université d’été du Medef, en août 2014, devant un parterre de patrons aux anges, qui lui offre une longue standing ovation. « Il est absurde de parler de cadeaux aux patrons », lance Manuel Valls, assumant ouvertement la ligne libérale de son gouvernement, quelques heures après la nomination au ministère de l’Économie et de l’Industrie de l’ancien banquier d’affaires Emmanuel Macron. Objectif : 50 milliards d’euros d’économies sur les dépenses publiques entre 2015 et 2017.

        Jusqu’à sa nomination à Bercy, Pierre Moscovici, député du Doubs, était vice-président du Cercle de l’industrie10, un think tank patronal créé par Dominique Strauss-Kahn dans les années 1990, avec le P-DG de Renault, Raymond Lévy. Il ne s’agit pas d’un « lobby » mais d’un « club » assure Pierre Moscovici. « Appartenir au Cercle de l’industrie, cela veut dire participer à un dîner qui se tient tous les deux ou trois mois avec les patrons des entreprises françaises et quelques parlementaires de droite et de gauche. Nous voulons défendre les emplois français. Nous rencontrons aussi les commissaires européens pour expliquer que le principe de la concurrence libre et non faussée ne doit pas empêcher la création de champions européens11. » Pierre Moscovici est également membre du Siècle [[image: image] p. 94], le rendez-vous sélect de l’élite du monde des affaires, des médias et de la politique.

        Le même Moscovici a renoncé à toute réforme sur les rémunérations patronales, après une rencontre avec l’ex-présidente du Medef (juillet 2005-juillet 2013), Laurence Parisot, et le président de l’AFEP, Pierre Pringuet. « Notre but est d’éviter de fixer des règles dans la loi, quand celles-ci sont amenées à évoluer sans cesse dans un environnement international mouvant, se justifie Pierre Moscovici. Nous préférons miser sur une autorégulation exigeante12. » L’autorégulation… Un mot abondamment utilisé par le patronat depuis la crise de 2008, qui a mis en évidence les petits et les grands travers de la gouvernance économique à la française. « Face à cette finance, les promesses de régulation, du “Plus jamais ça !” sont restées lettre morte », constatait pourtant le candidat François Hollande lui-même lors de son discours du Bourget, avant d’être élu au printemps 2012. « Le principe d’autorégulation a fait la preuve de son efficacité », claironne désormais Denis Ranque (président du conseil d’administration d’EADS) qui dirige le Haut Comité de gouvernement d’entreprise, après que le président du directoire de PSA Peugeot-Citroën, Philippe Varin, renonce en novembre 2013 aux conditions de sa retraite chapeau de 21 millions d’euros13…

        En réalité, malgré les cris d’orfraie du Medef, les rémunérations patronales ne se sont jamais aussi bien portées. Pierre Gattaz s’est lui-même accordé en 2014 une hausse de 29 % (bonus compris) de sa rémunération, soit 426 000 euros, ainsi qu’une rallonge de 21 % pour les cinq membres de son conseil exécutif et stratégique. Avec des dividendes qui battent des records : + 76 % ces quatre dernières années14 et une contribution fiscale largement « optimisée », passant de 25 % à 3 %, entre 2010 et 201315. Quant au P-DG du groupe de réassurance Scor, Denis Kessler, il s’est fait voter en mai 2014 « une augmentation de 28 % de la part variable de son salaire à 1,3 million d’euros, sa rémunération totale dépassant les 5 millions d’euros, stock-options et actions de préférence comprises16 ».

        Pierre Gattaz peut se frotter les mains. Réforme bancaire vidée de son contenu, plus grande souplesse dans le contrat de travail, transfert des charges à l’avantage des entreprises, austérité budgétaire… Hollande est bien devenu le « président des patrons » [[image: image] p. 739]. Mais ce n’est pas encore assez pour le président du Medef et l’influent Denis Kessler, qui préconisent désormais le démantèlement du Smic, l’abandon des 35 heures, la fin des régimes spéciaux de retraite et le durcissement des conditions de l’assurance-chômage. Comme si les grands appels des patrons français à « moraliser le capitalisme » après la crise de 2007-2008 étaient déjà oubliés. Quant au pouvoir politique, il semble tétanisé face aux grandes banques françaises dont les bilans restent truffés de « produits toxiques » : BNP-Paribas, le Crédit lyonnais, la Société générale pèsent plusieurs fois le PIB de la France…

        De même, l’affaire de la « caisse noire » de l’UIMM (Union des industries et des métiers de la métallurgie) [[image: image] p. 691] n’a nullement perturbé la « lune de miel » de l’Élysée avec le Medef. Ce scandale a pourtant révélé qu’une caisse antigrève créée dans les années 1970 pour aider les entreprises de la métallurgie à faire face aux conflits sociaux s’est transformée en « machine à cash » pour financer syndicats, journalistes, relais d’influence, officines et partis politiques, depuis des décennies. Une affaire qui, après cinq ans d’enquête, s’est soldée, en février 2014, par la condamnation à trois ans d’emprisonnement (dont un an ferme) de l’ancien délégué général de l’UIMM, Denis Gautier-Sauvagnac, seul des dix prévenus à écoper d’une peine de prison ferme. Il a fait appel.

        Aujourd’hui comme hier, l’histoire du capitalisme français et de ses « hérauts » recèle donc une réalité beaucoup moins avouable, que nous revisitons dans cette nouvelle édition, revue et augmentée, de l’Histoire secrète du patronat (initialement parue en 2009 et actualisée une première fois pour l’édition de poche parue en 2010).

      

      
      
        Du compromis social de 1945 à l’« ère des tueurs » des années 2000

        De cette histoire, tout le monde connaît les grandes étapes depuis la fin de la Seconde Guerre mondiale : Reconstruction, Trente Glorieuses, choc pétrolier de 1973, etc. L’histoire officielle, celle qu’on apprend sur les bancs de l’école ou de l’université, est peuplée de grands commis de l’État et de capitaines d’industrie issus de la Résistance, rythmée par les éloges du « modèle social français » et des grands programmes industriels qui ont marqué les décennies d’après guerre (nucléaire, TGV, Concorde, etc.). En 1991, dans un livre célèbre, Capitalisme contre capitalisme, Michel Albert continuait de défendre l’appartenance de l’économie française au « capitalisme rhénan », valorisant la réussite collective, le consensus et le souci du long terme, à la différence du modèle anglo-saxon obsédé par le profit financier à court terme. Un livre paru au moment même où le pouvoir socialiste achevait la libéralisation des marchés financiers entamée en 1988…

        Deux décennies plus tard, confrontés aux menaces permanentes du chômage, de la précarité et des inégalités, les Français se doutent bien que cette histoire officielle n’est pas d’un grand secours pour comprendre comment on en est arrivé là. D’où l’ambition de ce livre : revisiter, loin des images d’Épinal et des conceptualisations rassurantes, la véritable histoire du capitalisme français depuis plus d’un demi-siècle, en nous intéressant d’abord à ses principaux acteurs, les patrons. Pour bien documenter cette histoire méconnue, nous avons repris une à une, avec l’aide des plumes acérées de Frédéric Charpier, Martine Orange et Erwan Seznec, habitués de longue date des coulisses du monde patronal, les cinq grandes séquences historiques ayant scandé ses mutations successives, de 1945 aux années 2010 : quatre-vingt-six articles composent cette fresque, ceux ouvrant chaque partie proposant une synthèse à grands traits de la période concernée.

        Dans la première partie, « De la collaboration à l’anticommunisme, la reconstruction d’un système (1945-1968) », le lecteur découvrira comment une grande partie du patronat français, contrairement à une idée reçue, est parvenue à faire oublier son passé vichyssois et à prendre toute sa part dans la Reconstruction. À la Libération, au nom du réalisme politique, le général de Gaulle laisse en place la majeure partie de ce patronat discrédité mais qui détient les clés de l’administration du pays. En échange, gaullistes et communistes imposent à ces mêmes patrons un modèle social issu du Conseil national de la Résistance (CNR), ambitieux et solidaire, mais qui porte en lui les germes des dérives à venir. L’exception économique française, c’est en effet d’abord ce compromis combinant volontarisme et pragmatisme, dont le paritarisme patronat/syndicats constitue la colonne vertébrale. Pour le meilleur et pour le pire : 1 % logement, formation professionnelle, médecine du travail, etc., autant d’idées généreuses qui rapidement donneront lieu à des détournements dont on découvrira comment ils se sont ensuite inscrits dans la durée, au point de gangrener encore aujourd’hui une bonne partie de la scène sociale.

        Mais, à l’époque, on ne voit en général que le meilleur du système : le formidable « boom économique » permis par la mise en place d’un État planificateur fort et d’entreprises publiques puissantes, qui profite à tous les Français. Et plus encore à quelques entrepreneurs avisés et sans états d’âme (Bouygues, Leclerc, Mulliez, etc.), qui jettent alors les bases de leur fortune. Ou à ceux qui ont choisi de profiter des bonnes affaires de la République (pétrole, mines, négoce, etc.) dans ses colonies africaines, passées en 1960 à une indépendance plus formelle que réelle. Ces années-là sont aussi profondément marquées par l’obsession anticommuniste du patronat, qui explique le rôle méconnu joué par un étonnant homme de l’ombre, Georges Albertini, et ses multiples officines, souvent très liées aux États-Unis.

        Cette influence se poursuivra jusqu’au début de la période suivante, traitée dans la deuxième partie, « L’émancipation sauvage du capitalisme français (1969-1981) ». Mais les présidences de Georges Pompidou (1969-1974) et de Valéry Giscard d’Estaing (1974-1981) témoigneront surtout de l’imbrication croissante entre le capitalisme d’État et le monde des affaires, avec ses nombreuses dérives, du financement occulte des partis politiques aux marchés truqués de l’immobilier, où certains réaliseront des fortunes colossales. C’est le moment où le patronat institutionnalise clandestinement un véritable système parallèle, qui lui permet de tirer profit des « caisses noires » du paritarisme à la française. Déstabilisé par la révolte sociale de Mai 68, il reprend la main dans les entreprises grâce aux milices antigrève et autres « syndicats jaunes », souvent liés à l’extrême droite. Les « affaires » défraient régulièrement la chronique médiatique mais, en vérité, bien peu sont alors conscients que la fraction dominante du patronat s’est engagée dans une vaste offensive pour faire éclater, à son profit, les cadres de l’économie régulée.

        Pour cela, elle n’hésite pas à « arroser » tous ceux qui pourraient constituer des freins à son ambition (syndicats, partis de gauche, intellectuels ou journalistes) afin de « sauver les acquis » des années passées et de jeter les bases de la « reconquête ». En bref, on le verra, les grands patrons français, jusque-là relativement peu ouverts à l’international (en dehors des ex-colonies), estiment que les « règles du jeu » de la période précédente – faire des profits grâce à la manne de l’État ou en trichant sur ses règles et ses lois – ne sont plus de mise : désormais, à l’heure de l’internationalisation de l’économie (on ne parle pas encore de « mondialisation »), qui ouvre tant de perspectives de profits, il s’agira que la loi nationale autorise ce qui était hier interdit. Ce qui, dans la France de la fin des années 1970, est très loin d’aller de soi.

        Paradoxalement, c’est la gauche qui ouvrira les vannes. L’arrivée des socialistes au pouvoir en mai 1981 inaugure en effet une nouvelle séquence que nous abordons dans la troisième partie, intitulée « Le socialisme patronal (1981-1987) ». Une fois passée la grande peur – bien injustifiée – du patronat, les affaires reprennent grâce au « tournant de la rigueur » de 1983, puis aux privatisations de 1986. C’est aussi l’époque où la « gauche de gouvernement » opère sa conversion idéologique à la dérégulation des marchés, appuyée par un patronat bien décidé à reconquérir les esprits avec l’appui d’une partie du monde intellectuel et d’un secteur médiatique en voie de privatisation et de concentration. Dans ces années 1980, les jeux sont faits : le patronat et la droite libérale – rejoints plus ou moins discrètement par les leaders socialistes – ont gagné la bataille idéologique, ils peuvent enfin s’attaquer sérieusement à l’étage supérieur, celui des normes, des règles et des lois qui régissent les grands cycles économiques.

        Commence alors la période qui fait l’objet de la quatrième partie, « La mondialisation en marche (1988-1997) », celle de la profonde mutation du capitalisme français, pris dans le tourbillon de l’ouverture des marchés et de la dérégulation financière. L’État perd largement la main et le patronat peut désormais vraiment « faire la loi », grâce à la pratique croissante du « pantouflage » et à des actions de lobbying efficaces. Ces années-là voient l’affirmation de très grands groupes et de patrons puissants – pour certains réputés « de gauche » –, mais elles sont aussi marquées par des scandales politico-financiers d’une envergure inédite (comme ceux d’Elf ou du Crédit lyonnais) et une montée de l’affairisme à grande échelle.

        En 1998, s’ouvre enfin la séquence abordée dans la cinquième partie, celle de « L’ère des tueurs (1998-2014) ». Fin 1997, après le retour de la gauche au pouvoir, Jean Gandois quitte la direction du CNPF en annonçant le profil de son successeur : « Un tueur. » Ernest-Antoine Seillière prend alors la tête de l’organisation patronale (rebaptisée Medef un an plus tard), appuyé par un Denis Kessler prônant la rupture avec l’héritage du Conseil national de la Résistance. Curieusement, la victoire de la droite aux élections législatives de mai 2002, puis celle de son héraut Nicolas Sarkozy à la présidentielle de mai 2007 n’apparaissent pas comme des tournants importants dans l’entreprise de reconquête des esprits (et de l’argent), engagée de longue date par les leaders du patronat – comme si les cinq années (1997-2002) de gouvernement socialiste n’avaient été que le prolongement d’une séquence initiée bien avant, au cours desquelles les privatisations souhaitées par le patronat ont, en réalité, battu leur plein. Le règne de la finance ouvre alors la voie aux ascensions et aux chutes fulgurantes (Vivendi), mais aussi à tous les conflits d’intérêts et enrichissements sans contrôle : stock-options et parachutes dorés sont maintenant de rigueur. Alors qu’éclate en 2007 l’affaire de l’UIMM et que se trouve révélée l’ampleur du système patronal mis en place depuis l’après-guerre, les années Sarkozy voient désormais s’afficher sans complexe l’imbrication du pouvoir politique et du pouvoir économique. L’élection de François Hollande en mai 2012 à l’Élysée parachève cette imbrication, comme nous l’analysons dans la postface inédite de cet ouvrage [[image: image] p. 739].

      

      
      
        Triches et connivences…

        Pour guider le lecteur dans cette fresque souvent foisonnante, nourrie de synthèses originales et de nombreuses révélations, un système de renvois internes [[image: image]] permet de « naviguer » d’un article à l’autre, afin d’approfondir tel ou tel point. Chaque article – simplement signé des initiales de son auteur – est également assorti d’une sélection d’ouvrages « pour en savoir plus » et un index détaillé complète ce dispositif.

        De ce voyage inédit derrière la façade respectable du patronat français, se dégagent quelques traits saillants qui méritent d’être soulignés. Un premier constat s’impose : le fonctionnement de l’économie, et singulièrement celui du capitalisme moderne industriel hérité du XIXe siècle, repose le plus souvent sur la triche. L’embrouille, l’escroquerie, l’arnaque ou le trafic d’influence… en résumé, le simple et habile contournement de la loi. Dans tous les cas, l’essentiel est de ne pas se faire prendre. Cette dimension des mécanismes économiques est rarement prise en compte par les observateurs. Trop incertaine pour les économistes, qui ne savent pas la mesurer, trop douteuse pour les historiens, elle est surtout trop inavouable pour les acteurs du système. Comment Ernest-Antoine Seillière, Martin Bouygues ou Bernard Arnault pourraient-ils reconnaître publiquement que l’origine de leur fortune possède sa face obscure ? Comment avouer que la très libérale famille Wendel a été sauvée par l’État ? Qu’un Francis Bouygues a plus d’une fois contourné les lois pour emporter des marchés ? Que l’empire Dassault n’a pu s’édifier qu’avec la bienveillance des pouvoirs successifs ? Qu’un Bernard Arnault a bâti sa fortune à la barre des tribunaux de commerce ? Que Bernard Tapie n’a pu se faire une place au soleil du monde des affaires qu’avec la protection de banquiers et de responsables politiques ?

        Ce qui conduit au deuxième constat : la proximité quasi permanente de ce capitalisme avec le monde politique, y compris ses franges les plus interlopes. Sait-on que les réseaux du CNPF ont permis de recycler toute une génération de « jeunes loups » ambitieux issus de l’extrême droite ? Sait-on le rôle que joua le « pré carré » africain dans la constitution des grandes fortunes, comme celle de Bolloré ? Que, dans les anciennes colonies, l’affairisme des uns a su parfaitement profiter des barbouzeries des autres, et inversement ? Connaît-on l’ampleur de la participation du monde économique au financement de la vie politique de la Ve République ?

        Troisième constat : le patronat français n’a jamais cessé d’organiser son pouvoir d’influence pour imposer ses vues et s’ouvrir des perspectives de profit. Sait-on que la guerre d’Indochine a servi de creuset idéologique aux services de communication patronaux, des acteurs incontournables de la vie économique aujourd’hui ? Comment le patronat n’a pas hésité, à plusieurs reprises, à faire adopter des législations sur mesure, à détourner les institutions de contrôle, quitte à sacrifier ainsi la santé des salariés et celle de citoyens – comme l’ont révélé l’affaire de l’amiante et les scandales de la pollution industrielle ? Sait-on quel long travail de sape idéologique fut nécessaire pour que la gauche se convertisse, après le choc des années 1970, aux idées les plus libérales et à la dérégulation des marchés financiers, dans les années 1980 ? A-t-on idée de l’emprise du monde patronal sur la sphère médiatique ?

        Aujourd’hui, à l’heure où certains redécouvrent avec cynisme ou pragmatisme les vertus du keynésianisme, les multinationales ne se sont jamais autant affranchies des lois : chambres de compensation financière, paradis fiscaux, places off-shore… Malgré les déclarations de bonnes intentions du G8, les tricheurs jouent désormais sur le damier du monde. Si le président américain Barack Obama semble avoir tiré quelques leçons de la crise financière de l’automne 2008, rien ne dit qu’une « nouvelle économie » émergera de l’ancienne. Les néolibéraux y voient même l’occasion d’aller encore plus loin dans les « réformes de structure ». « La régulation économique, ce n’est pas renforcer les contraintes qui pèsent sur l’entreprise et sa compétitivité », répétait comme un mantra le nouveau président de l’UIMM, Frédéric Saint-Geours, le 13 octobre 2008, dans Le Figaro.

        En avril 2009, une nouvelle « caisse noire » était découverte par les enquêteurs français… en Suisse. Un compte bancaire secret avec des réserves financières de plus de 100 millions d’euros, détenu par le Groupe des industries métallurgiques d’Île-de-France (GIM), la principale composante de l’UIMM. Un nouveau « secret de famille » ? Le GIM a été créé en 1920, en réaction à la révolution russe de 1917, alors que le patronat cherchait à contrer l’influence du bolchevisme. Il rassemble aujourd’hui 2 700 entreprises, dont Renault, PSA, EADS, Dassault, Safran, Thales ou Areva : la fine fleur du CAC 40…

        Mais il n’y a pas que les patrons qui possèdent des comptes en Suisse. En décembre 2012, le site Mediapart révèle que le ministre du Budget, Jérôme Cahuzac, détient de l’argent non déclaré en Suisse, transféré à Singapour17. Le ministre chargé de recouvrer l’impôt fraude le fisc ! Le choc est immense. En avril 2013, Jérôme Cahuzac est mis en examen pour « blanchiment de fraude fiscale » par le juge Renaud Van Ruymbeke. Ce fervent partisan de la rigueur budgétaire reconnaît détenir 600 000 euros sur un compte à l’étranger. Ironie de l’histoire, au même moment, le consortium d’investigation américain ICIJ révèle que le propre trésorier de François Hollande pendant la campagne présidentielle de 2012, Jean-Jacques Augier, est actionnaire de deux sociétés off-shore aux îles Caïmans, par le biais de sa holding financière. L’homme d’affaires confirme, tout en expliquant que « rien n’est illégal » et qu’il ne détient « ni compte bancaire personnel ouvert aux Caïmans ni investissement personnel direct dans ce territoire18 ».

        Ce polytechnicien, inspecteur des finances, membre de la fameuse promotion Voltaire à l’ENA, la même année que François Hollande, « doit l’origine de sa fortune à son mentor dans le monde des affaires, André Rousselet, l’ami intime de François Mitterrand », chargé du financement de la campagne présidentielle de 198119. Quelques jours plus tard, un François Hollande « d’un calme olympien » remet la Grand-Croix de la Légion d’honneur à… Yvon Gattaz, « sous l’œil ému et attentif » de son fils, Pierre20. L’occasion pour le chef de l’État de rendre hommage au « sens de l’initiative, l’audace, la capacité de prendre des risques et de fédérer les énergies » de l’ex-patron du CNPF. « Vous avez vu loin ! », lui lance François Hollande, après avoir récemment visité l’entreprise familiale Radiall21. Une façon de rendre la politesse au Medef invitant son ancien ministre de l’Économie à son université d’été, en 2013. Une façon aussi de jeter des ponts entre le Gattaz de 1983 et celui de 2013. Comme si, depuis, rien n’avait changé…

        Le 16 avril 2013, lors d’un exercice de communication savamment huilé sur BFM-TV, l’ex-ministre du Budget, Jérôme Cahuzac, évoque sa « part d’ombre aujourd’hui en pleine lumière ». Une « part d’ombre » qui s’applique, de la même manière, au monde patronal et à la finance désormais au pouvoir, et qu’il convient de mettre « en pleine lumière »…
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I
De la collaboration à l’anticommunisme, la reconstruction d’un système (1945-1968)





  
    
  

  
    Les alliances du patronat et de l’État planificateur

    
      Avec la guerre et l’Occupation, le patronat français n’a pas écrit les pages les plus glorieuses de son histoire : la plupart de ses membres ont composé avec le régime de Vichy et l’occupant allemand. Parmi les rares exceptions, une poignée de polytechniciens, dont quelques-uns sont morts en déportation, ainsi qu’un nombre infime de grands financiers comme André Debray (1905-1954), un des dirigeants de la Banque de Paris et des Pays-Bas (future Paribas) qui, pendant toute la guerre, mit ses compétences financières au service de la Résistance, devenant commissaire aux finances du Conseil national de la Résistance (CNR). Après guerre, sa banque échappe à la nationalisation réclamée par les communistes, à laquelle s’oppose le général de Gaulle.

      
        Des « comités d’organisation » de Vichy à la création du CNPF en 1946

        Pour l’essentiel, le patronat s’est accommodé de l’intermède pétainiste. Dissoutes, tout comme les syndicats ouvriers à l’été 1940, ses organisations professionnelles n’ont pas tardé à retrouver leur influence dans les allées du pouvoir. Elles se remettent en selle grâce à la loi du 18 août 1940 qui institue les « comités d’organisation », censés réguler chaque branche d’activité commerciale ou industrielle. Les grandes firmes d’avant guerre y dépêchent leurs mandataires, en particulier dans les secteurs de l’industrie, des mines et des banques, et reprennent ainsi le contrôle stratégique de leurs affaires. Le Comité des forges renaît sous la forme officielle du Comité d’organisation de la sidérurgie. Celui des houillères devient le Comité des combustibles et minéraux solides. Celui de l’aluminium français, le Comité de l’aluminium et du magnésium, etc.

        Pour beaucoup, à la Libération, le monde patronal porte une part de responsabilité dans la crise financière et industrielle sans précédent que connaît alors la France : fin 1944, la dette publique s’élève à 1 800 milliards de francs, soit quatre fois le volume de la dette chiffrée en avril 1939. Début 1945, le déficit de l’État est estimé à 250 milliards de francs et les recettes fiscales couvrent à peine 30 % des dépenses publiques. Les infrastructures (ponts, routes, voies ferrées) ont été ravagées, tout comme un nombre considérable d’usines et d’habitations. Quant au rationnement, il persistera jusqu’en 1948. Dans ce contexte, le patronat choisit de faire profil bas, le temps de faire oublier ses errements de l’Occupation tout en sachant qu’on compte sur lui pour sortir la France de l’ornière.

        Il s’emploie d’abord à retrouver sa crédibilité en s’efforçant de parler d’une seule voix : depuis la Libération, il s’exprime sans coordination via divers organismes comme la Commission de représentation patronale auprès du chef du Gouvernement provisoire, la Commission d’aide aux entreprises, la Confédération générale des petites et moyennes entreprises (CGPME) – dont le président Léon Gingembre (1904-1993) a fait carrière sous Vichy –, le Centre national de liaison des commerces de gros ou encore le Groupe d’études du commerce français. Le Parti communiste français (PCF) a, de son côté, mis sur pied un regroupement de petits patrons.

        Le 21 décembre 1945, cent vingt délégués de toutes les fédérations industrielles et commerciales se réunissent dans les locaux de la Chambre de commerce de Paris et confient à un comité restreint le soin de rédiger les statuts de la future organisation patronale, ce qui prendra quelques mois1. Le 12 juin 1946, naît le Conseil national du patronat français (CNPF), dont le premier président (qui le restera jusqu’en 1965) est Georges Villiers (1899-1982). Appuyé en coulisses par Ernest Mercier (1878-1955), le magnat du pétrole et de l’électricité, le nouvel homme fort du patronat a été choisi avec soin. En cette période d’épuration, il a le profil idéal. Il préside une modeste société lyonnaise de construction métallique et siège comme administrateur dans quelques autres de moyenne envergure… Représentant des petites entreprises, il ne peut être identifié aux grands trusts d’avant guerre, alors honnis de tous, des communistes aux gaullistes. Mais, surtout, Georges Villiers est un ancien résistant même si ses « états de service » sont plutôt tardifs : en 1942, alors que Vichy l’a nommé maire de Lyon, il rejoint la Résistance avant d’être arrêté deux ans plus tard et déporté en Allemagne. Un tel profil devrait redorer le blason plutôt terni du patronat…

        L’épaulent toutefois quelques dirigeants aux parcours moins nets : Henri Davezac (1898-1973), futur vice-président du Syndicat général de la construction électrique et collaborateur d’Auguste Detœuf (1883-1947), qui présidait sous l’Occupation le Comité d’organisation des industries de la construction électrique ; Pierre Ricard (1899-1956), l’ex-président du Comité d’organisation des industries de la fonderie ; ou encore Pierre de la Lande de Calan (1911-1993). Ancien directeur de cabinet de Jean Bichelonne au ministère de la Production industrielle sous Vichy, de Calan est le P-DG de la société Babcock et vice-président du CNPF ; dans l’après-guerre et durant de longues années, il sera le financier occulte de la plupart des mouvements catholiques de droite. Plus loin dans les coulisses, André Boutemy (1905-1959), homme d’influence et distributeur de fonds patronaux, prodigue lui aussi ses conseils à Georges Villiers. Employé d’Ernest Mercier depuis la Libération, il sera élu sénateur en 1952, avant d’être brièvement ministre de la Santé publique et de la Population.

      

      
        Nationalisations et planification : l’empreinte de Jean Monnet

        Alors que le patronat s’efforce de recouvrer son influence, le Gouvernement provisoire procède – comme il s’y était engagé lors de sa création à Alger en juin 1944, dans la lignée du programme du Conseil national de la Résistance (CNR), adopté trois mois plus tôt – à la nationalisation des industries qu’il entend mobiliser dans le cadre de la reconstruction. On estime le coût de l’opération à 6 000 milliards de francs… Sur sa liste figurent les Houillères du Nord et du Pas-de-Calais (nationalisées en décembre 1944), le transport aérien (en septembre 1945), l’électricité (qui voit la création d’EDF en 1946), l’industrie automobile (avec Renault en 1945), le crédit avec la Banque de France (qui avait déjà été nationalisée aux trois quarts en 1936) et les principales banques de dépôt, comme le Crédit lyonnais, la Société générale ou encore la Banque nationale pour le commerce et l’industrie (BNCI) (nationalisées en décembre 1945). Cette prise de contrôle s’effectue alors que le ministère des Finances est entre les mains des représentants des milieux d’affaires. Aucun ne se scandalise du programme de nationalisations du CNR, qu’ils mettent eux-mêmes en place dans le but de faire redémarrer au plus vite l’économie.

        Face à l’ampleur de la crise financière, le ministre des Finances du Gouvernement provisoire René Pleven (1901-1993) annonce en mars 1945 un plan d’austérité, un nouvel emprunt et la « confiscation des profits illicites » réalisés pendant la guerre, ainsi que plusieurs mesures sociales qui marqueront durablement la société française, comme la réforme des comités d’entreprise et l’instauration d’un système de Sécurité sociale et de retraite fondé sur le principe de la répartition2. Mais l’une des décisions les plus importantes est la création d’un Commissariat général du Plan, dont l’un des objectifs peu connus est la « décartellisation » de l’industrie lourde que beaucoup, à droite comme à gauche, rendent responsable du dernier grand conflit mondial (les trusts de l’armement et de la métallurgie sont accusés de s’être entendus et d’avoir poussé à la guerre, des deux côtés du Rhin). Ce recours à la planification a pour but de redresser l’économie française au prix de l’instauration de méthodes dirigistes peu conformes à l’économie de marché, qui prolongent ainsi l’interventionnisme de Vichy et rompent avec la politique libérale de la IIIe République. Le nouveau Commissariat se concentre sur six activités de base – le charbon, l’électricité, l’acier, le ciment, le machinisme agricole et les transports –, dont il projette de relancer la production, en fixant lui-même les prix et en modernisant l’appareil productif.

        Celui qui en tient les rênes est Jean Monnet (1888-1979), planificateur dans l’âme et pourtant très lié aux milieux d’affaires anglo-saxons. Imposé par la Maison-Blanche et le général de Gaulle, il n’a pas été choisi au hasard. En 1914, à 26 ans, il suggérait déjà au gouvernement, au début de la Première Guerre mondiale, un plan de coordination des ressources de guerre alliées. Secrétaire général adjoint de la Société des Nations (SDN) puis cofondateur en Californie de la Bancamerica-Blair avant guerre, il évolue depuis les années 1930 dans l’orbite de la banque Lazard. Nommé en août 1940 à Washington au British Supply Council, chargé de négocier pour la Grande-Bretagne assiégée par l’Allemagne nazie l’achat de fournitures de guerre, il devient un conseiller écouté du président américain Franklin D. Roosevelt (1882-1945), avant de rejoindre en 1943 le gouvernement de la France libre et le Comité de libération nationale.

        Élaboré à partir de 1946, son plan n’entrera vraiment en vigueur que deux ans après, au moment où le « plan Marshall » lui fournira les moyens financiers de ses ambitions – un plan baptisé du nom du général George Marshall (1880-1959), le secrétaire d’État américain, annoncé en juin 1947 et appliqué à partir d’avril 1948, le gouvernement des États-Unis apportant sur cinq ans à seize pays européens quelque 13 milliards de dollars pour relancer leurs économies. Malgré cela, à l’issue du Ier Plan (1947-1952), les objectifs chiffrés par Jean Monnet ne seront pas atteints. L’organisation planifiée de la production et le contrôle des prix montrent leurs limites : un million de familles françaises restent privées de toit et 3 millions de logements demeurent insalubres ; la France doit encore acheter pour 150 milliards de francs de produits alimentaires à l’étranger, dont son industrie d’habillement reste cruellement tributaire pour l’achat de matières premières ; elle produit trop d’acier, qu’elle ne peut transformer elle-même. Enfin, son agriculture enregistre un rendement à l’hectare parmi les plus faibles des grandes nations. Ce n’est qu’à partir de 1953 que l’économie retrouvera le chemin d’une croissance durable.

      

      
        Schizophrénie patronale

        Mais ce qui caractérise surtout la politique planificatrice initiée par Monnet et de Gaulle, c’est la montée en puissance de la technocratie d’État. La France se lance alors dans une série de grands projets patronnés par la puissance publique : le nucléaire, avec la création en 1945 du Commissariat à l’énergie atomique (CEA) et la production des premières centrales nucléaires (1956, 1963, 1967) ; l’aménagement du territoire, avec la création en 1963 de la Délégation à l’aménagement du territoire et à l’action régionale (DATAR) ; les grands travaux d’infrastructure, avec la création des premières sociétés publiques d’autoroutes (la première date de 1956) ; le développement d’une industrie française de l’armement, avec l’instauration en 1945 de la Direction des études et fabrications d’armement (DEFA) du ministère de la Défense qui, dès le début des années 1950, coiffe pas moins de trente établissements publics (dans son prolongement seront créés en 1971 la Direction des constructions navales et le Groupement industriel des armements terrestres, dont la transformation en société nationale ne sera effective et achevée qu’en 1990 lorsqu’il devient GIAT Industries) ; l’aéronautique, avec le projet de l’avion supersonique Concorde, initié en 1962 ; la recherche spatiale, avec le Centre national d’études spatiales (1961) ; ou encore le premier « Plan Calcul » (1967), destiné à doter la France de sa propre industrie informatique.

        Le rôle de l’État dans l’économie s’ancre alors durablement. Souvent au nom de l’indépendance nationale, il ne se contente pas de fixer des orientations, il devient un véritable donneur d’ordres, suscitant la convoitise d’un nombre croissant de chefs d’entreprise attirés par la manne publique. C’est ainsi que l’ancien carrossier Sylvain Floirat, après avoir fait fortune après guerre dans le transport aérien avec la compagnie Aigle-Azur, devient un des plus grands fabricants de missiles français avec sa société Engins Matra. Laquelle profite durablement du marché du Mirage de l’avionneur Marcel Dassault, autre grand profiteur des commandes d’État. Ambroise Roux, futur « parrain » du patronat et inspirateur de nombreuses réformes visant à la libéralisation de l’économie, a quant à lui commencé sa carrière comme conseiller technique, puis directeur de cabinet, du ministre de l’Industrie Jean-Marie Louvel (1950-1954), avant de prendre la tête de la Compagnie générale d’électricité (CGE), où il saura cultiver au plus haut niveau ses relations personnelles avec les autorités publiques et bénéficier longtemps, lui aussi, des commandes publiques de biens d’équipement. Quant à Francis Bouygues, qui a également appartenu à un cabinet ministériel sous la IVe République (celui… de la Reconstruction), il a pu hisser son groupe parmi les géants européens du BTP en grande partie grâce à la commande publique, qu’il s’agisse de la construction de logements ou de grands travaux d’infrastructure.

        Bien d’autres sauront se concilier les bonnes grâces de l’État qui, de son côté, produit une nouvelle génération de patrons, des hauts fonctionnaires qui vont faire carrière dans les sociétés publiques. À peu de chose près, ces nouveaux « managers » ont le profil de ceux qui, avant guerre, dirigeaient les grands groupes industriels : ils sortent des mêmes écoles et ont subi les mêmes influences. Seule différence notable : cette génération excellera dans le pantouflage. Le conseil d’administration de la Compagnie française des pétroles (CFP), créée en 1924 par Ernest Mercier et dans laquelle l’État possède 35 % du capital et 40 % des votes, en est une singulière illustration : la plupart de ses membres siègent par ailleurs dans de grandes sociétés, quand ils ne les président pas eux-mêmes – ainsi, l’inspecteur des finances Jacques Georges-Picot devient en 1957 P-DG de la Compagnie financière de Suez. Seul échappe à cette confusion des genres Pierre Guillaumat, patron du Commissariat à l’énergie atomique de 1951 à 1958, qui sera nommé au conseil d’administration de la CFP dans les années 1960 afin d’arrondir le traitement, paraît-il modeste, qu’il perçoit alors comme P-DG d’Elf-Erap3.

      

      
        La « ruée vers l’Est » du patronat français

        En mars 1953, la mort de Staline ouvre une période de dégel économique entre l’Occident et le glacis soviétique. Les échanges commerciaux de la France avec les pays communistes (Chine, URSS et pays de l’Est) ne représentent en 1952 que 2 % de l’ensemble de ses échanges commerciaux. En dépit de l’accord commercial signé en 1944 par Paris et Moscou, les échanges sont en constant recul depuis la signature, en 1949, du Pacte atlantique et, plus particulièrement, en raison des pressions américaines exercées au sein du Cocom (Comité de coordination de contrôle des exportations multilatérales), qui siège depuis 1947 à Paris et qui impose des conditions drastiques au commerce avec le bloc communiste. La situation commence à changer au printemps 1952, peu après la conférence économique de Moscou à laquelle participe une forte délégation française encadrée par les hommes d’affaires de l’appareil financier du PCF.

        Quelques mois plus tôt, le 22 janvier, le Quai d’Orsay avait donné le ton en affirmant que la France était prête à vendre des cargos, des grues, du textile, des agrumes ou encore du cacao à l’URSS. Aussitôt quelques hommes plaident pour le développement des échanges commerciaux entre l’Est et l’Ouest, dont André Boutemy, le même qui financera à partir de 1946 toutes les officines… anticommunistes. Sans doute a-t-il appris de son ex-patron et mentor, Ernest Mercier, qu’il ne fallait jamais mélanger la politique et les affaires. En juin 1945, ce dernier, qui envisage de créer un consortium entre la France, l’URSS et la Roumanie afin d’exploiter le pétrole iranien, avait noué d’excellentes relations avec l’ambassadeur soviétique Alexandre Bogomolov et négocié avec lui jusqu’en décembre 1945 par l’intermédiaire du député gaulliste de la Charente, Max Brusset (1909-1992)4.

        Le 22 mars 1954, André Boutemy présente Georges Villiers à Sergueï Vinogradov, le nouvel ambassadeur soviétique à Paris qui l’invitera à déjeuner, le 18 août, à l’ambassade de l’URSS ; le patron du CNPF s’y rend accompagné de son vice-président Emmanuel Mayolle, administrateur des Huiles Soddeo et vice-président de la Fédération nationale de l’industrie des corps gras, dont la France est alors avec l’Italie un des principaux producteurs européens. L’URSS et l’ensemble des pays de l’Est représentent en effet de fabuleux débouchés pour les entreprises françaises. Une partie du patronat entame alors un long flirt intéressé avec Moscou. Attachée au cocon protectionniste, cette faction patronale devient même un allié objectif de l’« empire du mal » et s’oppose de concert avec lui à la construction européenne.

        Ces patrons dont le libéralisme s’accommode des barrières douanières participent ainsi discrètement à la croisade contre le projet de constitution d’une armée européenne, dans le cadre de la Communauté européenne de défense (CED), qui doit être ratifié par la Chambre des députés et qu’ils considèrent comme un engrenage pernicieux fatal pour leurs intérêts. Une note de l’ambassade des États-Unis à Paris indique alors que les patrons de l’industrie métallurgique auraient ainsi financé en grande partie la campagne contre la CED. Le 30 août 1954, l’union sacrée d’une coalition de députés allant des gaullistes aux communistes en passant par une poignée de socialistes fait capoter le projet. Après la CED, la même frange patronale part en guerre cette fois contre Euratom (l’Europe de l’atome), puis contre le traité de Rome, tandis que la rejoint une cohorte grandissante d’hommes d’affaires qui, remisant leur antisoviétisme, se bousculent désormais à Moscou. En 1957, le directeur général de la Banque de Paris et des Pays-Bas, Jean Reyre, spécialisé dans le financement des partis de gauche non communistes, en revient selon ses propres mots « emballé5 ». Tout comme avant lui le patron de la Fédération française de la publicité, le comte Bernard de Plas, qui s’était rendu dès 1952 à Moscou lors de la conférence économique, ou encore Pierre Lebon, banquier et ancien député RPF (Rassemblement du peuple français, le parti gaulliste) des Deux-Sèvres, qui y avait conduit une délégation de parlementaires comprenant notamment Pierre Mendès France et Edgar Faure.

        Moscou cesse peu à peu d’être ostracisé. À l’été 1957, les ventes françaises à l’URSS atteignent 26 milliards de francs, tandis que Sergueï Vinogradov devient la coqueluche du Tout-Paris économique et industriel. Marcel Boussac, le patron du textile français, déjeune à son tour avec Vinogradov, de même que Jean Prouvost, grand patron de presse qui possède alors notamment le magazine Paris Match.

        Après le retour aux affaires du général de Gaulle et l’avènement de la Ve République en 1958, la course s’accélère. Max Brusset, le député gaulliste qu’Ernest Mercier avait utilisé comme intermédiaire pour son projet de consortium pétrolier russo-roumano-français, sert désormais officieusement à Paris de conseiller politique et d’agent commercial des Soviétiques. Il ouvre les portes aux hommes du CNPF et aux chefs d’entreprise de plus en plus nombreux à se rendre en URSS afin d’y négocier des contrats. En novembre 1965, à Moscou, Sergueï Vinogradov est décoré de la Légion d’honneur par le ministre français des Affaires étrangères, Maurice Couve de Murville (1907-1999). Cyniques ou pragmatiques, les grands patrons français ont su habilement jouer sur tous les tableaux, ayant déjà largement profité de la manne financière des États-Unis.

      

      
        Une pluie de dollars pour le lobby colonial

        En juillet 1948, le plan Marshall accorde 989 millions de dollars de crédit à la France et, l’année suivante, les colonies françaises bénéficient à leur tour de l’aide américaine destinée aux pays émergents. Aux territoires africains situés au sud du Sahara comme le Tchad, le Congo ou encore la Guinée, sont ainsi alloués plus de 3,5 milliards de francs, tandis que le Maroc reçoit un peu moins de 3 milliards de francs et l’Algérie, plus de 1,5 milliard6. Les grandes banques d’affaires, en particulier la Banque de l’Indochine, vont en tirer de substantiels profits en s’associant à des intérêts locaux.

        Sous l’égide de la Corporation franco-américaine pour le financement du développement des territoires de l’Union française, se créent à Madagascar, Brazzaville, au Maroc ou encore en Algérie, une cascade de sociétés américano-françaises par lesquelles transite une partie de l’aide financière consacrée au développement7. Les banques d’affaires prélèvent alors leur part, sous forme de commissions de 10 % à 20 % sur les sommes affectées à une variété de projets allant de la recherche minière à la construction d’une centrale hydroélectrique ou à d’importants travaux d’irrigation. En 1948, l’Omnium nord-africain, que contrôle la Banque de Paris et des Pays-Bas, engrange 75 millions de francs de bénéfices, l’année suivante 123. À mesure que l’aide du plan Marshall aux pays coloniaux se déverse, les bénéfices s’envolent : 161 millions de francs en 1950, 220 millions en 1951, etc. – une croissance certes en partie rognée par la forte inflation de la période, mais qui reste substantielle.

        Les banques d’affaires locales affichent, elles aussi, des bénéfices record. Ceux de la Banque industrielle de l’Afrique du Nord sont passés de 6 millions de francs en 1946 à 97 en 1953 et ceux de la Banque de l’Algérie et de la Tunisie, de 52 millions à 1,6 milliard. Ces deux banques sont administrées par le même homme, Laurent Schiaffino (1897-1978), l’un des plus puissants armateurs d’Afrique du Nord, dont les affaires ont singulièrement prospéré depuis la fin de la guerre. C’est un entrepreneur influent en métropole, où le lobby colonial est notamment représenté au Parlement par une kyrielle de députés, dont Pierre Abelin, député MRP (Mouvement républicain populaire) mais aussi directeur général du Groupement national d’importation des cacaos, le général Adolphe Aumeran, député indépendant et administrateur des Domaines africains et des fermes françaises, et surtout Jacques Bardoux. Député indépendant lui aussi, il est ou a été président, vice-président ou administrateur d’une imposante liste de sociétés ; président de la Société des étains du Cammon et du Tonkin en Indochine, il est également actionnaire de la Compagnie générale du Maroc, filiale de la Banque de Paris et des Pays-Bas. Dès lors, on comprend mieux certaines résistances du Parlement français de 1954 à 1962 face au processus de décolonisation, en Indochine, puis en Afrique noire et enfin en Algérie… Si les colonies coûtaient cher à l’État français, elles ont aussi enrichi certains groupes financiers et les grands potentats locaux.

        Au-delà du puissant lobby colonial, les milieux d’affaires sont bien représentés au Parlement tout au long de la IVe République (1946-1958). Raymond Boisdé, député de l’Alliance républicaine et sociale, tout en siégeant au comité directeur du CNPF, préside la Fédération nationale de l’habillement. Le « radical gaulliste » Édouard Corniglion-Molinier copréside la société Gaumont et administre d’innombrables sociétés de distribution et de production de cinéma, de publicité, de travaux publics et même d’aéronautique (il préside Air Maroc). Surnommé par certains le « banquier soviétique » du fait de ses accointances d’affaires avec Moscou, le député Pierre Lebon siège ou a siégé dans de nombreux conseils d’administration. Il préside ou a présidé diverses sociétés de banque, de tramways, de grands magasins ou encore d’oléagineux. René Mayer, député radical-socialiste et ancien président du Conseil, a longtemps été un des responsables de la Compagnie financière Edmond de Rothschild. Il administre ou a administré de nombreuses sociétés de transport… Joseph Laniel, député Républicains indépendants, est administrateur directeur général de la Manufacture des toiles de Vimoutiers. On pourrait ajouter à cette liste non exhaustive l’avionneur Marcel Bloch-Dassault.

        Si la France de l’après-guerre s’étatise, le Parlement devient, à bien des égards, la citadelle des milieux d’affaires. Cette imbrication a sans doute eu des effets rassurants sur les investisseurs internationaux qui, à partir de 1960, affluent du monde entier vers la France – en 1963, leurs investissements sont estimés à près de 30 milliards de francs. Depuis fin 1958, plusieurs dispositions légales permettent aux firmes étrangères de rapatrier sans formalité contraignante leurs biens ainsi que leurs dividendes et leurs bénéfices. Elles peuvent également acquérir des valeurs mobilières françaises cotées en Bourse sans l’accord préalable de l’Office des changes.

        De la Libération à la fin des années 1960, le monde patronal a su prendre sa place dans un paysage économique passablement transformé par la montée en puissance de l’État. Pragmatique, il a largement bénéficié de la manne publique et tiré profit des opportunités offertes par la Reconstruction. D’autant que, on l’oublie souvent, les Trente Glorieuses auront été jusqu’en 1968 une période de relative paix sociale. Après les grandes grèves de 1947 et de 1948, les entreprises sont épargnées par les conflits sociaux de grande envergure. Avant 1968, la Ve République n’a connu qu’un mouvement de grande ampleur, au printemps 1963, la grève des mineurs qui réclamaient l’indexation de leurs salaires sur ceux du secteur privé. Après un bras de fer qui durera du 1er mars au 5 avril, les grévistes obtiendront gain de cause.
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    La Cagoule, l’école du pouvoir

    
      « Je jure fidélité, discrétion et obéissance à l’organisation. Toute contravention à la règle entraîne la mort » : tel était le serment prêté en 1936-1937 par les conjurés du Comité secret d’action révolutionnaire, le CSAR, baptisé par simple ironie « Cagoule » du fait qu’en certaines occasions, ses membres en auraient porté une. Son histoire montre combien la France a, elle aussi, failli basculer dans l’aventure fasciste, avec l’appui d’un certain nombre d’industriels.

      
        Une société secrète, hyperhiérarchisée

        Né le 20 juin 1890, Eugène Deloncle est un brillant étudiant sorti de Polytechnique dans le carré de tête et major du Génie maritime. Penchant pour la droite de la droite, il ne bascule dans l’action politique qu’à la suite des événements du 6 février 1934, quand les ligueurs d’extrême droite marchent sur le Palais-Bourbon. Les affrontements avec les forces de l’ordre font dix-sept morts (dont un policier) et un millier de blessés. L’émeute, qui projetait d’abattre le régime parlementaire en proie aux miasmes des scandales financiers et à l’affaire Stavisky, échoue. C’est alors qu’Eugène Deloncle rejoint l’Action française, une des ligues les plus extrémistes, née durant l’affaire Dreyfus, convaincu que le péril communiste conjugué à l’influence du « judéo-maçonnisme » constitue une menace à la fois réelle et imminente. Mais l’Action française déçoit son penchant pour l’activisme. Deloncle ne croit pas qu’écrire des articles, même au vitriol, soit le meilleur moyen d’agir.

        En juin 1936, le Front populaire, récemment élu, décrète la dissolution des ligues d’extrême droite. Les ouvriers se mettent en grève et occupent les usines, tandis que le gouvernement de Léon Blum, épaulé par le Parti communiste, se lance dans d’audacieuses réformes sociales. Pour Deloncle et quelques-uns de ses camarades, l’imminence d’un coup d’État communiste ne fait plus de doute. Ils rompent avec l’Action française et constituent une organisation secrète qui se fixe comme but de renverser la démocratie. D’autres que lui font le même choix, tel le général Edmond Duseigneur (alias « Dudu »), un proche des ligues dites « patriotiques » qui parcourt la France en multipliant les discours incendiaires et publie, dans l’hebdomadaire Choc, une série d’articles où il exhorte au rassemblement des patriotes ; en novembre 1936, il fonde l’Union des comités d’action défensive, où le rejoint le duc corse Joseph Pozzo di Borgo. Ce « Croix-de-feu » tendance fasciste vient de quitter bruyamment l’organisation du colonel de La Rocque, qu’il juge aussi molle qu’indécise face au « péril rouge ». Ces nouveaux comités se rapprochent alors d’Eugène Deloncle, tout comme un autre petit groupe d’activistes, issus également de l’Action française. Deux d’entre eux marqueront de leur nom l’histoire de la Cagoule : le docteur Henri Martin (1895-1969) et Jean Filliol (né en 1909), fondateurs en mars 1936 du Parti national révolutionnaire (PNR), en affirmant qu’avec des articles de journaux, « on ne ramènerait pas le roi sur le trône ».

        Pressé d’en découdre, Eugène Deloncle avait créé dès l’arrivée au pouvoir du Front populaire en juin 1936 l’Organisation secrète d’action révolutionnaire (OSAR, qui restera dans l’histoire sous le nom de CSAR, suite à l’erreur d’un informateur de la police), qu’il a conçue comme une société secrète et hyperhiérarchisée. Deloncle se passionne pour l’ésotérisme et les rites clandestins. Ainsi devient-on cagoulard après avoir subi une vague et sommaire initiation, qui ressemble à une sorte de baptême factieux où l’acte primordial consiste à prêter serment d’obéissance.

        Entre eux, ces apprentis putschistes parlent un langage codé, utilisent des mots de passe et s’affublent de noms de guerre : celui de Deloncle est « Marie » et celui du général Duseigneur « l’Archevêque » ; d’autres affichent une prédilection pour les stations du métro parisien. Au-delà de ce saupoudrage ésotérique, la Cagoule est bien une organisation clandestine et terroriste qui a pris pour modèle l’armée et ses services secrets. On s’y regroupe par cellules, puis unités et bataillons, tandis que son service de renseignements se calque sur celui du deuxième bureau (les services de renseignements de l’armée), par villes et par départements.

        Eugène Deloncle s’entoure d’un état-major de fidèles. Son lieutenant le plus proche est Jacques Corrèze (1912-1991, futur dirigeant d’une filiale du groupe L’Oréal), un ancien tapissier qui lui sert de secrétaire et loge sous le même toit que lui. Tous les deux viennent de la « 17e équipe » des Camelots du roi, organisation de jeunesse créée en 1908 et rattachée à l’Action française. Gabriel Jeantet (1906-1978), publiciste et ancien secrétaire général des étudiants de l’Action française, s’occupe de l’armement, tandis que le docteur Félix Victor Henri Martin chapeaute le « deuxième bureau » de l’organisation. Georges Cachier, ancien secrétaire général de la Compagnie des tabacs, dirige le « troisième bureau », chargé de la formation et des opérations, et Jean Moreau de la Meuse, le service logistique. Voilà pour l’état-major, qui s’entoure d’une poignée de chargés de mission. L’un d’eux, François Méténier, supervise la préparation des attentats et la collecte de fonds.

      

      
        L’étrange plasticage du patronat français

        Trouver de l’argent n’est pas le plus difficile. La Cagoule ne manque pas en effet de soutiens financiers. Elle dispose de puissants parrainages, comme celui du directeur des Huiles Lesieur, Jacques Lemaigre-Dubreuil (1894-1955), lui-même cagoulard, ou celui de Louis Franchet d’Espérey (1856-1942), maréchal de France et caution des cagoulards auprès des financiers de haut vol.

        Aussi la Cagoule n’a-t-elle aucune peine à s’armer, ce qu’elle fait sans compter, s’équipant de mitrailleuses et d’explosifs. Ces arsenaux, qu’elle entrepose dans des caches secrètes, sont destinés aux milliers de soldats qu’elle a recrutés. Rien qu’à Paris, ses effectifs comptent 5 000 combattants, prêts pour le « grand soir ». À partir de 1937, Deloncle diversifie ses sources d’approvisionnement. Au cours de l’été, un de ses proches noue des contacts avec le Service des informations militaires (SIM), le contre-espionnage italien. L’accord passé entre la Cagoule et le SIM prévoit de renseigner les fascistes italiens sur les activités de soutien aux républicains espagnols qui s’amplifient en France – ce qui intéresse au plus haut point Mussolini qui soutient les rebelles franquistes par l’envoi d’armes et de troupes –, mais aussi l’exécution de « contrats » sur le sol français. Autrement dit : d’assassinats. Pour commencer, le SIM commandite celui de deux réfugiés socialistes italiens, les frères Carlo et Nello Rosselli. Les tueurs du CSAR exécutent le contrat le 9 juin 1937, en échange de cent fusils Beretta semi-automatiques.

        Bien que hantée par un hypothétique coup d’État communiste, la Cagoule semble se contenter de constituer des stocks d’armes et de tenir son armée de l’ombre en réserve. Hormis l’assassinat des frères Rosselli, on peut lui imputer celui de l’économiste russe Dimitri Navachine, dont les motivations sont restées mystérieuses. On lui attribue aussi le meurtre d’une certaine Lætitia Toureaux, retrouvée inanimée dans un wagon de la RATP en mai 1937, deux mois avant le pacte noué entre les cagoulards et le contre-espionnage italien. Lætitia Toureaux avait travaillé à Paris comme secrétaire pour une police privée italienne… Le fil est ténu et rien ne prouve que le CSAR soit responsable de sa mort. À ce tableau de chasse, il faut ajouter deux exécutions qui relèvent de la police interne de la Cagoule, celles de deux de ses membres qui ont trahi leur serment.

        Pour ce qui est des attentats, on ne lui attribue avec certitude que le double plasticage de septembre 1937 contre… des locaux patronaux, une opération exécutée par un certain Jean-Pierre Locuty – venu de la gauche, il avait été dénoncé des années plus tôt dans une plaquette du Parti communiste comme un agent provocateur. Pourquoi cette action ? Sans doute pour faire accuser les communistes et mettre en œuvre une « stratégie de la tension ». Mais la Cagoule signe là son arrêt de mort. Sans doute est-ce la raison pour laquelle elle n’a eu ni le temps ni la possibilité d’en commettre davantage.

        Pour Jean-Pierre Locuty, tout commence le 10 septembre 1937 à Clermont-Ferrand, quand il reçoit l’ordre de se trouver à Paris le lendemain matin. Il ignore pourquoi, mais il obéit. À Paris, il rencontre François Méténier et le grand chef Eugène Deloncle, flanqué de Moreau de la Meuse, l’homme chargé des opérations-actions. Ce dernier lui remet deux caissettes en bois pleines d’explosifs et munies d’un détonateur à retardement. Le 11 septembre, en fin d’après-midi, il dépose sa première caissette au siège de la Confédération générale du patronat français, 4, rue de Presbourg. Puis la seconde, au siège de l’Union des entreprises métallurgiques de la région parisienne, au 45, rue Boissière. À 22 heures, les deux immeubles explosent à quelques minutes d’intervalle, tuant deux agents de police qui se trouvaient en faction rue de Presbourg où, opportunément, une réunion patronale qui devait s’y tenir le soir même a été annulée.

        Le lendemain, la presse indignée en fait ses choux gras. Le Temps – propriété du Comité des forges et du Comité des houillères, deux puissants groupements patronaux –, mais aussi L’Écho de Paris, Le Petit Journal, La Liberté et Le Jour accusent à l’unisson le Komintern, la CGT et des anarchistes italiens. La Confédération générale du patronat français diffuse dans la journée un tract montrant l’immeuble dévasté de la rue de Presbourg, qu’elle assortit d’une diatribe contre les organisations ouvrières, les syndicats ou les lois sociales récemment votées par le Front populaire.

      

      
        Dans les arsenaux de la Cagoule

        L’enquête va d’abord piétiner avant de prendre la bonne direction, le 16 novembre 1937, lorsque le parquet de la Seine ouvre une instruction judiciaire pour « complot contre la sûreté de l’État ». Un mois plus tôt, le 16 octobre, des douaniers ont ramassé sur la Nationale 5, reliant Genève à Paris, plusieurs cartouches de Parabellum, semées, comme ils vont le découvrir, par un certain Fernand Jakubiez. Grâce à ce trafiquant d’armes lié à la Cagoule, les policiers n’ont dès lors qu’à dévider la pelote.

        À Rueil-Malmaison, dans la cave de la villa La Futaie, ils découvrent une porte dissimulée, qui les mène à un dépôt d’armes clandestin équipé d’une vraie cellule de prison. Débute alors une série d’arrestations et de perquisitions en cascade, qui permettent la découverte des arsenaux de la Cagoule, comme celui que recèle, à Louveciennes, le sous-sol d’une ancienne propriété de François Coty (1874-1934), riche parfumeur corse et mécène du groupe d’extrême droite qu’il avait fondé en 1933, la Solidarité française. Avant de mourir, le 25 juillet 1934, Coty avait fait aménager dans ses sous-sols, dont les portes s’ouvraient automatiquement grâce à un système de rayons infrarouges, une véritable Bastille qui comportait assez de nourriture, d’armes, de médicaments et de munitions pour tenir un siège de six mois. La police récupère ainsi à travers la France des milliers d’armes lourdes, dont certaines proviennent des casernes de l’armée, le plus souvent volées grâce à des complicités.

        Chaque jour apporte alors son lot de révélations stupéfiantes. Au 37, rue Ribéra, dans la boutique d’un antiquaire du XVIe arrondissement de Paris, les enquêteurs dénichent au milieu des armes un stock de baïonnettes identiques à celle utilisée pour poignarder les frères Rosselli et Navachine, ainsi qu’un silencieux du même type que celui qui équipait l’arme ayant servi à abattre le chien de l’économiste russe. Elle ne pourra cependant exploiter ces indices, qui ajoutent désormais au complot une série de meurtres.

        Pourtant, début janvier 1938, Locuty, qu’elle vient d’arrêter, passe aux aveux complets et cite le nom de l’assassin en chef de la Cagoule, Jean Filliol. Mais le tueur à la baïonnette s’est déjà mis à l’abri en Espagne. Henri Martin, qui dirige le service de renseignements de l’organisation, s’est quant à lui exilé en Italie, où il restera jusqu’à la mobilisation de 1939. Les conjurés, qui ne manquent pas de mouchards dans les services officiels, sont bien informés. Quelques semaines plus tôt, le colonel de La Rocque leur a même adressé par voie de presse un message d’alerte : « Possesseurs de panoplies d’armes à feu ou d’armes blanches, faites attention aux dénonciations et attendez-vous à des visites domiciliaires : elles sont à la mode ! » En fait de complot communiste ou anarchiste, la France découvre au fil des semaines que les bombes qui ont fait sauter les deux immeubles du quartier de l’Étoile proviennent du camp patronal, auquel appartient en effet une partie des dirigeants du CSAR.

        Eugène Deloncle lui-même est directeur de la Caisse hypothécaire maritime et fluviale, membre du comité technique du Bureau Veritas et du Comité central des armateurs de France ; il est aussi administrateur des Chantiers de Penhoët. Quant aux autres responsables de la Cagoule : Pierre Proust est le vice-président du comité technique du marché du blé à la Bourse de commerce de Paris ; Moreau de la Meuse – qui a rempli les deux caissettes et réglé la minuterie des détonateurs – est administrateur délégué de la société textile ardennaise ; Pierre Parent est administrateur de l’Union des mines et vice-président de la Compagnie des phosphates de Constantine ; le comte Robert Jurquet de la Salle dirige la Société des cafés Debray, tout en étant le secrétaire général de l’UCAD, l’Union des comités d’action défensive du général Duseigneur, et membre du cercle du Grand Pavois, un aréopage qui prône le rapprochement avec l’Allemagne ; Jacques Duge de Bernonville (1897-1972), un proche d’Eugène Deloncle, est secrétaire général de la Compagnie des consommateurs de pétrole que sont les compagnies de chemin de fer, les messageries maritimes ou encore les Chargeurs réunis.

      

      
        L’ombre des hommes de Michelin

        Les cagoulards sont très bien représentés dans les aciéries et les houillères du bassin minier de Lorraine. Mais, coïncidence plus étrange encore, certains des terroristes de la Cagoule arrêtés à la suite des attentats antipatronaux sont ingénieurs à l’usine Michelin de Clermont-Ferrand. C’est le cas de Locuty, Vauclard, Vandekerkoven, Chauche, de Vogel ou de simples employés du fabricant de pneumatiques, comme Antoine Fustier, Alfred Borrot (le chauffeur personnel de Marcel Michelin, le neveu du grand patron du groupe) ou Jean Maron. La plupart travaillent ou ont travaillé au « service G » de l’usine Michelin, laboratoire qui a la particularité d’être en contact professionnel avec l’Italie fasciste, l’Allemagne nazie et l’Espagne en pleine guerre civile. D’autres services ont aussi fourni des effectifs au CSAR. Ce recrutement d’importance a démarré peu après l’arrivée à Clermont-Ferrand d’un représentant du patronat délégué auprès de la direction de Michelin.

        L’hyperconcentration de cagoulards dans la région et en particulier aux usines Michelin a bien sûr fait jaser. En décembre 1937, Pierre Michelin, un des deux fils d’Édouard, le fondateur du groupe, se tue dans un accident de voiture. La presse prétend alors qu’à l’intérieur du véhicule auraient été retrouvés des documents attestant des liens financiers entre la Cagoule et Michelin. Or ce fait n’a jamais été solidement étayé. Simplement peut-on observer, alors que le scandale éclate, que plusieurs hauts responsables de Michelin sont brusquement écartés de la direction du groupe – dont son directeur général, par ailleurs gendre de Marcel Michelin.

        Quoi qu’il en soit, malgré ses dépôts d’armes, sa légion de miliciens assermentés et ses mécènes fortunés, la Cagoule est démantelée. Ses principaux dirigeants sont arrêtés ou s’enfuient, tandis que la piétaille s’efforce de se faire oublier. La « divine surprise » – autrement dit la défaite de juin 1940 suivie de l’occupation d’une partie de la France par l’armée allemande – évite aux cagoulards une déroute complète et surtout d’être jugés. Le régime de Vichy en remet un certain nombre en selle avec l’assentiment du général Helmut Knochen, le chef suprême de la Gestapo en France : le 13 novembre 1940, au siège de la Gestapo, avenue Foch, celui-ci rencontre en secret François Méténier1, l’un des « chargés de mission » de l’ex-Cagoule, organisateur des attentats antipatronaux et négociateur du comité secret avec le SIM italien.

        Tandis qu’Eugène Deloncle se lance dans la politique en fondant son propre parti, le Mouvement social-révolutionnaire, la Cagoule renaît de ses cendres, sans lui, sous l’appellation de Centre d’informations et d’études (CIE), créé à Vichy durant l’été 1940. Officiellement placé sous les ordres du commandant Georges Groussard (1881-1980), lequel fait le lien avec le cabinet du maréchal Pétain, son chef effectif – qui coiffe la branche renseignements du CIE – n’est autre que le docteur Henri Martin. Revenu de son exil italien en 1939, il dirige maintenant à Vichy un véritable centre d’espionnage parallèle et émarge aux fonds secrets, dont il touche 200 000 francs d’indemnité mensuelle.

        Officiellement dissout à la fin de l’année 1940, le CIE continuera officieusement à informer l’entourage du maréchal, mais aussi le cabinet de l’amiral Darlan, pour ce qui concerne l’opposition politique et les « menées étrangères ». Pour cela, il dispose à Vichy, rue Bardiaux, d’un petit service administratif, comprenant deux secrétaires, une dactylographe, un archiviste et un employé chargé spécialement de rédiger des fiches, alimentées par un éclectique réseau d’informateurs.

      

      
        1948 : le procès pour la forme des « cagoulards »

        Cette manie de la fiche perdra Henri Martin, qui ne se contente pas d’espionner ses adversaires ou ses ennemis. Il n’épargne pas en effet ses propres amis. Le 24 mars 1942, la police l’arrête et découvre à son domicile une quantité impressionnante d’archives couvrant tous les domaines : de l’industrie à l’agriculture, de la finance au mouvement syndical, du clergé et des mouvements religieux à la vie privée et aux rumeurs concernant les gens de Vichy. L’homme en sait bien trop et constitue avec son réseau une menace. Accusé d’avoir « comploté » contre Laval, Darlan et Pétain, malgré ses appuis officieux à Vichy, Henri Martin est interné à Évaux-les-Bains (Creuse), d’où il s’évadera pour rejoindre le maquis avant d’intégrer le réseau Roy de Lyon. Scellées et placées dans une cave du ministère de l’Intérieur, ses archives ne seront exhumées qu’à la Libération. Une instruction est alors ouverte contre le CIE, prélude à la réouverture de celle de la Cagoule, dont le procès se tient le 11 octobre 1948 en l’absence de la plupart de ses anciens dirigeants.

        Deloncle, Moreau de la Meuse, le général Duseigneur et quelques autres sont morts, Filliol ou Locuty sont en fuite. Il n’y a guère parmi les anciens responsables de la Cagoule que Jacques Corrèze ou Gabriel Jeantet à être assis au banc des accusés. Le docteur Martin est alors introuvable : selon une rumeur insistante, après la libération de Lyon à laquelle il a participé, il se serait mis à la disposition des Renseignements généraux. Quarante-neuf cagoulards seulement assistent en chair et en os au procès et entendent le réquisitoire du ministère public. Mais la justice ne fait pas de zèle, l’affaire est ancienne et certains cagoulards qui ont fait le bon choix durant la guerre se sont à ses yeux rachetés. Sont condamnés à mort les contumaces qui n’ont pas daigné se présenter devant la cour. Le docteur Martin se voit infliger une peine de déportation purement formelle, puisque la justice n’a pu se saisir de lui. Douze autres prévenus sont acquittés, une seule peine de perpétuité est prononcée. Pour les autres, la justice se contente de peines clémentes, sinon symboliques.

        Quant aux bailleurs de fonds de la Cagoule, ceux de la finance de haut vol ou de l’industrie lourde, aucun d’eux n’a été traduit en justice.
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    De la collaboration économique au recyclage des « collabos »

    
      À partir de l’été 1940, tous les palaces parisiens sont réquisitionnés par l’armée allemande : le Crillon, le Meurice, le Lutetia, ou encore le Majestic, réputé pour sa salle de bal coiffée de lustres imposants et ses suites princières. C’est dans cet immeuble d’angle posé sur une haie d’arcades, au rond-point des Champs-Élysées, à équidistance de l’ambassade d’Allemagne (rue de Lille) et du restaurant Maxim’s (rue Royale), que le docteur Elmar Michel dirige l’état-major économique des forces d’occupation. Un lieu idéal pour recevoir ses interlocuteurs, les représentants de l’industrie et de la finance françaises.

      L’homme sait donc de quoi il parle quand il écrit, le 10 avril 1942, dans la Berliner Börsen Zeitung, un journal boursier de Berlin : « On peut dire que la collaboration avec les organisations économiques françaises, sauf certains cas particuliers, n’a conduit à aucune désillusion. Bien souvent, un seul conseiller de l’administration militaire dirige toute une industrie avec une seule dactylographe1. » De fait, Vichy laisse les intérêts allemands coloniser les uns après les autres tous les secteurs de l’industrie française.

      
        Havas, Crédit lyonnais, Pechiney, Ugine, Kuhlmann : une intense collaboration économique

        D’emblée, le régime de Vichy fait même preuve d’une extrême complaisance en laissant – alors que rien ne l’y obligeait – Hermann Goering, le numéro deux du régime nazi, faire main basse sur la Compagnie française des mines de Bör, qui exploite des gisements de cuivre situés à deux cents kilomètres de Belgrade (Serbie). Ses principaux actionnaires sont en 1940 la banque Mirabaud et Marcel Champin (1875-1945), un magnat de la métallurgie française apparenté à la famille des banquiers Pereire, qui administre et contrôle plus de quarante sociétés de hauts fourneaux et d’aciéries. Avant guerre, les mines de Bör livraient chaque année 40 000 tonnes de cuivre (soit le quart de la production européenne), ainsi que 2 000 kg d’or. En 1940, leur bénéfice brut est de 430 millions de francs, presque deux fois supérieur à ce qu’il était en 1939.

        On comprend qu’Hermann Goering ait été impatient de se l’accaparer. D’ailleurs, il n’a pas mégoté. Il rachète à Marcel Champin et à la banque Mirabaud leurs actions deux fois leur prix. Début 1941, 590 000 des 600 000 actions du capital de la Compagnie française des mines de Bör changent de main. La banque Mirabaud sort même doublement bénéficiaire de l’opération : outre le prix de cession très avantageux, elle encaisse une commission de 45 millions de francs.

        Au cours de la même année 1941, Vichy avalise une avalanche de prises de participation allemandes dans les grandes affaires françaises comme Havas, les champagnes Mumm ou encore les Carburants français. Dans le même esprit de collaboration, quatre banques françaises, dont le Crédit lyonnais et la Société générale, créent l’Association financière pour le développement de l’industrie en France et aux colonies, dont l’objet est de développer des projets industriels franco-allemands. Puis se constitue l’Aérobanque, la Banque parisienne de l’aviation allemande, qui se cantonnera spécifiquement dans la fourniture au Reich d’aluminium et de magnésium. Tout comme le cuivre, il s’agit de matières premières rares et sensibles. Pechiney, un des leaders mondiaux de l’aluminium avant guerre, profite de ce partenariat imposé par les circonstances : ses bénéfices nets passent de 41 millions de francs en 1941 à 99 millions en 1943.

        La Société d’électrochimie, d’électrométallurgie et des aciéries électriques d’Ugine trouve elle aussi son compte. Son P-DG Georges-Jean Painvin, ingénieur des manufactures de l’État et professeur à l’École des mines, préside à Vichy le Comité d’organisation de l’industrie chimique. On ne peut être mieux placé pour favoriser ses intérêts. Durant les quatre années d’occupation, son groupe et ses vingt-deux usines ne chôment pas : la société fournit aux Allemands de l’acide nitrique et du chlore, ou encore 30 000 tonnes de magnésium par l’intermédiaire de la société Aluminium français. Le conglomérat empoche environ un milliard de francs de bénéfices, pour l’essentiel réalisés hors des réquisitions auxquelles Ugine n’aurait pu se soustraire (et qui ne représentaient sur la totalité de ses bénéfices que 1,2 million de francs2). Les Charbonnages français tirent également bénéfice des sollicitations allemandes, via l’Office de réception, de manutention et d’armement, créé en 1941. La Société générale française de construction automobile signe quant à elle des accords de coopération avec les autorités allemandes, pour réparer les chars de la Wehrmacht ou fabriquer des tracteurs d’artillerie. Il en va ainsi de la plupart des grands secteurs de l’industrie, du commerce ou encore des assurances, dont les activités sont alors plus ou moins liées à des intérêts allemands.

        L’un des cas les plus significatifs est celui de la filiale commune créée par le cartel allemand IG Farben et le géant français de la chimie Kuhlmann. Un rapprochement piloté par son président René-Paul Duchemin, figure du patronat, ancien régent de la Banque de France et ex-président de la Confédération générale de la production française (CGPF, appellation du syndicat des patrons jusqu’en 1936). Il faut dire que la Compagnie Kuhlmann collaborait étroitement avec l’IG Farben depuis l’accord industriel conclu entre les deux groupes en 1928. Le mariage un peu forcé qui s’annonce a donc été précédé de longues fiançailles.

        En novembre 1940, René-Paul Duchemin se rend à Wiesbaden, où les représentants de la firme allemande sont impatients de pactiser avec le groupe français. Après de longues négociations, ce sera chose faite le 18 novembre 1941 : IG Farben détient 51 % de la future entreprise commune, qui prendra le nom de Francolor. Au sein du conseil de surveillance de la nouvelle entité, les Français côtoient outre-Rhin deux cadors de l’industrie chimique : Otto Ambros et Georg von Schnittzler. Le premier, qui dirige huit des plus importantes usines du groupe IG Farben, appartient au Parti national-socialiste et au Front du travail allemand, syndicat contrôlé par le parti nazi. Le second, lui aussi membre du parti, siège au conseil consultatif du groupe de l’industrie du Reich. Durant plus de trois ans, les patrons de Kuhlmann collaboreront au sein de Francolor avec les mandataires d’un groupe qui, de 1933 à 1945, filiales comprises, a rapporté au Reich 84 millions de reichsmarks.

      

      
        La mansuétude des tribunaux à la Libération et les (rares) exceptions Renault et Gaz de Paris

        À la Libération, la politique de collaboration économique de Vichy fait l’objet de critiques, mais elle ne donne lieu à aucune véritable « épuration » dans les milieux patronaux. La vente des mines de Bör suscite quelques remous. Elle est évoquée au procès de Pierre Laval, en octobre 1945, qui la présente comme un non-événement : « Si les Allemands gagnaient la guerre, nous devions céder ces titres un jour. S’ils la perdaient, nous pourrions retrouver nos droits. Notre risque était donc limité. » Reste que l’Allemagne a pu se procurer le cuivre qui lui manquait pour la construction de ses avions.

        Ni le groupe Champin ni la banque Mirabaud ne passent en jugement. Certes, les services du contrôle économique du ministère de l’Économie nationale déclenchent une enquête qui aboutit à l’inculpation de plusieurs administrateurs de la banque, mais ces derniers sont rapidement lavés de tout soupçon. Pas plus de vagues autour des dirigeants de la Compagnie Kuhlmann. Arrêté le 30 août 1944, René-Paul Duchemin est interrogé, puis relâché. Le dossier Francolor végète quelque temps au parquet économique de la Seine, avant d’être classé sans suite. Les anciens partenaires allemands de Francolor, Ambros et von Schnitzler, traduits avec d’autres responsables d’IG Farben devant une section spéciale du tribunal de Nuremberg, seront quant à eux respectivement condamnés à huit et cinq ans de prison. Des peines légères quand on sait qu’IG Farben a été le maître d’œuvre de l’usine de caoutchouc synthétique de Buna-Auschwitz, qu’il avait fait construire à vil prix par les pensionnaires du camp, avant d’y surexploiter la main-d’œuvre : il versait à l’administration SS 6 marks par jour par homme qualifié, 4 marks par ouvrier non qualifié.

        Le conglomérat d’Ugine est pour sa part soumis à une vaste investigation déclenchée par le commissaire de la République de la région Rhône-Alpes, Yves Farge. Une commission d’experts créée pour la circonstance entend durant des semaines cent onze témoins, visite dix usines de la société mère, passe au crible les archives et la comptabilité du groupe, avant de remettre son rapport à Yves Farge. Transmis en juillet 1945 au procureur général de la cour d’appel de Paris et au ministère de la Production industrielle, l’épais document, qui révèle l’importance des bénéfices réalisés pendant la guerre par Ugine, sera finalement enterré.

        D’autres industriels ont plus de difficulté à se faire oublier. Le constructeur automobile Louis Renault [[image: image] p. 54], mécène avant guerre de l’hebdomadaire d’extrême droite Gringoire, est inculpé le 23 septembre 1944 pour « commerce avec l’ennemi ». Aussitôt placé sous mandat de dépôt, il est enfermé à la prison de Fresnes, où il se plaint à ses visiteurs d’être maltraité. En état de choc, presque aphasique depuis les bombardements alliés qui ont ravagé ses usines, il supporte mal sa détention. Sa santé se dégrade et, début octobre, une crise d’urémie le plonge dans un semi-coma. Transféré d’urgence dans un hôpital psychiatrique, Louis Renault meurt le 24 octobre 1944, à l’âge de 67 ans, dans une clinique privée.

        Il disparaît avant même que son entreprise ne soit nationalisée quelques semaines plus tard, en janvier 1945. Le Gouvernement provisoire de la République officialise la dissolution de la société Renault – que réclamait le comité de libération de l’usine depuis la fin du mois de décembre – et justifie ainsi la mesure de nationalisation : « Alors que ses livraisons à l’armée française s’étaient montrées notoirement insuffisantes pendant les années qui ont précédé la guerre, ses prestations à l’armée allemande ont été particulièrement importantes. » On l’accuse non d’avoir produit, mais d’avoir produit avec zèle.

        À l’automne 1944, peu après Renault, la société Gaz de Paris se trouve à son tour sur la sellette. Le comité de libération de l’entreprise a découvert au sein de la compagnie une caisse noire qui alimentait sous l’Occupation un budget de publicité officieux, subventionnant la presse des partis collaborationnistes. Ces fonds occultes servaient par ailleurs à régler des pots-de-vin distribués à quelques représentants du conseil de Paris, qui assuraient en contrepartie le renouvellement du contrat de la compagnie avec la ville. Une fois rendue publique, l’enquête du comité de libération de Gaz de Paris entraîne aussitôt une mesure provisoire de placement sous séquestre de l’entreprise, avant d’être transmise à la justice, qui ouvre alors une instruction judiciaire. En mai 1945, le directeur général de Gaz de Paris, Ernest Langrogne, est condamné à la confiscation de ses biens et à l’indignité nationale, tandis que sa compagnie est nationalisée.

      

      
        D’Air France à L’Oréal, l’impunité à bon compte

        Il en va de même pour Air France, dont plusieurs dirigeants sont arrêtés fin novembre 1944. Parmi eux, le président de la compagnie aérienne, son vice-président et trois autres administrateurs – dont les représentants de la Banque de l’Afrique occidentale française et de la Banque d’Indochine. Motif : ils ont livré à la compagnie allemande Lufthansa le matériel d’Air France et, en accord avec Vichy, envoyé en Allemagne des travailleurs de l’entreprise. Mais, si celle-ci tombe à son tour dans l’escarcelle de l’État, ses anciens dirigeants ne moisissent pas en prison : il s’agit moins de châtier les responsables que de confisquer l’outil de travail au profit de la nation.

        L’opération se renouvelle avec les entreprises du constructeur de camions Marius Berliet, alors âgé de 78 ans. Cette fois, elle n’aura pas le résultat escompté. Début septembre 1944, ce patron à poigne, fou de mécanique, est dépossédé de son usine, mise sous séquestre et provisoirement administrée par les ouvriers. Lui aussi est accusé d’avoir fourni trop abondamment en véhicules l’armée allemande : en 1941, il lui a livré 256 camions, l’année suivante 746 et, en 1943, 899. De surcroît, il a expédié outre-Rhin des équipes d’ouvriers et entretenu des relations étroites avec l’ultracollaborationniste Parti populaire français (PPF) de Jacques Doriot, dont il employait des membres comme agents de maîtrise. Plus infamant, on l’accuse également d’avoir livré un de ses ouvriers à la Gestapo lyonnaise, ce qui sera confirmé lors du procès.

        Au cours de l’instruction, l’industriel adresse un mémoire au juge, dans lequel il se défausse, accusant ses concurrents Renault et Citroën d’avoir livré autant que lui, si ce n’est davantage, de véhicules aux Allemands. À la fin du procès, Marius Berliet, qui écope d’une peine de deux ans de prison (ses deux fils étant condamnés à cinq ans), est aussitôt remis en liberté et décède en 1949, l’année où son entreprise est restituée à ses propriétaires…

        Au vu des peines plutôt légères qu’ils infligent, il semble que les tribunaux aient du mal à déterminer à partir de quel moment l’on devient un « collaborateur économique » et quand commence le « crime de commerce avec l’ennemi ». En janvier 1946, le procès de Jean Gosselin, industriel de Saint-Quentin qui fabriquait avant guerre du coton hydrophile, en est l’illustration la plus frappante.

        Le 12 décembre 1940, Jean Gosselin crée la Société des grands travaux de France, qui sera peu après chargée de construire le fameux « mur de l’Atlantique », auquel se heurteront les forces alliées lors du débarquement de juin 1944. Sa société a également effectué le terrassement des camps d’Orly et du Bourget, construit les blockhaus de Fécamp, les abris antiaériens de Cherbourg, enfoui un réseau téléphonique dans la région de Marseille ou encore creusé des tranchées et dressé des barrages antichars. Sous l’Occupation, il travaille pour l’essentiel avec la Wehrmacht. Lors de son procès, le chiffre d’affaires qu’il a réalisé avec les Allemands est évalué à 264 millions de francs3. En août 1944, alors que les troupes alliées, au prix de pertes considérables, franchissent le mur de l’Atlantique, Jean Gosselin verse 1 400 000 francs à la Résistance, alors qu’il réservait jusque-là son obole au PPF de Jacques Doriot. La justice se montre envers lui étonnamment conciliante, en le condamnant à deux ans de prison et à la confiscation de la moitié de ses biens.

        Gosselin est loin d’être le seul chef d’entreprise à n’avoir guère souffert de la Libération. L’industriel Eugène Schueller (1881-1957) est lui aussi épargné. Fils de pâtissier alsacien devenu préparateur en pharmacie, il se rend célèbre avant la Première Guerre mondiale en lançant avec succès une teinture pour cheveux, « L’Oréal ». Après la guerre, Schueller s’associe avec un financier, Henri de Rothschild, pour lancer Monsavon, puis les vernis Valentine ou le shampooing Dop. Il devient un homme d’affaires riche et prospère, qui se mêle aussi de politique. En 1936, il fraye avec les groupes d’extrême droite et, en 1940, il accueillera le régime de Pétain comme une « délivrance ». En 1941, en accord avec les autorités allemandes, le P-DG de Monsavon L’Oréal crée le Mouvement social-révolutionnaire avec Eugène Deloncle, l’ancien animateur du mouvement d’extrême droite la Cagoule, qu’il côtoie depuis des années et dont il est le mécène [[image: image] p. 31]. Puis il participe à l’équipe dirigeante du Rassemblement national populaire (RNP) de Marcel Déat (1894-1955). Mais, à la Libération, il ne figure sur aucune liste noire. Il s’empresse alors de faire reparaître le magazine Votre Beauté et relance ses affaires, qui lui survivront : le groupe L’Oréal deviendra après sa mort un géant mondial des cosmétiques.

      

      
        L’empire Boussac : des affaires sous l’Occupation à l’aide du plan Marshall

        Tout comme Schueller, Marcel Boussac (1889-1980) a construit un empire [[image: image] p. 335]. Tout comme lui, il perce dans les affaires lors de la Première Guerre mondiale en devenant un fournisseur de l’armée française. En 1917, il fonde le Comptoir de l’industrie cotonnière et, après guerre, jette les jalons de son futur empire du textile. Boussac s’implique dans le commerce de détail, puis il organise les comptoirs d’Indochine et d’Afrique, investit dans des plantations au Niger, rachète des usines les unes après les autres.

        Fortune faite, la presse le sacre « roi des cotonnades ». En 1939, il fournit bien évidemment les services d’intendance de l’armée française et, après la défaite, se tourne vers ceux de la Wehrmacht. La vie continue, les affaires aussi… D’autant que les Allemands décident d’équiper ses usines de textile en métiers à tisser flambant neufs. Grâce à un intermédiaire qui ravitaille les bureaux d’achat allemands, l’empereur du textile fournira notamment à la Kriegsmarine (la marine allemande) 110 millions de mètres de tissu provenant de ses usines. L’Occupation consolide sa position, à tel point qu’en 1944, Marcel Boussac rachète de nouvelles usines dans l’Est de la France.

        L’industriel n’a sans doute fait que tirer profit de la situation, mais son attitude en dit long sur le comportement du patronat français face à l’occupant. Le 2 juillet 1947, l’instruction chargée d’enquêter sur ses activités sous l’Occupation est définitivement close. Le roi des cotonnades n’encourt plus les foudres de la justice et ses entreprises textiles ne tomberont pas sous la coupe de l’État. Il rebondit et bénéficie cette fois d’une aide substantielle du plan Marshall, afin d’acheter aux États-Unis des machines à tisser dernier cri. Son groupe semble autant plaire aux Américains qu’il a plu aux Allemands. Il connaîtra alors une nouvelle période d’expansion, qu’il doit surtout au savoir-faire d’un de ses principaux collaborateurs, Henri Fayol (1899-1982) – lequel était sous l’Occupation un des responsables de l’Office central de la répartition des produits industriels et sera après guerre un membre influent du CNPF.

      

      
        Baudouin, Thomasson, Bousquet : les rescapés de l’épuration accueillis à la Banque de l’Indochine

        Le monde bien plus feutré des banques n’échappe pas non plus à la controverse. La Banque de l’Indochine, très en cour à Vichy, est tout particulièrement touchée. Paul Baudouin (1894-1964) en sera la principale victime expiatoire. Inspecteur des finances (promotion 1914), il s’est longtemps partagé entre les affaires et la politique. En juin 1940, l’homme devient secrétaire d’État aux Affaires étrangères dans le gouvernement de Paul Reynaud (1878-1966). Puis, avec rang de ministre, il officiera quelque temps au côté de Pétain. Après avoir occupé divers postes, sa carrière ministérielle s’achève début 1941. Baudouin s’enthousiasme alors pour les Chantiers de jeunesse et l’École des cadres d’Uriage, où Vichy projette de fabriquer les futures élites de la Révolution nationale. La même année, il rejoint la Banque de l’Indochine, qu’il servait déjà avant guerre et qu’il présidera jusqu’à la Libération. Traduit devant une Haute Cour de justice, il est condamné en mars 1947 à cinq ans de travaux forcés, à la dégradation nationale à vie et à la confiscation de ses biens, peine toutefois commuée, deux ans plus tard, en cinq ans d’indignité nationale. Paul Baudouin réintègre alors la Banque de l’Indochine.

        Celle-ci recueille quelques autres rescapés de la collaboration, comme Paul de Thomasson (1894-1973), un grand commis de la finance ayant siégé en 1942 à la direction de la Banque de l’Indochine au titre de représentant de la Banque de Paris et des Pays-Bas. En décembre 1945, lui aussi a été « épuré », mais sur instruction du ministre des Finances. Paul de Thomasson est alors exclu de la Banque de Paris et des Pays-Bas et débarqué de tous les autres conseils d’administration dont il faisait partie – en coulisses, certains lui reprochent d’avoir cherché à tirer profit de la mise sous séquestre en 1941 de la banque Lazard et Frères, frappée par les lois antijuives et dont le siège parisien fut alors réquisitionné par les services économiques allemands. Soupçon ou réalité, Paul de Thomasson sort en tout cas du purgatoire en 1950 et devient directeur général adjoint de la Banque de l’Indochine. En octobre 1952, il est même promu officier de la Légion d’honneur au titre du ministère des Finances.

        Un autre « paria » provisoire, qui jusqu’alors n’a exercé que des postes de responsabilité dans la haute administration, rejoint à la même époque la Banque de l’Indochine : René Bousquet (1909-1993), ancien secrétaire général de la police nationale de Pierre Laval et maître d’œuvre, en juillet 1942, de la rafle du « Vél’ d’Hiv » – lors de laquelle furent arrêtés à Paris plus de 13 000 juifs (dont 4 000 enfants), déportés ensuite vers les camps de la mort nazis. D’avril 1942 à décembre 1943, René Bousquet a été un des plus proches collaborateurs de Laval, qui ne s’en sépare que contraint, le 31 décembre 1943 – on le trouve trop « mou ». Pourtant, le 18 juin 1942, à la veille de la rafle du Vél’ d’Hiv, il écrivait au général Karl Oberg, le commandant supérieur des SS à Paris : « Vous connaissez la police française. Elle a sans doute ses défauts, mais elle a aussi ses qualités. Je suis persuadé que, réorganisée sur des bases nouvelles et énergiquement dirigée, elle est susceptible de rendre les plus grands services. Déjà, dans de nombreuses affaires, vous avez pu constater son activité et l’efficacité de son action. Je suis certain qu’elle peut faire davantage. »

        Le 23 juin 1949, traduit en Haute Cour, René Bousquet prétend qu’il a « soutenu les lois raciales comme la corde soutient le pendu ». Le tribunal se convainc de sa sincérité. Il lui décerne même un label de moralité et déclare qu’il a, « par ses actes, participé de façon active et soutenue à la résistance contre l’occupant ». René Bousquet est condamné à l’indignité nationale pour avoir servi les autorités de Vichy et aussitôt relevé de cette déchéance. Le voilà quasiment blanchi (en 1957, on lui rendra même sa Légion d’honneur et, l’année suivante, il sera amnistié).

        Absout par la Haute Cour, il entre, en 1950, à la Banque de l’Indochine comme secrétaire général, où il fera une brillante carrière. Il siège aux conseils d’administration de plusieurs filiales de la grande banque de l’Empire colonial français : Caoutchoucs d’Indochine, compagnie aérienne UTA, Banque commerciale africaine, Phosphates de l’Océanie, Banque franco-chinoise, Distillerie de l’Indochine… Il présidera également l’Indochine Films et Cinémas, ou encore la Société financière pour la France et les pays d’outre-mer (SOFFO) d’Edmond Giscard d’Estaing (le père du futur président) – où siège au conseil d’administration un autre rescapé de la collaboration, Georges Riond, ancien secrétaire général adjoint de la Légion des combattants et ex-délégué national à l’Action civique à Vichy.

        En 1978, René Bousquet est rattrapé par son passé : dans une interview publiée le 28 octobre par L’Express, l’ancien directeur du Commissariat général aux questions juives Louis Darquier de Pellepoix (1897-1980), exilé en Espagne, rapporte le rôle exact joué par Bousquet lors de la rafle du Vél’ d’Hiv. Certains, qui le côtoyaient depuis des années dans les conseils d’administration, font semblant de découvrir qui il était. Et la justice, qui l’a déjà blanchi en 1949, traîne des pieds. Le président François Mitterrand, dont Bousquet est un ami de longue date, fera tout son possible pour retarder son action. Il faudra attendre 1989 pour que René Bousquet soit finalement inculpé pour « crimes contre l’humanité ».

        Il ne sera jamais jugé : le 8 juin 1993, un vengeur solitaire lui tire cinq balles dans le corps. Sans doute pour certains est-ce un soulagement. Sa mort tourne la page d’une des plus sombres périodes de l’histoire du patronat français.
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        1. Pour plus de renseignements sur ce service du Majestic, voir Alain GUÉRIN, Chronique de la Résistance, Omnibus, Paris, 2000.

      

      
      
        2. Franc-tireur, 22-23 décembre 1945.
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    Les patrons sous l’Occupation : guerre des mémoires et bataille des archives

    
      « Je n’ai vu aucun de vous, Messieurs, à Londres… Ma foi, après tout, vous n’êtes pas en prison », aurait lancé le général de Gaulle à la Commission de représentation patronale, l’embryon du CNPF, le 4 octobre 1944. Quarante ans plus tard, François Ceyrac, président du CNPF de 1972 à 1981 [[image: image] p. 241], répondra vertement à cette apostrophe que lui rappelait Henri Weber, dans son livre consacré au « parti des patrons » : « Non, mon général, nous n’étions pas à Londres ! Nous sommes chefs d’entreprise et, à ce titre, responsables des industries et des salariés de ce pays. Nous étions dans nos usines, avec notre personnel, pour éviter qu’à la débâcle militaire ne s’ajoutent la déroute économique et la mainmise directe des occupants sur nos ressources. Nombreux sont les chefs d’entreprise, au demeurant, qui ont freiné la production pour la machine de guerre allemande. La résistance professionnelle était moins voyante que la résistance armée, elle n’était pas moins efficace ni moins dangereuse1. »

      Une « résistance professionnelle », plus souterraine, d’un patronat déterminé à s’opposer à l’occupant nazi ? C’est l’image que va chercher à se construire le CNPF, dès la Libération. Image trompeuse, car l’enjeu est immense et renvoie à la légitimité même des élites patronales. Si certains chefs d’entreprise isolés ont bien fait acte de résistance, on ne peut pas en dire autant du patronat dans son ensemble [[image: image] p. 39].

      
        Des sociétés mixtes au service des nazis

        Même Georges Villiers, choisi à la Libération comme président du CNPF pour son profil d’ancien « résistant », avait accepté de devenir maire de Lyon à la demande du maréchal Pétain. À l’été 1942, Georges Villiers, semblait encore sous le charme de l’ancien vainqueur de Verdun2. Le statut des juifs d’octobre 1940 et juin 1941 ne semble avoir guère posé de problème de conscience au futur patron des patrons… Il n’a rejoint la Résistance qu’après le débarquement allié en Afrique du Nord, en novembre 1942, avant d’être déporté à Dachau en 1944. À la Libération, Georges Villiers s’entoure d’hommes ouvertement compromis avec l’occupant, comme André Boutemy [[image: image] p. 59]. Une ambiguïté que l’on retrouve dans une dédicace manuscrite de Georges Villiers, jusqu’ici restée confidentielle. Inscrite le 2 février 1981, sur un exemplaire que nous nous sommes procuré de ses Mémoires, Georges Villiers y fait part de son « admiration » et de sa « reconnaissance » à… Jacques Benoist-Méchin, grand zélateur de l’Allemagne nazie et ancien ministre des Affaires étrangères du régime de Vichy3.

        Dans une somme publiée en 1997, Les Patrons sous l’Occupation, deux journalistes ont pourtant conclu sans barguigner à l’« existence d’un esprit résistant chez beaucoup de responsables d’entreprise », un « refus de la collaboration de la part des dirigeants » patronaux. Bref, selon eux, il n’y avait « aucune incompatibilité entre le choix d’être un résistant et celui d’être un industriel4 ». Cette entreprise de réhabilitation patronale a été contestée par Annie Lacroix-Riz. Dans deux ouvrages très documentés, Industriels et banquiers sous l’Occupation et Le Choix de la défaite, publiés en 1999 et 20065, cette historienne – qui ne fait pas mystère de ses sympathies communistes – a revisité de fond en comble l’histoire patronale, en travaillant sur les archives de l’hôtel Majestic (quartier général de la Gestapo), du Commissariat général aux questions juives, de la Commission nationale interprofessionnelle d’épuration, des Renseignements généraux et de la Chambre de commerce et d’industrie de Paris.

        Ses conclusions, très dérangeantes, éclairent d’un jour nouveau les causes de la défaite de juin 1940. Annie Lacroix-Riz explique que les hauts représentants du patronat, emmenés par le Comité des forges et la Banque de France, s’étaient ralliés dès les années 1930 à la politique économique prônée par le pouvoir nazi. À l’appui de sa démonstration, elle cite la création de nombreuses sociétés mixtes entre banquiers, industriels français et groupes allemands, destinées à financer la future machine de guerre nazie. Des accords conclus par Paribas, Rhône-Poulenc, le CIC, le Crédit lyonnais, la Banque de l’Union parisienne ou encore la Société générale. Ce que le général allemand von Reichenau aurait résumé en ces termes, d’après une archive datée du 27 octobre 1944 : « Nous n’avons pas vaincu la France, elle nous fut donnée. »

        « Ce “patronat résistant” n’existe pas », explique Annie Lacroix-Riz. Elle cite en exemple l’histoire incroyable des 200 tonnes du stock d’or de la Banque nationale de Belgique remis à la Banque de France en 1939-1940, puis évacué au Sénégal, avant d’être livré à la Reichsbank, lors de vingt voyages depuis la ville de Kayes jusqu’à Marseille, de novembre 1940 à mai 1942, avec l’accord écrit de la Banque de France et de Vichy. Cet or sera pour partie récupéré par les Américains, en avril 1945. Quant à la Banque de France, elle a été contrainte de rembourser son homologue belge, avant de… se faire indemniser par l’État français après la Libération, par un bon du Trésor du ministre des Finances, René Pleven. « Le contribuable français a payé la forfaiture de la Banque de France… et tout est dans les archives ! », conclut mi-amère, mi-ironique, Annie Lacroix-Riz6.

        Dans un article publié par L’Humanité le 8 octobre 1996 (puis dans son livre Industriels et banquiers sous l’Occupation), l’historienne émet même l’hypothèse qu’une usine française aurait livré du Zyklon B, le gaz mortel utilisé dans les camps d’extermination nazis, en s’appuyant sur le lien entre la hausse de la production du Zyklon B en France par la firme Ugine-Degesh (une tonne en septembre 1940, 37 tonnes par mois en 1944) et le fonctionnement des chambres à gaz. La réaction des historiens de la période, comme Denis Peschanski ou Hervé Joly7, fut virulente. Le second avance des arguments techniquement faux, prétendant par exemple que l’acide cyanhydrique, peu stable, était difficilement transportable par les nazis. Or le Zyklon B (nom de l’acide cyanhydrique stabilisé) était transporté dans des boîtes étanches dont le support absorbait l’acide qui se sublimait en gaz après ouverture. Annie Lacroix-Riz produit même l’original d’une étiquette en langue française de l’une de ces boîtes, sauvegardée par un ingénieur chimiste travaillant dans l’usine depuis 19398. Son travail n’est pas contesté, mais discrédité.

        « On m’a fait un procès d’intention dans cette affaire de Zyklon B, commente Annie Lacroix-Riz. Il était obscène de mettre en cause le patronat. Un historien m’a même hurlé au téléphone : “Ce que vous faites est ignoble. Vous innocentez l’Allemagne. Vous accusez le patronat français qui était patriote !” Ils ont fait autour de moi une espèce de “ceinture de feu” pour que je sois traitée en pestiférée. »

      

      
        Quand l’UIMM réécrit sa propre histoire

        Jean-Claude Hazéra et Renaud de Rochebrune, les auteurs des Patrons sous l’Occupation, sont montés eux aussi au créneau contre Annie Lacroix-Riz, qualifiant la plupart des patrons d’« excellents patriotes », « majoritairement attentistes », soucieux de « préserver et défendre l’entreprise9 ». Une vision de l’histoire largement promue par le patronat lui-même. « Un chef d’entreprise considère que son rôle est de faire marcher sa boutique, quel que soit le régime politique, qu’il y ait ou non un occupant, elle doit continuer à fonctionner », expliquera François Ceyrac dans les années 1970. Le président du CNPF déplore alors cette « responsabilité particulière » qu’on leur a « reprochée comme s’il s’agissait d’un état d’esprit antipatriotique ». « On ne fait pas d’idéologie quand on a une affaire de 1 500 personnes à diriger, poursuit Ceyrac. L’obsession des patrons que j’ai connus à cette époque, depuis ceux de la grande sidérurgie jusqu’à la plus petite entreprise de mécanique, c’était : “Il faut faire tourner les boutiques.” Or c’était fondamentalement contraire à l’attitude purement politique qui préconisait plutôt de fermer et de faire sauter les installations. Vous ne pouvez pas obtenir d’un gestionnaire d’être un saboteur10 ! »

        Une ligne qu’il tiendra jusqu’à sa mort11. « Le problème numéro un, c’était de faire tourner les usines et ensuite de faire manger le personnel, réaffirme François Ceyrac au journaliste Gabriel Milesi, dans un entretien inédit réalisé dans les années 2000. […] Il y avait certains [patrons] qui étaient coincés : pour eux, c’était la commande allemande ou la fermeture de la boutique. Et fermer la boutique, ça veut dire crever de faim, parce qu’à l’époque il n’y avait pas de système de chômage. […] Est-ce qu’il fallait condamner les ouvriers à mort, leur famille, leurs petits-enfants, ou bien est-ce qu’il fallait trouver des solutions ? On s’est démerdé. Il faut se mettre dans la situation de l’époque, vous comprenez12… »

        Dans un ouvrage illustré, L’UIMM, cent ans de vie sociale, publié en 2001 sous la direction de Jacques Marseille13 [[image: image] p. 691] à l’occasion du centenaire de l’UIMM, la puissante Union de la métallurgie consacre un chapitre entier à « L’UIMM dans la Seconde Guerre mondiale ». Une histoire repeinte en rose, où il est question principalement de l’« importance des actions d’entraide et de solidarité à l’égard du personnel des entreprises » et du « développement des œuvres sociales » grâce à l’UIMM… L’Union se présente comme ayant dû « manœuvrer pour échapper » au rôle que voulait lui faire jouer l’occupant « en vue du rassemblement des travailleurs ». La décision de la métallurgie « resta inébranlable de n’intervenir à aucun moment dans le recrutement des travailleurs dits “volontaires”, peut-on encore lire. Mieux, elle multiplia les conseils officieux en vue d’éviter les départs ou de les retarder, notamment en intervenant auprès d’inspecteurs du travail compréhensifs ». C’est à se demander pourquoi, après guerre, l’idée d’un « livre d’or des patrons résistants » sera finalement abandonnée. L’UIMM n’avait alors trouvé qu’une centaine de patrons résistants… sur 15 000 adhérents.

        « Lorsque la Libération de la France permit de prendre des décisions en toute indépendance, poursuit l’UIMM, les statuts de l’Union furent amendés, en mars 1945, dans un sens qui tenait compte de l’expérience acquise récemment mais, surtout, de la nécessité de marquer, mieux encore qu’avant la guerre, le caractère fédératif de l’Union et sa liaison étroite avec tous les groupements qui la composaient. » La « nouvelle organisation », séparait la production de la transformation des métaux et permit à l’UIMM « de ne pas souffrir de ces “années noires” qui, jusqu’à une date récente, ont fait que les Français ont eu peur de leur histoire », conclut avec aplomb le livre. Selon nos informations, ce chapitre très « sensible » a été largement amendé, puis réécrit pour apparaître sous un jour plus… présentable.

      

      
        Archives interdites ?

        Les demandes de dérogation nécessaire pour accéder à certains fonds d’archives produisent des « mécanismes de censure invisible et d’autocensure », estime dès 1994 l’historienne Sonia Combe dans Archives interdites, un livre qui lui vaudra l’inimitié d’une bonne partie de la profession. Ainsi, pour accéder aux archives de l’UIMM, Danièle Fraboulet, professeur d’histoire contemporaine à l’université Paris-XIII et coauteur de L’UIMM, cent ans de vie sociale, a dû se plier à un véritable parcours du combattant. Elle n’a obtenu son sésame que parce qu’elle avait déjà travaillé sur les archives du GIM, le Groupement des industries métallurgiques (composante de l’UIMM), après dérogation. « L’UIMM a fait transférer à son siège ses archives qui étaient entreposées au Havre, explique Danièle Fraboulet. J’ai eu l’autorisation de les consulter, avant qu’elles ne soient transférées dans une annexe du château de Verrières, qui était habité par les Schneider14. » Mais, avant consultation, une bonne partie de ces archives avait brûlé lors de l’incendie criminel des archives du Crédit lyonnais, au Havre, le 19 août 1997. S’y trouvaient notamment des archives patronales de l’Occupation… « J’aurais dû commencer par là ! », regrette l’historienne. Une partie des archives des comités d’organisation sous Vichy et des « comités d’aryanisation » des banques ont également disparu après guerre.

        De fait, rien n’oblige les entreprises à verser leur documentation, propriété privée, aux Archives nationales, même si l’historien Hervé Joly, coordinateur d’un colloque sur le sujet à Roubaix en mars 2004, estime que « la vision pessimiste sur l’état des sources n’est plus de mise actuellement » et que les « obstacles », « destructions volontaires de l’après-guerre » ou « politiques de fermeture des archives adoptées par de nombreuses firmes » ne sont pas un problème « propre à la période de l’Occupation et même aux archives d’entreprises en général ». Pourtant, certains chercheurs considèrent que ces archives devraient aujourd’hui être considérées comme « biens publics » par le législateur. On en est loin.

        À l’hiver 2008, la destruction d’une partie des archives de BNP Paribas, issues du Comptoir national d’escompte, a suscité l’inquiétude et la mobilisation des historiens de l’économie. Dans un courrier du 4 décembre 2008 que nous avons pu consulter, la direction de BNP Paribas plaide l’« erreur technique » et « s’engage à ce que, désormais, il ne soit plus procédé à de telles destructions sans prise en compte de l’intérêt historique et patrimonial de telles sources ». Une simple déclaration d’intention…

        Pour couper court à toute critique, les entreprises préfèrent désormais mettre en place leur propre groupe de travail, à l’image du « comité d’histoire d’Altadis » (ex-SEITA) créé en 1999. Objectif : « Sauvegarder et valoriser les archives », « développer et animer les recherches sur le tabac et l’entreprise » et « faire connaître au public le passé de l’entreprise », explique sa présentation officielle. Ce « comité d’histoire » comporte une longue liste de prestigieux universitaires, sous la présidence de Jean-Dominique Comolli, coprésident du groupe Altadis, et du professeur d’histoire contemporaine à Paris-I… Jacques Marseille.

      

      
        Bataille médiatique et judiciaire pour « blanchir » Louis Renault

        Dans le cas de Louis Renault, accusé à la Libération de « collaboration avec l’ennemi », c’est sa propre famille qui tente de réhabiliter l’industriel mort en détention, en octobre 1944, avant d’avoir été jugé. En janvier 1945, les biens de Louis Renault ont été confisqués et ses usines nationalisées par le Gouvernement provisoire du général de Gaulle. Une décision que le fils de Louis Renault conteste à deux reprises (en 1959 et en 1961), en vain, devant les tribunaux. Quarante plus tard, les petits-enfants de Louis Renault exigent, de nouveau, réparation auprès de l’État français.

        Tout commence par une photographie illustrant une exposition permanente du Centre de la mémoire d’Oradour-sur-Glane consacrée, depuis la fin des années 1990, à la collaboration des entreprises sous l’Occupation. Sur cette image, on voit Louis Renault, aux côtés d’Adolf Hitler et d’Hermann Göring, lors du salon de l’automobile de Berlin, en février 1939, avec la légende suivante : « Louis Renault (“Une seule chose compte : moi et mon usine”) fabriqua des chars pour la Wehrmacht. » Inacceptable pour sa famille. Sept des huit petits-enfants Renault exigent alors le retrait du cliché. Face au refus persistant du Centre de la mémoire, ils saisissent la justice. Dans un premier temps, en octobre 2009, le tribunal de grande instance de Limoges donne tort aux héritiers du constructeur automobile, estimant « que la vérité historique contemporaine considère que les usines Renault collaborèrent à l’effort de guerre du Reich ». La famille Renault fait appel et obtient finalement gain de cause.

        Le 13 juillet 2010, la cour d’appel de Limoges condamne le Centre de la mémoire à retirer la photographie. Les juges considèrent, cette fois, qu’il s’agit d’une « véritable dénaturation des faits », qui « ne peut manquer de créer un lien historiquement manifestement infondé entre le rôle de Louis Renault durant l’Occupation et les cruautés dont furent victimes les habitants d’Oradour-sur-Glane ». Poussant leur avantage, les petits-enfants du constructeur automobile décident alors de contester la validité de la fameuse ordonnance de confiscation-nationalisation du 16 janvier 1945. « Aucune autre entreprise n’a fait l’objet d’un pareil traitement, tempête leur avocat, Thierry Lévy, même parmi celles dont les dirigeants ont été condamnés par la justice pour des faits de collaboration15. » Une intense campagne médiatique accompagne « ce combat pour la réhabilitation morale de Louis Renault, […] ciment d’une fratrie dispersée16 ».

        « En réalité, Renault a résisté, Renault a traîné des pieds pour livrer, estime par exemple le journaliste Gérard Grizbec, sur France 2, le 2 janvier 2012. Finalement, Renault n’a pas livré plus que Peugeot et Citroën. […] Forcément, ça change un peu notre vision. C’est d’ailleurs pour ça que les petits-enfants réclament cette réhabilitation. C’est vrai qu’avec le recul, on se dit que finalement Louis Renault a servi de bouc émissaire. » Les héritiers Renault affirment donc que la confiscation des usines constitue une « voie de fait », qui violerait le droit constitutionnel de la propriété. Ils demandent aux tribunaux de transmettre une question prioritaire de constitutionnalité (QPC)17, afin de casser l’ordonnance de janvier 1945. C’est « totalement impossible », réplique l’avocat de l’État, Xavier Normand-Bodard, pour qui l’ordonnance de confiscation a « valeur législative » et ne peut donc pas constituer une « voie de fait18 ». Cette fois, la justice déboute les héritiers Renault. Le tribunal de grande instance (en janvier 2012), puis la cour d’appel de Paris (dix mois plus tard) se déclarent incompétents pour juger leur requête.

        « C’est un camouflet pour les petits-enfants de Louis Renault, qui ont tenté de présenter leur grand-père comme une victime », se félicite Michel Certano, ancien responsable CGT et fils de résistant19. « Les vraies victimes sont les métallos de Billancourt que Renault a livrés à la Gestapo pour continuer à engranger sans opposition d’énormes profits sur ses ventes à l’armée allemande », réagit dans un communiqué l’association Esprit de résistance20, partie civile dans la procédure judiciaire avec la CGT-Métallurgie et la Fédération nationale des déportés, internés, résistants et patriotes (FNDIRP).

        À la pointe de cette bataille judiciaire se trouve une femme : Hélène Dingli-Renault, la petite-fille de Louis Renault. Elle considère que si l’on prend « la définition de la collaboration selon le général de Gaulle, à savoir travailler avec zèle et sans contrainte, [son] grand-père n’est en rien coupable21 ». Elle a trouvé le renfort d’un historien, Laurent Dingli… également son époux. Auteur d’une biographie bienveillante sur le constructeur automobile (Louis Renault, Flammarion, 2000), ce dernier fustige la vision d’un Renault « collabo » : « Jamais Louis Renault n’a accepté de fabriquer, ni de réparer des chars pour les Allemands. Il n’a pas cédé à l’ultimatum de la Wehrmacht en août 1940. Si des chars ont été réparés, c’était dans des ateliers réquisitionnés par l’occupant22. »

        « Renault a collaboré avec un élan et un enthousiasme exceptionnels, et ce jusqu’au bout, réplique l’historienne Annie Lacroix-Riz, professeur émérite à l’université Paris-VII, qui a exhumé des kilos d’archives sur le sujet. C’est la seule entreprise dont les effectifs ont augmenté entre 1940 et 1942. Les statistiques de la production sont parlantes23. » Pour elle, les archives des services de renseignements gaullistes et du Comité d’organisation automobile sont sans équivoque : « Les établissements Renault à Billancourt travaillent jour et nuit pour les Allemands, fabriquant des automobiles et du matériel blindé, [les usines produisent également] une série de petits tanks Renault qui sont livrés aux Allemands. […] Camions, tanks, moteurs d’avions, avions, bombes incendiaires, canons antichars, roulements à billes fabriqués pour le front de l’Est, sans oublier les tracteurs, à usage militaire (pour transport de matériels et armements), etc. Toutes les pièces possibles de l’armement allemand furent construites pour le Reich24. » « Louis Renault finança les Croix-de-feu du colonel de La Rocque, puis la Cagoule, explique encore Annie Lacroix-Riz. Il prôna l’“entente” franco-allemande entre gens de bonne volonté, Hitler en tête, et combattit systématiquement l’effort de guerre qui l’avait tant enrichi durant la Première Guerre mondiale25. »

        En revanche, le Louis Renault de Laurent Dingli est « profondément républicain », n’ayant aucun lien avec l’extrême droite et les ligues fascistes, « à l’avant-garde des questions sociales » et à la pointe de l’effort de guerre en faveur de l’armée française. Même s’il n’a jamais financé la Résistance (contrairement à Peugeot ou Citroën), son unique préoccupation aurait été de « freiner les cadences tout en évitant la déportation du personnel et le démantèlement des usines », estime l’historien. Ses rencontres avec Hitler en 1938 et 1939 ? Elles s’expliquent, selon lui, par l’attitude des industriels et des responsables politiques de l’époque, « qui savent la paix très fragile [et] croient que l’intensification des échanges économiques avec l’ennemi d’hier pourra empêcher une guerre », écrit Laurent Dingli, pour qui « il n’a jamais été question de fabrication de chars pour les Allemands, mais de réparations de chars français saisis par la Wehrmacht pendant la débâcle de mai-juin 194026 », même si certaines archives des services de renseignements gaullistes disent le contraire, selon Annie Lacroix-Riz. Plongé, lui aussi, dans les archives jusqu’au cou, Laurent Dingli « recherche encore la preuve définitive qui blanchirait Louis Renault27 ».

        « Notre famille a été spoliée et déshonorée par cette nationalisation sans indemnités, estime Hélène Dingli-Renault. Nous avons subi un préjudice matériel et moral. Même si notre motivation n’est pas l’argent, je ne vois pas pourquoi on ne demanderait pas réparation de ce préjudice28. » Car, pour les héritiers Renault, l’enjeu n’est pas seulement historique, il est aussi financier. Une éventuelle indemnisation pourrait se monter à plusieurs milliards d’euros ! Cette hypothétique indemnisation « sera utilisée pour créer une Fondation Louis Renault, de façon à ce que ce nom ne soit plus honni comme il l’a été pendant soixante-dix ans », déclare sa petite-fille29. « Ce serait proclamer que les vainqueurs de juin 1940 l’ont définitivement emporté sur ceux de la Libération et du 8 mai 1945 », lui rétorque Annie Lacroix-Riz30. La « bataille » des archives et de la mémoire est loin d’être terminée…
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    André Boutemy, le porteur de valises du patronat

    
      « Où sont cachés les dossiers de votre mari ? » 14 juillet 1959 : à peine connue la nouvelle de la mort d’André Boutemy, sa veuve refroidit les ardeurs des policiers et des émissaires patronaux venus tambouriner à sa porte. « Il existe des archives, leur explique-t-elle, mais elles sont en lieu sûr, à l’étranger, dans une banque. Si vous touchez à un seul de mes cheveux, tous les documents sortiront. » Le parcours d’André Boutemy, homme clé des rouages financiers du monde patronal, avait en effet de quoi affoler les services de l’État.

      Né le 21 décembre 1905 à Bécherel (Ille-et-Vilaine), André Boutemy intègre l’administration des Finances en 1929 avec, pour tout bagage, une licence en droit. D’allure massive, avec son costume croisé et ses cheveux gominés, il devient sous-préfet de Thonon-les-Bains en octobre 1940. Ses nombreux appuis politiques, surtout auprès des radicaux-socialistes, le propulsent à la tête des Renseignements généraux (RG) de Vichy, le 1er avril 1942. Préfet de la Loire, puis préfet régional de Lyon en 1944, il se lie d’amitié avec le maire de la cité rhodanienne, Georges Villiers. Lorsque ce dernier est arrêté par la Gestapo, Boutemy intercède pour qu’il ne soit pas exécuté, mais déporté à Dachau. Revenu sain et sauf des camps de concentration, le premier président du CNPF à la Libération saura s’en souvenir.

      Incarcéré le 6 novembre 1944 à la prison de Fresnes pour collaboration, André Boutemy est remis en liberté trois mois plus tard, le 30 janvier 19451. Preuve de la puissance de son réseau politique et patronal, notamment auprès d’Ernest Mercier, le magnat de l’électricité d’avant guerre. En mai 1945, Boutemy bénéficie d’un non-lieu, avant d’être réintégré dans l’administration en 1952.

      Dès sa sortie de prison, Georges Villiers l’appelle à ses côtés pour gérer les fonds secrets du patronat. L’argent est destiné avant tout à contrer l’influence du Parti communiste et les réformes sociales du mouvement gaulliste. C’est derrière les murs du Centre d’études administratives et économiques (CEAE), situé rue de Penthièvre (d’où son surnom de « Comité de Penthièvre »), que les distributions de liasses de billets ont lieu. Des comptes rendus patronaux de 1949 et 1950 vantent ainsi le « travail direct d’homme à homme » de Boutemy et sa « dextérité en mesure de mettre un peu d’huile dans les rouages » des partis politiques2.

      Le 24 novembre 1948, à l’Assemblée nationale, le député communiste Jacques Duclos (1896-1975) brandit avec jubilation un courrier au contenu explosif : une lettre d’un député d’extrême droite se plaignant auprès d’un collaborateur d’André Boutemy de ne pas avoir reçu comme convenu « 200 billets », contrairement à « d’autres collègues royalement servis ». Selon l’historienne Georgette Elgey, entre 1945 et 1952, le Comité de Penthièvre aurait ainsi injecté entre 5 et 6 milliards de francs dans les caisses des partis politiques, dont un milliard pour les seules élections de 1951. Les tarifs : 500 000 francs pour un député ; un million pour un ancien ministre.

      Face aux hommes politiques, verre de whisky en main, André Boutemy dicte sa loi. Celle des intérêts patronaux, à l’origine de la loi dite des « apparentements » en 1951, qui facilite les alliances électorales. Sur l’injonction de Boutemy, Louis Marin, l’un des principaux responsables de la droite, accepte de saborder son parti, la Fédération républicaine, au profit des « Indépendants » d’Antoine Pinay (1891-1994) et de Roger Duchet (1904-1981), jugés plus malléables. Un ministre de la Justice, Pierre-Henri Teitgen (1908-1997), se fait faire la leçon par Boutemy, pour avoir accepté de s’allier aux communistes : « J’ai déjà entendu un raisonnement analogue, lui lance Boutemy. Il était tenu par le président [du Conseil] Laval à Vichy, en 1943. Vous savez où cela a conduit le président Laval. » Plutôt piquant de la part d’un ancien chef des RG ayant servi sous le ministre de l’Intérieur sous Vichy, proche des mouvements factieux d’extrême droite, Pierre Pucheu [[image: image] p. 64].

      Ambitieux, c’est en voulant passer de l’ombre à la lumière que Boutemy va trébucher. Élu sénateur radical-socialiste de Seine-et-Marne, il est nommé ministre de la Santé et de la Population, en janvier 1953, par le président du Conseil René Mayer. Le Parti communiste lance alors une vaste campagne rappelant le rôle de Boutemy pendant la guerre et son action de trésorier occulte du patronat. « Il est vrai que j’ai distribué beaucoup d’argent. Je ne me souviens plus très bien de qui je le tenais, mais je sais très bien à qui je l’ai donné ! », réplique avec sa morgue habituelle le ministre Boutemy. Face au scandale, il doit cependant démissionner, le 11 février 1953.

      Les bureaux de la rue de Penthièvre sont fermés. Mais le financement politique se poursuit place de la Madeleine, sous la houlette des adjoints de Boutemy : Maurice Brulfer, patron du trust pharmaceutique Progil, et Henri Cado, ancien directeur de la Sûreté sous Vichy. Pour autant, Boutemy ne perd rien de son pouvoir d’influence. En juin 1957, alors que le CNPF vient de se rallier au Marché commun, il est élu représentant de la France à l’assemblée de la Communauté européenne du charbon et de l’acier (CECA). Réélu sénateur en 1958, il se rapproche de l’ambassadeur de l’Union soviétique à Paris, Sergueï Vinogradov, afin de contrer la ratification du traité sur la Communauté européenne de défense (CED). André Boutemy préside même le groupe franco-soviétique au Sénat. Ce qui lui vaudra, ultime paradoxe, une gerbe de reconnaissance de Moscou sur sa tombe…

      [image: image]  B. C.   
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    De la Synarchie à l’énarchie

    
      Premier juin 1941, 5 heures du matin : Jean Coutrot s’écrase au pied d’un immeuble bourgeois du quartier de Passy, où il occupait un vaste appartement aux murs couverts de fresques. Polytechnicien, amateur de réseaux et de voitures de sport, cet homme d’influence de 46 ans, qui aimait cultiver le mystère, vient de se suicider. Sa mort suscite aussitôt des enquêtes de la police et des services de renseignements du gouvernement de Vichy. Mais le BCRA (Bureau central de renseignements et d’action, les services secrets de la « France libre » gaulliste à Londres) et les services militaires allemands vont eux aussi suivre l’affaire de près. Car Jean Coutrot n’est pas un suicidé comme les autres. Une note confidentielle de la Sûreté nationale, adressée le 7 juillet 1941 au secrétaire d’État à l’Intérieur de Vichy, relie sa mort à une conjuration dont il aurait été un rouage essentiel, fomentée par une société secrète baptisée Mouvement synarchique d’empire (MSE), créée en 1922.

      
        La banque Worms au cœur de la Synarchie

        Doté d’un programme en 13 points et 598 propositions, le MSE prône une « révolution invisible » réalisée en « ordre dispersé » et « par le haut », en évitant autant que possible le recours à la violence. Après avoir évoqué le pacte scellé par les adhérents du MSE lors de leur admission dans la société secrète, l’auteur de la note policière écrit : « Le Maréchal [Pétain] a reçu ces jours derniers un dossier contenant des photographies et des documents originaux concernant la formation et l’activité d’une société secrète intitulée “Synarchie”. Ces documents ont pu être remis au Maréchal par suite d’une indiscrétion d’un des animateurs du mouvement appelé Jean Coutrot, indiscrétions qui ont donné lieu au sein du groupement à des dissentiments violents qui ont été suivis de la mort de M. Jean Coutrot et de son secrétaire. »

        La note indique que « le siège ou plutôt le lieu de rencontre des membres du groupe Synarchie serait une popote dépendant, paraît-il, de la banque Worms et située rue Tronchet [dans le VIIIe arrondissement de Paris], où les initiés appartenant au gouvernement ou à l’administration viennent chercher des ordres ». Le complot fédérerait de grands groupes financiers plus ou moins inféodés à des banques juives et aux intérêts anglo-saxons et se servirait comme levier des positions qu’ils contrôlent dans le secteur de la production industrielle. Les conjurés feraient ainsi obstruction à la mise en place d’une « union douanière européenne contraire aux intérêts anglo-saxons » et s’efforceraient de susciter « des accords financiers entre groupes français et allemands, de façon à unir les pétroles et leurs ersatz, les textiles artificiels et les groupes cotonniers, les mines et la grosse métallurgie » [[image: image] p. 39].

        La camarilla réunirait plusieurs responsables gouvernementaux de Vichy, dont le comploteur en chef serait Gabriel Leroy-Ladurie, associé gérant de la banque Worms et qui, avant guerre, participait à ce titre au financement du Parti populaire français (PPF) – fondé en 1936 par Jacques Doriot (1898-1945). Leroy-Ladurie serait secondé par une poignée de ministres, pour la plupart issus de l’École polytechnique (l’« X », dans le jargon de ses élèves) : Yves Bouthillier (1901-1977), ministre des Finances et de l’Économie nationale dans le premier gouvernement du maréchal Pétain ; François Lehideux (1904-1998), délégué à l’Équipement national, bientôt nommé, en février 1941, secrétaire d’État à la Production industrielle dans le gouvernement de l’amiral François Darlan (1881-1942) ; René Belin (1898-1977), ancien dirigeant syndicaliste auquel, en 1941, on doit l’officialisation du 1er Mai en tant que journée chômée et consacrée à la fête du Travail ; Jean Bichelonne (1904-1944), le secrétaire général du Commerce et de l’Industrie, futur ministre de la Production industrielle de Pierre Laval, de 1942 à 1944 ; ou encore Jean Berthelot (1897-1985), sorti major de sa promotion de l’X en 1919, ministre des Travaux publics en 1940. Après la défaite, Berthelot siège à la commission d’armistice de Wiesbaden, avant de devenir à Vichy secrétaire d’État aux Transports et aux Communications.

        Deux autres personnalités du Landernau vichyssois sont également citées par la police. D’abord « Perinoff » – il s’agit en fait d’Henri de Peyerimhoff de Fontenelle (1871-1953), ancien conseiller d’État et ex-président du comité central des Houillères. Ce personnage à l’esprit pratique est d’une nature persévérante. Alors que ses amis ont pris le pouvoir à Vichy, avec ses associés, en juin 1941, il relance discrètement la Société générale d’immigration qui a comme but de grouper les organisations professionnelles, industrielles et agricoles pour l’emploi de la main-d’œuvre étrangère. En sommeil depuis quelques mois, la société a été fondée en mai 1924. S’appelant tout d’abord Société nationale d’immigration, coexistaient en son sein le comité central des Houillères de France et l’Office central de la main-d’œuvre agricole. Il s’agissait d’organiser sur une vaste échelle un trafic de main-d’œuvre étrangère pour satisfaire les besoins des groupes français. La société disposait de bureaux en France mais aussi à l’étranger, notamment en Europe centrale (Hongrie, Tchécoslovaquie, etc.) et tout spécialement en Pologne où Peyerimhoff semble être bien introduit. En 1926, via sa société, 62 013 Polonais sont venus travailler sur le territoire français pour moins de 4 000 Tchécoslovaques, 373 Syriens ou encore 63 Suédois et Norvégiens. Ces liens avec la Pologne sont plus étroits et même plus opaques. En avril 1937, de retour de Varsovie, Peyerimhoff s’active en coulisses pour que le gouvernement polonais obtienne un prêt de 5 millions de francs pour l’aménagement de nouvelles voies ferrées dans la région de Varsovie. Le même gouvernement polonais l’a d’ailleurs chargé de distribuer quelques fonds à la presse que contrôle le comité des Houillères afin d’amollir d’éventuelles réticences. La distribution, qui s’effectuera par le canal de l’Agence polonaise installée rue Bachaumont à Paris, incombe à un ancien collaborateur du Matin, Henry de Korab1. Avant même la naissance du STO, la « mobilité » de la main-d’œuvre était apparemment déjà une préoccupation patronale et sans doute une activité lucrative.

        Cité encore dans la note avec Peyerimhoff, Pierre Pucheu (1899-1944), secrétaire à la Production, nommé le 18 juillet 1941 ministre de l’Intérieur. Homme ambitieux, boursier d’État, diplômé de l’École normale supérieure, haï par certains clans collaborationnistes, Pierre Pucheu a dirigé en 1926 le Comptoir sidérurgique, un organisme commercial par lequel transitait le financement de divers groupes d’extrême droite, avant d’être nommé directeur des Établissements Japy, contrôlés par la banque Worms. Simultanément, Pucheu milite d’abord dans les Croix-de-feu, organisation patriotique de droite dirigée par le colonel François de La Rocque (1885-1946), dissoute en 1936, puis au PPF, où il ne s’éternise pas2.

        Enfin, le réseau conspiratif comprendrait Jacques Barnaud (1893-1962) et Jean Coutrot, l’un et l’autre très introduits dans les milieux d’affaires, de l’industrie et de la haute administration. Directeur de cabinet du ministre de la Production, Jacques Barnaud a fait carrière avant guerre à la banque Worms, dont il devient l’associé-gérant en 1930, après en avoir été le fondé de pouvoir puis le directeur général. La banque Worms et Cie brasse des affaires dans des secteurs aussi variés que la banque, l’armement naval, la construction de navires, le négoce et l’importation de charbon. Elle est également étroitement liée au secteur de la métallurgie, à la banque Mirabaud – qui cédera la Compagnie française des mines de Bör aux nazis en 1941 [[image: image] p. 39] – et au baron Léon de Nervo (1873-1973), l’ancien président du Comité des forges dissous en 1940 et président du conseil d’administration de la Caisse centrale de la métallurgie française (CCMF) en 1941.

      

      
        Le groupe « X-Crise » des années 1930, ou le rêve technocratique des polytechniciens

        Les « comploteurs » représentent en fait une faction politico-administrative très active depuis l’armistice à Vichy où, depuis l’été 1940, Jacques Barnaud joue un rôle aussi discret qu’important. Avec Yves Bouthillier et Paul Baudoin, éphémère ministre des premiers gouvernements de Vichy et ponte de la Banque de l’Indochine, il est l’instigateur de la loi sur les « comités d’organisation » promulguée le 16 août 1940, qui organise la restructuration des branches patronales. Après la brouille entre Pétain et Laval survenue en février 1941, Jacques Barnaud prend du galon et devient délégué aux relations économiques franco-allemandes dans le gouvernement de Darlan3.

        Après avoir, durant des semaines, nourri les rumeurs, l’affaire du « complot synarchique » est rendue publique le 21 août 1941, dans l’hebdomadaire collaborationniste L’Appel, organe de la « Ligue française pour l’épuration » – dont le directeur, Pierre Costantini (1889-1986), figurait avant guerre sur les registres de la Cagoule [[image: image] p. 31]. En 1941, il est appointé par la Gestapo, ce qui signifie qu’il a obtenu l’aval des autorités allemandes pour dévoiler l’affaire. S’inspirant fidèlement du rapport de police (qu’il recopie jusqu’aux fautes d’orthographe), L’Appel semble relayer un règlement de comptes entre factions rivales, en l’occurrence les « technocrates », représentants des trusts d’avant guerre reconstitués dans les comités d’organisation institués par Vichy, et les « ultras » du PPF, soucieux de donner un tour plus « révolutionnaire » à la politique maréchaliste, quelques semaines après l’invasion de l’URSS par l’armée allemande, le 21 juin 1941.

        En fait, la « société secrète » mise au jour n’a rien de mystérieux. Elle n’est que le prolongement d’un groupe d’influence bien identifié et constitué avant guerre. La coterie s’intitule alors tout à fait officiellement le groupe « X-Crise », créé en 1931 par de jeunes polytechniciens (dont Jean Coutrot), avant de devenir, deux ans plus tard, le Centre polytechnicien des études économiques (CPEE). Son objectif est de remplacer la démocratie parlementaire par un gouvernement économique composé d’experts et de techniciens.

        Ce groupe prolonge l’expérience inachevée du Redressement français, lancée en 1926, sous le patronage du maréchal Foch, par Ernest Mercier. Apôtre de la technocratie moderne, ce potentat de l’électricité et des pétroles – il a été le fondateur et premier dirigeant, en 1924, de la Compagnie française des pétroles, ancêtre du Total actuel – envisageait déjà de remplacer les assemblées parlementaires par des « assemblées de professionnels ». Le groupe X-Crise s’engage dans son sillage. Antiétatistes, les X-Crise tablent sur « l’organisation des activités humaines dans le cadre des professions » et, sans vouloir porter atteinte à la propriété, ne souhaitent qu’un transfert de l’autorité qui en résulte. Leur « planisme » se situe « entre l’individualisme et le social-communisme », afin de corriger les grands désordres économiques. Il défend le principe d’une économie mixte, comprenant un secteur dit « plané » (celui qui connaît la surproduction ou un monopole de fait) et un secteur libre.

        Si à ses débuts, en 1931, le groupe ne comprenait qu’une vingtaine de membres, il en compte plus de 1 000 quatre ans plus tard. Face à ce succès, il se diversifie, crée plusieurs comités d’études4 et édite les comptes rendus des conférences et des confrontations qu’il organise, dans X-Crise, le bulletin du CPEE, où le tarif de publicité pour une pleine page s’élève à 1 200 francs. Les principaux et fidèles annonceurs sont la compagnie pétrolière Shell, Renault, la société Air France (créée en 1933) ou Latil, fabricant de tracteurs et de camions et inventeur de la « traction avant » – autant de sociétés auxquelles collaborent des membres du groupe.

        Il existe trois types d’adhérents à X-Crise : ceux qui sont issus de Polytechnique, ceux qui ne le sont pas et enfin les groupements, comités et autres sociétés qui y adhèrent en tant qu’entités. Dans cette dernière catégorie, le groupe bénéficie de parrainages prestigieux comme ceux de la banque Séligman, du Comité général des assurances, des Établissements Kuhlmann, de Poliet et Chausson, d’Imperial Chemical Industries ou encore des Hauts Fourneaux et fonderies de Pont-à-Mousson5… En bref, une bonne partie de la fine fleur du patronat de l’époque et de ses associés.

        Comme le succès ne faiblit pas, en juillet 1936, le groupe crée une nouvelle annexe : le Centre d’études des problèmes humains, où la cotisation d’un membre titulaire s’élève à 10 000 francs « minimum », qui accueille notamment l’hygiéniste Alexis Carrel (1873-1944) et le démographe Alfred Sauvy (1898-1990). Après avoir cherché le remède pour régénérer l’organisation de l’économie, le groupe s’essaie cette fois à définir une « science de l’homme » qui affirme que si les êtres humains sont égaux, les individus, eux, ne le sont pas. Ou bien encore à rechercher d’éventuelles corrélations entre la démographie humaine et l’augmentation du produit national brut par habitant.

        Cette vision, qui ne sera pas sans effet sous l’Occupation avec la création de la Fondation Carrel, mais aussi après guerre avec celle de l’Institut national d’études démographiques (Ined), imprègne l’esprit de quelques grands patrons adhérents au groupe X-Crise, comme l’avionneur Louis Breguet (1880-1955), le président des usines Kuhlmann René-Paul Duchemin – également président jusqu’en août 1936 de la Confédération générale de la production française (CGPF), ancêtre du CNPF, et ardent partisan de la collaboration économique sous l’Occupation –, ou bien encore le directeur général du Comité des forges et délégué de l’UIMM, Alfred Lambert-Ribot. Le groupe agit en fait comme un aiguillon et une école de pensée.

      

    

  







  
    
      « L’Inspection des finances est aux finances ce que le grand état-major est à la guerre »

      Membres actifs, mécènes ou conférenciers attitrés du groupe et de ses diverses filiales : bien des noms des anciens d’X-Crise sont cités comme affiliés du complot décrit dans les notes de police de 1941. De la IIIe République à Vichy, les hommes d’X-Crise – aucune femme ne figure dans ses rangs, autre symbole de l’époque – ont su maintenir leur influence et se frayer un chemin dans les hautes sphères industrielles, financières ou gouvernementales.

      Quelques années plus tôt, le premier gouvernement de Léon Blum (1936-1937) avait cédé lui aussi à l’engouement que suscitait cette jeune caste dans les élites dirigeantes de l’époque, dont l’année 1936 marque l’apogée. X-Crise fait alors figure de laboratoire d’idées. Ministre de l’Économie nationale de juin 1936 à mars 1937, le socialiste Charles Spinasse (1893-1979) s’entoure ainsi de deux de ses animateurs, Jean Coutrot et Jacques Branger. Représentant de l’« aile gauche » de Vichy, Spinasse fondera, sous l’Occupation, deux journaux : L’Effort, qui appuie la politique de collaboration, puis Le Rouge et le Bleu, qui se présente alors comme la « revue de la pensée socialiste française » (il cessera toute activité à partir de 1942 ; jugé à la Libération, il sera acquitté).

      Au-delà des théories développées au sein d’X-Crise, Jean Coutrot et les siens ont incidemment posé la question du rafraîchissement intellectuel des élites. Jusque-là, le « haut personnel administratif » s’incarnait principalement dans le corps des inspecteurs des finances, surnommés les « IF », confirmant la formule d’un des leurs, François Piétri (1882-1966), ancien ministre des Finances et conférencier du groupe X-Crise : « L’Inspection des finances est aux finances ce que le grand état-major est à la guerre6. » Pour accéder au prestigieux état-major, le postulant se soumet alors à un concours, dont le jury se compose exclusivement d’inspecteurs des finances et dont les choix sont ensuite ratifiés sans discussion par le ministre de tutelle. En pratique, il s’agit souvent d’une simple cooptation.

      Ce concours se prépare de préférence, si ce n’est toujours, à l’École libre des sciences politiques de Paris (la future « Sciences Po »), créée en 1871, moule incontournable dans lequel se fabriquent les futurs cadres dirigeants de l’État, de l’industrie et de la finance. « Libre » car indépendante de l’État, mais non des puissances industrielles et financières, dont les représentants fournissent l’essentiel de son conseil d’administration et une partie de ses enseignants. De 1900 à 1936, l’école a fourni 116 des 120 candidats reçus au Conseil d’État, 209 des 218 postulants à l’Inspection des finances, 83 des 94 conseillers de la Cour des comptes et 249 des 284 candidats admis dans le corps diplomatique7. De ce moule, sont ainsi sortis, durant cette période, la plupart des hauts responsables du monde des affaires et de la politique.

    

    
      1945 : l’ENA, moule de la formation des élites

      Si l’IF fournit le gratin de l’« état-major des Finances », l’École polytechnique apporte son précieux contingent d’« officiers généraux », sous forme d’ingénieurs des Mines ou des chemins de fer, que concurrencent ceux que fabrique l’École centrale. D’autres filières contribuent elles aussi à fournir les élites nécessaires : le Conseil d’État, la Cour des comptes ou le corps des Ponts et Chaussées, prisé par les industries métallurgiques, électriques ou chimiques pour la qualité de ses ingénieurs, ou encore le génie maritime, la préfectorale et les gouverneurs des colonies… Tous coulés dans le même moule, les jeunes diplômés issus de ces formations appartiennent pour la plupart à la même classe sociale et constituent de véritables dynasties.

      Après la guerre, la création en 1945 de l’École nationale d’administration (ENA) va-t-elle briser ce moule unique en instillant de la démocratie dans ce mode de reproduction endogamique ? Les premiers constats ne sont guère encourageants. Les études qui se succèdent après guerre montrent la même prévalence des couches sociales supérieures dans le nouveau système « énarchique »8 : 75 % des étudiants reçus au concours d’entrée de l’ENA de 1945 à 1951 sont des fils de « bonne famille » ; et ce pourcentage est de 63 % à l’École polytechnique et de 61 % à l’École centrale9. Au fil des ans, le constat se confirme. En 1967, l’ENA est épinglée comme le berceau des « mandarins de la société bourgeoise » par trois énarques de renom, Didier Motchane, Jean-Pierre Chevènement et Alain Gomez, dans un pamphlet qu’ils signent d’un pseudonyme commun, « Jacques Mandrin »10.

      La noble intention de 1945 prend des airs d’échec et de chimère. En 1995, le sociologue Jean-Luc Bodiguel dénonce ainsi « le ciblage géographique et social de plus en plus apparenté à la bourgeoisie parisienne. La proportion d’enfants de chefs d’entreprise, de fonctionnaires de catégorie A et de professions libérales atteint 65 % à 70 % selon les années11 ».

      Les nouveaux technocrates se distinguent en fait assez peu de la « bande » de Jacques Barnaud et de Jean Coutrot, dont le suicide en 1941 l’a voué à une postérité obscure, pour ne pas dire mythologique. Certains ont en effet instillé le doute sur la réalité de son suicide, bien qu’aucune des enquêtes officielles et parallèles diligentées à l’époque n’ait livré le moindre élément de preuve. Quant au thème – ou pour certains au mythe – du « complot synarchique », il réapparaît dès la fin de la guerre, réinvesti dans la critique farouche, à l’extrême droite comme à l’extrême gauche, d’une technocratie toute-puissante, supposée agir pour le compte de puissantes oligarchies financières et industrielles occultes.
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    L’histoire secrète des grèves de 1947-1948

    
      Si les communistes restent au pouvoir, a prévenu l’ambassadeur américain à Paris, Jefferson Caffery (1886-1974), la France ne recevra plus un seul dollar d’aide des États-Unis. Le 5 mai 1947, Paul Ramadier (1888-1961), président socialiste du Conseil, les expulse du gouvernement tripartite réunissant les démocrates-chrétiens du MRP (Mouvement républicain populaire), les socialistes de la SFIO (Section française de l’Internationale ouvrière) et les communistes du PCF. Deux jours plus tard, les Américains lui ouvrent une ligne de crédit de 250 000 dollars. Le message a été reçu. Caffery soupire. Depuis des mois, il adressait à Washington des câbles alarmistes, où il évoquait le risque d’une prise de pouvoir des communistes – qui avaient frôlé la barre des 30 % de voix aux dernières élections de novembre 1946. Aussi, aux yeux des Américains, il était temps d’agir et de se mobiliser contre la menace communiste. Pour eux, le Parti n’était qu’une cinquième colonne en ordre de bataille, prête à appuyer l’Armée rouge en cas de conflit.

      
        La révolte sociale gronde

        Le départ forcé des six ministres et des deux secrétaires d’État communistes n’est toutefois que le signe avant-coureur d’un durcissement de la guerre froide. À l’Est comme à l’Ouest, les forces en présence se testent et se défient, dans la perspective d’un prochain conflit mondial que beaucoup jugent inévitable. En attendant la conflagration, le PCF retourne à une opposition plus classique et, dans les semaines qui suivent son éviction, relaie – voire stimule et orchestre – un vaste mouvement social déjà en marche depuis quelques mois. Le PCF, qui n’a plus aucune raison d’être conciliant, opère un de ces virages dont il est, à l’époque, coutumier pour cause d’allégeance à l’Union soviétique, où se décrète alors la ligne des partis communistes. Or, à Moscou comme à Washington, l’heure n’est plus à la sainte alliance contre le nazisme.

        Depuis le début de l’année 1947, le gouvernement et le patronat français imposent une politique drastique et non négociable de gel des salaires. Le gouvernement avait promis d’augmenter le pouvoir d’achat en faisant baisser les prix, qui ne cessent pourtant d’augmenter ; le pain continue d’être rationné, tandis que les spéculateurs engrangent les bénéfices. En juin 1947, le pouvoir promet cette fois que le plan Marshall d’aide à la reconstruction économique de la France, qui vient d’être validé à Washington, aidera le pays à sortir de l’ornière, ce dont les syndicats doutent fortement. Depuis des mois, l’insatisfaction grandit et les ouvriers n’ont pas attendu que le PCF soit exclu du gouvernement pour faire sauter le couvercle : le 29 avril 1947, deux départements de la Régie Renault (nationalisée en 1945) débrayent et débordent une CGT surprise et décontenancée. Ces 1 500 ouvriers entraînent dans leur sillage les 31 000 autres que compte la Régie. Le 13 mai, ils obtiennent une augmentation horaire de 3 francs et une prime de 16 000 francs.

        Ce succès, bien que modeste, est un encouragement pour les autres salariés. L’exemple de Renault fait tache d’huile dans les semaines qui suivent. Et il n’y a plus désormais de ministres communistes pour freiner les revendications au nom de la « bataille de la production ». À partir de la fin mai 1947, une vague de grèves se déclenche, alourdissant davantage encore le climat social. Elle touche la boulangerie, les chemins de fer, EDF, puis s’étend aux banques, aux grands magasins, aux usines métallurgiques de la région parisienne ainsi qu’aux mines. Le 1er juillet, près d’un million de « métallos » se mettent en grève. Le 5 septembre, place de l’Étoile, la CGT organise une manifestation contre le rationnement du pain et l’impunité dont bénéficient les spéculateurs. Un parfum de révolte se fait sentir.

        Fin septembre, des péniches qui acheminent du sucre américain en Allemagne sont bloquées par des barrages qu’un député communiste a fait dresser à Verdun, coupant symboliquement la ligne de ravitaillement des États-Unis. Un quasi-acte de guerre pour le ministre de l’Intérieur Jules Moch (1893-1985). Le « socialiste de fer » et ancien des services de renseignements de la Marine s’apprête en conséquence à briser les reins des communistes, cette fois dans la rue, dans les usines ou sur le carreau de la mine. Il ne fait aucun doute à ses yeux que, derrière ce mouvement social qui réclame des hausses de salaires et la fin du rationnement du pain, l’appareil militaire et secret du PCF est à la manœuvre.

      

      
        Novembre 1947 : grève générale et répression

        C’est à Marseille que le ministre de l’Intérieur prend ses premières contre-mesures. Le 12 novembre, des militants communistes envahissent un tribunal et relâchent leurs camarades qui doivent être jugés. Peu après, la mairie est prise d’assaut – tel le Palais d’Hiver en octobre 1917. Les manifestants ne se retirent de l’Hôtel de Ville qu’après avoir obtenu la fausse annonce de la démission du maire, l’avocat gaulliste Michel Carlini. Suite à la mort d’un jeune manifestant, Vincent Voulant, tombé sous les balles de voyous, l’Union départementale CGT lance la grève générale dans les Bouches-du-Rhône. Avec l’accord du ministre de la Défense, Jules Moch expédie à Marseille le préfet Pierre Massenet, qu’il a doté des pleins pouvoirs pour y rétablir l’ordre, et dissout sept compagnies de CRS qu’il prétend infiltrées par les communistes. Cela n’empêche pas le vent d’émeute de balayer la France : des grèves démarrent un peu partout, elles touchent les dockers, les marins, les chauffeurs de taxi, les éboueurs de Paris, les minotiers, les postiers, les instituteurs, etc.

        Le 17 novembre, la fronde gagne les bassins miniers du Nord. Dès le 22, plus une once de houille ne sort de terre. Puis les cheminots entrent dans la danse. À la SNCF, les actes de sabotage se multiplient : le déraillement de l’express Paris-Lille fait seize morts et trente blessés. Le pouvoir réagit avec la même poigne qu’à Marseille. Plus d’une centaine d’auteurs présumés de sabotages et d’actes de violence sont déférés devant la justice.

        La Régie Renault se joint, elle aussi, à la grève. N’a-t-elle pas, d’une certaine façon, donné l’exemple ? Ses ouvriers rallient le mouvement et un comité de grève général se constitue, sous la houlette de la CGT qui, aux dernières élections professionnelles, a raflé plus de 80 % des votes. Le 18 novembre, l’usine de Billancourt, occupée par les ouvriers, est assiégée par la police. Les grévistes se sont barricadés à l’intérieur avec, à portée de main, des fûts pleins de boulons. Les escarmouches entre grévistes et policiers se multiplient. Face à cette escalade, la CGT met sur pied une infirmerie pour soigner ses blessés – elle récupère aussi ceux de l’usine voisine de Salmson, assaillie par les CRS. Parmi les évacués, elle découvre deux CRS, dont un plutôt mal en point. Ne tenant pas à avoir un mort sur les bras, la CGT propose aux CRS qui assiègent l’usine un « échange de prisonniers ». En effet, trois de ses militants ont été arrêtés. Les chefs de la police tergiversent, mais finissent par accepter. Peu après, les CRS donnent un assaut imprudent à la porte d’entrée de l’avenue Émile-Zola. Une pluie drue de boulons s’abat sur eux depuis les toits, ils doivent refluer. Aussitôt, le piquet de grève renforce son système d’autodéfense. Le « chimiste » du comité fait provision de chlorate de potasse, de sucre et d’essence et organise la fabrication en chaîne de cocktails Molotov.

        Tandis que la résistance se durcit à la Régie, la grève s’étend dans la sidérurgie, du nord de la Moselle au bassin de Longwy jusqu’à l’usine automobile Vermorel de Lyon : à la fin du mois de novembre, le pays compte deux millions de grévistes. Impuissant, dépassé, le président du Conseil Paul Ramadier remet sa démission le 20 novembre 1947. Il laisse la place au démocrate-chrétien Robert Schuman (1886-1963), l’un des futurs « pères de l’Europe », qui, dès le 22, donne la mesure de son inflexibilité. Non seulement il n’est pas question d’augmenter les salaires, mais les grèves doivent immédiatement cesser. Le 29 novembre, il rappelle 80 000 réservistes de l’armée afin qu’ils suppléent la police pour assurer la « liberté du travail ». Le patronat, tout aussi inflexible, refuse toute négociation sur les salaires. Quant à Jules Moch, resté ministre de l’Intérieur, il va frapper un grand coup.

        Le comité central de grève d’EDF a décidé qu’il allait priver la capitale d’électricité. Ce serait alors la paralysie, notamment du métro. Une perspective inacceptable pour le pouvoir. Moch réquisitionne deux cents électriciens de la Marine (où il a servi avant guerre) et les consigne, discrètement, dans des casernes de la région parisienne. Le moment venu, ils sauront faire fonctionner les centrales, c’est-à-dire lorsque le personnel gréviste en aura été évacué par la force. En grand secret, avec le concours des sapeurs-pompiers, l’état-major de la police et le ministre conçoivent un plan pour s’emparer des bâtiments contrôlés par les grévistes. Grâce à ses espions, Moch sait que la coupure d’électricité se produira juste après la sortie de L’Humanité, qui pourra ainsi annoncer en primeur aux Parisiens la décision du comité de grève d’EDF. Dès que la coupure a lieu, le 2 décembre vers 3 heures du matin, la police investit les centrales, les électriciens de la Marine se substituent aux grévistes et se mettent aux manettes : le « jus » recommence à circuler. L’Humanité paraît et annonce à contretemps que Paris est privé d’électricité, qu’aucune rame de métro ne circule. Ce « loupé » du comité central de grève d’EDF, pris au piège du plan de Jules Moch, met les communistes dans l’embarras. Peu après, le mouvement de grève national d’une violence inhabituelle s’étiole, pour s’éteindre début décembre. Mais il marque un net changement de cap pour le PCF, qui choisit son camp dans la guerre froide qui commence.

      

      
        Le défi lancé aux « gueules noires »

        La France a-t-elle échappé à un coup de force, une guerre civile, voire à un putsch comme le prétendent certains dirigeants socialistes, gaullistes ou démocrates-chrétiens, et des chefs de la police ? Rien ne le prouve. Jules Moch se targue en tout cas d’avoir évité qu’un mouvement social de longue durée ne compromette les premiers fruits du redressement économique et industriel. Pour le patronat, il sort auréolé de cette épreuve de force.

        Les problèmes ne sont pas réglés pour autant, surtout que la conjoncture internationale se durcit. La France est en effet au même moment confrontée à la poussée anticolonialiste dans ses dépendances : révolte de Madagascar en 1947, brutalement réprimée au prix de dizaines de milliers de morts, intensification de la guerre d’Indochine (1946-1954). Et, en juin 1948, commence le « blocus de Berlin » par l’Union soviétique (il durera jusqu’en mai 1949), prélude à la création, en avril 1949, de l’Organisation du traité de l’Atlantique Nord (OTAN), alliance militaire des États-Unis et des États d’Europe de l’Ouest face à l’URSS.

        En France, dans ce contexte où il perçoit la « menace communiste » comme l’ennemi numéro un, le patronat se raidit encore. Toujours inflexible sur les salaires, il envisage désormais de réviser sérieusement les mesures économiques et sociales engagées par l’État sous l’inspiration du programme du Conseil national de la Résistance [[image: image] p. 21]. Le climat n’est donc pas au beau fixe et, dès juin 1948, la fronde sociale réapparaît. Le mouvement fait tache d’huile durant l’été et, au début de l’automne, la France frôle à nouveau la paralysie : la métallurgie, les douanes, la fonction publique, la sidérurgie, le gaz et l’électricité, les transports en commun sont touchés par des mouvements de grève qui, le 4 octobre, s’étendent aux mineurs.

        Dès le mois de septembre, les Renseignements généraux (RG) du ministère de l’Intérieur rédigent plusieurs notes alarmistes sur le profond mécontentement qui règne chez les mineurs du Nord. Mais, plutôt que de rechercher l’apaisement, le gouvernement défie les « gueules noires » : il licencie 10 % des personnels des Houillères et renvoie leur directeur, jetant ainsi de l’huile sur le feu. Or, si le 4 octobre la grève générale est décrétée, les bassins miniers restent calmes. Les RG y relèvent à peine des incidents légers et isolés. Pourtant, le 9 octobre, Jules Moch dépêche sur le carreau des mines 35 000 hommes, dont un contingent de soldats – certains sont même acheminés à proximité des bassins miniers par avions civils réquisitionnés ou militaires. Pour l’essentiel, il s’agit d’éléments appartenant à l’armée de terre, mobilisés dans ce climat qualifié d’« insurrectionnel » par le radical-socialiste Henri Queuille (1884-1970), le président du Conseil. Jules Moch a les pleins pouvoirs pour rétablir l’ordre. Cette présence massive de la troupe, mais aussi de policiers et de gendarmes, n’entame pas la combativité des grévistes, bien au contraire. Le 15 octobre, en réaction à l’encerclement par les forces de l’ordre de certaines cités où logent les mineurs et leurs familles, le mouvement explose : sabotages et bagarres se multiplient dans les corons. L’épreuve de force, visiblement provoquée, se durcit. Le 18 octobre 1948, les ratissages se succèdent, des puits encerclés et isolés sont pris d’assaut.

        Le lendemain, les RG tirent à nouveau la sonnette d’alarme : ils avertissent leur ministre que le moral des troupes est au plus bas. Exténuées et harassées, celles-ci s’abreuvent de vin rouge et de café. Autant dire qu’un dérapage est plus que jamais possible, avec ses conséquences imprévisibles. L’avertissement reste sans suite : Jules Moch renforce un peu partout en France la pression sur les puits, ceux du Nord et de la région lilloise, mais aussi du Centre, qui ont été les premiers à se mettre en grève. Si bien que, le 22 octobre, l’inévitable bavure se produit. La Garde mobile ouvre le feu au puits Canrobert, près de Firminy (Loire). Un mineur est tué, sept autres blessés. Les gardes mobiles ont perdu leur sang-froid, bien qu’ils prétendent n’avoir riposté qu’à un tir de pistolet. Le lendemain, la CGT et le PCF – qui comprennent que le rapport de forces ne joue pas en leur faveur – calment le jeu et conseillent aux mineurs d’éviter les provocations. La répression fait trois morts supplémentaires et plus de 2 000 arrestations. Au cabinet de crise de Jules Moch, place Beauvau, signe d’une crispation inquiétante, il a été décidé que la transmission par radio des ordres à l’échelon du commandement s’effectuerait désormais en… allemand (un officier d’état-major germanophone a été recruté afin de préserver le caractère secret des instructions)1.

        Le 30 octobre 1948, Jules Moch pavoise, alors que le mouvement s’effiloche et que la grève s’achève. Il n’est pas le seul à être satisfait. Le patronat a des raisons de se réjouir lui aussi : il n’a pas cédé sur les salaires, le Parti socialiste s’est solidarisé avec lui – son journal Le Populaire a même multiplié, en novembre 1947, les couvertures ouvertement antigrève. La fermeté de l’appareil répressif l’a rassuré et, surtout, l’année 1947 s’est achevée par une scission au sein de la CGT, planifiée, orchestrée et financée par l’émissaire américain du Free Trade-Union Committee, le correspondant pour l’Europe de l’AFL (American Federation of Labour), Irving Brown [[image: image] p. 76].

        Depuis mars 1948, le patronat peut compter sur la CGT-Force ouvrière, qu’il va aider financièrement de son mieux, notamment en arrosant de pages de publicité aux tarifs complaisants sa presse syndicale. Désormais, aux côtés des syndicats dits « indépendants » qui fleurissent déjà dans certaines usines [[image: image] p. 246], le patronat a comme allié un « syndicat constructif », de « collaboration des classes », anticommuniste et « ouvert au dialogue apaisé ». Tout cela peut le réjouir, tout comme l’arrivée bientôt massive des fonds américains du plan Marshall. Exemple parmi d’autres, le groupe Schneider, dont les usines du Creusot – qui fabriquaient des locomotives pour l’Allemagne – ont été bombardées pendant la guerre, déjà remis en selle par l’État français dès 1945, va recevoir à ce titre une aide de 1,4 milliard de francs…

      

      [image: image]  F. C.   
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      Notes

      
        1. Cet épisode incroyable a été rapporté par Jacques LANTIER, Le Temps des policiers. Trente ans d’abus, Fayard, Paris, 1970. Derrière le pseudonyme de cet auteur, se cachait le commissaire Raymond Antonini. Selon lui, à cette époque, l’appareil d’État et les services de renseignements français étaient convaincus d’avoir affaire à un coup d’État du PCF.

      

      
    

  

  
  
    Quand la CIA reconstruit l’économie française

    
      Dès décembre 1944, la Fédération américaine du travail, l’AFL (American Federation of Labor), anticipe la guerre froide non encore déclarée, mais qu’elle pressent et à laquelle elle veut se préparer sans perdre de temps, en mettant sur pied un plan d’action. Quatre de ses principaux dirigeants se réunissent alors en grand secret pour imaginer une structure internationale qui pilotera leur projet. Parmi les tâches qu’ils s’assignent, la plus urgente leur paraît d’assurer après guerre, dans le monde entier, l’existence d’un syndicalisme anticommuniste, promoteur de la libre entreprise. Convertis de longue date aux bienfaits de l’économie de marché, les chefs de l’AFL se versent en conséquence des salaires de P-DG. Le futur Free Trade-Union Committee (FTUC) disposera d’un budget distinct de celui de l’AFL, dont les comptes ne mentionneront aucune de ses opérations financières. On ignorera, à la fois, qui sont les contributeurs et les destinataires des fonds. Les autres dirigeants de haut niveau de l’AFL n’en seront pas eux-mêmes informés. Ce sera une opération « top secret ».

      
        Préparer la scission de la CGT

        Parmi les premières décisions qu’il prend, le quartet nomme au poste de secrétaire général du FTUC, Jay Lovestone (1897-1990), l’ancien chef du PC américain avant la Seconde Guerre mondiale, qui a rompu avec l’URSS en 1929, et Irving Brown (1920-1989) comme représentant exclusif de l’AFL en Europe. Le premier élaborera la stratégie syndicale anticommuniste pour l’Europe, le second l’exécutera sur le terrain.

        Irving Brown n’a pas été choisi par hasard. Polyglotte, l’homme cumule aussi bien l’expérience d’un syndicaliste professionnel que la rouerie d’un agent de renseignements – bientôt, les services secrets français le qualifieront d’« agent itinérant de la CIA », connu, entre autres, sous le pseudonyme de « Norris A. Grambo ». Fils d’un responsable local des chauffeurs livreurs de lait affiliés aux syndicats des camionneurs de l’AFL, il a fait ses classes dans les syndicats de l’automobile et du transport routier, où le secrétaire de l’Association internationale des travailleurs de l’électricité (IBEW), Joseph Keenan, le repère. Devenu un homme clé du War Production Board (Bureau de la production de guerre, créé en 1942 pour assurer l’approvisionnement des industries de guerre), ce dernier introduit Brown dans la place et en fait son assistant, en juin 1943.

        Cette même année, Brown rencontre celui qui passe déjà pour une légende : le major général William Joseph Donovan (1883-1959), chef de l’OSS (Office of Strategic Services, Bureau des services stratégiques), qu’il rejoint à Londres où il entre à son service. Alors que se prépare l’invasion de l’Europe, Donovan charge Irving Brown d’utiliser ses relations dans les milieux des dockers et des chemins de fer français. Jusque-là simple rond-de-cuir du renseignement, Brown devient un homme de terrain. L’OSS met à contribution tous les réseaux susceptibles d’aider à la réussite du débarquement, en particulier ceux du syndicalisme.

        En 1944, Brown s’attelle à la tâche aux côtés du chef de la Labour Branch de l’OSS, Arthur Goldberg, qui officiellement est un des dirigeants du CIO (Congress of Industrial Organizations, Congrès des organisations industrielles, issu de la scission de l’AFL en 1938), mais qui, en secret, dirige la section puis la division syndicale de l’OSS. Depuis 1942, Goldberg s’appuie ainsi sur les six fédérations syndicales internationales exilées à Londres depuis le déclenchement de la guerre et cinq syndicats internationaux de l’industrie et des métiers qui y ont maintenu un secrétariat. En quelques mois, il les a mis à contribution, sans décliner pour autant son appartenance aux services de renseignements américains.

        Le 7 juin 1944, le lendemain du D-Day, Brown est parachuté en Normandie. Désormais, il va multiplier les missions spéciales. En novembre, il séjourne en Norvège puis au Danemark, où il rencontre les dirigeants de la Fédération internationale des travailleurs du transport, avec lesquels il noue des contacts qui se révéleront précieux lorsqu’il faudra contrer les syndicats procommunistes à Marseille ou dans d’autres ports de l’Atlantique et de la Méditerranée. Puis, à bord d’un avion de l’OSS, Brown rejoint Paris. Il s’installe à l’hôtel Baltimore, à proximité de l’Arc de triomphe, mais aura aussi des bureaux à Berlin et à Bruxelles.

        Dès 1946, Brown intrigue pour rompre l’hégémonie communiste à la direction de la CGT et appuie la fraction Force ouvrière constituée depuis 1944 par Léon Jouhaux (1879-1954) et Robert Bothereau (1901-1985), qui siègent au bureau et au secrétariat confédéral du syndicat. Avec eux, il prépare la scission qui doit entraîner le plus grand nombre de militants de la CGT hors de l’orbite communiste. Cet objectif sera atteint le 18 décembre 1947 : alors que la France vient de connaître un puissant mouvement de grèves où les communistes ont été très actifs [[image: image] p. 70], les dirigeants des Amis de Force ouvrière annoncent leur décision de quitter la CGT. Une dizaine de jours plus tard, Bothereau remet sa démission du secrétariat confédéral. Et, le 12 avril 1948, se tient le Congrès constitutif de la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO), présidée par Léon Jouhaux. La nouvelle centrale bénéficie du soutien logistique et financier – décisif – des réseaux d’Irving Brown et, bientôt, de ceux du puissant syndicat allemand, le DGB (Deutscher Gewerkschaftsbund, créé en 1949), et des Trade Unions britanniques, qui servent de relais à l’AFL.

      

      
        Des hommes de main sur les docks

        Officiellement, la nouvelle centrale ne peut longtemps cacher l’aide obtenue du Free Trade-Union Committee. Mais la façade reste honorable. Elle permet à Irving Brown d’affirmer que seuls des fonds syndicaux contribuent à ses opérations. Ce qui est faux. De 1945 à 1948, d’autres caisses que celles de l’AFL ont été sollicitées, comme celles du pétrolier américain Esso, de General Electric et de Singer Sewing Machines (machines à coudre Singer) ; ou encore, à partir de 1948, de l’OPC (Office of Policy Coordination, un organisme opérationnel clandestin camouflé au sein du département d’État), qui tire les ficelles des opérations secrètes menées par Washington aux quatre coins du monde. L’AFL et l’OPC ont passé un accord qui scelle la collaboration de Jay Lovestone avec la structure clandestine du département d’État.

        Depuis sa création en juin 1948, l’OPC finance ainsi en partie le FTUC. Si, en 1949, les « affiliés » officiels du comité ont versé 56 000 dollars, les « donateurs individuels » ont, eux, contribué pour 203 000 dollars. Or, derrière la formule « donateurs individuels », se dissimule Frank Wisner, le chef de l’OPC, et rien que lui. Surtout, de 1948 à 1950, les fonds du plan Marshall perfusent le FTUC, qui aspire 5 % des 13 milliards de dollars destinés à l’Europe occidentale. Au total, quelque 800 millions de dollars seront finalement attribués aux opérations de l’AFL à travers le monde.

        En 1951, lorsque la manne du plan Marshall se tarit et que l’OPC se fond dans la Central Intelligence Agency (CIA, créée en 1947 sur les cendres de l’OSS dissoute), celle-ci prend le relais. Sa « Division des organisations internationales » subventionnera les activités clandestines de l’AFL. De 1951 à 1954, elle verse à Lovestone et Brown un million de dollars par an. Ce duo devient incontournable : sur les trente-deux labor attachés alors affectés à l’étranger par le département d’État, plus de la moitié lui ont été imposés par l’AFL. Ceux-là ne rendent compte qu’à Jay Lovestone, pour lequel ils rédigent des rapports qui atterrissent sur le bureau du chef du contre-espionnage de la CIA, qui les étiquette « rapports JX ».

        En contrepartie, l’agence finance les opérations extérieures du FTUC ou son journal le Free Trade-Union News, ou encore le Centre des syndicats libres en exil (créé en 1948 à Paris par Irving Brown, en liaison avec Force ouvrière) et le Centre d’études économiques et syndicales, lui aussi lié à Irving Brown. Ce centre disposera tout au long de la guerre froide de courriers secrets qui circulent dans les capitales des pays de l’Est et servent d’intermédiaires pour les transferts d’argent… Ces fonds ont aussi alimenté les syndicats italiens ou encore les dockers de Marseille.

        Depuis le début des années 1950, la CIA recourt en effet à des hommes de main sur les docks, à Marseille, mais aussi à Bordeaux, Cherbourg ou La Rochelle, pour s’opposer aux syndicats des dockers CGT qui menacent l’acheminement de matériels militaires américains en France. Irving Brown, qui sera de toutes les opérations spéciales de la CIA conduites en France durant la guerre froide, sert à l’agence de factotum. Dès 1948, il a pris contact avec Pierre Ferri-Pisani : ce sulfureux syndicaliste marseillais aux fréquentations éclectiques – il a été exclu de la SFIO après avoir tenté d’évincer Gaston Defferre de la direction de sa fédération des Bouches-du-Rhône – fait alors figure de ponte des sections des dockers de Force ouvrière. Avec lui, Brown fonde le comité méditerranéen « antikominform » (ou Comité des marins libres), où « grenouillent » la mafia napolitaine et des pistoleros du milieu corse. Avec les nervis de Ferri-Pisani, rémunérés durant des années sur les fonds secrets de la CIA, les ports français seront aussi animés et dangereux que les rues de Chicago au temps de la prohibition…

      

      
        Les fonds secrets de Jean-Paul David

        Considérée comme un maillon fort de la menace communiste à l’Ouest, la France est ainsi l’objet de toutes les attentions des services américains. En 1950, après l’opération Force ouvrière et son avatar le Comité des marins libres, Washington décaisse des millions de dollars pour lancer sa croisade pour la « vérité ». Il s’agit cette fois de contrer les effets de la propagande communiste. L’ambassadeur américain à Paris de 1949 à 1952, David Bruce (1898-1977), qui a succédé à Jefferson Caffery, n’a pas ménagé son soutien au lancement du mouvement Paix et Liberté, initié par René Pleven, le protégé de son ami Jean Monnet, alors commissaire au Plan.

        Depuis l’avant-guerre, Pleven évolue dans les milieux d’affaires américains. Grâce à Jean Monnet, il a été nommé directeur pour l’Europe de l’Anglo-Canadian Telephone, une filiale de l’Automatic Telephone Corporation, contrôlée par la banque d’affaires Lazard Frères, où Jean Monnet ne manque pas d’influence. Puis Pleven devient le secrétaire du conseil d’administration de la Compagnie franco-américaine pour l’électricité et l’industrie et, en 1939, toujours parrainé par Monnet, chef adjoint de la mission française de l’Air aux États-Unis.

        En quelques années, l’homme a pris de la consistance, en rejoignant de Gaulle et en tissant des liens étroits avec les Américains. En 1946, alors ministre des Colonies, il autorise l’importation à Dakar de blé américain au détriment des blés français. Certes, il n’est pas alors le seul à favoriser les intérêts des groupes américains. La même année, le socialiste Léon Blum a signé à Washington un accord instituant un contingentement à l’écran des films américains, instaurant une politique de quotas réservés au cinéma d’outre-Atlantique. Cet accord, à peine corrigé en 1948, porte un coup sévère à l’industrie française du cinéma, qui avait été, avant guerre, la deuxième industrie en France.

        Si David Bruce et René Pleven ont été les initiateurs du mouvement anticommuniste Paix et Liberté, celui qui tient la boutique est son secrétaire général Jean-Paul David (1912-2007), mi-homme d’affaires, mi-homme politique, qui saura profiter à titre privé de la manne financière américaine. L’association qu’il préside s’installe dans un petit hôtel particulier, rue de l’Université à Paris, aux volets toujours clos. Dans les mois qui suivent sa création, la France se couvre d’affiches et de papillons anticommunistes. Certains imprimeurs et quelques sociétés d’affichage, dont Avenir Publicité, croulent sous les généreuses commandes. L’origine des fonds oblige Jean-Paul David à une petite gymnastique. Il crée ainsi la société Informations générales et publicité (IGEP), par laquelle transitent les fonds secrets. Puis la SEDDES (Société pour l’étude et la diffusion de documents économiques et sociaux), dont le siège, d’abord situé 37, rue Étienne-Marcel, est transféré, le 19 décembre 1950, dans l’hôtel particulier où s’est installé le mouvement de Jean-Paul David et que la SEDDES a elle-même acheté.

        Selon les Renseignements généraux – qui ont rédigé à l’époque plusieurs notes sur la SEDDES –, celle-ci se compose de « membres titulaires et de membres bienfaiteurs. Ces derniers, industriels, financiers, commerçants et groupements divers, s’acquittent d’une cotisation annuelle de 2 000 francs et sont astreints en outre à régler les frais occasionnés par les travaux ou les études [qu’ils commandent, NdA]. Les ressources de l’association comprennent aussi des subventions de l’État ». Ainsi, l’IGEP sert à payer les fournisseurs, tandis que la SEDDES veille de son côté à la collecte des fonds. Et Jean-Paul David arrondit ses fins de mois en consacrant « cinq minutes » aux méfaits du communisme sur les ondes de la radiodiffusion française, qui le paie 30 000 francs par émission, c’est-à-dire bien plus que la paye mensuelle d’au moins la moitié des salariés de l’industrie privée et de l’État. Preuve est faite que l’anticommunisme n’est pas un simple bénévolat.

        En décembre 1951, Washington fait ses comptes. Selon le New York Times, « le gouvernement des États-Unis a dépensé, en 1950, en France, pour l’information 7 millions de dollars, soit au cours officiel, 2,45 milliards de francs ». Paix et Liberté n’a pas été bien sûr le seul bénéficiaire de cette manne financière, qui s’est maintenue dans les années suivantes. En 1952, l’agence gouvernementale United States Information and Education (USIE), qui sert souvent à l’époque de couverture aux agents de la CIA et emploie 289 personnes en France, y a disposé d’un budget de 500 000 dollars pour contrer la propagande communiste et faire l’éloge de la libre entreprise. Ce service a financé la réalisation de films promotionnels sur l’american way of life et la diffusion de programmes pour la radio Ici New York.

        Dès qu’il s’agit de défendre le monde libre et aussi ses intérêts, les États-Unis ne regardent pas à la dépense. Mais les résultats sont-ils à la hauteur des investissements consentis ? Pas si sûr…

      

      
        Le « plan Cloven » de la CIA : briser les reins du PCF

        Car si l’économie française se redresse, si les bénéfices des grands groupes croissent, si les grandes banques d’affaires jonglent avec les milliards du plan Marshall pour leur plus grand bénéfice, la menace communiste reste intacte : le PCF demeure très puissant. Ni les nervis de Ferri-Pisani, ni les campagnes d’affiches de Paix et Liberté, ni le travail acharné des officines anticommunistes lors des législatives de l’été 1951 – où l’argent des fonds secrets et patronaux a pourtant coulé à flots – n’ont sérieusement entamé la puissance du parti. Force ouvrière se débat même dans une crise morale liée à la nature de son financement.

        Devant ces résultats insignifiants, en septembre 1951, le Psychological Strategy Board (PSB), un organisme spécialisé dans la guerre psychologique auquel sont associés le Pentagone, le département d’État et la CIA, décide d’élaborer un plan destiné à briser les reins du PCF, sous le nom de code de « plan Cloven » (littéralement : « pied fourchu »). Un comité de coordination est institué. Ses membres passent en revue la liste des actions déjà menées par le gouvernement français contre le Parti communiste depuis 1950. Ils épluchent aussi l’essai d’un certain Charles Micaud, diplômé en sciences politiques, consacré à « l’organisation et la direction du PCF », et décortiquent soigneusement cette analyse du phénomène communiste qui leur servira de ligne directrice.

        Qu’a donc écrit de si lumineux ce jeune diplômé de Sciences Po pour que le PSB en ait fait le levier du plan Cloven ? Micaud affirme d’emblée que l’amélioration de la situation économique n’est pas suffisante en soi pour faire reculer l’influence du Parti. Or ce postulat a dominé jusque-là au sein de l’élite gouvernementale américaine, ainsi d’ailleurs qu’à la direction de l’AFL. Charles Micaud prend les analystes américains à rebrousse-poil. Le seul plan Marshall ne constitue donc pas une arme absolue. Selon Micaud, les communistes puisent une partie de leur légitimité et de leur force dans la condition d’aliénation de la classe ouvrière, ainsi que dans la disparition du libéralisme, avec la vague de nationalisations sans précédent décidée à la Libération par le gouvernement du général de Gaulle. Enfin, les communistes vivent dans une société fermée où ils cultivent en vase clos un ardent prosoviétisme, qu’ils mêlent à une forme spécifique de nationalisme. Aussi, pour Micaud, l’approche économique ne suffit pas pour les combattre. Les experts du PSB en ont pris bonne note. L’analyse et les recommandations de ce jeune intellectuel français servent alors de canevas au plan Cloven, qui se fixera comme objectif principal d’éreinter le « mythe soviétique ».

        Dans ce but, Micaud suggère que des fonds soient attribués aux quotidiens Combat et Franc-Tireur, ainsi qu’à la revue Preuves – cornaqué par l’OPC d’abord, puis par la CIA, ce mensuel créé en 1951 accueillait des intellectuels anticommunistes de divers courants. Pour le reste, le plan Cloven établit trois axes forts, plus offensifs : s’attaquer aux positions du PCF dans l’enseignement et les universités, réduire les postes de responsabilité occupés par des communistes dans l’administration et, enfin, réduire l’influence du Parti dans le mouvement syndical, en usant par exemple de mesures discriminatoires envers les entreprises tolérant encore les syndicats communistes.

        Le 30 novembre 1951, l’ambassadeur David Bruce sollicite à nouveau René Pleven, alors président du Conseil. Il lui dévoile le plan Cloven et lui confie qu’étant donné son ampleur, les opérations seront placées sous « le contrôle direct et l’autorité » de l’ambassadeur, et non du chef de poste de la CIA à Paris. Enthousiaste, René Pleven approuve et se dit prêt à en assurer lui-même la mise en œuvre. Quelques semaines plus tard, le 31 janvier 1952, les huiles de Washington valident le plan Cloven. Or, entre-temps, le gouvernement de René Pleven est tombé. Edgar Faure (1908-1988) lui a succédé à Matignon. Mais il en faut davantage pour enrayer la machine bureaucratique qui se met en mouvement pour appliquer le plan Cloven.

        À Paris, David Bruce s’entoure d’un petit comité, afin de travailler en symbiose avec le comité basé à Washington. Dès la mi-février 1952, les réunions de ce « comité de coordination », qu’anime Charles Norberg, un expert de l’action psychologique, se succèdent. Ses comptes rendus permettent de suivre l’évolution pratique du plan, ainsi que son rôle d’aiguillon sur la politique française. Le 11 avril 1952, un compte rendu « top secret » passe ainsi en revue une série de détails sur l’organisation du plan. En ce qui concerne la « liaison avec le gouvernement français », le comité accueille avec enthousiasme la nomination du gouvernement d’Antoine Pinay, installé le 8 mars 1952. Afin d’assurer la pérennité de l’opération, le comité juge toutefois plus opportun « d’établir des contacts avec des groupes stables et extérieurs au gouvernement, comme des industriels et des groupes agricoles ».

        Il se félicite également que la puissance du PCF ait été réduite de moitié dans la presse (à la Libération, 45 % des journaux et des imprimeries – confisqués par les socialistes, les démocrates-chrétiens du MRP et les communistes – étaient tombés entre les mains du PCF). Le comité espère qu’Antoine Pinay poursuivra cet effort de réduction. David Bruce, qui l’a rencontré pour évoquer avec lui le plan Cloven, l’a pressé de couper les subsides à la presse communiste. Il l’a également encouragé à réviser les lois sociales qui, depuis 1945, ont favorisé l’émergence de la puissance communiste, et à « décommuniser » les administrations afin de réduire les « possibilités de financement » du PCF.

        Un « grand espoir » semble ainsi placé dans le gouvernement d’Antoine Pinay, qui devrait même favoriser le rapatriement des « 3 milliards de dollars de capitaux français placés à l’étranger ». Si Pinay parvient à rétablir la « confiance », alors « les entreprises rapatrieront leurs capitaux ». En conclusion, le comité pense qu’« un gouvernement fort et stable pourrait contribuer à l’affaiblissement des communistes, à développer des syndicats libres et à revoir le système fiscal français ».

      

      
        Un état-major anticommuniste, entre officiels et officines

        Peu à peu, les liaisons franco-américaines se sont installées depuis l’approbation du plan Cloven, le 31 janvier 1952, par le National Security Council et son acceptation par le gouvernement d’Antoine Pinay. Le comité multiplie les propositions et suggère des orientations. Ses représentants à Paris collaborent avec les services officiels et les officines très actives en cette année 1952, qui coïncide avec une série de violents affrontements entre le pouvoir et le PCF : arrestations d’officiers soupçonnés d’appartenir au Parti et d’activités d’espionnage, établissement de listes de fonctionnaires communistes, affaire Marty-Tillon – deux dirigeants du PCF soumis à un procès en trahison à Paris –, perquisition au siège du Parti, vol de ses archives, etc.

        Du côté français, en effet, rien n’a été laissé au hasard : pour relayer le plan Cloven, a été mis en place un état-major restreint de la lutte anticommuniste où services officiels et officines sont représentés au plus haut niveau. Le groupe comprend le préfet de police de Paris Jean Baylot, haut dignitaire du Grand Orient de France, homme de confiance de la SFIO et très en cour à l’ambassade américaine ; Jean-Paul David, le secrétaire général de Paix et Liberté ; Boris Souvarine (1895-1984), l’ancien dirigeant de la IIIe Internationale, antistalinien de la première heure, exilé aux États-Unis d’où il est revenu en 1947 doté d’une bourse universitaire que lui a fait attribuer la CIA ; Henri Barbé, un ancien dirigeant du PCF passé à la collaboration sous l’Occupation ; et enfin Georges Albertini, lui aussi ancien collaborateur et directeur du BEIPI (Bulletin d’études et d’informations politiques et internationales), édité depuis 1949 et financé par la CIA [[image: image] p. 89]. Depuis des années, ces hommes de confiance, proches des services américains, patronnent en France toutes les entreprises anticommunistes. Baylot et David sont même en contact direct avec les autorités militaires de l’OTAN. Les trois autres apparaissent davantage comme des exécutants de haut vol, penseurs de la stratégie anticommuniste. Tous ont apporté leurs réseaux, enrôlés dans l’opération Cloven.

        Cet état-major secret se réunit régulièrement, il analyse la situation et prend des décisions conformes à l’architecture du plan américain. Le compte rendu de la réunion qu’il a tenue le 13 janvier 1953 offre un aperçu de son travail. À propos des syndicats, il est noté : « Action syndicale : critique de l’action des syndicats indépendants. Il y a trois solutions possibles :

        « 1) remettre de l’ordre par le haut. En touchant [Étienne] Périlhou au CNP [directeur des établissements Kuhlmann, intermédiaire financier entre le patronat et les syndicats indépendants, membre de la direction du Centre des hautes études américaines, NdA]. On pourrait préparer une entrevue avec JB [Jean Baylot, NdA]. Ce serait peut-être un moyen de procéder à une réorganisation en imposant des conditions ;

        « 2) recréer un syndicalisme indépendant : en éliminant [Sulpice] Dewez [ancien du PCF passé à la collaboration et employé après guerre par les officines, NdA] ainsi qu’un certain nombre de personnages mauvais et inutiles et en invitant [André] Parsal [autre ancien du PCF passé à la collaboration et proche d’Irving Brown, NdA] à se mettre en retrait. Au fond, on a moins besoin d’une direction que d’une solide organisation à l’échelon fédéral ;

        « 3) la troisième solution consisterait à favoriser le développement des syndicats autonomes, “syndicats maisons” qui groupent 1 500 000 employés. On pourrait tenter de faire évoluer Renault vers cette formule » [[image: image] p. 246].

        Mais, bien que les coups portés aient été rudes, le plan Cloven n’a pas atteint son objectif principal : casser les reins du Parti communiste, prouvant ainsi qu’on ne lutte pas contre un « mythe » par de simples et vigoureuses mesures de police.

      

      [image: image]  F. C.   
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    Georges Albertini, l’éminence grise de l’anticommunisme

    
      « Je suis entré dans une fureur noire quand j’ai appris qu’Albertini déambulait tranquillement dans les murs du parti gaul-

      liste ! » Cet ancien ministre témoin de la scène, au début des années 1970, n’en revient toujours pas. Comment un soutien de premier plan à l’Allemagne hitlérienne, condamné à la Libération, architecte des officines patronales d’après guerre, pouvait-il bénéficier d’une telle impunité dans le sanctuaire politique du général de Gaulle ? Quelques années plus tard, Georges Albertini (1911-1983) bénéficiera même d’un bureau, rue de Lille, après avoir encouragé et supervisé les premiers pas en politique d’un certain Jacques Chirac, puis la création du Rassemblement pour la République (RPR) en 1976.

      Tout le mystère Albertini tient dans cette histoire. Avant guerre successivement socialiste, syndicaliste CGT et pacifiste, puis bras droit du collaborationniste Marcel Déat sous l’Occupation, Georges Albertini réussit pourtant à devenir un incontournable « tireur de ficelles » politiques sous la IVe puis la Ve République, éminence grise de personnalités aussi diverses que Vincent Auriol, Edgar Faure, Guy Mollet, Georges Bidault, Georges Pompidou ou Marie-France Garaud. Muni d’une seule boussole, l’anticommunisme, Georges Albertini a été l’organisateur d’une myriade d’officines patronales, particulièrement actives de la guerre froide jusqu’aux années 1970. Jusqu’à sa disparition en mars 1983, il tiendra à rester un homme de l’ombre. Albertini avait donné pour consigne à l’un de ses proches de faire disparaître les milliers de notes quasi quotidiennes qu’il classait depuis plus de trente ans.

      
        1942 : « C’est la terreur qu’il faut mettre à l’ordre du jour »

        Cette habitude de tout noter, Georges Albertini l’avait prise dès son plus jeune âge. Né le 13 mai 1911 à Chalon-sur-Saône, d’un père cheminot d’origine corse et d’une mère femme de ménage, il suit des études à l’École normale d’instituteurs de Mâcon, avant d’intégrer l’École normale supérieure de Saint-Cloud, plutôt très à gauche, où il adhère à la Fédération des étudiants socialistes.

        Dans les années 1930, Albertini rejoint la Fédération de l’enseignement, affiliée à la CGT. Petit, râblé et toujours soucieux de son apparence – cravate noire, lunettes rondes, cheveux tirés vers l’arrière –, il s’engage à la SFIO à Boulogne-Billancourt, influencé notamment par le syndicaliste universitaire Ludovic Zoretti (1880-1948), qu’il retrouvera plus tard dans la collaboration, sous l’Occupation. Au sein de la SFIO, Georges Albertini se rallie au courant « planiste », inspiré par les idées du socialiste belge Henri de Man (1885-1953), pacifiste, anticommuniste et partisan d’un rapprochement franco-allemand. Il multiplie les publications dans la presse et se tisse un solide réseau relationnel, tant à la SFIO qu’avec Jacques Soustelle (1912-1990) et André Malraux (1901-1976), membres comme Albertini du Comité de vigilance des intellectuels antifascistes (CVIA, fondé en 1934), ou encore Robert Lacoste (1898-1989), secrétaire général CGT de la Fédération des fonctionnaires (et futur résident général en Algérie en 1956). Secrétaire général adjoint de la fédération CGT de l’Aube de 1936 à 1939, Georges Albertini donne des cours de syndicalisme à l’Institut supérieur ouvrier de la centrale syndicale – un savoir-faire qu’il saura faire fructifier, après guerre, contre le « péril rouge ».

        Son pacifisme aveugle le conduira pendant l’Occupation à la collaboration active avec l’Allemagne nazie, seul rempart à ses yeux contre le bolchevisme, à l’image de ces néosocialistes français fascinés par le modèle du parti unique autoritaire, prêts à justifier la dérive fasciste et hitlérienne en assimilant le « socialisme » au « national-socialisme ». Démobilisé en juin 1940, le lieutenant Albertini rejoint, fin 1941, le RNP (Rassemblement national populaire), parti collaborationniste de Marcel Déat, ancien membre de la SFIO et ex-ministre de l’Air en 1936. Georges Albertini souhaite établir un « national-socialisme à la française », comme il l’explique alors à un collaborateur du père Joseph Berteloot, un jésuite qui le mettra en contact avec le magnat de l’électricité Ernest Mercier, patron de la Compagnie française des pétroles (CFP) et créateur du Redressement français, un mouvement fondé en 1925 regroupant des industriels s’affirmant « au-dessus des partis » pour « moderniser l’économie » – nombre de ses membres auront des responsabilités dans le régime de Vichy [[image: image] p. 61]. Au RNP, Albertini retrouve Guy Lemonnier (né en 1916), alias Claude Harmel, rencontré en 1940 à la CGT, qui devient sa plume trempée dans l’encre la plus extrémiste. Les deux hommes ne se quitteront plus [[image: image] p. 261].

        Président en juillet 1941 du comité central de la LVF (Légion des volontaires français contre le bolchevisme) de Jacques Doriot, Georges Albertini reprend en main le RNP, pour en faire un véritable parti de propagande. Il sera récompensé en étant nommé, en mai 1942, secrétaire général du RNP par Marcel Déat. « Barbie de l’esprit », pour reprendre l’expression de l’un de ses biographes, Jean Lévy, Albertini lance alors de véritables appels au meurtre, comme le 29 novembre 1942 dans les colonnes du National populaire, l’organe officiel du RNP : « Il ne convient plus seulement de souhaiter la victoire de l’Allemagne. C’est la terreur qu’il faut mettre à l’ordre du jour. Cela veut dire qu’il faut une loi, des suspects et des exécutions capitales. Le sang doit couler en France. » Devant des militants enthousiastes, lors du conseil national du RNP en juillet 1942, Albertini se réjouit « que demain l’Allemagne victorieuse réglera, en Europe, le problème juif », avant de lancer cette exhortation : « Il faut nous laisser faire l’éducation antisémite de la France ! »

        Membre du Cercle européen, un « centre de collaboration économique européenne » aux côtés du fasciste mussolinien Hubert de Lagardelle (ministre du Travail de Vichy de 1942 à 1943), Albertini est un jusqu’au-boutiste de la collaboration avec l’occupant, signant même, le 28 juillet 1944, une lettre aux autorités allemandes réclamant une « répression impitoyable » après l’assassinat du pétainiste Philippe Henriot. Directeur de cabinet de Marcel Déat, ministre du Travail depuis mars 1944, Albertini décide de ne pas suivre ce dernier dans sa fuite en Allemagne et en Italie six mois plus tard, protégé par le cardinal Eugène Tisserant, l’éminence grise du Vatican. Muni d’une fausse carte d’identité au nom de Georges Auberty, Albertini se cache à Paris. Son épouse et son fils, âgé de dix-sept mois, sont arrêtés par les FTP communistes (Francs-tireurs et partisans). Malade, l’enfant meurt faute de soins, deuil qui contribue à nourrir l’anticommunisme forcené d’Albertini, arrêté à son tour le 25 septembre 1944.

      

      
        Rescapé de l’épuration

        Le 21 décembre 1944, Georges Albertini est condamné pour « intelligence avec l’ennemi » à cinq années de travaux forcés, à l’indignité nationale et à la confiscation de ses biens. Une condamnation plutôt clémente en pleine épuration, où des collaborateurs de moindre envergure sont fusillés sur-le-champ, tandis que la justice fait par ailleurs preuve d’une assez grande mansuétude concernant la collaboration économique avec l’occupant [[image: image] p. 41]. Faut-il voir là le signe de la puissance des amitiés SFIO et CGT d’Albertini, sa capacité de nuisance vis-à-vis du personnel politique ou encore l’influence des réseaux francs-maçons, si proches de lui, même s’il s’est toujours défendu d’être « passé sous le bandeau » ? Ces questions, jamais résolues, contribueront à alimenter le mystère Albertini.

        À la barre, de nombreux témoins assurent que ce dernier les a aidés pendant la guerre. Défendu par Me Maurice Paz et Me Eugène Frot, deux avocats anciens militants du Parti communiste et de la SFIO, Albertini gomme son soutien idéologique à l’hitlérisme. Il se présente comme un homme qui s’est trompé de bonne foi, dans l’intérêt supérieur du pays, n’ayant eu aucun contact direct avec les nazis. Une fable contredite par les Carnets de Marcel Déat, consultables aux Archives nationales. Tous les rendez-vous d’Albertini avec l’occupant, y compris avec la Gestapo, y sont consignés dans le moindre détail…

        Incarcéré à Fresnes, Georges Albertini y côtoie le banquier Hippolyte Worms, poursuivi pour son intense collaboration économique avec Vichy et l’occupant. Worms embauchera Albertini comme « conseiller politique » à sa sortie de prison, moins de quatre ans après son incarcération, grâce à un décret présidentiel de Vincent Auriol (1884-1966), bien connu d’Albertini, et à l’intervention d’Édouard Herriot (1972-1957) et de Guy Mollet (1905-1975), pour qui « le communisme n’est pas à gauche, mais à l’Est ». Mais, contrairement à ce qu’affirme la biographie officielle d’Albertini, Hippolyte Worms n’était pas pour lui alors un inconnu. Le banquier, membre de la Synarchie – l’organisation secrète d’industriels et de banquiers qui s’appuyait avant guerre sur les ligues fascisantes et l’extrême droite [[image: image] p. 61] –, s’était déjà assuré les services de Déat et d’Albertini comme conseillers dès les années 1930, comme l’indique le Journal du cagoulard de Pierre Nicolle, déposé aux archives de la préfecture de police de Paris1.

        Relâché en février 1948, puis amnistié en 1951, Albertini s’installe dans un bureau discret du 45, boulevard Haussmann, siège de la banque Worms. Il fonde le BEDES (Bureau d’études et de documentation économique et sociale), lié à Force ouvrière, puis, fin 1948, une revue spécialisée contre le communisme, le Bulletin d’études et d’informations politiques internationales (BEIPI).

      

      
        Les « poupées russes » de la maison Albertini

        C’est le début de l’« entreprise Albertini », financée par l’argent de la CIA et les fonds patronaux, notamment la banque Worms, mais surtout par le Groupe des industries métallurgiques (GIM) de la région parisienne d’Étienne Villey. Fin 1951, il crée un Centre d’archives et de documentations politiques et sociales, destiné à alimenter les partis politiques en fiches argumentaires et en brochures (par exemple sur la gestion communiste des collectivités locales), en plus de la distribution hebdomadaire d’Informations politiques et sociales. Il s’agit de contrer l’influence du communisme dans le monde syndical et de convaincre la gauche modérée des « dangers mortels » du marxisme. Albertini s’entoure d’un groupe de fidèles, comme Guy Lemonnier/Claude Harmel – condamné à quatre ans de prison en mai 1947, et rapidement mis en liberté provisoire –, Branko Lazitch, ancien opposant à Tito, ou le dissident communiste Boris Souvarine qui, en 1956, rebaptise Est et Ouest le BEIPI.

        En 1952, l’entreprise Albertini quitte ses bureaux de la rue Guersant pour le 86, boulevard Haussmann, à deux pas de la banque Worms. Son influence est réelle, que ce soit pour trouver un emploi dans une filiale de la banque Worms à André Dewavrin (ex-« colonel Passy »), l’ancien chef du BCRA (Bureau central de renseignements et d’action, les services secrets gaullistes), pour aider le syndicat Force ouvrière à rédiger des brochures ou pour assister les municipalités socialistes de la « banlieue rouge » parisienne, voire pour téléguider en sous main des groupuscules d’extrême droite.

        Ainsi, Jean Bourdier, ancien président des Jeunes indépendants de Paris, un mouvement issu de l’Action française, se souvient avoir été contacté par l’officine du boulevard Haussmann, pour piloter L’Observateur étudiant, un journal anticommuniste créé en 1952 par Guy Lemonnier/Claude Harmel, avec l’aide de Jean-Paul Delbègue – qui deviendra chef de la sténographie du Sénat dans les années 1960 – et de Jean-Claude Casanova – futur directeur de la revue aronienne Commentaire, lancée en 1978. « En échange, Albertini nous permettait d’imprimer nos tracts, raconte Bourdier, cofondateur du Front national en 1972. L’un de ses proches m’a, un jour, demandé d’envoyer “un ou deux espions”, à une réunion d’étudiants d’extrême gauche, rue Soufflot, près de la Sorbonne, avec cette précision : “C’est la bande à Rocard”2 ! »

        En décembre 1954, avec Boris Souvarine, Albertini fonde l’Institut d’histoire sociale et de soviétologie (IHS), à la fois bibliothèque et officine anticommuniste à destination du monde politique et patronal, où transiteront notamment Alain Madelin et Hervé Novelli [[image: image] p. 261]. Catherine Barnay, ancien membre d’Ordre nouveau, raconte comment, dans les années 1970, elle allait « chercher de la documentation à la CGT ou à la CFDT, pour le compte de l’IHS, en se présentant comme salariée d’un institut de formation. J’avais un petit budget pour acheter des brochures3 ». Compagnon de route de l’IHS, le secrétaire général de FO, André Bergeron, assurera sa présidence de 1987 à 1994.

        Auprès d’Hippolyte Worms, Albertini est un « conseiller politique » très écouté. En 1955, il enjoint le banquier de rapatrier le maximum de fonds d’Égypte. Un an plus tard, le président Nasser nationalise la Compagnie du canal de Suez. « Avec ce coup-là, j’ai gagné mon salaire pour toute ma vie ! », confie alors Albertini à Claude Harmel. Lié à plusieurs gaullistes, comme Louis Vallon, Jacques Baumel, Roger Frey ou Jacques Foccart, Georges Albertini désapprouve la politique algérienne du général de Gaulle – auprès de qui il tente de plaider, en vain, le caractère anticonstitutionnel du Parti communiste –, et son rapprochement avec l’Est. En revanche, il cultive une réelle proximité intellectuelle avec Georges Pompidou, son homologue à la banque Rothschild.

        À Matignon, à partir de 1962, Albertini devient donc une éminence grise de Pompidou [[image: image] p. 209], aux côtés de Pierre Juillet et de Marie-France Garaud. « J’ai moi-même eu l’occasion d’assister à la nomination de ministres dont les noms avaient été suggérés par Albertini, a raconté un ancien ministre de Pompidou à l’écrivain journaliste Pierre Assouline. Quand Pompidou voulait se renseigner plus précisément sur un homme politique, un industriel ou un banquier, il le consultait. Et, à l’extérieur, on savait qu’on pouvait s’adresser à Albertini pour faire passer quelque chose à Matignon. Sur un simple coup de fil, il pouvait dîner avec n’importe quel ancien, actuel ou futur ministre. »

        Grâce à l’Institut supérieur du travail (IST), créé par Albertini en 1970, l’argent de la formation professionnelle permet d’alimenter les caisses patronales [[image: image] p. 216] et de former les cadres d’entreprise à la législation sociale et à la lutte antisyndicale. Après avoir mis à la disposition de la campagne présidentielle de Valéry Giscard d’Estaing, en 1974, gros bras et colleurs d’affiches venus de l’extrême droite, Georges Albertini se rapproche de Jacques Chirac, à qui il aurait inspiré le fameux discours de Cochin, le 6 décembre 1978, dans lequel le président du RPR fustige le « parti de l’étranger ».

        Selon des notes versées aux archives de la Hoover Institution, en Californie, Georges Albertini semble parfaitement renseigné sur les aides patronales à la création du RPR, en décembre 1976 : « Le patronat a finalement donné 5 millions [de francs] à Chirac pour les élections municipales, note Albertini, le 4 février 1977. Les fonds ont été remis à Jérôme Monod [[image: image] p. 527], soit un million du CNPF, un de l’UIMM, un du GIM (Groupe des industries métallurgiques) de la région parisienne, un de la Fédération du bâtiment et un du groupe Michelin4. » Dans une autre note, du 8 novembre 1976, Georges Albertini écrit : « J’ai personnellement mis mon ami [Jean-Jacques] Wilmot-Roussel, président de la métallurgie parisienne, en contact avec Mme [Marie-France] Garaud, et Wilmot-Roussel a donné un million (500 000 par le GIM de la région parisienne qu’il préside, 500 000 que leur a donnés M. François Ceyrac, président du CNPF, lequel a obtenu les fonds de l’UIMM)5. »

        Membre de la World Anticommunist League (Ligue internationale contre le communisme), proche des services secrets américains, Albertini développe également ses réseaux à l’international, en Afrique, en Amérique latine ou à Taiwan, en relation avec le « cercle Pinay », officine antisoviétique qui comprend notamment l’avocat Jean Violet, lié aux services secrets français, au Vatican et à l’Opus Dei, ou le journaliste Brian Crozier, collaborateur de la CIA.

      

      
        L’« ami » de François Mitterrand

        Comme pour mieux coller à sa « légende noire », la nouvelle de sa disparition, le 30 mars 1983 – il a alors 72 ans –, ne sera connue que… le 6 avril. Dans un ultime numéro, Est et Ouest rend hommage à Albertini, un « grand destin manqué ». Guy Lemonnier/Claude Harmel dresse le panégyrique de son maître : « Il suivait les progrès de l’idéologie communiste en France et dans le monde avec épouvante. La victoire de ce qu’on appelle la gauche lui porta un coup terrible, moins le 10 mai que le 23 juin 1981, quand les communistes entrèrent au gouvernement. Il était hanté par le souvenir de 1917 et plus encore de 1793 et de la Terreur. Il est mort plein d’appréhension et de crainte pour la Patrie. »

        François Mitterrand était pourtant loin d’être un inconnu pour Albertini, qu’il eut l’occasion de croiser dans ses différents ministères. Au début des années 1970, l’éditeur Jean Picollec se souvient que le conseiller de la banque Worms lui avait fait rencontrer Mitterrand à son domicile parisien, rue Guynemer, en le qualifiant d’« ami »6. C’est grâce à l’expertise de « Monsieur Georges » que François Mitterrand, ministre de l’Intérieur en septembre 1954, et Edgar Faure – qui évoque dans ses Mémoires (Plon, 1984) la « forte influence, […] toujours d’une façon bénéfique » exercée par Albertini sur sa carrière – seront lavés de tout soupçon dans l’« affaire des fuites », des accusations d’espionnage pour le compte du Kremlin. « François Mitterrand a rencontré Albertini, qui lui a même prêté de l’argent, confirme Guy Lemonnier/Claude Harmel. Les hommes politiques ont toujours besoin d’argent7… »

        En juin 1977, dans Est et Ouest, Albertini décrivait même Mitterrand comme un « homme politique dont l’attachement à la liberté est insoupçonnable », « l’un des Français les moins faits pour vivre dans une France communiste ». Avec l’entrée de quatre ministres communistes dans le gouvernement Mauroy, en mai 1981, les effets du « baiser de la mort » ainsi donné au PCF par François Mitterrand auront pourtant, quelques années plus tard, des accents de victoire posthume pour Albertini…
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    Groupe Bilderberg, Siècle et clubs anticommunistes : les discrets lieux de pouvoir de l’élite patronale

    
      Vingt-cinq septembre 1952 : dans un élégant hôtel particulier du XVIe arrondissement de Paris, a lieu l’une des premières réunions préparatoires du futur « groupe Bilderberg » – du nom d’un hôtel d’Oosterbeek, en Hollande, où se tiendra deux ans plus tard son assemblée fondatrice. Pendant la guerre froide, ce cercle a joué un rôle discret dans les coulisses de la politique internationale, s’employant au rapprochement américano-européen et œuvrant tout spécialement à l’unification de l’Europe face à l’« expansion soviétique ».

      
        1954 : la création du « groupe Bilderberg »

        La réunion de 1952 se déroule chez le baron François de Nervo, éminence respectée et influente des grandes oligarchies industrielles, qui compte parmi ses invités Joseph Retinger, personnage singulier d’origine polonaise, aussi bien introduit dans les milieux politiques et aristocratiques internationaux que dans ceux des services secrets et de la haute finance. Sont également présents le Français Guy Mollet (patron de la SFIO), le prince Bernhard des Pays-Bas, le Hollandais Paul Rykens (président de la multinationale de l’agroalimentaire Unilever), le Belge Paul Van Zeeland (ancien ministre des Affaires étrangères et cofondateur de l’OTAN), le Britannique Sir Colin Gubbins (ancien général du Special Operations Executive, qui fut chargé de soutenir les résistances européennes à l’occupant nazi), le Danois Ole Bjorn Kraft (président du Conseil de l’Atlantique) et le Français Antoine Pinay (alors président du Conseil et vieil ami du baron de Nervo).

        Lié aux services de renseignements américains, secrètement financé par la Fondation Ford, le groupe Bilderberg s’apprête à entrer dans l’histoire secrète de la politique internationale. Ses rencontres annuelles se dérouleront le plus souvent dans de grands hôtels aux quatre coins du monde, comme à Barbizon (France) en 1955, à Yesilkoy (Turquie) en 1959, à Woodstock (États-Unis) en 1971, à Megève en 1974 ou à Athènes en mai 2009. En mai 1954, lors de sa première assemblée générale à huis clos, à Oosterbeek, assistent une centaine d’universitaires, de banquiers, de responsables politiques, de diplomates et de hauts fonctionnaires internationaux. Les participants aux réunions successives resteront longtemps inconnus. Aucune déclaration, aucun communiqué partiel ou final ne sera jamais rendu public, suscitant ainsi jusqu’à nos jours, à l’extrême droite comme à l’extrême gauche, diverses théories du complot. Le groupe Bilderberg a sans doute pris sa part après guerre dans l’homogénéisation des élites politiques, patronales et médiatiques des États de l’Alliance atlantique, avant d’être éclipsé dans les années 1960 et 1970 par le CFR (Council on Foreign Relations) et la « Trilatérale1 ».

        Ainsi, en avril 1989, quelques mois avant la chute du mur de Berlin (survenue en novembre), cette dernière se réunit d’urgence à Paris afin d’engager aussi discrètement que possible – au nom des principes démocratiques, mais aussi dans l’intérêt du capitalisme – son réseau d’influence dans un soutien sans faille à la « perestroïka » en URSS. Bien que le groupe Bilderberg ait survécu à la guerre froide, l’effondrement du bloc soviétique l’a réduit depuis progressivement à un simple rôle de paravent de la Fondation qui organise chaque année les sommets de Davos. Élargissement de l’Union européenne et mondialisation de l’économie restent les deux credo de ce club, dont une réunion s’est encore tenue en France en mai 2003 à l’hôtel Trianon Palace de Versailles, accueillant le ministre français des Affaires étrangères Dominique de Villepin, le commissaire européen Pascal Lamy ou encore le patron d’alors du Medef, Ernest-Antoine Seillière2.

      

      
        1944 : naissance du Siècle, premier club de pouvoir

        L’immédiat après-guerre a été propice à la floraison de tels réseaux d’influence où s’entremêlent politique, milieux d’affaires, haute administration et monde des médias. Le phénomène se développe tout particulièrement en France. Perpétuant bien souvent les clivages politico-idéologiques de la guerre, ces réseaux vont s’organiser dès la Libération, sous la forme de clubs, de cercles, de centres de réflexion et d’action. Le Siècle est le premier à se lancer dans l’aventure en tenant sa réunion constitutive à Paris le 18 août 1944, quelques jours avant la libération de la capitale. De tendance « radicale, voire radicale-socialiste », il veut être un lieu d’information destiné à une clientèle ciblée, celle qui détient les manettes du pouvoir. Il convoite les anciennes et futures élites de la République en cours de restauration.

        Officiellement créé le 7 mars 1945, le Siècle renoue avec la tradition des banquets républicains et organise son premier dîner le 18 octobre 1944. Autour de la table, une quinzaine de convives seulement. Six mois plus tard, le 8 mai 1945, ils sont vingt-quatre, dont un tiers d’invités. Parmi eux, Lucie Faure, la directrice de la revue littéraire La Nef et épouse du futur président du Conseil et avocat d’affaires Edgar Faure. Les dîners du Siècle se déroulent au restaurant du Nouveau Cercle, boulevard Saint-Germain, face au Palais-Bourbon, le troisième mardi de chaque mois. Ils seront bientôt parmi les plus courus du Tout-Paris, d’autant que pour y assister il faut être membre du club où, après mûre réflexion, on est coopté selon des règles strictes.

        Il convient en effet avoir le profil : être quelqu’un qui compte dans sa partie, ne pas être communiste, faire preuve de courtoisie et de tolérance, être attaché aux valeurs de la République et de la démocratie. Avoir un « présentateur » qui se porte garant. On ne postule pas formellement pour devenir membre du Siècle. Le conseil d’administration du cercle étudie les « présentations » de candidats qui, une fois retenus, subissent une sorte de noviciat : ce n’est qu’au bout d’un an de présence et après avoir assisté à au moins quatre dîners que le nouvel élu peut devenir un membre actif, après l’avis unanime du conseil d’administration3. Les modalités de recrutement, le parrainage, le profil sociologique élitiste et éclectique, le secret sur l’appartenance des autres membres du cercle et sur ce qui se dit lors des dîners (qui ne peut être répété à l’extérieur), ainsi que la période d’apprentissage qui précède l’admission définitive du postulant : autant de règles qui semblent s’inspirer de ce qui se fait de longue date dans les grandes obédiences maçonniques (jusqu’à la durée limitée à trois ans du mandat des membres du conseil d’administration). Chaque mois, ceux qui ont le privilège d’appartenir au Siècle se retrouvent pour un dîner, installés autour de tables séparées. Afin d’obtenir un effet de brassage, les tablées sont continuellement remaniées, ce qui permet aussi à l’ensemble des membres de mieux se connaître.

        Les fondateurs du Siècle ont appartenu pour l’essentiel au réseau de Résistance Espoir de France, plutôt versé dans le noyautage administratif de Vichy, comme Alof de Louvencourt (1911-1989), inspecteur général des finances qui fut le premier président du Siècle jusqu’en 1950, Jean Mottin, conseiller d’État et futur P-DG de la Société nationale des entreprises de presse (créée en 1946 afin de gérer les biens confisqués après guerre aux entreprises de presse ayant poursuivi leurs activités sous l’Occupation), René Chalon, ancien chef de cabinet du président du Gouvernement provisoire, Gabriel Péronnet, futur député de l’Aude et président du groupe parlementaire radical-socialiste à l’Assemblée nationale, Jacques Desmyttere, délégué général adjoint de l’Union des industries textiles et futur rapporteur général de la commission de la fiscalité du CNPF.

        Enfin, le Siècle a surtout pour fondateur Georges Bérard-Quélin, qu’on n’appellera bientôt plus que par ses initiales : « BQ ». Celles aussi du Bulletin quotidien, lettre d’information confidentielle qui deviendra plus tard la publication phare de la Société générale de presse (SGP), la société d’édition créée par Bérard-Quélin au lendemain de la guerre. Le Siècle et la SGP sont si intimement liés que, pour beaucoup, ils ne font qu’un ; si bien qu’on ne sait qui, du Siècle ou de la SGP, est la filiale et la maison mère. La plupart des administrateurs de la SGP sont en effet également ceux du Siècle. Seule certitude, des deux, BQ est le personnage clé.

      

      
        Bérard-Quélin, dit « BQ », l’entremetteur-né

        Né à Villeurbanne le 25 septembre 1917 (et mort à Paris en 1990), petit, à l’embonpoint qui deviendra massif avec l’âge, homme de contact et obstiné, Georges Bérard-Quélin a déjà une vraie carrière journalistique derrière lui quand il crée le Siècle. En 1934, il est entré à 17 ans comme correcteur au quotidien Lyon républicain, à la rubrique des faits divers. Puis il a écrit dans de nombreux journaux d’obédience radicale ou socialiste de la région lyonnaise et du Dauphinois. Avec des amis, il a lancé l’hebdomadaire Ici Lyon, qui ne durera qu’une quinzaine de mois, faute d’argent et de lecteurs.

        En 1937, BQ crée la Correspondance de presse, qui ne s’appelle Correspondance de la presse qu’après guerre. Il s’agit d’une modeste agence qui fournit des chroniques et des articles de variété à diverses publications et quotidiens de province. Parallèlement, BQ poursuit sa carrière journalistique dans d’autres organes de presse, en particulier La République du Sud-Est où, après avoir gravi les échelons, il devient début 1940 directeur de son bureau parisien. C’est à Paris que la défaite le surprend.

        De 1940 à 1944, la presse française passe sous les fourches Caudines des services d’information de Vichy et de la Propaganda Staffel. Dans ce contexte, BQ commet un impair qui lui sera plus tard reproché. De fin septembre à début décembre 1940, il occupe le poste de secrétaire général de la rédaction de La France au travail, un quotidien qualifié par les services allemands de « social-révolutionnaire ». Bérard-Quélin n’y fait qu’un bref passage et en est écarté au moment où le journal passe sous le contrôle politique de Pierre Laval. Le quotidien n’y survivra pas longtemps : faute de lecteurs, il disparaît en mai 1941. Bien que sans emploi, le journaliste reste à Paris et, début 1941, relance la Correspondance de presse, la petite agence qu’il a créée en 1937. BQ, qui n’a demandé aucune autorisation pour publier, opère en franc-tireur.

        De ses bureaux de la rue du 4-Septembre, près de l’Opéra, il fournit à la presse de province des articles « parisiens ». Le petit patron de presse vivote jusqu’en juillet 1942. Alors repéré par les services allemands, il est rappelé à l’ordre par le délégué de la Corporation de la presse : son agence est provisoirement suspendue. BQ s’inscrit régulièrement au registre du commerce et, en octobre 1942, il propose à ses abonnés diverses lettres confidentielles. Au même moment, fin 1942, il rejoint le réseau résistant Espoir de France.

        Le 9 février 1944, BQ est arrêté par les Allemands, qui lui reprochent de ne pas respecter les consignes de la censure et d’être un peu trop libre dans les informations qu’il livre à ses abonnés. Il est interné à Fresnes jusqu’au 2 avril. Dès lors, sa publication ne paraît plus qu’épisodiquement. En 1945, il accompagne comme « correspondant de guerre » la 1re Armée française en Allemagne, il se bat, capture plusieurs Allemands à lui seul et revient en France décoré de la Croix de guerre, avec palmes.

        Au début des années 1950, alors que le succès du Siècle et de la SGP ne se dément pas, Bérard-Quélin devient la cible d’attaques sournoises et insistantes. Un de ses concurrents, Noël Jacquemart, patron de L’Écho de la presse et de la publicité, en est un des propagateurs. Peut-être n’a-t-il pas apprécié que BQ ait créé en septembre 1953 la Correspondance de la publicité, qui fait directement concurrence à ses propres lettres confidentielles. Le 1er novembre 1954, L’Écho de la presse et de la publicité publie ainsi un article non signé qui épilogue sur la période de la guerre. On y évoque bien sûr le passage éclair de BQ à La France au travail, tout en ajoutant que ce dernier aurait adhéré le 24 juin 1941 au Rassemblement national populaire (RNP) de Marcel Déat, où on lui aurait délivré la carte no 422397. Une pure invention.

        D’autres l’attaquent sur ses liens étroits avec François Mitterrand, homme politique en vue de la IVe République, déjà plusieurs fois ministre et président depuis 1953 de l’Union démocratique et socialiste de la Résistance (UDSR). Alors qu’il est ministre de l’Intérieur, BQ lui prodiguerait ses conseils, profiterait des fichiers de la place Beauvau, où il aurait ses entrées permanentes. Cette fois encore, L’Écho de la presse et de la publicité relaie la campagne. Puis le 30 octobre 1953, il ajoute cet écho : « M. François Mitterrand, homme séduisant et d’abord sympathique, jouit également d’appuis efficaces dans un cercle dont il est membre, le Siècle, où il retrouve outre Edgar Faure et Mendès France, des hommes comme Pierre Archambault, président du SNPQR [Syndicat national de la presse quotidienne régionale], Robert Salmon, directeur de France-Soir, ou Ludovic Tron. » Ancien secrétaire aux Finances du gouvernement d’Alger en 1942, Tron est depuis 1947 le président de la Banque nationale pour le crédit et l’industrie (BNCI).

        D’autres, enfin, attaquent BQ sur son appartenance au Club des Jacobins, qu’il a rejoint dès sa création en 1951. Fondé par le futur ministre de la Défense de François Mitterrand, Charles Hernu, Lyonnais lui aussi et ami de longue date de Bérard-Quélin, il compte dans ses rangs plusieurs membres du Siècle, dont son secrétaire général Ludovic Tron. Hormis la jeunesse de ses membres, le Club des Jacobins offre deux particularités. D’abord, il forme l’« aile gauche » du Parti radical, d’obédience plutôt « mendésiste » bien que François Mitterrand y ait aussi des soutiens. On les surnomme les « jeunes Turcs » du Parti radical. Ensuite, à de rares exceptions près, ses membres appartiennent à la franc-maçonnerie. Or, en 1954, anticommunistes et « cryptocommunistes », selon la terminologie savante des officines maccarthystes parisiennes, se livrent au sein des obédiences une guerre fratricide. Des dossiers de police sont alors constitués à la fois sur Charles Hernu et Georges Bérard-Quélin, où l’un et l’autre sont présentés comme d’anciens collabos, et Hernu comme un « agent soviétique ». Des accusations infondées qui auront la vie dure, mais qui n’ont en tout cas jamais freiné les deux hommes dans leur ascension.

        Si le Siècle connaît son heure de gloire sous la IVe République en exerçant une réelle influence dans les cabinets ministériels, il n’en continuera pas moins ensuite à rayonner sur le monde des affaires, des médias et de la politique sous la Ve. Dans les années 2000, assistaient notamment à ses dîners quelque cinq cents membres permanents (et environ deux cents invités renouvelés chaque année), dont Jean-Marie Messier [[image: image] p. 590], Pierre Moussa, Jérôme Monod [[image: image] p. 527], Georges Pébereau, Vincent Bolloré [[image: image] p. 620], Alain Gomez, François Léotard, Alain Juppé ou encore Denis Kessler (président du Siècle depuis 2008) [[image: image] p. 567], Serge July, Pierre Bergé, Lionel Jospin ou François Hollande. Nicolas Sarkozy sacrifiait lui aussi au rituel des « tables tournantes » aux côtés de Jacques Attali [[image: image] p. 358] et de quelques-uns de ses futurs « ministres d’ouverture » après son élection à la tête de l’État en 2007, comme Jean-Pierre Jouyet, Jean-Marie Bockel ou Bernard Kouchner.

      

      
        Le Centre des hautes études américaines : un club proaméricain soutenu par le patronat et l’Institut de France

        Dans une nuance plus proaméricaine et rehaussée d’un zeste de vichysme, se constitue en 1945 le Centre des hautes études américaines (CHEA), établissement d’enseignement supérieur libre reconnu par l’Académie de Paris. Fondé par un membre de l’Institut, l’économiste Henri Truchy (1864-1950), et présidé par le général Maxime Weygand (1867-1965), il illustre l’influence peu connue, diffuse et discrète, de l’Institut de France et de ses différentes académies, en particulier de l’Académie des sciences morales et politiques, bastion des oligarchies et des milieux cléricaux les plus conservateurs.

        Ce centre travaille en liaison étroite avec la plupart des grandes universités américaines. Il coiffe un discret et puissant réseau d’influence composé de l’industriel et ancien bailleur de fonds des républicains sociaux d’avant guerre, l’incontournable Ernest Mercier, Louis Breguet, l’avionneur adhérent du groupe X-Crise [[image: image] p. 64], le président de la banque Morgan (dont un des associés gérait pendant la guerre les fonds secrets de l’OSS, les services spéciaux américains), Étienne Périlhou, le directeur de Kuhlmann (ancien associé d’IG Farben), ou encore Robert Puiseux, président des Établissements Citroën et gérant de Michelin (il est le gendre d’Édouard Michelin)… Autant de personnalités opposées à l’étatisme gaulliste et soucieuses de restaurer un libéralisme étouffé depuis la Libération. Quelques-unes sont liées au groupe des Indépendants d’Antoine Pinay ou seront associées à des structures de coordination plus ou moins discrètes de la lutte anticommuniste. Le CHEA édite diverses publications, dont les Études américaines, un bimestriel tiré à 15 000 exemplaires, et l’European Newsletter, qui cible les milieux dirigeants américains tant économiques que politiques, rédigée par l’écrivain Firmin Roz, autre membre de l’Institut. Toutes les publications du Centre sont servies à une clientèle triée sur le volet, constituée d’industriels, de banquiers et de leaders syndicaux. Il s’agit de constituer un réseau d’influence idéologiquement aussi homogène que possible.

        Tout comme le Siècle, le CHEA organise des dîners bien plus ouverts que ceux de Bérard-Quélin. Ils ne manquent pas de lustre pour autant. Outre l’aréopage habituel de journalistes, d’industriels, d’homme d’affaires, de représentants des différentes académies de l’Institut, y assistent le gratin de l’ambassade américaine, jusqu’au chef de poste de la CIA, ainsi que le plus français des agents américains opérant en Europe, le syndicaliste globe-trotter Irving Brown [[image: image] p. 76].

        Un curieux personnage est tout spécialement chargé d’animer ces soirées dont il est l’hôte officiel. Fin lettré, lié aux milieux patronaux et au lobby colonial, Achille Dauphin-Meunier (1906-1984) a l’esprit et l’entregent suffisants pour endosser ce rôle. Cependant, à côté des sommités de l’Institut, le parcours de ce libre-penseur impénitent pourrait paraître plutôt iconoclaste. Dans sa jeunesse, Achille Dauphin-Meunier a collaboré au Libertaire de 1923 à 1930, puis à La Révolte et à Temps nouveaux. En 1925, il crée un cercle d’études bakouninistes et, plus tard, sa propre revue anarchiste, L’Homme réel, tout en faisant carrière dans une grande banque. Cet anarcho-pacifiste mondain a commencé comme attaché à la direction de la Banque de Paris et des Pays-Bas avant de devenir professeur de droit. En 1943, Vichy lui confie la direction de l’École supérieure d’organisation professionnelle. Dès 1945, il reprend du service au CHEA, dont il sera de longues années la pierre d’angle. Tous les talents sont alors utiles à recycler dans la lutte d’influence contre le communisme [[image: image] p. 39].

      

      
        1954 : le CEPEC, un centre de propagande anticommuniste lié aux intérêts coloniaux

        Alors que le pullulement des clubs politiques couvre peu à peu le spectre complet des sensibilités politiques de l’après-guerre, apparaît en 1954 le Centre d’études politiques et civiques (CEPEC). Celui-ci vise une clientèle de chefs d’entreprise, de cadres supérieurs et d’ingénieurs, une cible quasiment « synarchique », puisqu’il veut rassembler des patrons et des techniciens experts de haut vol [[image: image] p. 61]. Le CEPEC veut rénover ce qu’il appelle l’« esprit civique », soit un mélange de conservatisme moral, de libéralisme économique et d’anticommunisme viscéral.

        Ce centre de propagande lié aux intérêts coloniaux ne se contente pas d’organiser des dîners ou des conférences. Il édite aussi des brochures et des revues. Tout comme le CHEA, il ne manque pas de moyens. Son président est d’ailleurs bien introduit dans les milieux financiers et les grandes affaires coloniales. Spécialiste des questions monétaires, Alfred Pose (1899-1969) est un ancien élève d’HEC, promotion 1919. Le premier poste d’envergure qu’on lui confie est celui de directeur central à la Société générale alsacienne de banque, qu’il occupera de 1932 à 1950. À la même époque, il est le fondateur et directeur général de la BNCI Afrique et du Crédit foncier de Madagascar et de la Réunion. En 1940, ce monarchiste modéré rallie le gouvernement du maréchal Pétain et devient le ministre des Finances de l’amiral Darlan. En 1942, alors que les intrigues se succèdent à Alger et que Darlan songe à faire alliance avec les Alliés, Alfred Pose participe activement à un complot dont le but est d’écarter Darlan, quitte à procéder à son arrestation, et de présenter le comte de Paris, héritier présumé du trône de France, comme une alternative présentable pour les Américains. Le complot échoue.

        En 1942, Alfred Pose prend ses distances avec Vichy et échappe ainsi aux vicissitudes de la Libération. Il reprend alors sa place et son rang. Le 16 novembre 1953, il est élu dans la section d’économie politique, statistique et finances à l’Académie des sciences morales et politiques de l’Institut.

        Le CEPEC, qu’il va alors présider, a pour secrétaire général un autre monarchiste lié avant guerre (de 1923 à 1935) à l’Action française. Arrêté en décembre 1944 et écroué à Fresnes en raison de ses activités et de ses relations sous l’occupation, Marc Pradelle a été un des piliers de l’agence collaborationniste Inter-France. Il entretenait également des relations personnelles et amicales avec l’« ambassadeur » de Vichy auprès des Allemands, Fernand de Brinon, ou encore avec le journaliste doriotiste du Radio-Journal Jean Hérold-Paquis. Remis en liberté en mars 1945, Pradelle reprend du service comme directeur des services électoraux du Parti républicain de la liberté (PRL) en octobre 1946 – sous le pseudonyme toutefois de « Marc Prévost » –, avant de cofonder en 1954 le CEPEC avec Pose et un autre ancien de Vichy, Georges Laederich, administrateur de sociétés, ancien conseiller national du gouvernement de Vichy et ex-régent de la Banque de France.

        Le CEPEC attirera une flopée d’industriels et de grands patrons ainsi que le futur numéro deux du CNPF, Yvon Chotard (1921-1998). Patron des Éditions France-Empire, ce dernier sera à l’origine du regroupement des patrons chrétiens puis le président de la Jeune chambre économique française (émanation d’un mouvement américain de jeunes entrepreneurs, Junior Chamber International), avant de devenir l’administrateur de la Société d’édition SPES, créée à l’initiative de grands patrons de l’industrie et dont les origines remontent à 1923.

        Durant l’entre-deux-guerres, SPES se spécialise dans la littérature anticommuniste et antimaçonnique4. Parmi ses fondateurs figurent l’épouse du P-DG d’alors de la société lyonnaise de produits chimiques Kuhlmann, ainsi que Guy de Wendel, baron de la métallurgie et député de la Moselle, Jacques Marcellot, membre du Comité des forges et administrateur de diverses affaires de métallurgie, ou encore Gaston Motte et Albert Heyndrickx, deux grands industriels de Roubaix et membres du Comptoir des textiles. Durant la guerre froide, SPES retrouve une relative vitalité, réservant désormais ses flèches aux seuls communistes.

        Après guerre, face aux mouvements de masse qu’organise le Parti communiste français, les élites patronales et financières ont le réflexe de se rassembler par affinités idéologiques, voire religieuses, dans le but d’offrir un front commun à l’adversaire. Comités, clubs, académies, cercles et autres groupes de pression qui prolifèrent vont alors constituer un véritable réseau aux multiples ramifications politiques qui s’étendent de la droite extrême à la SFIO. Ils forment autant de précieux relais dont la plupart ne survivront pas à la guerre froide, mais dont quelques-uns vont devenir de véritables institutions où seront moulés bien des cadres dirigeants de la IVe et de la Ve République.

      

      [image: image]  F. C.   
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    Les caisses de congés payés du BTP, la très discrète cagnotte patronale héritée de Vichy

    
      C’est l’autre « caisse noire » du Medef, celle dont personne ne parle, faute de la connaître et d’en comprendre le fonction-

      nement. Sans doute l’un des plus anciens systèmes mutualisés au sein d’une profession – celle du bâtiment – qui a toujours fait preuve d’une certaine défiance vis-à-vis de l’État. Héritage des Lumières et de ses réseaux maçonniques ? Ou simple volonté d’assurer aux entrepreneurs du bâtiment et travaux publics (BTP) une véritable emprise sur les politiques ? Soixante-dix ans après la création de ce système, en 2009, à l’heure de la crise, quelques artisans ont commencé à tirer la sonnette d’alarme, excédés par l’absence de transparence des caisses de congés payés du bâtiment. Un héritage encombrant du Front populaire et de Vichy que ni les syndicats ni le patronat ne songent encore à remettre en question.

      Comme d’autres, Henri Maillot a un jour constaté le poids des caisses dans le fonctionnement de son entreprise. En 2004, ce chef d’équipe dans une PME de quarante personnes de la région limousine découvre que la caisse du Centre-Ouest prélève chaque année 170 000 euros pour payer les vacances des salariés de son entreprise. Une somme versée un an avant d’être redistribuée aux ouvriers. « Une confiscation, estime Henri Maillot, car l’entreprise n’a ni l’usus ni le fructus de cet argent. Mme Parisot [présidente du Medef de 2005 à 2013] prétend vouloir “donner de l’air aux entreprises”, eh bien, que fait-elle ? » Avec son frère François, banquier et féru de droit, Henri Maillot entame une guérilla juridique contre le statut des caisses de congés payés du BTP, en contestant leur existence en vertu du « principe de libre association » reconnu par la Cour européenne des droits de l’homme. Mais la guerre est longue.

      
        Un héritage de Vichy, dont les syndicats s’accommodent très bien

        Les frères Maillot sont devenus des spécialistes des caisses de congés payés du BTP, dont ils connaissent l’histoire par cœur. En 1936, le Front populaire de Léon Blum instaure deux semaines de congés payés obligatoires pour les salariés ayant travaillé au moins six mois dans la même société. L’application de la loi comporte des difficultés dans les professions où les travailleurs sont embauchés sur de courtes périodes par plusieurs employeurs. C’est le cas des intermittents du spectacle (statut édicté en 1939) et des dockers (statut en 1947), mais surtout des ouvriers du bâtiment – à l’époque, chantiers et entreprises sont itinérants.

        Le patronat n’est pas favorable à cette loi sociale imposée par la gauche. Pour la Fédération nationale du bâtiment (FNB, créée en 1904), les congés payés vont encourager la paresse des ouvriers, désorganiser les chantiers en été et surtout créer des charges supplémentaires. Les textes de la loi du 20 juin 1936 renvoient l’organisation de la gestion des congés aux décrets d’application. Ayant obtenu satisfaction, les syndicats s’en désintéressent, tandis que les patrons y voient l’occasion d’en maîtriser les conséquences. Contrairement aux autres secteurs, dans le bâtiment, aucune ancienneté n’est requise pour avoir droit aux congés. Chaque jour travaillé compte. D’où l’obligation, pour les entreprises, de payer les cotisations en amont, dès les premiers salaires versés. Les syndicats sont tellement myopes sur le sujet qu’ils n’exigeront jamais la mise en place de commissions paritaires, pourtant prévues par le décret, pour régler d’éventuels litiges entre employés et employeurs.

        Le décret du 18 janvier 1937 instaure donc les caisses de congés payés du bâtiment. Aujourd’hui, le mécanisme fonctionne avec vingt-huit caisses régionales, auxquelles s’ajoutent deux caisses pour les départements d’outre-mer et deux caisses nationales spécialisées (travaux publics et sociétés coopératives). Le tout est coiffé par la Caisse nationale de surcompensation, à laquelle toutes les autres sont tenues d’adhérer. La philosophie de ce système est de mutualiser la collecte de l’argent des congés payés pour en garantir le paiement. En 1946, cette idée va encore plus loin. Le réseau se voit ajouter la mission de collecter et répartir l’indemnité intempéries versée aux entreprises touchées par le mauvais temps. Ainsi, les régions les plus concernées ont droit à la solidarité de celles qui sont le plus à l’abri. Les ouvriers ne perdent rien, puisqu’ils sont indemnisés à hauteur des trois quarts de leur salaire brut, soit quasiment leur salaire net. A priori, le système se pare de toutes les vertus solidaires de l’époque, mais l’envers du décor est moins reluisant.

        Le coup de génie des patrons du bâtiment remonte au… régime de Vichy. Le 18 juillet 1941, un arrêté ministériel rend obligatoire une cotisation proportionnelle au montant des salaires, plus une cotisation annuelle fixe, pour toutes les entreprises affiliées au Comité d’organisation du bâtiment et des travaux publics (COBTP). Cette décision fait suite à l’organisation de la production industrielle décidée dès l’été 1940 par l’administration du maréchal Pétain [[image: image] p. 21]. L’article 3 de l’arrêté désigne les caisses de congés payés comme gestionnaires de cette collecte, dont le montant s’élève à 0,5 % des salaires. L’ensemble doit transiter par la Caisse nationale de surcompensation, chaque trimestre, avant d’être redistribué au COBTP. À la Libération, les organisations patronales récupèrent le produit de cette taxe. Dès 1946, les caisses de congés payés perçoivent directement cette cotisation professionnelle pour le compte de la FNB. Deux ans plus tard, son montant est relevé à 0,7 % des salaires, plus 300 francs de cotisation fixe. En théorie, celle-ci est libre et facultative comme n’importe quelle adhésion syndicale. Dans les faits, pas un entrepreneur ne songe à la remettre en cause. Pire, pour les entreprises relevant du secteur des travaux publics, elle va devenir obligatoire : si elle ne paie pas la cotisation patronale, l’entreprise n’est pas agréée à concourir pour les appels d’offres des marchés publics.

        Deux hommes jouent alors un rôle clé dans cette période de reconstruction de la France. Le premier est un catholique engagé, architecte devenu chef d’une entreprise rouennaise spécialisée dans la restauration des monuments historiques. Militant engagé du Sillon de Marc Sangnier, Georges Lanfry (1884-1969) a pris fait et cause pour le groupe Résistance, dont il est le chef départemental durant l’Occupation. En mars 1945, il devient l’un des deux gérants du grand quotidien Paris-Normandie. Président de la FNB de 1945 à 1950, il est le chef de file des patrons du BTP.

        Le second est Eugène Claudius-Petit (1907-1989), ministre de la Reconstruction et de l’Urbanisme à partir de septembre 1948. Lui aussi a côtoyé le Sillon avant guerre, lui aussi est un cadre de la Résistance, membre fondateur du Conseil national de la Résistance (CNR). En revenant de Londres, il se lance en politique en se faisant élire député sous l’étiquette Union démocratique et socialiste de la Résistance (UDSR). Devenu ministre, son plan national d’aménagement du territoire, présenté en février 1950, est considéré comme la feuille de route du demi-siècle à venir. Dans l’appareil d’État, il est celui qui va laisser la FNB gérer les caisses de congés payés.

        Dans une lettre du 6 février 1947, adressée au président de la Caisse nationale de surcompensation, Georges Lanfry précise les contours de l’activité des caisses. Le ton est sans appel, il s’agit de mettre en œuvre les décisions du bureau de la FNB. Premier souci : les cotisations de 1946 ne sont pas rentrées assez vite. Réponse : « Pour cela, il faut absolument que les unions, qui sont chargées de la distribution des matières premières et des cartes professionnelles, disposent des renseignements indispensables : salaires déclarés, nombre d’ouvriers, cotisations payées, pourcentage d’activité bâtiment et travaux publics…, qui leur permettront d’exercer un contrôle réel et éventuellement une pression efficace sur les adhérents. » Rappelant que le bon fonctionnement des caisses est nécessaire à la vitalité de la profession, Georges Lanfry dresse un parallèle très concret : « L’institution même des Caisses de congés payés ne subsistera que s’il existe une fédération forte pour la défendre et la fédération ne sera forte que si elle dispose de moyens financiers suffisants. » Le message est limpide.

        L’année suivante, dans une lettre similaire le 1er février 1948, le principe d’un corps de contrôleurs des caisses est adopté : « Des contrôleurs assermentés, précise le président de la FNB, communs aux différents organismes professionnels et habilités par chacun d’eux à confronter leurs listes de cotisants et les salaires déclarés, lui ont paru un bon moyen de parvenir au but recherché. » Dans cette missive, Lanfry exige aussi d’avoir « chaque mois une ventilation des cotisations encaissées par département, ce renseignement nous étant indispensable pour calculer les sommes revenant aux Unions départementales ». Comme l’UIMM, la FNB sait profiter de la reconstruction pour asseoir un maillage territorial serré et puissant. Grâce aux caisses.

      

      
        Un système parfaitement verrouillé et généreux

        Pour comprendre leur fonctionnement, il faut avoir à l’esprit que les caisses sont, dès leur création, entièrement aux mains du patronat. Elles ont le statut d’association loi de 1901, avec un bureau composé uniquement de membres cooptés. Seules les organisations patronales sont membres de droit1. Les autres membres – certaines entreprises adhérentes – ont des représentants à l’assemblée générale annuelle, au prorata des cotisations versées dans l’année écoulée. Pour avoir un représentant, il faut se rassembler à plusieurs : un vrai suffrage censitaire qui permet de limiter l’accès des caisses aux plus gros acteurs du secteur. Enfin, ces assemblées annuelles ne font l’objet d’aucune publicité, ou alors de manière très confidentielle. Enfin, les caisses ne publient pas leurs comptes. Ce dernier point est capital, car il autorise toutes les dérives.

        Pour se faire une idée de la manne disponible, considérons l’ensemble, qui fonctionne toujours, pour l’essentiel, comme au lendemain de la guerre. D’après les chiffres obtenus par le sénateur centriste Jean Arthuis, président de la commission des finances, pour l’exercice 2007-2008, les caisses ont géré un pactole de 6,09 milliards d’euros de cotisations et ont reversé 6,01 milliards sous forme de congés payés. Sans oublier quelques fonctions annexes : la formation professionnelle [[image: image] p. 216], la médecine du travail [[image: image] p. 110], l’hygiène et la sécurité, les intérimaires, etc. Et, bien sûr, la collecte de la fameuse taxe patronale de 1941. Sur le même exercice 2007-2008, la FFB a perçu 63,6 millions d’euros et la Capeb 6,5 millions. Au total, les sommes qu’elles collectent représentent entre 19 % et 20 % de la masse salariale totale des entreprises du BTP, là où les congés payés normaux représentent tout au plus 14 % de la masse salariale.

        Ces cotisations sont perçues chaque trimestre, mais un an avant d’être effectivement reversées aux salariés sous forme de congés payés. Dans l’intervalle, 6 milliards d’euros sont placés sous diverses formes. Soit dans la banque des professionnels du bâtiment (BTP Banque, créée en 1919, appartient au groupe Crédit coopératif), soit dans des fonds de placement gérés par des banques d’affaires (en 2007, la Sicav de trésorerie gérée par Lazard (banque) pour le compte des caisses affichait un encours de 354 millions d’euros). Bien sûr, ces caisses ont des frais de fonctionnement et de structure : le plus souvent, elles ont la taille d’une grosse PME, quelques dizaines de salariés, avec de très beaux locaux. À Nantes, l’entrée de la Caisse de congés payés du bâtiment du Grand Ouest est pavée de travertin d’Italie, un marbre rouge aux reflets chatoyants. Très joli et très cher.

        Évidemment, dans un système aussi opaque, les tentations sont nombreuses pour les dirigeants des caisses. Le cas le plus répandu est de prévoir une assemblée générale annuelle dans un confortable Relais et Châteaux, en fixant la convocation un vendredi à 16 heures pour terminer le week-end dans de bonnes conditions. Parfois, les abus prennent une tournure très organisée. À Colmar, dans les années 1990, la police judiciaire a pu confondre l’aréopage de la Caisse du Haut-Rhin : le président, le directeur et une poignée d’administrateurs avaient habilement souscrit des contrats d’assurance-vie à leur bénéfice. Normalement, les fonctions des administrateurs sont strictement bénévoles. Mais, dans ce cas, le contrat du président prévoyait un versement de 25 000 francs (3 810 euros) par an sur dix ans, pour un capital initial de 125 000 francs (19 054 euros). « Abus de confiance », ont estimé les juges. Quatre autres membres du bureau de la caisse bénéficiaient d’un contrat similaire. À l’audience, ils ont plaidé la « bonne foi ». Le président de la caisse, Jean-Claude Biwand, dessinateur industriel reconverti dans le BTP, aimait aussi les voyages : avec le directeur de la caisse et leurs épouses respectives, il s’était offert un voyage, aux frais de la princesse, à La Nouvelle-Orléans (États-Unis) et aux Antilles. En 2002, le président indélicat a été condamné à six mois de prison avec sursis. L’affaire n’a pas dépassé la une de la presse alsacienne.

      

      
        Les détournements organisés par la droite de cohabitation

        Dans les années 2000, les cotisations professionnelles destinées au patronat du BTP – héritage de la « taxe » de 1941 – représentaient quelque 200 millions d’euros par an. Quelle organisation patronale française peut se prévaloir d’un aussi gros budget annuel ? Et d’une stabilité remarquable, puisqu’il est calculé sur l’assiette des salaires. Cela permet de comprendre pourquoi la FFB reste, en 2007, le deuxième contributeur du budget du Medef (8 %), juste derrière l’UIMM (11 %). Traditionnellement, le trésorier du CNPF, puis du Medef, est toujours le représentant du bâtiment. Une règle non écrite à laquelle Laurence Parisot n’a pas dérogé.

        Dans ce contexte, plusieurs gouvernements ont eu la tentation de siphonner une partie des fonds des entreprises du BTP. La première tentative – réussie – remonte à la première cohabitation de la Ve République (1986-1988). Elle est le fait de Philippe Séguin, alors ministre des Affaires sociales et de l’Emploi du gouvernement Chirac. Par un arrêté du 20 mars 1987, il autorise la Caisse nationale de surcompensation à entrer au capital de la banque professionnelle du BTP, en cours de privatisation. La limite de l’investissement ? Pas plus de 10 % du fonds de réserve constitué sur la collecte du chômage intempéries, un fonds dont les adhérents ignorent le montant global. Les années suivantes, la Banque du BTP cumule les pertes : l’argent des cotisations servira à renflouer – à plusieurs reprises – un établissement bancaire du secteur privé en perdition.

        L’opération est rééditée lors de la deuxième cohabitation, sous le gouvernement Balladur. Une première fois par l’initiative du ministre du Travail, de l’Emploi et de la Formation professionnelle. Par l’arrêté du 26 juillet 1993, le RPR Michel Giraud rétrocède aux entreprises du bâtiment la totalité de la collecte intempéries de la campagne 1991-1992. Soit un milliard de francs, pour servir de plan de relance au secteur ! Une somme que les entreprises recevront par chèque, hors bilan comptable, sans qu’elle soit soumise à la moindre cotisation sociale.

        Un an plus tard, c’est le ministre du Logement, l’UDF Hervé de Charrette, qui obtient de financer un plan de relance du BTP en créant un emprunt de 1,5 milliard de francs à 4 %. Qui fournit les fonds ? La collecte intempéries. Qui en bénéficie ? Le Groupement pour le financement des ouvrages du bâtiment et des travaux publics (GOBTP), société privée membre de la holding qui contrôle BTP Banque. Toutes ces opérations sont rendues possibles par un discret appendice de l’article 2 du statut des caisses, celui qui régit leur objet social. Il mentionne que la caisse « peut prêter son concours toutes les fois qu’il lui est demandé par les pouvoirs publics, pour des fins déterminées par ceux-ci, même en dehors de son objet tel qu’il est défini ci-dessus ». On ne peut pas faire plus vague…

        En 2007, un rassemblement hétéroclite d’entreprises ne relevant pas strictement du bâtiment (plasturgie, cuisinistes, climatisations, etc.) conteste le principe même de l’affiliation obligatoire. Ce collectif, regroupé dans l’« Association de défense des entreprises pénalisées par l’affiliation à une caisse de congés payés du bâtiment » (ADEPACCOPAB), ouvre une première brèche dans la citadelle. Juste avant l’élection de Nicolas Sarkozy à la présidence de la République, en mai 2007, il obtient que les entreprises réalisant moins de 10 % de leur chiffre d’affaires dans une activité bâtiment puissent échapper au système. En marge de la négociation, le collectif arrache au ministre du Travail la promesse d’interdire le prélèvement d’office de la fameuse cotisation professionnelle. L’UMP Gérard Larcher s’engage à émettre une circulaire ministérielle en ce sens. Promesse aussitôt oubliée… par son successeur Xavier Bertrand, qui a pris ensuite un malin plaisir à esquiver tout débat public sur ce thème. À quand l’aggiornamento ?

      

      [image: image]  D. S.   

      
        Pour en savoir plus

        Frédéric BOUTET, « Congés payés du bâtiment : un petit patron se rebelle », Rue89, 2 mars 2009.

        Patrick COUTURAS, « Les cinq milliards du BTP qui enrichissent le Medef », Rue89, 11 mars 2008.

        David SERVENAY, « Les congés des ouvriers du BTP financent le Medef », Rue89, 11 février 2008.

        –, « BTP : les congés ouvriers encore dans les caisses patronales », Rue89, 14 juin 2008.

        –, « Caisses de congés payés du BTP : un trésor de 777 millions », Rue89, 11 juin 2009.

      

    

    
      

      Notes

      
        1. En 2009, il s’agit de la Fédération française du bâtiment (FFB), la Fédération nationale des travaux publics (FNTP), la Confédération de l’artisanat et des petites entreprises du bâtiment (CAPEB) et la Fédération nationale des sociétés coopératives de production du bâtiment (FNSCOP).

      

      
    

  

  
  
    Médecine du travail : détournements sur ordonnance

    
      « C’est une révolution que nous voulons faire, et c’est une révolution que nous ferons ! » 23 mars 1945 : dans la

      conclusion de son discours devant l’École nationale d’organisation économique et sociale, Pierre Laroque, le « père fondateur » de la Caisse nationale de Sécurité sociale qu’il dirigera de 1953 à 1967, affiche déjà l’ambition des ordonnances à venir sept mois plus tard : mettre en place un système de cotisations et de prestations sociales pour la vieillesse, les accidents du travail et la maladie.

      C’est dans ce contexte de vastes réformes sociales prônées par le Conseil national de la Résistance (CNR) que la loi du 11 octobre 1946, sous l’impulsion du médecin-inspecteur du travail Henri Desoille, rend obligatoire la médecine du travail dans les entreprises, afin de prévenir et détecter les maladies professionnelles – dont l’existence est reconnue depuis une loi de 1919 –, en liaison avec les médecins-inspecteurs et le ministère du Travail, dirigé par le communiste Ambroise Croizat (1901-1951). Le chantier est immense : il a fallu attendre la Libération pour que la silicose, qui a ravagé la santé des mineurs, soit enfin reconnue comme maladie professionnelle, vingt ans après l’Angleterre et l’Allemagne… Mais cette réforme est immédiatement battue en brèche par un patronat peu enclin à laisser l’État venir empiéter sur ses plates-bandes.

      
        De Vichy aux années 2000 : comment la médecine du travail est devenue un lucratif marché…

        En juillet 1937, le Front populaire crée pour la première fois des médecins-conseils de l’Inspection du travail grâce à un médecin proche de la CGT, Guy Hausser (né en 1912, mort à Auschwitz en 1942). Mais c’est le régime de Vichy qui, dans la foulée de la Charte du travail, crée en octobre 1941 une Inspection médicale du travail et l’impose aux entreprises, avec la loi du 28 juillet 1942. Chaque entreprise de plus de 500 salariés doit disposer de son propre service de santé. Une organisation interentreprises est mise en place pour les sociétés de 50 à 500 salariés. Dans l’esprit de la « Révolution nationale », qui met aussi en avant l’argument nataliste, les médecins sont avant tout destinés à contrôler la main-d’œuvre. Ils seront notamment chargés de signer les certificats d’aptitude au Service du travail obligatoire (STO).

        Si la loi de 1946 abroge ce texte, tout en rétablissant la liberté syndicale, elle s’inscrit pourtant dans son prolongement. Le médecin du travail demeure sous le contrôle de l’employeur. Les services interentreprises sont gérés par des associations loi 1901 tenues par les employeurs et contrôlées – en théorie – par des commissions composées de deux tiers de salariés et d’un tiers d’employeurs. En réalité, ces derniers sont les véritables maîtres à bord : les syndicats ont souvent déserté le terrain ou n’ont pas l’expertise nécessaire pour contrôler les bilans financiers.

        Après Mai 68, une nouvelle génération de médecins porte un regard plus critique sur la profession et les ravages du taylorisme dans le monde du travail. La question du contrôle patronal n’est plus taboue. Embauché en 1973 à l’usine Simca-Chrysler de Poissy, où les syndicats « jaunes » font la loi [[image: image] p. 246], le docteur Claude Pigement témoigne ainsi dans Politique hebdo (7 février 1974) : « Ce qui m’a le plus frappé, c’est la peur : les ouvriers se méfient terriblement de nous, […] parce qu’il y a des mouchards et aussi – on touche là à mon avis le fond du problème – parce que le médecin du travail, c’est un cadre de l’usine payé par la direction. » À la même époque, Peugeot licencie Alain Thilliez, un médecin qui avait eu le tort de s’intéresser un peu trop à la prévention de la santé des salariés.

        En février 1975, un collectif de six cents médecins lance un manifeste – à l’initiative du Groupe Information Santé (GIS) – contre le Conseil de l’ordre national des médecins, « institution imposée à l’ensemble du corps médical depuis le régime de Vichy », fustigeant ses positions sur la contraception, l’avortement et « l’établissement, à la suite d’une concertation avec le CNPF, de contrats types destinés à la mise en place d’une police médicale patronale de contrôle de l’“absentéisme” des travailleurs ».

        Avec la mensualisation des salaires en juillet 1970, obligeant l’employeur à rémunérer pour partie le salarié en arrêt de travail (formalisée par la loi du 19 janvier 1978), s’était en effet mis en place un système de contre-visites médicales, sous la houlette du patronat, bien décidé à reprendre d’une main ce qu’il « perd » de l’autre. Des sociétés privées comme Securex, créée en 1972, se spécialisent alors dans le lucratif marché des visites de contrôle. En mai 1973, c’est l’UIMM qui a rédigé avec l’ordre des médecins le contrat type destiné à recruter les médecins contrôleurs.

        Dans une brochure publiée en mai 19751, la section syndicale CGT des Câbles de Lyon (Clichy), les sections syndicales CGT et CFDT de Stein-Industries (Roubaix) et la commission « Santé et conditions de travail » du GIS dénoncent les abus de « ces policiers déguisés en médecins dont la visite coûte au patron de 80 à 100 francs ». Un ancien médecin de Securex y explique qu’avant chaque contre-visite, son patron lui transmet des renseignements afin de le « mettre dans un état d’esprit défavorable » vis-à-vis du salarié qui « s’arrête tous les ans à la même époque », qui « a apporté lui-même son arrêt de travail » ou est tombé malade le même jour que son ami « du même atelier », avec « un arrêt de même durée ». Securex utiliserait également des renseignements glanés auprès d’autres médecins, du type : « Volets fermés : probablement parti en vacances » ; malade « déjà visité » qui « avait insisté pour qu’on lui laisse deux jours d’arrêt alors qu’il n’avait plus de fièvre ».

        « L’humain est capital », affiche aujourd’hui comme slogan l’entreprise Securex (246 millions d’euros de chiffre d’affaires en 2012), filiale du groupe belge du même nom, leader d’un marché où sont présentes de nombreuses sociétés privées comme Axmedica, Synéance, Médica-Control ou Médivérif2, pour qui les contrôles médicaux révéleraient jusqu’à… 60 % d’arrêts injustifiés. Alors que l’Assurance-maladie estime plutôt à 6 % le nombre d’abus et de fraudes… Plusieurs Medef territoriaux ont signé des accords de partenariat avec Securex, car « pour l’entreprise, la contre-visite médicale est une source d’économie » qui « sert généralement à éclaircir une situation douteuse », estime l’organisation patronale qui se veut irréprochable en la matière.

      

    

  







  
    
      
        Salaire illégal et 4 × 4 de luxe : les dérives des « services de santé au travail »

        Avec en moyenne 75 euros de cotisation annuelle par salarié, la médecine du travail – rebaptisée « services de santé au travail » en juin 2003 – pesait en 2014 plus d’un milliard d’euros. Près de 90 % des 6 500 médecins du travail dépendaient des services interentreprises à statut associatif, qui aiguisaient bien des convoitises…

        8 novembre 2007 : sur le plateau de LCI, à peine rentrée d’un déplacement aux États-Unis avec la délégation présidentielle, la présidente du Medef, Laurence Parisot [[image: image] p. 687], dément les révélations faites la veille par France Inter et Rue89 sur des détournements d’argent de plusieurs Medef territoriaux en matière de médecine du travail3. Un grand déballage qui tombe plutôt mal pour la « patronne des patrons », un mois à peine après la révélation du scandale de la « caisse noire » de l’UIMM [[image: image] p. 691], dont elle affirmait tout ignorer.

        « Il n’y a pas d’affaires au Medef ! », assure d’emblée Laurence Parisot. « Il y a quelques Medef qui ont des salariés qui sont à la fois salariés du Medef et de la médecine du travail. Tout est régi par une convention. Dans les services de médecine du travail, il y a des commissions de contrôle, c’est même nous qui l’avons demandé. Qui est majoritaire dans ces commissions de contrôle ? Les organisations syndicales et de salariés. Je pense que ce dont on est en train de parler n’est pas avéré, pas démontré. » Face au scepticisme de son interlocuteur, à qui des représentants du Medef ont expliqué qu’« il peut parfois y avoir confusion des genres », Laurence Parisot promet alors d’« engager une modernisation totale, absolue, du patronat, pour faire en sorte qu’on entre dans le patronat du XXIe siècle ; et s’il y a des pratiques qu’il faut abandonner, on va les abandonner ». De fait, la proximité entre les structures associatives des services de santé au travail et les 155 Medef territoriaux a bel et bien donné lieu, depuis des décennies, à de nombreuses dérives.

        Dans le Var, le président de l’AIST 83 (Association interprofessionnelle de santé au travail), Albert Bessudo, promoteur immobilier et pilier du patronat local (qui a quitté ses fonctions en avril 2008), s’était par exemple octroyé indûment un salaire, pratique pourtant interdite par la loi de 1901 sur les associations. Lors de son arrivée en 1999, témoigne le docteur Patrice Fortin, délégué CGC, « il nous a immédiatement prévenus en comité d’entreprise qu’il avait décidé de s’attribuer une rémunération de 12 000 francs par mois4 ». Parmi les autres abus pratiqués par certains représentants du Medef ou de la CGPME dans les instances dirigeantes de ces associations : des notes de frais artificiellement gonflées, des voitures de fonction (parfois même avec chauffeur), des repas dans des restaurants de luxe ou des abonnements de téléphone portable. À La Réunion, après avoir licencié la directrice du service Intermetra, le président de l’association, membre du Medef et patron de SFR-Réunion, s’est autodésigné directeur en janvier 2007, avec allers-retours réguliers en avion à Paris et luxueux 4 × 4 de fonction5. Avant de créer une société de « consulting » qui facturera une prestation de 90 000 euros à Intermetra, comme le rapporte alors la presse locale ! Il démissionnera en janvier 2008.

        Par crainte de représailles, peu de médecins ou de cadres osent dénoncer ouvertement ces dérives, mais notre enquête de novembre 2007 a délié quelques langues. Protégé par son mandat syndical à la CGC, Jean Nœuvéglise, médecin du travail pendant quarante ans, décrit l’existence d’emplois fictifs ou de salaires de complaisance : « Dans un service du sud-est de la France, la petite amie du patron avait été embauchée comme secrétaire médicale, alors qu’elle n’avait aucune compétence ! Les représentants de salariés à la commission de contrôle ne sont pas assez vigilants. L’esprit patronal de droit divin existe toujours6. »

        Cas très rare, en 1999 à Pau, la justice condamne la comptable d’une association de santé au travail qui détournait l’argent des cotisations pour partir en vacances avec sa famille en Turquie, en Indonésie et en Amérique du Sud. Les chèques étaient signés par le directeur du service, lui-même expert-comptable lié au Medef local. Lors de notre enquête, le docteur Colette Ricoh, médecin du travail depuis 1983, en poste à l’Association d’hygiène industrielle de la région paloise (AHIRP) depuis octobre 1990, avait accepté de témoigner sur cette affaire. Elle reconnaissait également ne pas avoir la garantie de savoir avec exactitude où allait l’argent de la médecine du travail. Une déclaration qui va susciter la colère de sa direction.

        Au lendemain de la diffusion de notre enquête par France Inter et Rue89, le Medef attaque Colette Ricoh dans la presse locale. Le 15 novembre 2007, elle doit se justifier devant le conseil d’administration de son service, au sein de la Fédération française du bâtiment, avec le « sentiment de comparaître devant un tribunal ». On lui reproche des « propos tendancieux ». Le représentant CFDT lui explique qu’elle aurait dû répondre qu’elle n’était « pas compétente en la matière ». Le 5 décembre, Colette Ricoh reçoit une lettre recommandée l’informant d’une sanction disciplinaire pouvant aller jusqu’au licenciement. Nouveau courrier le 18 décembre, pour lui rappeler les « conséquences graves de [son] intervention sur les ondes », puis un autre le 21 décembre, où sa direction lui reproche un « manquement manifeste à [ses] obligations les plus élémentaires de réserve et de loyauté », avec mise à pied de trois jours. « Je ne pouvais finalement que me taire », conclut, amère, le docteur Ricoh, qui finit par démissionner le 26 juin 2008. « Grillée dans la région », elle travaille aujourd’hui dans un service de santé au travail… en Corse. « Il n’y a eu ni pression ni chasse aux sorcières », explique le président de l’association Patrick Lacarrère, entrepreneur dans le BTP, qui s’était dit « outré par l’amalgame », dans une tribune publiée sur le site Rue89, le 10 novembre 2007.

      

      
        Quand le Medef se finance avec l’argent des cotisations

        Bien souvent, les associations de santé au travail financent la construction de sièges patronaux, avant de devenir locataires de ces mêmes Medef territoriaux domiciliés à la même adresse ! « C’est une façon de faire payer le siège par quelqu’un d’autre ! », fulmine le docteur Bernard Salengro, président du syndicat CFE-CGC des médecins du travail. « Les directions régionales du travail ne font pas leur travail ! » Le 21 novembre 2007, Le Canard enchaîné a publié la liste des adresses de tous les sièges départementaux du Medef et des grandes fédérations patronales. Conclusion : « Dans 65 départements, le Medef crèche sous le même toit qu’une institution sociale. » Trois secteurs sont « colonisés » par le patronat : la médecine du travail, la formation professionnelle [[image: image] p. 216] et le 1 % logement [[image: image] p. 120]. Un tableau qui n’émeut guère Yvon Gattaz, président du CNPF de 1981 à 1986 [[image: image] p. 354], que nous avons interrogé en octobre 2007 : il s’est dit persuadé que « le CNPF, puis le Medef, ont donné un “coup de balai” dans ces organisations de médecine du travail. Il y avait peut-être quelques dérives, mais elles ont été corrigées. Cela n’avait pas cette importance à mon époque. On va peut-être me trouver naïf, mais cela n’est jamais remonté jusqu’à moi7 »…

        Et « cela » est bien rarement remonté également jusqu’aux directions régionales du travail, les antennes de l’État censées assurer le contrôle de ces associations « sociales ». C’est notamment le cas dans les Hauts-de-Seine, où les dérives sont notoires. Ainsi, une convention de 2001, révélée par notre enquête, prévoyait qu’une association de santé au travail d’Issy-les-Moulineaux, le SMIBSO (Service médical interentreprises de la banlieue sud-ouest), devait prendre en charge 75 % des « frais de secrétariat » du Medef Hauts-de-Seine-Sud, la moitié du salaire de son secrétaire général, les « frais de prise en charge du véhicule de tourisme », de photocopies et d’affranchissement de la structure patronale. Une convention remplacée en 2006 par un autre document, tout aussi édifiant, qui révèle un versement annuel de 80 000 euros à cette antenne locale du Medef… Dans un communiqué du 7 novembre 2007, le Medef des Hauts-de-Seine « désavoue totalement les pratiques relevées à Issy-les-Moulineaux en 2001 et tient à rappeler que l’association visée, Medef Hauts-de-Seine-Sud, a été exclue en 2005 du réseau, avec l’aval du Medef national » – mais ce communiqué oubliait de préciser que la CGPME a depuis repris la gestion du SMIBSO…

        Autre dérive constatée, celle consistant à placer les excédents financiers des services de santé au travail, pour le plus grand bénéfice du patronat local. Ainsi ce salarié d’une autre association de santé au travail des Hauts-de-Seine, qui souhaite rester anonyme, a constaté d’étranges réserves financières dans les comptes : « Largement au-dessus des réserves de fonctionnement habituellement budgétées. Une partie de l’argent des cotisations patronales était investie dans l’immobilier ou placée dans des produits financiers8. » Nous en avons eu la preuve, en accédant aux comptes 2004 de cette florissante association, qui affichait alors 6 675 000 euros de « valeurs mobilières de placement », c’est-à-dire de l’argent placé en Bourse. Autant dire que les 2 896 404 euros de cotisations versées au 31 décembre 2004 par les employeurs n’étaient pas perdus pour tout le monde… Propriétaire de centres médicaux, l’association possédait également un confortable patrimoine immobilier, évalué à 2 449 055 euros. Au total, elle disposait de près de trois ans de réserves de fonctionnement, soit près du quadruple des recommandations du CISME (Centre interservices de santé et médecine du travail en entreprises, organisme professionnel des employeurs de médecine du travail), pour parer à une éventuelle liquidation.

      

      
        Hauts-de-Seine : la Direction du travail ferme les yeux sur les malversations

        Ce genre de dérive semble donc prospérer dans la plus grande indifférence des services de l’État, comme en atteste encore un autre témoignage : une dénonciation circonstanciée, effectuée par écrit en 2005 auprès des services de la Direction du travail par un salarié d’un autre service des Hauts-de-Seine. Ce courrier, que nous avons pu consulter, dresse le constat accablant des dérives du système, concentrées au sein d’une association que nous appellerons « Hauts-de-Seine X » : « Dans cette structure, sont salariées de nombreuses personnes dont l’activité est tout autre que de servir la médecine du travail. Cette association a en effet en charge une grande partie des charges salariales [du Medef des Hauts-de-Seine] et de ses satellites (association de formation, restauration, société immobilière). » Suivent les adresses des différentes « entités juridiques du groupe » regroupées dans le même lieu, « ce qui permet de confondre les personnes présentes et d’affecter leur salaire ainsi que les frais sur l’association qui fait des bénéfices, c’est-à-dire Hauts-de-Seine X ».

        Selon ce salarié, le directeur général de Hauts-de-Seine X est à la tête d’une multitude de sociétés. « Ses fonctions sont à 90 % sur le Medef, précise le témoin, le reste de son temps étant partagé entre les différentes entités juridiques du groupe, mais son salaire est exclusivement [versé par] Hauts-de-Seine X, ainsi que ses frais professionnels (véhicule de luxe à sept places, voyages à l’étranger et en province souvent accompagné de son épouse et du staff du Medef [local], déjeuners d’affaires quotidiens avec des adhérents du Medef, réunions), le tout facturé par [une structure du groupe]. » On apprend également que le directeur général de Hauts-de-Seine X est également salarié d’une autre structure patronale du département, « avec les attributs qui y sont adjoints ».

        Parmi les autres « malversations importantes » dénoncées : « Le versement d’une partie des cotisations faites à la médecine du travail au Medef sur les 0,48 % versés à [une structure satellite] par les employeurs, une partie était reversée à [une autre structure satellite dépendant de Hauts-de-Seine X. […] Les contrôles exercés par vos services n’ont pas mis ces fraudes en exergue, le directeur financier faisant barrage à tout contact entre les salariés et vos agents. Cela n’est bien entendu que la partie apparente des malversations effectuées, les seules personnes en ayant connaissance sont : le directeur général qui les ordonne, le directeur financier qui les exécute et le président qui les approuve. Il faut également savoir que ces pratiques existent dans tous les services de médecine du travail créés par des Medef locaux. » Malgré cette dénonciation, l’association Hauts-de-Seine X de santé au travail et ses dirigeants n’ont pas été inquiétés…

        Un autre témoignage d’un ex-cadre, toujours dans les Hauts-de-Seine, confirme, jusque récemment, « des refacturations de loyers, de téléphones, d’affranchissements, de matériels et d’installations » d’un groupement patronal local vers une association de santé au travail, mais aussi des « refacturations de salaires et de charges9 », comme nous avons pu le constater sur un document daté du 26 janvier 1992 (portant sur le quatrième trimestre 1991) qui indique que 59 078,43 francs de salaires et 24 832,78 francs de charges, correspondant à deux salariés de la structure patronale, sont en fait pris en charge par la médecine du travail…

        Depuis le milieu des années 2000, alors que les questions de santé au travail n’ont jamais été aussi aiguës, les rapports officiels se sont multipliés pour réclamer une réforme du financement et de la gouvernance du système : rapports de l’Inspection générale des affaires sociales, en mars 2004 et octobre 2007, du Conseil économique et social, en février 2008. Sans guère d’effet… Le 28 novembre 2007, dans une note confidentielle de huit pages remise au ministre du Travail de l’époque, Xavier Bertrand, le CISME démentait les témoignages de France Inter et de Rue89, tout en reconnaissant qu’il y avait bien eu « dans le passé des détournements de fonds dans certains services interentreprises au travail » et qu’« il serait déraisonnable d’affirmer que rien de suspect n’a pu se produire dans le passé ou que tout est parfait aujourd’hui. Il faudrait en effet conduire une enquête qui ne correspond ni à notre mission ni aux moyens dont nous disposons ».

      

      
        La « fin programmée de la médecine du travail » ?

        En mai 2010, un rapport remis aux ministres du Travail, de la Santé et de l’Enseignement supérieur et de la Recherche tire, à nouveau, la sonnette d’alarme. « La médecine du travail est en danger, écrivent Christian Dellacherie, membre du Conseil économique, social et environnemental, Paul Frimat, professeur de médecine du travail à l’université de Lille-II et Gilles Leclercq, médecin conseil du service de santé au travail ACMS. D’ici cinq ans, si rien n’est fait pour aider les professionnels de la santé au travail à anticiper les départs à la retraite des praticiens et des enseignants hospitalo-universitaires, ce dispositif unique au monde, qui concerne en France près de 16 millions de salariés, pourrait s’éteindre, faute d’expertise et de perspectives. » Le pouvoir politique décide alors de légiférer. Dans un premier temps, le ministre du Travail UMP (de mars à novembre 2010), Éric Woerth, tente de renforcer la position des employeurs, en déposant un amendement en ce sens au projet de loi sur les retraites. La manœuvre échoue. Par la suite, de multiples aller-retours s’engagent entre le Sénat (favorable à un véritable équilibre entre employeurs et salariés au conseil d’administration) et l’Assemblée nationale, favorable au maintien de la prédominance patronale. Finalement, une loi est votée le 20 juillet 2011, mais, selon plusieurs syndicats, elle ne favorise nullement une meilleure protection des salariés.

        La réforme introduit notamment l’action d’une « équipe pluridisciplinaire » (composée d’infirmiers ou de consultants, moins formés, avec un statut plus précaire) pour surveiller la santé des salariés. À l’issue d’un intense lobbying patronal, les députés ont finalement confié la présidence des conseils d’administration des services interentreprises aux employeurs, alors que dans sa version initiale le texte prévoyait une présidence alternée avec les salariés. « Il y aura conflit d’intérêts, comme il y en a eu dans les affaires de l’amiante [[image: image] p. 544] et du Médiator », dénonce Mireille Chevalier, du Syndicat national des professionnels de la santé au travail (SNPST)10. « L’employeur local conserve le pouvoir, expliquait trois ans plus tard le docteur Bernard Salengro, du syndicat CFE-CGC, car la structure associative qui porte les services de santé n’est pas pilotée par les organisations patronales confédérées, mais par quelques employeurs qui, profitant du désintérêt général, s’approprient le système. C’est le Far West ! Aujourd’hui, la médecine du travail est en situation de tension : tension démographique par malthusianisme des universitaires attachés à leurs avantages et tension de fonctionnement, car les missions sont contradictoires entre la mission du service, celle du médecin et l’orientation patronale du directeur nommé par le président du service11. »

        La réforme de la médecine du travail est donc loin d’avoir levé toutes les inquiétudes. En novembre 2012, soit un an après l’entrée en vigueur de la loi, la Cour des comptes pointait d’importantes carences dans le suivi médical des salariés et dénonçait le manque d’efficacité de la politique d’agrément prescrite par l’État… puisque les services de santé au travail pouvaient désormais s’en passer allègrement. « Cette “réforme” ne fait que parachever vingt-cinq ans d’activisme patronal en faveur de la “démédicalisation” de la prévention des risques professionnels », résume le sociologue à l’École des hautes études en sciences sociales (EHESS), Pascal Marichalar12.

        Ironie de l’histoire, l’ancien ministre du Travail, Éric Woerth, qui a initié cette réforme était le fils… d’un médecin du travail du BTP dans l’Oise. « Il a non seulement refusé de porter secours à une profession qui a sombré, mais lui a asséné un coup fatal », estime le sociologue13.
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    La très obscure histoire du 1 % logement, bétonnière à scandales

    
      À l’issue de la Seconde Guerre mondiale, la France est à reconstruire. En 1953, pour tenter de résoudre la crise du logement, l’État crée la « Participation des employeurs à l’effort de construction » (PEEC), dispositif adopté à l’instigation des instances patronales et inspiré d’une initiative mise en œuvre, sur la base du volontariat, par les entreprises du nord de la France en 1943 : toutes les entreprises du secteur privé non agricole employant plus de dix salariés devront cotiser à une caisse commune destinée à financer le logement, à hauteur de 1 % de la masse salariale. Le « 1 % logement » est né. Les fonds sont gérés par les « collecteurs interprofessionnels du logement » (CIL).

      Une impressionnante machine à scandales financiers est née, qui ne cessera de tourner pendant quatre décennies : étonnant exemple, avec bien d’autres, de la permanence des structures mises en place, dans la France de l’immédiat après-guerre, par l’alliance durable entre l’État et le patronat, au-delà des classiques clivages gauche-droite et des (rares) alternances politiques.

      
        Années 1960 et 1970 : dérapages en série

        La collecte est très vite un succès et les ressources des CIL grossissent d’année en année. Équivalentes à une dizaine de millions d’euros par an dans les premières années, elles représenteront quelque 4 milliards d’euros annuels dans les années 2000, bien que le « 1 % » ait été ramené à 0,45 % de la masse salariale en 1992 (seulement pour les entreprises de plus de vingt salariés à partir de 2006).

        L’appareil de collecte est d’une complexité décourageante. La base est formée par des dizaines de collecteurs, chacun à la tête de très nombreuses filiales, elles-mêmes actionnaires de sociétés HLM (habitations à loyer modéré). L’ensemble représente en 2008 quelque 900 000 logements. Jusqu’en 1982, les instances patronales géraient, seules, cette lourde machine. La gauche y a fait entrer les syndicats de salariés, mais les hommes clés sont toujours venus du patronat. De ce fait, celui-ci supporte une responsabilité écrasante dans les dérapages retentissants qui ont jalonné l’histoire de l’institution.

        Au début des années 1970, les métropoles françaises semblent couvertes de grues. Pots-de-vin et passe-droits étonnent à peine dès qu’il est question de bâtiment. Il faut construire vite, quitte à s’asseoir sur la réglementation. En 1972, Gabriel Aranda, membre du cabinet d’Albin Chalandon, ministre de l’Équipement et du Logement du gouvernement de Jacques Chaban-Delmas, rend publique une série de documents attestant de la corruption généralisée qui entoure la délivrance des permis de construire. Ses révélations font l’effet d’une bombe [[image: image] p. 286]. De l’énorme programme Cannes-Marina de Mandelieu aux chalets construits dans des couloirs d’avalanche de Tignes-Val d’Isère (et logiquement détruits par une coulée de neige en 1970), les entourloupes aux règles d’urbanisme font florès. Les enveloppes d’argent circulent et le 1 % logement n’est pas en reste. Revenant sur cette période dans ses Mémoires, Alexis Vibert-Guigue, qui a dirigé de 1953 à 1985 l’Office central interprofessionnel de logement (OCIL), le plus important collecteur de France, reconnaît que « l’on put parler du Far West de la construction. Il y eut des scandales. Peut-on dire que dans d’autres branches professionnelles la pureté était présente dans tous les marchés ? Voire ! L’immobilier n’a pas l’exclusivité du pot-de-vin, tant s’en faut ».

        À la suite du second choc pétrolier de 1979, la construction connaît un coup d’arrêt. Le 1 %, lui, va vivre une période de troubles sans précédent. Alexis Vibert-Guigue évoque une « zone de turbulences » causée par un « profond affaiblissement moral ». C’est le moins que l’on puisse dire. Lui-même est, à l’époque, suspecté d’avoir touché des pots-de-vin. En 1982, il se fait même vitrioler par un pseudo-livreur de fleurs, à son domicile du Ve arrondissement de Paris. Il s’en tire sans trop de dommages, mais prend sa retraite peu de temps après (son successeur à la tête de l’OCIL sera Louis-Charles Bary, maire de Neuilly-sur-Seine de 2002 à 2008). À la même époque, une autre responsable de l’OCIL, Laure Eteneau, est agressée dans un parking souterrain. Le domicile d’un troisième cadre est plastiqué. Les attaques sont attribuées par la presse à des entreprises non identifiées, qui auraient été écartées des marchés du 1 %. L’enquête n’aboutira jamais.

        Le 1 % est à l’époque un univers atomisé où chaque collecteur agit à sa guise. La majorité travaille correctement, mais plusieurs dizaines d’organismes collecteurs dérapent allègrement. Ni l’État ni le CNPF ou les entreprises cotisantes ne les contrôlent. Laissés à eux-mêmes, les dirigeants des CIL s’octroient des indemnités plus que confortables.

        À partir de 1982, les représentants des salariés entrent au conseil d’administration. Impact sur les dérives : zéro. Les syndicats comptent seulement un tiers des sièges contre deux tiers au patronat, et leurs représentants sont souvent perdus dans des délibérations très techniques. Les administrateurs patronaux, au contraire, connaissent tous les rouages de la machine. Certains sont entrepreneurs en bâtiment. Sans complexe, ils se font attribuer des marchés par leur CIL. Les conflits d’intérêts sont légion. Il n’est pas rare que des logements soient rachetés à petit prix par des sociétés civiles immobilières montées par des dirigeants du 1 %. La malhonnêteté le dispute à la désinvolture.

        Ayant pour objet unique le logement, des CIL se diversifient pourtant à tort et à travers. En 1991, trois collecteurs d’Île-de-France passent ainsi un accord secret avec Euro Disney. Le parc d’attractions est alors en construction. Les délégués franciliens accordent au groupe américain un prêt sans intérêt de 116 millions de francs (20 millions d’euros). En échange, Euro Disney promet de faire appel à des entreprises « amies » dans le cadre de ses appels d’offres… Un autre CIL utilise ses fonds pour construire un parking payant près des Champs-Élysées…

      

      
        Les casseroles du « 1 % », à droite comme à gauche

        En 1988, une Agence nationale pour la participation des entreprises à l’effort de construction (ANPEEC) est créée par les instances patronales, dans l’espoir de rétablir un peu d’ordre dans cette vaste pagaille. Son président est Étienne Guéna, fils du ministre gaulliste Yves Guéna. Il va tenir l’ANPEEC pendant près de vingt ans. Déchargé de ses fonctions en septembre 2007 par Laurence Parisot pour avoir couvert trop de malversations, le « Monsieur Logement » du Medef était pourtant chargé à l’origine de les combattre.

        Il a souvent été dit que le 1 % était la « tirelire » du patronat. Jusqu’à la reprise en main par le CNPF dans les années 1980, cette tirelire est en réalité éclatée. Comme on l’a vu, chaque CIL est une sorte de baronnie où siègent des patrons de la même région. Ils se connaissent tous et élisent à leur tête un de leurs pairs. Celui-ci agit en potentat local, plus ou moins désintéressé et plus ou moins compétent, sans rendre de comptes au CNPF, qui a connaissance des détournements mais peine à les combattre. Le lancement de l’ANPEEC par celui-ci vise à reprendre la main sur le système, avec l’appui de l’État (détail peu connu, le directeur général de l’Agence a toujours été désigné par un arrêté du gouvernement).

        En 1989, un document interne « strictement confidentiel » dresse la liste d’une dizaine de CIL à auditer de toute urgence. L’Inspection générale des finances (IGF) s’en charge et rend un rapport au vitriol. Le CNPF proteste en public, mais applaudit en privé. Le 12 juin 1991, suite à ce rapport, le ministre socialiste délégué au Budget, Michel Charasse, se fend d’une déclaration tonitruante à l’Assemblée nationale. Rythmé par la formule : « Mal logés, dormez tranquilles, on s’occupe de vous ! », son discours égrène les dérapages : rémunérations scandaleuses de dirigeants, frais de gestion insensés, corruption de fonctionnaires de l’Équipement, transferts de propriétés illégitimes, subventions inexplicables à des associations… « Il y a des limites », conclut, excédé, Michel Charasse, qui propose tout simplement de nationaliser le 1 %. « Les Urssaf pourraient se charger de la collecte et la gestion des fonds serait effectuée gratuitement par des comités départementaux d’élus professionnels et politiques, poursuit le ministre. Il faut encore que je consulte mes collègues au sein du gouvernement, mais je ne suis pas opposé à ce genre de réforme pour l’année prochaine… »

        Pour couronner le tout, l’OCIL, fleuron du 1 %, est à l’époque la cible d’une prise de contrôle hostile organisée par un étrange entrepreneur, Yves Laisné. Cadre du Front national dans les années 1970, ce dernier dirige l’Association des foyers de la région parisienne (AFPR, rebaptisée en 1990 Agence des foyers et résidences hôtelières privées), une structure d’hébergement de travailleurs immigrés. Il rachète en 1991 des parts de l’OCIL détenues par les entreprises souscriptrices. Laisné s’est aperçu que ces parts étaient souvent sous-valorisées dans les comptes des PME, qui se désintéressaient complètement du 1 %. En réalité, elles valaient une fortune, représentant une fraction parfois non négligeable du parc de l’OCIL, riche de quelque 100 000 logements. Osée, la manœuvre échoue de justesse : l’OCIL sollicite le CNPF, qui appelle le gouvernement de Pierre Bérégovoy au secours. La ministre déléguée au Logement Marie-Noëlle Lienemann (1992-1993) promulgue des décrets sur mesure pour bloquer l’offensive de Laisné. Mais elle ne décide pas pour autant, comme l’avait suggéré Michel Charasse, de nationaliser carrément cette invraisemblable machine à scandales.

        Il faut dire que le PS traîne lui aussi sa casserole « 1 % ». En 1982, quelques élus de la région parisienne, dont le député PS Jacques Guyard, ont créé le CILRIF, Comité interprofessionnel du logement des régions de France. Il a récolté environ 200 millions de francs (30 millions d’euros) en dix ans auprès de groupes publics ou d’entreprises qui avaient intérêt à se faire bien voir de la gauche alors au pouvoir. Sa gestion a connu son lot de dérives : salaires confortables, luxueuses voitures de fonction, primes diverses versées sans justification, financement de voyages sans lien avec l’objet du CIL. Sans oublier quelques contrats bizarres. Le CILRIF va ainsi rémunérer comme « apporteur d’affaires » Patrick Finel, un intime de Marie-Noëlle Lienemann, militant socialiste de longue date, mais aux compétences assez hypothétiques en matière immobilière.

        Le CILRIF ne survit pas à la débâcle électorale de la gauche aux législatives de 1993. Il est dissous par un arrêté du 23 décembre 1993. Le même arrêté enterre également une autre structure, créée par la CFDT avec le concours de la CGT et de FO : le GIAPP (Groupement interprofessionnel pour l’aide au logement locatif) ciblait les comités d’entreprise bienveillants, notamment dans les entreprises publiques. Il rémunérait des permanents syndicaux de manière irrégulière et avait accumulé, lui aussi, les fautes de gestion. Le PCF avait, lui aussi, son CIL sur mesure, le GIMPLOS (Groupement interprofessionnel mutualiste pour le logement social), construisant surtout dans des communes communistes et passant des marchés avec des entreprises intéressées. Il fera faillite en 1996.

        Le « grand ménage » du début des années 1990 emporte également le Refuge. Ce CIL proche de la communauté juive de Paris utilisait l’argent du 1 % logement pour construire des écoles, des cantines et des synagogues, dans le mépris le plus complet de sa raison sociale. Ses dirigeants, de surcroît, étaient d’une rare incompétence. À sa dissolution en 1992, le Refuge a laissé un trou de 435 millions de francs (66 millions d’euros).

      

      
        La « paix des braves » impossible entre Dewavrin et Parisot

        Rétrospectivement, le début des années 1990 apparaît comme l’occasion ratée de régler une bonne fois pour toutes la dérive des CIL, en transformant le 1 % logement en cotisation ordinaire gérée par l’Urssaf. En 1996, une Union d’économie sociale pour le logement (UESL) est créée pour réguler les CIL. Elle est censée jouer le rôle de tête de pont de l’ensemble des collecteurs, afin de normaliser leur activité. Avec un succès très mitigé, même si, en 1998, les CIL passent de 200 à 116 dans le cadre d’une rationalisation du réseau de collecte.

        Les scandales vont se raréfier pendant quelques années… avant de repartir de plus belle à partir de 2005. Cette année-là, Laurence Parisot prend la tête du Medef. À compter de son arrivée, les dossiers minés explosent les uns après les autres. Ils vont balayer quelques poids lourds comme Étienne Guéna, Alain Sionneau, président de la puissante Fédération française du bâtiment (FFB), et Daniel Dewavrin, ancien président de l’UIMM de 1999 à 2006 et président de l’UESL.

        Si la nouvelle direction du Medef a utilisé les affaires du 1 % logement contre ses adversaires en interne, elle n’a pas eu besoin de monter des dossiers de toutes pièces, tant les scandales en sommeil étaient nombreux. Laurence Parisot a simplement manifesté un certain talent de comédienne en faisant mine de les découvrir dans le journal. « En remettant, ou semblant remettre en cause, uniquement le mandat que j’exerce [à la présidence de l’UESL], vous contribuez à cacher la vérité d’un système tenu par des représentants du Medef depuis plusieurs dizaines d’années », lui écrit méchamment Daniel Dewavrin le 21 avril 2008. Les relations des deux protagonistes sont alors exécrables. Laurence Parisot a laissé entendre début 2008 que Daniel Dewavrin aurait couvert des malversations quand il était président de l’UIMM. Lequel a répondu qu’elle était parfaitement au courant. La présidente du Medef l’a attaqué en diffamation. Le 2 mars 2009, elle a été déboutée par la 17e chambre correctionnelle du TGI de Paris, les juges estimant Daniel Dewavrin de « bonne foi ». Un jugement confirmé en appel en août 20101.

        Dans son courrier d’avril 2008, Daniel Dewavrin se dit entièrement d’accord « pour faire la plus complète transparence sur les fonds que le Medef reçoit chaque année au titre du 1 % logement (c’est-à-dire plusieurs millions d’euros), notamment en matière de gestion, de saine utilisation et de justification ». L’homme est furieux. Il vient d’être mis en examen dans le dossier des retraits en liquide sur le compte de l’UIMM [[image: image] p. 691], au terme d’une garde à vue à la brigade financière de Paris.

      

      
        La Foncière logement, paravent de la « mixité sociale »

        L’État assiste sans déplaisir à ces règlements de comptes entre patrons. Pour récupérer la cagnotte des CIL, il a tout intérêt à discréditer leur gestion, quitte à oublier au passage son propre laxisme (les deux représentants de l’État au conseil d’administration de l’UESL, par exemple, n’ont jamais brillé par leur activisme). Les magistrats de la Cour des comptes ont donc été lâchés sur la proie facile du 1 % logement, deux fois en moins de trois ans, en 2006 puis en 2008.

        Les magistrats s’intéressent notamment à l’Association Foncière logement (AFL). Elle a été créée en décembre 2001 par l’ANPEEC et l’UESL, officiellement pour contribuer à la « mixité sociale » dans l’habitat. Mais son mode de fonctionnement est pour le moins surprenant. Elle a reçu plus de 2 milliards d’euros de subventions de l’UESL entre 2002 et 2007, alors qu’elle compte moins de vingt salariés, censés s’occuper d’un parc de 25 000 logements. En réalité, l’AFL s’appuie sur les équipes de l’UESL (et sur un étrange prestataire nommé Didier Lamy, qu’on retrouvera dans d’autres scandales liés au 1 %). Mais à quoi sert-elle ? D’abord à arrondir les fins de mois de quelques pontes du Medef, comme Alain Sionneau et Étienne Guéna. Codirigeants de la Foncière, les deux hommes se sont octroyé des salaires de 99 828 euros par an. Pourquoi cette somme précisément ? Parce que la loi interdit de dépasser ce plafond d’un seul centime pour des dirigeants d’association…

        Les meilleures choses ayant une fin, Alain Sionneau et Étienne Guéna ont dû démissionner de la Foncière logement en avril 2009, suite aux critiques de la Cour des comptes. Mais l’association elle-même n’a pas été dissoute, au grand soulagement du Medef. Car elle a une tâche cruciale : derrière son vague engagement en faveur de la mixité sociale, sa véritable vocation est de mettre à l’abri de la convoitise de l’État et des sociétés HLM l’énorme patrimoine du 1 % logement. En effet, la Foncière logement va transférer la propriété d’immeubles appartenant au 1 %, aux deux caisses complémentaires du secteur privé, l’Agirc (Association générale des institutions de retraite des cadres) et l’Arrco (Association pour le régime de retraite complémentaire des salariés). Selon les fondateurs de l’AFL, il s’agit d’assurer à long terme l’équilibre de ces régimes de retraite. Intention louable. Sauf que ces deux structures paritaires sont tenues par le patronat. Résultat, si ce dernier devait perdre le contrôle du 1 % logement (et il n’en était pas loin en 2009), il garderait partiellement la main sur les logements.

        L’UESL a le droit de verser jusqu’à un milliard d’euros par an à l’AFL. Celle-ci va transférer tout son patrimoine aux caisses de retraite, qui deviendront officiellement propriétaires des immeubles quinze ans seulement après leur construction. Ce point a été très peu commenté, alors qu’il pose des questions à un milliard d’euros, au sens propre. Comme souvent, la complexité du 1 % logement dissuade les éventuels regards critiques.

        Une autre affaire témoigne alors de la tension – assez vite apaisée – entre le patronat et le gouvernement de droite sur cet épineux dossier du 1 %. Au printemps 2007, une enquête judiciaire concernant un ex-proche de Nicolas Sarkozy est relancée, alors qu’elle prenait la poussière depuis plus de huit ans. Elle concerne Habitation française, un CIL des Hauts-de-Seine sur lequel le parquet de Nanterre avait ouvert une enquête en 1998 pour abus de biens sociaux, abus de confiance et escroquerie. Dans le collimateur de la justice : Thierry Gaubert, président d’Habitation française jusqu’en 1998 et proche collaborateur de Nicolas Sarkozy à l’époque (en tant que porte-parole de la mairie de Neuilly) ; Philippe Smadja, directeur général du CIL, promoteur bien introduit dans tout le département des Hauts-de-Seine. Les deux hommes sont soupçonnés d’avoir collecté 170 millions de francs (25 millions d’euros) de manière irrégulière auprès des ministères dans les années 1990, en créant une association distincte d’Habitation française et dépourvue du moindre agrément, Habitation pour tous.

        Plus grave, Thierry Gaubert et Philippe Smadja auraient détourné une partie de ces fonds à leur profit, ainsi que vers des sociétés privées tenues par des proches. Le 3 mai 2012, les deux hommes sont condamnés par le tribunal correctionnel de Nanterre pour abus de confiance et abus de biens sociaux, respectivement à dix mois de prison avec sursis et 10 000 euros d’amende, et à quinze mois avec sursis et 20 000 euros d’amende. En ce qui concerne Thierry Gaubert, cette condamnation est reléguée au rang d’anecdote par son implication dans un dossier sans lien avec le 1 % logement et infiniment plus médiatique, l’« affaire Karachi », relative à des soupçons de rétrocommissions ayant financé la campagne présidentielle d’Édouard Balladur en 1995 (ce qui lui a valu, en septembre 2011, une mise en examen par le juge Renaud Van Ruymbeke pour « recel d’abus de biens sociaux » et « subornation de témoin »). Rien ne permet d’établir un lien entre les flux d’argent illicites du 1 % logement des Hauts-de-Seine et ceux de l’affaire Karachi. Rien, sauf Thierry Gaubert, qui a donc été au moins deux fois considéré comme un collecteur de fonds, discret et fiable, par des proches de Nicolas Sarkozy – un rôle de porteur de valises qui pourrait lui coûter cher. Reste que, de procès interminables en discrètes mises à l’écart, l’étouffoir reste de mise dans la gestion des derniers scandales du 1 % logement à la fin des années 2000.

      

      
        Les derniers scandales des années 2000, ou la fin pitoyable d’une grande idée

        Fin 2008, une curieuse émanation patronale du 1 % logement est dissoute par l’UESL. Il s’agit de l’association Entreprise et logement (AEL), présidée par Alain Sionneau, avec l’inévitable Étienne Guéna à ses côtés. Cette structure a opéré un détournement de fonds, au vu et au su de l’État. Créée en mai 2007 par un arrêté du ministère des Affaires sociales, avec pour mission d’effectuer des « travaux d’étude et de prospective » dans le secteur du logement – comme s’il n’existait pas déjà pléthore d’indicateurs en la matière –, l’AEL dispose d’un budget annuel de 1,8 million d’euros, versés par l’UESL au Medef et à la CGPME (Confédération générale du patronat des petites et moyennes entreprises). En contrepartie, ces derniers devaient aider l’AEL à réaliser ses « études ». En réalité, il s’agissait tout bonnement d’une subvention déguisée aux organisations patronales. En dix-huit mois d’existence, l’AEL n’a pas produit le moindre travail qui vaille la peine d’être mentionné.

        L’AEL a du reste un pendant syndical, à l’utilité tout aussi discutable, l’Association pour la promotion et l’étude du logement des salariés (APELS), créée en 2007 et dotée par l’UESL d’un petit million d’euros annuel réparti entre les cinq confédérations dites représentatives (CGT, CFDT, FO, CFTC et CGC). Bilan de son action entre 2007 et mi-2009 : insignifiant. À la rubrique « Actions », le site web de cette structure d’« information » à l’usage des salariés affichait en juin 2009 des pages de faux texte rédigé en latin !

        Éclaboussé par ces affaires et par d’autres, Daniel Dewavrin doit passer la main en juillet 2008. Jérôme Bédier lui succède à la tête de l’UESL, sur fond de nouveau scandale. Les HLM de Guyane accusent un passif épouvantable : 85 millions d’euros pour 4 000 logements. Moins d’un locataire sur deux paye son loyer ! La Mission interministérielle du logement social (MILOS) avait tiré la sonnette d’alarme en 2003, sans succès. Jérôme Bédier admet en janvier 2009 que l’actionnaire de la SA HLM de Guyane « n’a pas joué son rôle ». Il vise en réalité le collecteur Aliance, qui a laissé pourrir la situation en Guyane depuis des années. Quatrième collecteur français du 1 % avec 90 millions d’euros en 2007, Aliance entretient un siège social de 2 000 m2 dans le XVIe arrondissement de Paris, soit 25 m2 par salarié. Il s’agit là du moindre de ses dérapages, si l’on en croit un énième rapport incendiaire de la Cour des comptes publié en mars 2008. Ce rapport attire notamment l’attention sur un site web étrange, Aidologement.com.

        Cette « affaire dans l’affaire » est un condensé des maux du 1 % : incompétence, absence de contrôle, gaspillage, évaporation des ressources, très fortes présomptions de détournements et d’enrichissement personnel. Tout commence en 2001 sur fond de bulle Internet. À l’époque, la téléadministration en est à ses balbutiements. Un prestataire propose à des CIL de créer un portail web où les particuliers pourront télécharger des dossiers de demande d’aide au logement. La distribution de ces aides est en effet une nouvelle mission confiée aux CIL en 1998.

        L’homme qui propose cette prestation aux CIL, en commençant par Aliance, s’appelle Didier Lamy. Commissaire aux comptes de formation, proche d’Étienne Guéna, il entretient avec le 1 % logement une relation particulièrement enrichissante, en tout cas pour lui. À travers ses différentes sociétés, il a capté plus de 50 % des budgets de prestations de la Foncière logement entre 2002 et 2007, ce qui n’a pas manqué de surprendre la Cour des comptes. Il a touché 500 000 euros dans le dossier HLM de Guyane, pour une mission qui n’a fait l’objet d’aucun appel d’offres.

        Avec sa femme Christine Penna, il a créé en 2001 la société de conseil en gestion et en informatique DLA, et le portail Internet Aidologement.com. Il vend les services de celui-ci au prix fort, demandant plus de 36 euros par dossier. Le collecteur Aliance a accepté le marché, alors que le web lui faisait économiser au maximum 7 euros par dossier. De 2001 à 2007, le collecteur mal avisé a ainsi versé plus de 10,5 millions d’euros à Aidologement et 3,2 millions d’honoraires de conseil à DLA. Aliance avait accepté un marché de dupes : il payait des droits très élevés pour l’utilisation du logiciel, puis repassait à la caisse chaque fois que celui-ci traitait un dossier.

        Un nouveau rapport de la Cour des comptes a révélé en 2008 que plusieurs autres collecteurs ont accepté le même type de contrats très lucratifs pour les sociétés de Didier Lamy. Il s’agit du CIL Centre-Atlantique, de Solendi, Cocitra et Cilova. Ensemble, ils ont accordé des millions d’euros de 2001 à 2007 à Aidologement.com et DLA, en échange de prestations douteuses. Il est difficile d’être plus précis quant aux sommes versées, car elles ont transité par un écheveau embrouillé nommé « Cilgere », comprenant une association et deux groupements d’intérêt économique (Cilgere Ressources, Cilgere interentreprises et Cilgere SA).

        Certains des responsables des CIL concernés affirment que l’ANPEEC, censée gendarmer le secteur, les a forcés à travailler avec Lamy. « Le PV du conseil d’administration du 26 octobre 2001 rapporte les propos de Mme Lucie Artis (présidente d’Aliance), selon lesquels elle aurait été convaincue de s’adjoindre les services de Didier Lamy à la suite d’un rendez-vous avec le président de l’ANPEEC », qui est à l’époque… Étienne Guéna, note la Cour des comptes dans son rapport 2008. L’hypothèse d’un reversement par Didier Lamy d’une partie des sommes qu’il touche depuis des années à des dirigeants du Medef a été évoquée à de multiples reprises par des administrateurs syndicaux du 1 %, mais sans élément concret. Reste un constat : malgré ses déboires judiciaires à répétition, les responsables du 1 % logement au sein du patronat ne l’ont jamais lâché.

        En octobre 2009, le parquet de Paris a ouvert une instruction judiciaire sur le scandale à multiples facettes du 1 % logement. Elle avait été confiée à l’omniprésent juge Renaud van Ruymbeke. En décembre 2012, ce dernier a rendu une ordonnance de non-lieu. Les dérives du 1 %, a considéré le magistrat, ne relèvent pas du pénal. Même à leur paroxysme, l’incompétence et le laxisme ne suffisent pas à caractériser un délit.

        Le rapport 2008 de la Cour des comptes sur le 1 % dénonçait « de graves dérives et d’importants gaspillages de ressources issues de ce prélèvement obligatoire ». Il appelait explicitement à une « reprise de l’initiative par l’État », c’est-à-dire à la fin du paritarisme dans la gestion du 1 %. Le gouvernement de François Fillon l’a écouté. En 2007, il avait déjà contraint le 1 % à verser plus d’un milliard d’euros par an à l’Agence nationale de rénovation urbaine (ANRU) et à l’Agence nationale de l’habitat (ANAH).

        La loi Boutin sur le logement, adoptée en février 2009, a finalement éjecté le patronat du conseil d’administration de l’ANPEEC, désormais aux mains des représentants de l’État. Le Parlement examinera chaque année l’emploi des fonds du 1 %. Les partenaires sociaux conserveront des représentants dans la machine, que les fonctionnaires écouteront poliment, mais le pouvoir de décision a changé de main. L’idée ambitieuse, issue de la Libération, de la cogestion de grands dossiers nationaux, comme le logement, par le patronat et les syndicats, semble bel et bien avoir vécu. Présumés plus proches des réalités que les hauts fonctionnaires, les « hommes de terrain » se sont souvent révélés des apparatchiks sans envergure, quand ce n’était pas sans scrupules. L’un des derniers bastions du paritarisme est tombé, et c’est malheureusement une bonne nouvelle.
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Notes

      
        1. Contactée à plusieurs reprises par les auteurs, en juin et juillet 2009, Laurence Parisot n’a pas souhaité nous rencontrer pour répondre à nos questions.

      

      
    

  

  
  
    L’or noir de la République

    
      Au milieu des années 1970, alors que la finance internationale transforme définitivement l’industrie de l’or noir, Pierre Guillaumat convoque son bras droit africain, André Tarallo [[image: image] p. 142]. Le président d’Elf Aquitaine a une mission primordiale à confier à celui qu’il considère comme son homme de confiance : les clés de la caisse noire du groupe qui, depuis Genève, sert à réguler le vaste système des pots-de-vin indispensable à toutes les majors pétrolières. Après un bref descriptif du fonctionnement des fiduciaires suisses, Guillaumat conclut la discussion : « Désormais, Tarallo, nous sommes deux à savoir, il y en a un de trop1 ! » Raison d’État, secret, goût du risque : le trait ironique résume à lui seul cinquante ans au cœur du pouvoir.

      En 1977, quelques mois après cet entretien, Guillaumat est contraint à la démission, suite au scandale dit des « avions renifleurs » qui a fait perdre des dizaines de millions de francs à la compagnie pétrolière2. Ce qui n’empêchera pas, l’année suivante, le Premier ministre Raymond Barre de lui accrocher la plaque en vermeil de Grand-Croix de la Légion d’honneur. La République reconnaissante… malgré ce coup de trop – qui ne sera publiquement révélé qu’en 1983, par Le Canard enchaîné.

      
        Le pétrole confié à un homme du renseignement

        Dans la longue lignée des « patrons d’État » du XXe siècle, Pierre Guillaumat concentre tous les attributs du grand commis au service des « intérêts supérieurs de la nation », selon la formule consacrée. D’abord la famille, entièrement dévouée à l’art militaire. Fils et petit-fils d’officiers, né le 5 août 1909 à La Flèche (Sarthe), son père, sorti major de Saint-Cyr, effectua une brillante carrière dans l’infanterie. Promu général en 1913, Louis-Adolphe Guillaumat sera même ministre de la Guerre en 1926, pendant quelques semaines. Pierre Guillaumat a donc été aux premières loges lorsque la France de Georges Clemenceau a dû quémander fin 1917 du carburant à la compagnie américaine Standard Oil pour soutenir les grandes offensives de 1918. Le pays est alors incapable de subvenir à ses besoins énergétiques. « Plus jamais ça ! », diront les hommes d’État de cette génération.

        À 19 ans, Guillaumat fils entre à Polytechnique, puis il intègre le corps des Mines dans le service colonial. De 1934 à 1939, il développe l’activité minière en Indochine, puis il est affecté en Tunisie. En 1943, après avoir collaboré au service de renseignements du général Henri Giraud, il choisit le camp des gaullistes en s’engageant à Alger au Bureau central de renseignements et d’action (BCRA, les services spéciaux de la France libre) d’André Dewavrin, alias colonel Passy (son fils, Daniel Dewavrin, sera président de l’UIMM de 1999 à 2006 [[image: image] p. 691]). Le renseignement… Une spécialité qui va accompagner Pierre Guillaumat durant toute sa vie professionnelle. Ce n’est donc pas tout à fait un hasard si, dès septembre 1944, juste après la Libération, le général de Gaulle le nomme à la tête de la Direction des carburants (la DICA, créée en 1940 pour exercer la tutelle du secteur pétrolier). D’autant que le général a connu Guillaumat père. L’enjeu est de première importance : l’indépendance énergétique de la France, face aux appétits aiguisés des Alliés qui, au Moyen-Orient, sont devenus de redoutables concurrents.

        Créée en 1924 sous la houlette du magnat de l’électricité Ernest Mercier, la Compagnie française des pétroles (CFP) a certes remporté quelques beaux succès en Irak. Mais la guerre l’a privée de la plupart de ses actifs. Et puis, avec ses actionnaires privés, elle est considérée comme trop proche des « sept sœurs » anglo-saxonnes, les principales majors de l’époque : Standard Oil of New Jersey (future Exxon), Socony-Vacuum Co (qui deviendra Mobil Oil), Standard Oil of California (future Chevron), Texaco, Gulf Oil, Anglo-Iranian Oil Company (future British Petroleum) et Royal Dutch Shell. Pour de Gaulle, il est nécessaire de développer un outil au service exclusif de l’État, en y intégrant l’Empire colonial. Sachant qu’à la veille de la Seconde Guerre mondiale, l’ensemble des colonies parvenait tout juste à fournir quelques dizaines de milliers de tonnes de pétrole brut par an, alors que la France en consommait déjà 4,5 millions de tonnes.

      

      
        Le BRP : tête chercheuse du pétrole et du gaz

        Durant trente ans, la politique pétrolière de la France s’est faite autour du bois de Boulogne. Tous les dimanches matin, à 11 heures, Pierre Guillaumat et son adjoint Jean Blancard, autre « corpsard » (ingénieur X-Mines), font le tour du lac et des problèmes du moment. À la DICA, ils ont carte blanche pour définir la politique du ministère de l’Industrie et des Finances en matière de pétrole et de gaz. Des aspects juridiques, financiers et fiscaux des montages de sociétés, aux hommes choisis pour l’aventure, rien ne se fait sans leur accord.

        La Direction des carburants est un peu le conseil d’administration de la France pétrolière. Elle va piloter un Meccano de sociétés dont l’objectif est de mettre sur pied l’« amont » (les réserves) de la filière pétrolière française, puis son « aval » (transport et raffinage) à partir des années 1960. Le but est d’abord de trouver rapidement des champs de brut, en explorant les confins de l’Empire. Cette politique prend le nom de « pétrole franc », par opposition au pétrole anglo-américain du Moyen-Orient.

        Son principal instrument est élaboré au bout d’un an par la Dica : le Bureau de recherche de pétrole (BRP) doit financer et coordonner les recherches de pétrole et de gaz naturel des différentes sociétés nationales. L’ordonnance du 12 octobre 1945 précise qu’il est « chargé d’établir un programme national de recherche de pétrole naturel et d’assurer la mise en œuvre de ce programme dans l’intérêt exclusif de la nation ». « Exclusif », le terme est une allusion directe à l’actionnariat mixte de la CFP, dont l’indépendance est jugée incertaine par le général de Gaulle. À la tête du BRP, on retrouve les « corpsards » Paul Moch, Yves Delavesne et… Pierre Guillaumat.

        Côté finances, l’entreprise est hasardeuse. À ses débuts, le BRP ne peut compter que sur des capitaux publics, car aucune entreprise privée n’est prête à miser un centime sur une aventure aussi risquée, avec de très lourds investissements. Paul Moch le dit sans fard, lorsqu’il ravive ses souvenirs dans l’histoire officielle d’Elf Aquitaine publiée en 1998 : « Vers 1946, j’ai voulu intéresser les banques aux recherches de pétrole. J’ai pris mon bâton de pèlerin et j’ai fait le tour des banquiers : Crédit lyonnais, Société générale, BNP (BNCI à l’époque), Banque de Paris et des Pays-Bas… Il y en a une seule que je n’ai pas eu de mal à convaincre, c’est le Crédit commercial de France. » En fait, c’est la Régie autonome des pétroles (RAP), donc l’État, qui soutient financièrement l’effort de développement du BRP à travers divers montages financiers. Et il va falloir dix ans de prospection avant de trouver du pétrole !

        Autre difficulté à surmonter : le manque de matériel de forage. En septembre 1945, la Société nationale des matériels pour la recherche et l’exploitation du pétrole (SNMAREP) est lancée, principalement pour importer du matériel américain. L’occupation allemande et les derniers bombardements anglo-américains sur la raffinerie de Pechelbronn en Alsace ont eu raison du matériel de forage français. Les nouveaux trépans américains finissent par arriver en 1947. Le BRP peut alors lancer ses campagnes d’exploration africaines.

        Dans la course aux hydrocarbures, l’histoire a surtout retenu le nom de Lacq : le 19 décembre 1951, un forage dans ce village situé près de Pau (Pyrénées-Atlantiques) explose brutalement, découvrant une énorme poche de gaz, là où deux ans plus tôt les ingénieurs avaient déjà trouvé du pétrole. Un coup de chance qui assure, à la fin des années 1950, une production supérieure de 50 % à la consommation nationale. Vingt ans plus tard, Lacq rapportait encore 8 milliards de francs par an au groupe Elf. Mais, avant, la vraie richesse va venir des colonies. L’opération se déroulera en deux temps.

      

      
        Le temps de l’exploration… des colonies

        D’abord en Afrique du Nord, dans les vastes étendues sahariennes de l’Algérie. Les géologues ont déterminé avec précision des zones susceptibles de receler d’importants gisements. Une exploration lente et compliquée en raison du climat désertique, puis à cause de la guerre pour l’indépendance déclenchée en novembre 1954 par le Front de libération nationale (FLN) algérien. Dès 1956, des poches d’huile sont identifiées, sous protection de l’armée. Les pipelines servant à évacuer le brut des champs du Sahara sont posés sous l’étroite surveillance des soldats français. En 1958, après le retour au pouvoir du général de Gaulle, un nouveau ministre des Armées s’est installé dans les bureaux de l’hôtel de Brienne : un certain… Pierre Guillaumat. Les recherches sont alors conduites par de nombreuses sociétés, publiques et privées, qui finissent par découvrir les gisements promis.

        En décembre 1959, un premier oléoduc de 660 kilomètres est mis en service à partir d’Hassi-Messaoud, au centre de l’Algérie. Dans son édition du 9 décembre, Le Monde écrit : « La Ve République coupe les lauriers de la IVe, tout comme les jeunes géologues méharistes du très public BRP alimenté par les fonds des contribuables voient les leurs coupés par les puissantes compagnies équipées à l’américaine. » En effet, le gisement d’Hassi-Messaoud est conjointement exploité par deux sociétés (une privée avec Shell comme actionnaire et une autre publique) qui ont tout développé en double, jusqu’à construire deux pistes d’atterrissage parallèles !

        Peu importent ces aberrations, l’Algérie devient alors le trésor de la République, ce qui a sans aucun doute pesé sur l’issue d’un conflit que Paris sait perdu dès 1959. Un an après la découverte du premier gisement, le général de Gaulle fait en mars 1957 un voyage dans le Sahara avec son missi dominici africain, Jacques Foccart, qui décrit ainsi le but de ce périple : « Au Sahara, il s’intéresse avant tout aux problèmes stratégiques et politiques. Avec le pétrole qu’on vient de découvrir, le désert acquiert soudain un intérêt économique et une donnée nouvelle est introduite dans le problème de l’avenir de l’Algérie. […] Il y a les perspectives d’exploitation du pétrole ; il y a aussi le projet d’expérience nucléaire : nous sommes allés à Hassi-Messaoud et à Reggane. Le général veut s’informer sur place, voir la réalité des choses, interroger les responsables sur le terrain, souvent en tête à tête. » Puis, au début des négociations d’Évian, le président de la République défend l’idée de conserver le Sahara comme possession française. Un point inacceptable pour le FLN, mais de Gaulle sait alors ce que Paris doit à ce nouvel or noir : à l’été 1960, la production française atteint 14 millions de tonnes – pour l’essentiel du brut saharien –, soit 45 % de la consommation nationale.

        Parallèlement, des sociétés ad hoc ont été créées pour explorer la Tunisie, Madagascar, le Gabon… Dans ce petit pays d’Afrique centrale, on sait depuis les années 1930 qu’il y a du pétrole. Les premiers gisements off-shore sont mis en évidence en 1961.

        Mais toutes ces découvertes coïncident avec la vague des indépendances qui submerge alors l’Afrique francophone. Et, pétrole ou minerais, la France gaullienne ne veut pas perdre ce pactole. Dans le cas de l’Algérie, où le Sahara riche en hydrocarbures sert aussi, à partir de 1960, aux premiers essais nucléaires, cette volonté a conduit à poursuivre trois ans durant une guerre perdue d’avance. Et, dans le cas des colonies d’Afrique subsaharienne, elle va déterminer une décolonisation « en trompe l’œil ».

      

      
        Une décolonisation « sous contrôle »

        Dans ces pays, le régime gaulliste va ainsi mettre en œuvre, dans l’urgence, un dispositif complet de contrôle des matières premières stratégiques, couplé aux accords de défense passés avec la plupart des pays du pré carré africain. C’est le cas du Gabon, riche en pétrole, en uranium et en manganèse, par le biais d’un texte passé inaperçu à l’époque et encore méconnu cinquante ans plus tard. En effet, le lendemain de l’entrée en vigueur de l’indépendance, le 17 août 1960, une annexe à l’accord de défense est signée entre les deux États. Elle porte sur la « coopération dans le domaine des matières premières et produits stratégiques », ainsi définies dans l’article 1 : « Les matières premières et produits classés stratégiques comprennent :

        – première catégorie : les hydrocarbures liquides ou gazeux ;

        – deuxième catégorie : l’uranium, le thorium, le lithium, le béryllium, l’hélium, leurs minerais et composés.

        Les modifications à cette liste feront l’objet d’échanges de lettres entre les parties contractantes. »

        Le lien de dépendance, sinon de vassalité, entre Paris et son ancienne colonie est clairement rappelé dans les articles 2 et 3, puisque la France « informe régulièrement » son partenaire de la « politique » à suivre, « compte tenu des besoins généraux de la défense, de l’évolution des ressources et de la situation du marché mondial ». À l’inverse, le Gabon « informe » la France des mesures prises pour l’« exécution de cette politique ». Mieux : cet accord encadre les droits du Gabon, puisque (selon l’article 4) : « La République gabonaise facilite au profit des forces armées françaises le stockage des matières et produits stratégiques. Lorsque les intérêts de la défense l’exigent, elle limite ou interdit leur exportation à destination d’autres pays. »

        Enfin, s’agissant des produits de deuxième catégorie (article 5), le Gabon a l’obligation de tenir Paris informé « des programmes et projets concernant l’exportation hors du territoire ». En clair, l’enjeu est de sécuriser les filières d’approvisionnement de l’uranium servant à alimenter la filière nucléaire. Ces matières premières ne doivent pas sortir de la relation bâtie par des décennies de colonisation, puisque tous les pays concernés « réservent par priorité leur vente à la République française, après satisfaction des besoins de leur consommation intérieure, et s’approvisionnent par priorité auprès d’elle ».

        Les mêmes accords, identiques jusque dans cette clause de priorité, sont conclus entre 1960 et 1961 avec la Centrafrique, le Congo, le Tchad, la Côte-d’Ivoire, le Dahomey (Bénin) et le Niger, dont le sous-sol regorge d’uranium. Cette toile d’araignée tissée sur le continent assure à la France une indépendance énergétique quasi totale pour des décennies. Pour les hommes de l’Élysée, c’est l’accompagnement logique de l’indépendance politique accordée à des élites africaines choisies par eux (après l’élimination préalable des « éléments » les plus radicaux) et ainsi privées de toute possibilité de construire une politique autonome d’exploitation de leurs ressources naturelles.

      

      
        Les « émirs de la République » tirent les ficelles en Afrique

        Reste que cette politique, du moins dans les premières années après la décolonisation, n’ira pas sans quelques rudes chocs et imprévus. En Algérie, ce sera un demi-échec pour la France, qui ne parviendra pas à contrôler comme elle l’entendait les hydrocarbures algériens, même si les deux pays conserveront en la matière des relations privilégiées. Les accords d’Évian, reconnaissant en mars 1962 l’indépendance du pays, comportaient en effet des « clauses secrètes » visant à préserver l’accès de la France au pétrole saharien et aux zones d’expérimentation de la « bombe atomique ». Neuf ans plus tard, ces clauses faisaient long feu et l’Algérie indépendante nationalisait son pétrole.

        Dans les nouveaux États africains, en revanche, la France a fini par imposer durablement sa tutelle néocoloniale, non sans difficultés. Le baptême du feu a lieu à Libreville, au Gabon, en février 1964. Dix-huit mois plus tôt, le 15 août 1963, le « Monsieur Afrique » du général de Gaulle, Jacques Foccart, pêchait en Méditerranée lorsqu’une poignée de soldats putschistes forçait à la démission le premier président de la République du Congo indépendant (depuis août 1960), l’abbé Fulbert Youlou. Un coup d’État qui avait pris par surprise les hommes du secrétariat général aux Affaires africaines et malgaches. La « Foque » s’était alors juré qu’on ne l’y reprendrait plus.

        Le 18 février 1964, de jeunes officiers gabonais tentent un coup de force du même ordre, en arrêtant le président Léon M’ba. Vers minuit, Foccart convoque d’urgence une réunion à l’Élysée. Sont présents : son bras droit, René Journiac3, le général Paul Grossin, patron du SDECE (Service de documentation et de contre-espionnage), Maurice Robert, responsable du service Afrique du SDECE, Pierre Guillaumat, alors président de l’Union générale des pétroles (UGP), et Guy Ponsaillé, ancien administrateur colonial et chef du personnel de l’UGP. Tous sont des hommes formés à l’école du renseignement. L’ordre de Foccart est clair : rétablir « sans tarder Léon M’ba dans la plénitude de ses fonctions ».

        Mission accomplie moins de 24 heures plus tard. À Libreville, Maurice Robert et Guy Ponsaillé ont dirigé l’assaut des parachutistes français sur le camp Lalala, où les mutins s’étaient retranchés, refusant le moindre dialogue. « Les putschistes ont été rapidement neutralisés. La question de la négociation ne s’est même pas posée. Négocier quoi, pourquoi… ? », assume crânement Maurice Robert dans ses Mémoires. Bilan : une quinzaine de morts côté gabonais, deux côté français. Cette opération permet ensuite de formaliser les clauses secrètes des accords de défense, qui donnent droit à la France d’intervenir à chaque fois qu’elle le juge utile dans les affaires intérieures des pays concernés, selon les ordres du président de la République. Tirant les leçons de ce putsch avorté, une garde présidentielle gabonaise est aussitôt formée, équipée et dirigée par un mercenaire français, Bob Maloubier, réserviste du service action du SDECE. Quant à Guy Ponsaillé, tout en conservant ses fonctions à l’UGP, il devient le conseiller politique personnel du président Léon M’ba. Il organise une grande tournée dans le pays pour essayer de restaurer la popularité et l’image écornée du chef de l’État.

        C’est l’année suivante, en 1965, qu’est créée l’Entreprise de recherches et d’activités pétrolières (Erap), société regroupant l’ensemble des activités pétrolières de l’État et dont le premier président est Pierre Guillaumat (elle deviendra en avril 1967 Elf-Erap – Elf pour « Essences et lubrifiants de France », selon l’invention ultérieure de communicants pour justifier cet acronyme sans signification précise –, puis Elf Aquitaine en 1976, après la fusion avec la Société nationale des pétroles d’Aquitaine4). Dès sa création, Erap se dote d’un service de sécurité interne dirigé par Jean Tropel, un as du « Service 7 » du SDECE [[image: image] p. 641]. Et c’est encore le « clan des Gabonais », pour reprendre l’expression de l’écrivain Pierre Péan, qui va organiser en 1967 la sélection du successeur de Léon M’ba, un inconnu de 30 ans, qui dirige le cabinet présidentiel à Libreville : Albert-Bernard Bongo (lequel deviendra Omar Bongo).

        Pour André Tarallo, jeune énarque arrivé en même temps que Pierre Guillaumat dans le groupe Elf, comme directeur administratif et financier, c’est le président qui est à l’origine de ce mélange des genres : « Guillaumat était resté un haut fonctionnaire. Les relations qui avaient le plus d’importance [pour lui] étaient celles avec les politiques français et les services. Le SDECE, c’était là qu’il puisait le plus d’informations. Il était en relation avec la DST aussi, toujours au sommet. C’est lui qui a demandé le détachement de gens du SDECE car, à ses yeux, ils étaient les mieux renseignés et les plus proches des présidents africains, notamment de Bongo5. »

        Entre les coups d’État, les caprices présidentiels et les velléités de l’opposition, les « émirs de la République » sont donc au cœur du maelstrom politique. André Tarallo, en fait l’expérience au Congo où, à la demande de Pierre Guillaumat, il prend la présidence de la filiale locale en 1970, un an après la découverte d’un énorme gisement off-shore baptisé Émeraude. Sa mission est d’« améliorer les relations » avec le président Marien Ngouabi, à la tête de l’État depuis 1968 : « Le président Ngouabi est un marxiste africain. Je vous l’assure : pas un franc de l’époque n’est allé de ma poche dans la sienne. C’était impensable. Pourtant, les relations ne pouvaient pas être très bonnes, car le pétrole monte à la tête de tous ceux qui l’ont traité6. »

        Elf entretient des relations très paternalistes avec ces régimes, qui ne tiennent qu’au bon vouloir des hommes du pétrole, eux-mêmes très proches des équipes de l’Élysée. Le rapport de forces entre société exploitante et pays producteur est permanent. « Le jour de l’inauguration du gisement Émeraude en 1972, poursuit André Tarallo, Elf organise une fête somptueuse pour les habitants de Pointe-Noire : on fait tirer un feu d’artifice… Ngouabi monte à la tribune, se saisit du micro et dit : “À partir d’aujourd’hui datera la fin du Congo pauvre !” Vous imaginez dans quel état d’esprit il se trouvait… » En 1977, Ngouabi est assassiné par un de ses proches.

        C’est une règle tacite sur l’échiquier de l’or noir : tous les chefs d’État s’écartant un tant soit peu de la ligne fixée par Paris sont au mieux snobés, au pire destitués par les voies les plus clandestines. À ce jeu, Elf et son « clan des Gabonais » sont passés maîtres dans l’art de tirer les ficelles.

      

      
        La genèse des commissions occultes

        À partir du premier choc pétrolier en 1973, tout change dans l’univers très codifié de l’or noir. Du jour au lendemain, les rapports de forces s’inversent ou du moins s’équilibrent. Les pays producteurs, jadis dominés par les opérateurs techniques, vont imposer leurs conditions, notamment financières, aux grandes compagnies.

        Dans l’état-major d’Elf, André Tarallo est celui qui maîtrise le mieux ces questions, traitées au plus haut niveau de l’État. Constamment dans l’ombre de Pierre Guillaumat, il partage avec lui nombre de voyages dans le Falcon 10 de l’entreprise : « Le premier choc pétrolier, dit-il, a eu comme conséquence l’établissement d’un prix officiel et d’un prix commercial. Le prix officiel est celui sur lequel est basée la fiscalité, le prix commercial – plus élevé – constitue le prix réel. Pour avoir le meilleur prix commercial, il faut verser des commissions, calculées sur le différentiel “fiscal” entre les deux prix. Pour tous les pays, il y a des listes : le Shah d’Iran, il faut débourser telle somme, le ministre du Pétrole, tant, etc. Toutes les compagnies possèdent de telles listes, pays par pays. Cette période va durer de 1975-1976 à 1982, où les deux prix, l’officiel et le commercial, vont finir par se rejoindre. Tout était flou dans cette période. C’était la grande époque des contrats entre les États et les compagnies pétrolières, dans un contexte de crainte de pénurie. L’OPEP (Organisation des pays exportateurs de pétrole) a imposé un tel système aux pays consommateurs – je crois que c’est une invention du cheikh Ahmed Yamani, le ministre du Pétrole d’Arabie saoudite. » Ainsi, au milieu des années 1970, le premier pays producteur de pétrole au monde, devenu richissime grâce à la crise, impose de nouvelles règles qui vont bouleverser l’économie.

        En France, ce mécanisme de commissions occultes est parfaitement connu de l’administration des finances, puisqu’il va faire l’objet d’une mesure de défiscalisation, à condition que les pots-de-vin soient régulièrement déclarés. Et ce, jusqu’à l’entrée en vigueur de la convention anticorruption de l’OCDE en 2000 [[image: image] p. 291]. Chaque année, le président d’Elf remet à la Direction des douanes le DAS 2 (Déclaration annuelle des salaires), une liste comportant le nom de l’opération, celui du bénéficiaire et le montant de la commission versée. Ce nouveau régime va avoir plusieurs conséquences, d’autant que l’argent coule à flots, à cause des chocs pétroliers successifs.

        En 1975, le Gabon devient l’une des premières sources françaises d’approvisionnement en brut. Avec 10 millions de tonnes, il permet à la France de retrouver un niveau de production équivalent à celui d’avant la nationalisation du pétrole algérien, quatre ans plus tôt. Le nouveau maître de Libreville s’engouffre dans la brèche : « Le Gabon adhère alors à l’OPEP pour engranger les mêmes profits qu’au Moyen-Orient, précise André Tarallo, jamais Bongo n’aurait pu mettre au point seul un tel système. »

        Cette inversion du rapport de forces voit se développer un système occulte qui va tenir jusqu’au début des années 1990, avec les premières lois françaises sur le financement de la vie politique et la seconde cohabitation où balladuriens et chiraquiens se livrent une guerre féroce. En août 1993, le Premier ministre RPR Édouard Balladur impose l’un de ses fidèles, Philippe Jaffré, inspecteur des finances, à la tête du groupe Elf.

        Les hostilités démarrent un an plus tard, à dix mois de l’élection présidentielle de 1995. Le 18 août 1994, le parquet de Paris ouvre une information judiciaire contre X pour « abus de biens sociaux », sur plainte de la nouvelle direction du groupe. Elle soupçonne un versement douteux de 787 millions de francs (120 millions d’euros) d’Elf au profit du groupe de textile Bidermann. Officiellement, Philippe Jaffré doit faire le ménage à la tête d’Elf. Officieusement, il s’agit aussi de prendre le contrôle de l’une des pompes à finances électorales du RPR. Commence alors un grand déballage, qui aura pour conséquence ultime d’affaiblir les positions du groupe public en Afrique et dans la plupart des pays où il s’est implanté. En 1999, Elf est l’une des plus grandes entreprises françaises avec un chiffre d’affaires supérieur à 30 milliards d’euros (pour un résultat net de 2 milliards). Pourtant, elle se retrouve à la merci de son vieux concurrent privé, l’ex-Compagnie française des pétroles (CFP), rebaptisée TotalFina.

        Après une bagarre boursière de deux mois, TotalFina absorbe Elf en février 2000. Au même moment, le siège de la Banque française intercontinentale (Fiba) [[image: image] p. 297] est perquisitionné par les juges qui la soupçonnent d’opérations de blanchiment. La banque de la famille Bongo fermera ses portes quelques semaines plus tard, alors même que plusieurs enquêtes judiciaires ont mis au jour des opérations de financement d’armes utilisées dans plusieurs conflits interafricains.

        Le nouveau groupe n’en a pas fini avec la justice. Après des années d’enquête, en juillet 2013, Total et les protagonistes renvoyés devant le tribunal correctionnel de Paris ont été relaxés par ce dernier dans l’affaire dite « pétrole contre nourriture ». Comme 2 200 sociétés du monde entier, il était reproché au groupe français d’avoir contourné les quotas d’or noir défini par l’ONU en versant des pots-de-vin aux officiels du régime irakien de Saddam Hussein. Poursuivis pour « corruption, trafic d’influence et complicité d’abus de biens sociaux », tous les acteurs de ce scandale (diplomates, responsables politiques et cadres de Total) devraient être rejugés par la cour d’appel de Paris en 2014 ou 2015, à l’exception de l’ancien ministre de l’Intérieur Charles Pasqua et du P-DG du groupe, Christophe de Margerie. Le parquet n’ayant pas fait appel du jugement de première instance sur leur cas.

        Depuis 2008, Total est devenu la première capitalisation boursière de Paris, avec un chiffre d’affaires avoisinant les 200 milliards d’euros en 2013. L’or noir de la République est désormais aux mains du marché.
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    André Tarallo, le Foccart du pétrole

    
      En tout point, la discrétion. Comme une seconde nature, apprise au fil d’une longue carrière de haut fonctionnaire achevée par une condamnation à sept ans de prison ferme en 2005. Impossible de savoir si ce fils de fonctionnaire des finances en fut blessé. Lui, l’ancien parrain de l’or noir [[image: image] p. 131], surnommé le « Foccart du pétrole », mérite-t-il l’excès d’indignité des bandits de grand chemin ou l’honneur des commis de l’État sacrifiés sur l’autel d’une raison supérieure ? Impossible de se plaindre, car le « Monsieur Afrique » d’Elf Aquitaine n’aura passé que deux mois derrière les barreaux, contrairement à l’ancien P-DG Loïk Le Floch-Prigent et son homme de l’ombre, Alfred Sirven, qui ont arpenté les prisons de Fresnes et de la Santé pendant vingt mois (en 1996 et en 2004) pour le premier et plus de trois ans (2001-2004) pour le second.

      Soudain, il sort du tiroir de son bureau un passeport diplomatique rouge orné du drapeau du Gabon. À la rubrique fonction, la mention « conseiller spécial du président de la République ». Page suivante : le tampon et la signature de la fille d’Omar Bongo, Pascaline, qui dirige le cabinet présidentiel. Assurément, André Tarallo est un protégé de la République… mais laquelle ?

      
        Une promo de l’ENA en Algérie, avec Chirac

        Né le 5 avril 1927 à Centuri, petit village du nord de la Corse, il passe son enfance à Marseille, puis à Toulouse où il entame des études de philosophie. André Tarallo est un littéraire, mais le destin va décider d’une carrière dans la finance à cause d’un camarade, un certain Hulot, sorti tout droit de ses montagnes pyrénéennes : « Il s’est présenté au concours de l’ENA, il a été reçu major. Pour quelqu’un de la campagne, c’était pas mal. Ça m’a trotté dans l’esprit, mais je me suis marié en 1951 et j’ai alors dû travailler aux Finances1. » Il devient attaché d’administration à la direction du Budget, rue de Rivoli. Le jeune homme est ambitieux : tout en travaillant, il fait Sciences Po et réussit le concours de l’ENA en 1956, promotion Vauban, avec Jacques Chirac. « À l’ENA, il y a une très bonne mentalité de camaraderie, dit-il, mes amis s’appellent Paul Deroche et d’autres. Je n’étais pas ami avec Jacques Chirac ou Bernard Stasi. À la sortie, le premier du classement était Philippe Rouvillois (futur patron de la SNCF), le second Jean-Yves Haberer (futur président du Crédit lyonnais), le troisième Jacques Friedmann (l’ami de Chirac depuis le lycée Janson-de-Sailly). » Une hiérarchie du diplôme qui va peser sur la carrière des intéressés. Chirac est sorti dixième.

        Élève moyen, André Tarallo retourne aux Finances comme administrateur civil : « Je ne voulais pas faire de politique, à cause de mes origines corses. J’avais vu trop de gens faire de la politique pour rien, pour des choses inutiles, voire nuisibles. Les petites histoires de la politique politicienne à Bonifacio, les relations de patrons à obligés : je suis embêté, je fais appel au patron, c’est très corse ! » Est-ce l’époque où il est recruté par le SDECE (Service de documentation extérieure et de contre-espionnage) ? Il l’a toujours nié, tout comme l’appartenance à la maçonnerie, un sourire étonné éclairant sa figure de nonce apostolique, mais la suite de son parcours autorise le doute.

        Dès avril 1959, l’ensemble de la promotion Vauban est envoyé un an à Alger, pour faire tourner la machine du gouvernement général. André Tarallo découvre alors en Jacques Chirac un véritable animal politique. « Je suis aux Finances, Chirac est à l’Agriculture dans un bureau contigu. Il n’est pas très travailleur et c’est déjà un homme très orienté par la politique. Un exemple : nous débattions de la motion de soutien à de Gaulle [en janvier 1960, NdA]. J’étais pour, Chirac a hésité compte tenu de son histoire personnelle car, avant l’ENA, il avait été sous-lieutenant en Algérie. Mais il a fini par soutenir la position algérienne du général. Dès lors, il est devenu l’homme le plus actif pour soutenir cette motion… Il était doté d’un sens politique que nous n’avions pas. » Retour à Paris, André Tarallo devient chef du bureau des entreprises publiques, chargé du suivi de la SNCF et de la RATP, deux entreprises qui ont de gros besoins d’argent : « J’étais très étatiste, comme on dit aujourd’hui. » Pourquoi va-t-il sauter le pas vers Elf en 1967 ? À l’entendre, c’est à cause de la certitude qu’il ne deviendra jamais directeur du Budget du ministère des Finances : la même année, son ami Deroche a intégré le cabinet du secrétaire d’État à l’Emploi, un certain Jacques Chirac ; il est donc programmé pour le poste. À la première occasion, Tarallo décide qu’il quittera le ministère.

      

      
        Le « Monsieur Afrique » d’Elf dans l’armoire aux secrets

        En 1967, il entre donc à la Sofrep (Société française de recherche et d’exploitation pétrolière) comme directeur administratif et financier, embauché par Raymond Lévy, X-Mines, nucléocrate et homme du pétrole comme Pierre Guillaumat [[image: image] p. 131], qui prend en main au même moment les destinées du nouveau groupe : « Guillaumat est arrivé et il a créé Elf, nous sommes alors 7 000 à 8 000 personnes. La société regroupe le BRP (Bureau de recherche de pétrole) et la RAP (Régie autonome des pétroles). Nous avons une activité essentiellement algérienne. Avec la nationalisation des pétroles algériens, en 1971, Elf se trouve dépossédée de l’essentiel de son actif. » Commence alors véritablement l’aventure africaine, centrée autour du Gabon et du Congo, car il est vital de faire de nouvelles découvertes de brut. André Tarallo est directeur Afrique du groupe, il a pour mission de pacifier les relations avec les régimes en place, grâce à une capacité surprenante à apprivoiser ses interlocuteurs. Mélange de diplomatie et de tact, souvent pince-sans-rire, alternant douceur et fermeté, il sait toujours trouver les lignes de partage adéquates dans un conflit. Et, surtout, il devient alors l’homme lige de Pierre Guillaumat.

        En devenant le « Monsieur Afrique » de la compagnie, André Tarallo pénètre dans l’armoire aux secrets d’Elf. Son système parallèle de renseignements [[image: image] p. 640], bien plus efficace que celui du SDECE, sa fiscalité particulière qui lui permet à la fois de verser des pots-de-vin et de les soustraire de ses revenus imposables avec l’assentiment du ministère des Finances et, surtout, sa caisse noire en Suisse. Car, dans cette période incroyablement opulente, en raison de l’explosion des cours du brut, il devient l’un des grands maîtres de la négociation des contrats pétroliers. Son adjoint Jack Sigolet, le « petit Mozart des préfinancements », réalise les montages financiers les plus complexes, tandis que Tarallo rassure et cajole des chefs d’État parfois capricieux, mais surtout se sentant constamment menacés dans leur pouvoir.

        « Omar Bongo s’est maintenu comme chef d’État, explique-t-il, car c’est un grand chef politique, l’argent vient tout à fait en second. Dans ce type de pays, les patrons politiques ont l’argent mais, ce qui compte, c’est de se maintenir au pouvoir. Avoir un sens politique suffisant, des talents propres… Sassou Nguesso, président du Congo-Brazzaville, n’a pas échappé à l’exil. » Ainsi, lorsque Albin Chalandon succède à Pierre Guillaumat en 1977, après un accord entre Valéry Giscard d’Estaing et Jacques Chirac, le nouveau P-DG d’Elf et le Monsieur Afrique font ensemble une première tournée sur le continent : « Lors de notre visite au Gabon, Bongo se dit scandalisé : “Tarallo est président d’Elf Congo, mais il n’est pas président d’Elf Gabon, il faut changer cela.” » Il prend alors la présidence d’Elf Gabon, car le président Bongo a compris que le directeur Afrique est l’homme clé du groupe. Leur amitié va traverser vingt ans de tumultes politico-pétroliers.

      

      
        « Les commissions, c’était automatique, il fallait les verser »

        La relation personnelle avec les chefs d’État a toujours été le sésame des majors du pétrole, notamment en Afrique avec les dirigeants des régimes mis en place après les indépendances. Forts de cette pratique, André Tarallo et son équipe conçoivent un système organisant la corruption des élites pétrolières des pays producteurs. Voici comment fonctionnent les dérivations financières de l’or noir.

        Au début de toute négociation, les « bonus » sont discutés : une somme versée directement au chef de l’État ou à ses représentants, en échange du droit d’exploration accordé sur telle ou telle zone. Le bonus est fixe, il est souvent versé en plusieurs étapes, au fur et à mesure des progrès de la recherche de brut. Deux exemples : au Gabon, 40 millions de dollars sont versés de 1990 à 1993 pour le gisement Rabi, le plus gros du pays ; au Congo, Elf dépense 10 puis 25 millions de dollars, dans la période 1992-1997, pour plusieurs permis d’exploration en eaux profondes, versements effectués sur des comptes de la Fiba (Banque française intercontinentale) et sur des comptes off-shore contrôlés par le président Pascal Lissouba. Des pratiques similaires ont lieu à la même époque au Nigéria et en Angola, les deux géants de l’or noir africain.

        Puis vient le principe dit des « abonnements » : un pourcentage du prix de vente au baril est prélevé pour aboutir, là encore, sur les comptes bancaires personnels des dirigeants politiques. « Les commissions, précise André Tarallo, c’était automatique. Il fallait les verser. Pendant toute une période de tension sur les marchés, le montant des commissions était élevé et changeant (20 cents/baril). Dans la période chaude, à la fin des années 1970, elles pouvaient être de 1, voire 2 ou 3 dollars le baril. » Les abonnements sont versés tous les mois, à partir de Rivunion, la caisse noire qui gère la trésorerie d’Elf Trading, sur des comptes off-shore. Des fortunes énormes se bâtissent du jour au lendemain.

        L’instruction judiciaire de l’« affaire Elf » (qui débute en 1994) a évalué à environ 60 millions de dollars par an, dans les années 1990, le montant de la manne pétrolière alimentant les comptes personnels des dirigeants africains (Angola, Cameroun, Congo, Gabon et Nigéria). À Paris, nul n’ignore que les hommes du pétrole font la pluie et le beau temps autour de l’équateur. Grâce à cette manne, Elf finance tous les partis politiques français [[image: image] p. 131], y compris le Parti socialiste et le Parti communiste, mais pas le Front national d’après André Tarallo, et tous les syndicats, CGT incluse, en offrant de généreuses pages de publicité dans les publications des confédérations.

        Enfin, dès 1979, le bras droit d’André Tarallo invente le « préfi », pour préfinancement pétrolier. Naviguant entre Paris, Genève et l’Afrique, Jack Sigolet est à la fois un spécialiste des montages financiers et du trading, rattaché à la direction financière d’Elf. Au moment où Denis Sassou Nguesso prend le pouvoir à Brazzaville en février 1979, ce nouveau président alors officiellement marxiste trouve des caisses vides. Jack Sigolet va arranger cela en proposant à l’État congolais un prêt de 50 millions de dollars, prêt cautionné par Elf, qui sera remboursé sur les recettes pétrolières à venir. « Ce type d’opération, explique Jack Sigolet au juge Renaud Van Ruymbeke en 2000, se réalisait en Suisse. Le prêt pouvait être accordé par une banque suisse, la CIBC à Genève, pour des raisons de discrétion. Une société off-shore, placée sous contrôle d’Elf, était créée pour l’opération. La société off-shore empruntait à Elf ou avec la garantie d’Elf à un taux peu élevé (compte tenu de la solvabilité de la société pétrolière), puis prêtait les mêmes fonds à la banque à un taux légèrement supérieur afin de rémunérer la fiducie. Celle-ci consentait un troisième prêt à l’État africain à un taux nettement plus élevé (celui auquel pouvait prétendre cet État)2. »

        Avec ce type de montage, les hommes d’Elf parviennent à dégager des commissions destinées aux chefs d’État : 2 à 4 millions de dollars sur un prêt de 100 millions, parfois beaucoup plus. Tout système ayant ses limites, celui-ci va s’effondrer dans les déchirements de la bataille qui oppose la droite et la gauche, les balladuriens et les chiraquiens pour l’élection présidentielle de 1995.

      

      
        Les déchirements de la bataille Balladur-Chirac

        En 1989, François Mitterrand fait nommer un patron socialiste chez Elf. Loïk Le Floch-Prigent arrive avec une éminence grise, Alfred Sirven, lui aussi très proche de la Direction générale de la sécurité extérieure (DGSE). Ancien des bataillons de Corée et ex-DRH du groupe pharmaceutique Rhône-Poulenc de 1982 à 1986 avec le P-DG de l’époque, Le Floch-Prigent, Sirven va jouer le rôle de « petite main », aux côtés de la « grande main » d’André Tarallo. À la fois concurrents et alliés objectifs, les deux hommes continuent à faire fonctionner la pompe à finances, tout en détournant des centaines de millions de francs au profit de l’équipe dirigeante du groupe. Tarallo a pourtant hésité à prendre sa retraite. Il a alors 62 ans, une honorable et riche carrière à son actif et pas vraiment de casseroles derrière lui. « J’ai continué, explique-t-il, parce que les Africains me l’ont demandé. “Avec cette nouvelle équipe, il faut que tu restes”, m’ont dit Bongo et Sassou avec insistance, parce qu’ils estimaient que je les protégerais. Cela a duré trois ans où j’étais directeur général des hydrocarbures3. » La politique d’investissements très active de Le Floch-Prigent multiplie les occasions d’enrichissement pour les réseaux franco-africains. L’enquête judiciaire évaluera à 3 milliards de francs le montant des sommes détournées pour la période 1989-1993.

        Début 1992, André Tarallo s’établit à Genève pour développer, à titre personnel et pour le compte de son « mandant » Omar Bongo, un fonds d’investissement alimenté par la manne pétrolière. Parallèlement, il conserve un rôle de conseiller du président d’Elf. Un mélange des genres qui va lui être fatal. Au bout d’un an, tout bascule : la droite ayant remporté les législatives du printemps 1993, en août de la même année, le Premier ministre Édouard Balladur impose à la tête du groupe Philippe Jaffré, un inspecteur des finances qui lui est fidèle. « Chirac m’a convoqué à l’été 1993, au moment de la nomination de Jaffré, dit André Tarallo, pour savoir comment cela s’était passé. Il regrettait profondément cette nomination, car il voyait aussi une éventuelle source de financement se tarir. Et puis, il était proche de Le Floch, qu’il a d’ailleurs fait nommer président de la SNCF en décembre 19954… »

        L’enjeu de la bataille qui s’ouvre en coulisses relève donc autant du contrôle du premier groupe industriel français que des sources de financement occultes nécessaires pour partir à l’assaut de l’Élysée à l’élection présidentielle de 1995. À l’été 1994, Elf ouvre le front judiciaire en portant plainte contre X pour « abus de biens sociaux ». Philippe Jaffré soupçonne un versement douteux de 787 millions de francs (120 millions d’euros) d’Elf au profit du groupe textile de Maurice Bidermann, investissement réalisé par une société financière basée en Suisse. Un dossier qui doit mouiller les socialistes, car le magnat du textile a toujours été très proche de « Pink » Le Floch, comme le surnomme le Tout-Paris. En fait, l’affaire va éclabousser l’ensemble de la classe politique.

        Trois ans plus tard, l’enquête conduite par la juge Eva Joly met en évidence le rôle éminent de « financier occulte » joué par André Tarallo et les réseaux africains. La justice lui reproche essentiellement un enrichissement personnel effectué au détriment d’Elf : appartement de 40 millions de francs à Paris, maison à 150 millions de francs en Corse, etc. En 2003, le « Monsieur Afrique » est finalement lâché par son « mandant » gabonais, au moment du procès qui s’ouvre au tribunal correctionnel de Paris. Pour sa défense, André Tarallo maintient avoir agi à l’instigation du président gabonais (mort d’un cancer le 8 juin 2009 à Barcelone) : « J’ai été victime de Bongo. Si Bongo ne m’avait pas dit : “On va faire cela pour notre propre compte”, je ne l’aurais pas fait. Mais je ne lui en veux pas. Elf Gabon avait des résultats excellents, l’idée est venue de créer un fonds d’investissement et ça marche. Nous nous sommes dit : “Ce qu’on fait là, on peut aussi le faire à titre personnel.” Des papiers ont été signés et puis le procès est arrivé et, à cause de l’attitude de la presse et de son entourage, Bongo a pris l’attitude de tout nier5. » Victime certes, mais consentante assurément. Dans le pétrole, la trahison est parfois aussi le prix à payer pour sauver la raison d’État.
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    Marcel Dassault et les armes du pouvoir

    
      Le 23 avril 1945, un Junker 52 atterrit au Bourget. À son bord, se trouve Marcel Bloch, ramené du camp de concentration de Buchenwald. Squelettique, malade, l’avionneur est à bout de forces. Déporté par le dernier train en partance de Drancy le 25 août 1944, il n’a été pendant neuf mois que le matricule 39611.

      À Buchenwald, il n’a survécu, comme il le racontera plus tard, que grâce au soutien des communistes. Dès son arrivée au camp, Marcel Paul (1900-1982) – qui deviendra le puissant ministre communiste de la Production industrielle à la Libération – le prend en charge. « À partir de maintenant, vous êtes sous la protection du Parti communiste français », lui déclare-t-il, rappelant ainsi son admiration pour l’homme qui a construit une partie de l’aviation française, mais aussi introduit la première semaine de congés payés dans ses usines dès 1935, un an avant la loi promue par le Front populaire. L’avionneur ne l’oubliera jamais, apportant tout au long de sa vie un soutien financier important au PCF, en dépit de son désaccord politique total [[image: image] p. 271].

      À son retour de déportation, l’avionneur confie : « Marcel Bloch est mort à Buchenwald. » Juif non pratiquant avant guerre, il se convertit au catholicisme. Proche des radicaux-socialistes de la IIIe République, il devient un fervent gaulliste. Et il change de nom. Désormais, il sera Marcel Dassault, transformant le nom de résistance de son frère Paul, qui avait rejoint Londres dès juin 1940 sous le nom de Paul Chardasso.

      
        Le compromis de 1949

        À 53 ans, Marcel Dassault commence une nouvelle vie. Enfin, pas tout à fait : il change de nom mais pas de préoccupations. À peine revenu en France, il se précipite dans le bureau de Charles Tillon (1897-1993), alors ministre communiste de l’Air, de l’Armement et la Reconstruction, avec une lettre de recommandation de Marcel Paul à la main. L’avionneur n’a pas encore récupéré ses biens – une partie a été confisquée par Vichy, une autre mise à l’abri par le biais de diverses sociétés écrans. Mais il veut recommencer tout de suite à faire des avions.

        Sa proposition de reprendre la construction aéronautique est tout de suite acceptée. La guerre n’est pas terminée et la France a besoin de reconstituer son armement. Et puis, outre son comportement irréprochable pendant la guerre, qui tranche avec celui de nombre d’industriels [[image: image] p. 39 et 48], il est impossible de se priver de ses compétences : Marcel Dassault est la figure dominante de l’industrie aéronautique d’avant guerre. Lancé en 1917 par une commande de l’armée de 1 000 hélices Éclair – dont il a conçu le dessin révolutionnaire –, le jeune ingénieur s’est vite imposé dans le bouillonnement industriel qui accompagne la naissance de l’aviation. Avec son associé Henry Potez (1891-1981), plus spécialisé dans les moteurs, il a été l’inventeur de nouveaux avions. Et puis, il n’a pas son pareil pour capter à son profit les subsides publics assurant le développement de son entreprise. Dans la grande réorganisation de l’industrie aéronautique lancée en 1935 par le ministre de l’Air Pierre Cot (1895-1977), il était sorti comme le grand gagnant du partage entre le pôle public et le pôle privé de l’industrie aéronautique.

        Au sortir de la guerre, la même organisation prévaut. Charles Tillon a de grandes ambitions pour l’industrie aéronautique publique. Il entend que les « Nationales » – terme pour désigner les arsenaux aéronautiques répartis géographiquement (Sud-Aviation, Nord-Aviation, etc.) – fournissent un effort colossal d’équipement. Le projet ne tient pas deux ans : dès 1947, la priorité du gouvernement n’est plus l’industrie de la défense et de l’aéronautique. On licencie par milliers les salariés des Nationales. Pour occuper les autres, on leur fait fabriquer de l’électroménager (réfrigérateurs, cuisinières, etc.), des tracteurs, des pièces mécaniques.

        La Société des avions Marcel Dassault, elle, prospère. Alors que les guerres de la décolonisation française commencent, l’avionneur se lance dans la fabrication d’avions de transport, indispensables à l’armée française. Pour moderniser ses avions, Marcel Dassault n’hésite pas à aller chercher des brevets aux États-Unis. La délégation générale de l’armement (DGA) soutient ce développement. En pleine guerre froide, la France est sur le point d’entrer dans l’OTAN : si elle ne veut pas apparaître comme simple supplétif, dépendant des armements américain et britannique, il lui faut créer sa propre industrie de défense. Marcel Dassault persuade le gouvernement et l’armée qu’il est l’homme de la situation : il a le soutien des Américains.

        C’est ainsi que naît le compromis de 1949. Plutôt qu’une concurrence organisée, le gouvernement décide, au nom de l’efficacité économique et stratégique, d’organiser le partage des tâches et celui des subsides. Les entreprises publiques se voient confier le développement des hélicoptères et d’un bimoteur moyen courrier pour l’aviation civile – qui aboutira par la suite à la création d’Airbus. Si elles gardent le maintien d’une capacité de recherche pour les futurs avions de combat, dans l’immédiat, ce sera Dassault, associé à Breguet, qui aura la priorité des soutiens financiers et des achats pour les appareils militaires, puisqu’il était en avance par rapport à l’industrie publique. Ainsi, le secteur public doit s’engager dans le secteur très concurrentiel de l’aviation civile, tandis que le privé est assuré d’avoir un monopole dans le secteur ultraprotégé de l’aéronautique militaire et de la commande d’État.

        Dassault entreprend alors une longue série d’avions de combat : Vautour, Ouragan, Mystère I, Mystère II, Mystère IV, Mystère 20 et bientôt le premier Mirage en 1956. Dès 1953, il crée en parallèle une nouvelle activité, totalement sous le contrôle de la famille : l’électronique. Ce sera l’embryon de la future filiale Dassault Électronique, confiée plus tard à son fils Serge Dassault, présente à la fois dans l’électronique de défense, les logiciels de conception et les terminaux bancaires. À partir de 1963, le groupe créera une autre filiale – américaine cette fois –, Falcon, spécialisée dans l’aviation d’affaires. Quelle a été la part de l’argent public dans ces développements privés ? Les comptes de Dassault n’ont jamais permis d’évaluer son importance.

      

      
        Un concubinage si profitable avec l’État

        Toute l’organisation de l’aéronautique française naît du compromis de 1949, dont les effets perdurent des décennies plus tard. Les gouvernements successifs ne reviendront jamais sur ce partage des rôles. Mieux, ils le renforceront.

        En 1965, Pierre Messmer (1916-2007), alors ministre des Armées du général de Gaulle, décide d’aller plus loin dans le partage des rôles. Il impose à Sud-Aviation et Nord-Aviation, héritières des Nationales et ancêtres d’EADS, de se concentrer sur la seule fabrication des hélicoptères, des missiles et des avions civils. Ordre leur est donné d’abandonner impérativement toute recherche et toute velléité de construire un avion de combat français. Cette dernière mission est entièrement confiée par l’État à Dassault. L’avionneur, qui a déjà développé avec succès le Mystère IV et les premières générations du Mirage IV, premier avion de chasse européen capable de voler à Mach 2,2, est désigné comme le concepteur du nouveau prototype capable de transporter l’arme atomique. En 1967, le gouvernement décide de donner encore plus de moyens au groupe, en favorisant son rapprochement avec Breguet. Cette société aéronautique privée développe notamment des avions de patrouille maritime (Jaguar, Atlantic) et fournit la Marine. Le groupe, qui a changé à plusieurs reprises d’appellation, devient Avions Marcel Dassault-Breguet Aviation (AMD-BA). Il gardera ce nom jusqu’en 1990 pour devenir alors Dassault Aviation.

        Le groupe est à son zénith. Il a désormais en main tous les programmes d’aéronautique militaires français. Il est devenu aussi une des grandes références internationales, à la suite de la guerre des Six-Jours. Grâce à ses Mystère IV et ses Mirage IV, dans une version développée avec Israël à partir de la fin des années 1950, l’armée israélienne détruit le 5 juin 1967 la quasi-totalité des MIG égyptiens, puis mène une guerre éclair contre la Syrie et la Jordanie. À partir de ce succès militaire, le Mirage devient un des avions militaires les plus vendus dans le monde. Dassault en construira plus de 1 400 exemplaires. Marcel Dassault est plus intouchable que jamais.

        Ce statut, Marcel Dassault le doit autant à sa capacité d’invention et de création qu’au talent rare de savoir composer avec tous les partis politiques. Tout en paraissant se soumettre au pouvoir en place, il sait préserver ses vues et ses intérêts. Nationalisé par deux fois – en 1936, puis en 1982 –, il applique à chaque fois la même règle : céder sur le pouvoir du capital, mais ne rien concéder sur le pouvoir industriel. Ce que l’État accepte facilement : on ne bride pas un génie de l’aéronautique. Le principe se révélera, à chaque fois, des plus payant. L’appareil industriel d’État et les finances publiques seront à sa disposition pour réorganiser son groupe, se débarrasser des activités qu’il juge trop lourdes et payer la recherche et les diversifications.

        Ce concubinage avec l’État remonte aux années 1930. Auréolé de son prestige d’inventeur génial, Marcel Dassault devient dès cette époque l’homme qui parle à l’oreille des ministres de l’Air et des généraux. La grande entente se réalise avec le radical-socialiste Pierre Cot, ministre de l’Air de 1935 à 1940, qui réorganise tout le secteur industriel. À son retour des camps, Marcel Dassault reprend ses bonnes vieilles pratiques. Gaullistes, communistes, toutes les forces politiques qui comptent à la Libération sont à ses côtés pour défendre la relance de l’aéronautique. Mais, à partir de 1950, il comprend que le pouvoir est en train de glisser aux mains du Parlement. Qu’à cela ne tienne, il ira défendre lui-même sa cause devant les députés.

        En 1951, il est élu député dans les Alpes-Maritimes sous l’étiquette du RPF (Rassemblement du peuple français, créé par de Gaulle en 1947). Mais en 1956, quand il se représente, il est battu. Meurtri par cet échec, il trouve très vite les moyens de rebondir : le sénateur RPF de l’Oise, Robert Séné, accepte de démissionner pour lui laisser la place. Entre-temps, Marcel Dassault lui a racheté à prix d’or le journal qu’il dirigeait, L’Oise libérée. En 1958, il retrouve un siège de député de l’Oise et restera élu jusqu’à sa mort en 1986. Son petit-fils, Olivier Dassault prendra la suite avec des fortunes diverses.

      

      
        « Je les ai tous payés »

        Les interventions politiques de Marcel Dassault au Parlement sont des plus rares. Elles ne portent que sur ses deux sujets de prédilection : le budget de la défense et l’immobilier. Pour le reste, Marcel Dassault préfère s’en remettre à ses journaux pour exposer ses idées. Outre L’Oise libérée, l’avionneur a lancé Jours de France, magazine de la vie heureuse où ne transpirent jamais ni la guerre ni les conflits sociaux. À la fin des années 1970 et au début des années 1980, il se paiera dans les journaux une chronique parfois hebdomadaire pour expliquer sa vision, souvent naïve et parfois drôle, du monde et de l’économie, qui lui vaudront le surnom de « Tonton Marcel ». Son fils Serge, lui, délaissera les bluettes et préférera augmenter son pouvoir d’influence en prenant le contrôle du Figaro en 2005.

        Mais la vraie influence, Marcel Dassault, ne l’oublie jamais, c’est celle de l’argent. Pendant des années, l’avionneur aidera toutes les forces politiques qui peuvent le soutenir, finançant à chéquier ouvert les campagnes gaullistes. « Je les ai tous payés », confiera-t-il plus tard1. Mais il ne commettra jamais la faute de pratiquer l’exclusive : les autres camps politiques touchent aussi leur obole. Selon des clés de répartition dont le groupe seul détient le secret, tous auront droit à des aides. Ce qui explique peut-être le fait que les contrats à l’exportation de Dassault n’ont jamais donné lieu à de grands déballages et règlements de comptes suite à des affaires de rétrocommissions, comme cela a été le cas chez Thales ou Lagardère.

        Un homme, cependant, a droit à une protection particulière : Jacques Chirac, intime de la famille Dassault depuis les années 1930. Son père, Abel-François Chirac, est à cette époque le banquier de Marcel Dassault et de Henry Potez. Il leur recommande d’avoir leur propre banque. Ils achètent la banque Josse Lippens et Cie, qui deviendra la Banque commerciale de Paris (BCP) en 1952. Abel-François Chirac sera un des hommes clés du groupe Dassault. Pendant son enfance puis pendant la guerre, Jacques Chirac vit au Rayol, propriété varoise de la famille Dassault et de son associé Potez et devient presque le fils adoptif de Marcel.

        En 1962, ce dernier introduit Jacques Chirac – alors âgé de 30 ans – auprès du Premier ministre Georges Pompidou, avec l’espoir qu’il devienne secrétaire d’État à l’Aviation. Il atterrira au Budget, autre poste décisif. Quand il entreprend en 1967 de devenir député de la Corrèze, Marcel Dassault finance rubis sur l’ongle sa campagne, allant jusqu’à créer pour lui un journal électoral, L’Essor du Limousin (dirigé à un moment par le journaliste Philippe Alexandre, qui rejoindra par la suite Jours de France). Entre les deux hommes, les liens seront indéfectibles jusqu’à la fin. Au point de susciter une certaine jalousie chez Serge Dassault, qui n’entretiendra jamais les mêmes rapports avec Jacques Chirac.

        À côté des politiques, il y a aussi les électeurs. Piscines, terrains de tennis, écoles, gymnases, on ne compte plus dans l’Oise les bâtiments publics réalisés grâce à l’argent de l’avionneur et qui ont pour nom Marcel-Dassault. Les habitants de sa circonscription ont droit aussi à quelques traitements privilégiés. Outre la distribution gratuite de Jours de France, il y a les cadeaux de Noël pour les enfants, plus quelques enveloppes pour les électeurs qui font l’opinion.

        Serge Dassault a repris la recette dans sa circonscription et sa mairie de Corbeil-Essonnes, où il est élu depuis 1983. Mais la corruption – puisqu’il faut bien appeler les choses par leur nom – a été trop visible lors des élections municipales de mars 2008. Le 8 juin 2009, le Conseil d’État a annulé l’élection municipale et a déclaré Serge Dassault inéligible pour un an. « Divers éléments établissaient l’existence de dons d’argent d’une ampleur significative de la part du maire sortant, à destination des habitants de la commune. […] Ces faits ont été de nature à altérer la sincérité du scrutin et à en vicier les résultats », a expliqué la juridiction dans sa décision2.

      

      
        Une holding très secrète

        Étiqueté comme un génie de l’aéronautique, Marcel Dassault est aussi un génie des affaires. Dès le début de sa carrière, il n’oublie jamais de faire grossir sa fortune. Dans les années 1920, il découvre toutes les ressources de l’immobilier – et il gardera tout au long de sa vie un œil sur le secteur. Propriétaire d’une banque, il ne manque pas d’être sollicité pour participer à de nombreux programmes. À la veille de la Seconde Guerre mondiale, il figure déjà parmi les dix premières fortunes industrielles de France.

        La reconstruction lui ouvre un vaste champ d’expansion. La BCP devient un des membres financiers actifs des grands programmes immobiliers. Très proche de Francis Bouygues [[image: image] p. 181] et du promoteur Robert de Balkany, elle est associée à tous leurs projets. La famille Dassault prospère avec le gaullisme immobilier. Albin Chalandon, futur ministre de l’Équipement avant de devenir président d’Elf (1977-1983) [[image: image] p. 131], sera un temps président de la banque dans les années 1960.

        En 1971, Marcel Dassault décide de fusionner son établissement avec la banque de Jean-Marc Vernes (1922-1996). Issu d’une vieille famille de banquiers protestants, à la tête de sa propre banque mais gérant aussi la fortune du prince du sucre français, Ferdinand Béghin (1902-1994), avant de l’écarter du groupe en 1977, l’homme est un manœuvrier habile, au cœur d’un réseau complexe de relations. La banque Vernes, présentée plus tard comme une des banques du RPR, se retrouve mêlée à de nombreuses opérations immobilières peu claires, comme la faillite de la Garantie foncière en 19713, et aux coups fourrés qui agitent la place de Paris pendant les années 1970. La nationalisation de la banque Vernes en 1982 évitera sa faillite et permettra à Jean-Marc Vernes de sauver sa fortune et aux Dassault de ne pas écorner la leur.

        Par la suite, Jean-Marc Vernes créera une nouvelle banque du même nom. Au moment des privatisations de 1986 [[image: image] p. 407], il est associé à la formation de la quasi-totalité des « noyaux durs », censés protéger les entreprises qui retournent au privé. Il prend des participations de faible importance, de l’ordre de 0,5 % à 2 %. Derrière Vernes, il y a à chaque fois les Dassault, associés à toutes les bonnes affaires des privatisations décidées par le RPR.

        En 2009, les intérêts de la famille Dassault sont toujours regroupés au sein d’une holding très secrète : le groupement industriel Marcel Dassault. La fortune continue de croître. Au titre familial et dans la plus grande discrétion, ils continuent de prendre des participations dans d’autres grands groupes privés. C’est ainsi qu’en 2009, ils sont devenus actionnaires à hauteur de près de 5 % du groupe Veolia [[image: image] p. 611].

      

      
        L’État aux aguets

        Le 17 avril 1986, Marcel Dassault meurt, laissant sa succession ouverte. Jusqu’au bout, il est resté le maître incontesté du groupe, préférant confier la direction opérationnelle de l’aéronautique à des tiers qui lui sont proches (Benno Claude Vallières, Henri Deplante, Jean Cabrière) plutôt que de déléguer une partie de son pouvoir à son fils Serge. Celui-ci a été cantonné à la direction de la filiale électronique. Toutes ses tentatives pour prendre le pouvoir sur l’ensemble du groupe ont immanquablement été sanctionnées. À 61 ans, Serge Dassault piaffe donc d’impatience.

        Mais, dans les allées du gouvernement, cette succession ne va pas totalement de soi. Les critiques sur la fortune des Dassault, réalisée aux frais des contribuables, sur les choix du groupe, en particulier sur sa décision de dédaigner la coopération européenne pour construire seul le Rafale, entraînant parfois l’armée dans une impasse, trouvent des échos jusqu’au sommet de l’État. Des doutes subsistent aussi sur la capacité de Serge Dassault, bien que polytechnicien, à conduire l’empire. Son père a lui-même entretenu l’ambiguïté, le traitant d’« idiot »…

        André Giraud, alors ministre de la Défense, pense que le moment est venu de rebattre les cartes au profit de l’État et de ne donner qu’une place symbolique aux héritiers de Marcel. La tentative va faire long feu. La première cohabitation entre les socialistes et la droite vient juste de commencer : ni François Mitterrand à l’Élysée ni Jacques Chirac à Matignon n’ont envie d’ouvrir les hostilités sur le dossier Dassault. Et puis, tous les deux doivent tant à la famille. Jacques Chirac en est le protégé, et François Mitterrand a pu aussi en éprouver le soutien, défendu constamment par Pierre Guillain de Bénouville (1914-2001), bras droit de Marcel Dassault, au nom des liens de la Résistance.

        Serge Dassault, qui entretient des relations ombrageuses et jalouses avec Jacques Chirac, reste toujours persuadé que ce dernier était derrière la tentative d’André Giraud. « Peut-être est-ce parce que j’ai moins participé à ses campagnes ? », explique-t-il sans prendre la moindre précaution oratoire lors d’un entretien télévisé en mars 2009. « Je ne lui ai jamais pardonné », ajoute-t-il4.

        La suite ne fera que confirmer son analyse. À peine arrivé à l’Élysée en 1995, Jacques Chirac reprend l’idée de contrôler Dassault. La préoccupation du gouvernement est alors de réorganiser tout le secteur de la défense. Depuis la fin de la guerre froide et la chute du mur de Berlin en novembre 1989, les crédits militaires sont en baisse constante. Pour pouvoir maintenir un effort de défense suffisant, il convient de partager les tâches et de bâtir une défense européenne, prônent alors de nombreux experts auprès de l’Élysée. Mais, avant de s’allier au reste de l’Europe, il faut réorganiser le secteur en France afin de créer un ensemble fort, capable de peser sur les choix futurs. D’où l’idée de rapprocher l’Aérospatiale (futur EADS) et Dassault, ce qui se traduirait par une perte du contrôle de la famille sur le groupe. La réponse de Serge Dassault à Jacques Chirac est cinglante : « On ne t’a pas aidé pour faire cela », rappelant qui est le maître5. Il ajoutera par la suite : « J’ai été sauvé par la dissolution [du Parlement] en 1997. » L’idée de la création d’un pôle de défense fort sera finalement reprise et mise en œuvre par Jean-Luc Lagardère, pour son plus grand bénéfice familial [[image: image] p. 498].

        Depuis cet épisode, plus personne n’a osé toucher au groupe Dassault ou même discuter ses vues. Même si EADS détient 46 % de l’avionneur, il n’a aucune voix au chapitre. Radicalement opposé à tout programme de coopération européenne, Dassault continue à développer seul ses projets. Et la France paie. En 2009, le dernier avion de combat de la firme, le Rafale, en concurrence directe avec l’Eurofighter construit notamment par EADS, a déjà coûté 37,9 milliards d’euros à l’État. À l’origine, le programme lancé vingt-deux ans plus tôt était évalué à 25,6 milliards. Mais, entre les reports successifs des achats par l’armée et les échecs à l’exportation – à ce jour, seul le Brésil a annoncé l’achat du Rafale –, l’addition ne cesse de grimper. L’État a pris à sa charge 85 % du développement de cet avion voulu par Dassault. Et l’armée doit acquérir des appareils qui lui sont imposés, alors qu’ils ne correspondent pas à ses besoins.

        Avant même la crise de 2008-2009, le groupe Dassault était déjà au bord de l’apnée financière. Ses fameux bureaux d’études tournaient à vide, faute de commandes. Et sa branche aviation civile allait être très touchée : les milliardaires subissent eux aussi la crise et rechignent désormais à acheter des avions privés. Une nouvelle fois, l’État est donc venu au secours de Dassault, en lui permettant de reprendre, en mai 2009, les 20,6 % que détenait Alcatel-Lucent dans Thales (ex-Thomson-CSF). EADS, qui était également intéressé par cette participation, s’est vu interdire par l’Élysée de se porter candidat. L’apport de Thales va permettre à Dassault de profiter de tous les savoir-faire et grands contrats à l’export du groupe électronique – l’électronique embarquée étant devenue bien plus importante que les avions eux-mêmes.

        Bien que premier actionnaire du groupe d’électronique de défense, l’État a ainsi donné les clés du groupe à Dassault, tout en le dispensant de faire une OPA. À peine arrivés, Serge Dassault et son bras droit Charles Edelstenne débarquent le patron de Thales et prennent des dispositions pour mettre le groupe en conformité avec les règles Dassault. Serge Dassault le dit lui-même : « Nicolas [Sarkozy], je n’ai vraiment rien à lui reprocher. Il agit de façon concrète6. »

        Mais l’arrivée de Thales risque de ne pas suffire à apaiser les tensions dans le groupe et les inquiétudes montantes. Pour la première fois, Olivier Dassault, fils de Serge, vice-président du groupe et député UMP de l’Oise, est sorti du bois, en s’inscrivant dans la pure tradition familiale. « Je suis clairement candidat à la succession. Je suis le seul à être ingénieur, à être pilote, à être élu de la nation et à avoir des contacts politiques au plus haut niveau. Je pense être sincèrement le plus qualifié », a-t-il expliqué dans un long entretien au journal La Croix (1er juillet 2009). « La succession n’est pas ouverte », a répliqué sèchement son père Serge Dassault dans un communiqué, répétant la posture de son propre père. Mais beaucoup y pensent déjà, se demandant s’il sera possible un jour de remettre en cause cet étrange empire privé, bâti aux frais de l’État.

         [image: image]  M. O.   
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Notes

      
        1. Thierry WOLTON. Les Écuries de la Ve République, Grasset, Paris, 1989.

      

      
      
        2. En avril 2014, Serge Dassault a été mis en examen à plusieurs reprises pour ces soupçons d’achat de votes, lors des élections municipales de 2008, 2009 et 2010.

      

      
      
        3. Société immobilière cotée en Bourse, la Garantie foncière fut lancée en 1967. Promettant des rendements fabuleux, elle conquit plus de 12 000 épargnants. Au début de l’année 1971, Valéry Giscard d’Estaing, alors ministre des Finances, lança une enquête pour « abus de biens sociaux, abus de confiance, fraude ». La manœuvre visait aussi à dénoncer la collusion entre une partie des gaullistes de l’UDR et des hommes d’affaires douteux. En juillet 1971, la Commission des opérations de Bourse interdit à la Garantie foncière de faire appel à l’épargne publique. Ce fut le début de la faillite, l’argent des nouveaux entrants servant en partie à honorer les intérêts des autres actionnaires. Le scandale fut immense. Jacques Chaban-Delmas, alors Premier ministre, puis le président de la République Georges Pompidou furent obligés de s’expliquer pour se dédouaner.
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    Sylvain Floirat : le dernier secret du milliardaire autodidacte

    
      Jeté sur le pavé parisien comme un malpropre… La scène, au milieu des années 1970, reste gravée dans la mémoire d’Alain Moreau, invité principal de l’émission radiophonique de Pierre Bellemare, « Il y a sûrement quelque chose à faire », sur Europe 1. L’éditeur de D comme drogue (Alain Moreau, 1974) et d’ouvrages décrivant la face cachée du pouvoir giscardien et du patronat [[image: image] p. 201] avait osé évoquer à l’antenne, sur la foi d’un document des services de renseignements français, la façon dont, selon lui, Sylvain Floirat, P-DG d’Europe 1 et vice-président de Matra, aurait fait fortune… grâce au trafic d’opium en Indochine. « Le standard a été pris d’assaut par des appels téléphoniques et l’émission coupée en direct », raconte Alain Moreau, aujourd’hui producteur de documentaires audiovisuels1. Le sujet ne sera jamais plus évoqué publiquement.

      On ne s’attaque pas impunément à un mythe de l’histoire patronale, avec « une tête d’homme d’affaires, mais un cœur de paysan », qui roule « aussi bien sur les milliards que sur les cailloux du Périgord », selon les mots du journaliste Jacques Chancel, qui le reçoit à la fin des années 1960 dans l’émission « Radioscopie », sur France Inter. Un homme que le président Georges Pompidou avait pris l’habitude de consulter chaque mois et qui a bâti un empire industriel (aéronautique, transport, médias) à partir d’un simple atelier de carrosserie…

      
        « Faut que ça fasse du gras ! »

        12 décembre 1967 : « La place de ce village, c’est toute mon enfance. Je suis né dans cette maison, dans cette chambre. En dessous, il y avait la boutique de cordonnier de mon père et, ici, une petite épicerie que tenait ma mère… Cette poste, c’est là où mon père a été facteur pendant au moins vingt ans. Il était cordonnier l’après-midi et, le matin, il faisait la tournée sur la moitié de la commune… » Avec sa voix rocailleuse et son physique un peu terrien de notable pompidolien, Sylvain Floirat effectue une visite guidée pour la caméra de l’ORTF, qui lui consacre un portrait intitulé en toute modestie « Monsieur P-DG », n’hésitant pas à entonner à pleins poumons, en gage d’authenticité, la chanson fétiche de son ancien patron forgeron – « Avait un fils que la misère l’avait rendu fort et vaillant ! » – et à laquelle il assure « penser à chaque instant ». Né le 28 septembre 1899 à Nailhac (Dordogne), commune dont il sera maire sans interruption de 1959 à 1993, date de son décès, Sylvain Floirat incarne à merveille la figure du milliardaire autodidacte – il a appris la comptabilité grâce aux cours du soir –, sans diplôme – hormis un certificat d’études –, qui tranche tellement avec ces « technocrates » qui ne connaissent pas l’« autre côté de la barricade », pour qui « le profit est honteux » et qui feraient mieux d’avoir « simplement le baccalauréat ».

        Apprenti charron – l’artisan qui fabrique les roues de chariot – dès l’âge de 13 ans, « parce que c’était le plus près de la maison », puis carrossier à La Plaine-Saint-Denis (Seine-Saint-Denis) en 1926, avant de se lancer dans les autocars en montant des lignes d’autobus vers la Côte d’Azur et les Pyrénées, l’« homme aux doigts d’or » – son surnom – va donner toute la mesure de son sens des affaires, en pariant à la Libération sur le développement du transport aérien. En 1946, Sylvain Floirat fonde ainsi la compagnie Aigle-Azur. Il rachète aux Américains plusieurs Junkers militaires JU 52 Toucan, qu’il transforme en avions commerciaux d’une capacité de trente-deux passagers – avant de les remplacer par des Douglas DC-3 moins vétustes – et affecte aux liaisons Paris-Nice, vers le Maroc, la Tunisie, le Liban… et l’Indochine. C’est cette compagnie, et notamment sa présence en Extrême-Orient, qui va assurer la fortune de l’ex-apprenti charron et lui permettre de bâtir son empire industriel et médiatique.

        En 1955, Sylvain Floirat vend sa flotte aérienne à la société de transport maritime Chargeurs réunis, qui l’exploite dans la compagnie UTA (Union de transports aériens). Une transaction d’un montant considérable pour l’époque : 3 milliards de francs. Avec ce pactole, Floirat va racheter des entreprises au bord de la faillite, comme Breguet-Aviation, dont il sera président avant de la revendre en 1967 à l’avionneur Marcel Dassault [[image: image] p. 149]. C’est également en 1955 que Sylvain Floirat, sollicité par le gouvernement d’Edgar Faure qui le considère comme un « renfloueur national », devient patron de Télé-Monte-Carlo, contrôlé par l’État par le biais de la Sofirad (Société financière de radiodiffusion, une holding contrôlant le secteur de l’audiovisuel issue de la Sofira, créée en 1942 par le gouvernement de Vichy).

        La même année, il rachète pour 500 millions de francs RBV-RI (Robert Burdy-Vorms-Radio Industrie), société alors dirigée par Henri Ziegler (l’un des futurs pères du Concorde et de la société Airbus) ; Sylvain Floirat le nommera directeur général de Breguet-Aviation en 1957, avant qu’il prenne la tête de Sud-Aviation en 1968, puis, de 1970 à 1973, de la Société nationale industrielle aérospatiale (Snias), la future Aérospatiale. RBV-RI, qui fabrique des radars pour la Marine, détient dans son portefeuille la Société images et son Europe 1 – contrôlée par la Société monégasque de banque –, dont le self-made-man milliardaire va faire une station de radio de premier plan. De 1957 à 1981, Sylvain Floirat sera successivement président délégué, président d’honneur, administrateur, puis conseiller financier de la société mère du groupe Europe 1.

        En 1957, il renfloue la société des engins Matra (Mécanique aviation traction), fondée à la fin des années 1940 par son ami Marcel Chassagny, en s’associant avec ce dernier. Il en devient vice-président. En 1966, Floirat entre dans le capital (30 %) de la Compagnie française de télévision, qui produit des récepteurs couleur selon le système Secam, avant de laisser le champ libre à Thomson pour la fabrication du tube couleur, à la demande de l’État. Il se lance dans la presse gratuite, par le biais d’une société de presse qui publie le mensuel Un jour (8 millions d’exemplaires) et trois hebdomadaires distribués à Lyon, Toulouse et Saint-Étienne. Société baptisée Aigle-Azur-Presse, clin d’œil à la compagnie aérienne qui a fait sa fortune.

        « Le profit est l’axe de tout. Sans profit, pas de dividende, ce dividende qui est aussi sacré que la paie du personnel, qui passe même avant la machine. Chaque fois que l’on oublie le profit, on fait machine arrière », déclarait Sylvain Floirat en 1967 devant les anciens élèves de l’ENA, tout en prônant la participation du personnel aux bénéfices. « Faut que ça fasse du gras ! » était l’une des expressions favorites de ce passionné d’aéronautique, qui avait fini par acheter une Rolls « pour recevoir ses clients ». Un sacro-saint profit auquel la guerre secrète en Indochine (1946-1954) doit beaucoup…

      

      
        « Opération X » sur le trafic d’opium

        Noël 1953. Une colonne de parachutistes des troupes de choc du GCMA (Groupement de commandos mixtes aéroportés) débarque d’avions civils sur le tarmac d’un terrain d’aviation au Laos. Le cinéaste Pierre Schoendoerffer, alors caméraman au Service cinématographique des armées (SCA) dirigé par Michel Frois [[image: image] p. 484], filme la scène. Les deux compagnies identifiables sur ses images sont la STAEO (Société des transports aériens d’Extrême-Orient) et… Aigle-Azur. Une « société à laquelle s’adresse fréquemment le GCMA », selon le lieutenant-colonel Michel David : dans son ouvrage Les Maquis autonomes face au Viêt-Minh, il détaille notamment la présence d’avions d’Aigle-Azur, photos à l’appui, dans le maquis « Colibri », créé à partir du printemps 1953 en Indochine.

        Créé officiellement le 1er mai 1951, sous la double tutelle de l’état-major des armées et du SDECE (Service de documentation extérieure et de contre-espionnage), le GCMA – devenu GMI, Groupement mixte d’intervention, en novembre 1953, avant d’être dissous en septembre 1954 – était un service « action » des services spéciaux constitué de populations autochtones, destiné à contrer l’influence du Viêt-Minh par des opérations d’infiltration, de sabotage et de guérilla. Il a été dirigé par le lieutenant-colonel Edmond Grall, puis par le lieutenant-colonel Roger Trinquier (1908-1986), l’un des futurs théoriciens de la « guerre révolutionnaire ».

        Dans son enquête, The Politics of Heroin in South East Asia (La Politique de l’héroïne en Asie du Sud-Est), publiée au début des années 1970, l’historien américain Alfred W. McCoy explique comment les services de renseignements français avaient pris en main le trafic d’opium dans le Triangle d’or (Birmanie, Laos, Thaïlande), afin de financer leurs opérations secrètes contre les communistes, notamment par le biais du GCMA – « le plus inextricablement mêlé » à ce trafic lors de l’apogée de cette « opération X », entre 1951 et 1954. Les caisses d’opium étaient déchargées sur un terrain secret près du centre d’entraînement du SDECE de Ty-Wan, à Cap-Saint-Jacques, avant d’être acheminées par camion dans la banlieue de Saigon.

        En pleine guerre froide, les Hmongs (ou Méos) d’Indochine, dont l’opium représente la principale source de revenus, furent recrutés par l’armée, avant d’être abandonnés par la France – opération secrète oblige – après les accords de Genève de juillet 1954, marquant la fin de la première guerre d’Indochine. Jusqu’à la défaite de Diên-Bien-Phû (7 mai 1954), ces partisans méos ont donc bénéficié de la logistique aérienne militaire pour le transport de leur récolte d’opium, qui était commercialisé librement jusqu’en 1945 par la Régie de l’opium dans de petites boîtes en cuivre. Depuis 1946, le gouvernement colonial français affichait pourtant sa volonté de supprimer l’opiomanie… Mais ce trafic clandestin a continué jusqu’au départ des Français d’Indochine en 1954 ; il sera repris ensuite par les Américains, via notamment la compagnie Air America contrôlée par la CIA, avant d’alimenter les réseaux de la French Connection des docks de Marseille…

        « Nous aurions pu refuser vertueusement d’aider les Méos à résoudre leur problème économique et les rejeter d’emblée dans le camp adverse », écrit Roger Trinquier dans un hors-série d’Historia (1er mai 1972) consacré à la guerre d’Indochine et à l’opium des Méos. « Mais les autorités communistes n’avaient de leur côté aucun scrupule à acheter la récolte d’opium et à utiliser cette “monnaie forte” sur les marchés extérieurs. » Le contrôle de cette filière sert aussi à financer les opérations du GCMA qui, à l’image de l’ensemble du corps expéditionnaire, manque de moyens pour conduire cette guerre secrète.

        Contrairement aux anciens membres des « services » présents en Indochine, comme le colonel Déodat du Puy-Montbrun (1900-1989) – inventeur du sigle GCMA mais resté silencieux sur la question de l’opium dans ses Mémoires – ou le colonel Jean Sassi (1909-2009), ancien chef de maquis autochtones en Indochine pour qui « cette histoire a surtout servi la propagande ennemie : les communistes et leurs compagnons de route » (Opérations spéciales, 2009), le général Paul Aussaresses a « lâché le morceau » en 2008 dans son livre Je n’ai pas tout dit. Cet ancien membre du Service action du SDECE – qui avait défrayé la chronique sept ans plus tôt en révélant son rôle de tueur pendant la « Bataille d’Alger » de 1957 (Services spéciaux. Algérie. 1955-1957, Perrin, 2001) – y affirme qu’« à la direction du SDECE, il avait été décidé de monter un trafic d’opium. Nous achetions de l’opium au Laos à quatorze sous les dix-neuf grammes et nous le revendions à des intermédiaires dix-huit francs ».

        Il explique que cette « opération Malo » (en référence au maquis Malo-Servan) « a rapporté pas mal d’argent à la République » et permis de « financer quelques activités parallèles ». Mais Aussaresses ne dit rien dans son livre des compagnies d’aviation utilisées par la France en Indochine. Des avions civils indispensables, car « le trafic de l’opium en Extrême-Orient entrait dans cette catégorie de missions officiellement inavouables, mais nécessaires pour la conduite de la guerre en Indochine », écrit Roger Trinquier dans Les Maquis d’Indochine (1976).

      

      
        Les confidences d’Aussaresses

        « Qu’est-ce qui t’a pris d’ouvrir ta gueule ? », l’avait sermonné le général Marcel Bigeard après son récit de l’usage par l’armée française de la torture en Algérie. À plus de 90 ans, Paul Aussaresses, à qui la Légion d’honneur a été retirée en juin 2005 a accepté pourtant de lever un coin du voile supplémentaire sur la guerre secrète indochinoise : « Oui, Aigle-Azur était bien utilisé pour le transport d’opium, nous a expliqué l’ancien membre des états-majors opérationnels (EMO) en Indochine. C’était un secret de polichinelle. Le haut commandement du corps expéditionnaire et le pouvoir politique étaient parfaitement au courant. Il y avait des points de rencontre avec les transporteurs, par exemple au bar de l’hôtel Métropole ou Chez Kiki, tenu par une Bretonne, en plein centre de Hanoï2. »

        « Ce n’était pas crié sur les toits. Cela donnait une certaine discrétion à l’armée française qui affrétait ces avions, afin d’éviter les retombées désagréables », confirme Pierre Schoendoerffer3, qui a même sauté en parachute d’un avion Aigle-Azur. L’ancien opérateur des armées cite également la compagnie aérienne Autrex, utilisée par les services spéciaux. Des compagnies qui n’« étaient pas l’abbé Pierre » et récupéraient donc une quote-part sur ce trafic, estime le général Aussaresses. À l’époque, pour chaque kilo d’opium livré, le chef des Méos, Touby Ly Foung, remettait 50 000 francs au GCMA…

        Cet épisode, tout comme un trafic de piastres en Indochine où le nom de Sylvain Floirat a été parfois cité, est effacé de l’histoire officielle de l’ancien créateur d’Aigle-Azur qui, en 1972, à 74 ans, a fait de Jean-Luc Lagardère son dauphin à la tête d’Europe 1 et de Matra [[image: image] p. 498]. Administrateur d’une multitude de sociétés, dont Hachette à partir de 1981 et le groupe Filipacchi à partir de 1984, Sylvain Floirat disparaît le 15 mars 1993, à 93 ans. Son groupe, dirigé par Antoine Chevanne, arrière-petit-fils du fondateur, s’est ensuite recentré sur l’immobilier (sur la Côte d’Azur), l’hôtellerie (l’hôtel Byblos à Saint-Tropez) et la restauration de luxe. En 2008, il affichait un confortable bénéfice net de 7,5 millions d’euros, pour un chiffre d’affaires de 25 millions. La Compagnie Aigle-Azur existe toujours : après avoir pris le nom de Lucas aviation, puis Lucas Aigle-Azur dans les années 1970, elle a été rachetée en 2001 par le groupe GoFast – dirigé par le Franco-Algérien Arezki Idjerouidène –, qui a renouvelé sa flotte et concentré son activité sur le Maghreb et l’Afrique, affichant un chiffre d’affaires de 320 millions d’euros en 2011. En octobre 2012, la quatrième compagnie chinoise, HNA, est entrée au capital d’Aigle-Azur, à hauteur de 48 %, le maximum autorisé par la législation européenne. Une première pour une compagnie aérienne française. Signe des temps, Aigle-Azur propose désormais des liaisons Paris-Pékin…

        En mettant ses avions au service de la France pendant la guerre d’Indochine, Sylvain Floirat, « le drapeau tricolore dans le ventre », n’a fait qu’appliquer sa règle d’or : servir le gouvernement en place. « Chaque fois que l’État m’a demandé de faire quelque chose, je l’ai fait », affirmait ce grand promoteur de la truffe périgourdine. Il n’a jamais eu à s’en plaindre.

        Dans une note du ministère de l’Information, citée par Frédéric Laurent dans Le Prince sur son rocher (2003), transmise au Quai d’Orsay au moment du rachat par Floirat de la société qui va donner naissance, en 1955, à Europe 1, on apprend que Floirat est alors considéré comme l’« une des plus grosses fortunes de France (7 milliards de francs en banque) » et qu’« au moment de la guerre d’Indochine, il était propriétaire d’une flotte d’avions de transport qu’il a mis à la disposition du commandement du corps expéditionnaire français pour réaliser notamment le pont aérien lors de la bataille de Diên-Bien-Phû. La location de ces appareils a permis à M. Floirat de se trouver en 1954 possesseur de 4 à 5 milliards de francs bloqués. En contrepartie de son concours financier dans le renflouement de Radio Industrie, il a obtenu du ministère des facilités pour rapatrier ces fonds en France ».

        « Connaissez-vous une grande société qui ne travaille pas pour l’État ? », demandait le milliardaire autodidacte à Jacques Chancel qui l’interrogeait à ce sujet sur les ondes de France Inter. « Ce dernier passe, à lui seul, 60 % des commandes… Comment peut-on déclarer la guerre à son plus gros client ? »
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        1. Entretien de l’auteur avec Alain Moreau, 14 mai 2009.

      

      
      
        2. Entretien de l’auteur avec Paul Aussaresses, 18 mai 2009. Paul Aussaresses est mort le 3 décembre 2013, à 95 ans.

      

      
      
        3. Entretien de l’auteur avec Pierre Schoendoerffer, 2 juin 2009. Pierre Schoendoerffer est mort le 14 mars 2012, à 83 ans.

      

      
    

  

  
  
    La CGE d’Ambroise Roux, archétype du « champion national »

    
      « Cela ne marchera pas. » En cette année 1959, le jeune Ambroise Roux – il a alors 38 ans – regarde avec dédain la construction de la centrale nucléaire de Chooz, dans les Ardennes. Une centrale toute nouvelle, abandonnant la technologie graphite-gaz développée par le Commissariat à l’énergie atomique (CEA) au profit de celle de l’eau pressurisée, mise au point par l’américain Westinghouse. Le directeur général de la vénérable Compagnie générale d’électricité (CGE, créée en 1898) en est persuadé : ce ne pourra être qu’un échec. Les raisons ? Son concurrent belge Empain-Schneider ne peut pas réussir dans un domaine aussi stratégique, même s’il a derrière lui toutes les ressources de la technologie de Westinghouse, dont il a obtenu la licence. Et les équipes d’EDF, en guerre contre la domination du CEA, ne sont pas au niveau pour l’aider à mettre au point ce nouveau procédé.

      Ambroise Roux attend donc d’autant plus patiemment la faute qu’il ne croit pas au nucléaire civil. Une ou deux centrales, peut-être, mais cela ne fait pas un business. Et, même s’il se trompe, il est sûr de pouvoir rattraper son concurrent. Il a tous les atouts pour cela. La technologie : la CGE est associée depuis 1919 à l’américain General Electric, au point qu’elle est considérée comme une quasi-filiale du conglomérat américain. L’argent : son groupe est un des plus puissants de France. Enfin, les réseaux politiques : depuis son passage comme conseiller technique, puis directeur de cabinet, de Jean-Marie Louvel, ministre de l’Industrie de 1950 et 1954 sous la bannière du MRP (Mouvement républicain populaire), il goûte avec délectation la puissance des relations discrètes et des carnets d’adresses. Il saura trouver les relais nécessaires quand il le faudra. Quant à EDF, il est inutile d’en parler. Fils de l’ancien président du syndicat des producteurs d’électricité, il partage avec son mentor Jean-Marie Louvel, qui a négocié les indemnisations des producteurs privés après la nationalisation de 1946 face au ministre communiste Marcel Paul, la détestation de ce monopole public. Pour l’instant, c’est une administration qui n’a qu’à obéir au politique, selon lui. Par la suite, il faudra bien en finir avec cette nationalisation et casser le monopole pour remettre l’électricité aux mains du privé.

      
        La CGE passe à côté du nucléaire

        Ces erreurs d’analyse seront fatales pour le développement de l’activité nucléaire de la CGE. En dépit de quinze ans de batailles industrielles et politiques marquées par des interventions jusqu’au sommet de l’État et le soutien continu de Georges Pompidou, quand il est Premier ministre puis président de la République, le conglomérat n’arrivera jamais à rattraper son retard initial et à faire oublier son arrogance à l’égard d’EDF et de ses équipes. En juin 1975, la CGE jettera l’éponge. Ce jour-là, le conseil d’administration du groupe adressera un message de félicitations à Georges Pébereau, alors directeur général, pour avoir pris la décision de renoncer à devenir un constructeur de chaudières nucléaires.

        Mais, en privé, Ambroise Roux enrage. Son groupe est en train de passer à côté d’une manne exceptionnelle. Le gouvernement a décidé de lancer un programme hors norme : cinquante-huit centrales nucléaires sont prévues. Cela représente des centaines de milliards de francs de travaux. Et c’est son rival, le groupe Empain-Schneider, qui va rafler la mise. Même si la CGE a conservé une mainmise sur tous les équipements traditionnels – turbines, générateurs de vapeur –, elle n’aura que des miettes, de son point de vue, de cet énorme marché. Au gouvernement aussi, on s’inquiète du poids grandissant d’Empain-Schneider sur le nucléaire français. Le groupe a beau être l’héritier de Schneider, avoir l’essentiel de ses usines en France, notamment au Creusot, il reste dominé par les capitaux belges. Et puis que penser de son dirigeant, le baron Jean-Édouard Empain ? Même s’il donne des gages, il est en train de devenir une puissance hors de contrôle de l’État français.

        Pour tenter de garder une certaine maîtrise, le CEA obtient en 1976 de créer la Compagnie générale des matières nucléaires (Cogema). Elle a la haute main sur toute la filière d’uranium, des mines au retraitement des déchets en passant par l’enrichissement. Les ingénieurs du CEA travaillent aussi d’arrache-pied pour mettre au point la troisième génération de centrales à partir d’une technologie totalement française : les surgénérateurs Phénix et Superphénix. Ce sera l’avenir, assurent-ils, sans toujours convaincre1.

        Mais toutes les cartes sont rebattues le 23 janvier 1978. Ce jour-là, le baron Empain est mystérieusement enlevé devant son domicile, avenue Foch, à Paris. Pendant deux mois, on jette en pâture à la presse la vie dissolue de cet héritier très jet set, cet amateur de femmes et de poker capable de dilapider des fortunes en une nuit, cet homme aux relations peu fréquentables, y compris avec le milieu. En un mot, tout ce que l’opinion publique réprouve. Mais on tait l’essentiel : le fait qu’il préside aux destinées d’un des groupes les plus puissants de France, grand ordonnateur du programme nucléaire français. Lorsqu’il est libéré, le 28 mars 1978, Empain a tout perdu, sa famille, ses amis, sa fortune, sa réputation. Le procès de ses ravisseurs en décembre 1982 ne permettra jamais de faire la lumière sur les tenants et les aboutissants de cet enlèvement crapuleux. On n’y verra qu’une bande de comparses qui paraissent incapables d’avoir pu concevoir et monter seuls cette opération, à l’issue si surprenante. Car ils n’ont reçu aucune rançon avant de libérer Jean-Édouard Empain.

        Pendant les deux mois de captivité du baron belge, l’État et les actionnaires n’ont pas perdu leur temps. Se passant de la signature du principal actionnaire – puisqu’on ne savait pas s’il était encore en vie –, Paribas, par un tour de passe-passe actionnarial, en profite pour prendre les rênes de l’empire Empain. Désormais, tout est sous contrôle. À son retour, Empain tentera de reprendre les manettes. En vain. Il a perdu le pouvoir. Après quelques mois, il préfère s’effacer pour laisser la place à l’homme désigné par Paribas : Didier Pineau-Valencienne. L’homme est inconnu du grand public, mais a ses entrées dans le monde financier. C’est un proche de Claude Bébéar, lequel n’est encore qu’un obscur dirigeant de mutuelle de province [[image: image] p. 466] ; mais il a déjà constitué un puissant réseau et il est le trésorier national du parti giscardien, l’UDF.

        Rangé sous la bannière de Jacques Chirac, Ambroise Roux n’a rien pu faire pour reprendre la main sur le nucléaire à cette époque-là. Mais, en 1984, lorsque le gouvernement socialiste décide de laisser le groupe Schneider faire faillite, la CGE ne ménage pas ses efforts pour rafler le joyau de l’empire, Framatome, le constructeur de chaudières nucléaires. Il n’y réussira pas. Toutes les autres tentatives – et elles seront nombreuses – échoueront. Trente ans plus tard, la bataille se poursuivait entre le fabricant de chaudières nucléaires Areva, héritier de la Cogema et de Framatome, et Alstom, descendant direct de la CGE, énième réplique pour remettre en cause à nouveau le partage du passé. C’est le plus long conflit industriel de la Ve République…

      

      
        La reconstruction de l’empire

        Mais, en cette année 1959, Ambroise Roux ne perçoit pas son erreur stratégique majeure. Sa préoccupation est ailleurs. Arrivé comme directeur général en 1955, sur les conseils de Jean-Marie Louvel – qui deviendra président de la CGE de 1965 à 1970 –, le polytechnicien a surtout une idée en tête : redonner au groupe sa splendeur d’antan, celle d’un empire.

        La guerre n’est pas très loin. Et elle a laissé de lourds stigmates dans le groupe. Accusé de collaboration active avec le pouvoir nazi [[image: image] p. 39], le conglomérat a été largement démantelé à la Libération. Il a dû abandonner toutes ses activités de production électrique, qui ont été nationalisées et ont rejoint EDF. Des métiers comme le câblage lui ont échappé et une partie de ses usines a été détruite par les Alliés. Tout est donc à reconstruire. Ambroise Roux a son modèle : il veut bâtir le General Electric français, un conglomérat intégré dans toutes les industries électromécaniques – turbines, équipements électriques, télécommunications, batteries et piles. Il sera le groupe le plus puissant de France.

        Son allié américain, qui lui fournit l’essentiel des technologies, est prêt à l’aider dans cette conquête. Malgré l’instabilité politique, les gouvernements de la IVe République qui se succèdent affichent tous la même dévotion à l’égard des grands groupes. La CGE pousse donc les feux pour se mettre au premier rang des interlocuteurs industriels de l’État, pour coller à ses programmes. Elle commence à racheter à tour de bras des entreprises ayant un savoir-faire qui lui manque ou qui pourraient lui faire concurrence. À la fin des années 1950, la CGE compte déjà plus de deux cents filiales.

        L’arrivée du pouvoir gaulliste en mai 1958 va lui apporter l’accélération qu’elle recherchait. Le nouveau président de la République et plus encore son Premier ministre à partir de 1962, Georges Pompidou, sont de fervents adeptes des « grands programmes ». Ils rêvent d’une industrie forte, de champions nationaux qui soient capables de sortir de l’état de dépendance technologique à l’égard des Américains. Les centres de recherche publics, les budgets, les subventions : tout leur est ouvert, à condition qu’ils soient capables de porter haut les couleurs de la France.

        La CGE sera la grande bénéficiaire de cette politique. Car Ambroise Roux comprend très vite tout l’intérêt que son groupe peut tirer de ces aspirations gouvernementales. Les poches profondes de l’État vont pouvoir servir à payer sa recherche et son développement, y compris international, et assurer ses bénéfices. Il saura, mieux que tout autre, mettre en œuvre cette politique dite – selon ses détracteurs – de l’« arrosoir public ». Quitte à éliminer sans ménagement les concurrents qui peuvent lui faire de l’ombre.

      

      
        Ambroise Roux, un pompidolien grand teint

        Dès la nomination de Georges Pompidou à Matignon en avril 1962, le patron de la CGE se range sous sa bannière. L’un et l’autre partagent la même passion pour le progrès technique, l’industrie, les grands projets. Et puis, à la différence des caciques du gaullisme, Georges Pompidou est un pragmatique. Ancien banquier chez Rothschild, il n’a pas peur du monde de l’argent. Il connaît les milieux des affaires et les écoute, à l’inverse du général de Gaulle qui, marqué par leur attitude pendant la guerre, n’affiche que mépris à leur égard. Georges Pompidou, en outre, ne déteste pas les Américains, à la différence du président de la République. Au contraire, il comprend très bien la nécessité de coopérer, même de dépendre d’eux pour certaines technologies, quand l’Élysée se drape dans une indépendance ombrageuse. Enfin, le Premier ministre voit d’un très bon œil l’émergence d’empires industriels, de « champions nationaux ». Et il est prêt à tout mettre en œuvre pour favoriser leur naissance. Même s’il lui faut, pour cela, tordre le bras des administrations publiques qui refusent de se trouver en état de dépendance face à un seul fournisseur et préfèrent maintenir une certaine concurrence.

        Cette vision conforte en tout point celle d’Ambroise Roux. À cela s’ajoute une fascination personnelle du directeur général de la CGE à l’égard du Premier ministre : celui-ci est un peu ce que le patron de la CGE aurait voulu être. Georges Pompidou est un littéraire, ancien élève de Normale Sup, passionné de poésie, une voie qu’Ambroise Roux n’a pas osé suivre, ayant opté pour Polytechnique pour se conformer aux injonctions familiales. Le Premier ministre a aussi franchi le pas et abandonné le monde des affaires pour la politique. Ce que le patron de la CGE a mille fois été tenté de faire, mais il a succombé au pouvoir de l’argent.

        À Matignon, on n’ignore rien des relations intimes entre les deux hommes. Les conseillers de Georges Pompidou, en particulier le jeune polytechnicien Bernard Esambert, conseiller industriel à Matignon chargé des grands programmes à partir de 1967 (il a alors 33 ans), sont à l’écoute des idées du patron de la CGE. Ils n’hésitent pas à modifier les projets, à proposer des lois pour favoriser les intérêts des grands groupes en général, et de la CGE en particulier. C’est ainsi que l’État adopte alors toute une série de lois et de dispositions fiscales facilitant les rachats d’entreprises. Des dispositifs que la CGE saura largement utiliser pour fondre sur des concurrents et agrandir son empire. De même, les pouvoirs publics organisent ou laissent faire, selon les cas, des partages de marchés publics entre industriels, au risque de créer des monopoles privés sur certains segments.

        La coopération va même plus loin : la CGE se fait le porte-drapeau de la diplomatie française, tout en veillant naturellement à ses intérêts. Le groupe inaugure ainsi la période des grands contrats d’infrastructures à l’étranger, annoncés en grande pompe lors de voyages présidentiels. Centrales thermiques, barrages, centraux téléphoniques, il a tout pour répondre aux besoins d’équipements des « amis » de la France. En Chine, le groupe devient même l’auxiliaire du Quai d’Orsay. Il a ses propres réseaux d’information, ses entrées jusqu’au sommet du pouvoir communiste. Il a aussi, comme Elf [[image: image] p. 131 et 142], Air France ou les industriels de l’armement, ses « honorables correspondants ».

        Cette puissance rejaillit naturellement sur le prestige d’Ambroise Roux. Soutenu par le toujours influent Jean-Marie Louvel, au mieux depuis le début des années 1950 avec l’industriel Paul Huvelin (1902-1996), qui sera président du CNPF de 1966 à 1972, le patron de la CGE gagne par ses entrées à Matignon puis à l’Élysée une influence occulte hors norme. Au décès de Jean-Marie Louvel en juin 1970, il s’impose comme le P-DG naturel du conglomérat. Défenseur des intérêts de son groupe, il devient le porte-parole discret du monde des affaires auprès du pouvoir politique, avant d’en devenir le « parrain ».

        Ambroise Roux ne sera pas un ingrat. Il mettra tout son poids au sein du CNPF pour défendre la cause de Georges Pompidou et de ses successeurs, l’entraînant à prendre le parti de Jacques Chaban-Delmas contre Valéry Giscard d’Estaing lors de l’élection présidentielle de 1974. Ce dernier mettra des mois à lui pardonner cet affront, et ce ne sera que du bout des lèvres. Par la suite, Ambroise Roux soutiendra contre vents et marées Jacques Chirac, jusqu’au divorce avec Édouard Balladur en 1993. Pour le parrain du monde des affaires, le choix est alors tout fait : Édouard Balladur est un ami. Il l’a accueilli au sein de la CGE, après la mort de Georges Pompidou : l’ancien secrétaire général de l’Élysée s’est vu alors propulsé à la tête d’une filiale, la Générale de services informatiques (GSI), puis de la Compagnie européenne d’accumulateurs. Grâce – déjà – à une généreuse politique de stock-options, Édouard Balladur accumule alors une petite fortune d’une bonne dizaine de millions de francs. Cela n’a rien de comparable aux pratiques des années 2000, mais, pour l’époque, la somme est importante. Juste retour des choses pour Ambroise Roux : Édouard Balladur l’avait tant aidé auparavant.

      

      
        1968 : le « Yalta des télécommunications » entre Thomson-CSF et la CGE

        S’il est un domaine où la France entre à reculons dans les années 1960, c’est bien celui des télécommunications. Le transistor vient d’être mis au point, la télévision fait son entrée dans le grand public, mais l’industrie française a le plus grand mal à suivre.

        Depuis la sortie de la guerre, la Compagnie industrielle des télécommunications (CIT), filiale de la CGE, a été désignée comme le champion national dans ce domaine. Mais le résultat n’est guère probant. Constamment aidée par le Centre national d’études des télécommunications (CNET, créé en 1944), qui l’irrigue de tous ses travaux de recherche, la société a entrepris au début des années 1960 le développement d’un central téléphonique pour ville moyenne, le L43, qui doit permettre d’abandonner progressivement la communication manuelle et de faire disparaître les « dames des PTT ». L’administration attend la mise au point de ce nouveau central, mais rien ne vient. Le L43 ne verra jamais le jour. Après de longues hésitations, la puissante Direction générale des télécommunications (DGT) du ministère des Postes et Télécommunications se résout en 1966 à se fournir auprès de l’Américain ITT (International Telephone & Telegraph), mais ne lui commande que quelques dizaines de centraux.

        Ce revers n’inquiète pas plus que cela les pouvoirs publics. Le téléphone reste catalogué comme un objet de luxe. Il n’est ni une priorité du IVe Plan (1962-1965) ni un objectif du Ve (1966-1970). Pourtant, le réseau des télécommunications est dans un état déplorable : au début des années 1960, moins de 7 % de foyers disposent d’une ligne. En Europe, seules la Grèce et l’Espagne affichent un taux d’équipement inférieur. Et l’opinion publique commence à s’énerver. À partir de 1965, le gouvernement prend toutefois conscience de la situation critique du secteur, qui risque à terme de pénaliser toute l’économie. Deux ans plus tard, le ministre des PTT Yves Guéna obtient d’accélérer l’équipement téléphonique de la France et de passer de 2 % à 20 % de croissance par an. Pour y parvenir, la DGT se voit autorisée à accéder directement aux marchés financiers, pour y lever de l’argent. C’est le signal qu’attendait la CGE.

        Car, jusqu’alors, le groupe ne s’est guère préoccupé de ce marché. Sa filiale CIT produit toujours lentement, à des coûts élevés, centraux et appareils téléphoniques. Mais la décision du gouvernement change tout : il y a de l’argent et des subventions à gagner. Il ne faut pas rater une telle occasion. La CGE, toutefois, n’est pas la seule intéressée. Fortement incité par l’administration, qui ne souhaite pas se retrouver face à un seul fournisseur, si peu entreprenant de surcroît, un autre groupe aspire à se développer sur le marché des télécommunications : Thomson. En 1968, ce dernier, jusqu’alors spécialisé dans l’électronique grand public, rachète la Compagnie générale de télégraphie sans fil (CSF). Pour la CGE, il s’agit d’une agression caractérisée : Thomson ose marcher sur ses territoires. Mais le patron de Thomson, Paul Richard, n’est pas homme à se laisser impressionner par Ambroise Roux. Alors que la CGE exige son retrait, il va au contraire pousser les feux. Il soutient le développement de nouveaux centraux et de nouveaux téléphones, démultiplie ses efforts dans l’informatique, autre domaine où la CGE, censée être un acteur de poids, mesure soigneusement ses efforts.

        Entre les deux groupes et surtout entre les deux dirigeants, la guerre devient totale. Selon son habitude, Ambroise Roux va parler de ses déboires au pouvoir. Il se plaint, demande à l’Élysée un arbitrage en sa faveur. Mais il sait qu’il n’est pas irréprochable : si le téléphone est devenu un sujet politique, c’est aussi que la CGE, totalement assoupie, n’a pas su répondre aux besoins d’équipement de la population. Il lui faut rattraper son retard. Il réplique donc au rachat de CSF par Thomson en prenant le contrôle en 1968 de la Société alsacienne de constructions atomiques de télécommunications et d’électronique (Alcatel), avant de la fusionner avec sa filiale CIT. L’opération libère les pouvoirs publics : la CGE est désormais mieux armée pour redevenir le champion désigné des télécommunications en France. Le gouvernement, empoisonné par le conflit entre les deux groupes, peut désormais imposer une paix avec Thomson, sans heurter son administration.

        Ce sera le « Yalta des télécommunications », un partage en bonne et due forme des subsides publics : à Thomson-CSF l’électronique professionnelle et grand public, l’informatique ; à la CGE, l’énergie, les télécommunications et les infrastructures. Dans le partage, le conglomérat met la main sur Alsthom, le groupe spécialiste du ferroviaire, qui lui ouvrira à partir de 1974 le marché du TGV. Et comme il a aussi acquis en 1966 la SGE (Société générale d’entreprises), le groupe de BTP dirigé avant guerre par Paul Huvelin, il a aussi une main sur les infrastructures autoroutières, autre grand programme pompidolien, les grands ouvrages de travaux publics, les infrastructures ferroviaires, sans compter la construction navale, puisqu’il possède aussi les Chantiers de l’Atlantique.

        La CGE est donc la grande gagnante de ce Yalta. Mais cela ne suffit pas à Ambroise Roux. L’homme ne pratique pas le pardon des offenses. Il veut sa revanche, laver l’affront que lui a fait Paul Richard. Et il fera tout, dès lors, pour contrer ses projets et le développement de Thomson-CSF. Dans les années 1970, le patron de la CGE va mettre toute sa puissance pour torpiller l’émergence d’une informatique européenne – avec le projet Unidata, qui se constitue alors autour de Thomson, Siemens et Philips – et en finir avec le « Plan calcul », lancé en 1967 par le général de Gaulle dans l’optique de bâtir une informatique indépendante des Américains. Ces développements risquaient selon lui de nuire aux intérêts de la CGE. Mieux valait donc faire tout échouer et passer par les groupes américains pour les technologies de l’informatique. La faiblesse ultérieure de l’industrie française et européenne dans ce secteur stratégique n’est certes pas due uniquement à cette opposition. Mais Ambroise Roux a eu aussi une grande part de responsabilité dans cet échec.

      

      
        Bras de fer avec l’État

        La CGE a beau sortir renforcée de ce partage avec Thomson, cela ne modifie guère son approche des télécommunications : elle se presse lentement. Tout change avec l’élection de Valéry Giscard d’Estaing en 1974. Pour le nouveau président de la République, le téléphone est une priorité nationale. Et il entend d’autant moins ménager la CGE qu’il n’a pas oublié l’attitude d’Ambroise Roux pendant la campagne présidentielle.

        Pour bien marquer son pouvoir, VGE nomme un de ses amis, Gérard Théry, à la tête de la DGT. Autoritaire, le nouveau dirigeant bouscule tout sur son passage. Il a un mandat : moderniser à marche forcée les infrastructures de télécommunications. Avec le CNET, il lance dès 1975 un immense plan de rattrapage. Renversant le handicap du retard technologique français, il en profite pour sauter une génération technique et imposer tout de suite la « commutation temporelle », premier pas dans l’antichambre de l’ère numérique.

        Ce choix fait, la DGT ne se laisse dicter ni les matériels ni les alliances industrielles. Elle attaque frontalement la CGE et la toute-puissance de CIT-Alcatel, qui ne voulait absolument pas s’engager dans la commutation temporelle, jugeant la technologie risquée et pas assez rentable. Thomson-CSF, qui avait été exclu du secteur, revient aussi en force. La DGT oblige l’Américain ITT et le Suédois Ericsson à lui céder leur filiale française, pour permettre à Thomson de revenir sur le marché. Et elle ouvre le marché français à des groupes étrangers qui n’y avaient pas accès, comme Siemens. Toute la philosophie de la CGE, qui défend la position d’un monopole industriel s’appuyant sur les grands programmes publics, est battue en brèche. Mais le résultat est là : en cinq ans, la France gagne son pari de la modernisation des télécommunications, plus de seize millions de lignes ont été installées. Le temps de raccordement est tombé de seize à trois mois. Disposant de réseaux et d’équipements modernes, la France entre dans l’âge du numérique en position de force : le réseau Transpac (lancé en 1979) et le terminal Minitel (lancé en 1980) tracent les premières pistes vers Internet et le transport de données.

        CIT-Alcatel n’a pourtant pas perdu à cette épreuve de force. Sous la contrainte, la filiale de la CGE a été obligée de s’engager dans le numérique, de développer de nouveaux produits, de nouvelles techniques. Et tout cela se révèle très rentable, car la DGT a accepté de payer au prix fort la modernisation : les frais de recherche et développement du groupe sont amortis en un temps record. Dès 1980, le groupe détient 40 % du marché mondial de la commutation temporelle. Il est alors le leader incontesté de cette technologie d’avenir. Et il renforcera encore sa position avec le rachat en 1986 des activités internationales d’ATT, qui lui ouvrira les voies de l’Internet à haut débit (ADSL) et des futures technologies associant la voix, les données et l’image.

        Mais Ambroise Roux ne retient rien de toutes ces avancées. En revanche, il n’a pas oublié l’affront fait par le pouvoir. L’Élysée et l’administration ont osé lui tordre le bras. De cette date, le patron de la CGE alimente un peu plus encore la critique contre Valéry Giscard d’Estaing, se répand partout sur les méthodes de l’administration qui prétend dicter ses conditions aux industriels. Et sa voix porte dans le patronat. Les graines de l’opposition à la tutelle étatique et du bienfait du libéralisme sont semées.

      

      
        Un « capitalisme sans capitaux »

        Après l’arrivée de la gauche au pouvoir en 1981 et la nationalisation de la CGE en février 1982, Ambroise Roux claque la porte de la CGE, laissant la place à son directeur général, Georges Pébereau. Il laisse derrière lui un conglomérat qui semble au sommet de sa puissance. De 41 milliards d’anciens francs (410 millions de nouveaux francs) de chiffre d’affaires en 1950, le groupe est passé à 56 milliards de francs. Ses effectifs ont presque décuplé, passant de 18 000 à 172 000. La CGE regroupe alors plus de trois cent cinquante filiales, compte douze métiers principaux, cinquante-deux branches, sans parler des annexes.

        Mais c’est un empire sans fondations. Ambroise Roux a bâti son groupe dans la pure tradition du capitalisme français : un « capitalisme sans capitaux », selon le mot de Didier Pineau-Valencienne en 1980 lorsqu’il découvre Empain-Schneider, où tout se fait par jeu d’influence, par services rendus. Les actionnaires principaux – la Société générale et la Générale des eaux, les deux complices du groupe – détenaient moins de 5 % du capital et se contentaient d’approuver les choix de la direction. Les fonds propres étaient réduits au minimum. La croissance était financée par endettement, l’État étant le premier créancier. C’est lui qui finançait la recherche et développement du groupe, qui faisait les avances sur les futures opérations, contribuait aux marges du groupe en acceptant un surcoût de l’ordre de 20 % à 30 % sur le prix des équipements et subventionnait la conquête des marchés internationaux. Le prix à payer pour un « champion national », sans doute.

        Cette habitude de vivre accroché aux mamelles de l’État a conduit à un laxisme financier et industriel généralisé. La CGE était gérée comme une holding financière. Le groupe n’était qu’une accumulation de fiefs et de baronnies, d’autant que bon nombre de filiales n’étaient pas contrôlées majoritairement. Aucune ligne de force, aucune stratégie d’ensemble n’était tracée. De son siège, rue de la Boétie, Ambroise Roux se contentait de superviser lâchement l’ensemble et d’accumuler encore et toujours de nouveaux actifs, de nouvelles subventions.

        La nationalisation ne change presque rien dans les métiers du groupe. Et lorsque la droite inscrit en 1986 la privatisation de la CGE à l’ordre du jour, en coulisses, Ambroise Roux veille à ce que le jeu d’influence passé soit reconstitué à l’identique. Le ministre des Finances Édouard Balladur ne peut rien refuser à son « si vieil ami » : la CGE sera le seul groupe privatisé à ne pas avoir de réel « noyau dur » [[image: image] p. 407], sans contrôle solide.

        L’arrivée de la concurrence en France et l’émergence d’un capitalisme internationalisé et financier [[image: image] p. 457] finiront par rattraper la CGE au milieu des années 1990. En 1994, la rupture avec son premier client, France Télécom – entité issue de la transformation de la DGT en janvier 1998, devenue exploitant de droit public autonome en juillet 1990 –, dénonçant les surcoûts imposés par le conglomérat et refusant à l’avenir de les payer, marque la rupture et crée un électrochoc dans le groupe : brusquement, il comprend qu’il n’est plus protégé par l’administration d’État, qu’il lui faut se réformer.

        D’un excès, la direction de la CGE passera à l’autre. Sous la conduite du nouveau P-DG Serge Tchuruk, président de 1995 à 2008, le groupe ne jurera plus que par les marchés financiers. Il abandonnera un à un la plupart de ses métiers, pour se recentrer sur les seules activités de télécommunications, comme le demande la Bourse. La CGE sera renommée Alcatel-Alsthom, puis Alcatel tout court. Certaines filiales, dont l’ex-Alsthom (devenue Alstom en 1998), seront sacrifiées sans se préoccuper de leur avenir. Vient le temps, à partir de la fin des années 1990, des délocalisations massives, d’un groupe « sans usines », des mariages à répétition. En 2009, le groupe, devenu Alcatel-Lucent à la suite d’une fusion en 2007 avec son concurrent américain Lucent, n’est plus que l’ombre que de lui-même. Ambroise Roux, disparu en 1999, n’a pas réussi à construire le General Electric ou le Siemens français. Tout s’est écroulé derrière lui. Mais jamais le patronat ne mentionne cet échec cuisant : on n’attaque pas la statue du commandeur.
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Notes

      
        1. La filière Superphénix sera abandonnée, sous pression des écologistes, par le gouvernement socialiste en 1998.

      

      
    

  

  
  
    Gérard Mulliez, l’empereur secret de la grande distribution

    
      L’entrepreneur le plus riche de France ne possède ni jet, ni château, ni toiles de maîtres. Juste une grosse Mercedes, un chalet en Savoie et une maison de vacances à Ramatuelle. Il s’est arrêté de fumer à 75 ans et il n’aime pas trop rencontrer les journalistes, qu’il qualifie d’« espions ». En juillet 2008, Gérard Mulliez a pourtant fait une exception. Afin d’honorer sa toute nouvelle place de numéro un (avec sa famille) dans le classement des fortunes professionnelles du magazine Challenges – avec un patrimoine estimé à 21 milliards d’euros –, il a accepté un entretien.

      Rendez-vous est donné au siège d’Auchan, à Croix, entre Lille et Roubaix, berceau de la famille où se concentrent les sièges sociaux des dizaines d’entreprises du groupe. Le patriarche a la réputation d’être secret, parfois brutal et toujours intraitable avec les journalistes. Ce jour-là, au déjeuner pris dans la cantine maison, il livre sa vision du monde sous l’œil d’une caméra, en commentant le principe de ce classement des fortunes : « Ils [les patrons de Challenges] devraient faire un indice de quelles sont les entreprises où on est le plus heureux de vivre et non pas faire un papier sur la résultante de cent ans d’existence. L’important, c’est que les gens soient ici dans la nature [il désigne la fenêtre] plutôt que d’être dans des immeubles en hauteur à Paris ou au vingt-cinquième étage d’une tour de La Défense. Est-ce que l’indice de joie de vivre, c’est d’habiter et de travailler dans des immeubles en hauteur ? De faire une heure de voiture dans la pollution de celui qui est devant vous le matin et une heure le soir ? Et le week-end, pour les plus riches, d’aller faire deux heures de bagnole pour s’aérer et reprendre de l’air pur ? Ou alors est-ce d’habiter et de travailler où se trouve cet air pur ? »

      Un aphorisme – vivre à l’air pur – et un paradoxe – mettre les villes à la campagne – suffisent à se débarrasser des importuns. En réalité, derrière son regard matois, Gérard Mulliez cache le secret d’un empire (le deuxième groupe de distribution français, derrière Carrefour), troisième employeur français avec un peu plus de 300 000 salariés. Tout cela, sans jamais avoir fait appel aux marchés financiers. Et pour cause, les dizaines de sociétés de cet empire ne sont pas cotées en Bourse.

      
        En 1955, la famille Mulliez organise le pacte « Tous dans tout »

        L’histoire donne raison au patriarche des Mulliez. L’empire a presque cent ans. Héritiers d’une longue lignée de laboureurs passés au métier à tisser les fils de laine au début du XIXe siècle, dans un Roubaix en pleine expansion, ils sont parmi les premiers à comprendre l’importance du contrôle des réseaux de distribution. Louis Mulliez-Lestienne, né en 1877, développe sa petite entreprise grâce à l’implication de ses enfants. Après sa mort, en 1955, ses onze héritiers vont établir un pacte : « Tous dans tout, dans le même pourcentage et dans les mêmes entreprises. » La scène se déroule à l’hôtel des Thermes d’Ostende avec, dans le rôle des organisateurs de cette alliance, les fils aînés de la famille, en particulier le père du fondateur d’Auchan qui, lui aussi, se prénomme Gérard. Leur volonté : ne pas laisser au bord du chemin leurs frères et sœurs n’ayant aucune activité directe dans les usines Mulliez. La famille n’a pas oublié qu’avant guerre, par souci d’équité, les parents Mulliez-Lestienne avaient attribué un portefeuille d’actions à tous ceux qui ne travaillaient pas dans le groupe. À la Libération, ils étaient ruinés. Le pacte « Tous dans tout » va garantir le patrimoine de la fratrie.

        Ce texte a valeur constitutionnelle dans cette famille très imprégnée par le catholicisme social du Nord (certains furent engagés dans l’Action catholique dans les années 1930). Il régit les relations entre les associés de l’Association familiale Mulliez (AFM), sorte de holding commune jouant le rôle d’un conseil de surveillance. Avec une règle particulière  : la stricte séparation entre actionnaires et dirigeants opérationnels. Concrètement, le « conseil de gérance » de sept membres, élus tous les quatre ans par l’assemblée générale de l’AFM, est inaccessible aux présidents des entreprises où l’AFM est majoritaire. Le P-DG d’Auchan, par exemple, ne peut en faire partie. Ce conseil de gérance, qui prend les grandes décisions stratégiques, est lui-même sous le regard d’un « comité des sages », une sorte de conseil constitutionnel de cinq membres ayant droit de regard sur toutes les discussions et décisions du conseil de gérance. Les femmes n’auront droit d’intégrer le périmètre de l’AFM qu’en 1964 et les concubins doivent justifier de dix ans de vie commune avec un Mulliez pour faire partie de l’association…

        D’un point de vue économique, ce montage a plusieurs avantages : il limite le recours aux banques et surtout il a toujours permis d’éviter l’introduction en Bourse ; et la structure AFM permet aussi de sortir de l’assiette de calcul de l’impôt sur la fortune (ISF) une bonne partie des avoirs de ses actionnaires. Ainsi, Gérard Mulliez, le fondateur d’Auchan, détient 9,5 % des hypermarchés de la famille par le biais d’Ausspar, qu’il présente comme la « holding animatrice » du groupe, donc comme un outil de travail bénéficiant de l’indulgence du fisc. Ce qui n’empêche nullement la famille d’être extrêmement généreuse en dons paroissiaux et associatifs : une manne estimée à 50 millions d’euros par an.

      

      
        Le secret du succès ? Un gourou de la distribution rencontré aux États-Unis

        Outre un travail acharné et cette construction juridique originale, le groupe Mulliez doit beaucoup à un consultant américain d’origine colombienne qui a vu défiler à Dayton (Ohio), entre 1957 et 1965, pas moins de 11 000 hommes d’affaires du monde entier, dont 2 347 Français. Parmi eux, tous les futurs grands patrons de la distribution : Paul-Louis Halley (Promodès), Bernard Darty (Darty), Marcel Fournier, Jacques et Denis Defforey (Carrefour), André Essel (FNAC), Paul Dubrule (Accor) et, bien sûr, Édouard Leclerc [[image: image] p. 181].

        À Dayton, siège de National Cash Register (NCR), un fabricant de caisses enregistreuses, le séminaire de Bernardo Trujillo vise à convaincre les industriels des perspectives juteuses de la distribution moderne. Il fait partager son rêve de magasins sans vendeurs, où le spectacle est permanent, avec d’immenses parkings et où, surtout, il faut vendre le moins cher possible pour écouler le maximum de marchandises. Dans les années 1960, Trujillo fait figure de gourou dont les recettes vont se révéler incontournables pour qui veut prospérer dans le commerce de masse.

        Malgré des débuts laborieux en 1961 à Roubaix, les Mulliez vont très vite s’imposer, grâce notamment aux judicieux conseils d’Édouard Leclerc et de Marcel Fournier, comme des spécialistes de la distribution. Leur recette ? Faire de petites marges sur de gros volumes. En 2005, ils possédaient 4 600 points de vente, franchises comprises, pour 52 milliards d’euros de chiffre d’affaires. Selon Bertrand Gobin – cet ancien journaliste de Linéaires, magazine professionnel sur la distribution, a mené une enquête minutieuse et fouillée, publiée sous le titre Le Secret des Mulliez, dont nous avons repris ici de nombreux éléments –, « chaque année, pour chaque foyer français, ce sont de 8 % à 10 % du total des dépenses d’alimentation et d’équipement qui atterrissent dans les caisses enregistreuses de la famille ».

        Les Mulliez sont passés à travers les gouttes des affaires liées aux pots-de-vin dont la profession est coutumière pour obtenir les autorisations d’ouverture de magasins [[image: image] p. 288]. En 1995, le patron d’Auchan a bien été accroché dans l’affaire Jean-Pierre Destrade, conseiller général socialiste des Pyrénées-Atlantiques proche du trésorier du PS Henri Emmanuelli, qui servait de collecteur de fonds pour son parti auprès des grands groupes de la distribution. L’instruction menée à Pau a établi que l’avis des élus sur l’ouverture de nouvelles grandes surfaces était accordé moyennant 3 500 francs du mètre carré autorisé. Face au juge, Gérard Mulliez acquiesça : « Je définirais ces dons comme un impôt négatif », avant de jurer que ces pratiques n’avaient plus cours depuis les lois sur le financement de la vie politique. Mis en examen avec cinq de ses collaborateurs, il sera condamné en première instance en 2005, mais relaxé par la cour d’appel de Pau en mars 2006. Depuis, il entretient une distance prudente avec la sphère politique, y compris vis-à-vis de Nicolas Sarkozy. Même si de nombreux membres de la famille auraient financé, à titre privé, sa campagne présidentielle de 2007.

      

      
        Pour vivre heureux, restons cachés

        Le patriarche des Mulliez peut se montrer très agressif lorsque des observateurs extérieurs se penchent sur les petits secrets du business familial. Bertrand Gobin en a fait l’expérience. Comme il le raconte dans son livre précité, où il révèle notamment les arcanes du pacte familial, il aura les plus grandes difficultés à obtenir le point de vue des membres de l’AFM. Comme si l’exercice de la responsabilité collective s’arrêtait aux portes des magasins du groupe. Puis l’auteur est menacé, à plusieurs reprises, de poursuites judiciaires.

        Après quatre ans d’enquête, en 2006, Bertrand Gobin se met en quête d’un éditeur. Et là, surprise, pas une seule maison ne veut de son manuscrit. Les refus sont polis et fermes, rarement explicites. L’éditeur d’Albin Michel, Thierry Pfister, est l’un des rares à justifier son refus par écrit : « La complexité du sujet comme la somme des ennuis qu’il ne peut manquer de générer ne nous paraissent pas être équilibrées par les débouchés commerciaux probables. Aussi préférons-nous ne pas vous accompagner dans cette aventure éditoriale. » En réalité, l’explication est simple : les Mulliez contrôlent une bonne partie des réseaux de distribution du livre. Ce sont aussi les plus gros annonceurs de France : 325 millions d’euros d’investissements publicitaires en 2005, devant Renault et France Télécom. En résumé, des gens avec qui un éditeur n’a vraiment pas envie de se fâcher. Du coup, Bertrand Gobin s’est autoédité. Tandis qu’en 2014, Gérard Mulliez et sa famille ont reculé à la troisième place des fortunes de France de Challenges – derrière Bernard Arnault et la famille Bettencourt –, leur patrimoine n’étant plus estimé qu’à 20 milliards d’euros.

      

      [image: image]  D. S.   

      
        Pour en savoir plus

        Frédéric CARLUER-LOSSOUARN, L’Aventure des premiers supermarchés, Linéaires, 2007.

        Bertrand GOBIN, Le Secret des Mulliez, Éditions La Borne Seize, Rennes, 2006.

        –, « Mulliez, première fortune professionnelle de France », Challenges, 10 juillet 2008.

      

    

  

  
  
    Les milliardaires des Trente Glorieuses : Bouygues, Leclerc et les autres…

    
      Certes, l’affaire est osée. Mais elle n’est pas de nature à effrayer Francis Bouygues. Depuis ses débuts, l’entrepreneur de BTP – il a alors 42 ans – n’a cessé de forcer les portes. Ce n’est pas cette fois-ci qu’il va reculer, le coup est si beau : pour 40 millions de francs, il peut emporter sept cents hectares de bois et de terrains non constructibles, à deux pas de la future gare RER (Réseau express régional) de Boissy-Saint-Léger. Avec un peu d’habileté et d’entregent, il lui sera facile, pense-t-il, de faire changer le plan d’urbanisme pour y construire. Il a déjà le projet en tête : une ville nouvelle de 30 000 logements et de 100 000 habitants, en dehors de toutes les autorisations administratives, en contradiction avec tous les plans d’urbanisation prévus pour l’Île-de-France. Si tout se passe bien, il peut multiplier la mise par dix, voire quinze. Francis Bouygues s’engage donc en 1964 dans le rachat d’une partie du domaine boisé de Boissy-Saint-Léger.

      
        Bras de fer en Île-de-France

        L’affaire fait alors grand bruit dans le milieu de la construction. Car, au-delà d’un formidable coup financier en perspective, c’est une déclaration de guerre. Francis Bouygues défie ouvertement Paul Delouvrier (1917-1986), un des hommes les plus puissants de la République. Ancien secrétaire du général de Gaulle en Algérie, il a été chargé en 1961 par le président de la République de redessiner toute la carte de l’Île-de-France, en tant que président du District de la région parisienne. Appuyé par l’Élysée, il a tout pouvoir pour organiser la région, qui explose sous les effets conjugués de l’exode rural, de la modernisation de l’économie et de l’arrivée massive des « rapatriés » d’Algérie.

        Pour ce haut fonctionnaire, il faut en finir avec l’anarchie qui règne dans la région parisienne. Villes, transports, équipements : tout doit être pensé selon un schéma rigoureux, qui assure à la fois des logements en nombre, des facilités de vie et des transports rapides, mais aussi des zones non construites afin de donner des respirations. Et tant pis si cela dérange les promoteurs et les entreprises de BTP. Ou plutôt tant mieux. Car Paul Delouvrier n’aime guère ces professionnels, oublieux à ses yeux de tout intérêt général et ne pensant qu’à l’argent.

        Une animosité que les promoteurs lui rendent bien. Tous détestent ce gêneur, qui entend leur dire comment construire une ville. Les critiques fusent sur sa vision administrative, à mille lieues de la « vraie vie » et des affaires. Les uns et les autres tentent, par tous les moyens, de créer le précédent qui permettrait de mettre un terme à cette tutelle de fer. Le projet de Francis Bouygues à Boissy-Saint-Léger, qui vise ni plus ni moins à forcer la main à l’État et à mettre en pièces les règles édictées par Delouvrier, est donc suivi avec la plus grande attention.

        Francis Bouygues, qui n’est alors à la tête que d’un groupe moyen d’à peine 150 millions de francs de chiffre d’affaires, est confiant. Il a le soutien du Crédit lyonnais, son partenaire de toujours. Une trentaine de banques, dont la Banque commerciale de Paris, propriété de Marcel Dassault, avec lequel il noue les premières relations à cette occasion, sont prêtes à accompagner le projet par la suite. Son nouvel ami, Robert de Balkany1, avec lequel il tente la même opération à l’ouest, sous le nom d’Élysée II – qui deviendra par la suite Parly II –, est aussi dans le coup. Il a acheté une immense emprise foncière à côté, ainsi que d’autres promoteurs, afin de développer ensemble la ville nouvelle qu’ils projettent.

        Enfin, Francis Bouygues a appris à naviguer dans les milieux politiques. Il y a des amis, des soutiens, des obligés. Bon nombre d’entre eux sont très opposés à la politique de Paul Delouvrier. Et ils savent trouver leur chemin avec habileté dans le parti gaulliste (l’UNR, Union pour la nouvelle République), dont nombre de responsables ne partagent pas du tout les vues de l’Élysée sur ce dossier. Dès lors, tous se mettent en ordre de bataille. À leur tête, Pierre Maziolle lui-même, ministre de l’Équipement – un des postes les plus sensibles des débuts de la Ve République –, joue contre Paul Delouvrier… Pour ne rien négliger, l’entrepreneur embauche aussi un jeune énarque, Paul Granet, membre du cabinet du Premier ministre Georges Pompidou, pour assurer l’interface avec le politique jusqu’à Matignon.

        « C’était une époque de très intense développement immobilier, de spéculations foncières immenses », racontera plus tard Jean-Marie Poirier, député-maire gaulliste de Sucy-en-Brie, une des villes au cœur de l’imbroglio immobilier. Proche de Paul Delouvrier, auquel il succédera comme président du District de la région parisienne, il découvre vite le double langage, les trahisons, les manœuvres en coulisses. « J’étais d’une prudence de Sioux, parce que c’étaient des trucs… Ce n’était pas blanc-bleu. Il y avait des intérêts financiers fabuleux qui pouvaient être considérables, et donc des pressions2. »

        Mais, en dépit de toutes les pressions, Francis Bouygues ne parvient pas, à la différence de ce qui se passera à Parly II, à obtenir les autorisations pour rendre ses terrains constructibles. Tout juste arrache-t-il, après des mois de négociations, le fait de pouvoir y construire 2 000 logements. C’est très loin du compte. Francis Bouygues refuse. Paul Delouvrier tient bon, mais il n’est pas sûr de pouvoir résister jusqu’au bout à la pression de ses « amis » : il va donc jusqu’à imaginer le gel d’une partie du projet de RER dans l’Est parisien, la branche qui va à… Boissy-Saint-Léger. Une partie des élus locaux, emmenés par Roland Nungesser, maire gaulliste de Nogent-sur-Marne, le soutient, militant notamment pour la création de la ville nouvelle de Marne-la-Vallée.

        Pour Bouygues, la rupture est consommée. Il faudra l’arrivée au ministère de l’Équipement et du Logement, en juillet 1968, d’Albin Chalandon – que l’entrepreneur a connu au début de ce dossier alors que ce dernier était trésorier de l’UNR – pour trouver une sortie honorable. À peine nommé, le ministre fait adopter une loi rendant constructible un dixième des surfaces boisées, si le reste de la forêt est conservé. Pour l’entreprise Bouygues, cela représente 6 400 logements. C’est mieux. Mais ce ne sera jamais l’énorme coup financier rêvé au départ.

      

      
        Bouygues, entrepreneur de toutes les audaces

        C’est une des rares fois où Francis Bouygues échoue. Il n’oubliera jamais la leçon. Désormais, il se passera des autorisations de l’État : il construira d’abord et régularisera ensuite, persuadé que l’administration ne lui intimera jamais l’ordre de destruction. Avec raison. Même le pont de l’île de Ré, son dernier grand ouvrage dans les années 1980, sera édifié en toute illégalité, sans que l’État ne s’émeuve vraiment.

        Car on résiste rarement à Francis Bouygues. Dès les années 1960, où son entreprise pèse encore peu par rapport aux géants de la construction d’alors – Spie-Batignolles, Grands Travaux de Marseille (GTM), Dumez, Campenon-Bernard –, il s’est déjà taillé une redoutable réputation. Colérique, boulimique, autocrate, il est l’homme de toutes les audaces, de tous les culots, de tous les coups, mais aussi des innovations.

        Dans ce milieu ultraconservateur où, au sortir de la guerre, on s’empresse de reproduire les recettes d’antan, il tranche. Il veut bâtir son entreprise à son idée. Dès sa création en janvier 1952, à l’âge de 30 ans, il affiche l’ambition d’être le premier. Mais, pour grandir très vite, il lui faut une maîtrise technique qui lui permette d’échapper aux travaux de seconde zone. À peine née, l’entreprise embauche des polytechniciens, des centraliens comme lui ou des diplômés de grandes écoles qui, normalement, ne se destinent qu’à la haute fonction publique ou aux très grands groupes. Ils ont la charge de concevoir des ouvrages et de mettre au point de nouvelles techniques de construction, mais aussi de transmettre à l’ensemble des ouvriers une partie de leur savoir-faire, afin que toute l’entreprise monte en qualité. Dans le même but, il intègre aussi très vite le métier de promoteur, afin de contrôler toute la chaîne et de pouvoir peser, dès la conception et jusqu’à la vente, sur les projets et sur les coûts.

        Sur ses chantiers, il impose une discipline de fer. Une vraie révolution managériale. Tout est organisé et surveillé, chiffres et comptes rendus en main, afin d’éviter tout dérapage technique, donc financier. Dès le début des années 1960, l’entreprise adopte ainsi la « mécanographie » – ancêtre de l’informatique –, pour suivre l’ensemble de ses chantiers. Mais Francis Bouygues est aussi un des premiers patrons du bâtiment à se soucier de la sécurité et à apporter un minimum d’hygiène et de confort à ses ouvriers. Parce que de mauvaises conditions de travail nuisent, selon lui, au bon déroulement des chantiers. Ce mélange de paternalisme, d’innovation et de dureté, ponctué de coups de gueule et de coups de pouce, en fait un groupe unique dans le secteur. Voire une secte, diront certains. Ce que le groupe désigne par l’« esprit Bouygues ». Renouant avec les traditions des compagnons du tour de France, le groupe crée même en 1963 sa propre décoration, l’« ordre des compagnons du Minorange ». Pour un salarié de Bouygues, cette distinction, que Francis Bouygues ne manque jamais d’arborer, surpasse toutes les autres. C’est le signe de la reconnaissance des meilleurs. Ses membres forment un vrai réseau d’échanges et d’entraide mutuelle, digne de la franc-maçonnerie.

        La vision de Francis Bouygues est toute personnelle. Ce n’est pas à Centrale, dont il est sorti juste après la guerre, ni dans l’entreprise de travaux Dumont & Besson où il a fait ses premières armes pendant cinq ans, qu’il se l’est forgée, mais au Centre de perfectionnement des affaires (CPA), dont il a suivi les cours du soir à la fin des années 1940. Cet organisme, dépendant de la Chambre de commerce de Paris, y enseignait alors les premières leçons de la gestion moderne de l’entreprise. Là, il s’est initié aux principes de la gestion financière et du marketing. Des principes qui mettront plus de quinze ans à se diffuser dans l’ensemble des entreprises françaises.

        Francis Bouygues y a fait surtout une rencontre importante : Maurice Schlogel, professeur de finances le soir au CPA et, dans la journée, banquier à l’agence principale du Crédit lyonnais, chargé des grandes entreprises. Ce dernier prend alors très vite le jeune ingénieur sous sa protection. Lorsque celui-ci décide de créer sa propre entreprise, Maurice Schlogel lui obtient un prêt de 50 000 francs du Crédit lyonnais, pour compléter l’apport familial. C’est le début d’une très longue relation entre la banque et le groupe de BTP…

        Attentif au développement du projet de son jeune protégé, il lui présente les hommes qui comptent dans le milieu des affaires, comme Hubert Menier (1910-1959), héritier du groupe chocolatier éponyme, Jean-Claude Aron ou Robert de Balkany, promoteurs en vue. Il veille à ce que sa banque l’accompagne dans ses projets. Il lui ouvre aussi les premières portes politiques. En 1955, alors que l’entreprise n’a que trois ans d’existence, Francis Bouygues, grâce à l’entremise de Maurice Schlogel, est nommé conseiller technique auprès de Roger Duchet (1904-1981), ministre de la Reconstruction du gouvernement d’Edgar Faure (1908-1988). Personne alors ne semble s’inquiéter du mélange des genres.

        L’expérience ministérielle dure une petite année. Mais elle sera décisive pour l’essor de l’entreprise Francis Bouygues. Là, l’entrepreneur découvre les arcanes administratives, se crée un carnet d’adresses auprès de tous les décideurs de la haute fonction publique et noue ses premières relations avec le monde politique. Des connaissances précieuses. Car la France est alors en pleine reconstruction. Délaissées pendant des années, les questions d’urbanisation, sous la pression du manque criant de logements, reviennent au cœur des débats politiques. Le Plan fixe comme objectif une croissance de 7 % du nombre de logements neufs par an. Francis Bouygues veut être un acteur de poids dans ces projets, mais il a compris que, dans cette France gaulliste, c’est l’État qui est décisionnaire. Il va donc investir avec méthode tous les échelons administratifs et politiques.

      

      
        Les investissements politiques de Francis Bouygues dans la France gaulliste

        L’entrepreneur n’est certes pas le seul à s’engager dans cette voie, mais il est alors sans doute un de ceux qui poussent le plus loin l’entrisme dans l’appareil d’État. Choyant les fonctionnaires de l’Équipement – il ne cesse de répéter combien il respecte leur travail –, il devient ainsi un des mieux informés du secteur, apprenant avant les autres les projets à l’étude, allant jusqu’à tenter de les faire modifier s’ils ne lui conviennent pas. Il est toujours à l’écoute des attentes des élus locaux, leur soufflant au passage ses idées. Au sommet, il est devenu un adepte de la « fluidification » des relations avec le politique. C’est l’époque des valises à peine dissimulées…

        En même temps que sur le ministre Albin Chalandon, l’entrepreneur parie également beaucoup sur une valeur montante du parti gaulliste, un certain Jacques Chirac. Sous-secrétaire d’État à l’Emploi dans le gouvernement Pompidou (de 1967 à 1968), couvé par Marcel Dassault [[image: image] p. 149], celui-ci est aussi un tout jeune député de Corrèze. Pour l’aider, Francis Bouygues accepte de devenir client d’une menuiserie à Meymac, avant d’en devenir propriétaire, pour rendre service comme il le confiera plus tard : « Un jour, elle a subi un incendie. […] Or, comme toujours quand il y a un incendie, il y a des gens qui mettent le nez dans la comptabilité. Or là il y avait une escroquerie. Pour arranger Chirac, j’ai donc racheté cette menuiserie et c’est comme ça que je suis devenu le plus important employeur de Corrèze. C’est d’ailleurs une mauvaise affaire, puisque je perds de l’argent3. » Des années après, il revendra la menuiserie. C’est François Pinault, un autre grand ami de Jacques Chirac, qui la rachètera en 1990.

        Cette grande compréhension de la « vraie vie » politique et des affaires lui permet d’avoir le soutien de beaucoup de décideurs. Les élus lui mégotent d’autant moins leur appui que Francis Bouygues a l’approbation d’une partie de l’administration et toutes les références techniques nécessaires. Avec lui, il n’y a jamais de problème sur les chantiers, disent les uns et les autres. Ce qui n’est pas toujours vrai. Mais, sur ce point, l’entrepreneur sait aussi construire la légende.

        S’il ne se taille pas la part du lion, Francis Bouygues n’est donc jamais oublié dans les grands programmes. Bon an mal an, dans les années 1960, il construit en moyenne 15 000 logements sociaux par an. Vite faits, mal faits – quarante ans plus tard, le groupe Bouygues restera très silencieux sur son rôle dans le désastre urbanistique, architectural et social de ces années-là dans la banlieue parisienne. Dans l’instant, il goûte surtout la formidable expansion que cela lui apporte. De 1960 à 1968, l’entreprise a presque décuplé son chiffre d’affaires, passé de 35 à plus de 300 millions de francs. Alors qu’elle comptait moins de 1 000 salariés en 1960, elle en a plus de 3 500 en 1968 – ce qui rend nécessaire la construction d’un nouveau siège social à Clamart.

        Et Francis Bouygues voit plus loin. Il veut figurer parmi les grands du BTP. Pour cela, il lui faut entrer dans un secteur qu’il ne connaît pas : les grands chantiers d’équipements et de travaux publics. Il a choisi le projet sur lequel il partira à l’attaque : le Parc des Princes. A priori, l’entreprise n’a aucune chance, en 1969, pour être retenue pour la reconstruction de ce nouveau stade sportif de 50 000 places, souhaité par l’État et la Ville de Paris. Il n’a pas les références techniques pour cet ouvrage compliqué, qui doit enjamber le périphérique en construction. Surtout, il n’appartient pas au petit club fermé des géants des travaux publics, qui n’ont aucune intention de lui ouvrir la porte. Ils se sont déjà entendus : le chantier du Parc des Princes sera pour GTM (Grands Travaux de Marseille).

        Mais pas question pour Francis Bouygues de se plier à la discipline du milieu. Le constructeur n’a alors pas de mots assez durs pour vilipender ce « consensus des faibles »4. Il veut forcer le passage pour se faire sa place au soleil. Il s’entoure donc d’ingénieurs compétents et de juristes virtuoses, qui repèrent vite les failles dans l’appel d’offres. L’administration demande notamment des engagements sur les prix des fournitures, mais pas sur les quantités. Astucieusement, l’entreprise répond en jouant sur ces manques. Bingo ! Elle décroche le contrat, à la surprise générale, en offrant en apparence les prix les plus bas. À peine retenue, elle conteste l’appel d’offres, soulignant les manques, et invoque des imprévus pour revoir toutes les conditions. Une technique qu’il utilisera avec succès sur nombre de ses grands chantiers. De 40 millions de francs au moment de l’attribution, l’addition finale du Parc des Princes passe à 80 millions au moment de sa livraison en 1972. Le scandale est immense.

        Mais qu’importe, Bouygues figure désormais parmi les géants. Il est le roi du béton. En 1970, il s’introduit en Bourse sous le nom de « Groupe Bouygues ». Son chiffre d’affaires a à nouveau explosé et s’élève à 7,6 milliards de francs. Francis Bouygues savoure sa situation : en moins de vingt ans, par la grâce de l’État toujours prompt à aider la naissance de champions nationaux, il est devenu milliardaire. Et il va décrocher encore nombre de contrats d’équipements, en France et à l’étranger. Il obtient ainsi la construction de l’université de Riyad, en Arabie saoudite, où il fait fortune, comme de multiples chantiers en Afrique, tout aussi juteux. Il entreprend une large diversification : routes (SCREG, Colas), maisons (Maisons Bouygues), concessions d’eau (Saur)… Tout l’intéresse, jusqu’à TF1, qu’il décroche en 1987 [[image: image] p. 407 et 415]. Mais l’expansion s’est faite à marche forcée, au prix d’un endettement considérable et d’une perte de contrôle du capital. Le fils de Francis, Martin, qui lui succède en 1989, mettra plus de dix ans pour reprendre la situation en main, assainir les finances du groupe et le mettre à l’abri de toutes les convoitises en s’assurant le contrôle du capital.

      

      
        Grande distribution : l’invention du système Leclerc

        Ils sont une poignée d’entrepreneurs à pouvoir se comparer à Francis Bouygues dans cette ascension des Trente Glorieuses. On parle alors beaucoup de Jean Mantelet (Moulinex) et d’André Trigano (Club Méditerranée). Mais ni l’un ni l’autre ne résisteront au choc des changements des années 1980. Les seuls qui ressemblent à l’entrepreneur de BTP et réussiront à s’inscrire dans la durée sont les fondateurs des groupes de grande distribution : Édouard Leclerc, Marcel Fournier et Jacques et Denis Defforey, créateurs de Carrefour, Gérard Mulliez, concepteur d’Auchan [[image: image] p. 176]. Tous sont les figures dominantes de ce capitalisme familial, construit en une génération.

        La similitude n’est pas fortuite. Eux aussi arrivent avec des idées innovantes, qui vont bouleverser le monde si étriqué du commerce. Ils bénéficieront pareillement de la même complaisance de la part de la haute administration. Ils sauront être au plus proche des élus locaux et trouver les chemins politiques pour défendre leur cause. Et eux aussi finiront milliardaires.

        À l’origine, pourtant, l’histoire n’était pas destinée à s’écrire de la sorte. Lorsque Édouard Leclerc lance sa première épicerie à Landernau (Finistère) en 1949, il est décidé à rompre avec tous les usages du commerce. Il ne parle pas encore de « redonner du pouvoir d’achat aux Français », mais il y a un peu de cela. Pour lui, le système est verrouillé par les trop fortes marges des grossistes et des commerçants. C’est une culbute phénoménale, dénonce-t-il alors : 30 % pour les grossistes et 20 % au moins pour les détaillants. En s’adressant directement aux producteurs par-dessus la tête des grossistes, il doit être possible d’obtenir des prix plus bas, selon ses calculs. La marge se fera non plus sur les prix, mais sur les volumes. Pour son premier essai, il entreprend de vendre des biscuits 30 % moins chers que dans le reste de la ville. Son magasin est dans un vilain hangar, les cartons y sont entassés. Pourtant, on s’y presse. Les autres commerçants hurlent à la concurrence déloyale. Les grossistes entrent en guerre, menaçant à la fois les industriels qui le fournissent et les commerçants qui veulent l’imiter.

        C’est le début d’une très longue bagarre. Mais Édouard Leclerc esquive les coups. Il se rapproche des exploitants agricoles, si nombreux dans le pays du Léon. Par l’intermédiaire de leurs coopératives, il s’engage à vendre leurs artichauts et leurs choux-fleurs à des prix beaucoup plus intéressants que ceux promis par les grossistes. Et, en plus, il leur garantit des volumes. Car il fait de plus en plus d’émules : des commerçants viennent rejoindre le groupe d’adhérents Leclerc. Ils s’organisent en réseau, partagent les bonnes affaires et le nom des fournisseurs avantageux. Supervisant le tout, Leclerc groupe les achats et demande à peine 4 % à 7 % de marge pour l’ensemble de services fournis.

        Ancien séminariste, Édouard Leclerc en a gardé quelques traces : il évangélise dans toutes les villes où il se déplace. Partout, sur toutes les tribunes qui lui sont offertes – réunions publiques, manifestations, radios –, il mène une croisade incessante pour défendre son système. L’administration regarde l’agitateur d’idées avec bienveillance. Les commerçants sont vus avec suspicion au sommet de l’État. La guerre n’est pas loin. Pour beaucoup, ils restent les profiteurs du marché noir. Au ministère des Finances, on leur reproche en plus d’encourager l’inflation – alors galopante – et de frauder le fisc. Une distribution centralisée, facilement contrôlable et qui se donne en plus comme objectif de diminuer les prix, entre tout à fait dans leurs vues. Enfin, le monde politique s’énerve devant les incartades des boutiquiers, incarnés par Pierre Poujade depuis 1954. Il hait ce leader d’opinion qui défend une vision étriquée – « poujadiste » dira-t-on plus tard – de l’économie et qui n’hésite pas à faire le coup de poing s’il le faut. Bref, du monde politique à l’administration en passant par l’opinion publique, tous sont en train de basculer en faveur du système Leclerc.

      

      
        Et l’hypermarché apparut : Carrefour, Casino, Cora, Promodès…

        Celui-ci commence à faire peur, très peur même. En apprenant qu’Édouard Leclerc a l’intention de créer un magasin à Annecy en 1959, Marcel Fournier se décide à réagir. Il possède le premier magasin de quincaillerie et d’objets divers de la ville. Plutôt que de laisser le champ libre à l’ennemi, autant le devancer. Il décide donc en 1960 de créer un magasin d’alimentation, reprenant tous les préceptes de Leclerc – prix bas, marges tendues, gros volumes, libre service – avec Jacques et Denis Defforey, grossistes en produits alimentaires de la région. Les bases du futur groupe Carrefour sont jetées.

        « Ma femme m’a dit que Leclerc, c’est vraiment moins cher », lance un jour le président de la République. Avoir le feu vert du général de Gaulle est quasiment une consécration pour Édouard Leclerc. Dès lors, aucun chemin ne lui semble fermé. En 1962, Édouard Leclerc ouvre son premier magasin en région parisienne, à Ivry-sur-Seine (Val-de-Marne). La même année, le premier hypermarché – l’appellation ne sera adoptée qu’en 1967 – Carrefour voit le jour à Sainte-Geneviève-des-Bois (Essonne). Grandes surfaces commerciales, milliers de produits, grands parkings : tous les concepts qui feront la fortune de la grande distribution en France sont posés. Derrière Leclerc et Carrefour, d’autres familles s’engouffrent. Dès 1961, Gérard Mulliez, héritier du groupe lainier Phildar, crée son premier magasin Auchan à Roubaix, dans le Nord-Pas-de-Calais. Les familles Guichard (Casino), Bouriez (Cora) et Halley (Promodès) investissent à leur tour le créneau.

        Avec le succès, les rapports évoluent terriblement avec les fournisseurs. Alors que la grande distribution s’était appuyée sur les industriels pour briser les grossistes, elle les considère désormais comme ses obligés : elle est devenue un passage obligatoire pour eux. Et cela se paie. En contrepartie de volumes assurés, les différents groupes commencent à exiger des rabais, ristournes, remises et autres petits cadeaux, qui viennent peu à peu tordre la concurrence et brouiller le concept de départ.

        Dans les années 1970, les agriculteurs, avec lesquels Édouard Leclerc avait fait cause commune pour décoller, ne manquent pas de le lui reprocher, parfois bruyamment en allant manifester dans ses magasins. Les petits commerçants, emmenés par Gérard Nicoud, dirigeant du mouvement Cidunati (Confédération intersyndicale de défense et d’union nationale d’action des travailleurs indépendants) et héritier lointain de Pierre Poujade, entrent aussi en rébellion contre les groupes de grande distribution, accusés de pratiquer la vente à perte et la concurrence déloyale. Pour s’imposer et torpiller le commerce local, ceux-ci n’hésitent pas en effet à casser les prix aussi longtemps qu’il le faut, jusqu’à capter la majorité de la clientèle de la zone.

        Officiellement, le monde politique se dit très préoccupé par le maintien de la diversité commerciale. Dans les faits, les élus locaux sont très vite acquis à la grande distribution. N’est-ce pas un signe de la modernité, comme aux États-Unis ? Et puis, les grands groupes ont des arguments irrésistibles. Ils s’affichent comme partenaires des projets d’urbanisation des mairies. Ils acceptent de s’implanter dans les nouvelles zones de développement aux périphéries des villes, sont mêmes prêts à participer financièrement aux aménagements futurs. Ils font miroiter les emplois créés, la taxe professionnelle versée, sans compter les quelques à-côtés pour les « bonnes œuvres » de la ville, du parti dominant sur place, voire du maire.

        Pour donner le change, le gouvernement promulgue une loi en 1973, connue sous le nom de « loi Royer » (du nom de Jean Royer, ministre du Commerce et de l’Artisanat dans le gouvernement de Pierre Messmer), pour encadrer l’installation et les pratiques commerciales des grandes surfaces en France. Un texte en trompe l’œil. Officiellement, la création de grandes surfaces est strictement surveillée. Tout projet doit être approuvé par une commission départementale d’urbanisation commerciale. Dans les faits, cette loi n’empêche rien du tout. Elle organise juste, avec la bénédiction des pouvoirs publics, un système d’entente généralisée : aucune nouvelle enseigne n’arrivera à se créer à partir de 1973, aucun groupe étranger n’arrivera à pénétrer sur le territoire français pendant trente ans.

        Entre eux, les grands groupes se livrent à une bagarre effrénée pour obtenir les autorisations des commissions. Là aussi, ils n’ignorent rien des pratiques pour « fluidifier » les relations avec des élus ou des membres décisionnaires. Les dessous-de-table circulent à tout va. Une partie de ces pratiques sera dévoilée en 1990 lors de l’affaire Urba [[image: image] p. 518], qui provoqua le scandale du financement du Parti socialiste. Comme pour les autres appels d’offres publics, les groupes de la grande distribution acceptaient de payer des bureaux d’études fictifs, afin d’obtenir leur agrément. Mais, à l’inverse des groupes de BTP, ceux de la grande distribution seront relativement épargnés par les affaires.

        La loi Royer, suivie dans les années 1990 par les lois Galland et Raffarin, n’a rien empêché. En 2008, 69 % du commerce alimentaire est aux mains des grandes enseignes, contre 58 % aux Pays-Bas et 60 % en Allemagne. Carrefour et Leclerc se sont taillé des fiefs imprenables : à eux deux, ils sont en position dominante dans 60 % des grandes zones commerciales. Désormais, sans grande concurrence, ils pratiquent les prix qu’ils veulent, obligeant les fournisseurs à leur consentir des réductions de plus en plus importantes, menaçant de les abandonner s’ils résistent, s’approvisionnant massivement en Chine ou dans d’autre pays à bas coûts pour faire baisser les tarifs.

        Tout cela, naturellement, au nom du seul intérêt des consommateurs. Officiellement, la grande distribution est un secteur à très faible marge, à peine 2 % à 3 %. Il semble pourtant qu’il y ait beaucoup d’argent qui circule. Être responsable d’un hypermarché, c’est avoir l’assurance d’être millionnaire en euros en moins de cinq ans. Les familles fondatrices, elles, sont toutes devenues milliardaires en trente ans. D’ailleurs, un signe ne trompe pas : les énarques, notamment les inspecteurs des finances, qui regardaient avec dédain ces petits épiciers, investissent désormais le secteur. Et Bernard Arnault, première grande fortune de France, s’est lui-même pris de passion depuis 2008 pour Carrefour et le monde des hypermarchés…
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Notes

      
        1. De son vrai nom Robert Zellinger, le promoteur d’origine hongroise a pris le nom de de Balkany à son arrivée en France. Il n’a pas de lien de famille, semble-t-il, avec Patrick Balkany, lui aussi issu d’une famille d’émigrés hongrois. Robert de Balkany a été parfois présenté comme le banquier du Vatican, ses très nombreuses opérations immobilières dans les années 1960 et 1970 étant financées par des banques italiennes proches de la Curie.

      

      
      
        2. Entretien de l’auteur avec Jean-Marie Poirier, accordé à la Société historique et archéologique de Sucy-en-Brie en septembre 2000.

      

      
      
        3. Propos de Francis Bouygues à Gabriel Aranda en 1972, alors conseiller technique d’Albin Chalandon, ministre de l’Équipement et du Logement (cité par Thierry WOLTON, Les Écuries de la Ve, Grasset, Paris, 1989).

      

      
      
        4. Des années plus tard, le groupe aura changé radicalement de discours et de pratiques, allant jusqu’à mettre au point le logiciel « Drapo », qui formalise toutes les ententes des géants du secteur et prépare les réponses des appels d’offres publics ; l’affaire, dévoilée en 1994, ébranlera un peu plus le groupe, déjà aux prises avec de nombreuses affaires et vaudra à la direction d’être mise en examen.

      

      
    

  

  
  
    Quand le patronat organisait l’immigration clandestine

    
      L’organisateur du plus important réseau d’immigration clandestine – au service du patronat – que la France ait jamais connu ne sera jamais arrêté. D’abord parce que les faits sont prescrits, mais surtout parce que l’État ne peut pas s’arrêter lui-même.

      Le 6 avril 1964, se tient une réunion secrète du Secrétariat général du gouvernement, sous la présidence de Michel Jobert, directeur adjoint du cabinet du Premier ministre Georges Pompidou. L’heure est grave. Le Portugal d’Antonio de Oliveira Salazar, affolé par la vitesse à laquelle les recruteurs des entreprises françaises sont en train de vider ses campagnes, a décidé, non pas d’interrompre l’émigration, mais de la réguler. En 1963, il a instamment demandé à Paris de refuser désormais des titres de séjour aux très nombreux Portugais qui entrent sur le territoire français de manière irrégulière. Voilà qui n’arrange pas du tout l’industrie et le bâtiment, très demandeurs de cette main-d’œuvre bon marché, réputée efficace et peu revendicative.

      
        1970 : Francis Bouygues plaide pour le regroupement familial

        Le gouvernement français a été contraint d’accepter la demande parfaitement légitime de Lisbonne, mais la grogne monte dans les milieux économiques. Pompidou prend alors la responsabilité de renier, sans le dire, les promesses de la France, qui s’était engagée à reconduire à la frontière les Portugais en situation irrégulière, et à cesser le démarchage des travailleurs portugais dans les campagnes. Le 9 avril 1964, le ministère de l’Intérieur envoie une instruction confidentielle à chaque préfet : tout porteur d’un passeport portugais entré illégalement sur le territoire national doit impérativement être accepté. Il faut « suspendre toutes mesures de refoulement et de répression à l’encontre des Portugais venus en dehors des procédures normales d’introduction » et accepter sans hésitation les « faux touristes », précise une circulaire du ministère datée du 10 avril. S’ils n’ont pas de passeport, les préfets ont pour consigne de se contenter d’une simple carte d’identité. Le même traitement doit être réservé aux ressortissants espagnols.

        La discrétion est de mise afin de ménager la susceptibilité de Lisbonne et de Madrid, mais aussi pour éviter les critiques des syndicats qui acceptent déjà de mauvaise grâce le principe de l’immigration, soupçonnée de freiner la progression des salaires. Mais, à la fin des années 1960, l’État ne se cache même plus. Le ministère de l’Intérieur installe à Hendaye (Pyrénées-Atlantiques) un bureau qui délivre des permis de séjour à tout va : 90 % des 240 000 Portugais qui entrent en France en 1969 et 1970 le font de manière illégale.

        En matière d’immigration clandestine, l’État français est un récidiviste. En 1946, déjà, devant la mauvaise volonté du gouvernement italien à laisser filer les ouvriers qualifiés, Paris avait donné en secret aux préfets des départements concernés la consigne d’aménager des points de passage à la frontière franco-italienne… Rome est encore échaudée par les souvenirs de l’entre-deux-guerres, quand les milieux patronaux du Sud-Ouest ont recruté des villages entiers de la plaine du Pô, curé compris, pour les installer dans le Gers et le Tarn-et-Garonne, dont les travailleurs étaient morts dans les tranchées (on recensait 40 000 Italiens en Aquitaine et Midi-Pyrénées en 1926, 80 000 en 1936).

        En 1967, le gouvernement portugais, devant la poursuite de l’exode qui menace de vider intégralement ses vallées du nord, suspend totalement l’émigration organisée. Sollicité sur la conduite à adopter, l’ambassadeur de France à Lisbonne propose de rehausser le montant des allocations familiales dont bénéficient les immigrés portugais au titre de la Sécurité sociale française. À l’époque, ces allocations se négocient entre les États. À nombre d’enfants à charge comparable restés au pays, un Français touche davantage qu’un Portugais, qui touche lui-même plus qu’un Algérien. Les entreprises françaises, de leur côté, réclament avec force des mesures en faveur du regroupement familial. Sans ses proches, avancent-elles, le travailleur risque de craquer ; il va retourner au pays ou bien filer en Allemagne, où les salaires sont plus élevés.

        La main-d’œuvre immigrée « est jeune, très solide physiquement, elle est extrêmement courageuse, mais elle ne parle pas le français dans sa grande majorité et elle n’est pas assez qualifiée. Si on veut avoir une action de formation envers ces gens-là, il faut qu’on puisse les intégrer. Pour qu’ils s’intègrent à la vie économique et sociale, il faut qu’ils puissent fonder une famille », lance le magnat du BTP Francis Bouygues [[image: image] p. 181] dans l’émission télévisée Les Dossiers de l’écran en 1970. En réalité, Francis Bouygues réclame simplement, pour les commodités de son recrutement, le retour au régime créé par les circulaires de 1947, 1949 et 1951. Elles imposaient le regroupement familial aux immigrés titulaires d’un logement, non par souci de leur bien-être moral, mais pour éviter des transferts massifs de salaires aux familles restées aux pays.

        Bref, tout est bon pour faire venir des bras lorsque l’économie en manque. Or, dans les années 1960, les besoins sont immenses et les mouvements de population massifs. En une décennie, la France accueille 750 000 Portugais, 300 000 Espagnols, 300 000 Algériens, 80 000 Marocains et 50 000 Turcs. Jamais le pays n’a connu de mouvements de population aussi rapide.

        Le gouvernement français ne fait que suivre les exigences du monde économique. L’ordonnance du 2 novembre 1945 a créé l’Office national d’immigration (ONI), organisme d’État au service de l’industrie. C’est en fait l’acte de naissance d’une réglementation qui laisse le patronat organiser la politique d’immigration à sa guise, selon un principe assez simple : si une entreprise peut prouver à l’administration que les nationaux ne sont pas en mesure de pourvoir à ses besoins, elle est en droit d’aller recruter à l’étranger. Nul besoin de pression du CNPF sur le gouvernement, tout se joue à l’échelon local.

      

      
        Un racisme tranquillement assumé

        À l’époque, la nécessité d’importer de la main-d’œuvre n’est contestée par personne. Y compris à l’extrême droite : le premier programme du Front national (fondé en octobre 1972) ne fait aucune allusion au thème de l’immigration, dans la brochure en quatre pages qu’il entend diffuser à tous les Français.

        De la Libération au début des années 1970, les élus de tous bords (mais aussi l’administration, par le biais de ses circulaires) se contentent de manifester des « préférences », assises sur des préjugés racistes tranquillement assumés. « Il conviendra d’accueillir de préférence des étrangers originaires des pays voisins du nôtre, qui étant proches de nous par leurs caractères ethniques, par les mœurs et aussi la langue, s’assimileront plus facilement que d’autres », lâche en conférence de presse le 5 avril 1946 le sous-secrétaire d’État à la Santé publique et aux populations Pierre Pflimlin (1907-2000). Le but est de conserver « dans leur intégrité les caractéristiques essentielles de la Nation française et la pureté de son génie ». Voilà résumée l’approche française pour les deux décennies suivantes. Portugais, Polonais, Italiens et Espagnols valent mieux que les Yougoslaves et les Turcs, eux-mêmes préférables aux Maghrébins. Les Algériens sont un cas particulier. De 1946 à 1956, ils sont « français d’origine musulmane » et peuvent traverser la Méditerranée comme bon leur semble. La guerre d’indépendance conduit à un contrôle strict de leurs déplacements, qui s’atténuera à partir de 1965, là encore à la demande des entreprises.

        Sur le terrain, les sergents recruteurs du patronat travaillent à un rythme effarant. Le terrain de chasse des Houillères du Nord-Pas-de-Calais est le Maroc (les Polonais, appréciés dans le bassin minier, sont désormais inaccessibles, car de l’autre côté du rideau de fer). En accord avec les autorités marocaines, les Houillères envoient des représentants dans les campagnes. Les candidats se pressent par milliers. Interrogé par France 2 en 1987, Félix Nora, responsable du recrutement des Houillères, estimait avoir « au moins regardé dans le blanc des yeux un million d’ouvriers marocains ». Pas question d’entretien d’embauche. La sélection se fait uniquement sur des critères physiques. Dentition, biceps, œil, les Marocains sont examinés et marqués comme du bétail. Un tampon vert sur la poitrine signifie que le candidat est accepté. Il part alors à Casablanca, de là à Marseille en bateau, puis en autocar vers le nord. Le tampon rouge signifie le refus. Des années plus tard, beaucoup d’entre eux gardent un souvenir aigu de ces humiliations.

        Les Houillères, entreprise d’État, contrôlent à peu près leur circuit de recrutement. Globalement, elles respectent la réglementation, notamment l’obligation de fournir un logement décent à la main-d’œuvre immigrée. Mais toutes les entreprises sont loin d’en faire autant. La plupart d’entre elles sous-traitent le recrutement à des intermédiaires locaux et ne tiennent pas vraiment à savoir comment se passe la sélection des candidats. L’ONI a par exemple ouvert des bureaux à Istanbul et Ankara, dans le cadre des accords franco-turcs signés en 1965. En pratique, ces deux bureaux se contentent d’avaliser les candidats que lui envoient les recruteurs qui sillonnent les campagnes d’Anatolie pour Peugeot ou General Motors Strasbourg, les industriels d’Alsace et de Franche-Comté ayant appris de leurs voisins allemands que « le Turc » (en l’occurrence souvent kurde) était travailleur.

        La pire des situations est celle des faux clandestins, entrés irrégulièrement mais ouvertement tolérés par les pouvoirs publics. Les entreprises les apprécient tout particulièrement, car elles n’ont pas à les loger. Officiellement, elles ne sont pas allées les chercher. Hypocrisie totale. Renault et le BTP en région parisienne, les industriels de la chimie dans le Rhône ou Michelin à Clermont-Ferrand ont des réseaux de recrutement qui travaillent pour eux de manière officieuse au Portugal et au Maghreb, canalisant des flux grandissants vers les bidonvilles de Nanterre, Champigny-sur-Marne ou de la banlieue lyonnaise.

      

      
        Des Marocains syndiqués dénoncés à la police marocaine

        Ces bidonvilles choquent relativement peu l’opinion publique. D’une part, la crise du logement touche tout le pays. D’autre part, en particulier dans le cas des Maghrébins, il s’agit tout de même d’étrangers qui n’ont pas exactement les mêmes besoins que les Français, comme le martèle le discours dominant. « L’ouvrier nord-africain est intelligent et possède une faculté d’adaptation remarquable. Lorsqu’on pense que, prenant le bateau pour débarquer en France, ces hommes passent en quelques heures du XIIe au XXe siècle, on peut trouver extraordinaire qu’en si peu de temps, ils puissent s’accommoder normalement à la vie métropolitaine », affirme la Régie nationale des usines Renault dans une brochure distribuée en 1956 à ses contremaîtres. De là à leur donner tout de suite un logement, il y a un pas…

        Et encore faut-il souligner que Renault, à l’époque, se veut une entreprise modèle en matière d’intégration. Elle a distribué dès 1951 à la maîtrise un petit livret intitulé « Du douar à l’usine », appelant les chefs d’équipe à se faire les « éducateurs de ces travailleurs qui aspirent à devenir des hommes du XXe siècle » et qui ont « besoin d’être instruits, commandés, surveillés, guidés, suivis ». Quelque 5 500 Nord-Africains travaillent alors chez Renault, dont 4 000 dans l’immense usine de Billancourt (15 % de l’effectif). L’entreprise a mis à leur disposition quatre assistantes sociales, ou plutôt quatre gardes-chiourmes, selon la CGT. « Non diplômée, connue pour ses relations avec les béni-oui-oui du gouvernement de Paris », une assistante « se faisait remarquer au moment des grandes grèves de 1950 par les pressions qu’elle exerçait sur nos camarades, les incitant à abandonner la lutte », relate en 1952 L’Ouvrier nord-africain de la Régie Renault, journal du syndicat.

        L’usine Talbot de Poissy va plus loin. Elle signale à l’ambassade du Maroc les salariés marocains qui ont eu la mauvaise idée de se syndiquer (nonobstant leur réputation de travailleurs dociles, les immigrés se syndiquent, à 30 % chez Renault-Billancourt, en 1970). Certains sont arrêtés par la police à leur retour au pays, aux vacances suivantes : le Maroc ne tient pas à ce que de mauvais penchants revendicatifs se diffusent dans sa population. Dans les années 1960 et au début des années 1970, selon l’historien Vincent Viet, cette coopération, toutes entreprises confondues, aurait « entraîné dans leur pays l’incarcération (avec usage de torture) d’une centaine de ressortissants marocains affiliés à la CGT ou à la CFDT ».

      

      
        Le tournant de la circulaire Fontanet-Marcellin de 1972

        La fin du recours massif à l’immigration date de la circulaire Fontanet-Marcellin, entrée en application en octobre 1972. Préparée par Joseph Fontanet (1921-1980), ministre du Travail, de l’Emploi et de la Population et par Raymond Marcellin (1914-2004), ministre de l’Intérieur, elle est presque banale, puisqu’elle soumet le droit de vivre en France à l’obtention d’un contrat de travail et d’un logement décent. C’est en fait un simple rappel des lois en vigueur, mais comme celles-ci ne sont pas appliquées, le bouleversement est considérable.

        Il est motivé par un début de tassement du marché du travail. Le patronat apprécie peu. Patron de l’UIMM, François Ceyrac écrit à toutes les chambres patronales régionales de la métallurgie le 22 septembre 1972, alors que la circulaire Fontanet-Marcellin est déjà prête et que la menace de sa publication se précise. Il leur demande « très instamment de faire un effort tout particulier » pour faire remonter leurs offres d’emplois à l’ANPE. « Sinon, la majorité des gens, sensibilisés à l’excès, sera persuadée d’ici peu que la situation de l’emploi est dangereusement dégradée : cela peut peser lourd au moment où elle aura à faire certains choix. » L’opinion pourrait, par exemple, réclamer la fin de l’immigration.

        En période de croissance, tout porte à croire que le patronat aurait très facilement réussi à enterrer la circulaire Fontanet-Marcellin. Mais quelques mois plus tard, en octobre 1973, le premier choc pétrolier va marquer la fin des Trente Glorieuses. D’indispensables, les travailleurs immigrés deviennent indésirables. Un contrôle strict des flux migratoires se met en place à partir de l’élection de Valéry Giscard d’Estaing à la tête de l’État en mai 1974 : le gouvernement de Jacques Chirac comporte un secrétariat d’État aux Travailleurs immigrés – fugacement occupé par André Postel-Vinay (1911-2007). L’immigration cesse d’être la solution des patrons pour devenir un problème de société.
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    Les années Pompidou et Giscard :

      les patrons reviennent (vraiment) aux commandes

    
      Mai 1968. Depuis son lit d’hôpital, où il se trouve pour une opération bénigne, François Ceyrac suit à la télévision et à la radio les affrontements du quartier Latin. Impuissant. Les leaders syndicaux de FO et de la CGT lui avaient pourtant assuré que ce printemps serait calme sur le front social… Président de la commission sociale du CNPF depuis décembre 1967, Ceyrac est alors l’homme qui monte au sein du patronat, avec Ambroise Roux, le redouté patron de la CGE, vice-président du CNPF et très proche du Premier ministre Georges Pompidou – lequel sera élu président de la République en juin 1969, après la démission du général de Gaulle, battu lors du référendum d’avril sur la régionalisation.

      Comme au moment des grèves de mai-juin 1936, prélude à la victoire du Front populaire, le patronat est surpris par la brutalité de la crise. Le président du CNPF, Paul Huvelin (1902-1995), choisit finalement la négociation. Les accords de Grenelle, conclus le 27 mai 1968 – trois jours avant la dissolution de l’Assemblée nationale et le « raz de marée » électoral du parti gaulliste – prévoient notamment une augmentation du salaire minimum de 30 % et la création de la section syndicale d’entreprise. Force est restée à la loi.

      
        La reconquête des esprits

        Mais l’épisode laisse des traces dans les têtes patronales, encore imprégnées de la « charte libérale » adoptée par l’assemblée générale du CNPF le 19 janvier 1965, à l’initiative de Pierre de Calan. « Nous avons choisi la paix sociale contre la raison économique », propose même de déclarer publiquement l’éditeur Yvon Chotard, président du Centre chrétien des patrons et dirigeants d’entreprises (de 1965 à 1970) et vice-président du CNPF chargé des affaires sociales (de 1972 à 1986). Par volonté de ne pas jeter de l’huile sur le feu, Paul Huvelin ne conservera que le début de la phrase sur la « paix sociale »1… Seule la Fédération du caoutchouc de l’ultraconservateur François Michelin, qui quitte alors le CNPF, refuse de suivre le mouvement. Mais la leçon aura été retenue. Désormais, le patronat ne devra plus jamais se faire surprendre.

        L’après-Mai 68 voit deux camps se dégager au sein du patronat, dont les divergences sont plus tactiques qu’idéologiques. D’un côté, les tenants de la « ligne dure » traditionnelle, à savoir des dirigeants des grands groupes industriels et financiers réunis au sein de l’Agref (Association des grandes entreprises françaises faisant appel à l’épargne), créée en juin 1969 par le P-DG de Saint-Gobain-Pont-à-Mousson, Roger Martin. On y retrouve notamment Ambroise Roux, Pierre de Calan, Jacques Ferry (le tout-puissant président de la Chambre syndicale de la sidérurgie, héritière du Comité des forges) ou Pierre Jouven, P-DG de Pechiney-Ugine-Kuhlmann.

        De l’autre côté, le Centre des jeunes patrons (CJP), devenu en septembre 1968 le Centre des jeunes dirigeants (CJD), ou encore l’association Entreprise et Progrès créée en 1970, qui fédèrent beaucoup de patrons des secteurs de la distribution et de la communication, s’affichant comme plus sensibles aux questions sociales, tels François Dalle (1918-2005), P-DG de L’Oréal de 1957 à 1984, José Bidegain (1925-1999), délégué général de la Fédération nationale de la chaussure, ou encore Antoine Riboud (1918-2002), le patron de BSN, qui se verrait bien en « modernisateur en chef » du patronat… Une centaine de grandes entreprises et de banques (Rhône-Poulenc, Lazard Frères, etc.) cotisent également à hauteur de 0,2 % de leur chiffre d’affaires à Entreprise et Progrès, qui dispose au total d’un budget annuel de 1,5 million de francs2.

        En décembre 1972, François Ceyrac (également président de l’UIMM de 1969 à 1973) prend la tête du CNPF. Il fait office de compromis acceptable pour les tenants des deux lignes patronales. Conséquence directe de Mai 68, le patronat est alors dans une stratégie de reconquête idéologique, avec la mise en place depuis 1970 d’une cellule de communication au CNPF dirigée par un ancien officier de cavalerie, Michel Frois, le père de la propagande patronale. Les structures de formation des cadres dans l’entreprise et de lobbying vont se multiplier, comme l’Institut de l’entreprise, créé en 1975 par François Ceyrac, Jean Chenevier (président de la Société française des pétroles) et François Dalle. Du côté des PME, l’association ETHIC (Entreprises à taille humaine industrielles et commerciales) est fondée en 1976 par Yvon Gattaz, président du CNPF de 1981 à 1986.

        Parallèlement, soucieux d’éviter tout nouveau débordement, le patronat pousse à une intense politique contractuelle, qui se manifeste par la généralisation des conventions collectives et de nombreuses négociations paritaires : création du Smic (salaire minimum interprofessionnel de croissance) à la place du Smig (janvier 1970), mensualisation des salaires (avril 1970), accord sur la formation professionnelle (juillet 1971), préretraites (mars 1972), indemnisation-chômage (octobre 1974), etc.

      

      
        « Caisses noires » patronales et officines antigauchistes

        Inquiet face à la montée en puissance de l’Union de la gauche et à la multiplication de séquestrations de chefs d’entreprise, le patronat s’organise également sur le plan financier. En février 1972, un « fonds de soutien professionnel » baptisé EPIM (Entraide professionnelle des industries de la métallurgie) alimenté par des cotisations supplémentaires des entreprises de la métallurgie à l’UIMM est ainsi mis en place, à l’initiative d’Émile Boursier, un pilier de l’UIMM. Objectif : soutenir les entreprises touchées par les conflits sociaux, une version moderne de la caisse antigrève créée par l’UIMM… en 1906. Rien d’illégal sur le papier (ces cotisations sont même « déductibles du bénéfice imposable »), mais cette caisse va très rapidement dériver de son objectif initial, en faisant fructifier cet argent, notamment sur des comptes au Luxembourg, pour financer les activités occultes du patronat.

        Car, depuis juin 1972, le « Programme commun de gouvernement » est signé par le PS et le PCF. Le CNPF et l’UIMM se mobilisent alors par le biais de diverses officines patronales, pour effrayer les électeurs en présentant l’éventuelle arrivée au pouvoir des « socialo-communistes » comme un nouveau spectre de Mai 68.

        15 octobre 1974 : première visite de François Ceyrac à l’Élysée, après la victoire de Giscard à l’élection présidentielle. L’accueil est plutôt frais : « Je salue en vous l’homme et non le représentant d’un patronat qui avait choisi les lobbies contre la modernité et la pourriture contre la rectitude », lance au président du CNPF le chef de l’État, furieux que Jacques Chaban-Delmas ait été privilégié par la manne patronale au premier tour. Faute de soutien logistique des Républicains indépendants, Giscard avait en revanche pu compter sur l’active mobilisation de militants des mouvements d’extrême droite Ordre nouveau et GUD – Groupe union droit devenu Groupe union défense –, grâce notamment à Hubert Bassot, ex-OAS devenu giscardien. Des passerelles qui se révéleront utiles.

      

      
        L’État giscardien au service des grands patrons « libéraux »

        L’élection de Giscard marque un tournant idéologique pour le patronat, qui désormais va mettre de plus en plus en avant le thème de la compétitivité et de la flexibilité, cher à l’ancien ministre des Finances. « Je savais que je ne trouverais que de rares soutiens, y compris dans les milieux patronaux, théoriquement acquis au libéralisme, mais trop heureux de poursuivre leur gestion dans une économie interventionniste, assistée et protégée, déclarera Giscard lors d’un colloque en février 2008. J’étais décidé à éviter ce nouveau Mai 68 dont on me menaçait tous les jours3. » À cet égard, la gestion politique du conflit chez l’horloger Lip à Besançon, de 1973 à 1976, où les salariés décident de vendre eux-mêmes leur production en attendant un repreneur, symbolise parfaitement l’alliance d’un pouvoir et d’un patronat bien décidés à ne pas créer de précédent en bloquant toute issue favorable au conflit.

        La nomination en août 1976 de Raymond Barre à Matignon, qualifié de « meilleur économiste de France » par Giscard et à qui Ceyrac avait proposé un poste important au CNPF après la mort de Pompidou, scelle véritablement la réconciliation entre l’Élysée et le monde patronal. Dans ses Dossiers de l’économie de liberté, publiés en 1977 aux Éditions France-Empire, à la veille des élections législatives de 1978, François Ceyrac stipendie les nationalisations prônées par la gauche et établit les trois piliers de la doctrine patronale : « Libre initiative, concurrence, marché. »

        Pourtant, derrière le discours économique très libéral du pouvoir giscardien, l’État continue à appuyer la constitution de grands groupes – comme CII-Honeywell Bull en 1975, PSA Peugeot-Citroën et Elf Aquitaine en 1976, le rapprochement d’Alsthom avec la Compagnie électromagnétique (qui deviendra CEM Alsthom en 1983), celui de Thomson avec LMT (Le Matériel téléphonique) et Ericsson France en 1976 – ou prend des participations dans l’entreprise de l’avionneur Marcel Dassault ou les poids lourds de Berliet. Et, dans le même temps, le CIASI (Comité interministériel pour l’aménagement des structures industrielles), créé en 1975, redéfinit la carte du paysage industriel français… pour le plus grand bénéfice des dynasties patronales. Ainsi, l’empire textile de Marcel Boussac est confié aux frères Willot (qui empochent au passage une confortable plus-value), tandis que la famille Wendel, héritière du Comité des forges, est renflouée par l’État, à travers la quasi-nationalisation des sociétés sidérurgiques Usinor et Sacilor-Sollac, percluses de dettes…

        Les rapports entre l’État et les grands groupes privés deviennent de plus en plus imbriqués. En février 1978, le « rapport Nora-Minc » sur l’informatisation de la société4, rédigé à la demande du président Giscard d’Estaing par le grand commis de l’État Simon Nora et le jeune énarque Alain Minc, diffuse l’idée que les nouvelles technologies peuvent relancer la croissance – car depuis le « choc pétrolier » de 1973, l’économie française est progressivement sortie des « Trente Glorieuses » et le chômage de masse a commencé à s’installer. Un constat partagé par une nouvelle génération de technocrates et par une partie des socialistes, qui, par l’intermédiaire de « poissons pilotes » comme le jeune économiste Jacques Attali, entament discrètement leur conversion libérale.

      

      
        Les « hiérarchies parallèles » du patronat

        Sous l’ère Giscard, la politique contractuelle des années 1969-1974 laisse peu à peu la place à la « gestion concurrentielle du progrès social » prônée par un patronat réfutant la moindre notion de « participation » des salariés dans l’entreprise. Le 21 mars 1975, un document de vingt pages publié par le Centre d’études des entreprises (une structure de lobbying patronal)5, met ainsi en pièces le « rapport Sudreau » sur la réforme de l’entreprise – du nom du député centriste Pierre Sudreau – commandé par le chef de l’État. Ce rapport, qui préconisait d’accorder un tiers des places aux représentants des salariés dans les conseils d’administration est présenté par la note patronale comme devant engendrer l’« accroissement de la bureaucratie et la multiplication des irresponsables ». On peut y lire que « les hiérarchies parallèles [les syndicats] sont non seulement les freins de la prospérité économique, mais surtout le détournement des vrais progrès sociaux, la confiscation des libertés personnelles dans l’entreprise, l’instrument privilégié du quadrillage de la nation, un mensonge dont les salariés sont les victimes ». Une étrange terminologie, qui emprunte très directement à celle des écrits des théoriciens militaires français de la « doctrine de la guerre révolutionnaire », comme le colonel Charles Lacheroy, qui avait pointé dans les années 1950 la nécessité de briser les « hiérarchies parallèles » constituées selon lui par les militants anticolonialistes du FNL (Front national pour la libération du Viêt-nam) en Indochine.

        Afin d’éviter un nouveau « coup d’État gauchiste » de type Mai 68, le patronat va donc organiser ses propres « hiérarchies parallèles », en liaison avec des partis politiques soutenus financièrement lors des campagnes électorales, en l’absence de toute réglementation en la matière. Ce que nous a confirmé en 2005 le très secret Victor Chapot (1916-2008), officiellement conseiller de Giscard à l’Élysée (1974-1981), en réalité chargé des finances et des campagnes de VGE : « L’UIMM m’était très précieuse pour mon rôle de “sergent recruteur” électoral. Je discutais également régulièrement avec Aimé Aubert [le responsable du Service des études législatives, une structure de lobbying patronal], qui s’occupait des finances patronales. À l’époque, Aubert était une personnalité importante de la République », explique Victor Chapot, qui s’appuyait sur le patronat comme une véritable « agence de renseignements » : « Quand quelqu’un voulait se porter candidat sous les couleurs giscardiennes, où vouliez-vous que je prenne des renseignements sérieux ? À la police ? Aux Renseignements généraux ? C’était hors de question. Le canal patronal était le meilleur », concluait l’homme de l’ombre de la Giscardie6.

        La métallurgie n’est pas seule concernée. En juin 1976, un règlement de comptes au sein de la Fédération de l’industrie de la chaussure révèle que près de 2 millions de francs ont transité en dix ans sur un compte ouvert à la BNP – la banque de l’UIMM –, avec distribution d’espèces non déclarées, notamment à divers responsables du secteur. Une « caisse noire » abondée par une taxe de 0,3 % du chiffre d’affaires des entreprises du secteur, originellement destinée à l’aide à la restructuration…

        Un rapport de la Cour des comptes de 1976 pointera du doigt la multiplication par les fédérations patronales de placements illégaux dans des banques privées et de taxes diverses, qui vont servir à financer des bureaux d’études fantômes ou des instituts de formation bidons. Ce rapport sera promptement enterré par le pouvoir giscardien, car le CNPF fait alors savoir que « toucher au système en vigueur, c’était remettre en cause le financement des hommes politiques de la majorité7 ».

        Après l’argent et les « caisses noires », les hommes de main : au cœur de ces « hiérarchies parallèles » se trouvent également les « syndicats jaunes », comme la Confédération française du travail (rebaptisée Confédération des syndicats libres en 1977), notamment dans l’industrie automobile, où se côtoient mercenaires, ex-membres de l’OAS ou militants du SAC, chargés de réduire au silence la CGT et la CFDT.

        Un étonnant système se met également en place, qui prendra fin en 1981 : le braquage de banques négocié à l’avance à des fins électorales, comme le racontera Jean-Claude Dague, dans son livre Il ne me reste que l’honneur (Privé, 2005), préfacé par le magistrat Éric Halphen, confirmant avoir « plusieurs fois reçu de la bouche de braqueurs patentés cette confidence ». « Aucune goutte de sang n’a été versée, nous a confirmé en 2009 Jean-Claude Dague, l’un de ces braqueurs8. Certains hommes politiques demandaient à des caïds de la mafia de constituer des équipes pour effectuer des braquages, avec la complicité des directeurs de banque et des sociétés d’assurances », une façon pour eux de donner des garanties à la génération politique qui succède à Georges Pompidou en 1974. Selon Jean-Claude Dague, « entre 10 et 12 milliards de francs de l’époque » auraient ainsi été récoltés au total, avant les différentes échéances électorales. Avec la garantie que la police n’interviendrait pas.

      

      
        Recycler l’extrême droite, amadouer les socialistes

        Les années 1970 sont aussi celles de la montée en puissance au sein du paysage politique d’anciens militants issus de l’extrême droite, comme Patrick Devedjian, Alain Madelin, Gérard Longuet ou Hervé Novelli, recyclés par les réseaux patronaux à travers des structures comme l’Institut supérieur du travail ou l’Institut d’histoire sociale, qui jouent un rôle essentiel dans le rajeunissement des cadres de la droite dure. C’est l’époque où l’ancien pronazi Guy Lemonnier [[image: image] p. 261, alias Claude Harmel – créateur de l’ultralibérale Aleps (Association pour la liberté économique et le progrès social, fondée en décembre 1966) et « père spirituel » d’Alain Madelin et d’Hervé Novelli –, parcourt la France pour porter la bonne parole patronale9.

        Pourtant, cet activisme patronal n’empêchera pas l’arrivée de la gauche au pouvoir. Cette dernière n’est d’ailleurs pas oubliée du patronat. En 1974, Jean Charbonnel, alors ministre du Développement industriel et scientifique de Pompidou (de 1972 à 1974), se souvient avoir croisé Georges Dayan (1915-1979), organisateur des campagnes de François Mitterrand, sortant du bureau d’Ambroise Roux10. Lequel lui confie « donner de l’argent à tout le monde » [sauf les communistes], y compris à « Dayan, venu faire la quête pour Mitterrand ». Le CNPF finance alors même des socialistes, dans certains départements où ils ont le plus de chances de battre les communistes, comme dans la fédération de Haute-Vienne, lors des législatives de mars 1973, comme l’a confirmé François Ceyrac à Jean Charbonnel11.

        Car François Mitterrand a ses entrées non seulement auprès de l’« éminence grise » du patronat Georges Albertini, mais aussi auprès de Jacques Ferry, président de la Chambre syndicale de la sidérurgie et vice-président du CNPF, et de son conseiller politique, Pierre Giraudon de Mazembert12. Quant au Parti communiste, il peut s’appuyer sur ses propres « caisses noires », comme chez EDF – avec un prélèvement de 1 % sur les ventes d’électricité – et sur son propre réseau d’entreprises amies, notamment grâce au « milliardaire rouge » Jean-Baptiste Doumeng.

        En mai 1981, treize ans après les barricades de 1968, François Ceyrac se retrouve sonné par l’élection de François Mitterrand. « La France est tombée en socialisme par accident, se désole le président du CNPF. Tout s’est joué à 1 % ou 2 %. Je n’avais pas à prendre contact avec l’adversaire. Cela s’appelle trahison en temps de guerre13 ! » En fait, des contacts sont pris avec le ministre de l’Économie et des Finances, Jacques Delors. Une rencontre secrète Ceyrac-Delors est même organisée, le jour de l’Ascension, dans les bureaux du nouveau ministre de l’Économie. « Delors m’a dit : le maître, c’est le Parti socialiste, mais il n’est pas préparé à ces responsabilités », raconte François Ceyrac14. Jacques Delors confie également au président du CNPF qu’il essayera de faire la « même politique que Raymond Barre » pour tenir le franc, mais que « la décision définitive est à l’Élysée ». « Je ne suis pas sûr d’être soutenu intégralement par le gouvernement », lâche Delors à Ceyrac. Pour tenter d’atténuer la portée des nationalisations à venir, le patron du CNPF lui propose une formule à laquelle il a réfléchi avec Édouard Balladur (alors P-DG d’une filiale de la CGE) sur une « nationalisation par augmentation du capital, et non par prise de possession du capital15 ». Delors est « convaincu », mais la formule n’est pas retenue par Mitterrand. Le grand revirement économique n’est pas encore pour tout de suite.

        Malgré un discours martial de circonstance, le patronat n’aura pas trop à se plaindre de l’ère socialiste. Bien au contraire…
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    Georges Albertini, conseiller social occulte de Georges Pompidou

    
      C’est au début des années 1960 que l’homme de l’ombre et éminence grise du patronat Georges Albertini [[image: image] p. 86] a rencontré pour la première fois Georges Pompidou, Premier ministre depuis le 14 avril 1962. Bien que très différents, un lien étroit et subtil les unit : l’un a été le conseiller politique de la banque Worms, l’autre directeur de la banque Rothschild et frères où, après le retrait provisoire du général de Gaulle, Pompidou s’était recasé en septembre 1954, devenant gérant de Transocean Commercial, une des filiales du groupe Rothschild. Georges Albertini dispose aussi d’un allié d’envergure dans son entourage : Marie-France Garaud, une femme qui le fascine et qui exerce comme lui dans l’ombre son rôle de conseillère, voire d’égérie.

      
        « Contribuer à l’orientation de la politique syndicale dans un sens constructif »

        Aussi, à la veille du premier tour de l’élection présidentielle du 1er juin 1969, jamais depuis la Libération Georges Albertini ne s’est-il senti si près du pouvoir et de ceux qui l’exercent. Quelques jours avant le second tour, il sait déjà que Georges Pompidou sera élu. Seule inconnue : de combien distancera-t-il son challenger de droite, Alain Poher – les prétendants de gauche ayant été écartés dès le premier tour. Le 12 juin, impatient, Albertini consigne par écrit, à partir de notes prises les semaines précédentes, ce que devrait être à ses yeux la politique sociale et syndicale du prochain gouvernement. N’est-il pas depuis deux décennies un des meilleurs experts en la matière ? Il les dactylographie sur son Underwood portable aux gros caractères ronds. Et le lundi 16 juin 1969, dès le lendemain de l’élection de Georges Pompidou, il transmet sa note à Marie-France Garaud, qui, sans surprise, appartient au staff élyséen du nouveau président de la République.

        Dans cette note qu’il porte lui-même à l’Élysée, c’est un peu l’ancien conseiller politique de la banque Worms qui écrit à l’ex-directeur de la banque Rothschild. Georges Albertini y prodigue ses conseils en cette veille d’automne 1969, où le spectre de Mai 68 hante le patronat et la droite française, qui redoutent une rentrée chaude, voire une nouvelle paralysie du pays. Albertini est convaincu que ce scénario du pire peut être évité, à condition d’apporter à la question sociale des remèdes adaptés. La note qu’il adresse à l’Élysée, restée inédite jusqu’à la publication de ce livre1, en fait l’inventaire et suggère des solutions précises (dont certaines seront bientôt mises en application), avec l’évidente arrière-pensée de pouvoir ainsi mieux exploiter tactiquement les contradictions et les rivalités intra-syndicales.

        Pour le conseiller occulte de Pompidou, « la politique sociale et syndicale du gouvernement doit s’exercer selon les grandes lignes directrices suivantes ». D’emblée, le ton est directif, presque professoral. Le nouveau pouvoir doit « occuper sans cesse la scène, s’il le faut au moyen de questions d’importance secondaire, afin de ne jamais laisser croire que le gouvernement se désintéresse des problèmes sociaux. […] Éviter d’agir par le moyen de lois ou de décrets gouvernementaux, mais inciter, au besoin presser, les organisations syndicales ouvrières et patronales aux différents échelons à conclure des conventions collectives (le gouvernement ne laissant d’ailleurs pas ignorer qu’il pousse à ces négociations) ». Ce sera dans les mois qui suivent un des axes de la politique gouvernementale. Il faut « donner aux syndicats le maximum de responsabilités réelles dans la gestion des institutions sociales, cela signifiant qu’ils auront devant leurs administrés la responsabilité de la mauvaise gestion ».

        En bon tacticien de l’anticommunisme, Albertini suggère en passant de « procéder à une étude précise des tendances de différentes centrales syndicales (notamment des conflits de tendances à l’intérieur), afin, le cas échéant, de les manœuvrer. De même, mettre en place un système d’information sur les grèves et autres mouvements, plus rapide que l’Inspection du travail, afin de détecter rapidement celles qui ont un caractère sauvage, les risques d’extension, etc. À ce sujet, l’un des problèmes clés est de se donner les moyens d’apprécier l’influence des groupes gauchistes dans les quatre centrales syndicales, avec les risques d’agitation qu’ils recèlent. […] Contribuer à l’orientation de la politique syndicale dans un sens constructif (à la manière allemande par exemple), à la fois par la propagande et par des mesures législatives ».

        Après avoir prodigué cette première volée de conseils, Albertini aborde la question des salaires : « Le gouvernement fera en sorte que soit continuée la politique poursuivie depuis plusieurs années et qui relevait régulièrement le pouvoir d’achat des salaires. » Ce qui sera fait également. Puis il s’attarde sur le Smig (salaire minimum interprofessionnel garanti), un des points clés de la politique sociale qu’il préconise, influencé par le mouvement « planiste » d’avant guerre [[image: image] p. 61] et la politique du régime de Vichy, qui prônait un « salaire minimum vital » : « Le gouvernement demandera la constitution des commissions d’enquête départementales paritaires des salaires pour contrôler l’application de la législation sur le Smig (prévoir hostilité des minientreprises, où les salaires sont les plus bas). Cette première enquête pourrait être le prélude d’une enquête plus vaste sur l’ensemble des salaires. Le Smig est indexé sur l’indice des prix (échelle mobile), mais, comme les salaires ont monté plus vite que les prix, le Smig est demeuré à la traîne (d’où, en Mai 68, cette hausse de 30 % du taux du Smig). »

        Il suggère donc : « Sans créer un automatisme nouveau (indexation sur la productivité ou sur le salaire moyen), il pourrait être établi, peut-être par la loi, que le gouvernement procédera périodiquement à une révision du Smig (après avis de la commission supérieure des conventions collectives) en tenant compte du mouvement général des salaires (tout en maintenant l’indexation automatique sur les prix). » Il sera entendu dès le 2 janvier 1970, lorsque le Premier ministre Jacques Chaban-Delmas fait voter une loi qui remplace le Smig par le salaire minimum interprofessionnel de croissance (Smic), indexé, comme le préconise Albertini, à la fois sur les prix et sur les salaires.

      

      
        « Ne plus faciliter le recrutement des contestataires parmi les jeunes ouvriers »

        Abordant ensuite la sécurité de l’emploi, Albertini aligne une nouvelle salve de conseils. Il se félicite d’abord de ce qui, en la matière, a déjà été accompli : « L’œuvre faite dans ce domaine sous la Ve République depuis la convention collective qui a créé les Assedic (en décembre 1958) jusqu’aux actuelles négociations sur la formation professionnelle, est tout à fait remarquable : on n’a jamais fait mieux dans ce domaine, sous aucun régime (un bilan social sera fourni si nécessaire). » Il insiste pour que cela se sache, il faut « le dire » et même « publier sur ce sujet une brochure où, en plus de l’énumération des mesures contractuelles et législatives prises dans cette période, serait définie la philosophie de cette action » qu’il développe. Ainsi, il faut « considérer le chômeur comme un travailleur momentanément disponible, qui rend un service en ce sens qu’il constitue cette réserve de main-d’œuvre sans laquelle l’expansion économique est difficile, dont le service doit être payé, non par une aumône charitable, mais par un salaire versé par la profession (ou une indemnité de salaire), grâce à une caisse spéciale à laquelle lui-même aura contribué quand il était en activité en versant une cotisation (Assedic) ».

        Albertini insiste aussi sur le fait qu’il faut « encourager les actuelles négociations sur la formation et la réorientation professionnelles des adultes ». Il sera, là encore, entendu dès l’année suivante avec l’adoption de nouvelles lois sur la formation professionnelle [[image: image] p. 216], encouragées par le CNPF, dont il saura tirer profit lui-même à travers l’Institut supérieur du travail, une des officines que cornaque l’Institut d’histoire sociale (IHS). Albertini suggère d’annoncer que « le gouvernement, poursuivant la politique inaugurée en août 1967, remettra en totalité aux Assedic (c’est-à-dire à la profession) les attributions des caisses de chômage d’État, qu’il diminuera progressivement sa propre contribution à mesure que les ressources propres des Assedic pourront être augmentées – les fonds qu’il employait à cet usage devant être réservés à l’aide aux jeunes chômeurs ».

        Problème d’actualité pour lequel Albertini a des idées bien arrêtées : « Ouvrir enquête et discussions sur le chômage des jeunes – ceux qui sont en dehors du ressort des Assedic parce qu’ils n’ont jamais travaillé. » D’après lui, « le chômage des jeunes conduit à examiner le problème de la formation professionnelle, donc de l’enseignement technique. L’idée directrice doit être de détacher progressivement l’enseignement technique de l’Éducation nationale et de le confier à la profession (afin de rendre son prestige au travail manuel et de ne plus faciliter, comme on le fait aujourd’hui, le recrutement des contestataires parmi les jeunes ouvriers déçus d’être écartés de la vie d’étudiant dont ils ont un moment goûté) ». Cela aussi sera tenté, mais avec moins de succès – les « contestataires », en l’occurrence les organisations d’extrême gauche comme Lutte ouvrière et la Ligue communiste, s’étant employés à contrecarrer ce projet.

        Pour ce qui est de la Sécurité sociale, il faut, selon Albertini, « reprendre la politique inaugurée par [le ministre des Affaires sociales Jean-Marcel] Jeanneney en 1967, mais en évitant son erreur : il a pris des mesures restrictives en fait de remboursement en même temps qu’il commençait la réorganisation du système, si bien qu’on a condamné celle-ci en ne voyant que celle-là ». Autrement dit, on n’a retenu que l’aspect négatif de la réforme, la diminution des remboursements… Il fait aussi certaines suggestions qui ne susciteront que bien plus tard, au cours des années 1990, l’adhésion enthousiaste des cercles libéraux français.

        Ainsi, pour Georges Albertini, le système de Sécurité sociale doit reposer sur une plus grande souplesse. Il suggère donc une « autonomie des caisses nationales (le principe est entré dans la loi), mais depuis juin 1968 on a recommencé à puiser dans les caisses retraites et allocations pour combler le déficit de la maladie », ainsi qu’une « autonomie financière des caisses régionales (prévue, mais le Conseil d’État l’a refusée) » et une « gestion paritaire accentuée : donner aux conseils la responsabilité d’équilibrer les budgets, en fixant cotisations et prestations ». Aussi, « pour que cette attribution de responsabilités aux représentants des salariés en même temps que des patrons soit efficace », il propose de « faire descendre l’autonomie financière encore plus bas (caisse départementale) » et de « donner leur autonomie aux régimes spéciaux (fonctionnaires, EDF, etc.) ». Autant d’idées qui s’ancreront avec le temps au sein du courant libéral de la classe politique française.

      

      
        Faire de la publicité au « salaire indirect »

        Pour ce qui est de la « participation » (des salariés aux « fruits de la croissance », selon le lexique de l’époque), la vitrine sociale du gaullisme, Albertini conseille de « maintenir ce qui a été fait » et « d’en poursuivre l’application », tout en n’oubliant pas, « d’une part, que la participation dans l’entreprise est nécessairement limitée et, d’autre part, qu’elle mène aisément à la revendication du “pouvoir ouvrier” et du “pouvoir syndical” ». Mieux vaut selon lui « multiplier la participation à la gestion en dehors de l’entreprise. En développant les institutions à gestion paritaire du type assurance-chômage, retraites complémentaires, etc. En remettant progressivement aux conseils d’administration paritaires la totalité de la gestion de la Sécurité sociale. En intéressant les syndicats à la formation professionnelle, etc. ». Albertini reste hanté par son obsession d’un paritarisme conçu comme un moyen d’influence, ou un levier financier, où pourrait jouer un rôle privilégié Force ouvrière, à ses yeux une centrale syndicale pilote depuis la scission de 1947. Il sera là encore écouté.

        À plusieurs reprises, dans sa note, Albertini insiste sur une autre idée qui lui est chère : s’appuyer sur le « salaire indirect », à savoir la rémunération peu visible assurée aux salariés par les « charges sociales » acquittées par les patrons et par les salariés eux-mêmes (cotisations pour la Sécurité sociale, les retraites ou les assurances-chômage). Il l’évoque à propos de la participation : afin que celle-ci ait « tout l’effet qu’on en attend, il faut donner une claire conscience à chaque salarié de l’effort financier qui lui est demandé », autrement dit : souligner le poids des prélèvements sociaux. « Et pour cela, en premier lieu, il faut rendre publique et visible la partie cachée de son salaire, ce qu’on appelle le salaire indirect. Des avantages qu’il reçoit (d’où la création du livret individuel de retraite) ; à quoi on pourrait ajouter l’envoi chaque année par les caisses de Sécurité sociale, d’un relevé : “La caisse a payé pour vous.” De plus, on pourrait exiger des caisses diverses auxquelles les salariés sont affiliés qu’elles fassent auprès de ceux-ci l’information qu’on exige des entreprises. » Il propose même de faire obligatoirement « figurer sur les bulletins de paye l’ensemble des cotisations à la Sécurité sociale », afin, écrit-il, de « faire ressortir le montant global du salaire ».

        Dans le même sens, le conseiller occulte de Pompidou suggère d’instituer « un carnet individuel de retraite où figureront chaque année les sommes retenues pour les retraites avec le nombre de points qu’elles donnent (ce qui se fait dans les caisses de cadres). L’objet final – qu’il faut proclamer – est de donner aux représentants des assurés la gestion des caisses, l’État n’ayant plus, au terme de cette évolution, qu’une fonction de surveillance et de contrôle financier ». Les cercles libéraux, qu’inspire notamment Alain Madelin, reprendront à leur compte dans les années 1990 cette idée de faire la publicité du « salaire indirect ».

      

      
        Comment « manœuvrer sur le terrain syndical »

        Dans la dernière partie de sa note, Albertini aborde enfin la « politique syndicale » qu’il préconise. Tout d’abord, il faut « rendre à la CGT-FO la priorité qu’elle avait autrefois (avant mai 1968), parce que ses conceptions de l’action syndicale sont les plus justes, et parce qu’elle a une influence majeure chez les fonctionnaires. Si elle est d’accord, aucune grève de fonctionnaires comme en 1968 n’est possible, et l’État ne peut plus être paralysé. Argument politique fondamental [ces deux dernières phrases sont soulignées par Albertini]. Lui montrer qu’on ne lui tient pas rigueur de son “non” au référendum. La recevoir la première en cas de consultation générale des syndicats. L’aider à recruter dans le secteur privé… ». Albertini n’oublie pas les liens étroits qui le lient à Force ouvrière, dont le secrétaire général, André Bergeron, siégera au conseil d’administration de l’IHS.

        Revenant sur une idée qui lui est chère et qui frise presque l’obsession, il propose d’essayer « de séparer progressivement la CGT du Parti communiste (en menant des campagnes sur ce thème et en essayant d’encourager les non-communistes à la résistance) », en rappelant « que moins de 10 % des syndiqués CGT sont membres du PC ». Puis il en vient à la CFDT qui, d’après lui, constitue l’« élément le plus dangereux ». Il faut donc « essayer de l’isoler » en particulier en tenant compte, une fois encore, « des oppositions de tendances qui s’y sont dessinées » et qu’Albertini conseille d’exploiter. Son tour d’horizon syndical s’achève par la CFTC, qu’il ne faut pas négliger car elle « joue un rôle non négligeable dans quelques régions (Alsace, Nord) et dans quelques professions (mineurs, employés) ». Il conseille d’utiliser deux de ses dirigeants, qu’il cite, pour contrer la CFDT.

        En conclusion, Albertini se montre plutôt optimiste : « Un mouvement social grave en octobre 1969 n’est nullement fatal, quoi que tout le monde en dise. Il faut se placer dans la perspective où l’on peut l’empêcher par une politique appropriée. Le mot “politique” doit être compris dans un double sens : agir par des réformes sociales et manœuvrer sur le terrain syndical (comme on manœuvre sur le terrain politique) : ce que l’on n’a jamais fait et ce qui est possible. On peut éviter l’affrontement. » Il semble d’autant plus convaincu que « le PC est probablement d’accord pour l’éviter car, à cause des gauchistes, il est plein de périls pour lui. Il préfère un compromis médiocre et sans risque à une bataille violente, incertaine et, en cas de défaite, irréparable pendant plusieurs années ».

        Ces suggestions ne sont pas restées lettre morte. Dans le discours de politique générale qu’il prononce le 16 septembre 1969 à l’Assemblée nationale, Jacques Chaban-Delmas, le Premier ministre de Georges Pompidou, semble en avoir fait son miel. À la tribune de la Chambre des députés, il fait miroiter la « nouvelle société » qu’il s’engage à instaurer en France. Il dénonce les blocages de la société française, dont l’économie commence à s’essouffler après vingt années de prospérité, un État omniprésent, le conservatisme des structures sociales. Chaban-Delmas se présente comme l’homme de la rupture, signifiant clairement à Pompidou – auquel il n’a pas soumis son discours – qu’il est un rival à prendre au sérieux. Il cite le penseur libéral Alexis de Tocqueville et, dans le domaine social qu’il évoque longuement, regrette l’absence d’un véritable dialogue dont l’arbitre est trop souvent l’État. Il souhaite que le patronat et les syndicats ne coopèrent avec lui que pour les tâches d’intérêt commun. Il dénonce les préjugés qui entourent les métiers techniques et manuels, envisage une gestion tripartite (État, syndicats ouvriers et patronat) des services de l’emploi et de la formation professionnelle. Il promet de rénover le cadre et les modalités des conventions collectives et de favoriser le développement de l’intéressement, autre façon d’évoquer la « participation », et le bon fonctionnement des comités d’entreprise, en y impliquant davantage les représentants des salariés…

        Autant de sujets balayés dans la note de Georges Albertini, qui démontre ainsi que l’homme de l’ombre qu’il est sait aussi promouvoir ses idées au plus haut niveau de l’État.
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Notes

      
        1. Archives personnelles de l’auteur.

      

      
    

  

  
  
    Le pillage organisé de la formation professionnelle

    
      Elle désigne son ventre, et lâche ce cri du cœur : « L’UIMM, je l’ai là ! » Une façon assez directe de signifier à son interlocuteur que les dirigeants de la métallurgie lui ont mené la vie dure et ruiné la santé. Avec son chignon sage, son collier de perles, son chat sur les genoux et son engagement en faveur de l’ordre de Malte, Annick Lepage n’affiche pas les signes extérieurs d’une « gauchiste » en révolte contre l’ordre établi. Pourtant, cette mère de famille aujourd’hui installée en Bretagne est devenue le pire cauchemar de la branche la plus influente du patronat. Comme un avertissement, elle avait placardé au-dessus de son bureau une maxime d’Aristote sur la désobéissance légitime et une citation limpide de Charles Péguy : « Celui qui sait la vérité et ne la gueule pas se fait le complice des escrocs et des faussaires. »

      Ancienne chargée de mission, de juillet 1996 à novembre 2001, de la Fédération des industries mécaniques (FIM), une composante de l’UIMM, Annick Lepage a dénoncé le détournement de l’argent d’un centre de formation professionnelle de la FIM, Formeca-Formation (ex-Formeca-Fessart), abondé par des fonds publics, notamment par la taxe d’apprentissage. Ce centre a fermé ses portes fin 1997, mais Annick Lepage a payé le prix fort pour avoir osé briser l’omerta. Licenciée économique après un premier arrêt maladie, elle subit depuis un véritable harcèlement de sa hiérarchie et de l’UIMM. Car l’argent de la formation professionnelle et de l’apprentissage constitue une tirelire de plus de 25 milliards d’euros par an, dont plus de 10 milliards viennent des entreprises. La véritable « caisse noire » du patronat, très éloignée des grands principes à l’origine du système.

      
        Deux millions d’euros en liquide dans un coffre

        C’est la loi du 16 juillet 1971, sous l’impulsion de Jacques Delors, conseiller du Premier ministre Jacques Chaban-Delmas, qui donne pour la première fois la possibilité au salarié de bénéficier d’une formation professionnelle continue payée par son employeur. « C’était une complète révolution, s’enthousiasme Michel Calzaroni, l’ancien bras droit du patron de la communication du CNPF, Michel Frois, de 1970 à 1985 [[image: image] p. 484]. Jusqu’ici les salariés étaient administrés. Cette loi va créer les conditions de la gestion du personnel : pour la première fois, on se pose la question de leur degré de qualification. De véritables DRH vont remplacer des colonels de gendarmerie à la tête des services de ressources humaines1 ! » En plus de la contribution de l’État et des collectivités territoriales, la loi crée un congé individuel de formation (CIF) qui oblige les entreprises de plus de dix salariés à verser d’abord 0,8 %, puis 2 %, de leur masse salariale brute annuelle à la formation professionnelle. En 1991, le principe d’une contribution sera ensuite élargi aux entreprises de moins de dix salariés et aux professions libérales.

        L’argent est versé à des organismes collecteurs chargés de répartir les fonds vers des centres de formation. La loi du 20 décembre 1993 instaure un seuil minimal de collecte de 15 millions d’euros afin de limiter le nombre exponentiel d’organismes collecteurs à une centaine d’organismes paritaires collecteurs agréés (OPCA), des associations loi 1901 gérées par les partenaires sociaux, généralement attachés à une branche professionnelle, dans lesquels les organisations patronales font, de fait, la pluie et le beau temps. Le Medef a même « installé un grand nombre de ses unions locales (et certaines de ses fédérations) dans les propres immeubles des OPCA2 ».

        Le droit individuel à la formation (DIF), institué par la loi du 4 mai 2004, élargit encore un peu plus les possibilités pour le salarié de bénéficier d’une formation. Pourtant, près de quarante ans après sa création, le bilan de la formation professionnelle n’est guère reluisant.

        Ainsi, dans son rapport 2008, la Cour des comptes souhaite une « réforme profonde du dispositif » et conclut qu’« une grande opacité continue d’entourer les conditions de collecte et d’allocation des fonds3 » de la taxe d’apprentissage (instituée en 1925), qui représente 0,5 % du montant des salaires bruts versés par l’entreprise pour financer les formations de l’enseignement technologique et professionnel. Cent trente OCTA (Organismes collecteurs de la taxe d’apprentissage), théoriquement soumis au contrôle financier de l’État – mais qui ne sont pas gérés paritairement, car ils peuvent prendre la forme de syndicats, de groupements professionnels, d’associations ou de chambres consulaires régionales –, sont chargés de collecter cette taxe d’apprentissage. Problème : en 2006, l’État n’a pu contrôler qu’à peine 1 % des OCTA et 2,2 % des fonds qu’ils gèrent, ouvrant ainsi la voie à toutes les dérives…

        Selon un rapport de l’Inspection générale des affaires sociales (IGAS), en septembre 2001, le syndicat patronal des hôteliers-limonadiers, adhérent à la CGPME, aurait détourné une partie des fonds affectés à la formation. En 1996, l’ancienne directrice de l’Asforest, l’organisme de formation des limonadiers, a été embauchée par l’Agefos PME… l’organisme collecteur de la formation liée à la CGPME. Deux organismes alors situés dans le même immeuble.

        Autre exemple : une enquête judiciaire ouverte en 2002 a montré, après cinq ans d’investigations, que près de 11 millions d’euros d’argent public ont été détournés par l’Opcareg, un organisme (rebaptisé depuis Opcalia) chargé de collecter l’argent de la formation professionnelle en Île-de-France. Le patron de l’Association régionale de la formation professionnelle (ARFP) était alors Philippe Chodron de Courcel, cousin de Bernadette Chirac et membre du Medef Île-de-France4.

        Dès 1997, Annick Lepage a été le témoin de dévoiements similaires. « Il s’agissait de la mise en place volontaire de détournements des fonds alloués à la formation professionnelle », explique l’ancienne chargée de mission5. De quelle façon ? « D’abord, par le biais de stagiaires bidons, détaille-t-elle. Le centre de formation et l’entreprise reçoivent des subventions pour un jeune en apprentissage qui, en réalité, n’existe pas ! Les attestations de présence de jeunes fictifs sont signées par quelqu’un d’autre. » Annick Lepage a pu le constater personnellement en épluchant les dossiers de préinscription de jeunes qui n’ont finalement pas été retenus par le centre de formation. Leurs dossiers ont quand même été enregistrés, et l’argent empoché…

        « L’argent de la formation professionnelle constitue le plus gros financement occulte de l’UIMM, estime Annick Lepage, par le biais d’associations comme l’ADASE pour laquelle nous devions apporter notre contribution. » L’ADASE (Association pour la documentation et l’assistance des entreprises) fait office de maison d’édition pour l’UIMM. Lors de leurs investigations, les enquêteurs en charge de l’affaire de l’UIMM ont eu la grande surprise de saisir près de deux millions d’euros en liquide dans le coffre-fort de l’association.

        Le 21 février 2008, Annick Lepage témoigne devant le juge Roger Le Loire, chargé d’instruire l’affaire de l’UIMM [[image: image] p. 691]. L’ombre du financement politique apparaît au fil de sa déposition. Elle raconte une conversation téléphonique, en juillet 2001, entre Patrice Vareine, un responsable de la FIM chargé des questions de formation, et une représentante de l’UIMM : « Il a été dit que M. de Navacelle était le “coursier avec enveloppe”, c’est-à-dire qu’il allait chercher des enveloppes – d’argent, je présume – avant d’être embauché à l’UIMM », déclare Annick Lepage sur procès-verbal. Ancien responsable de la formation à l’UIMM, proche de son président Denis Gautier-Sauvagnac, Henri de Navacelle a été aide de camp militaire à Matignon de 1991 à 1993, notamment auprès d’Édith Cresson, qui rendra hommage au travail de l’UIMM dans son premier discours à l’Assemblée nationale6. Devant le juge Le Loire, Patrice Vareine nie « avoir tenu ou entendu » ces propos, ajoutant qu’« à l’époque supposée de la conversation rapportée par Annick Lepage, celle-ci avait été l’objet d’un licenciement et effectuait son préavis7 ». En juillet 2008, Henri de Navacelle est mis en examen pour « recel d’abus de confiance », pour avoir reçu 40 000 euros de complément de salaires en liquide. Il sera relaxé par le tribunal correctionnel de Paris, le 10 février 2014.

        Face au magistrat, Annick Lepage détaille également le lobbying actif de l’UIMM auprès de parlementaires, notamment lors de la réforme du financement de l’apprentissage en 1995. Le texte représentait un manque à gagner de plus de 45 millions d’euros pour la fédération patronale. Un amendement déposé au dernier moment par la députée RPR du Maine-et-Loire, Roselyne Bachelot, permet d’exclure l’UIMM du champ de la réforme… Roselyne Bachelot a toujours éludé les questions des journalistes à ce sujet8.

      

      
        Cet argent servait à « arroser » ceux qui en savaient trop

        Aux dires d’Annick Lepage, « cet argent servait à “arroser” les syndicats, les politiques, les journalistes, ceux qui en savaient trop ». Des journalistes auxiliaires précieux de la FIM, comme le montrent deux courriers du secrétariat général « gestion et ressources humaines » que nous nous sommes procurés.

        Le premier, daté du 5 novembre 1996, « a pour finalité de préciser les modalités de rémunération des journalistes des différents médias », jusque-là effectuée en honoraires et non pas en salaires. En effet, la plupart des journalistes sollicités semblent avoir une fâcheuse tendance à vouloir être déclarés comme « salariés » de la FIM, « dans le souci de bénéficier des diverses cotisations patronales, notamment en matière d’assurance-chômage ». Des recommandations qui semblent ne pas voir été suivies d’effet, comme le prouve un second courrier du 27 mars 2001. On y apprend qu’un « récent contrôle Urssaf » a mis en évidence l’« absence d’immatriculation à l’Urssaf en qualité de travailleur indépendant » d’intervenants extérieurs auprès de la FIM. La note rappelle que « cette situation est considérée par le code du travail comme du “travail dissimulé” passible, outre le redressement Urssaf (assimilé à des salaires), de lourdes sanctions pénales, tant pour le prestataire que pour le bénéficiaire ». Des pratiques loin d’être isolées. Lorsque, pour la première fois, l’UIMM révèle ses comptes, en mars 2008, on découvre alors qu’elle a dû verser à l’Urssaf des arriérés de cinq ans, incluant des indemnités, des cotisations sociales sur des primes versées au noir à des cadres de la métallurgie…

        Le 23 septembre 1997, l’UIMM organise au Palais omnisport de Bercy un « Forum emploi jeunes », en présence de Dominique de Calan et de Jean-Paul de Jabrun, responsable des relations jeunes-industries à la fédération de la métallurgie, très actif sur le rapprochement entre l’école et l’entreprise [[image: image] p. 475]. Une démonstration de force, de plus de 12 000 chefs d’entreprise et de jeunes – soit le plus important rassemblement patronal depuis celui de Villepinte en 1982 – pour protester contre les 35 heures sans baisse de salaire, et peser sur les choix gouvernementaux à la veille de la présentation du projet de loi de finances 1998, quinze jours avant la Conférence nationale pour l’emploi. Le Premier ministre Lionel Jospin et son ministre de l’Économie, Dominique Strauss-Kahn, promoteur du Cercle de l’industrie [[image: image] p. 581], ont décliné l’invitation. C’est finalement Christian Pierret, secrétaire d’État à l’Industrie, qui sera chargé de délivrer le message gouvernemental : « Nous comprenons les entreprises, nous partageons leurs préoccupations », dans une ambiance plutôt fraîche, sous les sifflets et les cocottes en papier du public… Cinq anciens ministres de l’opposition interviennent, ce jour-là, à la tribune : Alain Madelin, François Bayrou, Jacques Barrot, Jean-Pierre Raffarin et Jean-Pierre Soisson, comme le rapporte le journal Les Échos, le 24 septembre 1997.

        « La nature ayant horreur du vide, il a fallu faire venir par trains entiers des jeunes des centres de formation, explique Annick Lepage, qui a participé à l’organisation de ce forum. Nous leur avons servi un millier de plateaux-repas sur la pelouse. Chaque invité recevait une pochette d’informations de l’UIMM. » Ce jour-là, Annick Lepage se souvient d’avoir entendu une allusion du staff chargé de la formation à l’UIMM et au GIM (Groupement des industries métallurgiques) sur « la caisse qui allait devoir se vider » pour financer cette grand-messe… Elle en a informé par écrit le juge Le Loire chargé de l’enquête sur la caisse noire de l’UIMM, l’alertant également sur le financement des états généraux de la mécanique organisés par la FIM, le 15 mai 1998 au CNIT de la Défense, présentés par la journaliste Ruth Elkrieff, avec comme invité d’honneur Dominique Strauss-Kahn.

        Autre exemple d’utilisation détournée de la formation professionnelle : les emplois fictifs. « Il y en a beaucoup, assure Annick Lepage. En ce qui me concerne, je travaillais pour la FIM, mais j’étais financée par un centre de formation pour apprentis. » De l’argent destiné à l’achat de livres scolaires destinés à l’apprentissage circulait même en petites coupures pour un tout autre usage, témoigne encore l’ancienne chargée de mission.

      

      
        Les étranges dépôts en liquide de la Caisse des dépôts

        Par quels circuits passe l’argent ? Des entreprises peu scrupuleuses recourent parfois à des facturations de complaisance pour recycler la manne de la formation. « L’épouse du directeur du centre de formation que j’ai dénoncé dirigeait une entreprise de dépannage informatique, explique Annick Lepage. Dès que le centre de formation a fermé, l’entreprise a subitement divisé son chiffre d’affaires par deux… »

        Plus surprenant : Annick Lepage a découvert que « l’association des anciens élèves du centre de formation de la FIM avait un compte bancaire à la Caisse des dépôts et consignations, avec des mouvements en espèces particulièrement douteux ». Trois relevés de compte, jamais révélés jusqu’ici, confirment ce témoignage. Le 13 octobre 1998, un dépôt « en espèces » de 68 750 francs est versé sur le compte no 00000694F de la Caisse des dépôts et consignations. Le lendemain, un second dépôt en espèces de 31 250 francs apparaît sur le même compte. Étrangement, cinq jours plus tard, le compte laisse apparaître un débit de… 37 500 francs ! D’étonnants mouvements financiers, portant sur des montants qui n’ont rien à voir avec les modestes cotisations d’une association d’anciens élèves d’un centre de formation professionnelle.

        Autant de dévoiements financiers dénoncés depuis des années à longueur de rapports de la Cour des comptes, de l’IGAS (Inspection générale des affaires sociales) ou de commissions d’enquête parlementaires, comme en 1994, où le rapport des députés constate que « l’organisation de la collecte de la formation professionnelle débouche sur un double constat de confusion et d’opacité », un « système dévoreur de crédits, incapable de réduire le chômage des jeunes ». Même constat, sous la plume du Service central de prévention de la corruption (SCPC). Dans ce rapport des années 1998-1999, les fonctionnaires anticorruption estiment que la formation professionnelle « demeure exposée à un risque maximal de dérives », avec des « fonds collectés [qui] autorisent de multiples montages frauduleux et des détournements, d’autant que les excédents de trésorerie des organismes collecteurs sont difficilement contrôlés ».

        Le SCPC brosse le tableau d’une quasi-impunité accordée aux acteurs du système : « Le secteur jouit d’une image d’utilité et de respectabilité derrière laquelle il est aisé de développer, relativement à l’abri, des activités suspectes. Les premiers doutes exprimés se retournent contre leurs auteurs, auxquels on reproche de vouloir porter un coup fatal à une avancée sociale, en la discréditant. Les partenaires sociaux semblent se satisfaire du système tel qu’il est : les organismes, les intervenants, les entreprises qui investissent pour elles-mêmes (qualité et performance des salariés), l’État qui peut se glorifier de ses efforts en matière sociale. Il n’y a pas de victimes apparentes. » Par conséquent, « chacun des acteurs du système existant a, d’une manière ou d’une autre, intérêt à faire perdurer un tel système et à éviter que puissent être mises en place des procédures de contrôle efficaces, aussi bien internes qu’externes ». On ne saurait être plus clair.

        Confirmant en tout point le témoignage d’Annick Lepage, la liste des dérives dressées par le SCPC est impressionnante : « faux contrats » où « le stagiaire n’existe pas », « structure écran entre le payeur et l’organisme de formation », « retour sur commission », « diversification et opacification des circuits financiers », etc. Avec cette conclusion qui aurait dû alerter les pouvoirs publics : « Tous les éléments utilisables pour des détournements et la constitution de caisses noires peuvent être mis en place relativement facilement. » Ce rapport explosif restera dans un placard.

      

      
        « C’est vraiment un système mafieux ! »

        Les enjeux financiers sont tels que les pouvoirs publics n’ont guère eu l’intention de s’attaquer à la tuyauterie percée de la formation. « Je n’ai pas été élu pour accepter cela », claironnait Nicolas Sarkozy, lors d’un déplacement dans la Drôme, en mars 2009. Le chef de l’État a exprimé à de nombreuses reprises, non sans arrière-pensées, sa volonté de réformer un système « à bout de souffle », qui aiguise décidément bien des appétits.

        D’autant qu’il permet aux branches professionnelles, aux chambres de commerce, mais aussi aux syndicats d’alimenter allègrement leurs appareils et de financer leurs permanents. Ce « magot » de la formation est évalué à plus de 170 millions d’euros par an pour les confédérations syndicales. « Pour récupérer en partie l’argent de la formation professionnelle, on s’arrange avec ces centres formateurs qui surfacturent leurs prestations – ou facturent carrément des formations fictives – et l’on reverse ensuite discrètement aux syndicats une partie des bénéfices indus », explique un témoin direct à Roger Lenglet9.

        En 2006, les crédits pour la formation des conseillers prud’homaux se montaient à 33,2 millions d’euros. « Une partie importante – plus de la moitié – est utilisée à d’autres fins, estime Jean-Claude Lam, directeur de 1988 à 2004 de Prudis-CGT, l’institut de formation des conseillers prud’homaux CGT. En interne, l’argument de la CGT est que la formation juridique est moins prioritaire que la lutte pour les revendications10. »

        Et gare à celui ou celle qui brise la loi du silence, comme Annick Lepage. Le 24 octobre 1997, elle constitue un dossier contenant toutes les preuves des dérives au sein de la FIM. Sans susciter la moindre réaction de sa présidente, Martine Clément. L’affaire remonte au sommet de l’UIMM. Denis Gautier-Sauvagnac et son bras droit Dominique de Calan sont alertés. Les services juridiques du GIM sont chargés de préparer le dossier de licenciement d’Annick Lepage. Daté du 12 janvier 1999, un courrier du délégué général adjoint de l’UIMM, Dominique de Calan, adressé aux présidents des chambres syndicales territoriales, prouve la parfaite connaissance des dérives du système par la hiérarchie patronale. Le même Dominique de Calan, par ailleurs promoteur zélé de l’apprentissage dans le système scolaire, dément avec vigueur toutes les affirmations d’Annick Lepage11.

        « Ce dossier est extrêmement gênant, affirme Annick Lepage. J’y démontre que les membres du conseil d’administration du centre de formation sont les mêmes que ceux de la direction générale de la FIM ! Ces derniers ne pouvaient donc pas ignorer les dérives du centre de formation. Ils ont signé tous les procès-verbaux des assemblées générales. » Jusqu’à son licenciement, l’ex-chargée de mission de la métallurgie explique avoir vécu un véritable calvaire : menaces, écoutes téléphoniques, etc. Une ambiance lourde qui donne même le vertige au directeur général de la FIM de l’époque, lorsqu’il apprend le sabotage du véhicule d’Annick Lepage : « Mais alors, c’est vraiment un système mafieux… »

        Ces dérives ont-elles disparu ? Annick Lepage en doute fortement. En 2002, Yvon Jacob, président de Legris Industries, candidat contre Laurence Parisot à la tête du Medef, succède à Martine Clément à la tête de la FIM. Il est choisi par la direction de l’UIMM qui succède à Denis Gautier-Sauvagnac pour faire partie d’un « groupe de travail consacré à l’affectation des réserves financières ». Il faut dire que, lors de l’affaire de la « caisse noire », la FIM s’était montrée particulièrement discrète, appelant « de toutes ses forces à l’unité du patronat ». Par ailleurs, le nouveau délégué général de l’UIMM, chargé en mai 2008 de « moderniser » l’UIMM, n’est autre que Jean-François Pilliard, fin connaisseur des arcanes de la formation professionnelle, ex-DRH de Schneider Electric et président de l’Association nationale pour la formation professionnelle des adultes (AFPA) – il deviendra en juillet 2013 vice-président du Medef chargé des questions sociales. Les hommes de la formation semblent décidément incontournables à l’UIMM…

        « Ils ne peuvent pas vraiment faire le ménage, commente en 2008 Annick Lepage, dans une situation financière précaire. Ces messieurs demandent un audit financier et juridique, mais ils oublient l’essentiel : un audit administratif, qui révélerait la liste de tous les personnels de la FIM et de l’UIMM. Or les permanents sont en grande partie financés par les fonds de la formation professionnelle. J’ai connu un directeur délégué de l’UIMM, qui avait son bureau et son téléphone à l’UIMM, mais qui était salarié par un centre de formation d’apprentis ! Ils ne souhaitent pas couper la branche sur laquelle ils sont tous assis. »

        Ainsi, le principal organisme de formation pour les transports, l’AFT-IFTIM (Association pour le développement de la formation dans les transports et la logistique-Institut de formation aux techniques d’implantation et de manutention) se retrouve épinglé dans le rapport 2008 de la Cour des comptes. Son président, Philippe Séguin (décédé le 7 janvier 2010 à 66 ans), dans un courrier confidentiel révélé par le site Bakchich.info, le 10 mars 2009, dénonce un « système opaque et largement autocontrôlé ». Plus de 100 millions d’euros sont collectés annuellement par l’AFT-IFTIM au titre de la taxe d’apprentissage (41 millions d’euros) et de la taxe fiscale pour le développement de la formation dans les transports (plus de 65 millions d’euros). Un « trésor de guerre » qui représentait plus de 223 millions d’euros de fonds propres en 2006. De plus, le président de l’AFT-IFTIM, Bernard Prolongeau, perçoit « près de 320 000 euros de salaires de deux associations », au sein d’un maquis de structures. La Cour des comptes s’étonne également d’un « patrimoine immobilier considérable » (27 sociétés civiles immobilières implantées sur 43 sites) et de prises de participation « dans des activités portuaires, fort éloignées de la mission initiale pour laquelle l’association a été agréée ».

        Des accusations minimisées par Bernard Prolongeau, qui promet des « mesures de simplification juridique », l’amélioration de « la lisibilité du groupe et la facilité de contrôle des autorités de tutelle ». Quant à son salaire mirobolant : « Ce n’est pas à moi de dire si c’est trop », élude le président-délégué général de l’AFT-IFTIM.

        Malgré la « refondation » affichée, l’UIMM a maintenu le principe d’une « caisse d’entraide » de plusieurs millions d’euros. La fédération patronale propose même d’affecter l’argent de cette cagnotte… à la formation professionnelle. Une singulière façon de prétendre tourner la page des dérives…

      

      
        Un rapport parlementaire enterré

        En 2011, dans son rapport parlementaire sur l’argent des syndicats, le député Nouveau Centre Nicolas Perruchot révèle que 66 millions d’euros de la formation professionnelle se retrouvent chaque année dans les caisses des syndicats et du patronat. Un rapport explosif sur les coulisses du « paritarisme à la française » finalement enterré, en novembre 2011, par les membres de la commission d’enquête qui se prononcent (à droite comme à gauche) contre sa publication… sous peine d’être condamné à 15 000 euros d’amende et à un an de prison12 ! Un fait rarissime sous la Ve République. « Le gouvernement a fait pression pour que les parlementaires ne jettent pas d’huile sur le feu en faisant des révélations sur l’argent des syndicats à l’orée de la campagne présidentielle, alors que Sarkozy vient tout juste d’annoncer, lors de son discours de Toulon, un sommet avec les partenaires sociaux tout début 2012, confie un membre UMP de la commission d’enquête. Ce n’était pas le moment de déterrer la hache de guerre et nous avons reçu la consigne express de nous abstenir13. »

        Le rapport « fuite » finalement dans la presse et sur le site web du Point14. Nicolas Perruchot, qui avait mis quatre ans à obtenir le feu vert de l’Assemblée pour mener cette enquête, en garde un goût amer : « J’ai été lâché par tout le monde !, dit-il […] L’idée que je me faisais du travail parlementaire a été complètement bafouée. […] Cela veut dire qu’il y a des sujets tabous dans ce pays, dont on ne peut pas parler… même au Parlement15. »

        Début 2014, face à la multiplication des scandales, le ministre du Travail Michel Sapin (de mai 2012 à mars 2014) présente un projet de loi censé « refonder pour quarante ans, à nouveau » la formation professionnelle. Un texte est définitivement adopté, le 27 février 2014. Il transpose, pour l’essentiel, un accord conclu entre organisations syndicales et patronales fin 2013, à l’exception de la CGT et de la CGPME qui refusent de le signer. Cette réforme instaure un compte personnel de formation (CPF) accompagnant chaque salarié, y compris durant ses périodes de chômage. Le texte instaure également un renforcement des compétences des conseils régionaux en matière de formation professionnelle, ainsi que la création d’une contribution unique (au lieu de trois) pour le financement de la formation par les entreprises, allant de 0,55 % de la masse salariale (pour les entreprises de moins de dix salariés) à 1 % (pour les plus de cinquante salariés). L’objectif affiché est d’introduire plus de transparence dans le financement des organisations syndicales et patronales, comme des comités d’entreprise, qui auront (pour les plus importants d’entre eux) l’obligation de présenter des comptes certifiés et de mettre en place une « commission des marchés publics » chargée de choisir fournisseurs et prestataires. Pour tenter de mettre fin aux dérives, un nouveau mécanisme de financement prévoit enfin une contribution des entreprises (entre 0,014 % et 0,02 % de leur masse salariale) et de l’État afin de rémunérer les partenaires sociaux pour leur rôle dans la gestion des organismes paritaires (retraite complémentaire, assurance-chômage et donc formation professionnelle).

        « Il y avait beaucoup trop de boîtes noires. Je veux que la démocratie sociale soit une boîte transparente », annonce, enthousiaste, le ministre du Travail16. Un peu trop vite ? « Des sommes prélevées, en toute légalité, sur les fonds de la formation professionnelle servent à financer des dépenses de fonctionnement de certaines organisations qui, sans cet apport de 30 millions d’euros par an, ne subsisteraient pas, explique le député Nicolas Perruchot. Il vaudrait mieux que ce financement se fasse par une subvention directe de l’État, votée chaque année en loi de finances. Mais, en France, le mot paritarisme marche avec absence de contrôle17. » Au printemps 2014, de nouveaux scandales ont montré que l’argent de la formation professionnelle pouvait toujours servir de juteuse tirelire, en faisant, par exemple, financer des formations fantômes par les collectivités locales18…
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    Émile Boursier, l’homme de la caisse noire du patronat

    
      Émile Boursier, dont le nom sonne presque comme un pseudonyme, est un peu l’homme invisible du patronat français.

      Né en 1912 à Arras, fils de négociant, il poursuit des études secondaires au très chic lycée Janson-de-Sailly de Paris avant d’entrer à l’École centrale puis de faire un passage à la Wharton School of Finance de Philadelphie. Ingénieur des arts et manufactures, docteur en droit, diplômé de l’École libre des sciences politiques, Émile Boursier fait l’essentiel de sa carrière à l’UIMM. C’est une sorte de bureaucrate de haut niveau. Entré comme simple chef de service en 1945, il deviendra quarante ans plus tard président d’honneur de l’Union.

      Membre du Rotary Club et du Conseil national de l’enseignement supérieur et de la recherche (CNESR), il a participé à la plupart des grandes négociations patronales, que ce soit sur les retraites, l’assurance-chômage, la formation ou la Sécurité sociale, dont il a codirigé la branche maladie pendant de nombreuses années (de 1967 à 1991), aux côtés de Maurice Derlin de Force ouvrière. Il est aussi – on ne sait trop pourquoi – décoré de l’ordre de l’Étoile gabonaise… Voilà pour le côté face de cet illustre et influent inconnu.

      Côté pile, Émile Boursier a hanté tout au long de sa carrière les coulisses de l’UIMM. Héritière du Comité des forges et bastion réputé du patronat de choc, l’UIMM incarnait une telle puissance qu’un de ses patrons, Pierre Guillen, ironisait en soulignant qu’on ne pouvait échapper à l’UIMM « du ciseau au clou du cercueil ». Une puissance qui s’épanouissait dans l’ombre. Émile Boursier a ainsi côtoyé quelques-uns des animateurs les plus en vue de la lutte antisyndicale, comme Georges Albertini [[image: image] p. 86] ou encore Irving Brown qui, sous couverture du syndicat américain AFL, a coiffé les opérations spéciales de la CIA organisées en France contre le Parti communiste et ses organisations de masse [[image: image] p. 76]. Après guerre, l’aide américaine transitait aussi par les caisses patronales, tout comme elle abondait les fonds secrets gouvernementaux, ainsi « blanchis ». Au fil du temps, celui que son entourage décrit comme « magnétique », doté d’une « intelligence diabolique », a acquis des pouvoirs tentaculaires. Un de ses proches prétend même que « dans les années 1950 et 1960, aucun ministre du Travail n’était nommé sans l’aval de l’UIMM, c’était une sorte de retour sur investissement », ce qui aurait ainsi permis à l’UIMM de parrainer, d’inspirer, voire carrément d’élaborer la « politique sociale française1 ». Durant plus de trente ans, tout en dirigeant la publication de L’Année métallurgique, le « journal officiel » de l’UIMM, Émile Boursier en a certainement au moins tracé discrètement les grandes lignes. Infatigable « chien de garde », Boursier se mêle de tout. Dans les années 1970, face à la recrudescence des séquestrations de chefs d’entreprise, il n’hésite pas à intervenir lui-même : un de ses anciens collaborateurs explique qu’il lui arrivait de « verser de l’argent aux responsables syndicaux afin de faire libérer les otages ». Il utilisait aussi sa ligne directe avec le ministre de l’Intérieur. D’un simple coup de fil, il faisait intervenir les CRS. L’UIMM a certes toujours entretenu des liens privilégiés avec certains services de police. Le 10 mai 1981, alors que le nouveau pouvoir vient juste de le limoger, Émile Boursier engage le soir même le patron des RG de la préfecture de police dont les réseaux encore intacts et opérationnels pourraient se révéler utiles. Il lui confie d’ailleurs aussitôt des missions réglées cash.

      Cette influence, l’UIMM la doit avant tout à l’emprise qu’elle a exercée sur le personnel politique, notamment en faisant la carrière d’un certain nombre d’élus qu’elle repérait avec soin. L’UIMM disposait pour cela de cinq inspecteurs régionaux qui, lors de leurs séjours en province au contact des politiques locaux, repéraient ceux qui leur paraissaient avoir les meilleures prédispositions. Ils servaient ainsi d’« agents de détection ». Au début des années 1970, l’UIMM avait évalué le prix du lancement d’un homme politique à 300 000 francs de l’époque2.

      
        1936, la première caisse noire du patronat

        Tout au long de sa carrière, Émile Boursier est ainsi devenu le dépositaire de secrets bien gardés, qui ont fait de lui un des hommes les plus respectés du patronat : distributions de fonds aux partis politiques, campagnes antisyndicales, « traitement » de la presse, etc. En 1972, c’est à cet homme blanchi sous le harnais et qui a fait ses preuves que sont confiés les cordons de la bourse de l’Entraide professionnelle des industries de la métallurgie (EPIM), qui vient d’être créée. Inquiet des conséquences des événements de Mai 68, confronté à l’explosion des luttes ouvrières et à la montée en puissance de l’Union de la gauche, le patronat se prépare en effet à la résistance.

        Ce n’est pas la première fois que les chefs d’entreprise s’organisent pour contrer un vaste mouvement social. En 1936, face aux accords de Matignon négociés par le gouvernement de Léon Blum, ils ont dû parer au plus pressé. En quelques mois, la Confédération générale de la production française devient la Confédération générale du patronat français (CGPF), un sigle plus combatif. Dans la foulée, elle se dote des moyens de contrecarrer la politique du Front populaire. À l’époque, le fer de lance de la CGPF a pour nom Comité de prévoyance et d’action sociale (CPAS). Confiée au président du Syndicat professionnel des industries radioélectriques, le colonel Paul Brenot, sa mission est de solliciter financièrement les patrons : chaque adhérent de la CGPF verse au Comité 4 francs pour 1 000 francs de salaires payés à ses employés.

        À quel usage cette dîme patronale est-elle alors destinée ? La réponse figure noir sur blanc dans une note interne publiée en février 1937, dans l’hebdomadaire de gauche La Flèche. Le CPAS se fixe comme priorité « d’encourager les syndicats professionnels, officiellement et officieusement », afin de diviser les salariés et d’affaiblir la CGT. La note fait état des efforts déjà entrepris dans les usines : « On a influencé les dirigeants d’anciens syndicats, surtout des techniciens, on a, par des articles, affiches, tracts, cherché à discréditer la CGT dans le public des classes moyennes, surtout en la présentant comme une organisation spécifiquement politique et révolutionnaire. On a arrosé la presse… Notre affiche intitulée “La vie chère” a été tirée à 750 exemplaires et reproduite sur 250 000 tracts, deux cents causeries ont été faites, des articles sont quotidiennement rédigés par notre service d’information et envoyés à deux cent cinquante quotidiens de province et trente quotidiens de Paris. » Le Comité entend aussi éliminer des budgets de publicité les journaux « mal-pensants ».

      

      
        La création de l’EPIM, un subtil équilibre des forces

        En février 1972, Émile Boursier instaure un système assez similaire avec l’EPIM. Il est alors vice-président délégué général de l’UIMM présidée par François Ceyrac [[image: image] p. 241] – qui l’appelle familièrement « Big », car à Centrale, sa coiffure l’avait fait surnommer « Bigoudi » – et, depuis quelque temps, il chapeaute un petit groupe de réflexion qui prépare en grand secret la création de ce fonds d’entraide patronal. Ce groupe prend acte d’une nouvelle donne au sein du patronat : s’il a radicalisé la gauche, le tournant de Mai 68 a aussi eu pour conséquence d’exacerber les passions à l’extrême droite. Selon Dominique de Calan, ex-délégué général de l’UIMM [[image: image] p. 691], François Ceyrac aurait tout fait pour éviter un basculement du patronat dans le camp des extrémistes de la Confédération intersyndicale de défense et d’union nationale des travailleurs indépendants (Cidunati). En 1969, Gérard Nicoud, un jeune restaurateur inspiré par les méthodes de Pierre Poujade, a mené plusieurs actions violentes pour contester le principe d’affiliation obligatoire au régime d’assurance-maladie pour les commerçants et artisans. Le CNPF craint alors de voir les petits patrons basculer vers une extrême droite en pleine ébullition. Pour Dominique de Calan, c’est la raison principale qui pousse le tandem Boursier-Ceyrac à créer l’EPIM, afin d’amortir les secousses des conflits sociaux.

        Les textes font apparaître un autre motif : plus que tout, l’équipe patronale redoute la pression des syndicats, radicalisés par le mouvement de Mai, comme l’indique le document fondateur de la caisse de secours : « En face d’un front de plus en plus solide et élargi des syndicats, il est indispensable que la solidarité professionnelle s’organise elle aussi avec le maximum d’efficacité. » Un mécanisme d’entraide aux entreprises très codifié. L’EPIM réclame à ses adhérents une cotisation de 0,2 pour mille du chiffre d’affaires, puis 0,4 pour mille à partir de 2001. L’argent atterrit sur des comptes bancaires spéciaux avant d’être ponctionné selon les besoins. Au fil des ans, cette réserve accumulera des sommes considérables, des dizaines de millions de francs, et plus tard des millions d’euros. À sa création, 1 793 entreprises du secteur y participent. En 2006, elles ne sont plus que 175.

        Tout comme à la fin des années 1930, ces fonds servent à la propagande et, comme le reconnaîtra Denis Gautier-Sauvagnac, président de l’UIMM, quand l’existence de la caisse sera révélée par la justice au printemps 2008 [[image: image] p. 691], à « fluidifier » les relations sociales. Pour être précis, cet argent a servi à « arroser » un certain nombre d’élus amis, surtout de droite – mais pas seulement –, à financer des campagnes électorales, à boucher les trous de trésorerie d’organismes amis tels que des officines anticommunistes, ou encore à mettre un peu de beurre dans les épinards de quelques retraités désargentés de la guerre froide. Parfois aussi, il s’agit de payer le salaire de l’attaché parlementaire d’un député ou celui d’un groupe politique, collaborateur le plus souvent trié sur le volet, ce qui permet d’avoir un homme sûr dans la place. Ces fonds ont aussi financé des opérations plus classiques de relations publiques ou couvert les frais de représentation du délégué général de l’Union ou de son adjoint, soucieux de s’attirer les bonnes grâces de certains médias, de chefs de parti, de syndicalistes et même d’intellectuels, en particulier de sociologues prêts, à défaut de notoriété, à monnayer leurs compétences. On retrouve aussi des traces de chèques émis en faveur de syndicats comme Force ouvrière ou la CFTC. Enfin, ces fonds ont aussi servi d’avance à des patrons confrontés à des mouvements de grève persistants : 144 millions d’euros ont été reversés sous des motifs les plus divers sur les 310 millions collectés depuis 1972.

        Une fois collectée, cette « huile » a naturellement circulé en liquide. À la demande, et sur un simple coup de fil du délégué général de l’UIMM – Émile Boursier a établi un code consistant à dire « Je suis là » lorsqu’il a besoin d’argent –, la comptable en chef file à la banque, retire la somme en espèces qu’elle glisse dans des enveloppes de papier kraft, remises ensuite en main propre au délégué général ou à son adjoint, chargés de la distribution.

        Tout cela n’a pas laissé de traces, ordre ayant été donné aux services de passer au broyeur chaque année la comptabilité de l’EPIM. De toute façon, rien n’obligeait l’UIMM, soumise à la loi Waldeck-Rousseau de 1884 sur les associations syndicales, de justifier publiquement de ses dépenses et de sa comptabilité.

        Émile Boursier a coiffé le système jusqu’en 1984. Ce qui lui a laissé un peu de temps pour justifier quelques jetons de présence comme celui d’administrateur de la société Chauvin-Arnoux, si proche d’Est et Ouest, la revue de Georges Albertini, pour s’occuper des œuvres caritatives du Rotary Club ou encore contribuer à la loi Sécurité et Liberté votée à la fin des années 1970 par Alain Peyrefitte, alors garde des Sceaux de Valéry Giscard d’Estaing. Boursier est en effet l’auteur d’une trentaine de pages consacrées aux « violences ouvrières », diffusées d’abord dans une brochure anonyme, avant d’être adressées à la Chancellerie. Décidément, l’influence patronale ne connaît aucune limite. Émile Boursier et l’UIMM ont ainsi réagi avec doigté lors de l’arrivée de la gauche au pouvoir en mai 1981 : ils parviendront à limiter l’impact des lois Auroux en négociant discrètement avec Michel Rocard et Jean-Pierre Chevènement, deux chefs de courants minoritaires mais influents du sein du PS.
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    Lip, 1973 : la grande peur du patronat

    
      « C’est possible. On fabrique. On vend. On se paie ! » 18 juin 1973 : c’est le jour où le conflit bascule chez le fabricant de montres Lip (qui comprend également des secteurs armement et machines-outils). Officiellement sans patron depuis la démission le 17 avril de leur P-DG Jacques Saint-Esprit, les salariés de l’usine de Palente, près de Besançon (Doubs), décident, lors d’une assemblée générale extraordinaire, de reprendre la fabrication des montres, de les vendre au public et d’organiser une « paye sauvage ». Après avoir occupé l’usine « pour la sauvegarde de l’outil de travail » et la baisse des cadences, pas question pour eux d’accepter la suppression prévue d’un tiers des 1 300 employés de ce fleuron de l’horlogerie française, longtemps dirigé (de 1939 à 1971) par l’iconoclaste Fred Lip – le petit-fils de Manuel Lipmann, le créateur de la marque –, qui, dans les années 1960, a ouvert son capital à l’actionnaire suisse Ébauches SA.

      C’est le début d’un conflit social hors normes qui va tenir la France giscardienne en haleine pendant plusieurs mois, et susciter l’inquiétude d’un patronat bien décidé à reprendre le contrôle des événements. Car, à travers Lip, s’exprime la première défense collective de l’emploi des années 1970, à une époque où le chômage n’a pas encore explosé – la France compte 400 000 chômeurs en 1973. Sur les cendres de Mai 68, ce conflit social va poser la question de l’autogestion, de l’information des salariés, mais aussi du rôle des femmes dans l’entreprise – « révolution dans la révolution », pour reprendre l’expression de la militante CFDT Fatima Demougeot, arrivée en France en 1962 après la guerre d’Algérie1.

      
        « 480 à dégager »

        Pour la plupart issus de la gauche chrétienne, du PSU (Parti socialiste unifié) et de l’Action catholique ouvrière (ACO), les leaders syndicaux des « Lip » vont s’engager avec ardeur dans cette bataille : Charles Piaget, le représentant de la CFDT et l’âme du mouvement, soucieux de maintenir à tout prix l’unité du conflit ; Roland Vittot, le tribun moustachu haranguant la foule ; Michel Jeannigros, l’archiviste du mouvement ; Raymond Burgy, organisateur scrupuleux des actions clandestines ; Jeanine Pierre-Émile, tisseuse de liens avec la presse ; ou le frère dominicain Jean Raguenès, prêtre-ouvrier et ex-maoïste qui deviendra la figure exaltée du Comité d’action, une structure créée pour regrouper le personnel non syndiqué des Lip.

        Quelques jours avant de relancer la production de montres, les Lip avaient déjà pris leur destin en main. Le 12 juin 1973, lors d’une réunion du comité d’entreprise extraordinaire, en présence des administrateurs provisoires nommés par le tribunal de Besançon, les salariés découvrent avec effarement les projets de licenciements contenus dans une sacoche qui traîne dans un bureau. Les mots inscrits sur un brouillon font mal : « larguer armement industrie mécanique », « intérêt uniquement horlogerie », « larguer les secteurs annexes », « 480 à dégager ». Quelque chose se brise dans les têtes : certains ont dit alors : « Mais c’est pas possible que ça soit aussi dégueulasse ! », raconte Charles Piaget, dans son livre Lip 73 (Seuil, 1973), cosigné avec le secrétaire général de la CFDT, Edmond Maire.

        Dans la foulée, les Lip décident de séquestrer le syndic et les administrateurs provisoires. Le préfet ordonne l’intervention des forces de l’ordre pour les libérer, devant des salariés choqués par les dégradations matérielles occasionnées par cette évacuation policière. « On venait de perdre des otages humains, il nous fallait un otage matériel », conclut, avec pragmatisme, Charles Piaget2. La nuit suivante, le stock de 100 000 montres est « mis à l’abri » dans toute la région, y compris dans les églises ! C’est la naissance du « trésor de guerre ». La documentation de l’entreprise (fichiers commerciaux et plans du bureau d’études) est également soigneusement dissimulée, afin qu’elle ne tombe pas aux mains de la concurrence, signe de l’attachement des Lip à leur outil de travail.

        Le 15 juin 1973, 15 000 personnes manifestent dans les rues de Besançon, en scandant : « Non aux licenciements ! » Les magasins ferment leur rideau. L’église sonne le glas, tandis que l’archevêque de Besançon, Mgr Marc-Armand Lallier (1906-1988), apporte son soutien officiel au combat des Lip. Peu à peu, des montres ressortent des chaînes d’horlogerie. Un panneau indique quotidiennement les chiffres de vente. Et le défilé du public commence devant l’usine : chacun veut acheter sa montre Lip et afficher, bracelet au poignet, son soutien au mouvement. L’usine occupée devient un lieu de brassage et d’échanges, sous l’impulsion notamment du Comité d’action mené par Jean Raguenès.

      

      
        « Le patron a besoin de toi.

          Tu n’as pas besoin de lui »

        La fédération CGT, habituée à tenir ses troupes, n’apprécie guère cette anarchie apparente, tout comme la centrale CFDT. « J’ai reçu un coup de téléphone chez moi de Jacques Chérèque, alors secrétaire général adjoint de la CFDT, raconte Charles Piaget, aujourd’hui militant de l’association Agir contre le chômage. Il était furieux : “Qu’est-ce que c’est que ce bazar ?” Les centrales syndicales étaient encore imprégnées des conceptions de l’après-guerre. Pour elles, c’était impossible de se battre contre une restructuration ou contre une fermeture d’usine. Les consignes de la CGT et de la CFDT, c’était : “Battez-vous pour une indemnité de licenciement plus forte !” C’est tout3. » Sur les murs de l’usine, dessins et slogans rappellent l’esprit de Mai 68 : « Le patron a besoin de toi. Tu n’as pas besoin de lui. »

        Le 2 août 1973, face à l’absence de repreneur, Henri Giraud est désigné comme médiateur par le ministre du Développement industriel et scientifique, Jean Charbonnel. Le plan Giraud prévoit 180 licenciements. Inacceptable pour les Lip. Le 15 août, les CRS les délogent de leur usine. Un défilé s’organise spontanément dans les rues de Besançon, tandis que des échauffourées éclatent entre les gardes mobiles et des ouvriers de la région de Besançon venus en découdre. « L’usine est là où sont les travailleurs ! », réplique Charles Piaget, face à la foule. Les Lip vont donc se replier sur plusieurs lieux charnières de la ville, comme le gymnase Jean-Zay ou le cinéma Lux. Le 16 août, Edmond Maire et Georges Séguy, les leaders de la CFDT et de la CGT tiennent meeting à Besançon. L’affaire prend un tour politique. Le 29 septembre 1973, sous une pluie battante, une nouvelle manifestation rassemble 100 000 personnes, venues de toute la France, dans les rues de la ville. Le 12 octobre, le plan Giraud est rejeté par les salariés.

        Dès lors, pour le pouvoir, le dossier est clos. Le 15 octobre, le Premier ministre de Georges Pompidou, Pierre Messmer, laisse tomber : « Lip, c’est fini, en ce qui me concerne. » Reste à convaincre l’opinion publique.

      

      
        « Lip-la-lune » : l’offensive d’un patronat de choc

        Depuis le début, le CNPF de François Ceyrac est resté délibérément silencieux, d’abord désarçonné par ce mouvement, puis pariant sur son délitement. Le 30 août 1973, devant les caméras de l’ORTF, le patron des patrons explique qu’« il faut revenir à un type de société capitaliste », comparant le mouvement Lip à un « accident ». Et, dans un supplément de huit pages à la revue patronale UIMM Actualités, intitulé « Lip-la-lune », diffusé en décembre 1973, les petites mains des officines de Georges Albertini, l’éminence grise du patronat [[image: image] p. 86], vont s’employer à décrédibiliser le mouvement, en présentant les Lip comme une bande d’extrémistes irresponsables et fainéants, en train de couler leurs sous-traitants. L’objectif est de retourner l’opinion contre un mouvement qui commence à devenir populaire. « En fait, la grève de Lip était une grève habituelle de bras croisés et d’agitation politico-syndicale, explique cette publication de l’UIMM. La dépense d’énergie était essentiellement oratoire. Plus fort encore, la campagne de propagande qui a déferlé pendant cinq mois a réussi à faire de l’immobilisme une vertu, d’une défense d’intérêts bien compris, un acte d’héroïsme, d’un carambouillage organisé, une application de l’Évangile (“Oui, la France est chrétienne”, s’extasie tel hebdomadaire illustré au vu des ventes sauvages)4. »

        « Lip-la-lune », dans un style proche des autres publications patronales anti-Mitterrand de ces années-là [[image: image] p. 253], s’insurge contre une « nouvelle religion : la lipôlatrie ». Avec comme arrière-pensée d’éviter à tout prix la contagion : « À aucun moment, on n’a fait de l’autogestion. On n’a fait que de l’autosuggestion, peut-on encore lire. […] Pendant cinq mois chez Lip, on n’a rien fait, rien produit, sauf des badges et des banderoles, rien acheté, rien vendu, sauf ce qui était déjà produit. Le bateau n’a fait que sombrer chaque jour un peu plus. » Une brochure de quinze pages de l’Adeco (Association pour le développement de l’information économique), qui dépend du CNPF, entonne alors le même refrain.

        De son côté, la très virulente Union patronale interprofessionnelle du Doubs (UPID), en liaison avec l’UIMM et la Chambre de commerce et d’industrie (CCI) du Doubs, rédige plusieurs communiqués de presse dans lesquels les ouvriers de Lip sont présentés comme des adeptes de la séquestration « dans des conditions qui ont rappelé les plus tristes heures de l’Occupation », avec la mise en place d’une « hiérarchie insurrectionnelle »5. Une ligne dure également relayée par l’Agref (Association des grandes entreprises de France), dont le président Jacques Ferry, également président de la toute-puissante Chambre syndicale de la sidérurgie (de 1964 à 1979) et vice-président du CNPF (de 1972 à 1978), fustige non seulement l’autogestion, mais aussi… la « participation » chère au général de Gaulle, qualifiée de « premier pas vers le collectivisme ». Le président de la CGPME (Confédération générale des petites et moyennes entreprises), Léon Gingembre (1904-1993), enfonce lui aussi le clou : « Tout ceci n’est ni du socialisme ni du collectivisme, qui sont des régimes d’autorité. C’est tout simplement de l’anarchie. »

        Quant au préfet du Doubs, Dominique Schmitt, le mouvement des Lip ne revêt à ses yeux aucune légitimité, comme le révèle le travail effectué par le chercheur Thomas Champeau dans les archives préfectorales, citant un rapport inédit daté du 4 septembre 1973, que le préfet n’enverra finalement pas au gouvernement : « Dans ce rapport, rédigé au moment où les négociations avec M. Giraud s’enlisent, le préfet propose une solution énergique : citer nominalement les réembauchés et le poste qui leur sera attribué dans le plan Giraud ; même si les syndicats ne sont pas d’accord, rouvrir l’usine et envoyer les lettres de réembauche. Soit les syndicats acceptent cette réouverture de fait et il n’y aura plus qu’à reclasser ceux qui n’auront pas été rembauchés. Soit ils occupent à nouveau l’usine, auquel cas on liquidera les biens de l’entreprise, et les Lip seront décrédibilisés devant l’opinion, qui verra qu’ils font preuve de mauvaise volonté. » Tel était le plan secret du préfet Schmitt : passer en force. Le pouvoir et le patronat vont choisir une autre voie… dont Lip ne se relèvera jamais.

      

      
        « Il faut tuer Lip ! »

        « L’affaire est devenue nationale et a pris un tour romantique, sentimental », estime François Ceyrac, interrogé par le journaliste Gérard Leclerc dans son livre Ils ont traversé le siècle (Plon, 1994). « Vouloir se substituer au pouvoir patronal, en prenant en otage l’entreprise et en instituant une sorte de cogestion, était inconcevable. Mon souci a été d’éviter une répression brutale et que Lip soit imité. Pour trouver des solutions, j’ai multiplié les contacts, non pas dans mon bureau, ce qui aurait été compromettant pour mes interlocuteurs, mais dans les coins sombres de l’église Saint-Pierre de Chaillot », suggérant ainsi des contacts discrets avec l’Église catholique, cette paroisse du XVIe arrondissement de Paris étant celle du nonce apostolique, l’agent diplomatique du Saint-Siège.

        En réalité, les véritables tractations sont menées par des patrons plus progressistes, tels Antoine Riboud, P-DG de Danone, José Bidegain, délégué général de la Fédération de la chaussure, et Renaud Gillet, P-DG de Rhône-Poulenc. Le trio trouve une oreille attentive auprès du ministre de l’Industrie, le gaulliste de gauche Jean Charbonnel, qui se sent alors politiquement isolé, comme il nous l’a expliqué : « Giscard, qui était ministre des Finances, me disait : “Il faut tuer Lip !” À l’exception du ministre du Travail [de l’Emploi et de la Population] Georges Gorse, j’avais contre moi l’ensemble du gouvernement, qui considérait que j’étais un dangereux gauchiste ! Le symbole que représentait Lip a effrayé une grande partie du patronat, qui craignait que l’autorité du chef d’entreprise ne soit remise en cause et que des Lip ne se multiplient un peu partout en France. Le président du CNPF et de l’UIMM, François Ceyrac – dont le frère était mon suppléant à l’Assemblée –, me l’a très courtoisement, mais très clairement dit : “Vous n’avez pas l’impression de soutenir l’anarchie ?” Ceyrac ne voulait pas que cette affaire devienne un “cambriolage réussi”, pour reprendre l’expression patronale de l’époque6… »

        C’est un jeune patron de 40 ans aux faux airs de Kennedy, cadre chez Publicis, ancien militant du PSU, proche de Michel Rocard, de la CFDT et d’Antoine Riboud (le fondateur en 1973 du groupe BSN-Gervais Danone), qui accepte finalement de reprendre Lip : Claude Neuschwander. Le 29 janvier 1974, un plan de reprise est approuvé par les salariés : les « accords de Dôle » sont signés. Ils prévoient la réembauche progressive de tout le personnel avant la fin de l’année. Dans la nuit, les Lip restituent l’intégralité du « trésor de guerre » : 7 tonnes de documents et de matériel, entre 15 000 et 20 000 montres, ainsi qu’un chèque de 2 millions de francs, correspondant à la vente du stock. Le 11 mars 1974, un cri retentit : « Camarades ! Lip vit ! » L’usine de Palente ouvre à nouveau ses portes. Le chant du cygne…

      

      
        « Chirac a tué Lip une deuxième fois »

        Après son élection à l’Élysée, le 19 mai 1974, Valéry Giscard d’Estaing propose à Claude Neuschwander de rédiger un rapport sur la gouvernance de l’entreprise, signe apparent de bonne volonté. Mais Antoine Riboud l’en dissuade. Il suggère à Neuschwander d’écrire plutôt un livre sur l’expérience Lip, l’occasion dans l’esprit de Riboud de soigner son image de « patron progressiste », par opposition à François Ceyrac. Claude Neuschwander entreprend donc la rédaction de cet ouvrage, intitulé Patron mais… (Seuil, 1975), avec la collaboration du journaliste Bernard Guetta.

        Mais ce qui n’a encore jamais été dit, c’est qu’Antoine Riboud a soigneusement relu les épreuves du livre, stylo en main, inscrivant des corrections beaucoup plus sévères à l’égard du patronat que n’en contenait le manuscrit original ! « Riboud voulait utiliser le cas Lip pour se propulser à la tête du CNPF », nous a expliqué Claude Neuschwander7, qui avait contribué au discours à tonalité sociale prononcé par Antoine Riboud aux Assises nationales des entreprises du CNPF, tenues à Marseille en octobre 1972. La volte-face à venir de Riboud dans l’affaire Lip apparaît a posteriori d’autant plus spectaculaire.

        Septembre 1975. Confronté aux effets du « choc pétrolier » de 1973 (marqué par le triplement du prix du baril) sur l’économie française, le Premier ministre Jacques Chirac estime indispensable de conforter l’aile dure du patronat. Il convoque à Matignon Antoine Riboud et José Bidegain, en présence du président du CNPF, François Ceyrac. Afin d’empêcher toute contagion syndicale dans les entreprises, le choix politique va être de casser le symbole Lip. Selon le récit de cette rencontre qu’Antoine Riboud confiera plus tard à Jean Charbonnel, le Premier ministre met Riboud et Bidegain au pied du mur : « Vous arrêtez Lip, ou alors c’est vous qui sautez ! » En bref, entre ses intérêts économiques – Antoine Riboud est alors engagé dans la mutation du groupe BSN de l’industrie du verre vers l’agroalimentaire (après la fusion avec Gervais Danone) – et l’affrontement politique, Riboud doit choisir.

        Mine de rien, l’industriel interroge ensuite Claude Neuschwander : « Est-ce que vous pourriez réduire le personnel ? » ; « Si des actionnaires français cédaient des participations à des investisseurs étrangers, par exemple arabes, serait-il possible de monter un plan financier pour que ces investisseurs obtiennent un retour de 20 % ? » Autrement dit : un plan de restructuration, avec licenciements à la clé. « Riboud voulait savoir si j’étais prêt à jouer le jeu contre les Lip », témoigne aujourd’hui avec amertume Claude Neuschwander, qui refuse alors de s’engager dans cette voie.

        La machine est désormais enclenchée : l’État a décidé de sacrifier Lip. Du jour au lendemain, les fournisseurs traditionnels n’honorent plus leurs commandes. Le tribunal de commerce de Besançon presse Claude Neuschwander de régler les 6 millions de dettes contractées par l’ancienne direction. Renault, entreprise nationalisée, annule ses commandes de pendulettes de tableau de bord. Les industriels horlogers du Doubs s’opposent à toute aide de l’État. Sur ordre du Premier ministre, le ministère de l’Industrie revient sur un versement de 5 millions de francs qu’il devait honorer, dans le cadre d’un vaste « plan quartz ». Le couteau sous la gorge, Claude Neuschwander est révoqué à l’initiative d’Antoine Riboud, le 21 février 1976.

        « Chirac a tué Lip une deuxième fois », estime aujourd’hui Jean Charbonnel. Pour la droite, le redémarrage de l’usine de Palente constituait « un symbole intolérable, celui du refus du personnel d’une entreprise de se plier aux “lois” de l’économie quand elles lui paraissent inhumaines », sans comprendre « que, derrière des comportements qui avaient pu leur paraître outranciers, les travailleurs de Lip avaient manifesté une recherche de l’information sur l’entreprise et un désir de formation économique, c’est-à-dire en définitive une volonté de participation, qui ne pouvaient laisser indifférents des gaullistes authentiques », estime Jean Charbonnel dans un mémorandum écrit après avoir été débarqué de son ministère en février 19748.

      

      
        « Un capitalisme dans lequel la finance a remplacé l’entreprise »

        Quant à Claude Neuschwander, il reste dans la ligne de mire du pouvoir. Suivi par les Renseignements généraux lorsqu’il tente, malgré tout, de rencontrer des investisseurs éventuels au Luxembourg, puis cambriolé à deux reprises juste après son départ de Lip. « Je n’ai jamais pu retravailler pour une entreprise, explique encore Neuschwander. J’étais blacklisté, comme si c’était dangereux de me fréquenter. Seuls Charles Gombault, conseiller chez Publicis, et Max Théret, P-DG de la FNAC, m’adressaient encore la parole… » Il devra même se battre dix ans pour répondre à des plaintes en escroquerie qu’Antoine Riboud a fait déposer contre lui par d’anciens créanciers, et affronter une procédure devant les impôts l’obligeant à consigner 100 000 francs… qui lui seront finalement restitués.

        Le 5 mai 1976, l’usine de Palente est à nouveau occupée. Mais aucun patron ne reprendra Lip. Six coopératives (mécanique, horlogerie, restauration, bois et tissus, imprimerie, loisirs), « Les Industries de Palente » (LIP), sont créées le 28 novembre 1977. Avec toujours un attachement à l’entreprise d’origine chevillé au corps, y compris à travers la figure de l’ancien P-DG de Lip, Fred Lip – mort le 9 novembre 1996, à 91 ans –, comme en témoigne une lettre, encore jamais dévoilée, que lui adresse Charles Piaget le 9 mars 1982 : « J’ai toujours admiré votre courage, j’admire aujourd’hui et j’envie votre sérénité, votre absence de rancune quelconque. C’est difficile de vous expliquer ce que je ressens. Ce qu’il y a de sûr, c’est que vous restez au milieu de nous, aujourd’hui, alors que nous tentons plus ou moins maladroitement de construire une coopérative. »

        Cette expérience durera jusqu’en 1984, avant le rachat par la société Kiplé, qui sera mise en liquidation en 1990. C’est un industriel du Gers, Jean-Claude Sensemat, qui relance alors la marque… mais la majeure partie de la production est désormais délocalisée en Chine. En 2014, seule une coopérative spécialisée dans la mécanique de précision, issue de Lip, subsiste encore à Besançon. « Jusqu’à Lip, c’est un capitalisme certes dur, mais dans lequel l’entreprise est au cœur de l’économie, analyse Claude Neuschwander. Après Lip, c’est un capitalisme dans lequel la finance a remplacé l’entreprise. L’intérêt de l’argent est devenu le moteur. On joue au Monopoly avec les entreprises ! On broie les hommes. On broie les territoires. C’est cela qui a commencé avec Lip9. »
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    François Ceyrac, l’apparatchik du patronat

    
      À l’heure du scandale, il a pris sa plume pour défendre ses successeurs. Quelques semaines après la révélation de la « caisse noire » de l’UIMM [[image: image] p. 691], François Ceyrac, 95 ans, écrit une lettre reproduite par Le Monde le 6 octobre 2007, en soutien à son président Denis Gautier-Sauvagnac : « Je suis bien placé pour savoir que les actions que l’on vous reproche, consistant à donner des aides en espèces à divers partenaires dans la vie sociale, sont dans la continuité historique de l’UIMM dans sa mission de recherche du dialogue social. […] Vous êtes dans le droit fil de l’UIMM et je suis fier de vous. » Tout est dit dans cette déclaration de soutien qui est aussi un geste de reconnaissance bien légitime. L’enquête judiciaire montrera en effet que François Ceyrac est gracieusement logé par l’UIMM dans une maison bourgeoise du Vésinet depuis… 1959. Il a aussi bénéficié pendant des dizaines d’années d’un « complément de salaire » de 5 000 euros mensuels, payé en liquide sur les fonds de la fameuse « caisse noire ». Mais il ne verra pas le procès de l’UIMM : il est mort le 17 mai 2010, sans avoir jamais rien révélé des petits secrets de l’organisation patronale aux juges chargés de l’enquête. Entendu comme témoin assisté, il leur a assuré qu’il ne se souvenait plus des faits.

      
        Une jeunesse bourgeoise des années 1930

        À bien y regarder, cette figure du monde patronal a tous les traits d’un Janus des affaires. Homme d’appareil de l’UIMM, puis figure de proue du CNPF, il n’a jamais dirigé de grand groupe industriel. Il n’est pas polytechnicien, ni énarque ou diplômé d’HEC. Il reste pourtant l’incarnation des patrons des années 1970 et surtout l’un des hommes clés de la métallurgie avec son alter ego Émile Boursier (vice-président délégué général de l’UIMM de 1968 à 1984 [[image: image] p. 227]), qu’il embrasse tous les matins en arrivant au siège de l’Union – rituel poursuivi ensuite avec Pierre Guillen (délégué général de 1984 à 1994). Les deux hommes se sont connus jeunes étudiants avant guerre, François a été le témoin de mariage de son ami Émile.

        Grand, distingué, les cheveux tirés en arrière, François Ceyrac est né à Meyssac en Corrèze, le 12 septembre 1912. Fils de notaire (son père, Paul, a rédigé le contrat de mariage des parents de Jacques Chirac), il a été éduqué par une institutrice à domicile jusqu’à l’âge de 13 ans, puis a rejoint le pensionnat des Jésuites de Sarlat. D’où son art consommé de la périphrase et un sens aigu de la diplomatie. Dans les années 1930, il part en khâgne à Paris dans le but d’intégrer l’École normale supérieure, sur les conseils d’un ami de son père, Henry de Jouvenel, journaliste, ministre et mari de l’écrivain Colette, car le fils de famille veut devenir journaliste. Comme beaucoup de jeunes gens de sa génération, il est alors sympathisant des thèses de l’Action française [[image: image] p. 31], sans pour autant verser dans l’activisme. Plus tard, il reconnaîtra ouvertement une vraie proximité intellectuelle avec ce mouvement. Il lit beaucoup Maurras, Daudet, etc., ce qui ne suffit pas pour entrer rue d’Ulm, dont il rate le concours. Il opte alors pour l’École libre des Sciences politiques, glanant au passage une licence de lettres et une de droit.

        1936 marque son entrée dans la vie active, au moment même où s’impose le Front populaire. Des circonstances qui pèsent sur le choix du jeune Ceyrac, choqué par l’arrivée de la gauche au pouvoir. « J’ai réagi contre, assez vivement ! C’est d’ailleurs l’une des raisons pour lesquelles je suis entré dans une organisation patronale, l’Union des industries métallurgiques. Je suis entré à l’UIM par un choix délibéré, et j’ai répondu à son secrétaire général, qui m’avait proposé là un emploi : “J’accepte, parce que je considère que l’UIM fait partie de ces patrons qui sont injustement attaqués.” » Le chargé de mission oublie de préciser qu’Alfred Lambert-Ribot, vice-président de l’UIM, est alors l’un de ses cousins par alliance.

        À 27 ans, il est appelé sous les drapeaux dès septembre 1939 comme sous-officier. Fait prisonnier le 13 juin 1940 et envoyé dans un camp de travail en Allemagne, il passe un an sur un chantier de construction à faire du terrassement avec des ouvriers. Un épisode qu’il racontera souvent, car François Ceyrac découvre à cette occasion une réalité du monde du travail qui le marque. L’épisode suivant est moins glorieux. Libéré en avril 1943, il obtient, grâce à son oncle, président des Charbonnages, d’être inscrit dans un contingent de rapatriement de mineurs de fond dans le Pas-de-Calais. Une formalité qui lui permet de reprendre très vite son poste à l’UIM, où il s’occupe notamment des questions de logement et de salaire, à partir de la grille allemande instituée pour le Service du travail obligatoire, le STO. Comme la plupart des fédérations professionnelles, l’Union a estimé qu’il valait mieux collaborer avec l’occupant pour sauver l’appareil de production [[image: image] p. 48].

      

      
        Un spécialiste du dialogue social, libéral et proche de Delors

        Après guerre, il devient l’adjoint de Marcel Meunier, président de la commission des affaires sociales du CNPF. Propriétaire d’une usine d’appareils électroniques, autodidacte, Meunier est un « patron de combat » paternaliste, rompu aux arcanes du pouvoir depuis qu’il préside l’UIMM à partir de juin 1945. Comme il n’aime pas particulièrement les négociations syndicales, il laisse son second agir. Cette opportunité ouvre à François Ceyrac une voie toute tracée pour devenir un apparatchik de la métallurgie. L’homme est fasciné par ses adversaires syndicalistes, qu’il respecte. Il avait pu observer avant guerre les joutes interminables opposant le baron Charles Petiet, représentant de la Chambre syndicale des constructeurs d’automobiles, à Jean-Pierre Timbaud, secrétaire CGT de la Fédération des métaux de la région parisienne, fusillé en 1941 avec Guy Môquet.

        En juin 1966, Paul Huvelin, nouveau président du CNPF, le nomme secrétaire général de l’organisation. Autrement dit, la véritable cheville ouvrière du patronat, qui va montrer sa capacité à faire évoluer le paritarisme en développant des accords interprofessionnels. En 1967, il négocie un important accord sur l’assurance-chômage avec Georges Pompidou (alors Premier ministre du général de Gaulle) et le conseiller social du Premier ministre, Édouard Balladur. L’année suivante, opéré d’une hernie, il est absent des accords de Grenelle, où Jacques Chirac, secrétaire d’État à l’Emploi, représente le gouvernement. Mais il retrouve vite le train des négociations et définit toute la stratégie de la décennie à venir. Ceyrac connaît parfaitement la classe politique, qui apprécie son libéralisme affirmé et ses financements généreux aux candidats de droite [[image: image] p. 281]. Jacques Delors, rencontré en 1967, l’estime « fantastiquement solide, honnête, généreux ». Mais il sait aussi être « vachard », selon Roger Louët, dirigeant de Force ouvrière, et très réaliste, avec des pratiques assez éloignées de l’idéal catholique qu’il prône.

        Idéologiquement, l’homme est avant tout un libéral à la française. Ses propos, le jour de son élection à la tête du CNPF en décembre 1972, sont éclairants : « Je pense qu’une des missions fondamentales de l’homme à qui vous avez confié tout à l’heure les plus hautes responsabilités est de s’attacher à défendre l’entreprise libre, à défendre l’autorité et la liberté d’action de son chef, à maintenir l’efficacité d’un système fondé sur le marché et sur l’initiative individuelle. » Libéral et franchement marqué par une droite terrienne et conservatrice, mais pas nationaliste. Son neveu Pierre Ceyrac (à ne pas confondre avec son frère Pierre, père jésuite longtemps installé en Inde) a bien été dans les années 1980 un éphémère député du Nord, puis député européen sous l’étiquette du Front national. Mais le président du CNPF défend une ligne oscillant entre l’anticommunisme viscéral des patrons de l’époque, pressés par la CGT, et l’aile rénovatrice de quelques entrepreneurs avant-gardistes qui veulent moderniser le dialogue social dans les entreprises. Un vrai funambule de la négociation sociale.

        Au-delà de cette tactique de confrontation parfois dure avec le monde syndical, le patron des patrons va aussi refonder le CNPF. Avec un objectif : conduire la contre-révolution face aux gauchistes de 1968. Un véritable réarmement idéologique et culturel pour contrer la vague de fond qui soulève le terreau social des Trente Glorieuses. L’axe principal de cette stratégie passe par une vaste offensive en direction de l’enseignement et de la culture sous toutes ses formes [[image: image] p. 475]. Il leur faut gagner la bataille des idées, s’imposer dans l’espace idéologique par tous les moyens : au Club de l’Horloge, passerelle des idées entre l’extrême droite et la droite, ou dans une nouvelle association, ETHIC (Entreprises de taille humaine industrielles et commerciales), fondée en 1975 par Yvon Gattaz, un patron de PME encore inconnu, où les concepts du capitalisme anglo-saxon font leur chemin. Face à l’aile progressiste du patronat incarnée par un Antoine Riboud, Ceyrac et sa bande préparent la matrice libérale de la décennie suivante.

        En 1975, il lance avec l’appui de patrons emblématiques comme François Dalle, directeur général de L’Oréal, l’Institut de l’entreprise. Ce premier think tank patronal a pour mission de rapprocher le monde de l’enseignement du secteur privé. Il organise des stages en entreprise pour les professeurs de sciences économiques, publie des ouvrages sur les vertus du capitalisme, organise des colloques. Là encore, la bataille intellectuelle est au cœur des enjeux.

        Mais, même s’il a parfaitement compris l’esprit de la période, politiquement, François Ceyrac va cependant jouer à contretemps. Cela tient-il à son terroir d’origine ? À des amitiés trop marquées à droite ? Ou à un défaut de flair ? Avec Émile Boursier, il a pourtant pris soin de diversifier le réseau du CNPF, dans toutes les directions. « Il faut utiliser les hommes de pouvoir, quels qu’ils soient, explique aujourd’hui l’ancien délégué général de l’UIMM Dominique de Calan1, Boursier connaissait par cœur la totalité des équipes mitterrandiennes… »

        La première erreur d’appréciation de Ceyrac a été de trop appuyer Jacques Chaban-Delmas pendant la campagne présidentielle de 1974 : il a cru à la fois au candidat et à son projet mort-né de « nouvelle société ». En représailles, une fois élu, Valéry Giscard d’Estaing lui imposera six mois de purgatoire avant de le recevoir à l’Élysée. Par engagement anticommuniste, il a en tout cas clairement positionné le patronat sur l’échiquier politique. En juin 1973, l’Assemblée générale exceptionnelle du CNPF avait explicitement affirmé son rôle dans l’évolution de la société française, au-delà du cadre habituel des négociations sociales. Désormais, les patrons vont régulièrement descendre dans l’arène politique.

        Sa seconde erreur fut de s’opposer frontalement à l’arrivée de la gauche au pouvoir, alors même qu’en coulisses les hommes du CNPF avaient noué, de longue date, de nombreux contacts avec les équipes du Parti socialiste et négocié avec elles des assurances. Après la victoire de François Mitterrand en mai 1981, la réconciliation s’effectuera par Jacques Delors, ministre de l’Économie et des Finances, mandaté par le président pour conclure un statu quo avec le grand patronat. Opération réussie, car les deux hommes s’apprécient – François Ceyrac a été le témoin de mariage de Martine Delors, épouse Aubry… Mais, en 1981, l’homme fort du CNPF doit céder la place à un nouvel élu, Yvon Gattaz [[image: image] p. 354], plus en phase avec l’ère qui s’ouvre.

        [image: image]  D. S.   
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    Les noires méthodes des « syndicats jaunes »

    
      C’est un petit carnet gainé de cuir au contenu explosif. Une véritable « boîte noire » des méthodes musclées du patronat : fichage des syndicalistes CGT et CFDT, menaces, tabassage, infiltration, recrutement de gangsters et de membres du Service d’action civique (SAC), le service d’ordre gaulliste. Alain Cypriano, truand au service du patronat, avait pour fâcheuse habitude de tout noter…

      
        Un encombrant passé…

        Dès 1973, cet ancien de chez Peugeot met en place un plan de surveillance des employés du constructeur automobile Berliet, à la demande de la direction. En s’appuyant sur des anciens de l’Organisation armée secrète (OAS) reconvertis dans les commandos antigauchistes, le syndicat patronal CFT (Confédération française du travail, qui sera rebaptisée Confédération des syndicats libres en 1977) sème alors la terreur dans l’industrie automobile. Chez Simca, Peugeot, Chrysler, Ford ou Citroën, partout, les syndicats dits « indépendants » servent de bras armé à un patronat qui veut lutter contre l’influence des « rouges » et obtenir la paix sociale dans l’entreprise à n’importe quel prix. Y compris le prix du sang.

        En 1974, le contenu du carnet de Cypriano est transmis par courrier au militant de la CGT Marcel Caille. Ce dernier collecte de multiples témoignages de victimes des syndicats patronaux et publie en 1977 un livre réquisitoire, Les Truands du patronat, suivi, deux ans plus tard, d’une charge tout aussi accusatrice, L’Assassin était chez Citroën.

        18 mars 2008 : alors que la polémique sur les retraits en espèces effectués par l’UIMM dont auraient pu bénéficier les organisations syndicales bat son plein [[image: image] p. 691], le secrétaire général de la CGT, Bernard Thibault, contre-attaque. Devant le congrès de la Fédération des travailleurs de la métallurgie, à Lyon, il brandit à la tribune le brûlot de Marcel Caille : « Tout le monde sait que cet argent sale a servi à “matraquer” nos militants, à briser les grèves, à financer des syndicats maisons toujours prêts au coup de poing contre les militants progressistes, les syndicalistes, les salariés en lutte. La CSL, la CFT, ces organisations fascisantes, cela a existé, il y a ici des témoins et des victimes de leurs agissements. Les organisations de barbouzes dans les entreprises financées par le patronat, cela a existé. Ce n’est pas un scoop. C’est presque écrit dans les manuels d’histoire des étudiants ! » Un signal très clair adressé aux barons de la métallurgie : ne remuez pas trop le passé, nous aussi nous pourrions le faire…

        Mais, contrairement à ce qu’avance le leader de la CGT, on est encore loin de trouver dans les manuels scolaires l’histoire sanglante des « syndicats jaunes » – en référence à la Fédération nationale des jaunes de France, « syndicat » créé en 1901 par le cheminot Paul Lanoir et le député du Finistère Pierre Biétry, hostiles à la lutte des classes et soutiens des ouvriers qui refusaient la grève le 1er novembre 1899 à Montceau-les-Mines ; les mineurs non grévistes auraient remplacé les carreaux cassés lors d’affrontements par des feuilles de papier jaune, d’où l’expression…

      

      
        L’œil bienveillant de la CIA

        1947. Un immeuble parisien apparemment tranquille, avenue de l’Opéra. Derrière ses murs, une officine anticommuniste baptisée « Travail et liberté » et dirigée par… d’anciens militants communistes, collaborateurs sous l’Occupation, notamment au sein du parti fasciste de Jacques Doriot, le Parti populaire français (PPF). Financé par la CIA, « Travail et liberté » donne naissance, en 1949, après plusieurs changements de nom, à la Confédération générale des syndicats indépendants (CGSI), destinée à saper l’influence de la « CGT communisée » et de la CFTC.

        Une lettre du 18 mai 1949 du représentant de la CIA en France ne laisse planer aucun doute sur les intentions des services de renseignements américains : « La solution véritable dans le regroupement des forces syndicales existantes ne consiste pas à coordonner l’action de plusieurs organisations comparativement plus petites, comme la CFTC et la CGC, qui tiennent jalousement à leur autonomie, mais plutôt à rassembler résolument toutes les forces syndicales actives prêtes à accepter les principes de l’unité dans le cadre d’un syndicalisme libre, indépendant et démocratique. » Le renseignement américain préconise d’apporter « des encouragements et des aides » aux échelons départementaux de Force ouvrière (FO) et « dans les groupes les plus actifs des indépendants », afin d’« organiser une centrale syndicale qui comprendrait tous les groupes syndicaux libres et valables » [[image: image] p. 76]. Une volonté d’unification des « indépendants » qui va se heurter à une farouche guerre intestine au sein de ces syndicats patronaux.

        Après le retour au pouvoir du général de Gaulle, en mai 1958, deux clans s’opposent : la CGSI de Sulpice Dewez, ancien communiste passé par Vichy, et la Confédération française du travail (CFT) de Raymond Jacquet et Jacques Simakis, plus proches des réseaux gaullistes (c’est dans l’entreprise Simca, dirigée par Henri Théodore Pigozzi, proche de la famille Agnelli, que s’était progressivement constitué un syndicat dit « autonome », puis « indépendant », entièrement dévoué à la direction, notamment dans les usines de Nanterre, puis de Poissy, où la CFT s’était imposée comme syndicat unique). Cette deuxième ligne l’emporte lors d’un congrès de réunification en décembre 1959. Les liens de la CFT – en relation avec le syndicat fasciste italien CISNAL (Confederazione italiana sindicati nazionali lavoratori) et les syndicats franquistes – avec les activistes de l’OAS et Pierre Debizet (partisan de l’Algérie française, premier patron du SAC, créé officiellement le 4 janvier 1960) contraignent le pouvoir gaulliste à ne pas afficher un soutien trop voyant à la CFT. La très anticommuniste banque Worms et les réseaux Albertini [[image: image] p. 86] apportent en sous main leur soutien financier.

        Dans les coulisses, les tractations vont bon train pour tenter d’obtenir la représentativité syndicale de la CFT au même titre que la CGT, FO ou la CFDT. La liste est longue des hommes politiques de droite enclins à plaider la cause des syndicats patronaux : Jacques Chirac – qui promet la représentativité nationale à la CFT lors d’une réunion, rue de Solferino –, Marie-France Garaud, Robert Galley, Roger Chinaud, Alain Peyrefitte – qui tente d’imposer la CFT dans les conseils économiques et sociaux régionaux –, Michel Poniatowski, Alain Griotteray, Edgar Faure, Philippe Dechartre – promoteur de l’Association ouvrière professionnelle (AOP), relais patronal anticommuniste –, Jean Lecanuet, Jacques Médecin ou encore Christian Poncelet. Le nom du gaulliste Olivier Guichard est également cité par le dirigeant de la CGSI Sulpice Dewez comme pourvoyeur de fonds de la CFT. À la fin des années 1960, René Tomasini, cofondateur du SAC, presse Jean Charbonnel, secrétaire général adjoint de l’Union pour la défense de la République (UDR) – le parti gaulliste alors au pouvoir – d’œuvrer auprès du gouvernement en faveur de cette représentativité syndicale. En vain. « C’était une dérive droitière qui m’inquiétait beaucoup dans le mouvement gaulliste ! », témoigne l’ancien ministre Charbonnel1.

        En mai 1968, alors que Gilbert Zemour, chef de la pègre parisienne, défile lors de la contre-manifestation gaulliste sur les Champs-Élysées, aux côtés d’André Malraux, Michel Debré et Jacques Foccart, la CFT fait le coup de poing, drapeau tricolore à la main, pour tenter de disperser les piquets de grève dans les usines occupées. Ses liens avec la pègre et le SAC sont notoires. Des clubs de tir sont même installés à l’intérieur des usines, comme chez Citroën. Une véritable organisation paramilitaire, avec dépôts d’armes et communications radio, prête à intervenir sur ordre patronal.

      

      
        Noyauté par le SAC

        Le début des années 1970 est marqué par un durcissement des affrontements, notamment avec les mouvements gauchistes, comme en témoigne l’assassinat, le 25 février 1972, du militant maoïste Pierre Overney par Jean-Antoine Tramoni, vigile aux usines Renault et ancien des troupes d’élite du général Massu.

        13 juillet 1972. Un bal populaire, patronné par le Secours rouge, une organisation d’extrême gauche, bat son plein à Issy-les-Moulineaux, en présence de nombreux travailleurs immigrés de l’usine Citroën. Soudain, surgissent deux groupes d’hommes munis de gourdins, de barres de fer et de fumigènes. Ils embarquent deux jeunes femmes, qui sont violemment frappées puis violées dans une fourgonnette. L’une d’elles, Danièle Lévy, décide de porter plainte. Un juge d’instruction est désigné, mais « il n’osa pas s’attaquer aux comités de défense Citroën », regrette l’avocat de Danièle Lévy, Me Joë Nordmann, pour qui « dès le début, l’enquête de police démontrait clairement que l’attaque du bal était préméditée, et organisée par un cadre responsable de la CFT Citroën, qui avait donné ses instructions pour le coup de main du lendemain2 ».

        En 1974, un nouveau magistrat, plus pugnace, Guy Floch, reprend le dossier et décide de faire un transport de justice chez Citroën. Un geste exceptionnel pour l’époque (il faudra attendre 1975 pour que le juge Patrice de Charrette ose placer sous mandat de dépôt un petit patron, dans le cadre d’une affaire d’accident du travail). Danièle Lévy reconnaît la cour intérieure de Citroën où la fourgonnette a stationné. Des manches de pioche sont même retrouvés dans un poste de transformateur désaffecté de l’usine, mais impossible pour le magistrat d’obtenir auprès de l’entreprise les registres d’entrées et de sorties des véhicules ! L’affaire se conclut par un non-lieu. Un procès civil sur la responsabilité de Citroën est également engagé, sans plus de succès. Si la justice reconnaît la responsabilité de Citroën d’avoir laissé se développer de telles milices, elle estime que l’entreprise ne peut être tenue responsable du viol…

        Pendant ce temps, les règlements de comptes se multiplient. Au congrès de la CFT, en septembre 1975, à Versailles, Jacques Simakis est victime d’un putsch fomenté par Auguste Blanc, fondateur et secrétaire du syndicat CFT chez Citroën. Une plainte pour détournement de fonds est déposée contre lui. Pour se venger, Simakis dénonce les liens unissant la CFT au crime organisé et au SAC – l’épuration officielle voulue par Georges Pompidou, après 1969, n’a pas empêché les truands de continuer à frayer avec le service d’ordre du parti gaulliste.

        La réplique est immédiate : Jacques Simakis et sa femme échappent de peu à une tentative d’assassinat au .22 long rifle… Les locaux de son nouveau syndicat, l’Union française du travail, sont plastiqués. Il est licencié de Rhône-Poulenc. Mais, devant la commission d’enquête sur le SAC – mise en place à la suite de la tuerie d’Auriol en juillet 1981, où un dirigeant du SAC marseillais fut tué avec sa famille par ses propres hommes –, Simakis persiste et signe, en expliquant que la CFT-CSL « avait été noyautée par le SAC, par l’intermédiaire de Citroën où l’on créait un syndicalisme de violence ».

      

      
        Opération commando chez Peugeot

        À elle seule, l’entreprise Peugeot résume parfaitement ces « liaisons dangereuses » entre le « milieu », le SAC et le syndicat patronal. Fort logiquement, le responsable de la sécurité au SAC, Amaury Lubeck, est embauché chez Peugeot en févier 1971 pour organiser le syndicat maison CFT. Pour se fournir en « gros bras », la direction de l’entreprise peut compter sur les associations d’anciens combattants, comme l’Union nationale des parachutistes ou les Anciens combattants de l’Union française (ACUF) du colonel Buchoud.

        Autre pilier des syndicats patronaux dans les entreprises automobiles, les sociétés d’intérim sont truffées de mercenaires, de « demi-sels » ou d’ex-membres de l’OAS. C’est le cas de la société NOTA, dirigée par Michel Delfau. Cet ancien coiffeur proche de Paul Comiti – qui a remplacé Pierre Debizet à la tête du SAC en avril 1960 – s’est entouré d’une garde rapprochée très « Algérie française » : le colonel Albert Lenoir, ancien parachutiste colonial proche du général Salan, Claude Peintre, ancien des commandos Delta de l’OAS, Guy Maury, chef des équipes de mercenaires à Sochaux, qui a bourlingué en Indochine et en Algérie, ou encore Jacques Prévost, ex-parachutiste, membre du commando qui a tenté d’assassiner le général de Gaulle, au Petit-Clamart, le 28 août 1962…

        Grâce aux subventions de Berliet, l’homme d’affaires Albert Gaillard est, lui aussi, à la tête d’une nébuleuse d’agences de mercenaires recrutés par la famille Peugeot, « preuve que l’on peut très bien être patron, polytechnicien, ingénieur des Mines, couvert de diplômes, membre de l’Automobile Club de France et employer à temps complet des casseurs, des proxénètes, des tueurs et aussi quelques pauvres types pour assurer la paix sociale et les plus-values », écrivent Claude Angéli et Nicolas Brimo dans leur livre Une milice patronale : Peugeot, paru en 1975.

        12 avril 1973. Face à l’occupation des ateliers, la direction de Peugeot choisit l’épreuve de force. Une action coup de poing est orchestrée par le général Charles Feuvrier, directeur du personnel chez Peugeot, ancien directeur de la Sûreté militaire de 1961 à 1963, qui a pris sa retraite après avoir dirigé la mission française auprès du Comité militaire de l’OTAN. Des hommes en treillis, munis de matraques, de chaînes de vélo et de grenades à plâtre pénètrent à l’intérieur des usines Peugeot, à Saint-Étienne, et passent à tabac des ouvriers. Objectif : casser la grève et remettre les machines en route.

        Supervisés par le colonel Henri Cocogne, ex-aviateur recruté par la direction du personnel de Peugeot, et Paul Tombini, ancien para du 1er REP, soixante-dix mercenaires de la société SITER d’Albert Gaillard débarquent de Sochaux, Mulhouse ou Dijon. Mais l’opération commando vire au Fort Chabrol. Les mercenaires se retrouvent piégés dans l’usine, encerclés par une foule hostile de grévistes. Les hommes de main doivent être évacués en estafettes… grâce à l’intervention des CRS, des policiers et du préfet. C’est dire l’impunité dont bénéficient alors les « chiens de garde » du patronat. Les plaintes pour « coups et blessures » de cinq ouvriers grévistes se solderont par un non-lieu, en décembre 1974.

        « On donnait un coup de main pour remettre de l’ordre dans le pays, raconte aujourd’hui Gilbert Lecavelier, ex-membre du SAC au service du patronat. Il fallait empêcher le “gros bordel” des communistes et de la gauche, la séquestration des chefs d’entreprise, l’occupation d’usines et la détérioration du matériel. On disposait d’un vivier de 100 à 150 personnes disponibles pour ce genre de missions. Tous cooptés pour empêcher les infiltrations. Il y avait les équipes de briseurs de grève, mais aussi les “sous-marins”, les hommes les plus intelligents chargés de se faire embaucher pour espionner les délégués syndicaux3. » Un travail grassement rémunéré, par une double, voire une triple paye. Avec la garantie d’une quasi-impunité.

        Le 5 juin 1977, à Reims, des militants de la CGT en grève sont attaqués devant les Verreries mécaniques champenoises. Deux ouvriers sont gravement blessés. Un troisième, Pierre Maître, 37 ans, meurt d’une balle dans la tête. Les membres du commando faisaient tous partie de la CFT-Citroën. Face à l’émotion populaire et aux importantes manifestations dans toute la France, le responsable du groupe armé, Claude Leconte, est condamné à vingt ans de prison. L’exception qui confirme la règle.

      

      
        « Tu files droit ou je te casse ! »

        L’affaire est méconnue, mais l’ancien préfet du Var (1995-1997) Jean-Charles Marchiani, condamné dans l’affaire de l’Angolagate4, est lui aussi passé par les syndicats patronaux. « Chargé des affaires syndicales » chez Peugeot, en 1972, ce proche de Charles Pasqua, ancien membre du SDECE (Service de documentation extérieure et de contre-espionnage), est alors recruté comme directeur du personnel chez Servair, une entreprise sous-traitante d’Air France, spécialisée dans la restauration et le nettoyage. Sa mission : traquer les militants communistes dans une entreprise où la CGT a bien du mal à s’implanter face à la loi d’airain de la CFT.

        L’ancien secrétaire général CFTC (Confédération française des travailleurs chrétiens) chez Air France, Michel Hemery, gaulliste dans l’âme, en garde un souvenir amer : « Le but des dirigeants d’Air France était d’assurer la paix sociale dans l’entreprise, explique-t-il. Jean-Charles Marchiani, avec d’autres, était chargé de faire le tri à l’entrée, de se renseigner sur les options syndicales ou politiques des salariés. Il fallait recruter en priorité des militants du RPR, quitte à recourir aux menaces physiques ou à dégainer des revolvers. Les militants syndicaux avaient peur. Je les trouvais courageux de se battre, parce qu’il y avait de sacrées pressions. La mise à la porte ne faisait pas peur à la direction de l’époque. C’était : “Tu files droit ou je te casse !” Et quand le responsable CFT, bras droit de Marchiani, traversait une pièce, on entendait une mouche voler5… »

        Malgré ses multiples dérapages, la CFT-CSL ne sera jamais inquiétée par la justice. Ceux qui tenteront de dénoncer ses méthodes en paieront le prix fort. « J’ai été menacé de mort à trois reprises, explique le militant communiste Marcel Caille. Cette menace a failli être mise à exécution. Un commando m’attendait dans le bois de Vincennes, sur mon itinéraire habituel. Heureusement, j’ai été averti à temps. Au Parti communiste, nous avions aussi nos entrées aux RG [Renseignement généraux], dans la police, à la gendarmerie et même auprès de certains patrons [[image: image] p. 271]. Mais je ne vous donnerai pas leurs noms6… »

        À court d’argent, et sans espoir véritable de décrocher la représentativité syndicale, la CFT-CSL annonce le 4 octobre 2002 qu’elle ne présentera pas de candidats aux prochaines élections prud’homales. Elle cesse officiellement toute activité. « Ainsi prend fin une aventure semi-séculaire, une entreprise courageuse, obstinée, innovante sur plusieurs points, mal aimée, vilipendée même de toute une partie de l’opinion et plus encore des professionnels de l’information », regrette alors l’Institut supérieur du travail (IST), l’officine patronale créée par Georges Albertini. Ultime consigne lancée par la CFT-CSL avant de se saborder : un appel à voter pour FO.

      

      [image: image] B. C.   

      
        Pour en savoir plus

        Claude ANGELI, Nicolas BRIMO et Marc-Rémy DONNALLIN, Une milice patronale : Peugeot, Maspero, Paris, 1975.

        François AUDIGIER, Histoire du SAC. La part d’ombre du gaullisme, Stock, Paris, 2007.

        Marcel CAILLE, Les Truands du patronat, Éditions sociales, Paris, 1977.

        Marcel CAILLE et Dominique DECÈZE, L’Assassin était chez Citroën, Éditions sociales, Paris, 1979.

        Patrice CHAIROFF, B… comme barbouzes, Alain Moreau, Paris, 1975.

        Didier FAVRE, Ni rouges ni jaunes. De la CGSI à la CSL, l’expérience du syndicalisme indépendant, Midi moins le quart, 1998.

        Serge FERRAND et Gilbert LECAVELIER, Aux ordres du SAC, Albin Michel, Paris, 1982.

        Frédéric LAURENT, L’Orchestre noir, Stock, Paris, 1978.

        Henri ROLLIN, Militant chez Simca-Chrysler, Éditions sociales, Paris, 1977.

      

    

    
    
Notes

      
        1. Entretien de l’auteur avec Jean Charbonnel, 6 novembre 2008.

      

      
      
        2. Joël NORDMANN et Anne BRUNEL, Aux vents de l’histoire. Mémoires, Actes Sud, Arles, 1996, p. 356.

      

      
      
        3. Entretien de l’auteur avec Gilbert Lecavelier, 22 août 2008.
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        5. Entretien inédit de l’auteur avec Michel Hemery, 1997.
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    Journaux bidons et media training : quand le patronat des années 1970 fait campagne

    
      « Voilà le grand patronat autour du CNPF qui devient un grand parti politique et qui lance sur la scène politique 100 millions d’anciens francs. Ce sont nos adversaires politiques. Ils croient que tout s’achète. Ce n’est pas la démocratie ! » 12 juillet 1977 : le premier secrétaire du Parti socialiste, François Mitterrand, dénonce devant la presse le « milliard du patronat » versé aux partis de la majorité, Républicains indépendants et Rassemblement pour la République (RPR), avant les élections législatives de mars 1978. Une possible victoire socialiste inquiète alors très sérieusement François Ceyrac [[image: image] p. 241], le président du CNPF et ancien dirigeant de l’UIMM.

      « Une partie de l’opinion française cède aujourd’hui à la tentation du dirigisme, avec son cortège de fausses certitudes et de fausses sécurités », écrit François Ceyrac dans Les Dossiers de l’économie de liberté, ouvrage publié fin 1977 par les Éditions France-Empire (dirigées par Yvon Chotard, vice-président du CNPF chargé des affaires sociales). « Oubliant ce qui a permis nos progrès, poursuit-il, elle croit trouver dans ce dirigisme une protection contre les difficultés du moment et un moyen de corriger les imperfections de notre système. Il faut lui montrer les conséquences réelles d’un tel choix. Un proverbe dit : “On sait ce qu’on perd, mais on ne sait pas ce qu’on trouve.” En l’occurrence, le proverbe est faux. Trop de Français ignorent ce qu’ils risquent de perdre, mais nous savons bien, nous, ce que nous risquons de trouver : tout homme peut le découvrir en observant, à travers le monde, les régimes économiques dont l’épithète “socialiste” – imprécise et équivoque – cache mal la réalité collectiviste et étatique. »

      
        Avril 1974 : l’extrême droite au service du patronat pour l’opération France-Matin

        C’est à la même époque, en septembre 1977, qu’est lancé, grâce à des fonds patronaux, le quotidien J’informe, dirigé par Joseph Fontanet, ancien ministre du Travail et de l’Éducation (1969-1974)1. L’objectif est de contrer le rôle du Monde comme « faiseur d’opinion ». L’opération fait long feu et, trois mois plus tard, J’informe met la clé sous la porte. Mais ce n’est là qu’une des nombreuses initiatives – plutôt « soft » celle-là – lancées ou soutenues par le patronat pour tenter d’influencer l’opinion en sa faveur. Car, en réalité, c’est depuis la campagne pour l’élection présidentielle de mai 1974 (suite au décès du président Georges Pompidou, le 2 avril) que le CNPF, l’UIMM, et l’ultralibérale Aleps, l’association de Georges Albertini et Claude Harmel [[image: image] p. 86], financent des publications visant à casser les mouvements sociaux, comme celui né en 1973 autour de l’affaire Lip [[image: image] p. 232], ou à effrayer l’électorat tenté par le bulletin de vote socialiste.

        « François Mitterrand décide le RATIONNEMENT dès lundi. Sucre : 2 kg par personne. Huile : 1 litre, Essence : 10 litres… » Ce titre aux accents apocalyptiques (majuscules comprises), censé dresser le tableau d’un pays aux mains du « pouvoir socialo-communiste », s’étale à la une d’un faux France-Soir, baptisé France-Matin et fabriqué fin avril 1974, avant le premier tour de l’élection présidentielle du 5 mai. Dès le 2 mai, Le Canard enchaîné révèle que « l’opération France-Matin vient du Centre national du patronat français (CNPF). Ou plus précisément d’un digne représentant de ce syndicat patronal : Emmanuel Lepoyvre, l’un des dirigeants de l’UIMM ». Président de l’Association de la sidérurgie et des mines de fer de Lorraine (Assimilor), délégué auprès du président de la Fédération de la métallurgie, François Ceyrac, Emmanuel Lepoyvre est alors un homme clé de l’état-major de l’Union de la métallurgie – au même titre que Pierre Guillen ou Émile Boursier [[image: image] p. 227] –, tant au niveau financier, qu’au niveau des réseaux. Il intervient, par exemple, aux dîners-débats du Club de l’Horloge, passerelle entre la droite et l’extrême droite.

        Dans L’Unité (le journal du Parti socialiste) du 17 octobre 1974, le journaliste Nicolas Brimo apporte la « preuve définitive que les journaux anti-Mitterrand ont bien été financés par le patronat et diffusés par lui » : il révèle le contenu d’une lettre du délégué général de l’Union patronale de la région parisienne, Maurice Fouquet. « Monsieur et cher collègue, depuis 1970, nous avons participé aux actions de l’Aleps et vous en avez été tenu au courant, écrit le représentant de l’Union à ses membres. Notre rencontre avec les leaders de l’Aleps a abouti à des initiatives qui méritaient d’être connues de vous. Sous le sigle Aleps (no 15), 750 000 lettres aux cadres ont été diffusées à ce jour. 170 000 brochures (no 14) ont été envoyées aux instituteurs. Sous une forme “spéciale”, des faits qu’il fallait rappeler ont été repris dans une publication diffusée à plusieurs millions d’exemplaires. »

        La « forme spéciale » fait allusion à l’opération France-Matin. C’est la société SERVICE (Société d’étude et de recherche visuelles d’impression, de composition et d’édition), créée en septembre 1973 et située au 11, rue Saint-Martin, dans le IVe arrondissement de Paris, qui s’est chargée de la fabrication. Une officine composée d’anciens membres du groupuscule d’extrême droite Ordre nouveau, habitués à travailler pour la maison Albertini en liaison avec Alain Madelin  : Catherine Barnay, Jean-Marc Mathieu, Jack Marchal, Gérard Penciolleli et Alain Renault. « C’est Christian de Bongain, alias Xavier Raufer, qui a pris contact avec Gérard Penciolleli pour monter l’opération France-Matin », raconte trente-cinq ans plus tard Alain Renault – à l’époque un proche du militant d’extrême droite François Duprat [[image: image] p. 300] –, l’œil plissé et la mise soignée, cravate jaune sur gilet vert2.

        « L’idée, c’était de faire un tract géant, se souvient quant à elle Catherine Barnay, autre actionnaire de SERVICE : “Si vous votez Mitterrand, la France ira dans le mur, vous aurez des ministres communistes qui vont tout vous prendre !” Mais ça a péché du point de vue matériel. L’UIMM avait négligé certains détails. L’affaire nous a échappé au moment où on a voulu avoir la maîtrise de l’impression. On avait conseillé au patronat de ne pas prendre une imprimerie de presse, mais une imprimerie de labeur, discrète, en s’assurant au préalable qu’elle n’était pas truffée de syndicalistes CGT. Les “stratèges” de l’UIMM en ont décidé autrement3… » Résultat, près de 3 millions d’exemplaires de France-Matin seront tirés sur les rotatives de Nice-Matin… 2,4 millions d’exemplaires sont immédiatement récupérés par des militants socialistes et communistes, avant d’être saisis par la justice, tandis que 200 000 exemplaires sont interceptés dans un dépôt parisien puis jetés dans le canal Saint-Martin. Dans la foulée, « le rideau de fer de nos bureaux a été forcé avec un pied-de-biche, poursuit Catherine Barnay. Tout a été dévasté : du ciment versé dans le photocopieur, les machines à écrire détruites ».

        Au même moment, Alain Renault participe à une négociation syndicale sur la sidérurgie, comme « secrétaire juridique stagiaire » au sein de la délégation CGC (Confédération générale des cadres). Le représentant de l’UIMM, Emmanuel Lepoyvre, doit subitement s’absenter : « On nous explique alors que l’un des enfants de Lepoyvre a un problème de santé, raconte Alain Renault. En réalité, c’était l’opération France-Matin qui était en train de capoter. Mais c’était bien l’un de ses “enfants” qui était “malade”, puisque les exemplaires venaient d’être saisis ! »

      

      
        Par millions d’exemplaires, les supports de l’offensive idéologique Made in CNPF de 1973-1974

        Enseignants, cadres, banlieusards, ouvriers… Tous les publics sont alors ciblés par les publications que finance le patronat, avec un budget annuel de 3 millions de francs. Cette cagnotte sert notamment au lancement d’une feuille anti-Mitterrand, L’Omnibus, tirée à 2 millions d’exemplaires avant les élections législatives de mars 1973. Première initiative d’une longue série… Car, avant la présidentielle de 1974, vont circuler moult publications Made in CNPF : Révélations, huit pages format France-Soir, tiré à 3,5 millions d’exemplaires ; Monsieur Dupont voit rouge, un roman-photo de seize pages tiré à 4 millions d’exemplaires ; La France mérite mieux que le Chili (300 000 exemplaires) ; Lettre aux médecins (40 000 exemplaires) ; Lettre aux coiffeurs (40 000 exemplaires).

        Ou encore une Lettre ouverte d’un cadre aux intellectuels de gauche (600 000 exemplaires), dans laquelle on peut lire cette exhortation : « Chers intellectuels de gauche, préservez-nous du Chili socialiste et de ses hausses de prix de 170 % par an, de ce Chili que M. Mitterrand nous a proposé comme modèle et donné en exemple, parce qu’on y applique son cher “programme commun”. Préservez-nous du rationnement et des queues devant les magasins. Préservez-nous du destin de la Tchécoslovaquie, de la Pologne, de la Yougoslavie et, si vous haussez les épaules devant ces hypothèses, préservez-nous tout simplement de la stagnation, de l’inflation galopante, de la bureaucratie, de l’étouffement. »

        Autre exemple : un numéro du magazine Spécial banlieue4 – dont le directeur de publication n’est autre qu’Alain Madelin [[image: image] p. 261] – tiré en février 1973 à 210 000 exemplaires et intitulé : Le Cauchemar. L’application du Programme commun… comme si vous y étiez ! C’est arrivé demain : Mitterrand et Marchais au pouvoir… Une quarantaine de pages censées préfigurer les conséquences politiques d’une victoire de l’Union de la gauche, vue par le biais du « journal d’un ouvrier qui, à travers sa vie quotidienne, note les transformations qui s’opèrent autour de lui ». « À partir d’une grande espérance de liberté et de dignité, il voit peu à peu l’emprise bureaucratique et politique démolir l’entreprise dans laquelle il travaille, explique l’éditorial du journal. Il s’agit d’un véritable engrenage qui entraîne, à partir d’une seule concession, une série logique de situations prévisibles et inévitables. […] Le mécanisme de cet enchaînement est simple : de l’élimination du patron à la nationalisation de l’entreprise, votée à main levée par un personnel contrôlé et encadré par des syndicalistes politisés. » Leitmotiv : « Si les communistes parviennent au pouvoir, ils n’en partiront jamais. »

        Dans ce scénario catastrophe, la France est paralysée par les grèves, les attentats de commandos armés et la pénurie de carburant. La société « GEM-Pierredon » du prétendu narrateur est rebaptisée « Entreprise nationale no 35804 » après nationalisation autoritaire. Les capitaux s’enfuient, les frontières sont fermées, les radios nationales brouillées. « Les prix montent sans arrêt, parce que les salaires représentent désormais une part trop importante du prix de revient des produits. » La Bourse de Paris doit fermer, le gouvernement décide le « contrôle des déplacements », une loi « anti-oisifs » est votée contre « les étudiants, les professeurs, les instituteurs et toutes les professions qui bénéficiaient de longues vacances », qui doivent troquer leurs congés contre un « service national » dans des « camps de travail ». Une « formation marxiste » est imposée à l’école, tandis que les timbres-poste ou les billets de banque portent désormais l’effigie de Robespierre, Danton, Saint-Just, Marx, Engels, Lénine, Jaurès ou Thorez… Finalement, Mitterrand doit démissionner, contraint de céder le pouvoir aux seuls communistes. « Les péripéties supposées de l’entreprise 35804 ne sont pas le fruit d’une imagination fertile. Elles ont été réellement vécues dans un certain nombre d’entreprises soviétiques », conclut ce numéro de Spécial banlieue, coupures de presses à l’appui.

        Derrière le caractère outrancier de ces publications, se cache une stratégie de communication agressive, soigneusement mise au point par le patronat. Ainsi, une note rédigée par des dirigeants de l’UIMM après les élections législatives de 1973 (révélée en 1974 par Claude Angeli et Nicolas Brimo dans leur livre, Les Dossiers confidentiels du patronat) décrit en détail les supports de l’offensive idéologique financée par la Fédération de la métallurgie. Au total : « 8 810 000 exemplaires de journaux et revues ; 2 000 000 d’affiches ; 2 000 000 de bandeaux ; 3 000 000 de tracts ; 3 000 000 de papillons. »

        L’Union de la métallurgie y explique aussi avoir pris contact « avec les instances gouvernementales et les partis », afin « de faire porter le plus gros de [son] effort sur la télévision ». Elle se proposait « de réaliser des scénarios très vulgarisés sur les principaux problèmes économiques et sociaux, auxquels l’opinion est d’autant plus sensible qu’elle est moins informée, de préparer et de mettre en scène les prestations télévisées des principaux leaders, à la manière, par exemple, de ce qui fut fait en Grande-Bretagne par le parti conservateur, de ponctuer la campagne télévisée de dessins animés attractifs et percutants ». On apprend également que l’UIMM a payé la publicité radio de livres publiés en 1973 et relayant ses thèses, comme Le Réel ou l’imaginaire. 1973, année décisive, du Club Société ouverte (La Table ronde), Vive la croissance !, de Michel Drancourt, ou Le Piège d’Olivier Stirn, Jean-Pierre Soisson et Bernard Stasi (ces deux derniers aux Éditions France-Empire, dirigées par Yvon Chotard, vice-président du CNPF, qui en 1977 étudie deux projets d’anti-Canard enchaîné).

      

      
        Alain Madelin dans le rôle du syndicaliste CGT : les media training du patronat

        Cette note fait également état de l’accord du Premier ministre Pierre Messmer, dès novembre 1972, pour mettre en place un « véritable programme de campagne télévisée », avec « des thèmes à développer et des médias à utiliser ». Pour ce faire, « des séances d’entraînement à la télévision et une dizaine de séminaires de deux jours de formation de candidats UDR [Union pour la défense de la République], RI [Républicains indépendants] ou CDP [Centre démocratie et progrès] » sont organisés par l’UIMM. Sont notamment cités comme ayant bénéficié de ces sessions d’entraînement télévisées : le député centriste Bernard Stasi, ministre des DOM-TOM (avril 1973-février 1974) dans le gouvernement Messmer, le républicain indépendant Alain Griotteray et Jean Poudevigne, secrétaire général du mouvement Centre démocratie et progrès (de 1969 à 1973), député du Gard (1963-1973), ancien chargé des relations publiques des chambres syndicales des industries du pétrole (de 1949 à 1958) et vice-président délégué de Radio Monte-Carlo (de 1973 à 1979).

        Pour parfaire cet entraînement aux médias – pratique qui connaîtra un grand essor dans les années 1980, sous l’influence du modèle américain –, l’UIMM met à la disposition des hommes politiques et des patrons de véritables sparring partners, payés par diverses sociétés créées pour l’occasion, comme ICA Formation, alors dirigée par un ancien collaborateur de Michel Frois, responsable de la communication au CNPF [[image: image] p. 484]. Un opérateur discret, qui a filmé des séances enregistrées sur magnétoscope dans les années 1970 pour le compte d’ICA Formation, a dressé pour nous la longue liste des journalistes qu’il a vu alors défiler devant sa caméra, préfigurant l’ère des « ménages » journalistiques : François Bonnemain, conseiller de Jacques Chirac puis du groupe Lagardère, consultant dans l’agence de communication patronale Image 7 (il sera P-DG de TV5 Monde d’avril 2006 à avril 2008) ; Gilbert Denoyan, rédacteur en chef adjoint à France Inter de 1975 à 1996 ; Patrice Duhamel, chef du service politique intérieure de TF1 de 1975 à 1976 (et futur directeur général de France Télévisions de 2005 à 2010) ; Pierre Sainderichin, rédacteur en chef à Sud-Ouest de 1969 à 1974, puis directeur du service politique de France-Soir ; ou encore Patrick Poivre d’Arvor, alors présentateur du journal télévisé de 20 heures sur Antenne 2, ancien vice-président des Jeunes Républicains indépendants, le mouvement des jeunes giscardiens, pendant ses études à Sciences Po.

        Parmi ces journalistes, se trouvait également… Alain Madelin, « un excellent contradicteur, se souvient l’ancien caméraman de l’UIMM. Il jouait à la perfection le rôle du syndicaliste CGT ! Mais pour se glisser dans la peau de Georges Marchais, le meilleur, c’était Michel Fichet, un avocat du RPR5 »… Ancien du mouvement d’extrême droite Occident, proche de Jacques Chirac et très actif en Afrique, Michel Fichet sera nommé en 1987 président de la Compagnie française pour le développement des fibres textiles (CFDT). Un poste stratégique, le coton étant, avec Elf et le pétrole, la deuxième mamelle de l’État français en Afrique [[image: image] p. 131].

        Ces séances d’entraînement se déroulaient parfois au Sénat qui prenait en charge financièrement l’entraînement de sénateurs de gauche comme de droite, témoigne encore notre technicien de l’image : « Une salle était spécialement dédiée à cette activité, avec mise à disposition du matériel audiovisuel. » Un ancien étudiant, recruté en 1982 comme technicien vidéo par la société SERCAF, raconte la même histoire, sous couvert d’anonymat : « J’ai vu Jacques Chirac, Simone Veil, Jacques Toubon, Alain Madelin ou Gérard Longuet s’exercer à la technique de l’interview avec les journalistes Alain Duhamel, Philippe Duhamel, Jean-Claude Darcy ou Bernard Valette », explique ce témoin, dont la seule contrainte était d’être « bien habillé » et de zoomer à bon escient avec la caméra. « Il y avait un studio disponible au Sénat, mais aussi au RPR, rue de Lille, dont j’avais la clé. Pour moi, c’était un travail en or : 100 francs de l’heure. Pour l’époque, c’était énorme. On m’a simplement dit : “Tu es super bien payé pour fermer ta gueule.” Les cadres de la SNCF défilaient tous pour apprendre à répondre aux journalistes en une minute, en cas de conflit social. Parmi les grands patrons les plus assidus, il y avait Claude Bébéar6 », le P-DG d’Axa, conclut l’ancien étudiant, qui travaille aujourd’hui dans le monde des médias.

        Afin de faire passer les idées du patronat dans l’opinion publique, « une officine de presse fournissait des articles clés en main à des publications en mal de copie, le plus souvent des quotidiens régionaux ou départementaux aux reins peu solides », témoigne l’ancien chef du service de presse du CNPF, Bernard Giroux. « Sous des pseudonymes collectifs, par exemple Brienne, les journalistes de l’agence [de presse] et les attachés de presse du CNPF rédigeaient des éditoriaux qui étaient ensuite proposés, à très bas coût, aux rédactions de quotidiens, poursuit le communiquant du patronat. […] Ces petits travaux écrits consistaient pour l’essentiel à expliquer, en s’appuyant sur l’actualité, que les entreprises subissaient beaucoup de contraintes dans un environnement de plus en plus âpre depuis les deux chocs pétroliers, et que la société devait promouvoir l’initiative, la responsabilité et le goût du risque7. »

        Avec les années 1980, la propagande patronale à la manière des réseaux Albertini cède désormais entièrement la place à la communication audiovisuelle, dont le patronat s’empare pour en faire un réel outil d’influence, susceptible de toucher un large public. Entre le début et la fin des années 1980, le taux d’équipement des foyers en téléviseur va passer de 44 % à 85 %. L’audimat fait son apparition. Plus besoin d’officines « à l’ancienne ». Avant même sa privatisation en avril 1986, TF1 [[image: image] p. 415] met à l’antenne une nouvelle émission, « Ambitions », censée promouvoir l’esprit d’entreprise. Elle est présentée par un certain… Bernard Tapie [[image: image] p. 391].

      

      [image: image]  B. C.   
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Notes

      
        1. Joseph Fontanet trouvera la mort à Paris, le 2 février 1980, abattu d’une balle dans la poitrine. Une affaire qui ne sera jamais élucidée.

      

      
      
        2. Entretien de l’auteur avec Alain Renault, 12 mai 2009.

      

      
      
        3. Entretien de l’auteur avec Catherine Barnay, 5 mai 2009.

      

      
      
        4. Archives de l’auteur.

      

      
      
        5. Entretien avec l’auteur, 7 août 2008.

      

      
      
        6. Entretien avec l’auteur, 27 avril 2009.

      

      
      
        7. Bernard GIROUX, Medef : confidences d’un apparatchik, L’Archipel, Paris, 2013. Entré au service d’information du CNPF en 1980, Bernard Giroux a dirigé le service de presse du patronat de 1989 à 2003.

      

      
    

  

  
  
    De l’extrême droite au patronat : Madelin, Devedjian, Longuet et les autres

    
      En avril 1969, un groupe d’anciens cadres et militants des « combats pour l’Algérie française », comme ils s’appellent, fait circuler anonymement dans les milieux d’extrême droite une longue note dactylographiée, dont l’un des derniers paragraphes est consacré à Georges Albertini [[image: image] p. 86]. Selon cette note, il « disposait fin 1968 de quelque 300 millions d’anciens francs à seule fin de tisser une toile politico-policière destinée à coiffer, pour les encadrer, les nationalistes français sous prétexte d’anticommunisme ». Elle indique les personnes qui seraient liées à cette toile invisible : « Jean-Marc Tiné, l’un des soutiens du SAC1, Alexandre Sanguinetti, liaison vers Pompidou-Rothschild (sic), les giscardiens Jacques Dominati et Alain Griotteray, une fraction du mouvement dissous Occident, les journalistes Nicot (Olivier Noc dans l’une des revues d’Albertini) et François Duprat [[image: image] p. 300], l’étudiant Guillet… »

      
        Les poulains de la « Maison Albertini »

        Les auteurs de cette note auraient été plus crédibles s’ils s’étaient identifiés, bien que tout ne soit pas faux dans ce qu’ils avancent. L’ensemble reste néanmoins imprécis. Albertini avait l’œil bien avant les événements de Mai 68 sur le groupe d’extrême droite Occident, lequel entre en contact dès 1965 avec l’Institut d’histoire sociale (IHS), cette officine qui, depuis les années 1950, sous la houlette du patronat et des services secrets, anime en sous main des campagnes anticommunistes. Il ne s’agit alors que de contacts individuels et limités. Georges Albertini et son fidèle collaborateur Guy Lemonnier, alias Claude Harmel, se contentent d’observer le petit groupe de militants d’Occident à distance et de les guider à leur insu. L’un d’eux, qui collabore depuis des années à l’Institut, sert de taupe et de rabatteur.

        Ce petit mouvement activiste se compose presque essentiellement de jeunes lycéens et d’étudiants pour la plupart connus des services de police, suite aux opérations coups de poing qu’ils mènent dans certaines universités. Une de ces expéditions punitives, conduite en janvier 1967 avec une rare brutalité sur le campus de l’université de Rouen, vaudra d’ailleurs à quelques-uns d’entre eux de se retrouver en prison avant d’être jugés et condamnés, à des peines légères.

        Pour certains, cet épisode sert de déclic. Gérard Longuet, un des fondateurs d’Occident, décide de remiser sa barre de fer au vestiaire. En 1967, il prend ses distances, se concentre sur ses études et sort deux ans plus tard diplômé de l’Institut d’études politiques de Paris. Alors qu’il commence la préparation au concours de l’École nationale d’administration, il entre au service de presse du CNPF, où son travail ne se limite pas à la rédaction de communiqués de presse. Il rédige aussi des études plus politiques ou économiques. Lors des législatives de 1967, il participe également à la campagne électorale dans le Val-de-Marne d’Alain Griotteray, gaulliste nostalgique de l’Algérie française, cité dans la note anonyme… Longuet profite de ces années passées dans les coulisses du patronat pour faire son apprentissage de la vie politique réelle, qui débutera pour lui en 1974 comme chef de cabinet du préfet de l’Eure.

        En 1967, Patrick Devedjian, lui, vient d’être exclu d’Occident alors qu’on le soupçonne, après l’attaque sur le campus de Rouen, d’avoir un peu trop parlé lors des interrogatoires policiers. Tout comme Gérard Longuet, l’ex-nationaliste va découvrir les charmes du libéralisme et les vertus de la libre entreprise. Lui ne passe pas par la case CNPF. Devenu avocat en 1970, il lance la même année, avec Georges Liébert, la revue Contrepoint, que l’IHS soutient par un flot d’abonnements puisqu’on y promeut le libéralisme économique le plus radical. Il tente même d’y associer Raymond Aron, sans succès. Apparemment, entre l’éminent philosophe et sociologue et Patrick Devedjian, le courant n’est pas passé – question de style et de génération. Si Devedjian ne travaille pas pour une des succursales de l’Institut, il s’engage dans un mouvement d’étudiants proche de l’IHS, le Centre universitaire européen, qu’il cofonde avec un autre ancien d’Occident, Jean-Jacques Guillet.

        Il garde le contact avec la « centrale » de Georges Albertini, devient l’avocat de Charles Pasqua et sera plus tard celui de Jean-Jacques Susini – lui aussi cité dans la note anonyme consacrée à la toile invisible mise en place après les événements de Mai 68. Ancien chef de l’OAS, Susini a été entendu par la justice après la disparition, au début des années 1970, de l’ancien trésorier de l’OAS Raymond Gorel, probablement assassiné par d’anciens camarades qui espéraient faire main basse sur ce qui restait du magot de l’« armée secrète », et dont on n’a jamais retrouvé le corps – une affaire qui se conclura par un non-lieu général.

        En 1968, c’est au tour d’Alain Madelin de prendre le large. Lycéen issu d’un milieu modeste, il a rallié le camp des nationalistes à l’âge de 16 ans, après la tuerie de la rue d’Isly à Alger, lorsque l’armée française tire le 26 mars 1962 sur une manifestation profrançaise de civils algérois, faisant 46 morts et 200 blessés. Plutôt bagarreur – il s’initie à la boxe dans le bois de Vincennes avec un des militants les plus âgés du groupe –, c’est à la sortie d’un lycée qu’il se fera casser le nez à coups de barre de fer. Son nom apparaît alors sur les notes des services de police et de renseignements. Toujours en première ligne, il s’impose comme un leader du groupe Occident et en devient un des principaux chefs, avec Alain Robert et Gérard Longuet. En 1968, Alain Madelin semble être l’un des éléments sur lesquels l’IHS mise le plus. Comme d’autres militants, il a pris l’habitude de fréquenter la bibliothèque de l’Institut, plutôt bien fournie en livres sur le mouvement communiste, l’histoire, l’économie et riche en collections de journaux et périodiques français, russes, anglais ou espagnols.

      

      
        Alain Madelin, un « élément prometteur »

        Il s’est ainsi fait remarquer et appartient au petit nombre de ceux que l’Institut aimerait arracher à l’ornière nationaliste. Un de ses anciens responsables, Morvan Duhamel, se souvient et confirme : « Dans le lot, il y avait des gens intelligents qui s’isolaient dans un extrémisme de droite qui était une impasse. On les a amenés au libéralisme économique. Il aurait été dommage que ces garçons et ces filles compromettent leur avenir2. » Celui qui sert alors de tuteur et de pédagogue au jeune Alain Madelin est Guy Lemonnier, l’ancien du Rassemblement national populaire, le parti collaborationniste de Marcel Déat où déjà, sous l’Occupation, il encadrait et formait les jeunes militants [[image: image] p. 87]. Guy Lemonnier, chargé des « opérations jeunes » à l’IHS, reçoit le jeune Madelin à l’automne 1968 : « Madelin avait envie de servir, c’était un jeune patriote… Je lui ai expliqué qu’il fallait qu’il considère d’abord l’intérêt général et laisse l’idéologie de côté. Puis je lui ai fait découvrir l’économiste libéral Frédéric Bastiat. Madelin était un bon élément, prometteur. Je l’ai averti que rejoindre l’Institut signifiait qu’il abandonne l’activisme, car une fois qu’on y est entré, c’est une règle bien établie, on rompt avec tous les engagements à caractère extrémiste. On s’engage dans une carrière politique, dans des partis de la droite institutionnelle3. »

        Guy Lemonnier n’a aucune difficulté à convaincre celui qu’il considère un peu comme son poulain. Dès la fin de l’année 1968, Alain Madelin intègre les Républicains indépendants, un parti de notables, sans militants, dont l’homme fort est Valéry Giscard d’Estaing, où Alain Griotteray sert de passerelle avec la maison Albertini. Madelin reprend d’arrache-pied ses études de droit. C’est un autre principe de l’Institut : se faire une situation sociale. Peu après l’enrôlement du jeune Madelin, Guy Lemonnier lui confie l’organisation de la « Semaine de la pensée libérale » et le nomme gérant de la revue de l’Aleps, l’Association pour la liberté économique et le progrès social qu’il a contribué à créer en 1966 [[image: image] p. 476]. Sous le pseudonyme d’Alain Burgonde, Alain Madelin collabore également à Est et Ouest, la revue emblématique de l’Institut financée par la CIA depuis les débuts de la guerre froide. Madelin y écrit surtout sur les mouvements gauchistes, qu’il a appris à connaître lorsque, avec son groupe, il leur menait la vie dure, barre de fer à la main, au quartier Latin. Puis, en 1971, Lemonnier l’associe à l’Institut supérieur du travail (IST), un organisme créé sous l’égide de l’IHS et de la Faculté autonome et cogérée d’économie et de droit, en partenariat avec le Groupe des industries métallurgiques (GIM) de la région parisienne.

        Madelin travaille donc désormais aussi pour l’IST. Il s’agit de former des cadres et des ingénieurs de grandes entreprises, confrontées depuis Mai 68 à un nouveau type de relations sociales et à des formes de lutte syndicale plus radicales, afin qu’ils sachent comment se servir des dernières lois sociales, ou plutôt comment s’en prémunir.

      

      
        Entre extrême droite et patronat, les réseaux de Guy Lemonnier

        Lemonnier pratiquait depuis de longues années ce type de formation, mais jusqu’alors dans le cadre restreint d’un centre réservé à certains cercles patronaux assez fermés de la métallurgie. Il dispensait son savoir bénévolement. À la fin de l’année 1968, après le vote de la loi sur la reconnaissance des sections syndicales dans les entreprises, le bénévolat n’est plus de mise. Les patrons ont compris où était leur intérêt et monnayent sans rechigner ce genre de formation. Pierre Jouven, le P-DG de Pechiney, figure quasi légendaire du géant français de la chimie, a été le premier à demander à Lemonnier d’instruire ses cadres sur la nouvelle loi : « Expliquez-leur ce que c’est ! » Guy Lemonnier fait alors une cinquantaine de conférences sur l’histoire et les méthodes syndicales et l’usage que les syndicats font des droits qui leur sont accordés. L’objectif est simple : « Apprendre à connaître son ennemi afin d’éviter de faire des conneries. »

        C’est alors qu’avec son ami Georges Lefranc, un autre ancien de la collaboration et spécialiste reconnu de l’histoire du syndicalisme, l’idée leur est venue de créer l’IST, qui bénéficiera de la nouvelle loi sur la formation professionnelle votée en juillet 1971 [[image: image] p. 216]. Parmi les conseils prodigués et les thèmes abordés dans ces stages, pris au hasard dans une des nombreuses brochures de l’IST de l’époque, on trouve en style télégraphique ce plan très précis d’un module de formation : « Méthodologie de l’action syndicale d’inspiration marxiste-léniniste. La courroie de transmission CGT-PCF, la politique d’action de la CGT, procédés d’organisation de la CGT, formation syndicale, la propagande (analyse d’un film de propagande), procédés d’action dans l’entreprise, l’action fractionnelle, des revendications aux véritables objectifs, différents moyens d’influence. »

        La plupart des grandes entreprises françaises s’empressent alors d’expédier des petits groupes de cadres à Lemonnier et ses experts de l’IST, dont le plus jeune est Alain Madelin. Parmi les clients, le nec plus ultra de l’industrie française : Aérospatiale, Air France, Total, les Houillères du Nord et du Pas-de-Calais, les laboratoires Roche, Rhône-Poulenc, Thomson-CSF, Unilever-France, Usinor, Vallourec, Firestone France, la Chambre syndicale de la métallurgie du Havre, Pechiney, Prisunic, Renault, Télémécanique ou encore les Tréfileries de Bourbourg. Bien entendu, tout cela est payant – plus de 2 000 francs de l’époque pour un stage de quarante heures. La « menace gauchiste », l’Union de la gauche et les nouvelles lois sociales constituent alors une bonne affaire pour l’IST. L’argent de la formation professionnelle coule à flots, ce qui permet de renflouer l’IHS, dont le financement, malgré les aides diverses qu’il reçoit, reste toujours problématique.

        Un autre ancien d’Occident – recommandé par Alain Madelin – entre à son tour à l’IST, dont il devient en 1971 le secrétaire général : Christian de Bongain, alias Xavier Raufer, que Guy Lemonnier a déjà utilisé comme conférencier. Raufer restera plus d’une dizaine d’années à l’IST. Durant cette période, il se rapproche des services de renseignements, en particulier de la DST (Direction de la surveillance du territoire), dont les hommes fréquentent de longue date l’Institut : il échange avec elle des informations sur les milieux communistes et, pour certaines de ses enquêtes, se sert de sa documentation. Après son départ de l’IHS en 1981, Xavier Raufer deviendra progressivement un « expert » très médiatique des questions de sécurité, puis de terrorisme.

        En 1969, on observe un « effet Madelin » : Lemonnier voit débarquer de nouveaux candidats, d’autres anciens d’Occident comme Hervé Novelli, le futur secrétaire d’État aux entreprises du gouvernement de François Fillon (juin 2007-novembre 2010), alors à la recherche de petits boulots. Il aura du mal à le caser mais y parviendra, tout comme Marcel Quérat, qu’il fait recruter par le Groupe des industries métallurgiques (GIM) et qui en deviendra le représentant pour la région Paris-Est. Peu à peu, le nombre de places à pourvoir se réduit. Guy Lemonnier ne peut employer tous ceux qui le sollicitent à l’IHS ou à l’IST. Il doit faire jouer ses relations dans le monde industriel et patronal afin d’opérer le recyclage de certains candidats confrontés au marché du travail.

        Autre ancien d’Occident, Thierry Besnard-Rousseau se trouve ainsi parachuté à l’IFERP, l’Institut de formation des entreprises de la région parisienne, créée par l’UIMM en 1972. Il y dispose de bureaux avenue Charles-de-Gaulle à Neuilly-sur-Seine, d’une voiture avec chauffeur et d’une secrétaire. Lui aussi a été pistonné par Alain Madelin, dont il sera le directeur de campagne lorsque ce dernier est élu député en 1978. Dans ses bureaux de Neuilly, Besnard-Rousseau rédige des rapports sur l’immigration, sur l’alphabétisation et la culture ouvrière et organise des stages de formation pour les agents de maîtrise sur l’immigration.

      

      
        Jean-Jacques Guillet, un parcours singulier

        Infatigable, Lemonnier met aussi le pied à l’étrier à Jean-Jacques Guillet, cité dans la note anonyme et avec lequel Devedjian a cofondé le Centre universitaire européen en 1968. Il est dirigé vers les milieux de l’action municipale et vers le Mouvement fédéraliste européen (lancé après guerre et qualifié dans un rapport des Renseignements généraux d’« organisation d’extrême droite très soutenue par les Américains », à laquelle Lemonnier est associé depuis le début des années 1950). Militant chevronné qui n’hésite pas à donner de sa personne, Guillet a rejoint Occident en 1965, l’année où la centrale d’Albertini commence à s’intéresser au petit groupe. Avec Claude Goasguen (futur député de Démocratie libérale et aujourd’hui un des chefs de file parisiens de l’UMP) et Gérard Longuet, Jean-Jacques Guillet est alors la cheville ouvrière du travail étudiant d’Occident.

        En janvier 1965, il intègre le bureau de l’association « Opposition de Sciences Po pour un syndicalisme apolitique » et, en décembre, il est élu secrétaire général de l’Amicale des élèves de l’Institut d’études politiques de Paris. En 1967, le voilà délégué général du Bureau de voyages des étudiants de France, créé à l’initiative des dirigeants du mouvement Occident. À ce titre, il se rend le 29 août 1967 au Sud-Viêt-nam, en compagnie d’un petit groupe d’étudiants nationalistes dont Alain Madelin fait partie, puis participe, après la dissolution d’Occident en septembre 1968, au mouvement des Jeunesses patriotiques et sociales de Roger Holleindre, un vieux militant de la droite nationaliste très introduit dans les milieux militaires de Saigon.

        Un an après sa sortie de Sciences Po, en mars 1971, Guillet devient secrétaire général du Centre d’études des problèmes municipaux et locaux, une émanation du Mouvement national des élus locaux qui sera une niche accueillante pour les anciens militants d’extrême droite (l’un des anciens chefs d’Occident, Alain Robert, en était encore en 2009 le secrétaire général). C’est Alain Robert qui emmène, en 1969, cette fraction d’Occident qu’évoque la note anonyme. S’il lui arrive d’avoir de longs apartés avec Albertini, Alain Robert n’a pas encore renoncé à la barre de fer. Il lui faudra de longues années pour s’extirper du ghetto.

        Début 1969, il fonde le GUD (Groupe union droit), puis en décembre 1969 Ordre nouveau, une organisation doublement infiltrée par la police parallèle gaulliste, le SAC, et par les Renseignements généraux de la préfecture de police de Paris – qui se servent des membres du groupuscule, moins comme des supplétifs que comme source d’information sur le milieu gauchiste pour étoffer leurs fichiers. Pierre Pasqua milite à cette époque à Ordre nouveau, alors que son père Charles cornaquait encore en 1968 le SAC. Des militants d’Ordre nouveau créent aussi en 1972 un groupement plus discret, presque clandestin, le Groupe d’intervention nationaliste (GIN), qui se signale par des plasticages, des vols et des cambriolages de locaux politiques, parfois effectués à la demande d’un « service officiel ».

        Jean-Jacques Guillet ne participe pas à ces aventures. Dès 1972, il entre au cabinet de Jacques Baumel (1918-2006), alors secrétaire d’État auprès du Premier ministre, et s’occupe de l’information des parlementaires. Après avoir tâté en 1974 des relations publiques en collaborant à la société de Michel Bongrand, qui entretient d’étroites relations avec les responsables de l’UDR, il devient à partir de 1982 un proche collaborateur de Charles Pasqua. Élu en mars 1983 maire adjoint de Sèvres, Guillet va faire désormais sa carrière dans les Hauts-de-Seine, où il sera élu député puis, alors que Nicolas Sarkozy dirige le conseil général, nommé président du groupe UMP.

      

      
        Le recyclage des anciens d’Ordre nouveau

        Bien que les règles établies par l’IHS interdisent à ceux qu’il a recyclés de participer à des opérations musclées, elles ne sont pas toujours pour autant scrupuleusement respectées. Ainsi, le 9 mars 1971, au Palais des sports de la Porte de Versailles, Ordre nouveau tient meeting. Ce soir-là, le quartier est en état de siège, la police quadrille rues et avenues, alors que les militants de l’organisation d’extrême droite, armés de barres de fer, de boucliers, de frondes et de billes d’acier attendent de pied ferme les contre-manifestants d’extrême gauche, emmenés par la Ligue communiste.

        Durant une partie de la nuit, les combats font rage entre les gauchistes et les forces de police qui s’interposent, s’efforçant d’éviter un affrontement direct entre extrémistes. Ce soir-là, quelques recrues de Lemonnier désobéissent à la règle sacro-sainte : rompre avec l’activisme. Xavier Raufer et Thierry Besnard-Rousseau ne pouvaient rater une telle soirée. Même Gérard Longuet n’a pu s’empêcher de venir assister discrètement au spectacle, tout comme Roland Poynard (futur avocat du patron de Thomson-CSF), ancien d’Occident qui a préféré annuler un séjour au ski pour ne pas louper l’événement.

        Guy Lemonnier ferme les yeux et n’en continue pas moins d’exercer son sacerdoce. Après ceux d’Occident, il va devoir recaser au service de la cause patronale quelques anciens d’Ordre nouveau. L’un d’entre eux deviendra même en 1981 le directeur administratif de l’IHS : physique discret et allure paisible, Yves Van Ghele est un de ces militants de l’ombre qui n’a pas seulement manié la barre de fer. En 1976, il part se battre au Liban aux côtés des Phalanges chrétiennes, un M16 à la main. Alors qu’il rentre quelques mois plus tard en France, lors d’une escale à Chypre, il est arrêté et détenu pour port d’arme, avant d’être expulsé. Membre du comité central du Parti des forces nouvelles (PFN), créé après la dissolution en juin 1973 d’Ordre nouveau, Van Ghele fera ensuite une carrière politique, certes modeste, et presque exclusivement confinée en Seine-Saint-Denis, où il sera élu conseiller municipal, en 1983.

        À la fin des années 1970, il participe à une opération d’entrisme que lance une poignée d’anciens d’Occident et d’Ordre nouveau. Van Ghele rejoint en effet la coquille presque vide du CNIP (Centre national des indépendants et paysans, fondé en 1949), qu’ont investi Alain Robert et sa petite légion de fidèles. Mais c’est à l’IHS que Van Ghele consacre le plus clair de son temps. Il devra affronter la période la plus critique de l’Institut, quand les généreux donateurs commencent à se faire tirer l’oreille. Début 1981, l’IHS affiche un déficit de 227 000 francs. Il doit alors relancer ses bienfaiteurs. À force d’insistance, il obtient le soutien de ses contributeurs les plus fidèles, comme Carrefour, Honeywell-Bull, la Snias, Télémécanique, Citroën, Peugeot, la Fédération des assurances, Leroy-Sommer, Phillips et, bien sûr, le Groupement des industries métallurgiques, toujours prêt à renflouer la caisse de l’Institut4.

      

      
        Le lent déclin de l’Institut d’histoire sociale

        Mais ce n’est qu’un court répit. La perspective de l’élection présidentielle de 1981 divise profondément l’équipe dirigeante de l’IHS, où deux camps s’affrontent : les partisans de Giscard d’Estaing, emmenés par Alain Madelin et Xavier Raufer, qui souhaitent ménager tactiquement le Parti communiste, et ceux de Chirac, coiffés discrètement par Charles Pasqua. Ces derniers attaquent le secrétaire général du Parti, Georges Marchais, sur son passé en Allemagne où, durant la guerre, il a œuvré pour l’industrie de l’armement. Était-il ou non parti travailler volontairement à l’époque ? Le débat fait rage.

        Sur fond de duel Giscard-Chirac, l’IHS consacre plus de temps à ses querelles intestines qu’à s’opposer à François Mitterrand. Un des responsables de l’IHS fait même imprimer anonymement à 100 000 exemplaires un violent libelle qui fustige la politique internationale du président français. Intitulée « Giscard candidat du Kremlin », usant d’un photomontage, elle montre ce dernier assistant à Moscou à un défilé de l’Armée rouge ou serrant la main à un général soviétique bardé de décorations devant le mausolée de Lénine. L’IHS se relèvera difficilement de l’élection de François Mitterrand, chacun l’accuse alors d’être responsable de l’échec de la droite. Georges Albertini, qui a refusé de prendre parti entre Giscard et Chirac, n’est désormais plus que l’ombre de lui-même. Il meurt peu de temps après, en avril 1983.

        Malgré plusieurs campagnes antisocialistes qui auraient dû rapporter plus d’un million de francs à l’IHS, au cours de l’été 1981, Van Ghele découvre stupéfait que les caisses sont vides. La part qui aurait dû lui revenir des travaux de propagande effectués par le biais d’une société mise en place à cette occasion pour faire l’interface, s’est mystérieusement évaporée. À l’automne 1981, Van Ghele n’a d’autre choix que de se tourner vers Jacques Chirac. La Ville de Paris accepte alors de prendre en charge les frais de fonctionnement de l’Institut.

        Si Guy Lemonnier a le plus souvent croisé des militants, il lui est arrivé aussi de recevoir des militantes. L’une de ces rares exceptions est Christine Chauvet, la future secrétaire d’État auprès du ministre de l’Industrie, chargée du commerce extérieur dans le gouvernement d’Alain Juppé, en 1995. Ancien membre de la commission internationale du CNPF, Christine Chauvet ne reste pas longtemps inactive après son éviction du gouvernement. En 1996, elle devient directrice générale du Centre français du commerce extérieur, puis l’année suivante déléguée nationale de Démocratie libérale, avant d’être nommée P-DG de la filiale française de l’agence de relations publiques du géant mondial de la publicité et de la communication Omnicom. Dix ans plus tard, elle préside le conseil de surveillance de la Compagnie nationale du Rhône.

        Cette femme d’affaires a commencé sa carrière en 1973 en lançant avec son frère la société Chauvet International Pétrole et Chauvet International relations publiques, puis Publi-10, un groupe de presse spécialisé dans la publicité. C’est d’ailleurs à l’Institut supérieur de publicité qu’elle a rencontré Alain Madelin, alors qu’ils étaient de jeunes étudiants. Restée fidèle à la petite bande, elle a accepté, en juin 1983, de prendre la tête de l’Association des amis de l’Institut d’histoire sociale, alors que celui-ci traverse une mauvaise passe.

        Il faudra des années à l’IHS pour se rétablir durablement. En 1984 puis en 1985, il reçoit d’abord une aide de 200 000 francs d’une fondation américaine, la National Endowment for Democracy, créée en 1983 par l’administration Reagan. Mais ce n’est qu’à partir de 1992 que sa situation s’améliore durablement. Alors que Charles Pasqua en est à l’époque le président, le conseil général des Hauts-de-Seine décide d’acquérir le fonds bibliothécaire de l’IHS, puis d’installer à Nanterre l’Institut à titre gracieux dans des locaux qui lui appartiennent. Enfin, via l’association dont Christine Chauvet a été la première présidente, l’IHS perçoit également 100 000 euros par an et dispose, depuis 2002, de matériel et de personnel mis à sa disposition par le conseil général. Des accords reconduits par Nicolas Sarkozy, président du conseil général de 2004 à 2007, puis par Patrick Devedjian. Quant à l’IST, qui a longtemps servi à colmater le budget de l’IHS, il s’en est éloigné mais continue de former les cadres d’entreprise de plus de trois cents sociétés et de publier la revue créée autrefois par Guy Lemonnier, les Études sociales et syndicales.

        Le temps a fait son œuvre. Depuis la chute du mur de Berlin suivie de l’effondrement du bloc soviétique, les experts de la « lutte anticommuniste » ont perdu inévitablement de leur utilité. La vieille équipe d’Est et Ouest, en partie déjà décimée par l’âge, n’a pas survécu à cette page d’histoire désormais tournée à laquelle d’une certaine façon elle appartenait.

      

      [image: image]  F. C.   

      
        Pour en savoir plus

        Joseph ALGAZY, La Tentation néofasciste en France, 1944-1965, Fayard, Paris, 1984.

        Frédéric CHARPIER, Génération Occident. De l’extrême droite à la droite, Seuil, Paris, 2005.

        René CHIROUX, L’Extrême Droite sous la Ve République, Librairie générale de droit et de jurisprudence, Paris, 1974.

        Gregory PONS, Les Rats noirs, Jean-Claude Simoën éditeur, Paris, 1977.

        Éric ROSSI, Jeunesse française 1980-1990. La tentation néofasciste, Librairie générale de droit et de jurisprudence, Paris, 1995.

      

    

    
    
Notes

      
        1. Le Service d’action civique (SAC) était une « police parallèle » du mouvement gaulliste créée en 1960 et patronnée par Jacques Foccart.
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    Les « patrons rouges » au cœur des rouages financiers du Parti communiste français

    
      En 2001, 20 % du capital du quotidien communiste L’Humanité se retrouvent entre les mains d’Hachette-Lagardère, de

      Bouygues et de la Caisse d’épargne, regroupés au sein de la Société Humanité Investissements Pluralisme (SHIP). Objectif : éviter le dépôt de bilan, à n’importe quel prix : peu importe d’où vient l’argent. Depuis la dislocation de l’Union soviétique, le Parti communiste français (PCF) traverse une crise financière proportionnée à sa perte d’influence et à sa dégringolade électorale. Frappé d’une lente et inexorable érosion, le PCF doit, en 2007, mettre en location son immeuble de la rue La Fayette, ce « bijou de famille » qui, depuis 1972, hébergeait sa fédération de Paris. Contraint de réduire son train de vie, il vend, en novembre 2007, l’immeuble de quatre étages qui abrite à Saint-Denis les bureaux de L’Humanité, pour 15 millions d’euros, afin de combler un déficit devenu chronique depuis 1981. Puis, en novembre 2008, le Parti décide d’héberger un colocataire, une jeune maison de production à laquelle il concède le deuxième étage de son siège parisien de la place du Colonel-Fabien, symbole d’une époque radieuse désormais révolue.

      Car le PCF n’a pas toujours crié misère. Durant des décennies, il a même été l’un des plus riches, si ce n’est le plus riche, partis de France. Son empire financier et commercial alimentait fantasmes et polémiques. Il constituait à la fois son point faible et son point fort car, si l’argent est bien le « nerf de la guerre », était-il décent que le parti de la classe ouvrière dispose d’une telle puissance financière ?

      
        Jean Jérôme, le financier occulte du PCF

        16 novembre 1948 : à la tribune de l’Assemblée nationale, le ministre de l’Intérieur socialiste, Jules Moch [[image: image] p. 70], dénonce les liens financiers qui unissent le PCF à l’Union soviétique, et plus particulièrement à la Banque commerciale pour l’Europe du Nord (BCEN), créée en 1921 par des émigrés russes blancs, puis rachetée en 1925 par les Soviétiques. Filiale de la banque d’État de l’URSS (la Gosbank), dirigée à partir de 1946 par Charles Hilsum, le petit cousin d’André Citroën, la BCEN héberge la plupart des comptes de l’appareil commercial et financier du PCF. Jules Moch évoque des fonds gigantesques transférés par Moscou sur les comptes du Parti. Cette antienne sur l’« or de Moscou » – qui accompagne toute l’histoire du Parti – sera confirmée lors de la chute de l’Union soviétique. Ceux qui l’ignoraient encore découvrent alors que cette aide se chiffrait en millions de dollars par an, dont une partie en liquide.

        Bien que ce soutien date d’avant guerre, la question des finances du Parti prend toute son acuité au moment de la guerre froide. Pour le PCF, devenu à la Libération le premier parti de France, il s’agit alors de réorganiser ses structures financières. De 1946 jusqu’au milieu des années 1950, son appareil commercial se déploie de façon considérable. Le parti bâtit un réseau inextricable de sociétés commerciales placées sous le contrôle discret de son grand argentier officiel, Georges Gosnat, et de son financier occulte, Michel Feintuch, alias Jean Jérôme1. Tous deux ont le contact direct avec Moscou. Avec la « Polex » (section de politique étrangère du Parti) et la « section des cadres » – qui tient à jour la biographie des militants et, en particulier, celle de ceux qui grimpent dans l’appareil –, ils exercent au sein du Parti une influence aussi occulte que prépondérante2.

        Coexistent alors trois types de sociétés : celles créées avec de l’argent du PCF et dirigées par des communistes loyaux et sûrs qui ne sont en fait le plus souvent que des prête-noms ou des détenteurs de parts fictifs ; des sociétés mixtes, financées et dirigées à la fois par des communistes et des non-communistes ; enfin, des structures ad hoc où le Parti coopère avec des sociétés aux capitaux exclusivement privés et rémunère son rôle d’entremetteur en percevant des commissions.

        Certaines des sociétés que le Parti met en place dès 1946 servent d’intermédiaires exclusifs entre les municipalités communistes et leurs fournisseurs. Du crayon à la benne à ordures, elles centralisent toutes les commandes et perçoivent des « ristournes » ou, si l’on veut, prélèvent leur dîme : autant de revenus destinés au fonctionnement du Parti.

      

      
        Empire immobilier et « trust » de la communication

        D’autres structures gèrent le patrimoine immobilier du PCF. Après la Libération, il a pris une ampleur considérable, notamment grâce aux réquisitions de locaux ayant appartenu pendant la guerre à des organismes proallemands ou vichystes, ou encore à des personnalités compromises avec l’occupant. Parmi les plus importantes sociétés immobilières que contrôle le Parti, se distinguent tout spécialement le Groupe immobilier Lenchener, l’Immobilier de Bazincourt ou encore l’Immobilière Gilles Cœur, dont le P-DG est un ancien chauffeur de l’ambassade d’URSS, membre de la section de Malakoff du Parti.

        Cet empire immobilier va croître au fil des ans pour exploser littéralement dans les années 1960, avec la multiplication de sociétés civiles immobilières que contrôle le PCF par le biais d’hommes de paille. De l’échelon de la fédération à celui de la section, le Parti pratique alors une politique d’achat et de construction de sièges sur l’ensemble du territoire. Prudent, il dissimule avec soin qu’il en est le véritable propriétaire et veille à ce que, juridiquement, ce patrimoine ne lui appartienne pas. De 1960 à 1976, via des sociétés civiles immobilières, les fédérations du Parti ont racheté à bas prix aux quatre coins de France des dizaines d’immeubles le plus souvent vétustes et quelquefois même délabrés, que les militants vont bénévolement retaper.

        D’autres sociétés encadrent plus spécialement les activités de propagande, comme la presse et l’édition. Depuis les années 1950, le PCF possède un véritable trust qui s’étend de la presse pour enfants au magazine de spectacle, en passant par les publications de vulgarisation, les quotidiens, les revues et les hebdomadaires politiques. Il possède des agences de publicité qui centralisent les budgets, dont la plus prospère est l’Agence centrale de publicité (ACP).

        Il est également présent dans le doublage de films, via la société Procinex qu’il contrôle, et qui détient l’exclusivité du doublage et de la vente de films produits en Union soviétique et dans les pays de l’Est. Dans le secteur de la production, il possède la Coopérative générale du cinéma français, créée en 1945, que dirige le cinéaste Louis Daquin, et les Films Altran, que préside Alexandre Kamenka, producteur et membre du bureau de la section du PCF des Champs-Élysées. Cette dernière société participe à des coproductions avec d’autres partenaires français et étrangers – elle sera notamment coproductrice de La Bataille du rail de René Clément (1946) et du film franco-soviétique Normandie-Niemen (1960).

        Enfin, certaines sociétés sont spécifiquement chargées des questions d’aménagement du territoire, de logement et d’urbanisme, tel le Bureau d’études et de réalisations urbaines, spécialisé dans les opérations immobilières, dont un représentant siège au conseil d’administration de l’Union technique économique immobilière, étroitement liée à des organismes bancaires comme l’Union européenne industrielle et financière du groupe Schneider ou la Société de gestion financière, une filiale de la banque Neuflize, Schlumberger et Cie.

      

      
        Quand le Parti sert d’intermédiaire avec le « grand capital »

        Une partie de l’appareil commercial et financier du PCF sert également d’intermédiaire entre les pays communistes et tous les industriels occidentaux désireux de leur vendre leurs produits, de préférence dans la plus grande discrétion. Officiellement, le grand patronat n’a pas de mots assez durs pour stigmatiser le système soviétique. Officieusement, l’argent n’a pas d’odeur. Ce rôle d’intermédiaire constitue l’activité la plus obscure mais aussi, dans certains cas, la plus rémunératrice pour le Parti. Les pourcentages prélevés le sont parfois sur des sommes considérables : des dizaines de millions de francs, voire davantage.

        Pour que le système soit parfaitement étanche, les opérations bancaires liées à la plupart des transactions s’effectuent sous l’égide de la BCEN ou de la banque polonaise Bank Polska Kasa Opieki, très présente et active après guerre en France, à tel point qu’elle apporterait elle-même les fonds nécessaires pour constituer certaines sociétés commerciales du Parti. Quelques-unes travaillent de façon plus spécifique pour l’un ou l’autre des pays du glacis soviétique. Ainsi, Atlantique française, créée en 1946, entretient des relations d’affaires privilégiées avec les services commerciaux de la légation hongroise de Paris. Le Comptoir européen d’exportation et d’importation, spécialisé dans les échanges commerciaux avec les pays de l’Est, s’occupe lui plus particulièrement de l’exportation des cotonnades polonaises vers le Maroc.

        La société Botrans, créée (selon les services secrets français) avec des fonds polonais en 1947 et dirigée par Roger Codou – un ancien des Brigades internationales en Espagne –, achemine par voie maritime et terrestre des marchandises destinées à la Chine ou aux pays d’Europe de l’Est, en particulier la Pologne. Botrans servirait également de couverture aux activités d’espionnage des services polonais3.

        Fondé en 1951, avec l’appui de la Bank Polska Kasa Opieki, le Buriex, le Bureau universel de recherches d’importations et d’exportations, travaille également en étroite collaboration avec la Pologne pour laquelle il se charge de l’import-export de produits chimiques et pharmaceutiques. Cette société est dirigée par Pierre Detœuf, qui occupe une place importante dans les sociétés commerciales du PCF, plus particulièrement celles spécialisées dans l’import-export. Ingénieur des Ponts et Chaussées, Pierre Detœuf est également P-DG du Comptoir industriel et commercial France-Amérique latine, devenu par la suite Comptoir industriel et commercial France-Allemagne, le Cifal, également sous contrôle du PCF. Lié à l’Allemagne de l’Est et à la Tchécoslovaquie, le Cifal se spécialisera dans le secteur sensible de l’industrie nucléaire et deviendra le représentant exclusif en France de Techsnabexport, la centrale de commerce extérieur soviétique. La plupart de ces sociétés sont imbriquées les unes aux autres et il n’est pas rare que leurs dirigeants paraissent interchangeables.

      

      
        La Sorice et le Bérim, mamelles des industriels français

        Ainsi retrouve-t-on Pierre Detœuf à la Sorice, Société de représentation industrielle et de commerce pour l’Europe, dont il dirigera la succursale de Francfort-sur-le-Main qui trustait les transactions entre l’Allemagne fédérale et plusieurs pays communistes, notamment la Roumanie, servant aussi d’intermédiaire obligé de la société est-allemande Optik qu’elle représente à Berlin.

        Mais le grand patron de la Sorice, dont le siège se trouve à Paris, est René Picard, un autre personnage central de l’appareil commercial et financier du PCF. Ingénieur civil des Mines, membre de la commission d’échanges économiques franco-polonais, il a siégé à la « commission des industries nationalisées », une instance secrète créée à la Libération et dépendant du secrétariat du bureau politique du Parti. En 1952, très influent dans les sphères du négoce international, Picard joue les maîtres de cérémonie à la conférence économique de Moscou, où il représente autant sa société que les industriels français qu’elle appuie et parraine auprès de la mission commerciale soviétique : les Établissements Solvay (produits chimiques), Schneider ou Saint-Gobain.

        Cette position privilégiée qu’occupe la Sorice dans le négoce entre l’Est et l’Ouest et sa proximité avec la Banque commerciale pour l’Europe du Nord – dont un des dirigeants est lui aussi un ancien de la « commission des industries nationalisées », Roger Houet – expliquent sans doute l’importance de son chiffre d’affaires. En effet, comme le souligne plus crûment l’étude des Renseignements généraux consacrée en 1966 aux sociétés commerciales du Parti, « la Sorice détenait […] un véritable monopole des transactions entre la France, l’Union française et les pays de démocratie populaire ».

        Avec le Bureau d’études et de recherches pour l’industrie moderne (Bérim), créé en 1948, dont elle est une filiale, la Sorice forme le noyau dur de l’appareil commercial du Parti. L’un et l’autre travaillent en symbiose avec les organismes économiques des pays communistes, leurs missions commerciales et leurs banques implantées en France. Avec à sa tête deux ingénieurs des Ponts et Chaussées, Charles Gateau et le grand résistant Raymond Samuel, le Bérim est plus spécialisé dans la conception de gros ouvrages tels des ponts, des silos, des cimenteries. Raymond Samuel est devenu en 1950 (par décret) Raymond Aubrac, le pseudo qu’il portait au sein du réseau de résistance Libération-Sud, où il a parrainé un certain nombre de militants du PCF.

        Licencié en droit, docteur ès sciences, ingénieur civil des Ponts et Chaussées, Aubrac n’appartient pas, sur le papier, au Parti. À la Libération, nommé directeur général du déminage pour les territoires métropolitains, il rejoint, le 18 septembre 1945, la direction de l’administration centrale du ministère de la Reconstruction et de l’Urbanisme, où il devient, le 16 juin 1947, inspecteur général. Ce n’est que le 2 septembre 1948 qu’Aubrac quitte l’administration pour fonder le Bérim, après avoir été jusque-là un des actionnaires de la société qui publiait l’hebdomadaire communiste Action. Aubrac effectue alors, et durant des années, de fréquents voyages à l’étranger, notamment dans les pays de l’Est, en particulier en Tchécoslovaquie4. En outre, en tant que cogérant du Bérim, il s’occupe des relations commerciales avec la Chine.

        La Sorice et le Bérim servent en quelque sorte de courtiers, effectuent des opérations d’import-export ou de vente de grands ensembles industriels français sur lesquelles ils perçoivent des commissions qui alimentent ensuite les caisses du Parti.

      

      
        « France-Navigation » : la cagnotte du Parti

        À la mort de Staline, en mars 1953, qui a amorcé un dégel entre l’Occident et le monde communiste, les sociétés commerciales du Parti connaissent un regain d’activité, qu’elles doivent en partie à un personnage d’origine roumaine aussi entreprenant que mystérieux, David Jallez Haïm.

        Naturalisé français par décret le 24 novembre 1938, David Jallez devient Albert Igoin. Placé à la fin de la guerre sous l’aile protectrice de Charles Tillon, chef des Francs-tireurs et partisans (FTP) sous l’Occupation et ministre de l’Armement puis de l’Air à la Libération, Igoin séjourne alors trois mois aux États-Unis afin d’étudier le fonctionnement des grands aéroports. Sa mission s’inscrit dans le cadre d’un projet de construction en région parisienne d’un aéroport international. Fort de cette expérience, Igoin devient en 1946 secrétaire général du Conseil supérieur des travaux de l’air puis, en février 1947, il rejoint en tant que directeur adjoint le cabinet de Charles Tillon, alors ministre de la Reconstruction et de l’Urbanisme, poste qu’il occupe jusqu’à ce que les communistes soient exclus du gouvernement en mai 1947.

        Dès lors, Albert Igoin entame une carrière de gérant associé et d’administrateur de plusieurs entreprises industrielles ou commerciales, dont une société marocaine de transport, la compagnie aérienne Atlas, avant de fonder, en décembre 1947, la Société européenne pour l’industrie et le commerce (Sepic), très liée aux Polonais, où l’on retrouve quelques-uns des futurs hommes clés de l’appareil commercial du Parti.

        À la fin de 1952, avec l’accord tacite de la direction financière du PCF, Igoin prend le contrôle de la Compagnie France-Navigation, créée avant guerre par le Komintern (la IIIe Internationale dissoute en 1943) pour acheminer notamment des armes aux Républicains espagnols. C’est un de ses navires qui rapatriera en France à la fin de la guerre d’Espagne une partie du fameux « trésor de la république espagnole », lequel atterrira dans les coffres-forts de Moscou. Mise en faillite en 1939, France-Navigation renaît en 1946 grâce à une indemnisation que lui verse l’État français et qui lui permet de reconstruire entièrement sa flotte à neuf.

        Lorsque Igoin en devient le P-DG en décembre 1952, l’ensemble de la flotte est revendu, à l’exception d’un seul navire, ce qui lui rapporte des dizaines de millions de francs. Grâce à cette faramineuse plus-value, l’homme de paille de la direction financière du Parti fait main basse sur la Parisienne de banque, puis sur diverses sociétés qu’elle contrôle, dont le Consortium du Nord. Igoin va ensuite l’utiliser pour prendre des participations dans des sociétés comme Poliet et Chausson, la Compagnie française des cultures et de participations ou la Compagnie foncière immobilière et financière. Via le Consortium du Nord et toujours grâce au produit de la vente des actifs de France-Navigation, Igoin achète également la Boétie-automobile-Garage (qui possède notamment un grand immeuble près des Champs-Élysées), la Banque française ou encore la Cotax, plus communément appelée Météore Taxis. Ces investissements ne seront pas toujours une réussite, mais ils constituent autant de placements valorisant le patrimoine de l’appareil commercial et financier du Parti.

        La façon un peu brusque dont Igoin s’est emparé de la Parisienne de banque, propriété d’une famille de banquiers d’origine anglo-asiatique, les Sassoon, suscite en 1955 la curiosité de la Direction de la surveillance du territoire (DST). Le contre-espionnage le soupçonne d’avoir utilisé le député gaulliste Pierre Lebon (1890-1967) – surnommé le « premier grand banquier soviétique » – pour convaincre la Commission de contrôle des banques de valider sa captation de la Parisienne de banque. La DST s’intéresse en fait surtout à la fortune d’Albert Igoin, qu’elle estime alors à huit milliards de francs, et s’étonne de la rapidité (moins de dix ans) avec laquelle il l’a amassée. Il n’a pas échappé en effet au contre-espionnage que les activités commerciales d’Igoin, ses relations, ses contacts à Paris fin 1949 avec les services polonais et les voyages fréquents qu’il effectue au-delà du « rideau de fer » le désignent au mieux comme un « homme d’affaires » contrôlé par l’appareil commercial du PCF… Mais la DST se cassera les dents sur ce gibier trop dur pour elle, qui ne se laisse pas impressionner et dispose de puissants protecteurs occultes.

        Le petit groupe d’Igoin n’est toutefois qu’un satellite d’un empire plus vaste. Le réseau des sociétés commerciales contrôlées par le Parti s’étend du textile à la machine-outil en passant par l’agroalimentaire, un secteur où, durant des décennies, les sociétés du Parti vont engranger des milliards de bénéfices.

      

      
        Jean-Baptiste Doumeng : la success story du « milliardaire rouge »

        À partir de 1947, sous l’impulsion de son appareil financier, le Parti crée Agricoop, Fruleda, les Fermiers garonnais, la Grainière de Paris, Vigra et l’entreprise qui servira de pivot aux sociétés du PCF dans l’agroalimentaire : l’incontournable Interagra. Constituée en simple SARL en 1947, sa raison sociale est sans ambiguïté : Interagra s’occupe du « commerce international de tous produits agricoles et alimentaires ». En liaison avec les nombreuses coopératives agricoles qu’elle fédère ou contrôle plus ou moins, Interagra effectue des opérations de courtage – dont les transactions avec des pays étrangers et, tout particulièrement, ceux de l’Est sont traitées par la BCEN, la banque soviétique.

        À la tête de ce secteur agroalimentaire très juteux, le Parti a placé un autodidacte, à l’esprit vif et à la voix rocailleuse, Jean-Baptiste Doumeng. Né le 2 décembre 1919 à Lacasse en Haute-Garonne, fils d’un métayer devenu propriétaire d’une fort modeste exploitation (moins de dix hectares), Doumeng fraye avec le Parti depuis la fin des années 1930, quand il aurait débuté dans l’import-export en livrant des bovins en Algérie. Ce n’est en tout cas qu’après guerre, alors qu’il s’engage dans l’action syndicale agricole et participe activement au mouvement coopératif, qu’il démontre ses capacités et son savoir-faire. À cette époque, il monte à Paris, où il est détecté et coopté au sein de l’appareil commercial du Parti.

        En 1946, il organise le regroupement de coopératives qui aboutit l’année suivante à la création de l’Union des coopératives agricoles du Sud-Ouest (l’Ucaso), dont il prend la direction avant de se lancer dans l’import-export en achetant des tracteurs tchécoslovaques via la société Botrans, filiale franco-polonaise de l’appareil commercial du Parti. À la même époque, il s’initie à la finance à la BCEN où, selon ses dires, il apprendra de son directeur de l’époque, Charles Hilsum, « ce qu’un homme d’affaires communiste, traitant avec les Soviétiques, doit savoir ». Il devient alors administrateur du Comptoir national d’escompte, qu’il quitte en 1947 avant de prendre, l’année suivante, la direction de la coopérative agricole Agricoop, tout en ayant un pied à Interagra. Jean-Baptiste Doumeng prend alors de l’envergure et, en 1952, il assiste à la conférence économique de Moscou, où sa brillante prestation le range désormais dans le carré de tête des principales personnalités commerciales du PCF.

        Le 29 octobre 1955, il transforme Interagra en société anonyme. Au cours des années 1960, il construit autour de cette société un groupe puissant, dont les trente-cinq sociétés que Doumeng préside ou administre s’imposent comme les intermédiaires incontournables entre la plupart des pays du Marché commun, notamment l’Allemagne, et les pays de l’Est sous tutelle soviétique. Ces sociétés exercent un quasi-monopole en matière d’importation et d’exportation de produits agricoles, qu’il s’agisse de céréales, de poulets, de viande de bœuf ou encore de vin.

        Au début des années 1980, le chiffre d’affaires de l’empire Doumeng s’élevait à près de 10 milliards de francs. Baptisé le « milliardaire rouge », l’homme voyage en hélicoptère et en jet privé. En mai 1981, alors que le magazine Playboy évoque sa fortune personnelle estimée « à 100 milliards d’anciens francs » (soit un milliard de francs), Doumeng répond : « Oui peut-être, un peu plus, un peu moins. » En décembre 1982, sur le plateau de télévision de l’émission « Droit de réponse », il confiera qu’« un milliard n’est rien pour lui ».

        À la fin des années 1970, Doumeng joue aussi les entremetteurs entre le président Valéry Giscard d’Estaing et les dirigeants soviétiques, permettant au premier d’établir des contacts directs et cordiaux avec les seconds. Le « pacha rouge de la viticulture de grande consommation » côtoie les ors de la République et met son avion personnel à la disposition du chef de l’État, ce qui fait jaser dans le camp chiraquien, lequel en viendra en 1981 à qualifier Giscard de… « candidat du Kremlin » [[image: image] p. 269]. De son côté, ne perdant pas de vue ses affaires, Doumeng profitera de son entente cordiale avec le chef de l’État pour mieux pénétrer certains pays d’Afrique noire.

        Il connaît la même notoriété outre-Atlantique, où les businessmen qui ont choisi d’investir en URSS accueillent en grande pompe cet homme devenu grâce à l’appareil commercial et financier du PCF l’un des trois principaux intermédiaires entre l’Occident et le grand marché soviétique – les deux autres étant le collectionneur d’art américain Armand Hammer (1898-1990), patron de l’Occidental Petroleum Company, et le Britannique tycoon des médias, Robert Maxwell (1923-1991).

        Mais à sa mort, en 1987, Jean-Baptiste Doumeng laisse derrière lui un lourd passif, notamment lié à des investissements pétroliers aventureux, qui va cruellement se creuser au début des années 1990 pour atteindre 500 millions de francs en 1993, dont 350 millions de dettes bancaires. La vache à lait du système financier et commercial du Parti doit alors mettre la clé sous la porte. Sa société de négoce perdait à elle seule 5 millions de francs par mois5.

        À la fin des années 2000, alors que le PCF connaît une crise financière chronique et survit grâce à son patrimoine immobilier, beaucoup des sociétés qu’il a lancées après guerre ont disparu suite à l’effondrement du bloc soviétique au début des années 1990, comme Interagra, mais certaines ont toujours pignon sur rue. Elles se sont normalisées et la plupart sont devenues des affaires comme les autres. C’est le cas de Cifal, toujours très liée à la Russie – celle de Vladimir Poutine –, ou encore des bureaux d’études du Bérim, toujours spécialisés dans l’ingénierie du bâtiment, à qui on doit le Palais du Festival de Cannes ou le Stade de France.
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    Aimé Aubert, agent d’influence du CNPF

    
      Le « Pharaon » : son surnom, Aimé Aubert, disparu en 2003 à l’âge de 89 ans, le doit autant à son sens du secret, digne d’un sphinx de l’Égypte ancienne, qu’à son allure hiératique, sa stature impressionnante, et surtout à l’influence, bien réelle, que l’homme a exercée durant près de trente ans au sein du patronat français, de l’après-guerre jusqu’à la fin des années 1970.

      
        « Aubert a bien travaillé ! »

        Né le 6 décembre 1913, à Mexico, dans une famille très pieuse, Aimé Aubert effectue toute sa scolarité dans des écoles catholiques privées. Son engagement dans un mouvement pétainiste, les Compagnons de France, en 1941, ne l’empêche pas de recevoir à la Libération la médaille de la Résistance pour son action au sein des Forces françaises combattantes, dans le réseau « Alliance » de Marie-Madeleine Fourcade. Diplômé en droit et en sciences politiques, sa parfaite connaissance des rouages de l’administration et des ministères lui permet d’accéder, en 1965, à la tête de la principale officine patronale de l’époque, le Service des études législatives (SEL) du CNPF – qui sera rebaptisé, au début des années 1980, Direction générale des études législatives (DGEL). Ce proche de François Ceyrac [[image: image] p. 241], distingué comme un lord anglais, intègre l’organisation patronale avant d’en gravir toutes les marches, à partir de 1947 : chargé de mission, chef de service, directeur général, puis « délégué auprès du président du CNPF » dans les années 1960 et 1970.

        À l’époque, pour rencontrer Aimé Aubert, il faut pousser la lourde porte en fer forgé noir d’un immeuble cossu du XVIe arrondissement de Paris, au 29 bis, avenue Pierre Ier de Serbie, mitoyen du siège officiel du CNPF, puis emprunter un escalier particulier menant au bureau du maître des lieux, au premier étage. Derrière son titre de délégué auprès du président du CNPF, se cache un intense travail de lobbying auprès des parlementaires, afin qu’ils votent selon les desiderata du patronat. Lorsqu’un projet ou une proposition de loi se retrouve étrangement vidé de sa substance initiale – comme celle concernant la réduction du temps de travail ou l’actionnariat salarié dans l’entreprise défendue en 1979 par le ministre du Travail Robert Boulin –, les cercles patronaux entonnent alors le même refrain : « Aubert a bien travaillé ! » Tel un agent secret, l’homme est obsédé par de possibles fuites à l’extérieur. Au SEL, Aubert s’entoure donc d’une équipe resserrée de huit personnes. Pas de papier à en-tête. Pas de signatures sur les correspondances jugées sensibles. Des conversations téléphoniques réduites à la portion congrue.

        Autre mission dévolue au « Pharaon » : financer les partis politiques de droite, selon le vœu du Premier ministre Georges Pompidou, proche des milieux d’affaires et notamment de Jacques Ferry, patron de la métallurgie et gros pourvoyeur de fonds au mouvement gaulliste. « En mars 1973, tout candidat de la majorité qui passait dans son bureau repartait avec 300 000 anciens francs », écrit, en avril 1974, Nicolas Brimo, dans le journal du Parti socialiste, L’Unité. « Les fonds que distribue Aimé Aubert proviennent du budget propre du CNPF. Par ailleurs, les très grosses fédérations, celles qui ont les plus importantes ressources (entre 500 et 700 millions d’anciens francs) financent par elles-mêmes. »

        Exemple de cette manne financière patronale : à la veille des élections législatives de 1978, une réunion présidée par Aimé Aubert octroie 20 millions de francs de l’époque à 134 candidats triés sur le volet, tous partis confondus, à l’exception du Parti communiste. « Je m’abstenais absolument de m’occuper de “ces choses”, explique François Ceyrac, dans un entretien inédit réalisé quelques années avant sa mort, en mai 2010. J’avais un compte rendu général des orientations qui étaient faites, mais je n’ai jamais mis le doigt dans des négociations particulières. […] Nous étions devant le vide absolu [concernant le financement des partis politiques], par conséquent, si tel ou tel de nos amis nous demandait de l’argent pour des motifs que nous jugions légitimes, nous avions le droit de le faire. […] Le problème était de garder la discrétion convenable, parce que cela risquait d’être mal interprété1. » Pour la « discrétion convenable », Aimé Aubert était donc tout désigné.

      

      
        Des notes de synthèse dignes des RG

        La carte électorale est également passée au peigne fin. Le SEL analyse chaque circonscription, sondages à l’appui, afin de peser les chances des candidats en lice et, surtout, d’évaluer leur proximité idéologique avec le patronat. Quitte à favoriser cette proximité, en cas de besoin…

        L’officine d’Aimé Aubert rédige également des notes de synthèse sur les opposants au patronat, politiques et syndicaux, un peu à la manière d’un service de renseignements, en s’attachant tout particulièrement à décrire la « pénétration communiste », sous tous ses aspects. Dans l’une de ses notes, le SEL s’alarme même de la « puissance » d’un PC décrit comme ayant « mis en place toute une série d’instruments faisant de lui une puissance capitaliste à l’intérieur même du système capitaliste ».

        L’élection de François Mitterrand à l’Élysée, en mai 1981, correspond au retrait de la vie publique d’Aimé Aubert, remplacé à la tête du SEL en mars 1978, par Michel de Mourgues, son bras droit. Jusqu’à sa mort, le 18 mai 2003, l’homme de l’ombre du CNPF partage son temps entre sa passion du golf et la défense de l’école « libre ».

        Il ne sortira qu’une seule fois de son silence, en 1998. Cité par la défense à l’occasion du procès Papon2, Aubert, ancien chef de province des Compagnons de France sous Pétain, tient à saluer à la barre l’« authentique résistance » de l’ex-secrétaire général de la préfecture de Gironde… « Il ne faut pas s’étonner qu’il y ait eu des fonctionnaires de Vichy qui aient été, en même temps, des résistants efficaces », explique Aimé Aubert, alors âgé de 85 ans, provoquant l’indignation des parties civiles. Comme trésorier de l’Union pour la défense de la République (UDR, le parti gaulliste), de 1968 à 1971, puis ministre du Budget, de 1978 à 1981, Maurice Papon avait toujours su trouver une oreille attentive auprès de l’ex-grand argentier du patronat.

      

      [image: image]  B. C.   

      
        Pour en savoir plus

        Claude ANGELI, Nicolas BRIMO et Louis MASPERO, Les Dossiers confidentiels du patronat, François Maspero, Paris, 1978.

        André CAMPANA, L’Argent secret. Le financement des partis politiques, Arthaud, Paris, 1976.

        Jean-Gabriel FREDET et Denis PINGAUD, Les Patrons face à la gauche, Ramsay, Paris, 1982.

      

    

    
    
Notes

      
        1. Entretien (non diffusé) de François Ceyrac avec Gabriel Milesi, archives des auteurs.

      

      
      
        2. En avril 1998, Maurice Papon a été condamné à dix ans de prison pour « complicité de crimes contre l’humanité », pour son rôle, pendant l’Occupation, dans la déportation de juifs de Bordeaux vers le camp de Drancy, antichambre d’Auschwitz.

      

      
    

  

  
  
    Les « barons voraces » du financement politique

    
      Le 6 juin 1975, le député centriste des Réformateurs démocrates sociaux (RDS) de Paris, le général (CR) Paul Stehlin, meurt en sortant de son bureau, avenue de l’Opéra, renversé par un autobus. Quelques heures auparavant, à Washington, une sous-commission du Sénat américain chargée d’enquêter sur les multinationales a rendu son rapport. Il révèle que Paul Stehlin était rétribué 7 500 dollars par mois depuis 1964 comme consultant, par la société américaine d’aéronautique et d’armement Northrop. Paul Stehlin l’avait toujours caché.

      À l’automne 1974, il avait pris position pour le chasseur américain F17, fabriqué par le tandem américain Northrop-Generals Dynamics, contre le Mirage F1 du français Dassault, alors que les avionneurs étaient en compétition pour un énorme marché d’équipement des aviations belge, néerlandaise, danoise et norvégienne. Un débat très vif s’était ensuivi à l’Assemblée nationale. Conspué par les gaullistes et les communistes, Paul Stehlin avait dû démissionner de son poste de vice-président. La révélation de son statut de consultant, assimilé à une traîtrise vénale, fut apparemment le coup de trop. Sa mort suscita une polémique qui n’a jamais été tranchée. Accident ou suicide ? Si cette dernière hypothèse devait un jour être retenue, Paul Stehlin ferait partie des très rares responsables politiques des années 1970 ayant préféré la mort à la honte d’admettre qu’ils avaient été achetés.

      Les années 1970 sont à bien des égards celles d’une sorte d’âge d’or du financement sans complexe des partis politiques et du trafic sans scrupule de leur influence par les élus. Tous les ingrédients des scandales qui vont miner la vie politique française du milieu des années 1980 jusqu’aux années 2000 sont déjà présents. « C’était une époque où on discutait des programmes, des idées. La corruption était aussi grande qu’aujourd’hui, mais c’était un non-sujet », croit se souvenir Thomas Ferenczi, chef du service politique du quotidien Le Monde à la fin des années 1970, interrogé par Sophie Coignard et Alexandre Wickham dans L’Omerta française (Albin Michel, 1999).

      
        Le scandale de la Garantie foncière : les coulisses de l’État UDR

        Analyse démentie par la lecture de la presse de l’époque, qui regorge de scandales politico-financiers. La décennie démarre sur les chapeaux de roues avec l’affaire de la Garantie foncière, une société civile de placement immobilier (SCPI). Créées par une loi de 1966, les SCPI permettaient aux contribuables d’investir dans la pierre en bénéficiant d’un régime fiscal favorable. En juillet 1971, à la demande du ministre de l’Économie et des Finances, Valéry Giscard d’Estaing, la Commission des opérations de Bourse (COB) interdit à la Garantie foncière de solliciter l’épargne publique, ce qui revient à la condamner à mort. La SCPI compte alors plus de 12 000 clients.

        Les soupçons apparus depuis 1969 se confirment : les épargnants ont été grugés. La Garantie foncière a menti sur à peu près tout, de ses rendements à la valeur de ses actifs. Son dirigeant semblait pourtant tout à fait digne de confiance : c’est l’ancien résistant et député gaulliste du XIXe arrondissement de Paris, André Rives de Lavaysse, dit Rives-Henrÿs. Secrétaire adjoint de l’UDR, il est bien en peine d’expliquer où est passée la différence entre les 190 millions de francs apportés par les souscripteurs et les 145 millions d’actifs de la Garantie foncière. Dans L’Express du 12 juillet 1971, l’éditorialiste Françoise Giroud désigne le « parti du gaullisme immobilier, ce parti curieux où ce ne sont pas les adhérents qui cotisent ». Quelques jours plus tard, le président Georges Pompidou croit utile de préciser en conférence de presse qu’il n’a pas touché « un franc de la Garantie foncière ».

        Le même mois, éclate un scandale strictement identique : la SCPI Patrimoine foncier est l’objet d’une instruction pour publicité mensongère. Elle est présidée par André Roulland, ancien député gaulliste (1958-1962), ancien chargé de mission au cabinet du Premier ministre Georges Pompidou (1962-1968). La presse se déchaîne, toutes tendances confondues. Au sein de la majorité, certains soufflent sur les braises. Le député Républicains indépendants (RI) Michel Poniatowski, proche de Valéry Giscard d’Estaing, lance une formule qui passe à la postérité : « Les copains et les coquins », pour désigner des élus UDR et leurs amis financiers, dont certains finiront devant la justice.

        Moins d’un an après l’affaire de la Garantie foncière, en juillet 1972, le secrétaire d’État à l’Équipement, Philippe Dechartre, est contraint de démissionner, en raison de son implication dans une sombre affaire de tentative de racket. C’est la première fois qu’un membre d’un gouvernement doit quitter ses fonctions à cause d’une « affaire » sous la Ve République. Philippe Dechartre était président du Comité d’aménagement de l’île de Ré (Cadir), une société d’économie mixte qui aurait tenté d’extorquer plusieurs millions de francs à un promoteur qui projetait de construire un complexe résidentiel sur l’île.

        Après cette démission, dans un article au vitriol intitulé « Les barons voraces », Le Nouvel Observateur du 31 juillet 1972 s’insurge contre l’affairisme de la majorité. Mais Dechartre est l’arbre qui cache la forêt. Que dire de Marcel Dassault, député UDR de l’Oise et avionneur, dont le chiffre d’affaires dépend si étroitement du bon vouloir de l’État [[image: image] p. 149]  ? Ou de Marc Jacquet, président du groupe UDR à l’Assemblée nationale, qui préside la Société nouvelle pour l’industrie du bâtiment, laquelle vit également de commandes publiques ? Et les exemples ne manquent pas : un autre député UDR, Michel Caldaguès, est directeur général de la société de BTP Ugimo ; le député UDR Maurice Herzog est administrateur de Bouygues ; Paul Granet, député UDR de l’Aude, est patron d’une filiale de Bouygues, la STIM. En 1974, il entrera dans le gouvernement de Jacques Chirac comme secrétaire d’État à la Formation professionnelle, en restant salarié à mi-temps de Bouygues ! Bien entendu, il ne suffit pas d’avoir des liens avec un promoteur ou une firme de BTP pour être coupable de trafic d’influence. Néanmoins, à un certain degré de proximité, la situation devient embarrassante. Force est de constater que l’UDR, tout au long des années 1970, s’expose aux soupçons de la presse et des électeurs avec un flegme étonnant.

      

      
        Les dossiers explosifs de Gabriel Aranda

        Les soupçons vont virer à l’affaire d’État avec l’« affaire Aranda ». Le 13 septembre 1972, Le Canard enchaîné publie un long article d’Hervé Terrace, intitulé « Une odeur de pourris ». Il dénonce des pots-de-vin dans la construction, négociés au plus haut niveau de l’État. Les révélations se fondent sur des documents transmis par Gabriel Aranda, un ancien conseiller du ministre de l’Équipement, Albin Chalandon. Âgé de 34 ans, Aranda a travaillé pour la banque Vernes, ou il avait rencontré Albin Chalandon, qui lui a proposé un poste à son cabinet en mars 1971. Le jeune homme y reste seulement jusqu’en juillet 1971, le temps de voir passer un nombre effarant de demandes de passe-droit, appuyées par des élus UDR de toute la France. Le ministre lui avait demandé de trier ses archives personnelles. Aranda a trié et mis de côté des copies des pièces les plus saignantes.

        La publication de l’article provoque un choc dans l’opinion. Aranda se retrouve en une de Paris Match le 30 septembre 1972. Le mystérieux justicier ressemble fort à un clerc de notaire – calvitie précoce, air pincé, costume trois pièces et cravate sombre –, mais il cogne fort. Les Français apprennent que Francis Bouygues [[image: image] p. 181] a versé 5 millions de francs de dessous de table à l’UDR pour la construction de logements à Chanteloup-les-Vignes, au début des années 1970, et qu’il digère très mal de ne pas avoir eu le marché. « Il y en a un de scandale… Une vraie bombe qui risque un jour d’exploser. C’est Chanteloup-les-Vignes. Moi, dans cette affaire, j’ai perdu 3 500 logements sociaux. Ce qui représente des milliards de chiffre d’affaires », se plaint Bouygues. « 500 millions [d’anciens francs], ils ont touché, les amis de l’UDR ! Ce n’est pas rien. » Mais ce n’était pas suffisant. Un concurrent a bénéficié de « l’intervention d’une personnalité, une intervention énorme », confie Francis Bouygues à Gabriel Aranda.

        Ce dernier révèle aussi que la corruption peut tuer. Le 10 février 1970, la station de ski de Val-d’Isère a été touchée par une terrible avalanche qui a fait trente-neuf morts. Un rapport de l’Inspection générale de la construction a été enterré. Il démontrait que le droit de l’urbanisme n’avait pas du tout été respecté : plus de 1 000 logements ont été construits dans des couloirs d’avalanche parfaitement répertoriés. Soumise aux pressions des promoteurs qui bétonnent alors les Alpes, la mairie a systématiquement transmis au préfet des avis favorables aux permis de construire (elle sera condamnée à indemniser les familles des victimes par la Cour de cassation, le 11 mars 1986).

        À Tignes, le lotissement des Almes a subi des avalanches en 1955, 1958, 1965 (un mort) et 1967. Finalement, il est entièrement détruit par celle du 12 février 1970. Là encore, le rapport de l’Inspection générale de la construction révèle que les règles d’urbanisme ont été bafouées. Il n’y aura aucune sanction : « Le propriétaire du lotissement, le docteur Devaux, traite directement avec le directeur du cabinet du ministre » Albin Chalandon, constate sobrement Gabriel Aranda dans son livre témoignage, L’État piégé (Stock, 1972). Aucune des personnalités mises en cause ne se hasarde à l’attaquer en diffamation. Aranda sera inculpé de vol de documents, mais il ne sera jamais jugé (il vit depuis 1974 en Suisse et ne s’est plus jamais exprimé depuis sur la politique).

      

      
        L’invention des bureaux d’études et de la communication politique « à l’américaine »

        Les échanges de faveurs entre la droite et les entreprises de BTP sont si courants à cette époque qu’aucune précaution n’est de mise. Le 24 février 1971, un des trésoriers adjoints de l’UDR, le docteur Fric (sic), écrit au ministère de l’Équipement sur papier à en-tête du parti. Il cherche des interlocuteurs, dit-il, afin « que nos bureaux d’études puissent faire des offres de service pour les études d’autoroute ».

        Le bureau d’études est alors une invention récente. Rudimentaire mais efficace, la formule est copiée par le tout jeune Parti socialiste (PS). Il crée en 1973 le bureau d’étude Urba, qui fera énormément parler de lui dans les années 1990 [[image: image] p. 518]. Le PS sent que les temps changent et souhaite mettre en place un système centralisé de collecte des fonds. La politique va coûter de plus en plus cher. C’est une des leçons de la présidentielle de 1965 et, plus particulièrement, de la campagne de Jean Lecanuet, l’un des premiers à commander des sondages et à utiliser les services de conseils en communication. Il travaille alors avec Services et Méthodes, pionnier du marketing politique en France, créé en 1959 par un publicitaire, Michel Bongrand, qui s’inspire des méthodes américaines. Le score de 15 % de Jean Lecanuet est aujourd’hui considéré comme un échec, mais sur le moment les observateurs retiennent que « Monsieur dents blanches » partait de 4 %, et il se murmure que Michel Bongrand est pour quelque chose dans son impressionnante progression. Pendant les législatives de 1967, la droite s’attache ses services. Bongrand s’installe rue de Cambacérès, en face du ministère de l’Intérieur, avec plusieurs dizaines de collaborateurs. Il élabore le slogan « L’après-gaullisme, c’est le gaullisme » et enrichit la panoplie du député en campagne : gadgets, foulards, affiches élaborées, lettres personnalisées, dépliants. Du jamais vu.

        En 1965, la Revue française de science politique évaluait le coût de la campagne présidentielle de François Mitterrand à 100 millions d’anciens francs. En 1969, elle estime à 700 millions le coût de celle de Georges Pompidou. Dès 1970, une étape supplémentaire est franchie lorsque Jean-Jacques Servan-Schreiber se présente à une élection législative partielle en Meurthe-et-Moselle. Il débarque à Nancy en avion privé, noie la ville sous les affiches en couleurs, fait réaliser un film sur sa campagne. Il gagne, avec un budget évalué par la presse à plus d’un million de francs. Autant que François Mitterrand cinq ans plus tôt, mais pour un seul siège de député. Changement d’époque, changement d’échelle.

      

      
        Grandes surfaces, petites enveloppes et « petits juges »

        Prenant le relais de la construction et du BTP, la loi Royer (du nom de Jean Royer, maire de Tours) sur les implantations de grandes surfaces, votée en décembre 1973, ouvre aux partis politiques de nouvelles perspectives en matière de financement occulte. Elle renforce le pouvoir des commissions départementales d’urbanisme commercial (CDUC). Créées en 1969, elles donnaient un avis consultatif sur les implantations de magasins. La loi Royer leur confère le pouvoir de délivrer ou de refuser les autorisations d’ouverture à partir de 1 000 m2 de surface commerciale. Les CDUC sont composées de vingt membres. Neuf élus, neufs représentants du commerce et de l’artisanat et deux représentants des consommateurs. Les acheter n’est pas insurmontable. « La vérité oblige à dire que près de la moitié des grands ensembles commerciaux ont été soumis à ce trafic », admet Michel-Édouard Leclerc [[image: image] p. 188] dans La Fronde des Caddie (Plon, 1994). Intermédiaire privilégié du PS pour la grande distribution, Richard Moatti entame alors sa carrière. Il siégera à la commission de contrôle des finances du PS de 1979 à 1994, tout en étant rémunéré au même moment par le groupe de grande distribution Carrefour à hauteur de 25 000 francs par mois.

        Les tarifs des pots-de-vin pour l’ouverture d’une grande surface dans les années 1970 ont pu être établis a posteriori, suite à différentes affaires dans les années 1980, notamment l’arrestation en 1988 du directeur général de Cora, Michel Bouriez (qui passera deux mois en détention provisoire précisément pour une affaire de fausses factures). Ils tournaient autour de 5 à 6 millions de francs pour un hypermarché, soit deux jours de chiffre d’affaires de ce genre de magasin. Les élus des années 1970 ne vendaient pas leur voix. Ils la bradaient.

        Dans ce climat d’affairisme et de corruption, apparaît publiquement pour la première fois la figure du « petit juge », en guerre contre les forces coalisées de l’argent et du pouvoir. Le 3 juillet 1975, François Renaud, magistrat instructeur surnommé « le Shérif » en raison de ses méthodes expéditives, est assassiné à Lyon. Il enquêtait sur des affaires où apparaissaient à la fois des figures du milieu et des hommes politiques lyonnais, en particulier un hold-up auquel auraient été mêlés des membres du Service d’action civique (SAC), la police parallèle montée par les gaullistes. L’affaire, dont Yves Boisset a tiré en 1977 le film Le Juge Fayard, dit le Shérif – en étant obligé de « biper » le mot SAC –, s’achèvera par un non-lieu en 1992, au terme d’une instruction de dix-sept ans.

        Des juges, des journalistes, des dossiers chauds : tous les ingrédients du feuilleton politico-judiciaire des années 1980 et 1990 semblent déjà réunis dans les années 1970, mais sans inculpation d’élu. Ces derniers suivent leur chemin, traînant des casseroles qui mèneront leurs successeurs en prison quelques années plus tard.

        Car, comme on le verra [[image: image] p. 510], la décentralisation provoquera un effet d’accélération et de diffusion. Initiée par les lois Defferre de 1982, elle a multiplié les autorités à corrompre. Interrogé par Pierre Péan et Christophe Nick dans TF1, un pouvoir, un proche anonyme de Francis Bouygues confie que le mépris de ce dernier pour les politiques, « qu’il savait pouvoir acheter », avait été poussé au paroxysme par la décentralisation qui « l’obligeait à arroser jusqu’au plus petit maire. Les enveloppes se multipliaient, ça n’avait pas de fin ! ».

        Le maire roulant carrosse, finançant avec de l’argent occulte son train de vie, ses ambitions politiques et l’entretien de son écurie de collaborateurs, est effectivement une figure emblématique des années 1980. Jean-Michel Boucheron à Angoulême, Jacques Médecin à Nice, Alain Carignon à Grenoble, Maurice Arreckx à Toulon, Michel Mouillot à Cannes, Patrick Balkany à Levallois-Perret : tous seront condamnés à de la prison ferme. On peut en déduire que la justice fait désormais son travail et que le temps de l’impunité est révolu. Il n’est pas interdit de penser au contraire qu’il existait, dans les années 1970, une forme paradoxale de déontologie de la corruption. Les bureaux d’études introduisaient un minimum de rigueur dans la déviance. Ils centralisaient la collecte, évitaient les détournements à des fins personnelles et maintenaient la cohésion d’un camp politique.

        En viendra-t-on un jour à parler du « bon vieux temps des bureaux d’études » en matière de financement de la vie politique ? Ce n’est pas impossible. Quand les lois s’enchaînent sur un même sujet, c’est en général parce qu’elles sont inefficaces. Il n’y avait aucun texte sur le financement des partis dans les années 1970. Depuis, un arsenal législatif a été mis en place, des procédures de contrôle et un financement public (loi du 11 mars 1988, du 15 janvier 1990, du 29 janvier 1993, du 19 janvier 1995, du 6 juin 2000, du 11 avril 2003), sans rétablir la confiance des Français dans les partis. Mais cette confiance a-t-elle seulement jamais existé sous la Ve République ?

        [image: image]  E. S.   

      
        Pour en savoir plus

        Gabriel ARANDA, L’État piégé, Stock, Paris, 1972.

        Patrice CHAIROFF, B… comme barbouzes, Alain Moreau, Paris, 1975.

        Jean COSSON, Les Industriels de la fraude fiscale, Seuil, Paris, 1971.

        Jean GUISNEL et Roger FALIGOT (dir.), Histoire secrète de la Ve République, La Découverte, Paris, 2006.

      

      

    

  







  
  
  
    Aux origines des caisses noires du patronat

    
      Mars 2009 : quelques jours avant le G20 (ou groupe des 20, réunissant les ministres des Finances et les directeurs des banques centrales des pays représentant les deux tiers du commerce et de la population mondiale) censé rebâtir les règles de la finance mondiale en pleine crise, le mensuel Alternatives économiques jette un pavé dans la mare. Sous le titre « La fin des paradis fiscaux ? », l’enquête du magazine montre que la totalité des entreprises du CAC 40 ont des filiales dans les paradis fiscaux de la planète. Soit un total de 1 500 filiales off-shore, réparties dans une trentaine de territoires offrant une fiscalité avantageuse : des îles Caïmans à Singapour, en passant par l’île Maurice, les Bermudes, Malte, Monaco, la Suisse et, bien sûr, la City de Londres. Sans surprise, les banques arrivent en tête de ce palmarès, elles sont quatre sur les dix premières places. À elles seules, BNP Paribas, le Crédit agricole, la Banque populaire et la Société générale cumulent 451 entités off-shore ! Dans les dix premiers de ce classement, on retrouve les spécialistes du luxe LVMH et Pinault-Printemps-Redoute (PPR), Schneider, France Télécom, Lagardère et Danone. Pour certains – Capgemini, Pernod, Axa, Unibail ou Dexia –, ces filiales exotiques représentent plus de 20 % des sociétés de l’ensemble du groupe. Le constat est accablant, il ne sera démenti par aucune des entreprises concernées, qui gardent un silence prudent sur le sujet. Détail passé inaperçu, quatre groupes sont absents de l’étude, « pour lesquels les informations ne sont pas disponibles », précise le magazine : Air France-KLM, STMicroelectronics, Total et Vinci.

      Alternatives économiques décrit à grands traits les rouages de cette face noire de l’économie : chaque année, la moitié des flux financiers mondiaux y transitent ; un tiers du stock d’investissements à l’étranger des multinationales se situe dans les paradis fiscaux. Enfin, les journalistes rappellent l’impact social d’un phénomène à l’origine d’un énorme manque à gagner pour les recettes fiscales, « évalué à au moins 50 milliards d’euros pour la France seule, soit 10 % des rentrées d’impôts ». Mais cette enquête est-elle vraiment une surprise dans le monde des affaires ? Bien sûr, le magazine précise qu’« aucune donnée de cette étude ne suggère que les entreprises concernées ont agi illégalement ». Entre l’optimisation fiscale et la fraude pure et simple, arguent toujours les défenseurs du libéralisme, il y a une marge, celle du contournement de la loi. Mais, le plus souvent, le jeu consiste à ne pas se faire prendre par des autorités de régulation dépassées par le mouvement [[image: image] p. 625]. En réalité, ce tableau des pratiques occultes de l’économie mondialisée montre surtout que les multinationales sont désormais incapables de se passer de ces territoires fiscalement exotiques. Une évolution qui s’est amorcée dès la fin des années 1960.

      
        Un secret bancaire bien gardé chez les élites

        Dans ce domaine, les Anglais ont toujours eu une longueur d’avance. Dès le XVIIe siècle, les « tax haven » (« port fiscal ») sont avant tout des lieux de refuge pour les pirates cherchant asile et protection pour leur rapine. L’île de Man, sur la mer d’Irlande, comme d’autres îles autour de la Méditerranée, offre ce service, en échange d’un bon prix. Ces ports francs font donc commerce de leur souveraineté, souvent grâce à des privilèges acquis auprès des grands royaumes. Ainsi, dans les Caraïbes, les Caïmanais doivent leur statut à George III, après qu’ils eurent sauvé 400 marins britanniques de Sa Majesté, naufragés sur les récifs de l’île en 1794. En récompense, le souverain du Royaume-Uni et d’Irlande les dispensa de service militaire et les exempta de taxe. Les îles Caïmans sont en 2009 la cinquième place financière mondiale, derrière Londres, New York, Tokyo et Hong Kong.

        Pour mesurer le formidable développement des paradis fiscaux et des caisses noires qu’ils abritent, il suffit de corréler deux mouvements de fond du capitalisme moderne : l’augmentation des impôts et le renforcement des lois de régulation. Thierry Godefroy et Pierre Lascoumes le démontrent dans leur ouvrage, Le Capitalisme clandestin : dès le XIXe siècle, plusieurs micro-États consentent des rabais fiscaux importants pour accélérer le développement de leur économie. Monaco supprime le principe de l’imposition fiscale en 1868 pour faciliter l’activité de son casino. Puis, entre 1900 et 1930, l’augmentation des impôts dans les principaux États industrialisés entraîne un mouvement d’évasion fiscale vers des destinations plus clémentes. En réaction, Paris se lance dans la chasse aux fraudeurs. Le premier gros scandale éclate le 27 octobre 1932, lorsque la police française perquisitionne la filiale parisienne de la Banque commerciale de Bâle, l’une des huit grandes banques helvétiques de l’époque. L’analyse des documents saisis montre qu’un vaste système d’évasion et de fraude fiscale fonctionne depuis plusieurs années, au profit de riches contribuables français. Les policiers dressent une liste d’un millier de clients, ayant placé un milliard de francs français (200 millions de francs suisses) autour du lac Léman. D’après l’historien Sébastien Guex, ce montant serait en réalité plus proche des 6 à 7,5 milliards d’euros d’aujourd’hui1.

        Plusieurs noms de fraudeurs filtrent dans les journaux : sénateurs, évêques, généraux ou anciens ministres, mais aussi de grands patronymes de l’industrie, comme des membres de la famille Peugeot ou le parfumeur milliardaire François Coty, propriétaire du Figaro. Après une intense bataille diplomatico-judiciaire, l’affaire débouche en 1934 sur une nouvelle législation qui renforce le secret bancaire en Suisse, dont la violation est désormais considérée comme un crime passible de prison. Contrairement à la légende véhiculée par certains banquiers, ce n’est pas pour protéger les avoirs des juifs fuyant les persécutions nazies que le secret bancaire a été élevé au rang de vertu cardinale à Genève, mais bien pour protéger leurs riches clients des foudres de l’administration fiscale des pays voisins.

        La fin de la Seconde Guerre mondiale en fournit d’ailleurs une autre illustration. Berne est alors dans une situation délicate, car la Suisse a intensément collaboré avec les puissances de l’Axe. Une vaste négociation s’engage avec les Alliés, où les banquiers suisses parviennent à sauver le sacro-saint secret, en échange de l’identification des biens déposés dans leurs établissements par des propriétaires allemands, assortis de leur identité. Pour les Américains, l’idée est de récupérer des avoirs de biens spoliés pendant la guerre par les nazis et placés en Suisse. Les banquiers genevois acceptent de faire une entorse à leur principe pour sauver l’essentiel : la perspective de devenir à la Libération la plaque tournante des mouvements de capitaux en Europe. En échange, les États-Unis consentent à dégeler les avoirs des banques suisses sur le territoire américain. Or, sur ces 5 milliards de francs suisses, au moins 2 appartiennent à des clients français ! L’évasion fiscale est ainsi loin d’être une nouveauté du capitalisme contemporain.

      

      
        Le mystère des empires industriels coloniaux

        La montée en puissance de la régulation de l’économie, dans les années 1960, va se doubler d’une accélération brutale des marchés mondialisés dans les années 1970. Là encore, quelques secteurs sont en pointe : le pétrole et les armes ou encore le nucléaire rejoignent le transport maritime, le commerce du bois et des matières premières. Car, depuis plusieurs décennies, quelques entreprises installées aux confins des empires coloniaux prospèrent dans la discrétion des paradis fiscaux. L’une des plus connues est le groupe centré autour de la banque Rivaud2. Fondé sous la IIIe République par quatre frères, il exploite des millions d’hectares de forêts et de terres agricoles en Asie et en Afrique. Il est par exemple le premier apporteur de devises du Kénya, grâce à ses plantations de thé et de café. La banque Rivaud est aussi connue pour accueillir les comptes officiels du Rassemblement pour la République (RPR) et les comptes personnels de quelques-uns de ses responsables comme Alain Juppé. La fortune du groupe est assurée par des montages financiers complexes, toujours domiciliés dans les havres fiscaux. Ce qui explique sans doute l’appétit de Vincent Bolloré qui, après être entré au capital du groupe en 1987, a patienté presque dix ans avant d’en prendre le contrôle en 1996. Or, contrairement à ses engagements initiaux de transparence, le financier breton a pris soin de conserver l’architecture exotique des sociétés de portage du groupe.

        Ainsi, la Plantation des terres rouges, société de portefeuille, joue le rôle de holding de tête. Longtemps domiciliée aux îles Vanuatu (dans l’océan Pacifique) puis au Luxembourg à partir de 1999, cette « petite caisse » comme l’appelle le comte Édouard de Ribes, patron de Rivaud de 1975 à 1996, ancien vice-président du groupe Bolloré [[image: image] p. 620], mort en mai 2013, permet de faire remonter l’essentiel des bénéfices vers une entité où la fiscalité est plus tempérée. Dotée de près de 400 millions d’euros de capitaux propres, elle affiche un chiffre d’affaires sans commune mesure : 34 millions en 2007, pour un résultat consolidé de 360 millions et à peine 20 millions d’impôts à régler au fisc du grand-duché. Mieux : la Plantation des terres rouges agit comme une tour de contrôle de l’ensemble des actifs. Elle possède 61 % de la Compagnie du Cambodge, 17 % de la Financière Moncey, 55 % de la Financière du Loch (société personnelle de Vincent Bolloré), 46 % de la Société anonyme et forestière agricole (SAFA) et de nombreuses filiales africaines. Ce mécanisme de participation en cascade qui, in fine, revient à la première entité pour boucler le contrôle de l’ensemble des sociétés, permet à un nombre très réduit d’individus de contrôler un écheveau dont l’unique objectif est l’opacité du montage.

        Le grand ami patron de Jacques Chirac, François Pinault, a adopté le même style de montage. Le commerce du bois est le métier d’origine du groupe Pinault-Printemps-Redoute (PPR). Après un premier mariage avec la fille du marchand de bois fournisseur de la scierie de son père, le jeune industriel breton rachète des dizaines d’entreprises du secteur dans les années 1970. Comme d’autres, il domicilie ses sociétés aux Pays-Bas, afin de profiter d’un régime juridique plus souple et surtout fiscalement attractif, l’un des plus bas d’Europe. Un montage qui est aussi une passerelle vers les Antilles néerlandaises, véritable paradis pour les riches contribuables. Cela permet à François Pinault de ne pas payer d’impôt sur le revenu pendant une vingtaine d’années, jusqu’en 1997, en masquant un quart de sa fortune.

        Rien d’illégal dans ces opérations, mais un jeu habile sur les failles de la législation internationale. Ainsi, peu de gens savent que les sièges sociaux d’Alcatel, d’EADS (consortium Airbus) ou encore de Renault-Nissan sont situés au pays de la tulipe. À bien relire le classement établi par Alternatives économiques, il apparaît donc que les groupes ayant les activités les plus mondialisées sont aussi ceux qui profitent le plus des circuits off-shore : luxe, grande distribution, BTP et services aux collectivités. Or la plupart de ces groupes ont régulièrement besoin de payer des intermédiaires clandestins qui leur donnent accès aux marchés convoités. Pour cela, il vaut mieux avoir de bons outils, efficaces et discrets.

      

      
        Armes et pétrole : les deux mamelles des caisses noires

        Deux business sont depuis toujours logés à la meilleure enseigne des circuits noirs de la finance : les armes et le pétrole. Cela tient au mélange argent public/intérêts privés de ces commerces très particuliers. Les décideurs de ces marchés publics sont des politiques, tandis que les opérateurs ont souvent un statut semi-public. Les décisions sont extrêmement centralisées, aux mains de quelques hommes. La machine des pots-de-vin s’est véritablement emballée à partir de 1973, avec les chocs pétroliers successifs qui, en augmentant considérablement les ressources des pays producteurs de brut, ont multiplié les opportunités d’enrichissement rapide des élites du Sud. C’est aussi le moment où la politique se professionnalise avec des campagnes électorales dont les coûts s’envolent [[image: image] p. 284].

        Adnan Khashoggi reste l’un des symboles de cette période dite des « contrats du siècle ». Fils d’un médecin libanais de la famille royale saoudienne, « A.K. » est au début des années 1970 le représentant attitré des grandes firmes américaines de l’armement (Northrop, Raytheon, Lockheed) qui souhaitent travailler au royaume wahhabite. Il travaille aussi pour les Français, en parvenant à faire conclure un gros contrat de vente de chars AMX sous la présidence de Georges Pompidou (1969-1974). Sur ces marchés, les commissions de Khashoggi se chiffrent en dizaines de millions de dollars. En 1976, une commission d’enquête du Sénat américain dirigée par Frank Church établit que 22 millions de dollars de pots-de-vin ont été versés à des officiels étrangers sur les ventes du F-104 Starfighter, un avion de chasse commercialisé en RFA, aux Pays-Bas, au Japon et en Italie. L’enquête révèle qu’entre 1970 et 1975, le marchand d’armes saoudien a reçu 106 millions de dollars de commissions, pour la plupart reversées à des officiels du royaume ! Aux États-Unis, le scandale est énorme : la direction de Lockheed démissionne en février 1976.

        En réaction, les parlementaires américains décident de durcir la loi sur les intermédiaires. En 1977, le Congrès adopte le Foreign Corrupt Practices Act (FCPA, loi sur les faits de corruption à l’étranger), qui interdit de verser des commissions à des officiels étrangers. À cette occasion, se référant à l’enquête menée par le Sénat, la Chambre des représentants dresse un panorama édifiant de la corruption internationale pratiquée par les plus grandes sociétés américaines : « Plus de 400 entreprises ont reconnu avoir effectué des paiements illégaux. Ces sociétés, volontairement pour la plupart, ont ainsi versé 300 millions de dollars à des responsables de gouvernements étrangers, des politiciens et des partis politiques. Ces sociétés sont parmi les plus grandes et les plus connues aux États-Unis, 117 d’entre elles figurent dans le classement des 500 plus grosses industries3. » La mondialisation de la tricherie commerciale a donc plusieurs coudées d’avance sur celle des marchés.

        Paradoxalement, cette nouvelle loi américaine va encore plus légitimer le rôle des intermédiaires, dans une économie qui se mondialise. En effet, s’il est interdit de verser une commission à un officiel, il n’est pas du tout prohibé de la verser à un tiers qui, lui-même, peut en faire ce qu’il veut. Comme pour les paradis fiscaux, la montée en puissance des régulations va donc opacifier un peu plus les circuits clandestins de la finance.

      

      
        Les excédents d’Elf à l’assaut des paradis fiscaux

        Industrie d’État, riche et abondamment corruptrice, l’or noir [[image: image] p. 131] devient très rentable à partir du premier choc pétrolier de 1973. L’année suivante dans le golfe de Guinée, le Gabon voit ses recettes quadrupler, à tel point que le jeune président Omar Bongo, fraîchement initié à la franc-maçonnerie, joue de ses nouveaux réseaux pour ouvrir non pas une banque, mais trois ! Pour cela, Omar Bongo s’allie à l’un des « émirs » de la République française, en l’occurrence le gouverneur René Plas de la Banque européenne d’investissements, membre de la Grande loge de France. Cet ancien résistant, issu du sérail gaulliste, est devenu en 1972 le président d’honneur de la Sogafinex (Société gabonaise de financement et d’exploitation), puis de la Setimeg, société d’ingénierie contrôlée par Elf, présente dans de nombreux contrats gabonais, notamment le pharaonique projet du Transgabonais, chemin de fer reliant Libreville à Franceville, village natal du président.

        Les deux hommes vont créer trois banques : à Libreville, la Banque du Gabon et du Luxembourg (BGL), au Luxembourg, la Société internationale de Banque (SIBA) et à Paris la Banque française intercontinentale (Fiba, French Intercontinental Bank). Cette dernière, dont le siège est au 30, avenue George-V, appartient majoritairement aux Gabonais (50,9 % du capital), mais, par une disposition spéciale, l’actionnaire européen (Elf en détient 42,5 % à partir de 1978) y détient la majorité des droits de vote au conseil d’administration. La banque Indosuez possède également une participation minoritaire (5,2 %), avec la banque Odier Bungener Courvoisier (1,25 %). Le conseil d’administration de douze membres compte les trois aînés d’Omar Bongo : Ali (qui sera élu président du Gabon en août 2009, deux mois après la mort de son père), Pascaline et Albertine (décédée en 1993). Une trentaine de personnes travaillent au siège social et dans deux guichets (Libreville et Brazzaville). La banque sera longtemps présidée par Jack Sigolet, le bras droit financier d’André Tarallo, le « Monsieur Afrique d’Elf » à cette époque [[image: image] p. 142].

        La Fiba sert à gérer la trésorerie du pétrole, à diversifier les placements issus de cette rente, mais aussi à distribuer généreusement des gratifications en liquide à ceux qui le réclament. Pour activer la machine à distribuer les valises de cash, le signal d’un homme suffit, ainsi que le dévoile André Tarallo : « Chez Elf, l’homme de la Fiba, c’est son directeur général Pierre Houdray. Il avait les pouvoirs de Bongo. Tout ce qui est distribution d’espèces, seul Houdray s’en occupait. Il agissait sur instructions du président Bongo, qui disait : “Vous versez tant à tel parti, tant à tel autre…” Il le disait après un coup de téléphone ou un rendez-vous. Bongo était le patron4. » À Paris, l’usage des quémandeurs est d’obtenir une audience à l’hôtel Meurice, où Omar Bongo s’installe. À Libreville, il faut descendre dans le parking en sous-sol de la Fiba pour prendre livraison de l’argent du pétrole. Mais le président Bongo est aussi un client de sa propre banque : il y dispose d’un compte personnel et d’un sous-compte avec délégation de pouvoir à son beau-père, le président du Congo Denis Sassou Nguesso. Cette manne est alimentée par une autre caisse noire, celle du groupe pétrolier français.

      

      
        Les mécanismes du protocole Guillaumat

        Aucun document n’en atteste, mais il est resté dans l’histoire d’Elf sous le nom de « protocole Guillaumat », sorte de code de bonne conduite en matière de circuits financiers clandestins. À une époque où le président d’Elf, ancien résistant et grand commis de l’État, ne pouvait envisager qu’aucun des plus hauts cadres du groupe ne gagne plus que le vice-président du Conseil d’État, le fonctionnaire le mieux payé de la République [[image: image] p. 669]. L’enquête judiciaire menée à Genève et Paris, à partir de 1994, a décortiqué ce système, pionnier dans l’art de brouiller la piste des pots-de-vin. Selon Pierre Fa, directeur de l’audit du groupe Elf, le protocole Guillaumat est basé sur des facturations de la maison mère à ses filiales africaines au titre « de frais d’assistance générale, de frais d’assistance commerciale », correspondant à un prélèvement de 1,5 à 2 dollars par baril exporté. Autrement dit, des dizaines de millions de dollars chaque année.

        Lorsqu’il faut verser une commission pour obtenir un permis d’exploration – les frais de préreconnaissance ou « bonus » dans le jargon d’Elf –, l’accord du président du groupe est indispensable. Le paiement passe par Rivunion S.A., une filiale financière centralisatice implantée en Suisse. « Les ordres étaient toujours téléphoniques, explique Pierre Roger-Machart, directeur de Rivunion depuis 1987, ils mentionnaient la devise et le montant à virer, la date d’opération, le numéro de compte du bénéficiaire, parfois un nom qui pouvait être un nom de code ainsi que la banque du bénéficiaire5. » Lequel bénéficiaire se cache souvent derrière un pseudonyme. Dans les années 1980, Elf passe environ 4 000 ordres de paiement par le biais de Rivunion chaque année. En moyenne, la compagnie pétrolière distribue 300 millions de francs (équivalent de 45 millions d’euros) de « bonus » par an. En 1991, l’enveloppe monte jusqu’à 787 millions de francs (120 millions d’euros). Pour Philippe Hustache, le directeur financier : « Les pays concernés étaient ceux dans lesquels le groupe cherchait du pétrole : Afrique, Moyen-Orient, ex-URSS, Amérique du Sud ; en principe les pays de l’OCDE étaient exclus. » En principe…

        Une à deux fois par an, Claude Gosselin, comptable en chef d’Elf chargé du système off-shore, rédige un rapport de synthèse manuscrit pour le secrétaire général de l’Élysée et la direction des douanes qui donne son accord, car ces versements sont défiscalisés. Elf ne paie aucun impôt sur les commissions. Une fois l’accord obtenu, Claude Gosselin efface la mémoire de la caisse noire : « Sur les instructions formelles du président [d’Elf, NdA], tous les dossiers étaient détruits au motif que le quitus avait été donné par le ministre du Budget. Je mettais le dossier dans un broyeur. » Au cours de leur enquête, les juges français qui cherchent à obtenir l’identité des bénéficiaires des commissions se verront systématiquement opposer un refus de la part de l’administration des douanes, en vertu du « secret défense ». Comme si l’argent du pétrole pouvait circuler dans d’autres poches que celles des intermédiaires étrangers.

        Un mécanisme similaire est également mis en place pour le paiement des « abonnements », ces royalties prélevées chaque mois sur les cargaisons de brut commercialisées. Ces 40 à 60 cents le baril, selon les accords de l’époque, transitent par deux sociétés (Elf trading et la Socap) basées en Suisse, puis ils sont versés sur une société off-shore, en général une Anstalt (établissement) au Lichtenstein, puis ils sont reversés aux bénéficiaires. Pourquoi cette minuscule principauté coincée entre la Suisse et l’Autriche ? « Parce qu’il s’agit d’une tradition initiée de longue date, répond Claude Gosselin, qui a donné entière satisfaction aux bénéficiaires par son opacité et ses secrets. » Parfois, comme dans les monarchies du Golfe, les fonds sont versés directement sur les comptes personnels des membres de la famille royale. Parfois aussi, les fonds sont virés sur des comptes de la Fiba. Dans les années 1990, les « abonnements » rétrocédés aux cinq pays africains producteurs de brut s’élèvent à 60 millions de dollars par an.

        Et les élites politiques françaises ? Elles ne sont pas absentes de cette distribution, mais toujours avec la « coupure physique » de l’argent, comme l’appelait feu Alfred Sirven (mort en février 2005, à 78 ans), devenu un grand pourvoyeur de commissions à partir de la présidence de son mentor, Loïk Le Floch-Prigent, en 1989. Baptisé Oscar, ce système est opéré par la Comitex, petite société basée à Chiasso en Suisse, qui compense les sommes demandées en liquide d’un pays à l’autre, moyennant 3 % de commission. Sirven appelait son contact à la Banque de dépôts et de gestion (BDG) de Lausanne, qui lui indiquait alors un code (prénom, ticket de métro ou timbre à présenter) et une heure de livraison. Le plus souvent dans ses bureaux de l’avenue George-V, tout près du siège de la Fiba. Elf a-t-il financé des hommes politiques français ? André Tarallo le confirme : « C’est le financement classique des grandes entreprises. Elf a financé tous les partis politiques, à l’exception du Front national. L’idée était que les grands partis touchent la même chose et les petits partis un peu moins. Mais les financements africains, par la Fiba, ont été beaucoup plus importants que les financements d’Elf. » L’enquête judiciaire a établi qu’entre juillet 1990 et avril 1996, le fidèle Oscar avait livré 243 242 118 francs (37 millions d’euros). Évidemment, dans ce genre de situation, personne ne peut citer de noms… au risque de s’exposer à des poursuites pénales. L’argent liquide ne laisse jamais de traces.
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        4. Entretien de l’auteur avec André Tarallo, 29 mai 2009.

      

      
      
        5. Cette citation et celles qui suivent sont extraites de l’ordonnance de renvoi vers le tribunal correctionnel, rédigée par le juge Renaud Van Ruymbeke en 2003 dans le cadre de l’« affaire Elf ».

      

      
    

  

  
  
    Quand François Duprat faisait trembler le patronat

    
      Dix-huit mars 1978, 8 h 50 du matin. Des centaines de débris de tôle calcinés jonchent la route nationale 182. La bombe placée sous le siège passager de la Citroën GS bleue où était assis François Duprat, 37 ans, avant d’aller donner son cours d’histoire au collège de Caudebec-en-Caux (Seine-Maritime), l’a tué sur le coup. Sa femme, au volant, est grièvement blessée. L’engin explosif aurait été télécommandé à distance, affirment immédiatement les milieux nationalistes, laissant ainsi entendre qu’il s’agirait du travail d’un service secret, comme le Mossad. Impossible à dire, en réalité : le détonateur n’a pas été retrouvé par les enquêteurs. L’attentat, commis la veille du second tour des élections législatives, n’a jamais été élucidé. Qui a tué François Duprat ? Plus de trente ans après, le mystère reste entier.

      
        Nom de code : « Hudson »

        Il faut dire que ce membre éminent du bureau politique du Front national, ex-trotskiste, père de deux enfants, avait beaucoup d’ennemis. L’ancien secrétaire de l’écrivain négationniste Maurice Bardèche (1907-1998) avait participé à la création de plusieurs mouvements d’extrême droite, comme la Fédération des étudiants nationalistes (FEN), Occident ou Ordre nouveau, avant de rejoindre le Front national en 1973, où son président Jean-Marie Le Pen le considérait comme « la tête, la pensée dynamique révolutionnaire de la droite nationale ».

        Né le 24 octobre 1940 à Ajaccio, ce partisan des néofascistes « Groupes nationalistes révolutionnaires » (GNR) et d’un « Programme commun des nationalistes », favorable à un coup d’État comme au Chili – où le président socialiste Salvador Allende a été contraint au suicide, le 11 septembre 1973 –, était une personnalité hors normes, honnie jusque dans son propre camp. Agrégé d’histoire, doté d’une mémoire encyclopédique, adepte des thèses négationnistes, François Duprat était l’auteur d’une dizaine d’ouvrages comme Histoire des SS (Les Sept Couleurs, 1968), ou Les Mouvements d’extrême droite en France depuis 1944 (Albatros, 1972). Il recevait régulièrement des menaces de mort. Son domicile avait déjà été visé par des cocktails Molotov en mars 1974.

        « François Duprat a bien été victime d’un attentat perpétré par des organisations révolutionnaires de gauche », déclare immédiatement après l’attentat Jean-Marie Le Pen, avant de se rendre à l’évidence : les assassins de l’homme sur la tombe duquel Le Pen se rend depuis chaque année ne sont pas des gauchistes. Cette piste de l’extrême gauche, tout comme la mystérieuse revendication d’un « commando du souvenir » et d’un « groupe révolutionnaire juif », sera d’ailleurs vite écartée par les enquêteurs de la police judiciaire de Rouen, confrontés à des mobiles aussi nombreux que les tiroirs de la vie de Duprat.

        Seront ainsi explorées les pistes des services secrets israéliens (le Mossad) ou d’un autre « service », à cause des contacts entretenus par Duprat au Katanga avec Moïse Tshombé (le président de cette province puis Premier ministre de la République démocratique du Congo en 1964-1965) ou avec des organisations palestiniennes et syriennes ; la piste d’un règlement de comptes entre militants d’extrême droite – notamment ceux du Parti des forces nouvelles (PFN), qui avaient pendu l’effigie de Duprat lors d’une rixe avec Le Pen à la faculté d’Assas en décembre 1977 ; celle d’un attentat dans le cadre d’une « stratégie de la tension » au moment où la victoire de la gauche dans les urnes semblait possible ; voire une élimination des services spéciaux français, car Duprat était régulièrement présenté comme indicateur des Renseignements généraux ou de la DST (Direction de la surveillance du territoire), sous le nom de code « Hudson ».

        Une piste supplémentaire a été révélée par Nicolas Lebourg et Joseph Beauregard dans leur minutieuse biographie parue en 2012 : celle d’un « vieux chef nationaliste » qui aurait commandité l’attentat parce qu’il « aurait découvert en Duprat un agent des services israéliens1 ». L’explosif utilisé pour l’attentat (la mélinite) était délicat à manier, soulignent les auteurs. L’armée française l’a abandonné après l’avoir employé jusqu’à la fin de la guerre d’Algérie. L’auteur de l’attentat devait donc parfaitement maîtriser cet explosif. « Cela induit soit qu’il ait fréquenté l’armée française entre la Seconde Guerre mondiale et la guerre d’Algérie, soit qu’il ait été formé par quelqu’un dans cette situation, écrivent encore les biographes de Duprat. Dans les formations d’extrême droite de 1978, il n’y a pas pénurie de personnes présentant un tel profil2. » Le brouillard reste donc épais sur les auteurs de l’attentat.

        Seule certitude : entre barbouzeries, financement politique et officines anticommunistes, Duprat en savait beaucoup sur les arrière-cours de la Ve République. Le 25 juillet 1973, Le Canard enchaîné avait révélé qu’il servait d’intermédiaire entre Ordre nouveau, le FN et l’UDR (Union pour la défense de la République), le parti gaulliste, proposant un service d’ordre contre un soutien financier. Et, depuis février 1975, Duprat travaillait sur un livre d’enquête consacré au « rôle des éminences grises dans la vie politico-financière », intitulé Argent et politique, dont il devait remettre le manuscrit définitif à son éditeur Alain Moreau deux jours après son assassinat.

      

      
        « Révéler l’action secrète d’Albertini »

        « C’est dans cette direction qu’il faut diriger les investigations ! », affirme alors Alain Moreau dans Libération, le 22 mars 1978. Étrangement, au même moment, l’avocat Georges de Maleville, qui se dit mandaté par la veuve de François Duprat, fait « défense formelle » à Alain Moreau de publier l’ouvrage en question. « Ce que je craignais semble se réaliser, réplique alors l’éditeur dans la presse, c’est-à-dire les pressions et les tentatives d’étouffement pour qu’un livre comportant d’importantes révélations ne soit pas livré au public. » Selon Alain Moreau, la démarche de l’avocat, membre de la Ligue anticommuniste mondiale, serait motivée par le fait que « Duprat révélait les liens unissant Me de Maleville au financier Georges Albertini, dans le cadre des manipulations de fonds électoraux. » Georges de Maleville dément, saisit l’ordre des avocats et poursuit l’éditeur en diffamation. L’avocat obtiendra finalement 10 000 francs de dommages-intérêts, malgré un rapport accablant du Conseil de l’ordre.

        « L’objectif du livre, c’était de mettre en évidence les “liaisons dangereuses” entre l’argent et la politique, en clair : les hommes politiques corrompus », explique de son côté le coéditeur du livre de François Duprat, Jean Picollec, qui a suivi de très près la genèse du manuscrit. Si le projet initial était ambitieux, Jean Picollec assure pourtant que « tout ce qu’il y avait dans le manuscrit de Duprat était plat et banal. C’était une compilation d’articles déjà parus dans la presse, notamment dans Minute ». Pour Alain Moreau, en revanche, « dans le contexte de l’époque, ce que disait Duprat était déjà très fort. Le personnel politique et financier n’avait pas l’habitude d’être ainsi mis en cause3 ».

        Il est vrai que, dans son intention, l’ouvrage pouvait déranger beaucoup de monde, comme le prouve le synopsis écrit de la main de François Duprat et publié sur deux pages, le 23 mars 1978, dans les colonnes de Libération. Il y est notamment beaucoup question des réseaux de Georges Albertini, l’homme de l’ombre des finances patronales [[image: image] p. 86], que connaissait bien Duprat, notamment par l’intermédiaire de Roland Gaucher (1919-2007, de son vrai nom Roland Goguillot), ancien membre du RNP (Rassemblement national populaire) sous l’Occupation aux côtés d’Albertini, collaborateur de la revue anticommuniste Est et Ouest et de Minute, cofondateur du FN en 1972, parti créer le PFN en 1974, avant de rejoindre à nouveau le parti de Jean-Marie Le Pen en 1979.

        Que dévoile le synopsis de François Duprat ? Le chapitre 6 fait explicitement référence aux « officines de distribution de l’argent. Comment elles fonctionnent et qui les anime », notamment Georges Albertini ou Jean Michard-Pelissier, proche de Jacques Chaban-Delmas. « Comment elles sont alimentées en argent et leurs modalités de contact politiques », Alain Madelin, à droite, ou Georges Dayan, à gauche.

        Le chapitre 7 devait être consacré exclusivement à « Albertini, sa carrière, de l’extrême gauche au RNP. Son activité de lancement du Mouvement social européen. Sa reconversion dans l’anticommunisme de type patronal ». Mais aussi ses officines : « BEPEI-Est et Ouest, le Centre de formation syndicaliste, l’Aleps [[image: image] p. 261], les diverses opérations “à ciel ouvert”. Comment se fait le travail politique et ses résultats. »

        Sans oublier « l’action souterraine, le travail sur le monde étudiant (y compris des Latino-Américains) dès 1967. Les diverses tentatives vers l’extrême droite. Le “Centre d’études asiatiques” et le lobby formosan [allusion à la Ligue anticommuniste mondiale (WACL) financée par les gouvernements de Formose, des Philippines, de Corée du Sud et d’Arabie saoudite, dont Albertini était l’un des représentants français]. Les fractions du patronat qui soutiennent Albertini ».

        Plus loin, il est à nouveau question du « rôle » d’Albertini « dans la dernière campagne présidentielle » de 1974, de « ses divers contacts internationaux » et de « la concurrence avec Hubert Bassot [ancien partisan de l’OAS, rallié à Giscard en 1974] pour le contrôle de la droite ». D’autres chapitres du synopsis font encore référence à Albertini : ses relations avec Jean Fossati, membre du collaborationniste PPF (Parti populaire français), les « services rendus au patronat sous l’Occupation » (chapitre 8), ou encore ses liens avec la banque Worms (chapitre 9)4.

        L’ancien membre du mouvement d’extrême droite Ordre nouveau, Alain Renault, très proche de François Duprat, a retravaillé le tapuscrit du livre après la disparition de son ami, à la demande de l’éditeur – qui abandonnera finalement le projet. Il confirme la teneur du document de travail publié dans la presse. « En gros, le tapuscrit correspondait au synopsis. C’est vrai que Duprat parlait de l’un des stratèges du patronat, Aimé Aubert [[image: image] p. 281], ainsi que des opérations financées par l’UIMM, Georges Albertini et Emmanuel Lepoyvre » [[image: image] p. 253], explique l’ancien compagnon de route de François Duprat, tout en ne jugeant « pas explosif » son contenu5. Pourtant, Albertini lui-même va prendre ombrage d’un tel projet…

      

      
        « Comment certaines “éminences grises” disposent de moyens de pression exorbitants »

        « Il était effectivement question de révéler l’action secrète d’Albertini, reconnaît l’éditeur Jean Picollec. Cet homme tirait les ficelles de la République, mais personne n’en parlait6. » Une première mouture du livre est bouclée fin 1977-début 1978. Mais Jean Picollec demande à Duprat de retravailler son manuscrit, qu’il juge « incomplet. » Les deux hommes conviennent de laisser passer les élections législatives de mars 1978, où Duprat est candidat dans la quatrième circonscription de Seine-Maritime, avant de publier le livre.

        En dépit d’un manuscrit apparemment décevant aux yeux de Picollec, l’inquiétude gagne Georges Albertini, informé par ses réseaux patronaux et policiers. En juillet 1977, Patrick Devedjian [[image: image] p. 261], avocat du RPR, mais aussi de Jean Montaldo, l’un des auteurs de Jean Picollec, appelle ce dernier à la demande d’Albertini, pour le mettre en garde sur le contenu du livre. Un rendez-vous est organisé au domicile parisien de l’éminence grise du patronat, en présence de Devedjian.

        « Albertini connaissait les passages qui le concernaient, raconte, un peu estomaqué, Jean Picollec. Pourtant, il n’y avait en circulation que deux manuscrits tapés à la machine, un pour moi et un pour Duprat. » Albertini demande à Picollec d’écarter ce manuscrit, censé faire le jeu de « communistes » qui veulent l’« abattre ». Mais, « ce qui gênait le plus Albertini, poursuit l’éditeur, c’est que l’on enquête sur les personnes à qui il donnait de l’argent ». Picollec promet de ne pas dépasser la « ligne jaune », mais le projet n’est pas formellement enterré. Duprat semble y tenir.

        Après la publication d’un article dans une feuille d’extrême droite, La Lettre nationaliste révolutionnaire, qui accusait Duprat de ne pas oser sortir son livre, ce dernier réplique vigoureusement dans le bulletin no 127 (18 mai 1976) des Cahiers européens, dont il est corédacteur en chef (avec Alain Renault) : « Certains éléments “nationaux giscardiens” et autres agents rétribués des sionistes et des ploutocrates, se sentant (légitimement) visés (avec beaucoup d’autres) par le prochain livre de François Duprat, Argent et politique, colportent depuis quelque temps le bruit que cet ouvrage ne paraîtra pas, grâce à d’opportunes pressions sur l’éditeur, écrit ainsi François Duprat. Nous avons le plaisir d’informer nos lecteurs qu’il n’en est rien et que le livre est officiellement programmé et annoncé par les Éditions Alain Moreau pour la rentrée de 1976. […] Le livre apportera certaines révélations sur la façon dont les “financiers qui mènent le monde” s’y prennent pour contrôler les partis politiques, de la gauche à la droite et comment certaines “éminences grises” disposent, au sein de l’oligarchie qui nous “gouverne” de moyens de pression exorbitants. » Allusion transparente à Georges Albertini.

        Et Duprat conclut : « Il est donc aisément compréhensible que les “bandes armées du capital”, les briseurs de grève de Sochaux et de Gennevilliers, les éleveurs de chiens antigrévistes, les gorilles de Giscard et de Sardou, les kidnappeurs d’Hazan [Louis Hazan, le P-DG de Phonogram enlevé en plein conseil d’administration, en décembre 1976], les giscardiens “occidentaux” [allusion au mouvement Occident] ou les employés de l’anticommunisme patronal et des officines de journaux “très électoraux” n’apprécient que modérément l’approche de la parution du livre. Ils ont tort de se sentir seuls visés, car bien d’autres employés de la haute finance et des trusts y figureront… »

        Le livre de François Duprat pouvait également constituer une publicité gênante pour les protégés d’Albertini, anciens militants d’extrême droite, ralliés au giscardisme et au RPR, alors en pleine ascension politique comme Patrick Devedjian, Alain Madelin ou Gérard Longuet. Ces deux derniers feront leur entrée à l’Assemblée en mars 1978.

      

      
        Les archives virulentes des Cahiers européens

        « À cette époque, Albertini patronnait le jeune Alain Madelin, qui était entré dans l’équipe d’Est et Ouest au début des années 1970, et dont il avait fait, en quelque sorte, son poulain, facilitant sa candidature à Issy-les-Moulineaux contre les communistes », raconte le militant d’extrême droite Roland Gaucher qui connaissait Duprat et Albertini. « Madelin était très lié à Patrick Devedjian, poursuit Gaucher. […] Dès lors, on peut se demander si le trio Albertini-Devedjian-Madelin ne redoutait pas autre chose de la part de Duprat, qui ne figurait pas dans son manuscrit relativement anodin7. »

        Le journal Le Matin recevra même, le 22 mars 1978, une revendication sans lendemain d’un « tribunal de responsables nationalistes » affirmant que « l’attentat contre François Duprat a été exécuté par d’anciens militants de l’OAS [Organisation armée secrète], avec l’accord tacite de Jean-Jacques Susini [son fondateur] ». Selon ce communiqué, « l’une des raisons de cet attentat réside dans les “révélations” que devait faire François Duprat dans son livre à paraître, ainsi d’ailleurs que dans les Cahiers européens, sur le financement d’Ordre nouveau et du PR [Parti républicain] en particulier, ainsi que sur le passé de certaines personnes, dont Longuet et Madelin, jeunes députés du PR, mais aussi anciens membres du bureau politique d’Occident… »

        Car, plus encore que dans son projet de livre, c’est dans l’hebdomadaire les Cahiers européens dont nous avons pu éplucher les archives, que François Duprat attaque frontalement les groupuscules d’extrême droite ralliés aux partis de gouvernement sous la houlette d’Albertini. Ainsi, le 25 avril 1975, le no 90 des Cahiers européens stipendie « ceux qui veulent travailler avec le SAC [le service d’ordre gaulliste] et ses gangsters », c’est-à-dire le PFN. Derrière leur aspect pamphlétaire, les pages de Cahiers européens regorgent d’informations quasi policières sur les coulisses de la politique, de la droite nationaliste et du syndicalisme.

        L’activité secrète d’Albertini ou la mise en place de syndicats « jaunes », comme la Confédération française du travail (CFT) liée au SAC [[image: image] p. 246] et les « bailleurs de fonds de l’Aleps, du BEPEI- Est et Ouest et autres officines du même type » sont régulièrement évoquées, comme le 29 juillet 1975, où dans la rubrique « Nouvelles de l’ennemi », on peut lire : « Georges Albertini, grand dispensateur des fonds patronaux, […] a des ennuis », car « la manne patronale se déverse beaucoup moins abondamment qu’autrefois ». Il y est aussi question de la « disgrâce d’Emmanuel Lepoyvre, l’un des responsables de l’Union des industries métallurgiques et minières, associé dans toutes les grandes “opérations” politiques d’Albertini ». Bref, la « cuisine » patronale racontée à la manière d’un feuilleton. Avec un leitmotiv : « Avertir nos camarades des pièges que recèlent toutes ces entreprises de noyautage de notre camp », expliquent encore les Cahiers européens no 106, le 23 décembre 1975. Citant les anciens membres des groupuscules d’extrême droite comme Alain Madelin, Duprat écrit, en le soulignant : « C’est pour Giscard qu’ils travaillent et ils doivent être combattus. Les pseudo- “entristes” sont des traîtres à notre camp, bien plus dangereux que nos ennemis extérieurs. »

      

      
        La rencontre Duprat-Albertini

        Un livre aurait incontestablement eu un tout autre impact que cette feuille nationaliste de 450 abonnés, ronéotypée à 850 exemplaires. François Duprat ira s’en expliquer directement avec Georges Albertini, dans ses bureaux du boulevard Haussmann, à l’automne 1977, révèle Alain Renault, corédacteur en chef des Cahiers. « Pour Duprat, il était hors de question de faire ce livre sans parler d’Albertini. Mais ce dernier n’aimait pas ça. Il ne voulait pas qu’on raconte des “conneries” et qu’on lui prête un rôle qu’il prétendait ne pas avoir… » Selon Alain Renault, les deux hommes seraient tombés d’accord sur « quelques corrections » à apporter à l’ouvrage. Suffisant pour rassurer Albertini ?

        Le juge d’instruction chargé de l’enquête sur l’assassinat, Jean-Louis Samat, fera saisir ce fameux manuscrit (dont la veuve de Duprat conserve aujourd’hui l’unique exemplaire), dont il n’a jamais été prouvé jusqu’ici qu’il a été à l’origine de l’assassinat de Duprat. D’autant que ce dernier n’hésitait pas à se faire parfois maître chanteur auprès des milieux d’affaires, comme nous l’a confié sous couvert d’anonymat un ancien compagnon de route d’Ordre nouveau : « Duprat avait inventé la feuille de chantage, à travers ses publications », explique ce témoin, pour qui Duprat a pu être éliminé pour avoir trop joué avec le feu. Dans le monde des officines, les maîtres chanteurs trouvent toujours plus forts qu’eux…

        Plus de trente-cinq ans après son assassinat, l’ombre de Duprat semble toujours aussi dérangeante. Elle renvoie à l’interpénétration entre police, services secrets, extrême droite, officines patronales et barbouzes. « On bute toujours sur la même pierre, dès qu’il est question de violence politique dans les années 1970 », résume Joseph Beauregard8, qui a tenté avec l’historien Nicolas Lebourg de consulter les archives policières sur François Duprat. Sans succès. Le ministère de l’Intérieur a mis son veto, malgré un avis favorable de la Commission d’accès aux documents administratifs (CADA). Les biographes de Duprat ont saisi le tribunal administratif et la cour d’appel, en vain. Ils entendaient retenter leur chance sous l’ère Hollande…
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    Quand les syndicats verts font la loi dans les campagnes françaises

    
      Mai 68 : alors que la France connaît le plus grand mouvement social de l’histoire de la République, ses paysans sont aux champs. Pendant que la France défile, ils travaillent. Pourtant, de l’après-guerre à nos jours en passant par les années 1960, aucune corporation n’a autant utilisé l’arme de la rue, en causant des dégâts aussi importants, que celle des paysans. Mais, en 1968, ces derniers sont liés par un pacte implicite avec le pouvoir gaulliste, un pacte qui va bien au-delà des simples affinités politiques.

      
        L’alliance inattendue des années 1950 entre le gaullisme et la FNSEA

        Pour en comprendre la nature, il faut remonter aux années 1950. La France de cette époque abrite 5 millions d’agriculteurs (contre 600 000 en 2014). Ils étaient réputés archaïques et inefficaces, l’agriculture d’aujourd’hui se veut ultramoderne et ultraproductive. Ils ne parvenaient pas à nourrir le pays, elle est devenue depuis le troisième exportateur mondial de produits agricoles, le premier pour les produits transformés. À la fin des années 2000, l’agriculture est la championne incontestée du commerce extérieur français, avec un excédent net annuel de 9 milliards d’euros. Le secteur emploie alors moins de 6 % de la population active, contre plus de 30 % à la fin de la Seconde Guerre mondiale.

        Comparées à celles des Pays-Bas ou du Royaume-Uni, les exploitations françaises de l’époque étaient trop petites, trop nombreuses et peu efficaces. Leur retard, notamment par rapport au États-Unis, sera rattrapé en vingt ans (1960-1980) : les gouvernements de ces deux décennies se sont parfaitement entendus avec la puissante Fédération nationale des syndicats d’exploitants agricoles (FNSEA) pour développer une agriculture intensive, subventionnée à outrance (70 % des revenus des agriculteurs sont aujourd’hui constitués par des aides nationales et européennes) et, qui plus est, extrêmement polluante.

        Les dommages sur l’environnement sont avérés : 60 % des nappes phréatiques et 30 % des cours d’eau contiennent des nitrates, aux deux tiers issus de l’agriculture. Peu dangereux en soi, les nitrates voyagent toutefois avec des résidus de pesticides difficiles à détecter, mais infiniment plus toxiques. Longtemps considéré comme une lubie écologiste, le risque d’épuisement irréversible des sols dans les bassins où ils sont trop sollicités est désormais admis par la recherche publique, notamment l’Institut national de la recherche agronomique (INRA). Sans parler de l’épuisement des nappes phréatiques pompées pour irriguer les cultures.

        Pourtant, dès les années 1960, les impasses environnementales, économiques et humaines de ce modèle étaient signalées par une minorité d’agriculteurs et de scientifiques, des « modérés » acquis à la cause du progrès technique, mais pas à n’importe quel prix. Ils n’ont pas réussi à se faire entendre. Comme s’il n’y avait pas d’autre politique possible, en dehors de l’agrandissement perpétuel des exploitations, de la hausse des rendements à l’hectare et du recours croissant à la chimie en culture et à la pharmacie en élevage. Deux acteurs ont construit un consensus à peu près total sur cette vision du « progrès » agricole : le gaullisme et la FNSEA.

        Leur alliance était tout sauf naturelle. « Les paysans sont devenus résistants parce qu’on ne pouvait pas parachuter des armes en ville » : d’une authenticité douteuse, la phrase prêtée au général de Gaulle est néanmoins révélatrice. Née d’un congrès à l’Hôtel de Ville de Paris en mars 1945 (trois mois avant le rétablissement de la liberté syndicale suspendue par Pétain), la FNSEA s’ouvre largement aux personnalités issues de la Résistance et aux syndicats de salariés, CGT comprise… avant de les écarter dès le congrès de 1950. Sur la pointe des pieds, reviennent alors des leaders compromis dans la Corporation paysanne mise en place par Pétain le 2 décembre 1940.

        La FNSEA retrouve alors son visage d’avant guerre, celui d’un club de notables conservateurs, bien introduits dans les allées du pouvoir et proches du CNPF. Aux législatives de 1951, quatre-vingt-huit paysans entrent à l’Assemblée nationale, dont quinze présidents de fédérations agricoles. Les argentiers du CNPF, Jean-Marc Vernes (le futur banquier du RPR) et André Boutemy [[image: image] p. 59], sont satisfaits. Selon le journaliste Gilles Luneau, auteur d’une monumentale Histoire de la FNSEA, ils ont distribué des enveloppes pour financer des campagnes électorales. Un bon retour sur investissement, donc.

        À l’époque, la SFIO ne cherche même plus à regagner des voix qu’elle juge indéfectiblement acquises à la droite et marginalement aux communistes, représentés par le Mouvement de défense des exploitants familiaux (Modef). Quand Guy Mollet devient président du Conseil en 1956, il n’hésite pas à transformer le ministère de l’Agriculture en un sous-secrétariat d’État, alors que les paysans représentent 30 % de la population. Plus pour longtemps, d’ailleurs. L’exode rural s’accélère, sur fond de crise des cours de la viande, du lait, des primeurs et du vin. Les paysans manifestent, protestent, mais s’enfoncent lentement dans la crise tout au long des années 1950.

      

      
        La naissance des émeutiers entrepreneurs

        Le grand tournant a lieu en 1960, dans le Finistère. Les producteurs d’artichauts du nord du département manifestent contre l’effondrement des prix de gros et les marges abusives des intermédiaires. Jusqu’ici, rien que de très banal. Mais leurs méthodes, en revanche, surprennent. Avec l’appui d’un épicier de Landernau nommé Édouard Leclerc [[image: image] p. 188], ils montent à Paris et organisent des ventes en direct aux consommateurs, sans la moindre autorisation. Le public apprécie, le gouvernement laisse faire.

        Au printemps 1961, les légumiers passent à la vitesse supérieure. Le 8 juin, 4 000 agriculteurs bloquent les accès à la ville de Morlaix, puis occupent la sous-préfecture. La presse nationale, informée à l’avance, est déjà sur place. L’événement fait la une de tous les quotidiens. Deux meneurs sont emprisonnés, Marcel Léon et Alexis Gourvennec. Les paysans ne désarment pas, au contraire. Ils répliquent par des raids incessants pendant plus d’un mois. Blocage de ponts et de carrefours le jour, destruction de poteaux électriques et téléphoniques la nuit. Progressivement, le mouvement s’étend à d’autres régions. Le 23 juin, à la veille du jugement de Léon et Gourvennec, plusieurs centaines de paysans occupent la préfecture de Poitiers. Ils sont 10 000 devant le palais de justice de Morlaix, face à 3 000 CRS qui n’en mènent pas large. Les affrontements des semaines précédentes ont été sanglants, avec des blessés graves des deux côtés.

        Le 24 juin, les deux leaders paysans sont relaxés. Le pouvoir joue manifestement l’apaisement. Dans les jours qui suivent, le Premier ministre Michel Debré reçoit Joseph Courau, président de la FNSEA, et lui promet une application réelle des lois d’orientation agricole, qui restent souvent lettre morte. Paradoxe : face à ces concessions du pouvoir, Courau se sent un peu gêné. La vieille garde de la Fédération n’a pas soutenu l’initiative des Bretons, qui viennent de lui donner une leçon d’action syndicale. « En quinze jours, nous avons obtenu plus qu’en quinze ans », déclare Marcel Léon, l’un des leaders de cette fronde agricole, lors d’un meeting à Morlaix le 24 juin 1961.

        Dans la foulée, les gaullistes découvrent une génération de jeunes agriculteurs qui connaît ses dossiers. Ils ont visité des fermes modèles aux Pays-Bas, certains ont fait de longs stages aux États-Unis dans le cadre du plan Marshall. Leurs manifestations sont dévastatrices, mais ils n’ont aucun penchant subversif. Ils réclament simplement les moyens de travailler correctement et, pour cela, ils sont prêts à tout casser. Tout aussi capable de mettre à sac le centre-ville de Morlaix à la tête de ses troupes, que de créer ex nihilo une compagnie maritime (la Brittany Ferries, lancée en 1972), Alexis Gourvennec, l’autre meneur du mouvement, incarne à la perfection ces émeutiers entrepreneurs.

        Nombreux, bien encadrés et équipés d’engins lourds, les paysans allient un potentiel de destruction sans équivalent chez les ouvriers à une force réelle de propositions. Donnant le ton pour les quarante années suivantes, le gouvernement de Michel Debré préfère la collaboration à l’épreuve de force.

      

      
        La cogestion avec le pouvoir : du redécoupage du territoire à l’action « coup de poing »

        Ministre de l’Agriculture, Edgard Pisani, alors âgé de 43 ans, inaugure en 1961 une forme inédite de cogestion. Il s’entend tellement bien avec ses jeunes interlocuteurs (notamment Michel Debatisse, représentant du Centre national des jeunes agriculteurs [CNJA], qui dirigera la FNSEA de 1966 à 1978), qu’il transforme les réunions au ministère en théâtre d’ombres. Les vraies négociations ont lieu la nuit, à son domicile. Le ministre et ses interlocuteurs se mettent d’accord sur un objectif commun, exposent sans détour les concessions qu’ils sont prêts à faire, puis ils font mine de chercher un compromis dans le cadre du processus de discussion officiel.

        Les leaders agricoles ont une vision de l’avenir dépourvue de sentimentalisme. L’exode rural est une fatalité, il faut qu’il se passe vite et bien, dans l’intérêt de ceux qui restent à la campagne. La FNSEA obtient une indemnité viagère de départ pour les petits exploitants incapables de survivre. Avec Pisani, en 1962, elle met en place les sociétés d’aménagement foncier et d’établissement rural (Safer), prévues par la loi d’août 1960 et chargées de distribuer les terres pour former des grands ensembles cohérents, dont le Crédit agricole finance la modernisation. La technocratie gaulliste applaudit.

        Voilà des responsables syndicaux qui, littéralement, redessinent la France. Au passage, ils se placent à tous les étages du dispositif. On retrouve les hommes du CNJA et de la FNSEA dans les commissions Safer jusqu’aux conseils d’administration des caisses de Crédit agricole. Nommé président de la Fédération nationale du Crédit agricole en 1970, Lucien Douroux est le beau-frère de Michel Debatisse, l’homme du CNJA, puis de la FNSEA…

        Pour autant, les paysans ne délaissent pas la rue. Instruits par le précédent du blocus de Morlaix en 1961, ils frappent vite et fort quand les réformes qu’ils ont négociées tardent à entrer en application. Ainsi, en 1962, plusieurs centaines d’entre eux envahissent la ferme de Jean Gabin dans l’Orne. L’acteur a investi ses cachets dans la terre le plus légalement du monde. Entretemps, le CNJA a obtenu des mesures en faveur des jeunes qui souhaitent s’installer, mais ne trouvent pas d’exploitation. Les préfectures renâclent ? Les paysans vont faire un exemple. Cinquante journalistes sur leurs talons, ils viennent exiger de la star du cinéma français la promesse de louer une partie de ses terres. Et ils l’obtiennent, sous l’œil placide de l’État.

        La violence paye et arrange jusqu’au ministre de l’Agriculture. Face à son collègue des Finances ou, de plus en plus souvent, face à ses homologues du Marché commun, il peut faire valoir, photos de manifestations spectaculaires à l’appui, que certaines décisions risquent d’être très mal acceptées dans les campagnes.

      

      
        Des spécialistes de la gestion de crise : l’hégémonie de la FNSEA

        Mais le recours à la force n’est jamais gratuit ou aveugle. La FNSEA et le CNJA respectent l’accord passé avec le pouvoir gaulliste. En Mai 68, seuls remuent quelques bastions de la gauche agricole, comme celui de la Loire-Atlantique, animé par un militant charismatique, Bernard Lambert. Membre du PSU (Parti socialiste unifié), il publie en 1970 Les Paysans dans la lutte des classes, préfacé par Michel Rocard. Lambert est en avance sur son époque. Dès les années 1960, il est hostile à ce qu’on appelle les « élevages intégrés », qui transforment les exploitants agricoles en exploités tout court, tenus par des contrats léonins signés avec des industriels qui fournissent l’aliment et achètent le bétail à des prix qu’ils fixent eux-mêmes. Poussé à se moderniser et à s’agrandir, l’éleveur supporte seul les prêts que le Crédit agricole lui refuse rarement. Il finit par s’endetter à des niveaux insupportables, jusqu’à mettre la clé sous la porte.

        Cette critique argumentée, aujourd’hui reprise par la Confédération paysanne (née en 1987), peine à l’époque à remonter jusqu’au gouvernement. Guère étonnant puisque, forte de la progression rapide des volumes produits par l’agriculture française, la FNSEA filtre l’information. Le syndicat renforce ses positions jusqu’à devenir hégémonique : il truste les présidences de chambres d’agriculture, impose ses hommes à la Mutualité sociale agricole (MSA), la Sécu des agriculteurs, dans les agences de l’eau, et dicte les positions françaises dans les négociations européennes.

        La FNSEA fait preuve d’une habileté impressionnante dans la gestion de la grogne agricole, et le gouvernement lui en sait gré : elle ne cherche pas à refouler les mécontentements, elle les accompagne et les canalise. En témoigne notamment l’affaire exemplaire du Larzac : en 1973, les éleveurs du plateau du Larzac (Aveyron) décident de monter à Paris en tracteur. Ils protestent contre le projet d’extension massive d’un camp militaire sur le Causse. Passablement embarrassée, la FNSEA soutient la démarche, mais à reculons. Michel Debatisse donne son aval au cortège des tracteurs, tout en exigeant qu’il s’arrête à Orléans. Les manifestants arrivent finalement à Paris le 13 janvier 1973, mais à pied.

        En réalité, si la FNSEA n’est pas spécialement ravie de voir les militaires accaparer des terres, sur le fond, elle plaide pour la disparition des plus faibles. « Les deux tiers des entreprises agricoles n’ont pas, en termes économiques, de raison d’être. Nous sommes d’accord pour réduire le nombre d’agriculteurs », déclare Michel Debatisse à la revue Entreprise en 1968. Les éleveurs de moutons du Larzac font évidemment partie du lot…

      

      
        Les années 1970 : un ami nommé Jacques Chirac

        Déjà au beau fixe, les relations entre les gaullistes et la FNSEA tournent à l’idylle avec l’entrée en scène de Jacques Chirac. Ministre de l’Agriculture du gouvernement de Pierre Messmer, de 1972 à 1974, il va nouer avec le puissant syndicat agricole une relation de complicité étroite. Dès 1973, il lance la première politique d’aide à l’agriculture de montagne, ce qui n’est pas pour déplaire à Michel Debatisse, lui-même éleveur dans le Puy-de-Dôme.

        Jacques Chirac se sent comme chez lui à la FNSEA. Quand celle-ci remplace son directeur général en 1978, elle embauche un militant RPR nommé François Clerc… sur proposition de Jacques Chirac. Politesse pour politesse : Premier ministre de 1974 à 1976, Jacques Chirac n’avait pas manqué de solliciter l’avis de la FNSEA avant de choisir Christian Bonnet comme ministre de l’Agriculture. Député du Morbihan de 1956 à 1972, il connaît bien les paysans. (Jacques Chirac fera encore plus fort en 1986, puisqu’il nommera ministre de l’Agriculture… le président de la FNSEA lui-même, François Guillaume.)

        Même le tragique épisode de Montredon, en mars 1976, ne va pas altérer ses bonnes relations avec la Fédération. Des viticulteurs du Languedoc manifestent alors depuis plusieurs semaines contre les importations de vins d’autres pays de la Communauté européenne, en particulier d’Italie. Le gouvernement a consulté la FNSEA, qui préconise de laisser tomber les viticulteurs en colère. Le calcul très pragmatique est le suivant : si jamais la France bloque les importations de vin italien, l’Italie va bloquer en représailles les exportations de viande bovine française, qui pèsent plus lourd que les vins bas de gamme du Languedoc-Roussillon.

        Les forces de l’ordre répriment donc sans ménagement le mouvement. Deux viticulteurs sont arrêtés pour avoir organisé un coup de force contre un négociant exportateur. La manifestation suivante tourne au bain de sang. Elle a lieu le 4 mars à Montredon-des-Corbières (Aude). À peine descendus des fourgons, les CRS sont pris pour cible par des manifestants qui tirent à la balle à ailettes, une munition employée pour chasser le sanglier. Les forces de l’ordre ripostent au pistolet-mitrailleur. Bilan : deux morts, le commandant de CRS Joël Le Goff et un manifestant, Émile Pouytès, et trente blessés graves.

        Dans les jours qui suivent, pas de réaction du Premier ministre, Jacques Chirac, ni de la FNSEA, aussi embarrassés l’un que l’autre. Sabotée par les moyens classiques (changement de magistrat en cours d’instruction, dépaysement du dossier, arrestation hâtive d’un pseudo-suspect vite relâché, etc.), l’enquête pour retrouver le meurtrier du commandant de CRS n’aboutira jamais. Malgré son bilan calamiteux, cette affaire conforte le statut d’interlocuteur privilégié de la FNSEA, qui apparaît comme la seule organisation capable de canaliser la colère paysanne.

      

      
        1975 : l’invention des « cotisations volontaires obligatoires » au profit exclusif de la FNSEA

        Comme il serait vraiment mesquin de priver un partenaire aussi efficace de ressources, l’État va désormais laisser le syndicalisme agricole se financer à sa guise, à travers les « cotisations volontaires obligatoires ». Elles sont issues d’une loi adoptée en 1975 (sous le gouvernement de Jacques Chirac) encadrant le fonctionnement des interprofessions agricoles, céréalières, laitières, cidrières ou bovines. Comme toutes les associations, ces interprofessions qui regroupent producteurs, intermédiaires et transformateurs peuvent demander une cotisation à leurs adhérents. La loi de 1975 leur confère le privilège considérable d’obtenir, par arrêté, l’extension de cette cotisation à tous les membres d’une filière, d’où l’appellation paradoxale de « cotisations volontaires obligatoires ». Cela revient à créer une taxe parafiscale au profit d’une organisation privée et à lui en confier la gestion. En contrepartie, les interprofessions sont supposées œuvrer à l’intérêt commun de la filière par des études, de la formation ou des campagnes de publicité. Elles doivent aussi fixer des niveaux de prélèvements proportionnés aux tâches accomplies.

        Dire que le système a été dévoyé serait un euphémisme. Très proches des syndicats agricoles, les interprofessions ont pris la notion d’« intérêt commun » dans son sens le plus large. Elles ont levé des sommes considérables (300 millions d’euros par an dans les années 2000), qui ont largement contribué au train de vie des différentes composantes de la FNSEA. Cette mécanique bien huilée a tourné sans heurt jusqu’à un rapport de la Cour des comptes publié en 1998, sous le gouvernement de Lionel Jospin. Les magistrats ont mis en évidence des anomalies dans le fonctionnement d’Unigrains, l’organisme gérant la cotisation volontaire obligatoire des céréaliers. Anomalies qu’ils retrouveront à l’identique en inspectant Sofiprotéol, organisme financier de la filière oléagineuse, objet d’un second rapport publié en 2003.

      

      
        Une justice clémente avec les barons du syndicalisme agricole

        L’affaire Unigrains vaudra à Luc Guyau, président de la FNSEA de 1992 à 2001, un jugement en correctionnelle à la 11e chambre du tribunal de grande instance de Paris fin 2008, pour abus de biens sociaux. À côté de lui sur le banc des prévenus, Henri de Benoist, vice-président de la FNSEA, Joseph Daul, président de la Confédération nationale des éleveurs (et du groupe des chrétiens-démocrates au Parlement européen), ainsi que Georges Dutruc-Rosset, directeur de cabinet du ministre de l’Agriculture Philippe Vasseur en 1995 et 1996, et quatre autres hauts responsables syndicaux de la FNSEA. Rendu le 5 décembre 2008, le jugement prononce la relaxe de tous les prévenus.

        Dans l’affaire Sofiprotéol, la Coordination rurale (fédération qui tente de concurrencer la FNSEA) avait porté plainte. Elle a été déboutée par la cour d’appel en novembre 2008, après avoir déjà perdu en première instance en 2006. Dans les deux affaires, les magistrats ont relevé des dérives dans l’emploi des cotisations volontaires obligatoires, mais sans aller jusqu’à les qualifier d’abus de biens sociaux ou de détournement de fonds. Unigrains, par exemple, réglait la cotisation de la Confédération nationale des éleveurs à la FNSEA, lui versant jusqu’à un million d’euros certaines années. Comme l’argent ne sort pas de la famille agricole, ce n’est pas vraiment un détournement : avancé par la défense, l’argument fort peu juridique avait été écarté sans hésitation par la Cour des comptes. Les juges du tribunal correctionnel l’ont néanmoins retenu.

        Soulagé à l’énoncé du jugement, le vice-président de la FNSEA se félicitait que « la justice française ait enfin reconnu le bien-fondé » des actions de la Fédération, qui ont « toujours été guidées par l’intérêt général du monde agricole ». L’idée que les intérêts en question puissent ne pas toujours coïncider exactement avec ceux de la FNSEA ne l’effleure même pas. La Fédération est l’agriculture française.

        L’affaire des cotisations volontaires obligatoires a un versant méconnu. Le tapage médiatique autour d’Unigrains et de Sofiprotéol l’ayant tout de même forcée à renoncer aux abus les plus voyants, la FNSEA a créé de toutes pièces en 2002 une ressource complémentaire, sous la forme d’un fonds nommé Provea. Il est alimenté par un prélèvement de 0,2 % sur les salaires dans l’agriculture, soit environ 10 millions d’euros par an. Les trois quarts reviennent à la FNSEA et à ses satellites, le reste aux organisations de salariés (CFDT, CFTC, CGC, CGT, FO).

        À quoi sert Provea ? Ses statuts évoquent la gestion prévisionnelle de la main-d’œuvre agricole et la mise en place d’observatoires. Sur le terrain, on cherche en vain les réalisations à la hauteur des 10 millions collectés chaque année. Parfaitement au courant des errements financiers de Provea, le ministère de l’Agriculture n’a jamais demandé à la FNSEA de rendre des comptes sur l’emploi de cette nouvelle taxe parafiscale.

      

      
        La gauche, entre peur et résignation

        Arrivée au pouvoir en mai 1981, la gauche a tenté de briser le monopole de fait de la FNSEA, en reconnaissant la représentativité des mouvements comme le Modef ou la Confédération nationale des syndicats de travailleurs paysans (ancêtre de la Confédération paysanne). Furieuse, la FNSEA va le lui faire payer cher, en se laissant « déborder par la base », selon la terminologie en vigueur.

        Ministre de l’Agriculture de 1982 à 1984, Édith Cresson doit composer avec des manifestants hostiles à l’occasion de presque tous ses déplacements. En visite dans une ferme du Calvados le 2 février 1982, elle est séquestrée pendant plusieurs heures par des centaines de paysans. Aucun n’est sanctionné. À la même époque, à Quimper, des manifestations d’éleveurs de porcs tournent au film d’horreur : des porcelets vivants sont lâchés dans les rues, les jarrets mutilés, puis écrasés au tracteur. Au printemps 1983, des paysans saccagent la sous-préfecture de Brest. L’un d’entre eux est arrêté et incarcéré à la maison d’arrêt de Quimper. Le 22 avril, ses collègues ravagent le centre-ville puis prennent d’assaut la maison d’arrêt. Ils forcent au tracteur les portes de la première enceinte et reculent seulement quand les gardes mobiles les mettent en joue au fusil-mitrailleur. Mais avant de rentrer se coucher, ils attaquent la sous-préfecture de Châteaulin. Aucun de ces actes n’entraîne la moindre sanction.

        Les relations entre les socialistes et la FNSEA vont s’apaiser sous le ministère de Michel Rocard (1983-1985) et virer à la paix des braves sous Henri Nallet. En charge de l’agriculture de 1988 à 1990 dans le gouvernement Rocard, celui-ci a démarré dans la vie active comme conseiller technique à… la FNSEA, de 1966 à 1970 (en 2008, il viendra témoigner pour la défense du syndicat dans l’affaire Unigrains, avec Michel Rocard…).

        Ces bonnes relations restent néanmoins précaires. Dans toute l’histoire de la Ve République, un seul bureau de ministre a été saccagé par des manifestants : celui de l’écologiste Dominique Voynet, en charge de l’Aménagement du territoire et de l’Environnement dans le gouvernement de Lionel Jospin, le 8 février 1999. Elle préparait une loi sur l’eau qui aurait conduit les agriculteurs à supporter le coût de la pollution des rivières et des nappes par les nitrates et les pesticides. Inadmissible. Cent cinquante paysans forcent alors les portes de son ministère, ridiculisant l’État en plein cœur de Paris. Les forces de l’ordre arrivent une demi-heure plus tard, après les journalistes. Cinq personnes seulement seront poursuivies, et condamnées en 2001 à de simples amendes.

        En définitive, l’un des rares paysans à avoir exécuté une peine de prison ferme ces dernières années est José Bové, qui a passé plusieurs semaines derrière les barreaux en 2002 et en 2003. Le faucheur de cultures OGM a eu le tort d’ajouter à ses violences (modestes, à l’échelle agricole) un message de contestation politique. Il s’en prend au productivisme. Quand la FNSEA se laisse « déborder par la base », c’est au contraire pour le défendre. Jusqu’à présent, elle n’y a pas trop mal réussi.
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    Les bonnes affaires immobilières de La Défense

    
      « Ce régime, parmi ceux de la société capitaliste, est un des plus corrompus. » Ce coup de gueule, Georges Dardel a eu du mal à le faire entendre. Faute d’éditeur, l’ancien maire de Puteaux (Hauts-de-Seine) a fini par éditer à compte d’auteur son manuscrit vengeur. En 1973, sous le titre Quelle justice ? Puteaux = Chicago, il raconte en détail les dérives de l’Établissement public d’aménagement de La Défense (EPAD), dont il fut vice-président. Son auteur – décédé le 1er octobre 1982 – et son récit ont fini dans les oubliettes de la chronique politique. Pourtant, cet ancien cheminot, militant socialiste devenu maire de Puteaux (1948-1969), puis président du conseil général de la Seine (1959-1969) et sénateur de la Seine (1959-1977), avait tout vu des dérives affairistes de la Ve République en matière immobilière.

      Et pour cause : à la création de l’EPAD en 1958, Puteaux est la première commune à bénéficier de la manne immobilière des tours qui s’érigent sur les 160 hectares du site choisi pour devenir le « Manhattan français ». Georges Dardel connaît bien les coulisses des réseaux affairistes, qu’il s’est décidé à dévoiler dans ce livre brûlot. Tout cela à cause de la mort d’un colleur d’affiches.

      
        Le Yalta de la banlieue parisienne

        En 1968, alors qu’il approche la cinquantaine, Georges Dardel est victime d’un grave accident de voiture qui l’éloigne pour plusieurs années de la politique. Malade, il est contraint à la démission l’année suivante, au profit de son quatrième adjoint chargé de la voirie, Charles Ceccaldi-Raynaud, 44 ans. Militant de la SFIO, docteur en droit devenu commissaire de police à Alger en pleine guerre d’indépendance, ce Corse s’est reconverti dans la politique en 1960, tout en dirigeant l’office HLM de Puteaux. En politique, il n’a jamais caché ses ambitions : l’accident de Georges Dardel est une opportunité de premier choix. Et de fait, lorsqu’en 1971, l’ancien maire veut récupérer son fauteuil avec l’investiture du Parti socialiste, Charles Ceccaldi-Raynaud refuse de se retirer et passe à droite avec armes et bagages. Achille Peretti, lui aussi ancien commissaire de police, maire de Neuilly-sur-Seine et « pilier » du SAC, assure le renfort des troupes gaullistes de l’Union des démocrates pour la République (UDR).

        La campagne électorale opposant les frères ennemis de Puteaux est terrible. Dans la nuit du 26 au 27 février 1971, une fusillade éclate entre colleurs d’affiches des deux camps. Bilan : sept blessés et un mort côté socialiste, Salah Kaced, un serrurier de 31 ans, père de deux enfants. Georges Dardel ne s’en remettra jamais1.

        Un règlement de comptes qui trouve ses racines à l’été 1964. Le 10 juillet, un décret prévoit la nouvelle organisation de la région parisienne. De deux départements (la Seine et la Seine-et-Oise), la région passe à quatre : Paris, les Hauts-de-Seine, la Seine Saint-Denis et le Val-de-Marne. Officiellement, il s’agit de diviser les deux énormes anciens départements de l’Île-de-France, pour constituer des entités plus proches de la moyenne nationale en nombre d’habitants. En réalité, gaullistes et communistes passent un accord politique secret sur le dos des socialistes, une sorte de Yalta de la banlieue parisienne. En effet, le redécoupage permet de faire basculer dans le camp de la droite les zones aisées (l’Ouest parisien et la capitale), jusqu’alors contrôlées par la SFIO, tandis que le PC conserve ses « banlieues rouges », au nord et à l’est.

        Dans cet arbitrage officieux, qui entre en vigueur en 1968, l’immobilier joue un rôle politique essentiel. D’abord comme outil indispensable d’aménagement du territoire : en simplifiant, les zones riches et moins denses votent plutôt à droite, tandis que les zones pauvres et très denses votent plutôt à gauche. Dans un cas comme dans l’autre, un clientélisme adapté (offre de logements, d’emplois, services publics divers et variés, etc.) permet de cajoler les électeurs et d’entretenir des bastions politiques inexpugnables. Or le site retenu pour construire le complexe de La Défense, initié en 1958, concentre tous les types d’occupation des espaces de la banlieue : des champs, des bidonvilles et des usines, encadrés par des villes à tradition ouvrière (Puteaux, Nanterre et Courbevoie), à l’exception notable des quartiers très bourgeois de Neuilly-sur-Seine. L’enjeu de la bataille est donc le contrôle de l’habitat, sachant que les logements fournissent des électeurs, mais coûtent cher en services publics, tandis que les bureaux rapportent de la taxe professionnelle, ressource indispensable pour mener à bien une politique municipale ambitieuse.

        Charles Ceccaldi-Raynaud l’a parfaitement compris, en tissant de nombreux liens dans le réseau des HLM. En plus de la direction de l’Office de Puteaux, il se fait désigner en 1965 par le préfet Claude Boitel président des HLM d’Issy-les-Moulineaux. Avec ces deux postes, le secrétaire fédéral de la SFIO dans les Hauts-de-Seine fait travailler un entrepreneur corse, qui est aussi le trésorier de la fédération locale de la SFIO : Henri Antona, le directeur de Tecni, une PME spécialisée dans le chauffage, l’entretien et le gardiennage des immeubles à loyer modéré. « Cette société s’occupa, au début, modestement, du nettoyage des locaux, raconte Georges Dardel. Elle construit maintenant de grands immeubles, à Puteaux et Issy, et bénéficie de toutes les attentions du patron Ceccaldi. »

        Tous les ressorts et réseaux des grandes affaires politico-financières des années 1990 (OPAC des Hauts-de-Seine, OPAC de Paris, emplois fictifs du RPR, etc.) naissent dans ces années 1960 et 1970. Le chantier de La Défense en est un concentré.

      

      
        L’EPAD, un chantier public quadruplé

        L’EPAD ne devait pas durer : dès sa création, il est conçu pour disparaître au bout de trente ans, une fois l’aménagement du quartier d’affaires achevé. En fait, les crises immobilières successives vont, à chaque fois, donner aux pouvoirs publics des arguments pour sauver le complexe urbain. En 1964, le premier plan-masse, fixant les bâtiments pour les services du cadastre, prévoit de bâtir 850 000 m2 de bureaux. Le succès est tel qu’en 1970, l’année où la ligne du RER entre en service, le gouvernement décide de porter cette surface à 1,5 million de m2 (l’équivalent de 300 terrains de football) !

        Pour Georges Dardel, alors vice-président de l’EPAD, c’est le premier scandale : « On porta le nombre de mètres carrés de bureaux constructibles à 1,5 million, écrit-il, au mépris de toutes les règles d’urbanisme sensé, au mépris des décisions antérieures et des engagements pris, au mépris même de la logique, puisque tout, dans l’urbanisation (climatisation, routes, parkings, transports) avait été prévu pour 850 000 mètres carrés et qu’une grande partie de ces installations était construite. »

        Le maire de Puteaux préside également la commission des marchés publics de l’EPAD. Son constat sur les procédures d’attribution est sévère : « Tout était préparé à l’avance par des fonctionnaires, sur appel d’offres restreint. Jamais je n’ai ouvert une enveloppe d’adjudication. Tout était préparé, pour d’énormes sommes, dans le secret douillet des bureaux administratifs. Un jour, j’eus l’occasion de protester véhémentement. Il y avait trois marchés à adjuger, représentant une coquette addition de millions… Il y avait dans chacun des trois appels, trois concurrents. Les trois mêmes ! Et chacun était adjudicataire d’un lot ! » En clair, des appels truqués, pratique que l’on retrouvera dans les années 1980.

        Car, dans les Hauts-de-Seine, les élus ont alors un immense pouvoir : celui des droits à construire. Autrement dit, le nombre de mètres carrés autorisés par rapport à la surface du terrain acquis par les promoteurs. Le coefficient d’occupation des sols (COS) y fait l’objet d’un marchandage permanent. « Je sais bien qu’il y a, pour le pouvoir, d’autres moyens de se “faire de l’argent”, expliquait en 1973 Georges Dardel, et qu’il ne s’en prive pas. Exemple : le droit de construire un mètre carré de bureaux valait, à La Défense, au maximum 140 000 AF [anciens francs] ; la construction de ce mètre carré vaut à peu près autant, et il est vendu entre 500 000 et 600 000 AF. Alors ? » Alors la plus-value alimente la trésorerie des plus grands promoteurs et leur cohorte d’intermédiaires.

        Le maire de Puteaux le sait parfaitement, puisqu’il a vu s’échapper un terrain préempté par la ville : « Parce que je ne voulais pas de cette spéculation tellement “juteuse”, j’avais fait acheter pour la Ville le plus beau terrain de l’avenue de La Défense : 170 mètres de façade. L’opération avait coûté, en gros, avant la constitution de l’EPAD, 8 millions de nouveaux francs. Intérêts compris, dix ans après, cela représentait 13 millions au moins ; eh bien, c’est le prix que M. Ceccaldi l’a revendu à l’EPAD ! En renonçant à tout le programme d’intérêt public qui y était prévu ! En même temps, ce qui était auparavant, du temps de l’intérêt public, le plus petit COS (coefficient d’occupation du sol) passait à un taux très élevé. » Dans ces conditions, on comprend mieux pourquoi les surfaces à bâtir ne vont cesser de s’étendre : en 2014, La Défense comptait 3,3 millions de m2 de bureaux, quatre fois le plan-masse initialement prévu quarante-cinq ans plus tôt.

      

      
        Christian Pellerin, le « roi de La Défense » défait par les pots-de-vin de la tour BP

        1973 : premier choc pétrolier, c’est la crise. Un tiers des bureaux de La Défense (600 000 m2 à l’époque) sont vides. Rien ne se vend, alors même que des tours dites « de deuxième génération » (GAN, Franklin), frôlant chacune les 100 000 m2, s’élèvent dans le paysage. De 1975 à 1977, l’État ne délivre aucune autorisation foncière, pour tenter de limiter la casse. Quelques promoteurs avisés prennent des options, acquièrent des droits à construire. Parmi eux, un jeune homme de 34 ans en 1978, grand, blond et fort en gueule : Christian Pellerin. Diplômé de l’ESSEC, celui qui va devenir le « roi de La Défense » doit beaucoup à la sollicitude du Premier ministre Raymond Barre qui, cette année-là, tranche contre l’avis général : « Il faut terminer La Défense. » Par décret, il autorise la construction de 350 000 m2 supplémentaires de bureaux, relance le chantier de la très onéreuse autoroute privée A14 et décide d’implanter le ministère de l’Équipement dans le quartier d’affaires. Une décision confirmée par François Mitterrand dès 1981.

        Pour le P-DG de la Sari-Seeri, une décennie en or commence. Grâce à son entregent, Rhône-Poulenc, Saint-Gobain ou encore IBM franchissent le périphérique pour installer leur siège dans la troisième génération des tours. Christian Pellerin a eu la chance – ou le flair – de croiser la route de Guy Dejouany [[image: image] p. 165] en 1982. Le nouveau P-DG de la Compagnie Générale des eaux (CGE) veut alors diversifier les activités de son groupe dans l’immobilier, en complément de son métier de base (chauffage collectif et distribution d’eau). Il ne cessera de soutenir le promoteur, contre vents et marées. En 1985, la Générale des eaux monte au capital de la Sari à hauteur de 65 %.

        Il faut dire que le Premier ministre Laurent Fabius a entériné la suppression de l’agrément préfectoral nécessaire pour construire des bureaux. Christian Pellerin enchaîne alors opération sur opération : rénovation du CNIT (Centre national des industries et techniques), lancement d’un World Trade Center, achat de la tour British Petroleum (BP), etc. En 1990, le promoteur emploie 6 000 personnes et réalise un chiffre d’affaires de 9,6 milliards de francs. Il invite le gratin des affaires et de la politique dans sa chasse en Sologne, sillonne la France en hélicoptère, tout en finançant généreusement de nombreux intermédiaires. Pourtant, il finit par trébucher en 1992, au moment où le marché immobilier s’effondre.

        L’achat de la tour BP est son premier échec. En 1990, la justice se penche sur le versement d’une commission de 12 millions de francs, en marge de l’achat de la tour en 1988 pour 531 millions de francs. La somme a terminé dans la poche d’un des responsables de l’appel d’offres lancé par BP, mais aussi dans celles d’un agent d’assurances d’Axa – qui se suicide la veille de son audition par les enquêteurs, en mars 1990 – et d’un brigadier-chef de la préfecture de police de Paris, impliqué dans l’affaire – qui, lui aussi, se suicide avec son arme de service, en décembre 1990. Un an et demi après l’avoir achetée, Christian Pellerin revend la moitié de la tour à Indosuez, en réalisant une plus-value de 50 %. Un gain énorme, car entre-temps la municipalité UDF de Courbevoie a autorisé une extension du bâtiment…

        En 1992, c’est au tour du juge Renaud Van Ruymbeke de s’intéresser aux conditions dans lesquelles le Parti républicain (PR) a financé l’acquisition de son siège en 1986, rue de Constantine à Paris, à partir d’un prêt de 12,5 millions de francs (1,9 million d’euros), accordé par la Sari. Outre des conditions défiant alors toute concurrence – 3 % de taux d’intérêt –, le parti de François Léotard a remboursé les échéances avec légèreté. En 1993, il cumule 7,5 millions de francs de retard sur les remboursements prévus. Mis en examen pour « abus de biens sociaux » le 12 juin 2008, Christian Pellerin aurait-il accordé de telles facilités sans contrepartie ?

        En tout cas, le soutien de la Générale des eaux ne se dément pas. Conscient du risque de dérapage, Guy Dejouany reprend les choses en main. En 1992, il impose Stéphane Richard, jeune inspecteur des finances et ancien du cabinet de DSK au ministère de l’Industrie [[image: image] p. 609], à la tête de la Compagnie générale d’immobilier et de services (CGIS) qui a repris les actifs de la Sari. Le nouveau président de la CGIS (rebaptisée Nexity) peut, sans rire, affirmer que « Pellerin est le dernier grand promoteur français. C’est pour nous une grande chance de l’avoir ».

        En vérité, l’homme est ruiné par la crise immobilière. En 1996, il bénéficie d’un non-lieu dans l’affaire de la tour BP. En revanche, en 2000, il est condamné à deux ans de prison, dont un ferme, pour une affaire privée, le plus grand dépassement de surface jamais construit par un particulier : 1 650 m2 bâtis en sous-sol pour 72 m2 autorisés en surface, à l’extrémité du cap d’Antibes sur la Côte d’Azur. L’arrêt de la cour d’appel d’Aix-en-Provence affirme que l’infraction a été commise « dans une zone protégée, particulièrement sensible, […] dans le mépris complet et affiché des lois et en utilisant des méthodes du type de celles que l’on rencontre en matière de grand banditisme ». Pour arriver à ses fins, outre des moyens énormes (le chantier aurait coûté 140 millions de francs), le promoteur a aussi circonvenu la directrice du contentieux de la Direction départementale de l’équipement (DDE) des Alpes-Maritimes, dont le mari, ancien fonctionnaire de l’Équipement, a été recruté par Christian Pellerin comme directeur général de la Sari.

      

      
        L’affaire des mètres carrés fantômes et le plan Sarkozy

        Cette affaire de la « villa Pellerin » n’est pas si éloignée des petits arrangements légaux que le promoteur a utilisés pendant des années à La Défense. En juillet 2004, le parquet de Nanterre ouvre une enquête, suite à la plainte de deux fonds de pension allemands qui souhaitaient acheter trois tours à Vivendi (ex-CGE). En faisant mesurer chaque bâtiment, les acheteurs ont constaté des surfaces réelles bien supérieures à celles déclarées. Les gendarmes du SRPJ de Versailles estiment ces « surfaces fantômes » à 45 000 m2. Pour sa défense, Christian Pellerin argue d’un détail juridique lié à la construction de ces immeubles : les locaux techniques, auparavant situés dans les sous-sols des tours, sont désormais intégrés à chaque étage, mais on ne peut pas les comptabiliser dans les surfaces à bâtir… Le parquet de Nanterre n’a pas la même appréciation. En mai 2008, il a ouvert une information judiciaire pour « infraction au code de l’urbanisme » et « faux et usage de faux ».

        Cette affaire des « mètres carrés fantômes » n’empêche pas le promoteur de poursuivre de multiples projets (en particulier un immeuble ultramoderne de 10 000 m2 dessiné par l’architecte américain d’origine chinoise Ieoh Ming Pei), surtout depuis que Nicolas Sarkozy a officiellement relancé un plan baptisé « Défense 2013 ».

        En juillet 2006, Nicolas Sarkozy est dans une position idéale pour rééditer le plan Barre de 1978 : ministre de l’Intérieur et de l’Aménagement du territoire, il est aussi président du conseil général des Hauts-de-Seine et président de l’EPAD. Il n’a donc aucune difficulté à justifier la construction de 450 000 m2 de bureaux supplémentaires (dont 150 000 en démolition-reconstruction). Soit un chiffre d’affaires évalué à 4 à 5 milliards d’euros et un bénéfice pour l’EPAD d’environ 1 milliard d’euros en droits à construire. Un audit du cabinet Ernst & Young, réalisé à la demande de l’EPAD, a montré que 20 % des bureaux sont vétustes. Le ministre sait de quoi il parle : depuis 1987, avec son associé Arnaud Claude, il dirige un cabinet d’avocats spécialisé dans… l’immobilier. Au départ, ils défendent les intérêts des villes dans les procédures d’expulsion des locataires mauvais payeurs de HLM. Puis, ils travaillent pour de très grands groupes, comme Cogedim, Generali ou encore Nexity (ex-CGIS dirigé par Stéphane Richard). Quand il n’est pas ministre (en particulier de 1995 à 2002), Nicolas Sarkozy retrouve son bureau d’avocat d’affaires et négocie les meilleurs contrats pour ses clients [[image: image] p. 600].

        Localement, l’enjeu économique est de taille. D’après le livre d’Hélène Constanty et Pierre-Yves Lautrou, 9-2 le clan du président, La Défense a rapporté 152 millions d’euros aux collectivités locales en 2006 – dont 40 pour le département, 31 pour Puteaux, 23 pour Courbevoie, 10 pour Nanterre et 12 pour la région Île-de-France. Dans ce classement, la ville communiste de Nanterre a toujours fait figure de parent pauvre, la construction de bureaux étant concentrée sur Puteaux et Courbevoie, deux villes aux mains de la droite. En 2001, Jean-Claude Gayssot, ministre communiste de l’Équipement, des Transports et du Logement, parvient à doter Nanterre de son propre établissement public d’aménagement, pour y construire plus de bureaux. Depuis, les élus de droite n’ont qu’une obsession : « reprendre [leur] bien », selon l’expression de Patrick Devedjian, devenu président du conseil général des Hauts-de-Seine en 2007.

        Pour parvenir à ses fins et soigner ses relations avec le BTP, l’UMP ne va pas hésiter à organiser un coup de maître législatif. En quelques semaines début 2007, par le biais du sénateur Roger Karoutchi, le « clan du 9-2 » fait passer une loi qui exonère de taxe sur les locaux à usage de bureaux les 150 000 m2 de démolition-reconstruction prévus dans le plan « Défense 2013 ». Mieux : désormais, le texte donne tout pouvoir au département pour gérer le nouvel établissement public chargé de gérer les installations publiques de La Défense. Victoire sur toute la ligne.

        Quelques semaines plus tard, le 23 avril 2007, le président de la commission des finances du Sénat reçoit une lettre de Philippe Séguin. Le président de la Cour des comptes transmet un rapport confidentiel – jamais publié –, où les magistrats contrôleurs des finances publiques avouent « ne pas être en mesure d’émettre un avis sur la régularité, la sincérité et l’image fidèle du patrimoine, de la gestion et des résultats de l’EPAD, en raison de la permanence de nombreuses et graves anomalies comptables2 ». Sur la période examinée (1997-2005), la Cour empile les griefs : « absence de suivi des engagements pris par les pouvoirs publics », « ambiguïtés et irrégularités dans le financement des opérations et la conclusion des marchés », « permanence du déficit d’exploitation », etc. Griefs déjà relevés lors d’un précédent contrôle dans les années 1990.

        En juillet 2007, Charles Ceccaldi-Raynaud, qui avait évincé Georges Dardel trente ans plus tôt, a ainsi été mis en examen pour « favoritisme, recel d’abus de biens sociaux et corruption passive » dans l’affaire de la chaufferie de l’EPAD (après avoir cédé son siège de maire en 2004 à sa fille Joëlle – qui a refusé de le lui rendre l’année suivante –, Charles Ceccaldi-Raynaud était alors conseiller général des Hauts-de-Seine, poste qu’il occupera jusqu’en 2011, à 86 ans). Président du Syndicat mixte de chauffage urbain de La Défense (Sicudef), il avait accordé en 2002 à Enerthem, une société contrôlée par des anciens de la Générale des eaux, un nouveau contrat de concession de l’usine qui alimente en chaleur près de 3 millions de mètres carrés de bureaux sur le site. Or les nouveaux exploitants sont aussi d’anciens dirigeants de Climadef, le précédent concessionnaire. Qui plus est, ce contrat offre une rentabilité exceptionnelle, s’étonne la chambre régionale des comptes en avril 2006, puisque la marge brute s’élève à 32 % par an, contre 20 % en moyenne dans le secteur. Dans ce rapport les magistrats ont relevé de nombreux manquements dans la procédure d’appel d’offres. À l’été 2014, l’enquête judiciaire était toujours en cours.

      

      
        L’affaire du « prince Jean »

        Il est jeune et fringant et comme son père, il a un culot monstre et déborde d’ambition… sans avoir le talent tactique de son illustre géniteur. Jean Sarkozy est le second fils de Nicolas Sarkozy, issu de son premier mariage. Il a longtemps cherché sa voie. Après un baccalauréat littéraire – avec mention bien – obtenu en 2004, il s’inscrit en classe préparatoire littéraire, qu’il abandonne rapidement, puis en classe préparatoire à l’ENS Cachan, qu’il finit aussi par lâcher. En 2005-2006, il suit des cours de comédie auprès de l’ancien pensionnaire de la Comédie-Française Jean-Laurent Cochet. Là aussi, sans résultat. En septembre 2006, il s’inscrit à la Sorbonne pour faire son droit. L’étudiant est tenace, mais pas très doué pour les études : il échoue à deux reprises en deuxième année et obtient, sur dérogation en septembre 2009, la possibilité de suivre une troisième fois ses cours de Deug par correspondance. À sa décharge, Jean Sarkozy a un emploi du temps dense depuis qu’il a décidé de s’engager en politique à Neuilly-sur-Seine, le fief paternel. Mis en échec aux élections municipales du printemps 2008, car les militants lui ont préféré un candidat local de l’UMP, il est finalement élu en mars de la même année conseiller général des Hauts-de-Seine sous l’étiquette du parti présidentiel.

        8 octobre 2009, coup de tonnerre ! Jean Sarkozy, 23 ans, annonce qu’il sera candidat à la présidence de l’EPAD pour remplacer Patrick Devedjian, 65 ans, atteint par la limite d’âge. Statutairement, il en a parfaitement le droit, puisqu’il est le candidat « naturel », soutenu par le groupe UMP de l’assemblée départementale qu’il va représenter au sein du conseil d’administration de l’EPAD. Ce conseil rassemble neuf représentants de l’État et neuf représentants des collectivités locales qui cogèrent le quartier d’affaires. Les élus de droite y sont majoritaires avec l’appui des représentants des ministères. En un week-end, la candidature du « prince Jean », comme le surnomme la presse, prend l’allure d’une affaire d’État.

        À gauche, on se gausse de ce nouvel acte de « népotisme ». Le député PS de l’Essonne, Manuel Valls, y voit une pratique du pouvoir à l’italienne. « Si Silvio Berlusconi mettait ses enfants à la tête d’établissements publics, analyse l’élu socialiste, qu’est-ce qu’on dirait, et à juste titre, sur cette attitude3 ? » « Il n’y a plus aucune limite, on peut tout se permettre, il n’y a plus de principes ni de règles, tonne Arnaud Montebourg, le député PS de Saône-et-Loire, ça n’a aucun sens, c’est la destruction de l’esprit de la République4. » Malgré un soutien de façade, les élus de droite affichent une prudente retenue, comprenant les haut-le-cœur que cette initiative soulève chez leurs électeurs. Seul Xavier Bertrand, secrétaire général de l’UMP, soutient que la « légitimité » de Jean Sarkozy repose sur son élection, au suffrage universel, au conseil général.

        Le débat prend une autre tournure lorsque la presse internationale commence à relater l’histoire. « Népotisme » du « clan Sarko » : du Corriere della Serra (Italie) à El Mundo (Espagne) en passant par le Guardian (Grande-Bretagne) ou le New York Post (États-Unis), pas un grand titre ne rate l’occasion de moquer la « carrière de Sarkozy junior ». L’intéressé n’attend pas pour lancer sa contre-offensive médiatique. Droit dans ses bottes, il réfute toute accusation de favoritisme : « Je suis un élu comme les autres, quel que soit le nom que je porte, quel que soit l’âge qui est le mien, quelles que soient mes activités par ailleurs, dit-il en direct sur un plateau de télévision5. […] Est-ce-que vous pensez que je me suis tourné les pouces depuis deux ans ? Depuis deux ans, je travaille douze heures par jour, j’anime des permanences, je suis à la fois sur le terrain et sur le fond », ajoute-t-il, en évoquant son travail au sein de la commission des transports du conseil général.

        Cette posture reçoit alors l’appui de plusieurs ténors de la majorité présidentielle, dont le Premier ministre François Fillon, qui d’un seul geste vient justifier cette candidature surprise. L’Élysée a visiblement décidé de s’engager dans la bataille, puisqu’à l’occasion d’un discours sur l’éducation, le président de la République fait cet aparté : « Tout ce qui donne en pâture une personne, dit Nicolas Sarkozy, sans fondement, de façon excessive, c’est jamais bien6. » Soutien présidentiel donc, mais aussi patronal en la personne de la présidente du Medef. Lors d’une conférence de presse, Laurence Parisot se dit « stupéfaite » par cette polémique, sans hésiter à affirmer : « Je trouve formidable que quelqu’un de jeune, d’engagé, puisse avoir l’ambition de diriger un établissement public de cette nature7. » Le caractère ubuesque de cette « élection » jouée d’avance ne semble pas effrayer l’exécutif. Jean Sarkozy lui-même a parfaitement intégré la rhétorique politique qui a si bien réussi au candidat présidentiel de 2007 : « C’est sur les actes et sur le fond que je demanderai à être jugé et je rendrai des comptes sur ce que j’aurai réalisé, dit le jeune élu, si les gens me font confiance pour prendre la présidence de La Défense8. »

        Mais la presse ne lâche pas… Jour après jour, articles et éditoriaux se succèdent pour critiquer une opération apparemment bouclée de longue date. La presse étrangère s’en donne à cœur joie, jusqu’aux Chinois de la chaîne d’État CCTV qui ironisent sur le « petit Sarkozy » en se demandant « comment un homme aussi jeune qui n’a même pas fini ses études peut diriger un organisme aussi important9 ». Pire : les journalistes français commencent à creuser la gestion calamiteuse de La Défense, en ressortant les différents dossiers qui exposent l’opacité du système. Un système auquel le « clan du 9-2 » est étroitement mêlé. Le grand déballage n’est pas loin.

        Finalement, l’Élysée comprend que le passage en force risque de se transformer en catastrophe politique. Les sondages sont formels : les Français récusent cette prise de pouvoir. Selon CSA, 64 % des personnes interrogées et 51 % des sympathisants de droite critiquent la candidature du jeune Sarkozy10. L’exécutif fait marche arrière, en obligeant l’impétrant à renoncer publiquement à son ambition, toujours en direct, dans le journal du soir, à la télévision. Un exercice de haute voltige pour celui qui assurait, dix jours plus tôt, vouloir « aller jusqu’au bout » : « Je ne veux pas d’une victoire qui porte le poids d’un tel soupçon, dit-il, je n’accepte pas que ce soupçon de favori, de passe-droit ou de traitement de faveur puisse peser. […] Je serai candidat au poste d’administrateur de l’EPAD, mais si je suis élu je ne briguerai pas la présidence. »

        Cette fois-ci, l’explication tourne à l’exercice de pénitence, en tentant de dédouaner à tout prix la sphère du pouvoir par une phrase bien ciselée : « Si la question est “Est-ce que vous en avez parlé au président ?” La réponse est “Non”, dit Jean Sarkozy avec aplomb. Est-ce que j’en ai parlé à mon père ? La réponse est “Oui”. […] C’est une décision que j’ai prise seul et que j’assume seul, en conséquence11. » Fin de la polémique : Jean Sarkozy est bien élu au conseil d’administration de l’EPAD, mais c’est la maire de Puteaux, Joëlle Ceccaldi-Raynaud, fille de Charles Ceccaldi-Raynaud, qui devient présidente de l’organisme public. Une direction toute « sarkozyste », car l’élue n’est autre que l’ancienne suppléante du député Sarkozy, Nicolas.
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    L’État au secours des patrons en faillite : du sauvetage des Wendel à la bonne fortune de Bernard Arnault

    
      Le 11 octobre 1978, quand le Premier ministre Raymond Barre annonce à la tribune de l’Assemblée nationale un plan d’urgence pour le secteur, le monde patronal tombe des nues. Certes, la crise économique dure et s’amplifie depuis 1973, mais jamais le patronat n’aurait pensé que le gouvernement en arriverait à une telle extrémité : nationaliser la sidérurgie ! L’État français, qui a consenti plus de 20 milliards de francs d’aide en quelques années aux différents groupes sidérurgiques, a décidé de transformer ses créances et celles des organismes publics en capital. La forme est sauve : il s’agit d’un plan d’aide. Dans les faits, cela revient à une nationalisation, la première avant celles que conduiront les socialistes après 1981. L’État devient actionnaire à hauteur de 80 % du capital des grandes sociétés sidérurgiques de l’époque, Usinor et Sacilor-Sollac, dont les gros actionnaires sont évincés sans compensation.

      
        Fortune d’acier

        Pour le patronat, la décision de l’État est incompréhensible. Une opération dirigiste, politique, dénonce-t-il. Le choc est d’autant plus grand que la décision touche de plein fouet un de leurs représentants les plus en vue : la famille Wendel, propriétaire depuis deux cents ans de la sidérurgie lorraine rassemblée sous le nom de Sacilor-Sollac.

        Les Wendel ont longtemps dominé le monde patronal. Président du Comité des forges et régent de la Banque de France avant la guerre, François de Wendel (1874-1949) s’est trouvé à la confluence du pouvoir et de l’argent pendant plus de trente ans. Propriétaire du quotidien Le Temps, député, il a été le symbole même des « deux cents familles » et du mur de l’argent dénoncé par le Front populaire. Même si les héritiers n’ont plus la même puissance après la Seconde Guerre mondiale, au CNPF comme à l’Union des industries métallurgiques (UIM, future UIMM), organisation issue du Comité des forges ou à la Chambre syndicale de la sidérurgie, la voix des Wendel porte bien au-delà de son poids économique. En Lorraine, dans la vallée de la Fensch, Hayange, Hagondange, ils restent les « maîtres ». Tout est marqué Wendel : les mines, les usines, les écoles, les magasins, les colonies de vacances et, bien sûr, l’Église.

        Il y a longtemps que la famille Wendel a rompu avec la Lorraine, n’habite plus le château familial de Jouef et s’est installée à Paris. Pourtant, en 1978, elle ne cesse de mettre en avant ses racines lorraines à ce moment-là. Pour elle, la décision du gouvernement Barre de prendre le contrôle de la sidérurgie n’a qu’une explication : une revanche politique, un avant-goût de l’Union de la gauche ! Un gouvernement de droite achève ce que ni le Front populaire ni le Conseil national de la Résistance n’avaient osé faire. Trente ans plus tard, leur analyse n’a pas changé, à lire le compte rendu de cette période dans un livre familial réalisé en 2004 : « La famille avait le sentiment d’avoir été spoliée de ses biens, non par les “socialo-communistes”, ce qui aurait été dans la logique des choses, mais par les “siens”, par un gouvernement présidé par Valéry Giscard d’Estaing ! » Dans les faits, c’est un sauvetage en catastrophe qu’organise l’État. Si les Wendel avaient été maintenus à la tête de Sacilor-Sollac, ils auraient eu le plus grand mal à éviter la faillite.

        Le groupe sidérurgique est au bord du gouffre. Depuis 1974, il ne cesse de s’enfoncer. Les pertes sont chaque année plus lourdes et se chiffrent en milliards de francs. Plus de 15 000 emplois ont déjà été supprimés en quelques années. Des sites ont été fermés, d’autres tournent au ralenti. La Lorraine commence à sentir durement les effets de la restructuration. Malgré cela, aucun redressement ne se dessine. Le groupe croule sous les dettes, qui représentent 120 % de son chiffre d’affaires. Et la famille est dans l’incapacité d’apporter le capital nécessaire.

        « La sidérurgie paie le choc de la crise et les choix politiques du gouvernement », expliquent les responsables du secteur. L’envolée du prix de l’énergie, l’inflation galopante, le contrôle des prix, la politique du franc fort n’ont certes pas aidé. Mais le choc est d’autant plus violent qu’il atteint un corps affaibli : la sidérurgie paie trente ans de politique malthusienne. Au sortir de la guerre, les entreprises d’acier, toutes placées sous le contrôle de grandes familles (Wendel, Schneider, etc.), ont retrouvé leurs habitudes. Elles ont perdu la propriété des mines de charbon, notamment en Lorraine, après la nationalisation des mines et la création de Charbonnages de France [[image: image] p. 549]. Mais, pour le reste, rien ne change : elles retrouvent leurs usines, leur mode de fabrication, leurs usages commerciaux, leurs méthodes de management et même leurs vieilles querelles entre la sidérurgie du Nord et celle de Lorraine. Plutôt que de se moderniser et d’investir, elles préfèrent reprendre les pratiques du passé.

      

      
        Un secteur stratégique… sous assistance de l’État

        Dès cette époque, les gouvernements successifs s’inquiètent de cette inertie. La sidérurgie est alors une industrie stratégique. À l’Ouest comme à l’Est, on mesure la puissance d’une nation aux millions de tonnes d’acier produites chaque année. Aussi le pouvoir surveille-t-il de près l’évolution du secteur. Des premières études concluent déjà à un trop grand émiettement pour cette filière à haute intensité capitalistique.

        Pendant trente ans, les soixante-treize héritiers de François de Wendel, actionnaires réunis dans la société Les Petits-fils de François de Wendel et Cie, veillent à ne pas se dérober au principe de leur aïeul : les trois dirigeants de la famille (Henri de Wendel, Emmanuel de Mitry, Pierre Celier) n’ont de cesse d’adopter des solutions « pour eux tout seuls » et de repousser les projets de consolidation. Tout ce qui menace l’équilibre établi est vu avec suspicion. La famille Wendel, bientôt relayée par tout le patronat, est à la tête du combat contre la création de la Communauté européenne du fer et de l’acier (CECA), à l’origine de la Communauté économique européenne (CEE). Nourrissant un complexe d’infériorité par rapport à leurs homologues allemands, plus modernes, les sidérurgistes français redoutent cette nouvelle concurrence qui viendrait perturber une entente sur le marché français, où ils se sont tout partagé. Pour eux, il n’y a donc rien de bon à attendre de ce libre-échangisme entre la France, l’Allemagne et le Benelux : comme toutes les suggestions de modernisation de l’État, la CECA n’est qu’un de ces coups fourrés « étatistes » dont la République a le secret, contre les grandes familles propriétaires.

        D’ailleurs, pourquoi changer ? Le groupe se porte à merveille : pendant les années 1950 et au début des années 1960, la sidérurgie profite à plein de la reconstruction et de la croissance. La demande d’acier ne cesse de progresser. En dix ans, la production sidérurgique passe de 8 à 17 millions de tonnes. Premier producteur français, le groupe Wendel est en plein essor. Il emploie plus de 60 000 personnes et pèse près de 50 milliards de francs. Il possède des fonderies, des hauts fourneaux, des groupes de mécanique, des cimenteries, des mines à l’étranger, des équipements de transport, des sociétés financières, etc.

        Pourtant, dès 1966, les premiers craquements apparaissent. Les grands marchés de la reconstruction comme ceux des colonies appartiennent au passé. Une nouvelle concurrence arrive, venue du Japon mais aussi d’Allemagne, où la modernisation est menée à grand train. Les profits baissent et les groupes ont du mal à financer leur modernisation. C’est la faute de l’État, qui bloque les prix de l’acier et interdit toute restructuration, accusent les groupes sidérurgiques. La famille Wendel n’est pas la dernière à porter la contestation. L’État, toutefois, ne manque pas de prêter assistance au secteur dès qu’il le faut. Dès 1967, il signe les premières conventions de reclassement, de diversification. Mais il pose ses conditions : les groupes doivent accepter de fusionner et de rationaliser leurs programmes. Le groupe Wendel soutient le projet, mais dans une certaine limite. Impossible de travailler avec les concurrents.

        Cette concurrence acharnée entre des groupes de taille à peu près similaire entraîne une dispersion des projets et conduit à privilégier des équipements secondaires, plus faciles à financer. Au début des années 1970, la sidérurgie se redresse, les volumes sont revenus et, avec eux, les profits. C’est la course à la taille, au volume. Sans aucune concertation, tous se lancent dans des projets gigantesques. Usinor et Sacilor mènent la danse. Aucun des deux ne veut céder un pouce de terrain à l’autre. Sans concertation, des milliers de tonnes supplémentaires arrivent en 1974 sur le marché au moment même où celui-ci entame une chute inexorable.

        Les groupes sidérurgiques, qui ont financé leur développement à crédit, sont étranglés. Sacilor ne peut plus faire face à son endettement, qui représente 120 % de son chiffre d’affaires et plus de trois fois ses fonds propres. Sous peine de voir s’écrouler tout le secteur, l’État est obligé d’intervenir, comme l’ont fait les gouvernements britannique, belge, italien. En 1982, la sidérurgie sera totalement nationalisée. Le redressement prendra près de vingt ans. Tout sera réorganisé au sein d’un même groupe, Usinor-Sacilor. Plus de 120 000 emplois seront supprimés. Des usines seront fermées, des régions sinistrées. Il en coûtera plus de 120 milliards de francs à l’État, dont 100 milliards pour l’accompagnement social.

      

      
        Années 1970 : l’État au secours des Wendel

        Malgré ses cris, la famille Wendel se tire à bon compte de ce sinistre industriel. Elle aurait pu – elle aurait dû – tout perdre. Mais, habile, elle a pris les devants, avec l’aval du gouvernement. En 1977, un an avant le sauvetage de l’État, la famille réorganise son capital avec l’aval du Premier ministre Raymond Barre. Le groupe familial est divisé en deux sociétés : d’un côté, la sidérurgie, de l’autre, toutes les autres activités (mécanique, construction, ciments, banque), regroupées au sein d’une nouvelle structure, la Compagnie générale d’industrie et de participations (CGIP). Selon les estimations de l’époque, les actifs de cette nouvelle entité sont évalués à 1 milliard de francs.

        Ainsi, tout est prévu. Lorsque l’État reprend le contrôle de Sacilor, la séparation des actifs est réalisée. Il reprend les « actifs pourris » de la sidérurgie, tandis que la famille sauve le reste de sa fortune et n’est appelée à nul comblement de passif, comme le racontera Jean Gandois, directeur général de Sacilor depuis 1972, puis P-DG de Sollac jusqu’en 1976 : « Les dénonciations des manœuvres étatiques, les cris d’horreur de la famille, tout cela a été une vaste mascarade. Dans les faits, il y a longtemps que les Wendel cherchaient à se débarrasser de la sidérurgie. Cela ne rapportait plus rien. L’État a organisé le sauvetage et leur a permis de sauver le reste de leur fortune. Ils n’ont pas perdu un centime dans l’affaire. Et c’était cela qui était le plus important. »

        Officiellement, cet accord très avantageux a été négocié par Pierre Celier et Jean Droulers, deux représentants de la famille. Mais, dans l’ombre, il y a aussi Ernest-Antoine Seillière. Petit-fils de François de Wendel, il est entré dans le groupe en 1976. Il figure déjà parmi les quelques descendants sur lesquels compte la famille pour défendre ses intérêts. Énarque (promotion Stendhal, 1965), membre du Quai d’Orsay – il y travailla avec Lionel Jospin –, il a ensuite été à Matignon comme conseiller de Jacques Chaban-Delmas, puis de Pierre Messmer, Maurice Schumann (Affaires étrangères) et Robert Galley (Défense). Il n’ignore rien des arcanes de l’État et sait auprès de qui il faut plaider les dossiers. Son entregent n’a en tout cas pas nui aux intérêts de la famille…

        En 1986, il devient officiellement le chef de la famille Wendel et prend la présidence de la CGIP. Entre-temps, la quasi-totalité des actifs liés à la vieille industrie a été revendue. Le groupe investit dans les nouvelles technologies – la société de services informatiques Capgemini, par exemple – et quelques affaires industrielles. À partir des années 1990, il se présente comme un défenseur des intérêts nationaux. Appelé au secours de certains grands noms français, comme le fabricant d’emballage CarnaudMetalbox ou, plus tard, l’équipementier automobile Valeo ou le groupe d’édition Editis, il en devient à chaque fois actionnaire à un prix d’ami, puisqu’il est le rempart face aux appétits étrangers. Ce qui ne l’empêche pas de revendre généralement sa participation à des étrangers quelques années plus tard, en empochant de très solides plus-values.

        Une fois l’affaire tourne mal : la compagnie aérienne Air Lib, dont il est le premier actionnaire, s’écroule en 2001. Ernest-Antoine Seillière parvient à rester à l’écart du dossier. C’est son partenaire industriel, dont il est le prête-nom, la compagnie suisse Swissair, qui assume seul le coût du sinistre puis d’un ultime renflouement. La CGIP, elle, se contente d’empocher les 50 millions de francs suisses annuels payés au titre du portage. Cela n’empêchera pas Ernest-Antoine Seillière, devenu par la suite président du Medef, de vilipender l’État, les aides publiques, les fonctionnaires et les vues étroites des Français…

        Début 2009, le groupe Wendel affichait un patrimoine de 4,5 milliards d’euros. Mais la crise financière de 2007-2008 a mis à mal cette richesse : le groupe a succombé aux mirages de la finance et s’est lourdement endetté. Ernest-Antoine Seillière n’est plus le chef de famille incontesté. Les neuf cents héritiers de la famille Wendel – certains possédant juste une poignée d’actions, d’autres des milliers de titres – ont peu apprécié de découvrir que l’ancien président du Medef s’était enrichi à leurs dépens, en s’octroyant titres et stock-options pour plus de 75 millions d’euros. La révolte a monté dans les rangs de la famille. Pour la première fois, une plainte pour abus de bien social a été déposée par certains membres. Du jamais vu chez les Wendel.

        Face au danger, Ernest-Antoine Seillière a dû donner des gages : en mars 2009, pour se sauver, il a lâché Jean-Bernard Lafonta, responsable exécutif direct de la société Wendel, avec lequel il avait imaginé tout un processus d’enrichissement pour lui et le management, parallèlement aux intérêts de la famille. Si Ernest-Antoine Seillière a alors obtenu de rester encore en place, pour de nombreux Wendel, il a plus que fait son temps. Mais, au nom des usages de la famille qui déteste faire parler d’elle à l’extérieur, son départ doit se faire en douceur, en sauvant les apparences. La famille Wendel, reconnaissante, lui adressera sans doute alors ses plus vifs remerciements pour avoir si bien défendu ses intérêts pendant plus de trente ans.

      

      
        La chute de l’empire Boussac et l’ascension des frères Willot

        Les héritiers de Marcel Boussac, eux, n’ont pas eu la chance des Wendel. À l’époque où l’État vole au secours de la sidérurgie, il refuse de sauver un autre empire, celui de Boussac. C’est bien d’un empire dont il s’agit : des filatures de coton, de lin, de laine, dans le Nord et les Vosges, mais aussi dans l’ancien empire colonial (Maroc, Sénégal), des sociétés de transformation, des entreprises textiles fabriquant chemises, cotonnades, tissus d’ameublement, des magasins, une maison de haute couture (Dior).

        En cinquante ans, Marcel Boussac (1889-1980), simple fils de négociant à Châteauroux, a bâti un groupe industriel colossal, employant plus de 100 000 personnes. Il est classé dans les années 1960 comme l’homme le plus riche de France et la sixième fortune du monde. Au fil des ans, il a adjoint de multiples autres activités à son groupe textile : de l’immobilier, de la prospection pétrolière, de l’électroménager (Bendix), de la presse (L’Aurore, Le Petit Parisien, Paris-Turf), sans parler de son goût pour les chevaux de course – le nom de Boussac est alors associé aux plus grandes épreuves hippiques.

        Puissance dans les années 1950 et 1960, grâce en partie aux débouchés assurés par les colonies, le groupe chancelle dès le début des années 1970. Paternaliste, autoritaire, ignorant toute délégation de pouvoir, Marcel Boussac n’a pas vu les changements à l’œuvre et refuse de modifier la conduite de son groupe. Il repousse toute modernisation industrielle, toute adaptation de ses produits, toute prospection de nouveaux marchés. Boussac vieillit avec son dirigeant. Dès 1973, le groupe est en perte. Des cessions sont engagées, des activités arrêtées pour enrayer la chute. Marcel Boussac met plus d’un milliard de francs pour renflouer son groupe. Mais rien n’y fait. En 1976, le déficit s’élève à 50 millions de francs, en 1977, à 100 millions. En 1978, les premières estimations évaluent les pertes à 160 millions. Les banques ne veulent plus financer. Et l’État non plus. Le 30 mai 1978, au lendemain de difficiles élections législatives où la gauche manque de l’emporter, la faillite de Boussac est prononcée.

        Pourquoi sauver la sidérurgie et pas le textile ? D’abord, parce que le second pèse beaucoup moins que le premier au plan économique et social. Ensuite, parce que négocier le moindre changement avec Marcel Boussac se révèle presque impossible : l’homme continue à croire à sa toute-puissance, à sa clairvoyance et à sa chance ; il ne veut pas céder une once de son pouvoir, changer la moindre de ses méthodes. De plus, Marcel Boussac, même s’il a reçu tous les présidents de la IVe et de la Ve République, n’est pas un homme « qui compte ». Il n’est qu’un « petit boutiquier » qui a fait fortune, dans un secteur que le gouvernement juge condamné – à la différence de la sidérurgie.

        Déboussolé par le premier choc pétrolier, l’État a créé dès 1975 une entité pour réfléchir aux restructurations industrielles et porter secours aux entreprises en difficulté : le Comité interministériel pour l’aménagement des structures industrielles (CIASI) – qui deviendra le Comité interministériel de restructuration industrielle (CIRI) en 1982. Un groupe de hauts fonctionnaires venus du Trésor, des Finances et de l’Industrie s’est constitué pour animer cette cellule. De jeunes énarques et de jeunes polytechniciens, tout juste sortis de l’école, viennent leur prêter main-forte. Très vite, le CIASI est considéré comme une des plus puissantes structures de l’État, capable de mobiliser moyens humains et financiers, d’imposer ses vues au gouvernement et, plus tard, de faire ou défaire la richesse des uns et des autres en choisissant les candidats d’une reprise. Tous ceux qui veulent compter y passent : Michel Pébereau, futur président de BNP Paribas, Philippe Jaffré, devenu plus tard président d’Elf, Gérard Mestrallet, futur P-DG de GDF-Suez, entre autres, y feront leurs premières armes.

        Ces hauts fonctionnaires ont l’assurance de l’élite technocratique. Au nom de la « division internationale du travail », comme ils ne cessent de le rappeler alors, il faut faire des choix et renoncer, selon eux, à toutes les activités subalternes ou trop concurrencées par les pays neufs. C’est ainsi qu’ils décident qu’il est bon de rayer d’un trait de plume des secteurs entiers comme la machine-outil, le textile, le bois ou la chaussure, où la France n’a selon eux aucun avantage comparatif par rapport aux autres. (L’Allemagne prendra un tout autre chemin ; et trente ans plus tard, elle a toujours du textile, des machines-outils, du bois, etc.)

        Sollicité pour étudier le dossier Boussac, le CIASI rend donc un avis conforme à sa théorie : inutile de mobiliser des fonds publics pour le textile. Problème  : des dizaines de milliers d’emplois sont menacés. L’idée est donc de retrouver un repreneur, qui serait un peu aidé pour les mesures sociales, afin de gérer le dossier en douceur. Plusieurs candidats se présentent : Maurice Bidermann [[image: image] p. 140], dirigeant du groupe textile éponyme, mais aussi les frères Willot, responsables du groupe Agache-Willot. Le 18 août 1978, à la surprise générale, malgré l’opposition de Marcel Boussac, le tribunal de commerce choisit de confier la gérance de l’empire Boussac aux quatre frères Willot. Le président du tribunal de commerce justifie son choix en soulignant que c’est la meilleure proposition sociale.

      

    

  







  
    
      
        La fin des Willot à l’origine de la fortune de…

          Bernard Arnault

        Selon le haut fonctionnaire Gérard Bélorgey, qui sera par la suite chargé du dossier Boussac (il en sera le directeur général de 1980 à 1985), c’est René Monory, alors ministre des Finances, qui aurait convaincu l’Élysée de choisir la candidature des frères Willot. Il aurait fait leur rencontre lors d’un voyage en Concorde aux États-Unis et aurait été convaincu par leur qualité de repreneurs. Depuis les années 1960, les frères Willot se sont fait une spécialité de reprendre les sociétés en difficulté, de conserver les actifs sains et de se débarrasser des autres. À la fin des années 1970, ils se trouvent à la tête d’un impressionnant portefeuille de sociétés : des entreprises de tissage de lin (Agache), des tissages de jute (Saint-Frères), des fabricants de chemises (Rousseau), des produits en papier (Peaudouce), mais ils sont aussi propriétaires de Conforama, de la Belle Jardinière, du Bon Marché.

        Les Willot ont aussi un autre argument : leur proximité avec les milieux néogaullistes. À la fin des années 1960, ils figurent parmi les acteurs du scandale de la Garantie foncière : ils ont revendu ainsi à cette société civile immobilière le siège social de Saint-Frères et la Belle Jardinière, qu’ils venaient juste d’acquérir. Ces deux opérations ont permis aux responsables de la Garantie foncière et aux frères Willot d’empocher une plus-value de 30 millions de francs. Par la suite, les frères Willot réitéreront le même type d’opération pour le Bon Marché. Ils seront condamnés par deux fois en 1974 et 1976 pour abus de biens sociaux, les valeurs des sociétés reprises ayant une fâcheuse tendance à atterrir dans leurs sociétés personnelles.

        Mais tout cela semble oublié quand le tribunal de commerce leur confie en 1978 l’avenir de l’empire Boussac. Les frères Willot doivent payer 700 millions de francs pour en prendre le contrôle. Ils s’acquittent de la somme en commençant à vendre des actifs de Boussac, dont le journal L’Aurore à Robert Hersant. La suite est écrite. L’empire Boussac continue à s’enfoncer dans les difficultés. Le 12 mai 1981, le jour de l’investiture du Premier ministre Pierre Mauroy, Jean-Maxime Lévêque, président du Crédit commercial de France qui a engagé une violente bataille contre les socialistes pendant la campagne présidentielle, décide de ne pas honorer un chèque de 230 000 francs présenté par les frères Willot.

        C’est le dépôt de bilan, plus de 20 000 emplois sont menacés. Le gouvernement socialiste tente de mettre au point une solution de sauvetage. Plus d’un milliard de francs d’aide est dégagé sur trois ans. Mais il faut « sortir » les frères Willot, qui sont encore actionnaires. L’État est sur le point de signer un « concordat judiciaire » avec eux, afin de leur racheter leur participation. Mais la solution capote au dernier moment.

        Il faut dire que d’autres ont alors des vues sur l’empire Boussac : Bernard Tapie [[image: image] p. 391], La Redoute, la Lainière de Roubaix et, surtout, le jeune Bernard Arnault, alors inconnu du grand public mais soutenu par Antoine Bernheim, associé-gérant de Lazard (banque). Un homme de l’ombre, mais très puissant. L’Institut du développement industriel (IDI), alors dirigé par Dominique de La Martinière, ancien président de la Compagnie générale maritime, a été chargé par Matignon de piloter le dossier financier. Il soutient à bout de bras la proposition Arnault, conforme aux idées libérales qui commencent à se répandre dans la haute fonction publique. Elle sera retenue.

        Pour reprendre Boussac-Saint Frères, Bernard Arnault apporte à peine 400 millions de francs de capital et obtient une aide de 745 millions du gouvernement pour maintenir l’emploi. Les promesses seront vite oubliées. En quelques mois, tous les actifs qui ne l’intéressent pas sont vendus (textile, tissage, papier), les emplois supprimés. Bernard Arnault ne conserve que ce qui l’intéresse depuis le début : Dior, le Bon Marché, les actifs immobiliers. Deux ans plus tard, son groupe pèse 8 milliards de francs. C’est le début de sa fortune. À partir de la fin des années 1990, Bernard Arnault sera régulièrement le premier milliardaire de France et le septième du monde.

        Il faudra par la suite une injonction de Bruxelles pour que l’État demande à Bernard Arnault de rembourser les aides perçues. Les frères Willot ont, eux, été condamnés en 1985 pour abus de biens sociaux. Marcel Boussac, quant à lui, est mort en 1980, ruiné.

      

      [image: image]  M. O.   

      
        Pour en savoir plus

        Gérard BÉLORGEY et Michel CROIZÉ, L’Affaire Boussac, archives déposées au fonds des Sciences politiques.

        Jean-Noël JEANNENEY, François de Wendel, Perrin, Paris, 2004.

        Jacques MARSEILLE, Les Wendel (1704-2004), Perrin, Paris, 2004.

        Airy ROUTIER, L’Ange exterminateur, Albin Michel, Paris, 2003.

      

    

  

  





III
Le socialisme patronal (1981-1987)





  
    
  

  
    La revanche des patrons

    
      Dix mai 1981, 20 heures. Comme tous les Français, les dirigeants du CNPF regardent à la télévision s’afficher la tête du vainqueur de l’élection présidentielle, François Mitterrand. C’est la consternation. Jusqu’au bout, le monde patronal avait cru à un sursaut, comme lors des élections législatives de 1978. Sortant de sa réserve, François Ceyrac avait appelé entre les deux tours à ne pas voter pour François Mitterrand. Les communistes sont aux portes du gouvernement, avaient mis en garde toutes les voix du monde patronal. Rien n’y a fait. Après vingt-trois ans d’opposition, la gauche est au pouvoir.

      
        Panique à bord !

        Au pavillon d’Armenonville, dans le bois de Boulogne, de nombreux patrons de grand groupe et des hauts fonctionnaires se retrouvent ce soir-là. L’ambiance est sinistre. Jamais défaite n’a été si lourde. « Nous avons perdu », soupire un interlocuteur. « Vous avez perdu », lui rétorque Jean-Yves Haberer, alors directeur du Trésor, devant l’assistance médusée. Tous comprennent que le haut fonctionnaire est déjà prêt à coopérer avec le nouveau pouvoir. Il est bien seul dans la salle. Car, ce soir-là, le patronat est décidé : le temps des compromis est passé. Tous ceux qui, même à demi-mot, s’inscrivaient dans la tradition du patronat chrétien ou revendiquaient des responsabilités sociales, traditions fortes dans le monde patronal dans les années 1960 et 1970, se taisent et s’effacent. Désormais, ce sera camp contre camp. Le patronat entre en résistance.

        Durant deux semaines, le monde patronal essaie encore de se réconforter : François Mitterrand a gagné parce que les électeurs ont rejeté Valéry Giscard d’Estaing. Mais, passé ce mouvement d’humeur, les Français vont se reprendre, prédisent les experts du patronat. Les élections législatives vont remettre la droite au pouvoir et François Mitterrand sera un président désarmé. Le 21 juin, tous les espoirs s’envolent : le PS obtient la majorité absolue au Parlement. Le RPR n’a plus que 88 sièges et l’UDF 64, sur un total de 481. Plus rien ne peut s’opposer à l’application du programme de l’union de la gauche et à l’arrivée des communistes au pouvoir, comme s’y est engagé François Mitterrand.

        Commence alors une longue période de désarroi et de panique. Certains patrons s’empressent d’aller mettre leur fortune en Suisse, d’autres envisagent de quitter la France. Les rumeurs les plus folles circulent au sein du patronat et de la droite. On joue à se faire peur, à imaginer des soviets dans les usines, à prédire l’instauration du collectivisme à marche forcée. La droite est déboussolée. À l’exception de la mairie de Paris tenue par Jacques Chirac, elle n’a plus de vrai lieu de pouvoir. C’est ainsi que l’avenue Pierre Ier de Serbie, siège du CNPF, devient peu à peu son point de ralliement, une de ses dernières sources de financement aussi, à en croire certains témoignages. Beaucoup d’élus ou d’émissaires ont appris de longue date à pousser la discrète porte du 29 bis, avenue Pierre Ier de Serbie, juste à côté de l’entrée officielle du siège, et qui mène directement dans les bureaux de la Direction générale des études législatives (DGEL), un des hauts lieux du dispositif politique patronal.

        Mais, en cette fin de 1981, ils sont nombreux à emprunter les escaliers discrets du CNPF, comme nous l’a raconté en mai 2003 un témoin très introduit dans le monde patronal : « Après mai 1981, la droite s’est retrouvée totalement démunie. Pendant vingt-trois ans, elle avait pris l’habitude de vivre aux frais de la République. Elle vivait dans les palais gouvernementaux, était entretenue par les fonds publics, bénéficiait des fonds secrets quand elle en avait besoin. Du jour au lendemain, plus rien. C’était notamment vrai pour l’UDF, le RPR avait encore quelques bastions et était mieux organisé. Alors, c’est vrai, pendant quelque temps, le CNPF et l’UIMM les ont aidés. On leur a remis de l’argent. Cela a duré un an, dix-huit mois peut-être. Après ils ont trouvé d’autres moyens de se financer. » Vingt-deux ans plus tard, ce témoin refuse encore de donner le nom des éventuels bénéficiaires, et les montants.

        Cette aide sera déterminante. Car c’est dans cette période d’adversité que se noueront de nouvelles relations entre le patronat et une partie de la droite, que de nouveaux élus émergeront, porte-parole des nouvelles doctrines patronales. Le pouvoir sera dès lors inversé au profit du monde économique.

      

      
        Le choc des nationalisations

        C’est l’un des projets phares de l’union de la gauche. Lors de la conception du programme commun, en 1974, les communistes ont arraché aux socialistes la promesse de nationaliser les grands groupes. Après la rupture avec le Parti communiste en 1977, le PS maintient le projet. Et les nationalisations font partie des cent dix propositions de la gauche pendant la campagne présidentielle. Élu, François Mitterrand n’a pas l’intention de déroger à cet engagement.

        Si la droite est vent debout contre ce projet, la gauche est aussi très divisée sur sa mise en œuvre. Les disputes éclatent jusqu’au sein du gouvernement. Le PCF et une large frange du PS réclament une nationalisation massive à 100 %. La « deuxième gauche », représentée par Michel Rocard et Jacques Delors, plaide pour une nationalisation à 50 % afin d’économiser les deniers publics. Le débat s’éternise et le grand patronat, lui, multiplie les déclarations de guerre : 50 % ou 100 %, c’est pareil, c’est l’étatisation de l’économie, tonne l’aile dure des patrons, relayée par une nouvelle génération de députés – Alain Madelin, François Léotard, Gérard Longuet –, anciens des mouvements d’extrême droite et très proches du patronat qui font leurs premières armes au Parlement.

        En coulisses, cependant, on essaie de se sauver. Le couperet des nationalisations va tomber. Mais sur qui ? Discrètement, certains patrons se renseignent, se forgent des appuis auprès du nouveau pouvoir. André Rousselet, patron de la compagnie de taxis G7, ami très proche et financier de François Mitterrand devenu directeur de cabinet du nouveau président, devient ainsi un homme très courtisé. Par son entremise, Guy Dejouany, P-DG de la Générale des eaux, obtient ainsi que son groupe soit exclu de la liste des nationalisations, en dépit de la demande de nombreux élus locaux de gauche. La Lyonnaise des eaux, dirigée par Jérôme Monod, ancien secrétaire général du RPR et très proche de Jacques Chirac, est elle aussi sortie de la liste. Doit-on y lire une partie de la carte du tendre des financements politiques, qui ébranleront ces deux groupes une décennie plus tard ? « Sherpa » de François Mitterrand, Jacques Attali, très proche des milieux d’affaires et de la haute finance, est lui aussi très sollicité. Son intervention évitera à la banque d’affaires Lazard, alors toute-puissante, de passer sous le contrôle de l’État. D’autres, plus méfiants, transféreront leur siège aux États-Unis, en Grande-Bretagne ou même dans des paradis fiscaux comme le Vanuatu pour la banque Rivaud, souvent désignée comme la banque du RPR.

        Paribas, lui, n’y parviendra pas. Sachant que la compagnie financière n’échappera pas à la nationalisation, son président Pierre Moussa tente avec son second Gérard Eskenazy d’exfiltrer une grande partie des actifs du groupe à l’étranger par le biais de ses filiales suisse et belge, passées à l’été 1981 sous le contrôle d’actionnaires privés étrangers. Mais l’opération « Arche de Noé », comme les deux dirigeants l’ont appelée, est éventée. Le scandale est immense. On découvre les petits carnets noirs de Pierre Moussa sur lesquels sont notés des centaines de numéros. Derrière, il y a des comptes en Suisse, des fortunes parties se cacher. Le président de Paribas est contraint à la démission, et Gérard Eskenazy se réfugie en Suisse. Le seul gagnant de l’histoire est Albert Frère, qui avait pris le contrôle de la filiale belge de Paribas, Copeba. L’État français, lui, verse plus de 200 millions de francs pour l’indemniser au moment de la nationalisation.

        Il ne sera pas le seul à faire fortune grâce aux nationalisations. Sur la défensive face à une droite qui hurle à la spoliation, le gouvernement socialiste est poussé à largement indemniser les actionnaires des groupes nationalisés. Neuf groupes industriels ont été inscrits sur la liste : la Compagnie générale d’électricité (CGE), Thomson-Brandt, Pechiney Ugine Kuhlmann (PUK), Rhône-Poulenc, Usinor, Sacilor, Matra et Dassault – ces deux derniers à hauteur seulement de 51 % – et trente-six banques et compagnies financières. Pour l’ensemble, l’État français verse 43 milliards de francs aux actionnaires.

        Plus tard, le gouvernement se rendra compte qu’il a payé très largement pour des groupes en mauvaise santé, souffrant de sous-investissement, parfois au bord de la faillite. Les actionnaires privés, eux, se frottent les mains. C’est le début d’une deuxième fortune pour des hommes comme le banquier Jean-Marc Vernes ou la famille Rothschild. Par la suite, certains regretteront d’avoir tout fait pour éviter la nationalisation. Ils ont laissé passer une fortune qui était à portée de leurs mains.

      

      
        Yvon Gattaz, paria du CNPF

        La bataille contre les nationalisations laisse des traces au sein du CNPF. Déjà de nombreux grands patrons, issus de l’Inspection des finances et du corps des Mines, avaient d’emblée eu du mal à reconnaître Yvon Gattaz, élu en décembre 1981 à la tête du patronat. Un simple patron de PME, qui ne connaît rien aux usages du monde parisien des affaires. Au fil des mois, leur dédain se transforme en franche hostilité : Yvon Gattaz n’a pas mené le combat contre les nationalisations.

        Ce dernier, il est vrai, a été assez discret durant toute cette passe d’armes. Est-ce parce qu’il considérait que le contrôle public de quelques grands groupes était une question certes importante, mais peu décisive ? Lui était plus préoccupé par le sort réservé aux milliers de PME et de petits chefs d’entreprise dont il se veut le représentant. Certains avancent d’autres explications pour justifier la discrétion du président du CNPF : un marché aurait été passé avec le pouvoir socialiste. Avec la nationalisation de tous les grands groupes et de toutes les banques, le gouvernement allait avoir accès à tous les comptes, toutes les pratiques secrets. Certains membres du pouvoir auraient alors susurré qu’il leur serait facile de tout mettre sur la place publique. Un pacte aurait été passé : silence contre silence.

        Pendant toute cette période, en tout cas, le CNPF cible ses batailles. Il ferraille contre l’impôt sur les grandes fortunes et obtient que l’outil de travail soit exclu de l’assiette fiscale. Mais son grand combat est celui contre les lois proposées par le ministre du Travail Jean Auroux, qui prévoient de réduire le temps de travail de 40 à 39 heures. Cette mesure agace au plus haut point les chefs d’entreprise. Mais d’autres les inquiètent encore plus : le projet prévoit dans un premier temps la participation des salariés au conseil d’administration des entreprises nationalisées. Le ministre souhaite en étendre le principe à tous les groupes. Dans un premier temps, les représentants des salariés se voient accorder des droits consultatifs sur les grandes évolutions de l’entreprise – licenciement, déménagement, etc. Un épouvantail pour le patronat français, qui a déjà ferraillé avec succès sur ce thème dans les années 1970. Il n’y a que François Michelin pour oser dire ouvertement qu’il préfère les syndicats révolutionnaires français, qui ne se mêlent pas de la conduite de l’entreprise, aux syndicats allemands, adeptes de la cogestion et associés à toutes les grandes décisions. Mais la plupart des chefs d’entreprise français pensent la même chose.

        L’adoption des lois Auroux marque un point de rupture pour le CNPF. Yvon Gattaz organise une vaste manifestation à Villepinte en décembre 1982, réunissant plus de 25 000 dirigeants pour défendre l’entreprise. La gauche y est beaucoup sifflée. Dès lors, le président du CNPF ne cessera pas de mener le combat contre ces nouvelles contraintes imposées aux entreprises. Flexibilité et allègement des charges deviennent les mots d’ordre du mouvement patronal. Plus de trente ans plus tard, le discours n’a pas changé.

        Mais, pour un certain nombre de patrons et de fédérations patronales, ces oppositions ne sont pas à la hauteur de l’enjeu. Ils veulent un combat politique qui amène une réhabilitation pleine et entière de la liberté économique, d’un capitalisme qui ne serait plus travesti par le social. C’est Ambroise Roux qui va mener la dissidence.

      

      
        Sous la férule d’Ambroise Roux

        Le président de la CGE a pourtant été ménagé par le pouvoir socialiste. Très vite, François Mitterrand en personne lui indique qu’il souhaite son maintien à la présidence de l’entreprise, une fois celle-ci nationalisée. S’il préfère un autre poste, le gouvernement est prêt aussi à lui donner satisfaction. En dépit de ces appels du pied, Ambroise Roux se drape dans son honneur et campe sur une position de refus.

        La posture est soigneusement calculée. Pour Ambroise Roux, le pouvoir socialiste n’est qu’un interlude : la droite reviendra inéluctablement au pouvoir, il convient donc de préparer son retour. Il avait déjà conquis un pouvoir d’influence à la CGE et au poste de président de la commission économique du CNPF. Mais son choix va lui donner une nouvelle dimension. Désormais, il sera le parrain du monde des affaires

        Au lendemain de la nationalisation de la CGE, Ambroise Roux claque donc violemment la porte. Dans une grande tribune au Monde, il expose sans ménagement son désaccord avec le pouvoir en place. Tout le patronat applaudit. Ambroise Roux devient la référence. La première conséquence est immédiate : un veto absolu est mis à toute collaboration des grands commis de l’État avec le pouvoir socialiste. Un à un, tous les P-DG déjà en place et qui se voient offrir de rester, déclinent la proposition du gouvernement. Seuls les présidents de groupes nationalisés de longue date comme René Thomas à la BNP ou Albin Chalandon chez Elf, échappent au diktat. Malheur à ceux qui enfreignent cette loi : pour avoir accepté de rester à la présidence de Saint-Gobain pendant la période de nationalisation, Roger Fauroux sera obligé de se démettre précipitamment en 1986 et de nommer Jean-Louis Beffa comme successeur, afin d’éviter que son groupe n’en paie le prix. Après avoir accepté de conserver la présidence de Rhône-Poulenc après la nationalisation, Jean Gandois, lui, démissionne six mois plus tard.

        Ces refus, autant que la volonté de Matignon et de l’Élysée de changer de têtes, permettent à une nouvelle génération de présidents d’émerger. On découvre alors Alain Gomez, qui prend la tête de Thomson, Loïk le Floch-Prigent chez Rhône-Poulenc, Georges Pébereau à la Compagnie générale d’électricité, Jean Peyrelevade chez Suez, Jean-Yves Haberer à Paribas. À l’exception du premier, qui saura nouer des relations dans tous les camps, tous seront chassés sans ménagement en 1986, au retour de la droite. Ils avaient trahi, ils devaient payer.

        Fort de ce premier coup d’éclat, Ambroise Roux sait qu’il doit construire son pouvoir. Dès 1983, il lance un nouveau club patronal, l’Association française des entreprises privées (Afep), sur les décombres de l’Agref (Association des grandes entreprises françaises faisant appel à l’épargne) qui s’était constituée en 1969 pour défendre l’intérêt des grands groupes après Mai 68.

        Au départ, les membres de l’Afep se comptent à peine sur les doigts des deux mains, la plupart des grands groupes étant désormais nationalisés. On y trouve Michelin, en perpétuel désaccord avec le CNPF depuis des années, Peugeot, qui se sent bien isolé, Vallourec, mais aussi la Générale et la Lyonnaise des eaux. L’initiative ne fait pas sourire les hiérarques du CNPF. Car eux savent décrypter le sens de ces noms. Même si les adhérents sont peu nombreux, tous les membres influents de la puissante UIMM en font partie. Cela signifie à la fois de gros moyens financiers pour l’Afep, mais aussi une possible concurrence pour le CNPF, voire un risque d’éclatement du mouvement patronal.

        Au départ, les réunions de l’Afep se résument à un front du refus. La gauche, ses dérives, le « bradage de l’État » et l’ignorance économique y forment le gros des conversations. Puis, petit à petit, les rencontres s’organisent. Il faut bien donner une finalité à l’Afep, qui décide de devenir un lieu de lobbying très discret mais très efficace, veillant de près à toutes les mesures législatives et fiscales qui pourraient toucher les grands groupes. Les députés de droite, mais aussi quelques-uns de gauche, reçoivent régulièrement ses argumentaires, voire des textes législatifs et des amendements préécrits. Elle aura ainsi un rôle très influent sur la modernisation de la place boursière de Paris, sur les premières législations sur les stock-options, ou sur l’adoption d’une fiscalité très compréhensive pour les groupes internationaux.

        À côté, il y a les séances du club. Chaque mois, Ambroise Roux y donne sa lecture des événements, de la conjoncture, commente l’actualité. Les patrons se pressent bientôt pour entendre ses analyses. Il n’a pas son pareil pour mettre en scène son pouvoir. Il distille les propos à mi-mot, joue au sphinx. Il aime ainsi faire savoir combien il est au contact des grands. Face à lui, les grands patrons semblent perdre tout esprit critique. Aucun d’entre eux ne remet ainsi en cause son goût pour la parapsychologie et sa passion pour faire tourner les tables. À leurs yeux, c’est juste le signe supplémentaire d’un esprit original et libre.

      

      
        Le temps de la restauration

        De rendez-vous en rendez-vous, une direction politique s’esquisse. Les patrons ont soudain le sentiment de retrouver une liberté de parole et d’action que le pouvoir, y compris de droite, leur contestait. Ce sont eux désormais qui représentent la nouvelle opposition, les forces en marche face à un gaullisme épuisé et au pouvoir « socialo-communiste ». Ils se sentent d’autant plus légitimes qu’ils sont issus d’une nouvelle génération, qui n’est plus comptable de ce qui s’est passé pendant la guerre.

        Face à la gauche, ils regardent ce qui se passe aux États-Unis et en Grande-Bretagne. Le mot « libéral » devient de mise. On applaudit les programmes de privatisation, les remises en cause des prérogatives syndicales, la restauration de l’entreprise et de l’actionnaire. Le capitalisme sans complexe doit à nouveau avoir droit de cité, insistent les uns et les autres. L’argent et la fortune ne doivent plus être tabous.

        Ce n’est pas le moindre paradoxe de voir ces grands patrons, la plupart issus des grands corps de l’État – ENA, Polytechnique, Inspection des finances, corps des Mines – choyés par la République et qui revendiquent tous les privilèges dus à leur rang de sortie de concours, s’enflammer pour la pensée libérale. À leur suite, ils entraînent une escouade de hauts fonctionnaires, laissés pour compte par les socialistes et qui s’enrôlent sans complexe au service de la droite et du patronat. On trouve parmi eux des hauts fonctionnaires comme Jean-Claude Trichet, Michel Pébereau, Charles de Croisset ou Philippe Jaffré. Pour prendre la mesure de ce qui se passe aux États-Unis de Ronald Reagan et au Royaume-Uni de Margaret Thatcher, de petites équipes, composées de jeunes inspecteurs des finances, choisis souvent par Jacques Friedmann – membre éminent du corps et très proche de Jacques Chirac –, sont formées. Les liens étroits qu’Ambroise Roux entretient avec le RPR en général et Jacques Chirac en particulier permettent de faire passer tous les messages voulus. Les projets de gouvernement commencent à s’élaborer en commun. Dans les discussions, le monde de l’entreprise monte chaque jour ses exigences.

        Il parle d’autant plus fort qu’il a le sentiment d’avoir gagné une bataille décisive : celle des idées. Le rapport de forces s’est totalement inversé en sa faveur. L’entreprise devient reine. À maintes reprises, le gouvernement de gauche se fait le promoteur de l’entreprise, source de « création de richesses et d’emploi ». Dès septembre 1982, dans un discours à Figeac (Lot), François Mitterrand se lance dans une vibrante défense de l’industrie. L’année suivante, la gauche prend la décision historique de ne pas tourner le dos à l’Europe, de laisser le franc arrimé à l’Union monétaire européenne et d’adopter une politique de rigueur, assumant les risques politiques qui en découlent : les communistes quittent alors le gouvernement. C’est le grand tournant de la gauche, renonçant sans le dire et sans l’assumer à tous ses idéaux d’avant 1981. Avec la foi des nouveaux convertis, le gouvernement socialiste donne un signal supplémentaire au patronat : en 1984, le ministre des Finances Pierre Bérégovoy décide de lancer la libéralisation des marchés boursier et financier. Personne ne se rend compte alors de la portée du changement : l’ère du capitalisme financier commence.

        Toutes ces mesures – ces renoncements diront plus tard certains membres de la gauche – ne suffisent pas à calmer les critiques patronales. Si la gauche a perdu son pouvoir de nuisance, elle ne peut pas bien faire. Au fur et à mesure que les échéances électorales se précisent, que la défaite de la gauche semble inévitable aux élections législatives de 1986, le ton monte. Face au gouvernement socialiste mais aussi face à la droite. Le monde patronal veut une victoire incontestable. Et il dicte ses conditions. Il demande la privatisation de tous les groupes qui travaillent dans l’économie concurrentielle, la liberté des prix, la fin du pouvoir syndical consenti par les lois Auroux, la suppression de l’impôt sur les grandes fortunes. Tout est accordé.

        Au soir de 16 mars 1986, le monde patronal exulte : la droite a gagné sans l’ombre d’une discussion. Même si le PS a mieux résisté que prévu, conservant 212 sièges, l’UDF et le RPR en totalisent 282. Cette victoire, c’est la victoire des patrons. Ils entendent bien en profiter. Le temps de la restauration est venu.

        Place des États-Unis, à son domicile particulier, Ambroise Roux savoure l’instant. Il touche au but. Ses quatre années de travail dans l’ombre vont enfin être payées de retour. Il est désormais l’homme par qui tout passe entre le politique et le monde économique. Il n’a que des amis. Et Jacques Chirac lui a donné le meilleur gage pour la réalisation du programme économique souhaité par le grand patronat : c’est Édouard Balladur, un proche qu’il a accueilli à la CGE à sa sortie de l’Élysée, qui sera chargé de le mettre en œuvre.

        À peine nommé ministre de l’Économie et des Finances, Édouard Balladur s’empresse comme premier devoir de décorer Ambroise Roux grand officier de la Légion d’honneur. Puis il s’attelle à sa mission. Autour de lui, il appelle tous les hauts fonctionnaires qui ont travaillé sur le programme de la droite pendant les années d’« exil intérieur ». Jean-Claude Trichet, Michel Pébereau, Philippe Jaffré, Charles de Croisset forment la première garde, celle qui est chargée de mener à bien les privatisations [[image: image] p. 407]. Trente ans plus tard, la plupart d’entre eux sont toujours au sommet du pouvoir économique.

      

      [image: image]  M. O.   
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    « Au secours, la gauche arrive ! » : mai 1981 ou le cauchemar du patronat

    
      Dix mai 1981, la foule en liesse qui déambule sous une pluie battante dans les rues de Paris se tourne vers le ciel et réclame un miracle : « Mitterrand, du soleil ! » Mais le miracle n’a-t-il pas déjà eu lieu ? La gauche accède au pouvoir, pour la première fois depuis l’avènement de la Ve République, après trois échecs à l’élection présidentielle. Depuis le mois de février, l’hypothèse d’une victoire n’était déjà plus perçue comme irréaliste, suscitant à droite autant de peur que d’inquiétude. De ce côté de l’échiquier politique, les cent dix propositions de la gauche sont un cauchemar : un plan de nationalisations, un accroissement des prérogatives des comités d’entreprise, des hausses du Smic, du « minimum vieillesse » et des allocations familiales, la création de plus de 50 000 emplois dans le secteur public. Pour la droite et le CNPF de François Ceyrac, ce programme mâtiné de « soviétisme » se traduirait inéluctablement par des hausses d’impôts, une perte de crédit de la France, un accroissement vertigineux des déficits, un franc menacé. Son application mènerait le pays droit à la faillite.

      
        La valse des sondages contradictoires, euphorisants pour la Bourse, déprimants pour les patrons

        Ce scénario paraît si prévisible que le brain trust élyséen de Valéry Giscard d’Estaing refuse même d’envisager l’hypothèse d’un succès de la gauche, alors que des études confidentielles réalisées par la section politique des Renseignements généraux et des sondages jugent possible, voire probable, une victoire « socialo-communiste ». L’Élysée parie sur l’« intelligence des Français » : quelques mois plus tôt, le leader du PCF, Georges Marchais, n’a-t-il pas fait l’apologie du système soviétique connu pour son économie de pénurie, avant de légitimer l’intervention de l’Armée rouge en Afghanistan ? La simple probabilité d’une victoire de la gauche paraît donc inimaginable.

        Afin sans doute d’étayer cette conviction, la cellule de campagne de l’Élysée fait circuler, avant le premier tour, quelques sondages fabriqués sur mesure qui donnent Giscard victorieux au second tour avec 53 % des voix. Relayés dans des organes de presse économiques et boursiers, ces sondages ont un effet inattendu. Ils rassurent la place financière et les boursicoteurs. Le vendredi 24 avril, deux jours avant le premier tour de scrutin, la Bourse anticipe déjà la victoire de Giscard et grimpe de 2 %. Jamais autant de valeurs n’auront été échangées autour de la corbeille du Palais Brongniart – où s’effectuait la cotation des valeurs avant l’informatisation en 1987. La Bourse flambe encore (de 2,5 %) le jeudi qui précède le second tour alors que, pour beaucoup d’observateurs, la messe est dite. Quasiment euphoriques, des spéculateurs achètent même des titres de sociétés nationalisables, en anticipant qu’ils remonteront une fois Giscard réélu.

        Le 26 avril 1981, pourtant, au soir du premier tour, le scénario catastrophe se profile. Pour certains le choc est dur à encaisser, comme en témoigne cette scène qui se déroule dans la grande salle de réception d’un prestigieux hôtel parisien. Autour du buffet organisé par l’hebdomadaire Le Point et l’institut de sondages IFOP, se presse une grappe de journalistes, de politologues et de patrons « nationalisables », autrement dit susceptibles de voir leur entreprise passer sous le contrôle de l’État en cas de victoire de la gauche. Ce soir-là, les effets apaisants du whisky font davantage recette que les petits fours… Chacun a encore en tête les sondages annonçant depuis des mois une défaite de la droite.

        19 h 30 : Valéry Giscard d’Estaing (28,32 % des suffrages exprimés) devance bien de quelques points François Mitterrand (25,85 %). Pour autant, le second tour s’annonce serré. La « dynamique » est à gauche et rien ne dit que le président sortant récupérera l’intégralité des 18 % de voix recueillies par son ancien Premier ministre Jacques Chirac. Ce dernier semble au contraire bien décidé à le faire battre, coûte que coûte. Vers 21 heures, Jean-Marc Lech, le patron d’IFOP, annonce les résultats de la projection pour le second tour que vient de réaliser son institut de sondage : François Mitterrand sera élu dans quinze jours avec 52 % des voix. Le responsable de l’institut de sondage n’émet aucune réserve. Il met même sa réputation en jeu. Pour lui, le sort de Giscard est scellé.

        Dans la grande salle de réception, Jean-Marc Lech a jeté un froid. Près du buffet, la plupart des visages s’allongent. Certains blêmissent, comme celui de ce patron dont l’entreprise est inscrite sur la liste des nationalisables. De plus en plus pâle, soudain, l’homme s’effondre. Le chef du service politique du Point le rattrape in extremis.

        La prévision de l’IFOP sera confirmée à trois décimales près. Avec 51,7 % des suffrages exprimés, François Mitterrand est élu le 10 mai président de la République. Comme prévu, le premier gouvernement de Pierre Mauroy, formé le 22 mai sans ministres communistes, confirme la hausse du Smic de 10 %, celle des allocations familiales de 25 %, le relèvement du « minimum vieillesse » et la création de 55 000 emplois publics… À droite, on fait chauffer les calculettes. Certains affirment avec effroi qu’il en coûtera à la nation 7,7 milliards de francs.

      

      
        Les ravages de la rumeur : stockage de sucre et fuite des capitaux

        Les partis de droite, sonnés par la défaite, abandonnent leur électorat déboussolé, en proie aux fantasmes qu’ils ont eux-mêmes fabriqués par une propagande effrénée, évoquant le spectre du rationnement, la spoliation des petits actionnaires ou encore le déferlement de chars russes sur la place de la Concorde.

        Dès le 11 mai, comme cela leur a été annoncé par voie de tracts ou de libelles anonymes [[image: image] p. 253], les plus terrifiés se préparent aux temps de pénurie qui ne devraient pas tarder. Pour la plupart âgés, hantés par le souvenir de l’Occupation, redoutant cette fois un désordre social généralisé et une soviétisation imminente de la société, ceux-là ont pris au sérieux les Cassandre qui annoncent le chaos. Prévoyants, ils stockent et entassent dans les caves et les chambres de bonne, de l’huile, du sucre, des pâtes1… D’autres ne songent qu’à sauver l’essentiel et évacuent d’urgence leurs lingots et leurs Louis d’or vers des cieux plus sûrs et leur font passer la frontière suisse.

        Certains capitaux prennent la fuite dans la même direction, alors qu’autour de la corbeille le bruit court que des centaines d’épargnants seraient déjà ruinés. L’un d’eux se serait même suicidé tandis que la charge d’un agent de change aurait déjà un pied dans le gouffre. Le bouche à oreille affirme également que les socialistes s’apprêteraient à forcer les coffres-forts privés, à réglementer et surtaxer les ventes et les achats d’or. La presse de droite s’en fait même l’écho. Après les grandes banques, ce sont les biens des petits propriétaires qui devraient être confisqués. Pour certains, il s’agit de sauver au plus vite ce qui peut l’être encore.

        Le 26 mai 1981, les officines clandestines de compensation qui, en plein quartier de la Bourse, organisent depuis des années un système de change parallèle destiné à la sortie des capitaux, n’en reviennent pas. Le cours officieux du franc suisse qu’elles établissent elles-mêmes avec la complicité de certaines banques, y compris nationalisées, flambe : ce jour-là, il atteint le seuil record de 3,10 francs. Cette fuite de capitaux est si vertigineuse que le responsable du syndicat CGT des douanes tire la sonnette d’alarme, tandis que le secrétaire général de la CFDT, Edmond Maire, accuse le patronat de sabotage économique.

        Colportée par certains chroniqueurs boursiers, une autre rumeur prétend que le franc ne sera plus bientôt qu’une monnaie de singe. Depuis la veille du second tour, il est en tout cas durement chahuté. Dans les jours qui suivent l’élection, il subit les violents assauts combinés des banques et des multinationales. La Banque de France puise dans ses réserves et lâche en une semaine 10 milliards de francs, qui partent ainsi en fumée. Cela suffit pour annoncer l’imminence d’une dévaluation ou un prochain « resserrement du contrôle des changes »…

        Cette panique abreuvée de rumeurs finit par s’ancrer dans les esprits. Le 16 juin 1981, Libération s’en fait l’écho montrant, si cela était nécessaire, qu’à l’évidence Mitterrand n’était pas le candidat de la Bourse. Un banquier déclare ainsi : « J’ai déjà commencé à réduire mon train de vie. » Un autre tire des plans sur la comète : « On va vers une inflation de 20 % par an. » Un agent de change tente de se rassurer comme il peut : « Le pire est peut-être évité. Avec un peu de chance, les communistes n’entreront pas au gouvernement. » Hélas pour lui, il se trompe.

        Le 21 juin, la gauche triomphe à nouveau lors des élections législatives. À lui seul, le Parti socialiste rafle la majorité des sièges à l’Assemblée nationale. Dans la foulée de ce raz de marée, se tient le premier conseil du nouveau gouvernement qui comporte, cette fois, quatre ministres communistes. Quatre représentants potentiels du Kremlin ! Le scénario catastrophe est en voie de se réaliser…

        Mais moins de deux années plus tard, marquées aussi bien par les erreurs économiques de la gauche au pouvoir que par les délires de la presse d’opposition, le « tournant de la rigueur » opéré en mars 1983 par François Mitterrand montrera à quel point la « grande peur » du patronat était infondée : non seulement la social-démocratie « à la française » rompt alors avec son compagnonnage opportuniste avec les communistes, mais elle va aussi très vite ouvrir la voie à de longues années d’enrichissement éhonté des grands patrons, sans (presque) rien remettre en cause de leurs dérives antérieures, sur tous les plans.
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Notes

      
        1. Sur cette peur irrationnelle, voir le roman d’Erik EMPTAZ, 1981, Grasset, Paris, 2007.

      

      
    

  

  
  
    1981-1986 : la guerre des deux Yvon à la tête du CNPF

    
      Qui peut succéder à François Ceyrac [[image: image] p. 241] à la présidence du CNPF ? Depuis 1978, la question embarrasse le mouvement patronal. Redoutant de voir le pouvoir passer aux mains de l’aile du mouvement patronal se présentant comme novatrice, incarnée par Antoine Riboud (BSN devenu Danone), François Dalle (L’Oréal) ou Alain Chevalier (Moët-Hennessy) – la « gauche », pour reprendre la formule patronale –, le comité exécutif du CNPF préfère différer le débat : passant outre ses statuts interdisant plus de deux mandats, elle choisit de réélire François Ceyrac à la présidence du CNPF jusqu’au 1er janvier 1982.

      
        Manœuvres en coulisses

        À partir de l’été 1981, ils sont nombreux à regretter ce choix. L’arrivée au pouvoir de la gauche complique singulièrement la donne : pour succéder à Ceyrac, la difficulté est de trouver une figure forte dans laquelle le patronat, tenté par la radicalisation face aux socialistes, puisse se retrouver et en même temps qui soit assez ouverte pour discuter avec le nouveau pouvoir de gauche. L’ennui est que cet oiseau rare n’existe pas au sein du CNPF. Il y aurait bien Olivier Lecerf, patron du groupe cimentier Lafarge, présenté comme un dirigeant international et chrétien. Mais il refuse le poste, tout comme Jean Gandois, alors président de Rhône-Poulenc.

        Restent deux candidats : Yvon Chotard et Yvon Gattaz. Le premier est un cacique du monde patronal. Fondateur des Éditions France-Empire à la Libération, il a surtout fait carrière dans le syndicalisme patronal, d’abord comme président du Centre chrétien des patrons et dirigeants des entreprises françaises, puis comme membre du Conseil économique et social, enfin comme membre du comité exécutif du CNPF et président de sa commission sociale. Il a également été, de 1975 à 1979, président du Syndicat national de l’édition. Issu du patronat chrétien, il incarne plutôt la tendance « dure » du mouvement. Il sait qu’il peut compter sur le soutien de l’UIMM, qui fait la pluie et le beau temps dans cette période charnière pour le monde patronal. Il apparaît d’autant plus comme l’homme de la fédération métallurgique et minière que celle-ci ne veut pas présenter un candidat à elle afin de conserver d’autres postes au CNPF. De plus, Ambroise Roux [[image: image] p. 165] l’a assuré de toute son aide dans cette bataille.

        Face à lui, Yvon Gattaz paraît n’avoir aucune chance. À l’opposé de la technostructure patronale, il n’appartient pas non plus au monde des grands corps de l’État et des grands groupes. Ingénieur centralien, il a fondé avec ses deux frères une entreprise de produits électriques, Radiall. Au fil des ans, Yvon Gattaz a pris du champ, laissant la gestion quotidienne de l’entreprise à ses frères pour s’investir dans le monde patronal. C’est la montée de la gauche et la découverte du programme commun de 1972 qui l’ont incité à s’engager. Persuadé que les patrons ne devaient plus se tenir à l’écart du débat politique et social, il a lancé, avec une trentaine de chefs d’entreprise, le mouvement ETHIC (Entreprises à taille humaine industrielles et commerciales) à la fin 1975. Cette structure de lobbying se veut en rupture avec le monde traditionnel du CNPF : elle défend les petites entreprises, l’innovation, le refus de l’État et la responsabilité des dirigeants. Progressivement, Yvon Gattaz gagne en audience dans le mouvement patronal. Mais de là à le mettre à la tête du CNPF ?

        « Impossible. Nous ne pouvons pas rester dans cette situation. Ni Chotard ni Gattaz n’ont la stature pour conduire le CNPF », se disent à la rentrée de 1981 plusieurs grands patrons, tels Alain Chevalier, Roger Fauroux (Saint-Gobain, ex-Pont-à-Mousson) et François Dalle. Ils demandent à François Ceyrac de se représenter une quatrième fois. Après de longues hésitations, celui-ci finit par accepter, à la condition d’avoir le soutien unanime du conseil exécutif. Il ne l’aura jamais. À trois reprises, le conseil vote et se divise. Ceyrac préfère s’effacer.

        Pour Chotard, la voie paraît libre. C’est en quasi-vainqueur qu’il attend le résultat du comité exécutif du CNPF du 16 novembre 19811. Son élection devrait être une formalité. Mais coup de tonnerre : c’est Yvon Gattaz qui est en tête, avec dix-huit voix contre seize. Une grande partie des soutiens de François Ceyrac a préféré reporter ses suffrages sur le patron de PME plutôt que d’élire un institutionnel du patronat, émanation des fédérations de la métallurgie ou du bâtiment, si proches du RPR. Légitimiste, l’assemblée générale confirme ce choix à 87 %, un mois plus tard. En signe d’apaisement, Yvon Chotard est nommé vice-président du CNPF, un poste créé pour la circonstance, et conserve la présidence de la commission sociale. Mais, s’ils font des efforts en public, les deux hommes ne se supportent pas. Pour Chotard, Gattaz est un usurpateur qui lui a volé une présidence qui lui revenait de droit. De plus, il est autoritaire, colérique et n’a aucune vision politique, préférant parler des PME plutôt que de dénoncer la politique de la gauche. Avec ses amis, Chotard enrage : au moment où il était possible de faire du CNPF le bastion de résistance face au pouvoir socialiste, l’un des lieux de rassemblement de la droite, le nouveau président « provincialise » le mouvement.

        Les pensées d’Yvon Gattaz ne sont guère plus amènes à l’égard d’Yvon Chotard. Il déteste cet apparatchik tout en rondeurs, qui a fait toute sa carrière dans les salons parisiens, à coups d’intrigues et de courtisanerie. À ses yeux, ce dernier se sert des entreprises plus qu’il ne les sert ; Yvon Gattaz ne comprend rien à ces grandes messes sociales avec les syndicats où Yvon Chotard règne en maître. Il ne voit qu’une chose : les charges imposées aux entreprises. Yvon Chotard est un des seuls à avoir les clés de ces flux financiers (1 % logement, formation, sécurité du travail, etc.) et il ne les donnera jamais au nouveau président du CNPF.

        Derrière ces oppositions d’hommes, émerge un différend plus profond sur le rôle du CNPF. Pour Yvon Chotard, rien ne doit bouger : l’organisation patronale doit être un des interlocuteurs privilégiés du pouvoir, discutant des projets favorables aux patrons et s’opposant aux autres. Une vision totalement dépassée, selon Yvon Gattaz, pour qui les grandes entreprises n’ont plus besoin du CNPF pour défendre leurs intérêts. L’organisation patronale doit être au service de toutes les entreprises et en particulier des plus petites, qui ont du mal à faire entendre leur voix. Il convient pour cela de décentraliser profondément les structures patronales, d’en finir avec les accords et conventions qui imposent la même chose à tous et d’arrêter de faire du CNPF un rouage institutionnel. Vingt ans plus tard, ces interrogations sur le rôle de l’organisation patronale ne seront toujours pas vraiment tranchées.

      

      
        Le retour de la droite en ligne de mire

        Au fil des mois, la querelle entre les deux hommes s’envenime. Des fédérations comme celle du bâtiment et des travaux publics (BTP) entrent presque ouvertement en sécession. Yvon Gattaz est de plus en plus court-circuité. À l’automne 1984, Yvon Chotard « sèche » la réunion organisée pour la presse, au cours de laquelle le CNPF doit présenter son nouveau programme social et économique. C’est l’affront de trop. Gattaz demande la tête de Chotard aux principales fédérations : son mandat de président de la commission sociale, qui expire en décembre 1984, ne doit pas être renouvelé.

        À l’UIMM, dans les fédérations du BTP, les responsables n’en reviennent pas de l’audace de Gattaz. Très vite, elles lui rappellent qui a l’argent, donc le pouvoir. Ordre lui est donné de reconduire Yvon Chotard à la présidence de la commission sociale. Certains membres pensent que le temps d’éliminer Gattaz est venu. Les élections législatives de 1986 approchent et la droite a de bonnes chances de revenir au pouvoir. Il faut se préparer et avoir les mains libres pour soutenir les futurs vainqueurs. L’aile dure fomente un putsch pour renverser Yvon Gattaz à l’assemblée générale de décembre. C’est un échec : d’autres fédérations ont refusé de suivre, par souci de préserver l’unité patronale.

        Yvon Gattaz a sauvé sa tête. Mais ce n’est que partie remise pour les conjurés. Le 17 mars 1986, coup de théâtre : au lendemain des élections législatives gagnées par la droite, Yvon Chotard démissionne de la présidence de la commission sociale. Il invoque son désaccord sur la politique sociale du CNPF. La guerre est déclarée. Le président du CNPF doit démissionner, assure l’aile dure. Mais Yvon Gattaz n’est pas homme à se laisser intimider. Non seulement il n’a pas l’intention de céder, mais il compte même se représenter. Les fédérations se divisent, les PME menacent de partir si on ne les écoute pas et les CNPF territoriaux, se jugeant méprisés, donnent de la voix. Le mythe de l’unité patronale explose et l’organisation tout entière est menacée.

        Le nouveau gouvernement de droite s’inquiète de ces règlements de comptes. En période de cohabitation, il ne peut pas couvrir les volontés de son camp de conduire une politique de restauration et d’élimination de tous ceux qui se sont compromis avec la gauche. Si c’est en plus le patronat qui donne le signal de la discorde, les débordements peuvent très vite arriver. Il faut donc un « cessez-le-feu » rapide.

        Des émissaires sont envoyés aux deux belligérants. Au terme de longues négociations, le président du CNPF finit par transiger : il ne se représente pas, à la condition que son adversaire Yvon Chotard s’efface lui aussi. Enfin, il entend obtenir la garantie qu’aucune critique ne sera faite sur la gestion de son mandat face à la gauche et qu’il partira avec les honneurs. L’essentiel de ses conditions sera respecté. L’influent Ambroise Roux s’y emploie. Personne n’avait d’ailleurs vraiment envie de remuer le passé – et puis Yvon Gattaz a vu tant de choses… Face à Chotard, soutenu par les fédérations de BTP, Ambroise Roux met en piste un candidat de compromis, François Périgot. Dirigeant de la filiale française d’Unilever (Astra, Skip, Lever, etc.), il est censé symboliser l’ouverture sur le monde des entreprises françaises. En décembre 1986, Périgot est élu à la présidence du CNPF avec un score « soviétique » face à Yvon Chotard, qui obtient en lot de consolation le très honorifique et rémunérateur poste de vice-président du Bureau international du travail. Yvon Gattaz, lui, s’efface un peu, reprenant son rôle d’animateur de l’ETHIC.

      

      [image: image]  M. O.   

      
        Pour en savoir plus

        Jean-Gabriel FREDET et Denis PINGAUD, Les Patrons face à la gauche, Ramsay, Paris, 1982.

        Henri WEBER, Le Parti des patrons. Le CNPF, 1946-1990, Seuil, coll. « Points », Paris, 1986.

      

    

    
    
Notes

      
        1. Les statuts du CNPF prévoyaient alors que le comité exécutif, composé de trente-six membres, désignait par vote son candidat à la présidence. Dans un second temps, l’assemblée générale de l’organisation patronale validait ce choix.

      

      
    

  

  
  
    Jacques Attali : dans les affaires du Prince, prince des « affaires »

    
      Le temps des roses est bien terminé. Voici venu le temps des épines. La politique de relance de la consommation n’aura duré qu’un peu plus d’un an, de juin 1981 au printemps 1982, dans la foulée de l’élection de François Mitterrand à l’Élysée. Depuis mars 1983, c’est une politique économique de « rigueur » qui s’impose, après l’avis « déterminant » du conseiller élyséen Jacques Attali, selon les mots du président lui-même : maintien dans le serpent monétaire européen, blocage des salaires, etc. On se croirait revenu à l’époque de Raymond Barre.

      Afin de faire passer la pilule de ce reniement idéologique, les socialistes assurent à l’opinion publique qu’il n’y a pas d’autre politique possible. Le ministre du Plan, Michel Rocard, demande à Dominique Strauss-Kahn, alors au Commissariat au Plan [[image: image] p. 581], de commander un rapport à l’économiste américain Robert Eisner, afin de justifier ce tournant. Problème : Eisner aboutit à la conclusion inverse ! Le président de la très respectée Association américaine d’économie estime que la politique de relance produit ses premiers effets, et que le pouvoir socialiste doit continuer sur sa lancée de 1981. « Eisner dit que la relance fonctionne bien, explique l’économiste keynésien Jean-Gabriel Bliek. Il confirme que le taux de croissance français est supérieur aux autres, que le taux de chômage est inférieur aux taux de chômage étrangers. Il dit qu’il ne faut pas continuer la déflation de 1983 qui pourrait nuire à l’emploi, qu’il y a d’autres moyens de lutter contre l’inflation. On a voulu maintenir coûte que coûte la parité franc-deutschemark, poursuit l’économiste. C’est ce que ne comprend pas Eisner, qui l’écrit noir sur blanc. Il explique que la France peut parfaitement s’affranchir de la tutelle allemande, sortir du Système monétaire européen (SME), laisser flotter le franc et continuer à mener cette politique de relance1. » Son rapport restera dans un tiroir2. Et pour cause : la rigueur socialiste est bien la conséquence d’un choix idéologique, non d’un impératif économique. Une histoire secrète dans laquelle Jacques Attali a joué un rôle décisif.

      
        L’élève de Raymond Barre

        « Ce mémoire n’aurait pu être réalisé sans les conseils précieux et l’assistance de Monsieur le professeur Barre. Je me permets de l’en remercier ici très respectueusement. » Ce sont les premiers mots du mémoire du jeune Jacques Attali, présenté en mars 1967 à l’Institut d’études politiques (IEP) de Paris, sous le titre : « Croissance optimale, planification et intérêt général ». Cent dix-huit pages que nous avons pu consulter, mélange de formules mathématiques et de considérations plus ou moins obscures sur les « limites de l’optimum statique » ou l’état « métastable » de l’économie.

        Ce mémoire, corrigé de la main du « professeur Barre », contient déjà tout le corpus idéologique du futur sherpa de François Mitterrand. On peut notamment y lire que « des taux de croissance élevés impliquent des restrictions immédiates qu’un gouvernement “fourmi” peut imposer à ses consommateurs “cigales” ». En d’autres termes, selon Attali, il convient d’écarter toute relance par la consommation, ou par un soutien des salaires. Une vision antikeynésienne, dans laquelle l’action de l’État n’est destinée qu’à créer une société capitaliste « parfaite », en appliquant autoritairement des mesures de libéralisation de l’économie.

        Né le 1er novembre 1943 à Alger, Jacques Attali côtoie au lycée parisien Janson-de-Sailly, avec son frère jumeau, Bernard (futur P-DG d’Air France de 1988 à 1993), Jean-Louis Bianco et Laurent Fabius, qu’il retrouvera quelques années plus tard à l’Élysée. Après Polytechnique, il est élève de la promotion Robespierre de l’ENA, en 1970, avec Philippe Séguin et Louis Schweitzer, puis auditeur au Conseil d’État à 27 ans. Jacques Attali, lunettes et complet veston, est vite repéré par le sénateur Georges Dayan, intime de François Mitterrand, pour travailler sur les questions économiques. Il enseigne à l’université Paris-Dauphine, à Polytechnique et à l’École des Ponts et Chaussées. « C’est même moi, lorsqu’il est sorti major de l’X, qui lui ai remis le prix Raymond-Poincaré, attribué par la sidérurgie française, avec l’enveloppe qui y est jointe… […] Je l’avais gratifié d’un petit discours libéral ! », raconte avec facétie Jacques Ferry, président de la Chambre syndicale de la sidérurgie de 1964 à 1979, vice-président du CNPF de 1972 à 1978, aux journalistes André Harris et Alain de Sédouy, dans leur livre Les Patrons (Seuil, 1977).

        En juin 1972, le Parti socialiste (PS) signe un Programme commun de gouvernement avec le Parti communiste (PCF). Mais, parallèlement, un autre programme se prépare… Dès 1973, Jacques Attali, qui ambitionne de devenir le « Raymond Aron de la gauche », met en place à l’université Paris-Dauphine un groupe d’économistes et de polytechniciens rassemblés au sein de l’Institut de recherche et d’information socioéconomique (IRIS). À ses côtés, le vice-président de l’université Paris-IX, maître de conférences à Polytechnique, Marc Guillaume, avec qui il cosigne en 1975 L’Anti-économique, un manuel censé réduire la fracture entre économistes néolibéraux et marxistes. Paradoxe : l’IRIS, boîte à idées très « gauche chic », est alors financé par la très giscardienne Direction générale des télécommunications (DGT) et le ministère de l’Industrie.

      

      
        Convertir la gauche au néolibéralisme

        La mission de l’IRIS ? « Ouvrir la gauche à l’économie », explique l’un de ses membres. Parmi les principaux participants : Henri de Bodinat (futur P-DG de Sony Music et du Club Med), Alain Boublil (futur directeur de cabinet de Pierre Bérégovoy au ministère des Finances en 1988, au moment de la libéralisation des marchés financiers), Jean-Hervé Lorenzi (aujourd’hui président du Cercle des économistes, conseiller du directoire de la Compagnie financière Edmond de Rothschild), Yves Stourdzé (l’inventeur du programme européen de recherche Eureka), Érik Arnoult (plus connu sous son nom de plume, Érik Orsenna), l’économiste Joëlle Tolédano (membre de l’Autorité de régulation des communications électroniques et des postes de 2002 à 2011, première présidente du groupe des régulateurs postaux européens créé en 2010 par la Commission européenne, elle sera chargée par la ministre déléguée auprès du redressement productif, Fleur Pellerin, début 2014, d’une mission visant à « identifier les leviers […] afin de favoriser l’innovation et la croissance »), le banquier Claude Alphandéry, Éric Le Boucher (journaliste au Monde dans les années 1980, directeur depuis 2008 de la rédaction des Échos), ou encore le sociologue Léo Scheer, futur éditeur. Toutes les semaines, ce petit groupe se réunit pour tracer les contours d’une doctrine économique « moderne » pour la gauche, en présence de Michel Rocard, Jacques Delors ou Jean-Pierre Chevènement. Des grands patrons, comme Antoine Riboud (BSN-Gervais Danone) ou Gilbert Trigano (P-DG du Club Méditerranée) fréquentent cette « Fondation Saint-Simon » avant l’heure [[image: image] p. 369].

        Les débats donnent lieu à publication au sein des Cahiers de l’IRIS, envoyés aux principaux responsables de la gauche et à des chefs d’entreprise triés sur le volet. Une initiative plutôt bien vue, voire encouragée, par le patronat de l’époque. « Le lendemain matin de la défaite surprise du PS aux élections législatives de 1978, j’ai reçu un coup de fil du responsable de la communication du CNPF, Michel Frois [[image: image] p. 484], me demandant de venir le rejoindre au siège du patronat, raconte Jean-Hervé Lorenzi. Nous étions obsédés par l’innovation, la technologie, les besoins d’investissement et la compétitivité. Giscard va faire une énorme erreur macroéconomique : il va essayer de maintenir le pouvoir d’achat des Français envers et contre tout. De notre côté, nous étions convaincus qu’il fallait investir. En réalité, les nationalisations avaient pour objectif principal le contrôle du système bancaire pour financer l’investissement3… »

        C’est ainsi que Paribas, le CIC, le Crédit du Nord, la banque Worms ou la banque Rothschild se sont retrouvés sur la liste des entreprises que l’Union de la gauche prévoyait de nationaliser en cas de victoire aux législatives. Mais sans pour autant y perdre au change. Un autre membre de l’IRIS reconnaît même que « les nationalisations devaient servir à renflouer des entreprises… avant de les rendre au secteur privé », tels Pechiney ou Rhône-Poulenc. En coulisses, Jacques Attali, très lié à David de Rothschild, a négocié au mieux les intérêts de la banque au nom si symbolique. De même, il permettra à Lazard d’échapper à la nationalisation et de se trouver ainsi en position de quasi-monopole dans le monde des affaires – l’établissement bancaire de Michel-David Weill ne l’oubliera pas… « On avait pris contact avec lui avant 1981, se souviendra en 2013 l’ex-P-DG de Lazard. Jacques [Attali] a été décisif, et je lui en sais gré. Je le revois souvent, j’aime son intelligence pénétrante4. »

        Des entreprises sont parfois prêtes à sortir leur carnet de chèques pour ne pas figurer sur cette fameuse liste, comme le raconte l’universitaire Alain Parguez, membre de l’IRIS jusqu’en 1979. Ce dernier se souvient d’un rendez-vous auquel il se rend à la place de Jacques Attali, au célèbre restaurant parisien Chez Maxim’s, avec le dirigeant d’une entreprise qui lui lance tout de go : « Combien voulez-vous pour que nous ayons la garantie de ne pas figurer sur la liste des nationalisations ? » Et Parguez poursuit : « L’argent coulait à flots. Des contrats invraisemblables auprès d’entreprises, notamment liées aux Télécoms. Un certain chantage s’exerçait même auprès d’entreprises dont les projets étaient bloqués par Giscard, par exemple dans la télématique. J’étais moi-même rémunéré l’équivalent de 9 000 francs, à mi-temps, pour une étude sur la “théorie mathématique de l’information” en faveur des Télécoms5. » Pour lui, l’arrière-plan idéologique de l’IRIS était évident : il s’agissait de « réussir ce que la droite était en train de rater. Casser les salaires pour créer un capitalisme modèle ». « Il fallait que la gauche devienne néolibérale », résume Léo Scheer, autre membre de l’IRIS embauché en 1981 dans le groupe Havas. Une conversion silencieuse, qui ne devait pas entraîner de rupture avec les communistes…

        Un jeune socialiste aussi ambitieux qu’Attali apporte alors tout son soutien à l’IRIS. Il s’appelle Laurent Fabius. « Fabius savait bien que la gauche ne pouvait pas gouverner longtemps avec les conceptions du XIXe siècle de la vieille garde socialiste, raconte Léo Scheer. Il regrettait qu’on ne travaille pas pour son compte, en nous expliquant qu’il serait le prochain président de la République… » La nomination à Matignon de Laurent Fabius en juillet 1984, quelques mois après le tournant de la rigueur, parachève la victoire idéologique des Cahiers de l’IRIS, qui ne sera jamais vraiment remise en cause par la suite. « Le grand succès français de ces dernières années, c’est le CAC 40 ! » – créé en 1988 –, s’enthousiasme Jean-Hervé Lorenzi.

        Conseiller spécial de François Mitterrand dès 1981, Jacques Attali va s’employer pendant près de dix ans à maintenir des liens serrés entre le pouvoir socialiste et le monde des affaires et de la finance, comme avec Jean-Marc Vernes, le « banquier du RPR ». Ministre de la Recherche et de l’Industrie de mai 1981 à mars 1983, avant de démissionner pour cause de tournant de la rigueur, Jean-Pierre Chevènement se souvient parfaitement du rôle joué par l’ancien élève de Raymond Barre : « Jacques Attali avait organisé un déjeuner à l’Élysée (sans m’y associer) avec six patrons d’entreprise qui se plaignaient des “tracasseries” du ministre de l’Industrie. Je leur imposais la signature d’un très modeste contrat de plan sur cinq ans. Pour eux, c’était déjà beaucoup trop ! Par la suite, j’ai eu droit aux remontrances de Jacques Attali, sur les escaliers du palais de l’Élysée. Il ne m’a pas cité ouvertement, mais il a parlé de la “nécessité de délivrer les entreprises des tracasseries administratives”. Cela me concernait directement. C’est ce jour-là que j’ai envoyé ma lettre de démission à François Mitterrand, qui m’a demandé de la conserver jusqu’aux élections municipales de mars 19836. »

      

      
        Microcrédit, maxiprofits

        En 1991, Attali prend la tête de la Banque européenne de reconstruction et de développement (BERD), destinée à accompagner les pays de l’Est vers l’économie de marché après la chute du mur de Berlin. Pendant un an, il continue d’utiliser les avions du GLAM, aux frais de la République. Puis, c’est le scandale. En 1993, le Wall Street Journal révèle un rapport d’audit accablant : dépenses personnelles sur le compte de la BERD tardivement remboursées, vols en avion à usage personnel, dallage en marbre de Carrare du hall du siège londonien (6 millions de francs), revenus « incompatibles avec le code de conduite » de la BERD… Le conseiller du Prince se révèle un gestionnaire fort peu rigoureux et doit démissionner le 25 juin 1993.

        Pour sauver la face, il accuse dans la presse « ceux qui ne veulent pas de la grande Europe et ne supportent pas qu’un homme de gauche dirige cet organisme financier international ». Le réseau IRIS monte au créneau : Érik Orsenna, ex-conseiller culturel à l’Élysée, signe le 12 août 1993 une tribune dans Le Monde dans laquelle il clame son « admiration » pour Attali, « toujours resté fidèle à cette forme noble de la boulimie : prendre ses rêves pour la réalité ». L’« homme de gauche » va désormais faire fructifier son carnet d’adresses, notamment dans le domaine du microcrédit. Un business médiatiquement très porteur, que Jacques Attali ne va pas manquer d’exploiter, en s’affichant notamment avec l’économiste bangladais Mohammed Yunus (qui recevra le prix Nobel de la paix en 2006). En 1999, il crée l’association PlaNet Finance – dont le nom lui a été soufflé par Jean-Claude Trichet, alors gouverneur de la Banque de France –, avec le soutien financier du banquier Michel David-Weill, de Benjamin de Rothschild, fils du banquier Edmond de Rothschild, de la banque Dexia, de Capgemini et d’Orange. « C’est un challenge intellectuel et un snobisme d’avoir Attali comme conseiller, assure Henri Lachmann, président du conseil de surveillance de Schneider Electric et généreux donateur de PlaNet. Et puis, il a un tel carnet d’adresses7… »

        Parallèlement, Attali n’hésite pas à offrir ses services à des dictateurs africains, comme le maréchal Mobutu, le président gabonais Omar Bongo ou celui du Congo-Brazzaville, Denis Sassou Nguesso. (Ce que fera également, quelques années plus tard, son ami Bernard Kouchner, présent au conseil d’administration de PlaNet Finance, auteur de rapports complaisants sur les systèmes de santé gabonais et congolais, avant sa nomination au Quai d’Orsay8.) Le 8 mai 1998, Jacques Attali débarque à Brazzaville, aux côtés d’une proche de Roland Dumas, Ingrid Van Galen, ancienne employée de Publicis devenue chargée de communication du président congolais. « J’avais proposé à Attali de devenir conseiller spécial auprès de Sassou Nguesso, pensant qu’il allait contribuer à relever le Congo, raconte aujourd’hui, amer, l’homme d’affaires Serge Berrebi, qui cherche toujours à récupérer les 5 millions d’euros de créance que lui doit le régime congolais. En réalité, c’était une affaire purement commerciale, poursuit-il. Je croyais naïvement en son intervention. J’ai été utilisé pour qu’Attali décroche un juteux contrat9. » Un chèque de 10 millions de francs, selon La Lettre du continent. Officiellement, la société Attali conseil et associés (ACA, créée en 1994) travaille sur une réforme bancaire et la mise en place de microcrédits censés créer des emplois de proximité. « J’ai été scandalisé par le montant exigé ! », s’exclame un proche du président congolais. « Plusieurs millions de francs pour pas grand-chose », renchérit un autre10.

        Le 11 février 1999, Libération revient en détail sur le « très cher conseiller » du président congolais : « Un forfait de 400 000 francs [61 000 euros] par mois. C’est beaucoup d’argent pour un pays qui, ne s’étant jamais relevé de la guerre civile de 1997, s’est transformé depuis trois mois en une terre à butin pour miliciens, dont ceux du président Sassou Nguesso (les Cobras), qui ont massacré plusieurs milliers de civils dans les quartiers sud de Brazzaville11. » Pour sa défense, Attali assure ne travailler « que dans des États démocratiques ou en route vers la démocratie »… Étrange coïncidence, quelques jours après cet article plutôt dérangeant pour son image, il bénéficie d’un portrait tout miel en dernière page de Libération. « Sa fébrilité, explique le fidèle Érik Orsenna, me paraît désormais moins au service de l’arrivisme que de l’écriture. » Son éditeur chez Fayard, Claude Durand, renchérit dans Libération, le 25 février 1999 : « Avoir de l’argent, pour lui, c’est une manière de gagner du temps. »

        Avant le Congo, Attali avait fait un détour par l’Angola, au service du marchand d’armes Pierre Falcone. Là encore, il s’agissait officiellement d’un travail sur le microcrédit… alors que le pays se trouvait en pleine guerre civile ! Mis en examen le 2 mars 2001 pour « recel d’abus de biens sociaux et trafic d’influence », Jacques Attali sera poursuivi par la justice française pour avoir reçu 160 000 dollars d’une société de Falcone. « Un habillage permettant de dissimuler la rémunération par Attali de son influence », a estimé l’ordonnance de renvoi du tribunal correctionnel. « Défaut de vigilance », reconnaîtra simplement Attali devant le magistrat instructeur. Il sera finalement relaxé, le 27 octobre 2009, « au bénéfice du doute ».

        En avril 2004, Jacques Attali a également été entendu par la Brigade financière, comme simple témoin, à la demande de la justice russe qui le soupçonnait d’avoir participé à une opération de financement occulte en 1997 au profit de la mairie de Saint-Pétersbourg. Un contrat sur deux ans de 2 millions de dollars prévoyait que le consultant Attali, qui dément toute malversation, redonne à la ville son « prestige international » et mette en place une « BERD eurasienne », ainsi qu’une « Ligue de la paix » rassemblant plusieurs ports de la mer Baltique. Les enquêteurs français ont été intrigués par la destination des fonds versés par la banque Inkombank à cinq « consultants » russes et à l’« apporteur d’affaires », Irène Commeau, une ancienne collaboratrice de Jacques Attali à la BERD mariée à un Russe. L’affaire n’a pas prospéré judiciairement, mais les notes saisies dans les bureaux de la société ACA – évoquant « des méthodes de relaxation et de respiration sans aucun rapport avec la mission » – n’ont pas convaincu les policiers de la réalité de ce travail qui s’apparentait, à leurs yeux, à un « artifice destiné à prélever des fonds12 ».

      

      
        Au secours des « champions de la finance »

        Malgré ses déboires en affaires, Jacques Attali ne perd rien de son entregent. Président, à la demande de Nicolas Sarkozy, d’une commission destinée à « libérer la croissance », aux côtés de plusieurs grands patrons, comme Claude Bébéar, Anne Lauvergeon ou Geoffroy Roux de Bézieux (président de l’Unedic de 2008 à 2010), il dévoile, le 23 janvier 2008, plus de trois cents mesures d’inspiration antikeynésienne : réduction draconienne de la dépense publique, suppression du contrôle des prix, diminution du nombre de fonctionnaires, dérégulation des professions réglementées, etc. Mais le caractère outrancier de ces propositions suscite la colère, jusque dans les rangs de l’UMP. Le rapport est enterré par l’Élysée.

        À l’automne 2008, surfant sur la vague de la crise financière, Attali revêt subitement le masque de l’expert soucieux de réhabiliter le rôle de l’État dans la régulation du capitalisme… Son nouveau credo, annoncé dans un livre, La Crise, et après ? : « Rééquilibrer à l’échelle de la planète le pouvoir des marchés financiers par celui du droit », pour « que l’on ne nous y reprenne plus »… Au micro de Jean-Pierre Elkabbach, qui le qualifie de « prophète de l’économie », le chantre du microcrédit assure même, le 18 septembre 2008, avoir « anticipé sur cette crise », conseillant « en toute modestie, d’accélérer la mise en œuvre de l’ensemble des réformes » contenues dans son rapport : « Si la crise s’aggrave, il faut aller encore plus vite pour les mettre en œuvre. »

        Or, que lit-on dans les 245 pages du rapport Attali ? Que « l’État réglemente toujours dans les moindres détails, […] vidant ainsi le dialogue social de son contenu, entravant la concurrence, favorisant la corporation et la défiance ». Face à la « faillite d’un modèle social », le rapport préconise « une concurrence efficace, un système financier capable d’attirer du capital ». Pas vraiment une défense de l’État-providence… Aucune recommandation particulière sur les dérives de la financiarisation de l’économie, hormis un appel à renforcer les « règles de gouvernance d’entreprise » et la « lisibilité de l’Autorité des marchés financiers » [[image: image] p. 625].

        En revanche, le rapport Attali souhaite « favoriser l’émergence de fonds de pension à la française », dont on a vu les effets dévastateurs aux États-Unis. Il préconise également d’« harmoniser les réglementations financières et boursières avec celles applicables au Royaume-Uni, pour ne pas handicaper les acteurs français par rapport à leurs concurrents internationaux européens », de « multiplier les initiatives communes entre les enseignements supérieurs et les institutions financières dans le financement de chaires dédiées aux recherches sur la modélisation financière », ou encore de « modifier la composition des associations, des commissions et des collèges de régulateurs pour que les champions de la finance, toutes classes d’actifs confondues, puissent s’exprimer et influencer la position du Haut Comité de place », une structure créée en juillet 2007 par la ministre de l’Économie, Christine Lagarde, pour « renforcer l’attractivité de la place financière de Paris ». Pas vraiment de quoi s’ériger en donneur de leçons face à la crise…

      

      
        « Poisson pilote » du « pacte de responsabilité » de François Hollande

        Trente ans après sa Nouvelle Économie française, où Attali dessinait pour le PS une France du XXIe siècle qui « sera devenue une filiale des États-Unis d’Amérique ou la matrice d’une nouvelle forme de progrès », ce « demi-génie », selon l’expression d’Alain Duhamel (Libération, 30 janvier 2008), offre aujourd’hui ses services à la carte, le temps d’une conférence ou d’un colloque généreusement rémunéré. Consultant de luxe pour la société Speakers Academy, aux côtés de l’économiste Christian de Boissieu (membre de la commission Attali) ou du philosophe Bernard-Henri Lévy, Jacques Attali émarge dans la tranche des « 12 500-50 000 euros », pour une simple intervention. Et, par ailleurs, une quinzaine de grands patrons comme Arnaud Lagardère, Jean-Charles Naouri, le patron de Casino, Gérard Mestrallet, P-DG de GDF-Suez, Maurice Lévy, le P-DG de Publicis [[image: image] p. 584], ou la très influente Indra Nooyi, la présidente du groupe PepsiCo, sollicitent aujourd’hui les conseils de Jacques Attali. Un tel parcours, ça vaut de l’or.

        Chez A et A (Attali et Associés), qui emploie cinq consultants, on affiche « près de 3 millions de chiffre d’affaires en 2012, soit une partie du revenu de Jacques Attali, qui, entre ses livres, ses speechs, ses conseils, s’élève d’après lui à près de 1,5 million d’euros par an13 ». Après avoir longtemps courtisé son « ami » Nicolas Sarkozy, Jacques Attali prend finalement ses distances avec un chef de l’État dont la défaite électorale semble inéluctable dans une tribune publiée dans Le Monde, juste avant la présidentielle de 201214.

        L’élection de François Hollande (qu’il avait recommandé auprès de François Mitterrand en 1980) lui ouvre à nouveau les portes de l’Élysée. Attali lui présente Emmanuel Macron [[image: image] p. 725], ancien rapporteur de sa commission passé par la banque Rothschild, qui devient secrétaire général adjoint de l’Élysée (jusqu’en juin 201415), puis ministre de l’Économie, de l’Industrie et du Numérique, en août 2014. Poisson-pilote d’Attali, Emmanuel Macron est l’un des initiateurs de la « politique de l’offre », de la baisse des dépenses publiques et du « pacte de responsabilité » prônée par le successeur de Nicolas Sarkozy [[image: image] p. 739]. « Compétitivité, réformes de la santé, remise en cause du “mille-feuille” territorial… François Hollande s’inspire-t-il du rapport de la Commission pour la libération de la croissance, demandé en 2007 par Nicolas Sarkozy à ce même Jacques Attali ? […] La réponse est positive », assure l’un des membres de cette fameuse commission, le journaliste Éric Le Boucher16.

        « C’est la dernière chance de la France », clame Jacques Attali au sujet de François Hollande, qui lui a commandé un énième rapport sur l’« économie positive et responsable », remis en septembre 2013. « Il faut qu’il [François Hollande] fasse des réformes. Tout le monde a intérêt à ce qu’il réussisse17. » Attali, insubmersible « conseiller du Prince »… néolibéral.

      

      [image: image]  B. C.   
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    La Fondation Saint-Simon, les habits de gauche du néolibéralisme

    
      L’histoire de la Fondation Saint-Simon commence en décembre 1982, époque lointaine où les socialistes français faisaient encore peur aux patrons. Un des éléments qui ont contribué à les rassurer est l’existence de ce club réunissant des sommités du monde intellectuel et économique, officiellement créé à l’initiative de Roger Fauroux, P-DG de Saint-Gobain de 1961 à 1986. En réalité, l’idée n’était pas de lui. Elle lui aurait été soufflée par un homme souvent oublié dans l’histoire de ce club de réflexion : Philippe Viannay (1917-1986). Grande figure de la Résistance, dirigeant du mouvement clandestin Défense de la France, cofondateur de France-Soir et du Centre de formation des journalistes de Paris (CFJ), Philippe Viannay voulait que la gauche et le patronat se rencontrent et se parlent. Il avait expérimenté dans les maquis les bienfaits de la confrontation des points de vue entre gaullistes catholiques et communistes. Il avait aussi été marqué par sa participation à une expérience qui préfigure de manière troublante celle de la Fondation Saint-Simon, le Club Jean Moulin.

      
        Le précédent du Club Jean Moulin

        Créé dans l’urgence en 1958, juste après l’arrivée au pouvoir du général de Gaulle, il regroupait des hauts fonctionnaires désireux de défendre les principes républicains. Une fois passée la crainte d’un coup d’État gaulliste, le club est devenu un lieu de rencontre entre hauts fonctionnaires de gauche, convaincus que la radicalité du marxisme le condamnait à l’inefficacité et désireux d’élaborer un projet alternatif. Son président était Georges Suffert, ancien président de la Fédération française des étudiants catholiques, journaliste engagé contre la guerre d’Algérie passé par le Commissariat général du plan et futur rédacteur en chef de L’Express (1963-1971). On y trouvait des hauts fonctionnaires (notamment François Bloch-Lainé, qui sera le doyen de la Fondation Saint-Simon), des membres du Commissariat au Plan comme Jacques Delors, Paul Delouvrier (1917-1986, père des « villes nouvelles ») ou Étienne Hirsch (1901-1994). En faisaient également partie le sociologue Michel Crozier, ainsi que les juristes Maurice Duverger et Georges Vedel. Y siégeait enfin un haut fonctionnaire qu’on retrouvera au cœur des réseaux saint-simoniens : Simon Nora (1921-2006). Passé des maquis du Vercors à l’ENA (promotion 1946-1947, la première), il a conseillé Pierre Mendès France, rédigeant certaines des « causeries du samedi » radiodiffusées du président du Conseil (1954-1955). Directeur du cabinet officieux de Jacques Chaban-Delmas à Matignon de 1969 à 1971, il sera directeur général, de 1971 à 1974, du groupe Hachette, où il participera au lancement du Point en 1972, avec Georges Suffert.

        Tous ces hommes étaient unis par une conviction : les compétences transcendent l’idéologie. L’expertise doit l’emporter sur les clivages politiques dans la conduite des nations. Ces idées étaient notamment inspirées par La Révolution managériale de James Burnham (1905-1987), best-seller mondial paru en 1941. Cet intellectuel américain, communiste repenti passé par le trotskisme, prédisait l’émergence d’une nouvelle caste sociale dominante, celle des techniciens supérieurs, ou « managers » – invention de Burnham, ce terme, novateur à l’époque, deviendra rapidement un poncif du discours patronal. Le capitalisme familial dominait encore l’économie, mais le système éducatif produisait déjà des bataillons de surdiplômés qui ne se retrouvaient ni dans la perpétuation héréditaire des grandes fortunes ni dans le culte communiste du prolétariat. Un quart de siècle après le lancement du Club Jean Moulin, la Fondation Saint-Simon reprendra à sa manière ce credo dans la « modernisation » technocratique (de la société, de l’économie, etc.).

      

      
        Jeter des ponts entre deux mondes

        En décembre 1982, se réunissent à Paris deux tandems. Le premier comprend Roger Fauroux, P-DG de Saint-Gobain, maintenu à la tête de l’entreprise nationalisée – il est l’un des rares patrons réputés de gauche. Il est flanqué de son directeur financier, un jeune énarque nommé Alain Minc [[image: image] p. 379], qui a rédigé en 1978 un rapport sur l’informatisation de la société avec Simon Nora. Le second tandem se compose de l’historien François Furet (1917-1997), directeur de l’École des hautes études en sciences sociales (EHESS) et beau-frère de… Simon Nora. Il est venu avec l’un de ses anciens élèves, ex-dirigeant des Jeunesses étudiantes chrétiennes (JEC), permanent de la CFDT et enseignant à l’Institut d’études politiques de Paris, Pierre Rosanvallon. Les quatre hommes, qui vont former le bureau de la Fondation, tombent d’accord sur une feuille de route officielle très simple : jeter des ponts entre deux mondes qui se côtoient sans se parler, les entrepreneurs et les penseurs de gauche.

        Sur le lieu de la réunion fondatrice, les témoignages divergent : dans un salon de l’hôtel Lutetia, dans le VIe arrondissement de Paris, ou dans un café près du Lutetia. Ce qui laisse penser que cette réunion n’était pas si cruciale et que la Fondation est née d’échanges plus progressifs. Interrogé par Les Échos le 4 avril 1997, Roger Fauroux admettra d’ailleurs que le projet était lancé avant l’élection de François Mitterrand : « En 1980-1981, la droite de Giscard était à bout de souffle et la gauche de Mitterrand déclinait un programme farfelu. Nous aspirions à refonder une société démocratique moderne sur d’autres concepts. »

        Simon Nora n’apparaît pas dans l’équipe des fondateurs. Il adhérera un peu plus tard. Il est alors directeur de l’ENA, un poste qu’il occupera de 1982 à 1986 (son successeur sera Roger Fauroux…). Associer son nom au lancement de la Fondation Saint-Simon risquait de faire passer la Fondation pour un club d’énarques. Ce qu’elle sera d’ailleurs en partie : un pointage réalisé en 1997 montre que le quart de ses cent dix-huit membres sont énarques !

        Quant à Philippe Viannay, il disparaît du paysage. L’inspirateur de la Fondation n’en fera jamais partie. Cela semble étrange, sauf si l’on considère qu’il a simplement agi au nom de Simon Nora. Ce dernier, au minimum, est l’architecte en chef du projet. C’est lui qui a présenté Alain Minc à Roger Fauroux, puis les deux hommes à François Furet. La Fondation porte même son prénom, mais c’est un hasard : il s’agit d’une référence à Claude-Henri de Rouvroy, comte de Saint-Simon (1760-1825). À la fois économiste et philosophe, penseur de la révolution industrielle, il est considéré comme un des pères de la doctrine socialiste.

        Roger Fauroux et Alain Minc contactent des entreprises qui financent la Fondation. Installée dans des locaux modestes (160 m2) au 91 bis, rue du Cherche-Midi, dans le VIe arrondissement de Paris (non loin de l’EHESS), celle-ci se veut totalement indépendante de l’État. En rythme de croisière, elle fonctionnera avec un budget annuel de 2 millions de francs (300 000 euros), abondé par Saint-Gobain, Danone, Suez, Publicis, le Crédit local de France, la banque Worms, la Caisse des dépôts, MK2 Productions, Capgemini, etc.

        Au fil du temps, les patrons affluent, entraînés par Roger Fauroux et Alain Minc : Francis Mer, P-DG d’Usinor, Antoine Riboud (1918-2002), président de Danone, Jean-Luc Lagardère (1928-2003), patron du groupe de presse et d’armement Hachette-Lagardère [[image: image] p. 498], Marc Ladreit de Lacharrière, vice-président de L’Oréal de 1984 à 1991. Pierre Rosanvallon coopte Edmond Maire, secrétaire national de la CFDT. François Furet, quant à lui, recrute en masse des intellectuels : son autre beau-frère d’abord, Pierre Nora, frère de Simon, historien et directeur de collection chez Gallimard. Il est l’éditeur de François Furet (Penser la Révolution française, 1978) et va faire entrer plusieurs de ses auteurs dans la Fondation : l’historien Emmanuel Le Roy Ladurie, ainsi que les philosophes Jacques Julliard et Marcel Gauchet.

        Pierre Nora a également créé en 1980 une revue qui deviendra influente dans le paysage intellectuel français, Le Débat. Sous la direction de Marcel Gauchet, elle se fera très régulièrement l’écho des travaux de la Fondation. Les quelque quarante ouvrages que celle-ci va publier au fil des années paraîtront en revanche, non chez Gallimard, mais chez Calmann-Lévy, une filiale de Hachette, que Simon Nora avait dirigé dans les années 1970. Autant dire que la question n’est pas de savoir à quoi aurait ressemblé la Fondation sans Simon Nora, mais si elle aurait existé sans lui.

      

      
        Les énarques au sommet, la presse à leur service

        Avec un tel homme s’activant en coulisses, l’objet officiel de la Fondation peut être rangé au rayon des légendes pieuses. Simon Nora n’avait pas besoin de créer un club pour que les décideurs et les intellectuels de gauche se parlent. Il lui suffisait d’organiser quelques dîners en utilisant son carnet d’adresses et celui de son frère. Du reste, les échanges d’expériences concrètes entre les deux mondes seront très limités. François Furet et Pierre Rosanvallon vont bien assister en spectateurs pendant quelques mois à des conseils d’administration de Saint-Gobain et de ses filiales, mais cela n’ira jamais très loin.

        En réalité, la Fondation ne cherche pas à échanger, mais à imposer. Elle a déjà un corpus d’idées tout prêt à diffuser, hérité du Club Jean-Moulin : « La démocratie, l’État de droit, l’économie de marché, un nouveau contrat social, la construction européenne » (antienne répétée à de multiples reprises par les fondateurs). Autant de notions sujettes à de multiples interprétations. Mais, précisément, c’est parce qu’il est nimbé de flou que l’ensemble forme un corpus séduisant. Être pour l’Europe ou la démocratie, en 1982 comme en 2009, ne prête guère à conséquence.

        La Fondation veut en effet ratisser large. Afin d’asseoir son influence, elle veut attirer à elle des directeurs de rédaction et des éditorialistes influents. Elle va y parvenir. Elle commence par le plus facile, Le Nouvel Observateur. Philippe Viannay siège au conseil d’administration et de direction de l’hebdomadaire. Le patron du journal, Jean Daniel, en devient membre, suivi par Franz-Olivier Giesbert, chef du service politique de 1981 à 1985 puis directeur de la rédaction, mais aussi le journaliste Laurent Joffrin. Viennent un peu plus tard Jean-Pierre Elkabbach, Serge July, Christine Ockrent, Anne Sinclair, etc. Bref, toute l’« aristocratie » médiatique du paysage audiovisuel français. Les journalistes ne sont pas invités pour donner leur avis, mais pour diffuser la bonne parole de l’élite dépositaire du savoir, dominée par les énarques : Simon Nora, Roger Fauroux, Jean Peyrelevade (directeur de cabinet du Premier ministre Pierre Mauroy de 1981 à 1983), Yves Sabouret (directeur général de Hachette de 1981 à 1990), puis les jeunes Alain Minc ou Denis Olivennes (futur patron de la FNAC de 2003 à 2008, puis du Nouvel Observateur, PDG d’Europe 1 depuis 2010).

        Cette « élite de l’élite » sélectionne des agitateurs d’idées conformes à ses vues, comme l’économiste Daniel Cohen, la sociologue Irène Théry ou l’historienne Mona Ozouf et leur ouvre un large accès aux médias. L’ensemble baigne dans une condescendance à l’égard du sens critique du grand public qu’illustre à merveille l’émission « Vive la crise » diffusée en 1984, à laquelle participent plusieurs membres de la Fondation, comme Alain Minc et Laurent Joffrin [[image: image] p. 376].

        Il y a en quelque sorte un club dans le club. Sous couvert de rencontres et d’échanges, le noyau des hauts fonctionnaires instrumentalise le second cercle, principalement composé de journalistes. Un fonctionnement étrange, mais tout fait conforme à l’exemple du Club Jean-Moulin. Comme l’explique l’historienne Claire Andrieu dans le livre Pour l’amour de la République. Le Club Jean Moulin, 1958-1970 (Fayard, 2003), il existait au sein de ce dernier ce qu’elle appelle un « club bis ». Inconnu de la plupart des membres, il a collaboré pendant des années avec le pouvoir gaulliste, que le Club Jean-Moulin officiel critiquait. Ce « club bis » a notamment participé, à la fin de la guerre d’Algérie, à la contre-propagande anti-OAS (Organisation armée secrète) et à la préparation des négociations avec le Front de libération nationale algérien…

      

      
        Une certaine conception de l’élite

        Si la Fondation Saint-Simon avait une vocation cachée, avec le recul, il est assez aisé de deviner laquelle : affaiblir le Parti communiste (PCF). Son premier président, François Furet, fut membre du PCF de 1949 à 1956. Il a ensuite radicalement changé de bord et de position. Il entend « démarxiser » les études d’histoire (en particulier sur la Révolution française, sa spécialité), voire la pensée de gauche en général. L’historien, toutefois, reste au moins fidèle à un tropisme marxiste-léniniste : l’information neutre n’existe pas. Il prend le mot au pied de la lettre. Il s’agit de former l’opinion des masses, en leur inculquant le savoir détenu par une certaine élite.

        Mais précisément, un des points faibles de la Fondation est probablement sa conception de l’élite. Elle entend être l’« espace d’échange social et de production intellectuelle » de référence sur la « société postindustrielle », selon les termes de Pierre Rosanvallon, sans intégrer le moindre chercheur scientifique, patron de PME, militaire, policier, travailleur social ou homme d’Église. D’une certaine manière, elle se trompe de Saint-Simon. Elle se voulait héritière de l’économiste du XIXe siècle, penseur de la révolution industrielle. La voilà qui ressemble à son ancêtre, le duc de Saint-Simon (1675-1755), chroniqueur de Versailles sous Louis XIV et la Régence. Il connaissait tout des coulisses du pouvoir, mais dédaignait le reste de la France.

        Peut-on correctement réfléchir à la politique avec aussi peu d’éclairage sur le réel ? Le bilan de la Fondation laisse penser que non. Elle accorde peu d’attention à la montée du vote Front national, phénomène central de la vie politique des années 1980 et 1990. Il faut attendre novembre 1996 pour qu’elle consacre au « vote Le Pen » une note d’une cinquantaine de pages rédigée par Pierre Martin. La Fondation rate également le rejet grandissant de la construction européenne, qui aboutira à la victoire du non au référendum sur la Constitution européenne du 29 mai 2005. « Un chef-d’œuvre masochiste », assène dans Libération l’éditorial de Serge July au lendemain du vote. Il attribue le résultat à une « épidémie de populisme qui emporte tout sur son passage », mâtinée de haine des élites, que « la France d’en bas entend évidemment corriger, sinon raccourcir ». Le même manque de lucidité poussera Alain Minc à décréter le 11 octobre 2008 que la crise financière qui ébranle alors le monde est « grotesquement psychologique ». Au moment où il s’exprime, le PIB de la France connaît sa chute la plus brutale (– 1,2 % au dernier trimestre 2008) depuis 1974…

      

      
        Les « idiots utiles » du libéralisme

        Machine de guerre organisée contre l’idéologie marxiste, la Fondation Saint-Simon a également surestimé la solidité de son adversaire. Georges Marchais a obtenu 15 % des suffrages exprimés au premier tour de la présidentielle de 1981. André Lajoinie descend à 6,76 % en 1988. Les saint-simoniens, sans le savoir, tirent sur l’ambulance. Ce faisant, ils apportent leur caution intellectuelle à une mue libérale dont ils n’ont mesuré ni l’ampleur ni les risques. « Le capitalisme connaissait des mutations radicales. Saint-Simon ne les a pas vues venir », commentera Olivier Mongin, directeur de la revue Esprit et pourtant proche de la Fondation (Libération, 18 septembre 2006). Paraphrasant Lénine, on pourrait dire que le libéralisme a eu, lui aussi, ses idiots utiles.

        La dérive ahurissante des salaires des grands patrons, la sophistication croissante de la sphère financière et la dictature de la « création de valeur pour l’actionnaire » deviennent préoccupantes au moment où la Fondation s’épanouit. Prises une par une, ses notes de cinquante à cent pages sur « Le contrat d’union sociale en question » (1997), « La croissance pour vaincre le chômage » (1998), « Les salaires ou l’emploi » (1995) ou « Économie, le poids du vieillissement » (1996) sont relativement anodines. Elles critiquent les archaïsmes français (avantages acquis, État social, égalitarisme) au nom d’un libéralisme assez classique. Mais ces notes ont paru pratiquement tous les mois pendant quinze ans. Elles ont bénéficié d’un battage médiatique que toutes ne méritaient pas, et qu’elles devaient exclusivement à l’existence d’un réseau de penseurs et d’éditorialistes fonctionnant en circuit fermé.

        Les saint-simoniens avaient-ils compris jusqu’où les libéraux purs et durs étaient prêts à aller dans la déclinaison des principes qu’eux-mêmes maniaient avec tant de dextérité ? Jamais Jean Peyrelevade, par exemple, n’a prôné l’augmentation des cadences qui a fait exploser les troubles musculo-squelettiques. Avec 20 % d’augmentation par an depuis la fin des années 1990, ils sont devenus la première cause de maladies professionnelles. L’ancien président du Lyonnais a simplement proposé de remplacer la devise « Liberté, égalité, fraternité » par « Liberté, égalité, compétitivité » dans La République silencieuse (avec Denis Jeambar, Plon, 2002). Ce n’était pas à prendre au pied de la lettre, bien entendu. C’était une provocation subtile. Hélas, certaines entreprises l’ont mise en œuvre de manière plus brutale que prévu.

        Les énarques saint-simoniens ont en fait péché par naïveté. Ils réclamaient à la gauche le droit de lancer les groupes français construits à l’ombre de l’État sur les circuits du libéralisme. La gauche les a laissé faire. Quelques-uns ont frôlé la sortie de route. Alain Minc et Roger Fauroux ont complètement raté la diversification de Saint-Gobain dans l’informatique. Jean Peyrelevade a été condamné en 2006 à 500 000 dollars d’amende par la justice américaine pour son rôle en tant que P-DG du Crédit lyonnais, dans la nébuleuse affaire Executive Life.

        La Fondation a été dissoute en 1999. Le décès accidentel de François Furet en 1997 l’avait privé d’un de ses piliers. Pierre Rosanvallon a créé un nouveau club en 2002, La République des idées. Il se dit déçu par la nouvelle génération de hauts fonctionnaires, « qui n’a d’autres ambitions que de rejoindre le privé1 ». Mais n’était-ce pas le conseil implicite diffusé pendant dix-sept ans par la Fondation Saint-Simon ?
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    « Vive la crise ! » : l’Évangile des apôtres de la rigueur

    
      « Y’a pas de sauveur suprême ! Y’a pas de supercaïd ! Y’a pas de Superman ! Prenez-vous par la main ! Avancez ! Alors, ou on aura la crise, ou on sortira de la crise, mais dans les deux cas, on aura ce qu’on mérite… » 22 février 1984. Yves Montand apostrophe, sur Antenne 2, tel un bateleur de foire, 20 millions de téléspectateurs rivés derrière leur petit écran. Un véritable show destiné à faire la promotion de la rigueur budgétaire, à laquelle se sont désormais ralliés les socialistes. Une illustration par l’image des théories libérales de l’ex-commissaire du Plan, P-DG de l’assureur AGF, Michel Albert, auteur du Pari français (Seuil, 1982) et d’Alain Minc, alors directeur financier de Saint-Gobain [[image: image] p. 379], en fossoyeur du keynésianisme.

      L’émission « Vive la crise ! » déroule un tableau apocalyptique d’une Europe qui risque « de devenir une espèce d’Afghanistan » si elle n’applique pas le traitement de choc ultralibéral d’une Thatcher en Grande-Bretagne, ou d’un Reagan aux États-Unis. Yves Montand, l’ancien compagnon de route du Parti communiste, se désigne lui-même comme « de gauche, tendance Reagan », brocardant une gauche qui « a perdu trois ans, bien obligée de reprendre des positions sur l’économie traditionnellement celles de la droite ».

      La Fondation Saint-Simon [[image: image] p. 369] de Pierre Rosanvallon patronne l’émission, et le journal Libération publie un volumineux numéro spécial « Vive la crise ! » tiré à 200 000 exemplaires, dans lequel le directeur du journal et ancien dirigeant maoïste, Serge July, appelle à « faire de “Vive la crise !” un mot d’ordre populaire », « une sorte de “grande révolution culturelle occidentale” » qui serait le « symétrique inverse de la grande révolution culturelle chinoise »…

      Une antienne reprise avec ferveur par son journaliste économique, Laurent Joffrin, qui deviendra le patron de Libération de 2006 à 2011 (avant de reprendre les rênes du journal en juin 2014). Le futur auteur de La Gauche Bécassine (Robert Laffont, 2007) écrit en 1984 que, « comme ces vieilles forteresses reléguées dans un rôle secondaire par l’évolution de l’art militaire, la masse grisâtre de l’État français ressemble de plus en plus à un château fort inutile. La vie est ailleurs, elle sourd de la crise, par l’entreprise, par l’initiative, par la communication ». Un acte de décès de l’État-providence.

      
        Une nouvelle race de samouraïs

        Car le message de « Vive la crise ! » est clair : les Trente Glorieuses sont derrière nous, il va donc falloir se serrer la ceinture. Une véritable « pédagogie de la soumission », pour reprendre l’expression du sociologue Pierre Rimbert (Le Monde diplomatique, février 1999). « Tout le monde réclame, sermonne Yves Montand : le treizième, le quatorzième, quelque fois le dix-septième mois ! La sécurité de l’emploi, davantage de vacances… Parfois, on a raison, mais souvent on exagère, vous le savez bien ! » Un mécanicien d’EDF est ainsi présenté à l’écran comme un « privilégié ».

        Les solutions pour s’en sortir ? Moins de fonctionnaires, moins d’État, comme le préconise l’« économiste » et ancien maoïste Denis Kessler, futur vice-président du Medef [[image: image] p. 567], moins de pouvoir d’achat, l’abandon des « avantages acquis » et plus d’initiatives individuelles, à l’image de ce dynamique créateur d’un spectacle pyrotechnique vendéen, qui n’est autre que… Philippe de Villiers, présenté comme le symbole d’une « nouvelle race de samouraïs qui n’a pas l’intention de perdre la guerre économique ».

        Tout en prétendant se tenir à l’écart des « idéologies » (« On sait très bien que c’est de la blague ! », affirme, sans rire, Montand), l’émission se conclut par un reportage d’anticipation, censé tracer un chemin pour l’avenir. Christine Ockrent annonce la « première visite officielle de la nouvelle présidente de l’Europe, Margaret Thatcher, aux États-Unis. Reçue par le président Reagan, Mme Thatcher s’est félicitée de la bonne coopération entre les États-Unis d’Amérique et les États-Unis d’Europe ». L’Europe dérégulée comme un vaste espace de libre-échange, voilà l’Eldorado promis par « Vive la crise ! ».

        À l’époque, l’émission est saluée par le président François Mitterrand, son ministre de l’Économie, Jacques Delors, et Pierre Bérégovoy, ministre des Affaires sociales, tout comme par les principaux représentants syndicaux. Vingt-cinq ans plus tard, la crise financière internationale est passée par là. Mais les apôtres de la rigueur n’ont pas baissé pavillon. Lors d’une émission baptisée « La France en faillite », diffusée sur France 5 le 30 novembre 2008, le directeur des Échos, Nicolas Beytout (futur fondateur, en 2013, du quotidien « libéral, européen et pro-business » L’Opinion), ressuscite « Vive la crise ! ». Même scénario catastrophe : dans un film où « rien n’est vrai, mais tout est plausible », au montage nerveux visiblement inspiré de la série américaine 24 Heures chrono, la France est devenue en 2017 un pays sous tutelle du FMI, qui doit faire face à des émeutes pour ne pas avoir respecté l’orthodoxie budgétaire. Un discours relayé dans la presse par Nicolas Baverez, auteur de La France qui tombe (Perrin, 2004), ou encore par Jacques Marseille, éditorialiste à l’hebdomadaire Le Point, proche des milieux patronaux. Dans son éditorial du 1er novembre 2007, intitulé « Vive la crise ! », Jacques Marseille appelle ainsi à la « réduction massive des dépenses publiques », seul moyen « de retrouver la croissance ».

        Quant à Laurent Joffrin, après avoir vilipendé l’« étatisme virulent » en 1984, à l’unisson de « Vive la crise ! », il stigmatise à présent dans ses éditoriaux les « talibans du divin marché » (Libération, 24 septembre et 7 octobre 2008) et célèbre le « crépuscule » de la « domination mondiale des idées libérales, à l’œuvre depuis les années 1980 » (Libération, 27 octobre 2008). En 2011, il fustige encore le « piège de la rigueur », le « dogme libre-échangiste qui a livré sans défense des industries entières à une concurrence souvent déloyale », appelant à « mettre fin à une époque, celle de la finance toute-puissance1 ». Le même homme ne trouve pourtant rien à redire à la politique « sociale-libérale » parfaitement assumée par le président Hollande, après son élection en mai 2012, dont l’agenda ressemble furieusement aux préconisations de « Vive la crise ! » [[image: image] p. 739]. « Faut-il changer de politique ? C’est difficile, assure Laurent Joffrin après la débâcle socialiste aux municipales de mars 2014. Il y a un cap qui a été donné en début d’année par le président de la République, qui consiste à faire un compromis avec les entreprises en espérant susciter l’embauche. C’est impossible de changer de monture au milieu du gué. Il faut poursuivre dans cette voie. […] Changer complètement de politique, ce n’est pas possible ! Le pacte de responsabilité ne peut pas changer dans son principe. On ne peut pas retirer d’un coup ce qu’on avait promis. Il faut le mettre en œuvre. On peut l’amender, l’équilibrer en faisant un geste […] en direction des salariés et des classes populaires, mais le compromis passé avec les entreprises doit être respecté, sinon les chances d’aboutir à une reprise de l’embauche seront nulles. »

        Sans craindre la contradiction, Laurent Joffrin explique que « les politiques d’austérité imposées par Bruxelles depuis des années ont conduit le continent à la stagnation, au chômage de masse et à la montée de partis nationalistes antieuropéens. Il faut donc que l’Europe comprenne qu’elle est en train de creuser sa propre tombe2 », en écartant la France de sa grille de lecture. L’un des acteurs de « Vive la crise ! », Alain Minc, prend, lui, moins de gants : « Mitterrand nous avait débarrassés du communisme. Hollande nous débarrasse du socialisme. C’est, pour la France, un pas en avant gigantesque3. »
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        Pour en savoir plus

        François CUSSET, La Décennie. Le grand cauchemar des années 1980, La Découverte, Paris, 2006.
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    Alain Minc, marchand d’affaires et d’idéologie

    
      Essayiste et conseiller en affaires, Alain Minc est depuis le début des années 1990 l’une des personnalités les plus influentes du capitalisme français. Fort d’un impressionnant carnet d’adresses, il a su mieux que personne jeter des ponts entre les mondes de la politique, de la presse et des affaires. Énarque, inspecteur des finances, ce fils d’immigré polonais communiste est né le 15 avril 1949 à Paris. Il a été président de la Société des lecteurs du Monde, puis du conseil de surveillance du quotidien de 1997 à 2008. Trésorier de la Fondation Saint-Simon [[image: image] p. 369] et membre du Siècle [[image: image] p. 94], il a conseillé le Premier ministre Édouard Balladur et le président Nicolas Sarkozy, tout en étant proche de Dominique Strauss-Kahn. Un bon tiers des grands patrons du CAC 40 ont rémunéré ses services, de Vincent Bolloré [[image: image] p. 620] aux Bouygues père et fils, en passant par Gérard Mestrallet (P-DG de Suez depuis 2001), Philippe Bourguignon (P-DG du Club Med de 1997 à 2003) et Antoine Zacharias (P-DG de Vinci de 1997 à 2006).

      Alain Minc est par ailleurs l’auteur d’une vingtaine d’essais, nombre d’entre eux (La Machine égalitaire, L’Argent fou, Français si vous osiez, La Mondialisation heureuse…) appelant à débarrasser la France de ses présumés archaïsmes, comme les pesanteurs administratives, les rapports sociaux conflictuels et les obstacles au libre-échange (le tout résumé dès 1984 dans l’inoubliable émission télé « Vive la crise ! », qu’Alain Minc a inspirée [[image: image] p. 376]). « Il n’y a pas d’autre politique possible », écrit-il en 1994 dans un rapport sur la « France de l’an 2000 », source d’inspiration du programme présidentiel d’Édouard Balladur.

      Ses finances personnelles sont florissantes. Entre ses honoraires de conseil, ses jetons de présence d’administrateur et ses droits d’auteur, Alain Minc admet gagner « entre 3 et 10 millions d’euros » par an. Sa société AM Conseil n’emploie qu’une secrétaire et un chauffeur, mais déclarait en 2012 un chiffre d’affaires de 3,2 millions d’euros et 630 000 euros de résultat net.

      
        Le conflit d’intérêts comme mode de fonctionnement

        Époustouflant au premier regard, ce parcours est, à y regarder de plus près, jalonné d’un nombre conséquent d’épisodes moins glorieux. Alain Minc laisse par exemple écrire depuis des années qu’il est sorti major de l’ENA, promotion Léon Blum (1973-1975), alors qu’il était seulement premier de la branche administration économique. Le major de cette promotion dans la branche administration générale, la plus prestigieuse, était Olivier Dutheillet de Lamothe (membre du Conseil d’État et membre du Conseil constitutionnel depuis 2001). Expert autoproclamé en relations internationales, Minc prédit en 1986, dans Le Syndrome finlandais, le déclin inexorable de l’Europe face à l’ogre soviétique. Trois ans plus tard, le mur de Berlin s’effondre, sans emporter dans sa chute la cote de popularité d’Alain Minc sur les plateaux télé.

        Philosophe de passage, il publie en 1999 Spinoza, un roman juif (Gallimard), qui lui vaut une condamnation pour plagiat en 2001, un spécialiste nommé Patrick Rödel ayant relevé des emprunts non signalés à l’un de ses livres. Le procès lève un pan de l’énigme entourant la suractivité de Minc (suractivité jamais démentie, avec sept livres publié entre 2008 et 2013, totalisant près de 2 000 pages). Le prolifique auteur se fait tout simplement aider par des documentalistes, autrement dit des « nègres ». Non sans risques : en 2013, il est à nouveau condamné pour plagiat par le tribunal de grande instance de Paris à propos de son livre L’Homme aux deux visages. Jean Moulin, René Bousquet, itinéraires croisés, publié chez Grasset. Le livre emprunte quarante-sept passages à René Bousquet, publié chez Stock par Pascale Froment en 1994.

        Auteur en 1978 avec le haut fonctionnaire Simon Nora (1921-2006) d’un rapport sur l’« informatisation de la société », il va dilapider des sommes considérables dès l’année suivante en tentant de mettre ses idées en application. Le rapport Nora-Minc passe aujourd’hui pour prophétique, car il prévoyait le rapprochement de l’informatique et des télécommunications. Il ratait en revanche l’explosion imminente de la micro-informatique et a poussé la France dans l’aventure solitaire du Minitel, au moment où le PC devenait un objet usuel. Directeur financier puis directeur général de Saint-Gobain de 1982 à 1986, Minc précipite le groupe de matériaux de construction dans une diversification hâtive et ruineuse vers l’informatique. À la même époque, il passe totalement à côté du dramatique dossier de l’amiante, qui coûtera pourtant fort cher à Saint-Gobain [[image: image] p. 544].

        Conseiller de l’homme d’affaires italien Carlo de Benedetti, Minc fait perdre à ce dernier une fortune colossale dans le rachat manqué de la Générale de Belgique en 1988 – dans un ouvrage paru en 2000 (Carlo de Benedetti, l’Européen, Balland, 2000), de Benedetti évalue son préjudice à « 1 000 milliards de lires », soit 516 millions d’euros. Revanche partielle, de Benedetti a obtenu en 2011 devant la Cour de cassation la condamnation définitive à 6 millions d’euros de dédommagement de la société Oléron participations, qui gère une partie de la fortune d’Alain Minc et de celle de l’homme d’affaires Pierre Bergé (le litige très complexe qui les opposait à de Benedetti remontait aux années 1990). Éminence grise d’Antoine Zacharias depuis 2002, Minc encourage ce dernier à réclamer un salaire démesuré, précipitant la sortie peu glorieuse du P-DG de Vinci, poussé à la démission par ses administrateurs scandalisés en mai 2006. En février 2008, Alain Minc quitte enfin le conseil de surveillance du Monde, contraint et forcé, la rédaction l’accusant d’avoir organisé la dangereuse fuite en avant financière du groupe. Mais il revient dans le monde des médias dès 2010 en entrant au conseil d’administration du puissant groupe de presse espagnol Prisa.

        Ayant fait du conflit d’intérêts un mode de fonctionnement, l’omniprésent consultant s’est plus d’une fois retrouvé conseiller de deux camps en opposition feutrée, voire en guerre. Il a par exemple conseillé Suez contre Vinci puis Vinci contre Veolia, avant de prendre en 2011 la présidence de la Sanef, une société d’exploitation d’autoroutes concurrente de Vinci ! La clé des rebonds d’Alain Minc après chacun de ses nombreux revers est probablement sa capacité de nuisance : avoir Alain Minc avec soi n’est peut-être pas un gage de réussite en affaires, mais l’avoir contre soi n’est jamais anodin, tant l’homme connaît les arcanes du capitalisme de connivence.
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        Pour en savoir plus

        Laurent MAUDUIT, Petits Conseils, Stock, Paris, 2007.

      

    

  

  
  
    CFDT : des petits arrangements avec le paritarisme à la nouvelle alliance avec le patronat

    
      Le 10 mai 1981, jour de l’élection de François Mitterrand, est aussi une victoire pour la CFDT, qui avait appelé à voter pour le candidat socialiste. Les militants ne le savent pas encore, mais c’est la dernière fois que la centrale syndicale soutiendra officiellement le Parti socialiste. En effet, la CFDT – née en 1964 d’une scission de la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) – a alors déjà amorcé un sérieux virage à droite.

      Forte de quelque 800 000 adhérents, la CFDT de 1981 est la deuxième force syndicale du pays. Elle talonne la CGT en nombre d’adhérents et va bientôt la dépasser. Mais les années 1970 ont été dures pour les cinq confédérations syndicales (CFDT, CGT, CFTC, FO et CGC-CFE). Leurs effectifs chutent de manière inquiétante : la proportion d’actifs encartés est passée de 25 % en 1970 à 20 % en 1980 (le taux de syndicalisation tombera à 10 % en 1990 et à 7,2 % en 2000). Tenue par Edmond Maire (de 1971 à 1988), la direction de la CFDT a bien conscience de ces évolutions et s’en inquiète. Elle constate avec satisfaction que le discours révolutionnaire de la CGT vieillit mal. Mais ce n’est pas l’autogestion, encore défendue par les militants en interne, qui mènera la CFDT bien loin. En guise d’alternative, la confédération louche sur le syndicalisme ouest-allemand, qui parvient à décrocher des augmentations et des améliorations des conditions de travail sans bloquer les usines.

      
        Un « syndicalisme d’appareil »… financièrement dépendant

        Prudemment mais fermement, la CFDT amorce un virage réformateur au congrès de Brest, en 1979. Virage confirmé aux congrès suivants (à Metz en 1982, Bordeaux en 1985 et Strasbourg en 1988). Chercheuse au CNRS, Josette Lefèvre a procédé à l’analyse du champ lexical des résolutions issues des sept congrès tenus par la CFDT de 1973 à 19921. Les résultats sont éloquents. Le mot « travailleur » apparaît cent vingt-sept fois au congrès d’Annecy en 1976, cent fois à Brest en 1979, soixante-trois fois à Metz en 1982, quarante-cinq fois à Bordeaux en 1985 et une seule fois à Strasbourg, en 1988 ! « Luttes » apparaît soixante-trois fois en 1976, vingt-quatre fois en 1979 et deux fois à Metz en 1982. « Crise » et « problèmes » revenaient au moins dix fois à chaque résolution, jusqu’en 1985. Ils ne sont pratiquement plus utilisés par la suite. Le mot qui monte au fil du temps est « négociations », utilisé trois fois en 1976, douze fois en 1979 et 1982 et vingt-six fois en 1985. Chaque virgule de ces résolutions finales étant minutieusement débattue, les mots traduisent une évolution consciente des esprits.

        Reste un constat passablement embarrassant, que la CFDT de l’époque passe sous silence : si elle a la volonté d’imiter ses cousins germains, elle n’en a pas les moyens. La Confédération des syndicats allemands compte alors plus de 7 millions d’adhérents et les cotisations représentent l’essentiel de ses ressources. Ce n’est pas vraiment le cas côté français, où les confédérations maintiennent un flou artistique sur leurs finances. Elles sont régies par un statut particulier issu de la loi Waldeck-Rousseau sur les organisations syndicales de 1884, qui les exonère de TVA et de taxe professionnelle. Elles sont à l’abri de la curiosité de la Cour des comptes et de l’Inspection générale des affaires sociales (IGAS). La CFDT publie des comptes qu’elle affirme transparents, mais qui sont en réalité lissés, triturés et expurgés de tous les éléments gênants – comme la fonte du nombre d’adhérents, mais aussi la hausse concomitante et en apparence illogique des effectifs des permanents (selon les estimations du politologue Dominique Labbé, l’ensemble de la CFDT, confédération et syndicats inclus, comptait dans les années 1990 plus de 8 000 permanents à plein temps ; ils étaient deux à trois fois moins nombreux au début des années 1970).

        La CFDT ne le crie pas sur les toits, mais elle doit beaucoup aux subventions publiques. Depuis les années 1960, le ministère des Affaires sociales verse aux confédérations des aides à la formation des délégués prudhomaux et des délégués syndicaux ; les mairies leur prêtent des locaux et les grandes administrations acceptent très facilement les détachements de fonctionnaires qui deviennent syndicalistes à plein temps. Mais il y a plus gênant : dans les années 1980, au moment où la CFDT entame sa mue réformatrice, elle commence à dépendre sérieusement des multiples facilités financières offertes par le paritarisme. Tout se fait avec l’accord implicite du patronat, qui ne se gêne guère de son côté pour ponctionner la médecine du travail [[image: image] p. 110] ou la formation professionnelle [[image: image] p. 216]. Les « partenaires sociaux », pour une fois au diapason, s’enfoncent dans un système foncièrement hypocrite.

        À l’origine, la gestion des caisses d’assurance-maladie, des caisses de retraite ou des organismes de formation professionnelle était une activité bénévole. En pratique, elle a donné lieu très vite à de multiples défraiements, indemnités, remboursements de frais et allocations pour études (une seule place au conseil d’administration national d’un grand organisme comme l’Unedic peut rapporter plus de 50 000 euros par an). Et il existe ainsi une multitude d’organismes nationaux avec leurs déclinaisons locales. L’Unedic compte deux ou trois commissions par département, de cinq ou six membres chacune, dédommagés à hauteur de 100 ou 120 euros par jour chacun. C’est ce qu’on appelle le « syndicalisme d’appareil ».

        À compter des années 1980, les confédérations se battent plus pour garder ces postes que pour gagner de nouveaux adhérents. En 1987, deux experts, Gérard Adam et Hubert Landier, évaluaient le total des aides publiques et des aides paritaires à 395 millions de francs (60 millions d’euros) annuels au minimum, soit une part significative des budgets des confédérations (les spécialistes estiment que les cotisations couvriraient dans les années 2000 moins de 50 % du budget de la CGT et la CFDT, 30 % de celui de FO et moins de 20 % de celui de la CFTC et de la CGC).

        Ces défraiements étaient compréhensibles tant que les partenaires sociaux géraient effectivement la Sécurité sociale. Mais, à partir des années 1980, l’État leur retire les dossiers lourds à gérer : retraite, chômage et assurance-maladie. Il ménage leur susceptibilité en maintenant en place les administrateurs du patronat et des salariés, mais il leur retire progressivement le pouvoir réel (la fixation de la durée de cotisations pour toucher une retraite à taux plein, le niveau de prise en charge de tel ou tel traitement médical ou le sort des chômeurs de plus de 50 ans dépendent en réalité du gouvernement et de l’Assemblée nationale).

        Parallèlement, le pouvoir laisse les partenaires sociaux créer ou développer de nouveaux organismes actifs dans des domaines comme l’insertion, la prévention ou l’amélioration des conditions de travail. Officiellement, le bénévolat est toujours de rigueur, mais les astuces permettant de rémunérer discrètement les syndicats sont fréquentes. Le Conseil national de la consommation (CNC), par exemple, voit le jour en 1983, suivi en 1986 par des conseils départementaux. Le CNC n’est ni très connu ni très actif, mais il rapporte. Les syndicats y sont représentés par leurs associations de consommateurs (l’Asseco pour la CFDT, l’Indecosa pour la CGT, l’Afoc pour FO, Orgeco pour la CGC et la CFTC). D’une discrétion remarquable sur le terrain, ces associations se voient confier par le CNC la rédaction de rapports qui donnent droit à des « indemnisations ». Ces travaux font rarement sensation, mais assurent des rentrées d’argent aux centrales, sous l’œil complaisant du ministère de l’Économie et des Finances, l’autorité de tutelle du CNC.

      

      
        Le jeu dangereux du paritarisme

        Les indemnités versées par tous ces organismes ne sont jamais énormes mais, mises bout à bout, elles payent des salaires et remplissent l’agenda de permanents. À partir des années 1980, les syndicats jouent le jeu sans retenue, acceptant de siéger partout où le patronat et les pouvoirs publics les convient. Ce « syndicalisme d’appareil » maintient une légitimité érodée par la fonte des effectifs et permet aux confédérations de prospérer. C’est un jeu dangereux. Prises au piège de ces institutions paritaires, chaque année plus indispensables à leur survie économique, elles en viennent à dépendre financièrement de la bonne volonté du patronat. Les permanents syndicaux se retrouvent dans une situation intenable : ils doivent négocier, lutter, s’opposer, tout en acceptant les postes très confortablement indemnisés que leur offre le CNPF, puis le Medef.

        Le péril n’est pas seulement déontologique. À force de prendre tous les sièges qui se présentent, les syndicats en viennent à cautionner des dérapages qu’ils ont, en principe, vocation à dénoncer de toutes leurs forces. La CFDT n’échappe pas à la règle, comme le montrent trois exemples. En 1982, le Comité permanent amiante (CPA) voit le jour. Cette émanation de l’Institut national des risques et de la sécurité (INRS) va contribuer avec une efficacité redoutable à retarder l’interdiction totale de l’amiante, finalement intervenue fin 1996. Le CPA est sous contrôle étroit du patronat [[image: image] p. 544], mais tous les syndicats vont cautionner son travail de lobbying en acceptant d’y siéger. Seule exception, FO, dont le représentant fait preuve d’une lucidité exemplaire en dénonçant d’emblée, dès 1982, le manque de crédibilité du CPA. Quelques années plus tard, en 1994, les mêmes syndicats de salariés (y compris la CFDT), qui possèdent dix sièges sur vingt et un au conseil d’administration de l’INRS, accepteront sans broncher l’éviction brutale par la direction de l’institut d’André Cicolella, un chercheur qui dénonçait, contre l’avis des industriels, le danger d’une famille de solvants, les éthers de glycol [[image: image] p. 659]. Ce chercheur – par ailleurs délégué CFDT de l’INRS ! – sera soutenu seulement par l’administrateur CGT.

        En 1987, l’Association pour la gestion du fonds d’insertion des personnes handicapées (Agefiph) voit le jour. Dès l’origine et jusqu’à nos jours, elle va siphonner le produit d’une taxe destinée à améliorer le taux d’emploi des handicapés afin de salarier des permanents du CNPF, puis du Medef [[image: image] p. 402]. Présents au conseil d’administration, les représentants des salariés se taisent, y compris Rémy Jouan, secrétaire national de la CFDT, qui a présidé l’Agefiph de 2000 à 2006. Il faut dire que l’association a pris à sa charge pendant des années le salaire d’un assistant de Rémy Jouan, relève la Cour des comptes dans un rapport publié en 2004.

        En 1982 enfin, les syndicats sont admis aux conseils d’administration des collecteurs interprofessionnels du 1 % logement (CIL), la plus impressionnante machine à scandales du patronat français [[image: image] p. 120]. Les représentants des salariés ne vont pas se contenter de regarder sans réagir les dérives des CIL. Ils vont y prendre une part active, certains de leurs délégués se faisant voter, eux aussi, des indemnités plus que confortables, à l’instar de leurs homologues patronaux. Dans un rapport de juillet 2008, la Cour des comptes épinglera ainsi les conditions de rémunération de Michel Caron, représentant de la CFDT payé plus de 10 000 euros par an pour siéger de temps en temps à l’association Foncière logement.

        Cette dérive paritaire a touché toutes les confédérations, mais a produit ses effets les plus délétères à la CFDT. La CGC-CFE et la CFTC n’ayant jamais vraiment eu une vocation contestataire, elles se sont relativement bien adaptées à cette complicité croissante avec le patronat. FO et surtout la CGT ont été paradoxalement protégées en raison de leur faible centralisme. Contrairement à un préjugé tenace, ces deux confédérations syndicales sont en effet des structures faibles. Elles coiffent chacune plusieurs milliers de syndicats, qui vont du poids plume, comme le syndicat FO des clercs de notaire (quelques centaines d’adhérents), à des monstres comme la fédération CGT des mines et de l’énergie (plus de 60 000 adhérents revendiqués). Leur organisation n’a rien de pyramidal. Les regroupements par branche de métier se superposent à un découpage géographique, avec des unions départementales et régionales. Il n’y a aucune règle sur le partage des responsabilités entre toutes ces structures. Tout dépend de l’histoire et des rapports de forces. Une chose est claire néanmoins : le sommet ne dirige pas la base. L’idée que Bernard Thibault (secrétaire général de la CGT de 1999 à 2013) puisse donner des ordres à la fédération CGT des ports et docks, par exemple, est hautement fantaisiste.

        La CFDT est infiniment plus hiérarchisée. C’est la seule confédération qui possède un service central de perception des cotisations. Le siège gère le pactole, ventile l’argent entre les fédérations et en met chaque année une partie de côté pour alimenter sa Caisse nationale d’action syndicale (CNAS). Celle-ci contenait 130 millions d’euros en 2009, ce qui fait très probablement de la CFDT la plus riche des confédérations. Sur un plan plus idéologique, un syndicat peut rester adhérent de la CGT en prenant de grandes libertés avec les positions officielles (sans parler de FO, où le problème est souvent de discerner une ligne officielle). À la CFDT, c’est impossible. Elle forme un bloc, mais qui commence à être travaillé par des fissures invisibles dans les années 1980.

        La confédération approuve en 1983 le « tournant de la rigueur » prôné par les socialistes, et notamment le ministre de l’Économie et des Finances, Jacques Delors. Les cédétistes renâclent, mais la majorité se fait une raison. Certains s’étonnent seulement de voir que l’appareil confédéral semble plutôt épargné par la crise. En 1986, la CFDT annonce qu’elle ne donnera plus de consigne de vote aux législatives ou à la présidentielle. En 1988, pas rancunier, le Premier ministre Michel Rocard nomme ministre délégué à l’Aménagement du territoire Jacques Chérèque, ancien secrétaire général de la fédération CFDT de la métallurgie, et père du futur secrétaire national François Chérèque.

      

    

  







  
    
      
        La « chasse aux rouges » de 1988 et l’arrivée de Nicole Notat

        La même année, la confédération lance une grande opération de chasse aux « rouges ». Les postiers sont en grève contre l’ouverture du courrier au privé. La CFDT veut que le travail reprenne, les sections locales refusent. La confédération tape vite et fort. Persuadée d’être en présence d’un complot trotskiste, elle destitue les récalcitrants et place sous tutelle les unions régionales qui lui tiennent tête, dont celle d’Île-de-France. Rebelote quelques semaines plus tard à l’occasion du mouvement dans les hôpitaux. Plus ou moins spontanées, les « coordinations » d’infirmières fleurissent. La CFDT n’apprécie pas. Là encore, elle débarque ceux de ses délégués qui se sont associés aux coordinations et reprend en main les unions locales déviantes. En 1988, elle perd au total 5 000 militants, qui vont grossir les rangs des syndicats SUD (Solidaires unitaires démocratiques). Créés en 1986 par des postiers, rejoints par des hospitaliers, des cheminots et des agents de l’ANPE, presque tous ex-cédétistes, ils se caractérisent par leur méfiance vis-à-vis des structures centrales potentiellement autoritaires et du syndicalisme d’appareil. La confédération, de son côté, est persuadée de s’être débarrassée des taupes de la Ligue communiste révolutionnaire.

        Au fil des années, le hiatus grandit. Les dirigeants cédétistes s’entendent de mieux en mieux avec leurs homologues du Medef au sein des instances paritaires. L’arrivée en 1992 de Nicole Notat à la tête de la CFDT marque un tournant. Edmond Maire (1971-1988) avait passé la main à un secrétaire national de transition, Jean Kaspar, qui est resté en poste seulement quatre ans, trop peu pour marquer l’organisation de son empreinte. On ne peut en dire autant de Nicole Notat, qui restera dix ans. La nouvelle secrétaire nationale passe bien dans les médias. Ferme mais mesurée, elle tient un discours raisonnable, social-démocrate, propre à séduire du centre-gauche au centre-droit. À cette nuance près que la social-démocratie, en interne, vire à l’absolutisme. Nicole Notat est rapidement surnommée « la Tsarine » en raison de son autoritarisme. Sa cote de popularité augmente dans les sondages au moment où elle recule chez les cédétistes. La centrale gagne de nouveaux adhérents tous les ans à partir de 1989, grâce à un système de commerciaux, les « développeurs », qui démarchent les salariés avec succès. Parallèlement, elle perd la confiance des anciens, qui trouvent que le syndicat va trop loin dans l’entente cordiale avec la droite.

        Ils n’ont encore rien vu. En 1993, Michel Giraud, ministre du Travail d’Édouard Balladur (1993-1995), propose un « plan quinquennal pour l’emploi et la formation professionnelle ». La CFDT l’approuve. C’est la première fois que la confédération soutient un train de mesures présenté par la droite ! Stupeur à la base, puis malaise. Le dossier mêle l’idéologie et l’argent. Le plan Giraud concerne la formation professionnelle, une source de revenus très conséquents pour les partenaires sociaux. Dans le cadre de ce plan quinquennal, les pouvoirs publics créent en 1996 un organisme appelé le Fongefor (Fonds national de gestion paritaire de la formation professionnelle continue). Avec une vocation très simple : rendre légaux des prélèvements qui ne l’étaient pas et que les partenaires sociaux opéraient depuis des années sur l’argent de la formation professionnelle.

      

      
        Le « grand tournant » de 1995 et les vagues de départs de 2003

        Puis vient le grand choc de 1995. Le gouvernement d’Alain Juppé met en chantier une réforme de l’assurance-maladie (les mesures proposées, somme toute raisonnables, entreront pour l’essentiel en application en 1996, sans gros remous). Consultée discrètement comme les autres confédérations, la CFDT approuve globalement la réforme. Le problème est que le gouvernement décide subitement de faire passer en même temps une réforme des régimes spéciaux de retraite. Énorme faute politique. Il réussit l’exploit de faire descendre 2 millions de manifestants dans la rue le 12 décembre 1995.

        À la consternation de dizaines de milliers de cédétistes, Nicole Notat refuse de prendre ses distances avec Alain Juppé. Pire, elle désavoue la manifestation du 12 décembre, sans considération pour ses militants qui battent le pavé ce jour-là. Jamais un syndicat en France ne s’était désolidarisé d’emblée d’un mouvement social aussi massif. Dans l’année qui suit, la CFDT tente de minimiser l’ampleur de la vague des départs, mais doit admettre qu’ils se comptent par milliers. Le bureau national, plutôt content, pense avoir liquidé son opposition interne.

        Il n’en est rien. C’est ce que va montrer la réforme des retraites en 2003. Proposée par François Fillon, ministre des Affaires sociales du gouvernement Raffarin (de 2002 à 2004), elle fait l’objet de négociations ardues autour d’un diagnostic partagé : compte tenu de l’allongement de la durée de vie, il faut revoir l’équilibre entre les prestations et les cotisations, d’une manière ou d’une autre. François Chérèque est à la tête de la CFDT depuis mai 2002. Il appelle régulièrement son homologue de la CGT, Bernard Thibault. Les relations entre les deux grandes centrales semblent nettement meilleures que sous Nicole Notat.

        Arrive la négociation marathon sur l’avenir des retraites, en mai 2003. Le 15 au petit matin, après une nuit de discussions, les leaders syndicaux sortent du ministère des Affaires sociales sans être parvenus à un accord. « Le compte n’y est pas », lâche François Chérèque. En fin de journée, coup de théâtre. François Chérèque trouve finalement que le gouvernement propose un « compromis acceptable ». Sans en avoir parlé aux autres représentants syndicaux, sans avoir sollicité le bureau national de la CFDT, sans considération pour le point de vue de sa base, il a changé d’avis et signe l’accord, sans contrepartie. Dans les mois qui suivent, c’est l’exode. La CFDT doit admettre 30 000 départs, puis 50 000, puis 70 000… L’Union départementale de la Haute-Loire (6 000 adhérents) s’autodissout, ses membres rejoignent la CGT. La moitié de l’Union régionale d’Auvergne suit le même chemin. Puis c’est la CFDT des banques, celle des cheminots, de la météo, des transports et de l’équipement, des fonctionnaires territoriaux de Paris, du Val-de-Marne, de la Haute-Vienne, de Seine-Saint-Denis, des Ardennes, etc.

        De 2003 à 2008, les effectifs de la CFDT passent de 889 000 adhérents à moins de 800 000, avant de remonter ensuite à quelque 860 000 (selon les chiffres officiels, les évaluations indépendantes situant plutôt les effectifs du syndicat en-dessous de 650 000 adhérents au début des années 2010). Pendant le mandat de Nicolas Sarkozy, la CFDT s’est nettement rapprochée de la CGT et de FO. En 2010, elle a notamment appelé avec elles à manifester contre la réforme des retraites. Mais de manière assez prévisible, le retour de la gauche au pouvoir en 2012 a de nouveau creusé le fossé entre la CFDT et ses homologues. Historiquement proche du Parti socialiste, la confédération a signé en 2013 avec le Medef un accord de flexibilisation de l’emploi. Elle a également signé début 2014 avec les organisations patronales (ainsi que la CFTC et la CFE-CGC) un « pacte de responsabilité » proposé par François Hollande, avant d’admettre dès le printemps que son contenu était singulièrement flou.

        François Chérèque a quitté le poste de secrétaire général de la confédération en novembre 2012. Peu après son départ, il a été nommé inspecteur général des Affaires sociales en Conseil des ministres et a pris la présidence du think tank de gauche Terra Nova. Comme Nicole Notat, comme François Chérèque, son successeur Laurent Berger est issu du syndicalisme d’appareil. Né en 1968, il est permanent CFDT depuis 1996. Plus que jamais, la direction confédérale se perçoit comme un syndicat « à l’allemande », partenaire combatif et responsable, affranchi des stéréotypes de la lutte systématique. Cette position se défendrait si la CFDT était parfaitement au clair sur ses modes de financement. Mais elle ne l’est pas davantage que les autres confédérations. Elle a prétendu refonder le syndicalisme à la française en s’exonérant d’un préalable douloureux : assainir les liens d’argent qui l’unissent au patronat, au sein de ces instances paritaires qui la soutiennent matériellement, comme la corde soutient le pendu.
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    Bernard Tapie, symbole d’un système secret d’enrichissement « made in Crédit lyonnais »

    
      7 juillet 2008. Bernard Tapie jubile. Il pense enfin tenir sa réhabilitation. Ce jour-là, un tribunal arbitral vient de lui accorder 405 millions d’euros de dédommagements, dont 45 millions au titre du préjudice moral dans le cadre de la vente d’Adidas par le Crédit lyonnais. Du jamais vu dans l’histoire judiciaire française. « Une sentence à la hauteur du dommage que j’ai subi », plastronne l’homme d’affaires.

      
        L’« arbitrage Tapie », un scandale d’État

        Six ans plus tard, le dossier a tourné au scandale d’État. L’arbitrage s’est révélé un vaste truquage organisé jusqu’au sommet de l’État en faveur de Bernard Tapie, au détriment de l’État. Plusieurs acteurs, dont les juges du tribunal arbitral, sont mis en examen pour « escroquerie en bande organisée ». L’ancienne ministre de l’Économie et des Finances, devenue directrice du Fonds monétaire international (FMI), Christine Lagarde, doit répondre aux questions de la Cour de justice de la République. Tout comme son ancien directeur de cabinet, Stéphane Richard, devenu P-DG d’Orange (ex-France Télécom) [[image: image] p. 609], mis lui aussi en examen « pour escroquerie en bande organisée ». Jean-François Rocchi, l’ancien président du Consortium de réalisation (CDR), la structure chargée de gérer l’héritage du Crédit lyonnais, qui a milité en faveur de l’arbitrage, est lui aussi inculpé et est également passible de la cour de discipline budgétaire.

        Mais au fur et à mesure des découvertes de la brigade financière, l’affaire ne cesse de prendre de l’ampleur. Elle remonte au sommet du pouvoir, jusqu’à l’Élysée. Claude Guéant, ancien secrétaire général de la présidence de la République, a déjà été entendu à plusieurs reprises par les policiers, pour s’expliquer sur son rôle dans cet arbitrage frauduleux. Des enregistrements témoignent de son implication active dans le dossier. Bizarrement, ses archives personnelles n’ont pas été versées aux archives nationales et ont disparu. Malgré ces précautions, l’affaire ne s’arrête pas là et monte de plus en plus jusqu’à Nicolas Sarkozy.

        Bernard Tapie a des relations suivies avec ce dernier, depuis longtemps. Il le voit fréquemment pendant sa campagne présidentielle de 2007. Mais les rendez-vous s’accélèrent après l’élection présidentielle. Du milieu de 2007 au début de 2008, Bernard Tapie a plus de dix-sept rendez-vous à l’Élysée, selon les carnets de rendez-vous présidentiels saisis dans le cadre d’une autre affaire, le dossier Bettencourt. Pour parler de quoi ? Selon le témoignage de Stéphane Richard, l’homme d’affaires a assisté personnellement au moins à une réunion où il était question de son arbitrage.

        L’affaire est si sérieuse que Nicolas Sarkozy s’est pourvu en cassation pour obtenir la remise de ses carnets, afin d’interdire leur utilisation dans le cadre d’autres dossiers le concernant, notamment l’affaire Tapie. Ce recours a donné lieu à un autre scandale : des écoutes laissent entendre que l’ancien chef de l’État a eu recours à un magistrat fidèle qu’il avait nommé à la Cour de cassation pour faire pression sur le tribunal. La France a découvert à cette occasion l’existence d’un certain Paul Bismuth, l’alias utilisé par Nicolas Sarkozy pour se créer une ligne téléphonique « anonyme » et « sécurisée ».

        Toutes ces manœuvres ont été contre-productives. La Cour de cassation a confirmé le droit pour la justice d’utiliser les carnets saisis. Mais à l’été 2014, les mystères de l’arbitrage étaient loin d’être levés. Quels liens existaient-ils entre Bernard Tapie et Nicolas Sarkozy ? Pourquoi l’Élysée s’est impliqué dès le lendemain de l’élection de 2007 dans le dossier Tapie et a tout mis en œuvre pour obtenir un arbitrage qui se révèle aujourd’hui truqué ? Pourquoi a-t-il été décidé d’accorder un dédommagement hors normes à Bernard Tapie au détriment de l’État et de l’argent public ?

        Chanteur avant de s’autopromulguer homme d’affaires, proche de François Mitterrand avant de l’être de Nicolas Sarkozy, Bernard Tapie est un des symboles de l’évolution du pouvoir en France. Il reste aussi un des principaux acteurs et témoins du scandale du Crédit lyonnais, qui n’en finit pas de rebondir vingt ans après. Car quel aurait été le destin de l’homme d’affaires, s’il n’avait rencontré des responsables de la banque publique en 1977 ? Pendant quinze ans, Bernard Tapie fut à la fois le plus illustre symbole et la marionnette d’un système complexe et secret d’enrichissement, que la banque du boulevard des Italiens a largement orchestré.

      

      
        Aux origines d’une fortune : Manufrance 1980, grâce au Crédit lyonnais

        « Nous allons relancer ensemble Manufrance. Nous allons gagner. » Pour le grand public, l’aventure Tapie commence en 1980 lorsque ce jeune entrepreneur de 37 ans, hâbleur et sûr de lui, s’autoproclame « redresseur d’entreprises en difficulté » et vole au secours de l’entreprise stéphanoise spécialisée dans la fabrication de fusils de chasse, de vélos et d’articles de pêche.

        Quand Bernard Tapie se présente devant les 1 800 salariés, il met en avant son talent de chef d’entreprise. Il se dit déjà à la tête de soixante-dix sociétés. Dans les faits, il a repris des imprimeries Draeger, en 1977 ; quant au reste, ce sont des petites sociétés immobilières. Il dit aussi avoir racheté les châteaux en France de Jean-Bedel Bokassa, ancien « empereur » de la République centrafricaine, un proche du président Valéry Giscard d’Estaing. En réalité, il a déménagé les voitures de luxe et des meubles des châteaux de Bokassa pour les revendre à des ferrailleurs de la banlieue parisienne.

        Après enquête, les syndicats de Manufrance ont plus que des doutes sur ce repreneur miraculeux. Pour eux, Bernard Tapie a toutes les allures de l’aventurier, cherchant à se faire une publicité et de l’argent à bon compte sur le dos de la « Manu ». Il a commencé sa vie professionnelle comme vendeur d’antennes de télévision, avant de s’essayer, sans succès, à une carrière de chanteur, puis de monter une éphémère association pour les cardiaques, Cœur assistance. En 1968 et en 1976, il est poursuivi par la justice, qui s’interroge sur sa gestion des entreprises, mais ses condamnations seront amnistiées, comme il l’indiquera en 1986 dans son livre autobiographique Gagner1, où il se présente déjà comme une victime du harcèlement judiciaire.

        Sans tout savoir, la mairie de Saint-Étienne elle aussi se méfie. Pour elle, Manufrance est un dossier vital. C’est une des grandes entreprises de la ville, dont elle est de surcroît un des premiers actionnaires depuis qu’Émile Minard, un des fondateurs, lui a légué une partie de ses parts à sa mort en 1944. Fort de ces positions, le maire communiste, Joseph Sanguedolce, ancien résistant et déporté, met tout son poids pour éviter la reprise de Manufrance par Bernard Tapie. En vain. Malgré ces préventions, le tribunal de commerce de Saint-Étienne confirme la reprise. En sortant du tribunal en juillet 1980, Joseph Sanguedolce, furieux, vend la mèche : « Nous avons eu affaire à plus forte partie, très organisée. Il ne s’agit pas de mafia, de vente de drogue ou d’armes. Mais d’un milieu puissant en France : le Crédit lyonnais. »

        Cette relation entre la banque et Bernard Tapie commence en 1977. Une date capitale, comme Tapie en fera lui-même l’aveu : « C’est en 1977 que j’ai décidé de changer radicalement de vie et, devenant mon propre entrepreneur, de mettre fin à la situation professionnelle et civile dans laquelle j’évoluais antérieurement et qui ne semblait pas à l’abri de toute critique », écrira-t-il au directeur des impôts en 1982, à un moment où il cherche à nouveau la clémence du fisc2.

        C’est à cette date qu’il fait la rencontre de Pierre Despessailles. A priori, les chemins des deux hommes n’auraient pas dû se croiser. Bernard Tapie évolue alors dans les milieux interlopes de la petite délinquance financière, il va d’échec en échec, accumule les dettes et se cherche un destin. Pierre Despessailles, lui, est le directeur général de la Société de la banque occidentale (SDBO), une filiale du Crédit lyonnais où il fait la pluie et le beau temps. Il est même « intouchable », à en croire Jean Deflassieux, président du Crédit lyonnais de 1981 à 1986 – en dépit de nombreuses tentatives, il ne réussira pas à l’évincer.

        Détail clé : auteur d’un ouvrage reconnu sur les banques et les faillites, Pierre Despessailles est aussi un homme influent au tribunal de commerce de Paris. En 1977, il y siège comme juge avant de devenir président de la première chambre du tribunal en 1981, celle qui voit passer les affaires les plus sensibles. À ce poste, il connaît par avance tous les dossiers, repère très vite les plus intéressants, sait les leviers qu’il faut utiliser pour soutenir un candidat à la reprise plutôt qu’un autre. Comment les deux hommes se rencontrent-ils ? Mystère. L’avocat d’affaires Claude Colombani, qui a veillé sur les premiers pas de Bernard Tapie dans le monde des affaires, semble avoir joué un certain rôle. Pour Tapie, cette rencontre est en tout cas la chance de sa vie. Et il ne la laisse pas passer.

        Dès 1977, les débuts de l’association entre les deux hommes se révèlent fructueux. Sans aucune expérience ni référence, Bernard Tapie est choisi par le tribunal de commerce comme repreneur des imprimeries Draeger. Spécialisée dans le livre d’art et la publicité, la maison est une des références du secteur. Mais elle est au bord de la faillite et la SDBO est l’un de ses créanciers. La banque apporte tout son soutien à Bernard Tapie, qui commence à comprendre le mécanisme clé permettant de s’enrichir par la reprise d’une entreprise en difficulté : vendre très vite ses actifs et empocher la plus-value. Déjà du temps de Balzac, des financiers savaient qu’il y avait des fortunes à faire à la barre des tribunaux de commerce. Dans les années 1960, les frères Willot avaient perpétué l’usage [[image: image] p. 335], mais en visant surtout l’immobilier. Le tandem Despessailles-Tapie, aidé par la crise économique, va « industrialiser » le procédé. Bernard Tapie joue devant les juges le rôle du repreneur modèle avec un certain talent, d’autant qu’il avance à chaque fois avec le soutien de la SDBO et du Crédit lyonnais.

        C’est dans ce cadre qu’il devient le repreneur officiel de Manufrance en 1980. Les salariés ont beau protester contre ce choix, faire grève pendant plus de sept mois, rien n’y fait. Ses premières décisions illustrent son style de reprise, qui deviendra célèbre par la suite. D’un côté, il commence à liquider tous les actifs valables : soixante magasins Manufrance sont immédiatement cédés au Crédit lyonnais, afin que le banquier recouvre une partie de sa créance ; puis il enchaîne les licenciements. De l’autre, il mène grand train : Manufrance lui paie même un avion privé, afin qu’il puisse se rendre facilement à Saint-Étienne tout en continuant à vivre à Paris. Coût pour l’entreprise : plusieurs dizaines de millions de francs par an.

        L’intérêt de l’homme d’affaires pour Manufrance retombera très vite. Dès 1982, il prend ses distances. Après une énième tentative, la société stéphanoise sera définitivement liquidée en 1986 ; il restait alors moins de 500 salariés. Entre-temps, Bernard Tapie a volé vers de nouvelles aventures. En même temps que Manufrance, l’homme d’affaires s’est porté en 1980 candidat à la reprise de La Vie claire, une chaîne de magasins spécialisés dans les produits biologiques. Il a naturellement été retenu. Très vite, la SDBO, créancière de la chaîne, récupère des actifs et des magasins et se rembourse.

      

      
        Avec Jean-Louis Borloo, un système industrialisé

        À partir de 1982, le système se perfectionne. Un nouveau venu rejoint l’équipage : Jean-Louis Borloo. Ce jeune avocat d’affaires de 32 ans, ancien d’HEC, a déjà acquis une certaine réputation dans le monde de la reprise d’entreprises en difficulté en traitant le dossier des « chalandonnettes » (du nom d’Albin Chalandon, ministre de l’Équipement et du Logement de 1968 à 1972), ces maisons bâties à vil prix entre 1970 et 1972 qui provoqueront un immense scandale politique et financier.

        Parfaitement au fait des techniques financières, Borloo met au point une méthode simple de reprise, consistant à s’assurer d’abord qu’il existe des actifs de valeur dans l’entreprise. Un dossier de reprise est ensuite monté pour un franc symbolique – rarement plus –, tandis que des négociations sont menées avec les créanciers afin qu’ils renoncent à tout ou partie de leurs crédits (de nouveaux emprunts étant parfois contractés pour racheter une partie de cette dette). La vente des actifs sert enfin à rembourser en partie les crédits restants, le solde finissant dans la poche du repreneur. « La technique est la même pour tout le monde : de la pure mécanique financière », reconnaîtra plus tard Jean-Louis Borloo3. Informé des dossiers avant les autres, il peut très vite les analyser, monter un dossier de reprise et se présenter devant le tribunal avec une solution toute ficelée en poche, alors que les autres candidats en sont encore à demander des informations. L’avocat, le banquier, le repreneur : la distribution des rôles est parfaite.

        Pour ne rien laisser au hasard, un dernier élément complète le dispositif : les administrateurs judiciaires. Légalement, ils ont la charge de surveiller les plans de reprise, la disposition des fonds et de veiller à la préservation de l’activité, de l’emploi et des actifs. Ils peuvent donc vite se transformer en gêneurs. Pierre Despessailles imagine alors un moyen pour les gagner à sa cause : les administrateurs judiciaires déposent l’argent des sociétés dont ils ont la surveillance à la SDBO ou à d’autres banques, comme Rivaud et Vernes. Cela peut représenter parfois des dizaines de millions de francs. Ces fonds, contrairement à l’usage, ne sont pas rémunérés, ce qui revient à priver l’entreprise en difficulté de ressources bien nécessaires. En échange, les administrateurs judiciaires se voient accorder par les banques amies des crédits personnels, à des taux défiant toute concurrence – entre 4 % et 5 % par an, alors que les taux habituels, du fait de l’inflation, frisent à l’époque les 18 %. Certains se voient même dispensés de tout remboursement.

        Ces pratiques ont duré jusqu’à l’effondrement du Crédit lyonnais en 1993. Elles seront révélées à la justice quelques années plus tard et jugées seulement en… mars 2008. La légalité des interventions de Jean-Louis Borloo n’a pas été mise en cause, à la différence de celles de Pierre Despessailles : « Il ressort de l’examen des faits [qu’il] a mis en place un véritable système de corruption, auquel bon nombre d’administrateurs ont acquiescé avec plus ou moins de voracité », déclare alors le tribunal, en condamnant à six mois de prison avec sursis plusieurs mandataires. Pierre Despessailles, décédé en 2007, a échappé à la justice. Curieusement, même la commission d’enquête de l’Assemblée nationale constituée en 1994 pour examiner la faillite du Crédit lyonnais n’avait pas éprouvé le besoin de l’auditionner, bien que son nom eût été mentionné à de nombreuses reprises. Oubli ? Protection ? Dans cette affaire, le rôle de la franc-maçonnerie a été très souvent évoqué. Ce qu’ont confirmé dès 1998 deux députés socialistes, François Colcombet et Arnaud Montebourg, chargés d’une réforme des tribunaux de commerce qu’ils ne parviendront jamais à faire aboutir.

        Mais, en 1982, peu de personnes savent ce qui se trame. Le trio Despessailles-Borloo-Tapie va réussir au-delà de ses espérances, sur fond de crise économique : des milliers d’entreprises sont en difficulté, le nombre des chômeurs explose et la gauche au pouvoir est aux abois. Les élus sont prêts à tout pour sauver l’emploi dans leur commune ou dans leur circonscription.

      

      
        L’homme des socialistes

        C’est ainsi qu’en 1983, Bernard Tapie se présente en sauveur devant Pierre Bérégovoy, alors ministre des Affaires sociales et maire de Nevers. Celui-ci est très préoccupé par le sort de Look, une société familiale spécialisée dans les fixations de skis. Bernard Tapie le convainc vite qu’il est l’homme de la situation. Avec son soutien, il devient partenaire de la famille fondatrice, entre au capital puis, très vite, dépose le bilan et écarte les actionnaires familiaux. Look à peine repris, il licencie le tiers des salariés et vend des actifs.

        Pourtant, aux yeux du ministre, Tapie incarne la figure de l’entrepreneur que cherche la gauche : courageux, audacieux, il bouscule les conservatismes de l’entreprise. Bernard Tapie se garde de le démentir. Au contraire, il précède ses envies. Pierre Bérégovoy est fou de cyclisme ? Look, qui n’a rien à faire dans cet univers, se lance dans la production de pédales automatiques pour vélo, devient sponsor officiel d’une équipe du Tour de France et embauche Bernard Hinault, l’une des figures de cyclisme français.

        L’ancien secrétaire général de l’Élysée, devenu ministre des Affaires sociales (en juin 1982), puis ministre de l’Économie et des Finances (en mai 1988), mobilise tout l’appareil d’État pour aider le « brillant entrepreneur » à trouver les financements nécessaires à ses entreprises. Car, outre Look, il a aussi acquis (notamment) Terraillon (en 1981), Testut et Toshiba France (en 1982), Wonder et Mazda (en 1984) – et enfin Trayvou (en 1990). Des sociétés toutes en faillite. Sans sourciller, les tribunaux de commerce le désignent comme repreneur à chaque fois qu’il se présente. Derrière, les banques nationalisées, le Ciri (Comité interministériel des restructurations industrielles [[image: image] p. 336]), alors tout-puissant, et les organismes de prêt conventionné sont requis pour déblayer le terrain devant Bernard Tapie et lui trouver tous les crédits possibles.

        Dès 1984, les premières alertes sont pourtant données par le fisc. Celui-ci s’inquiète de la boulimie du repreneur et s’interroge sur les sociétés écrans qui apparaissent (Groupe Bernard Tapie et Bernard Tapie finances), auxquelles viennent s’adjoindre des sociétés civiles immobilières (SCI) et des sociétés en nom collectif. L’argent circule, sans que le fisc comprenne très bien où il atterrit. Inquiet de ces tours de passe-passe, un des responsables de l’enquête écrit alors : « Cette situation laisse entrevoir la fragilité du groupe dont les fleurons (Terraillon, Testut, Look) sont toujours soit en règlement judiciaire, soit dans une situation précaire. Il n’est pas certain que l’ensemble du groupe résiste à la déconfiture de l’un de ses éléments. » L’avertissement restera sans suite. Toutes les enquêtes seront suspendues sur ordre du ministère des Finances…

        Mieux, Bernard Tapie poursuit son entrée dans le monde socialiste. Pierre Bérégovoy le présente à François Mitterrand. Et il s’affiche comme un des protégés de Michel Charasse, le sénateur socialiste du Puy-de-Dôme, fort impliqué dans le monde des affaires. En 1986, Gaston Defferre, maire de Marseille et puissant baron du Parti socialiste, fait appel à lui pour sauver l’Olympique de Marseille (l’OM), qui se traîne alors difficilement en première division. Ce sera le début de sa carrière politique. En 1987, quand Tapie entre à hauteur de 1 % au tour de table de TF1 récemment privatisée, aux côtés de Francis Bouygues, de Silvio Berlusconi et du magnat de la presse britannique Robert Maxwell [[image: image] p. 421], il est vu comme la caution socialiste de l’opération. Et, après avoir décroché un poste de député en 1988 avec l’étiquette radical de gauche, il est tête de liste de la gauche aux élections régionales dans la région PACA, en 1992 : Bernard Tapie se présente alors comme le seul opposant capable d’en découdre avec Jean-Marie Le Pen (c’est l’UDF Jean-Claude Gaudin qui l’emportera).

        En 1989, sa société holding Bernard Tapie finances entre en Bourse. Son groupe est cette année-là estimé à plus de 3 milliards de francs. Une réussite qui subjugue certains dirigeants socialistes. Si les rumeurs et les doutes commencent à se multiplier autour de sa gestion, Bernard Tapie conserve le soutien inconditionnel de Pierre Bérégovoy, qui le nomme ministre de la Ville en avril 1992, poste qu’il occupera jusqu’à la victoire de la droite aux législatives de mars 1993. Cette consécration politique couronne le parcours de l’homme d’affaires tout au long des années 1980, soutenu à chaque instant par la SDBO (et son dirigeant Pierre Despessailles) et par Jean-Louis Borloo. Avec Terraillon et Testut – une entreprise de pesage de Béthune (Nord-Pas-de-Calais) qu’il avait rachetée pour le franc symbolique en 1982 –, il ambitionnait même de créer un groupe mondial. Le maire socialiste de la ville, Jacques Mellick, lui en a voué une reconnaissance infinie – il ira jusqu’à faire un faux témoignage pour lui dans l’affaire du match truqué OM-Valenciennes de mai 1993.

        Dans les faits, pour toutes les entreprises reprises par Tapie, les plans de suppression d’emplois se succèdent. Il y en a un tous les deux ans. À chaque fois, le même scénario : achat pour un franc symbolique, licenciements, vente d’actifs, puis cession du groupe. Et bien souvent, Bernard Tapie engrange les plus-values : plus de 400 millions sur la vente de Wonder en 1988, 260 millions de francs sur celle de Look l’année suivante. Et la trésorerie de Testut, comme le prouvera une enquête ouverte pour abus de biens sociaux en 1993, est utilisée à bien autre chose que le développement de la société. Elle servira à tout, y compris à financer l’achat de joueurs pour l’Olympique de Marseille.

      

      
        Tous profitent…

        Bernard Tapie n’est pas le seul à profiter du système. Ses « amis » aussi sont associés aux bénéfices. À chaque affaire ou presque, Jean-Louis Borloo prend une petite partie du capital de l’entreprise, au moment de la reprise. Naturellement, c’est à prix cassé. Et il ressort au moment de la vente avec les plus-values. En 1989, année où il se lance dans la politique et remporte la mairie de Valenciennes, sa fortune personnelle comme avocat d’affaires est évaluée à plus de 40 millions de francs. Une fortune dont il fait étalage : en ville, il roule carrosse et dépense sans compter. Il dit avoir perdu l’essentiel dans ses investissements à Valenciennes.

        Et Pierre Despessailles ? Son nom n’apparaît dans aucune des enquêtes ultérieures menées contre Bernard Tapie. Pourtant, de nombreuses personnes qui ont eu à connaître le dossier ont du mal à croire qu’il ait pu rester en dehors. D’abord, parce qu’il tient chéquier ouvert pour son poulain à la SDBO. Avant même le rachat d’Adidas par Tapie en 1990, la banque a engagé plus de 500 millions de francs dans les entreprises de l’homme d’affaires. De plus, le banquier est tout sauf désintéressé, comme le prouve l’affaire Immopar : en 1991, à la fois banquier et actionnaire de cette société immobilière, il empochera 10 millions de francs dans une seule opération de rachat de terrain à Cannes. La justice le condamnera plus tard à une amende d’un million de francs. Ce sera la seule fois où il sera épinglé de son vivant.

        Des gens avisés ont vite compris qu’il pouvait être intéressant de se rapprocher du trio. Les repreneurs se pressent dans le cabinet de Jean-Louis Borloo, dans le XVIe arrondissement de Paris. On y croise à l’époque Vincent Bolloré [[image: image] p. 620], Henri Morel, Michel Coencas. Né dans une famille de ferrailleurs, ce dernier est un des plus appréciés par l’avocat d’affaires. Il préside même le club de football de Valenciennes au moment du match truqué avec l’OM. Michel Coencas peut racheter en un clin d’œil une entreprise de mécanique ou de fonderie. Parti de rien ou presque, il s’est constitué en quelques années une fortune de plus de 3 milliards de francs, avant d’être condamné en 2006 à dix-huit de mois de prison avec sursis assortis d’une interdiction de gérer de plus de cinq ans.

        François Pinault, lui, n’est alors que négociant en bois. Mais il a commencé à se constituer une fortune personnelle en suivant les conseils de Jean-Marie Le Chevallier, un proche de Jean-Marie Le Pen, et en spéculant sur le sucre en 1974. Au début des années 1980, il devient aussi un assidu du cabinet de Jean-Louis Borloo. C’est là qu’il commence sa deuxième vie, celle de repreneur d’entreprises en difficulté, de préférence dans des fiefs d’élus politiques. En 1981, il rachète une menuiserie en faillite à Meymac, en Corrèze. Un service qui oblige le député du coin : Jacques Chirac. Puis, en 1986, il rachète Isoroy, une entreprise de panneaux de bois à Châtellerault dans la Vienne, le fief de la députée socialiste Édith Cresson (qui sera Premier ministre de mai 1991 à avril 1992). Il enchaîne avec le rachat d’une entreprise de parquet à Nevers, ville de Pierre Bérégovoy, avant de se porter candidat en 1987 à la reprise de La Chapelle-Darblay, une entreprise papetière spécialisée dans le papier journal située dans la circonscription du Grand-Quevilly en Seine-Maritime : celle du socialiste Laurent Fabius. Soutenu par l’État et le Crédit lyonnais, Pinault se porte acquéreur de l’entreprise en difficulté et obtient par un tour de passe-passe – cautionné par le tribunal de commerce de Nanterre – d’éliminer tous les créanciers. Par la suite, il reprend les 25 % détenus par l’État puis revend quelques mois plus tard le tout au papetier finlandais Kymmene pour 1,3 milliard de francs. La plus-value est estimée à l’époque à 525 millions de francs, à partager entre le Crédit lyonnais et Pinault.

        Habile, François Pinault saura vite faire oublier cette période de fréquentation des tribunaux de commerce, et de repreneur rendant service à la gauche. Dès la vente de La Chapelle-Darblay, il commence à liquider, plus-values à l’appui, tout ce qui touche à sa deuxième vie, pour entamer sa troisième vie : celle de milliardaire proche de la droite (classé septième plus grande fortune professionnelle de France dans le magazine Challenges de juillet 2014). Elle commencera avec le rachat du Printemps en 1992, suivi par la FNAC en 1994. L’homme d’affaires, comme la plupart de ceux qui ont fréquenté le cabinet Borloo dans ces années-là, saura utiliser par la suite une autre filière bien plus rapide et plus efficace que le tribunal de commerce pour s’enrichir : le Consortium de réalisation (CDR), la structure créée en 1995 par l’État et chargée de vendre à prix bradés les actifs du Lyonnais, suite à sa déconfiture financière en 1993 [[image: image] p. 513]. Tous s’assureront à un prix défiant toute concurrence le contrôle de leur empire naissant et ramasseront au passage d’autres vestiges.

      

      
        Tapie condamné pour l’exemple

        Bernard Tapie, lui, est moins habile, du moins en apparence. Associé étroitement aux dérives du Crédit lyonnais et de la gauche au pouvoir, il est un des symboles que la droite veut faire tomber dès son retour au pouvoir en 1993. Mais il est, pour l’heure, protégé par François Mitterrand, qui l’utilise lors des élections européennes de 1994, en lui permettant de faire une liste Parti radical face à celle du Parti socialiste menée par Michel Rocard. Avec succès : la liste socialiste récoltera à peine 14 % de suffrages, contre 12 % pour celle conduite par Tapie.

        Édouard Balladur et Nicolas Sarkozy, alors respectivement Premier ministre et ministre du Budget, récupéreront l’idée. Pendant un moment, ils différeront la plainte de l’État contre le Crédit lyonnais et contre lui : l’homme d’affaires, président du Parti radical, peut être une carte à jouer contre Jacques Delors, si celui-ci se présente comme le candidat socialiste à l’élection présidentielle de 1995. Dès que ce dernier renonce à être le candidat du PS, les plaintes contre Bernard Tapie reprennent brusquement leur cours. On saisit ses meubles, son bateau le Phocéa, on découvre des faux : l’homme est jeté en pâture comme l’emblème des dérives du Lyonnais et de la gauche socialiste. Pour l’exemple, il est condamné en 1997 à six mois de prison ferme pour fraude fiscale et trente mois avec sursis pour abus de biens sociaux et banqueroute.

        Le procès Tapie a donné lieu à un mélange de règlements de comptes, de mises en accusation, de dénonciations partielles, sans jamais aller au fond. Pierre Despessailles et Jean-Louis Borloo, si proches de Bernard Tapie au point d’être présentés comme les concepteurs du système qui l’a enrichi, n’ont jamais été inquiétés. Jean-Louis Borloo a su se montrer reconnaissant. Éphémère ministre de l’Économie et des Finances en 2007, c’est lui qui a lancé dans les trois semaines à peine de son ministère la procédure d’arbitrage entre le Crédit lyonnais et Bernard Tapie, pour en finir avec cet interminable dossier Adidas, expliqua-t-il alors. La manœuvre aurait pu réussir. Pendant la mandature de Nicolas Sarkozy, Bernard Tapie s’est pensé intouchable. Contrairement à ce qu’avait affirmé la ministre de l’Économie de l’époque, Christine Lagarde, le fisc ne lui a presque rien réclamé comme arriérés et pénalités. Bernard Tapie a pu conserver pour lui plus de 300 millions d’euros. Il s’est empressé de reprendre ses habitudes, spéculant sur certains dossiers comme le Club Med, côté affaires, achetant villa de luxe, yacht, côté privé. Un moment, il se serait bien vu reprendre pied à Marseille. Il a acheté le quotidien régional La Provence à cet effet. L’échec de Nicolas Sarkozy à la présidentielle de 2012 a cassé net ses projets. La justice désormais avance. À 70 ans, Bernard Tapie n’a plus suffisamment de temps pour rebondir une nouvelle fois.
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    Le handicap, pompe à finance des organisations professionnelles

    
      Le 19 septembre 2008, le jour où le président de la République reçoit les athlètes médaillés aux jeux Paralympiques de Pékin, le gouvernement annonce la ponction sans préavis et sans négociation de 50 millions d’euros dans la caisse de l’Association de gestion du fonds pour l’insertion des personnes handicapées (Agefiph). Réaction des syndicats de salariés et des organisations patronales – cogestionnaires de l’Agefiph – face à ce coup de force ? Un silence assourdissant. « Avec cet argent, il y a peut-être mieux à faire que de boucher un trou dans le budget 2009 », se bornera à commenter Tanguy du Chéné, membre du Medef et président de l’Agefiph. Difficile d’imaginer condamnation plus molle, de la part de quelqu’un qui se fait subtiliser 10 % de son budget. Cette pusillanimité a une explication très simple : la gestion de l’Agefiph par les partenaires sociaux est, depuis des années, proprement indéfendable.

      
        Une bien riche association…

        L’Agefiph est née en 1987 d’une loi généreuse, imposant aux entreprises de plus de vingt personnes d’employer au moins 6 % de handicapés, contre 4 % au moment de l’adoption de la loi. Portée par Philippe Séguin, alors ministre des Affaires sociales et de l’Emploi, elle entendait protéger les quelque deux millions de Français handicapés, particulièrement fragilisés en période de tension sur le marché du travail, en incitant les employeurs à dépasser leurs préjugés. À défaut, elle les contraignait à verser une contribution à un Fonds de développement de l’insertion professionnelle des handicapés, géré par une association ad hoc, l’Agefiph.

        Le bilan, vingt ans plus tard, est nul : le taux d’activité des handicapés fluctue toujours autour de 44 %, contre 71 % pour l’ensemble de la population, et si l’Agefiph a créé des emplois, c’est surtout en interne : son effectif en 2008 était de 280 personnes, dont 28 handicapés. En 2009, elle a aussi arrondi les fins de mois d’un comédien dans le besoin, Jamel Debbouze, pilier du top 10 des acteurs les mieux payés de France recruté (selon des modalités confidentielles) dans le cadre d’une campagne de spots télévisés d’un coût de cinq millions d’euros sur deux ans.

        Les brochures et le site de Agefiph regorgent de statistiques encourageantes. À y regarder de plus près, hélas, il s’agit toujours d’indices d’activité, comme le nombre de visites enregistrées ou de dossiers distribués. Le chiffre qui fait mal, à savoir le très médiocre taux d’emploi effectif des handicapés, n’y figure jamais. Pour le trouver, il faut aller sur le site de la Direction de l’animation, de la recherche et des statistiques (Dares) du ministère des Affaires sociales.

        Et si l’Agefiph est inefficace, ce n’est pas faute de moyens : pour l’exercice 2007, sur les 604 millions d’euros encaissés (correspondant aux contributions versées par les très nombreuses entreprises qui n’ont pas respecté les quotas), 465 millions ont été dépensés, soit un bénéfice de 140 millions d’euros. Qu’un tel organisme menant des programmes à long terme ne fasse pas correspondre recettes annuelles et engagements contractés sur la même période n’est en soi pas anormal… sauf que l’écart est énorme, et qu’il est récurrent. Année après année, l’association engrange plus de fonds qu’elle n’arrive à en dépenser. Ainsi, en 2008, elle était assise sur une trésorerie de 415 millions d’euros, soit un an d’activité. Huit fois le butin raflé par le gouvernement…

        Il y a plus gênant. En 2002, la Cour des comptes avait audité l’Agefiph. Sur la période 1997-2000, sa trésorerie « dormante » avoisinait les 460 millions d’euros. Placée, elle rapportait 17 millions d’euros d’intérêts. De la part d’une association à but non lucratif, les auditeurs avaient peu apprécié, mais ils avaient réservé leurs commentaires les plus acerbes à un autre aspect de la gestion du fonds : le versement, depuis 1993, de subventions annuelles au Medef et aux syndicats de salariés, « censées correspondre aux frais engagés pour l’emploi d’assistants […] dont le rôle serait de fournir informations et analyses aux administrateurs », note la cour. La mesure était « dépourvue de base légale » – c’est-à-dire sans rapport avec les missions de l’association – et les subventions ont été versées pendant des années, « quelle que soit l’assiduité des administrateurs », le plus souvent sans « aucune pièce justificative probante ». Le tout portant sur un montant annuel de quelque 460 000 euros. Des millions ont ainsi été détournés de leur objet initial, puisque la situation a perduré au moins jusqu’en 2005. L’Agefiph aurait par la suite entamé un début de ménage…

      

      
        Des permanents du Medef rémunérés sur les fonds du handicap

        Toutefois, ce n’est pas au niveau du siège et des administrateurs que le gaspillage des fonds a été le plus criant. L’Agefiph est organisée en dix-huit entités régionales qui délivrent de l’« information-sensibilisation » et du « diagnostic-conseil » aux entreprises de leur bassin d’emploi. L’appréciation de la Cour des comptes sur ces missions mérite d’être citée avec quelque détail. Sans jamais parler ouvertement d’emplois fictifs, les auditeurs en donnent une définition aussi précise que le permet ce genre de rapport. Les « opérateurs de l’Agefiph » sont « pour la plupart, les structures départementales des organisations patronales », Medef, CGPME ou FDSEA (les branches départementales de la FNSEA, le plus grand syndicat agricole français). Officiellement, ces structures désignent un chargé de mission handicap et une secrétaire, payés par l’Agefiph. Mais « dans la très grande majorité des dossiers examinés, il a été constaté que ces organismes ne communiquaient pas la copie des contrats de travail du chargé de mission et de ses éventuels collaborateurs, de sorte que l’Agefiph finance une structure sans avoir la certitude que les moyens annoncés soient réellement mobilisés ». Disons plutôt qu’elle a la certitude du contraire, mais qu’elle ferme complaisamment les yeux. En conclusion, la Cour porte « une appréciation réservée sur l’efficacité des visites déclarées par l’organisme patronal. Assez fréquemment, elles ne donnent même pas lieu à une fiche et aucune indication précise n’est fournie sur la nature des informations diffusées ».

        Les syndicats de salariés n’assistent pas à ce dérapage systématique sans réagir. Ils y participent activement : « Si les organismes patronaux sont les principaux bénéficiaires des financements de l’Agefiph pour les actions d’information et de sensibilisation du monde économique, les grandes confédérations syndicales ont également, dans ce cadre, signé une convention avec l’Agefiph. » Sans plus de sérieux ni de résultats plus tangibles que du côté patronal. « Des conventions examinées par la Cour, il ressort que l’action entreprise est, pour l’essentiel, constituée par des sessions de formation de cadres et de militants syndicaux aux problèmes rencontrés par les handicapés dans leur insertion professionnelle, sessions le plus souvent réalisées en interne avec, là encore, comme justificatifs, des éléments seulement déclaratifs… »

      

      
        Une machine qui tourne à vide, mais pas pour tous…

        Il est bien entendu possible de croiser, sur le terrain, des délégués syndicaux ou des chargés de mission Medef défendant la cause des handicapés. Toutefois, en l’absence de justificatifs attestant de leurs missions, et au regard de la faiblesse, pour ne pas dire de la nullité des résultats obtenus en matière d’emploi des handicapés depuis 1987, il est permis, vingt-sept ans plus tard, de se poser des questions. Les organisations professionnelles, pour une fois unies, ont préféré les écarter. La Cour s’est interrogée et a répondu à leur place : « Peu ou pas normées, n’ayant pas eu d’impact mesurable sur le taux d’emploi des handicapés des départements dans lesquels elles ont été reconduites depuis près de dix ans », les actions de communication locales « paraissent, dans leur approche actuelle, largement inefficaces ».

        L’apathie des organisations patronales face à ces dépenses inutiles est particulièrement troublante. On sait que la baisse des charges supportées par les entreprises constitue, année après année, l’un de leurs leitmotive. Or jamais le Medef ou la CGPME n’ont demandé l’allègement de la contribution handicapé. Au contraire, ils s’en sont très bien accommodés.

        Les témoignages de quelques chargés de mission permettent de comprendre pourquoi. « Ex-permanent du Medef en Normandie, j’ai été rémunéré par l’Agefiph pendant deux ans, raconte Marc. L’agence payait d’abord 40 % de mon salaire, puis 80 %. Elle réglait aussi une partie du loyer de nos locaux. Pendant ce temps, je n’ai rien, strictement rien accompli en termes d’insertion des handicapés. Les missions d’information auprès des entreprises étaient inexistantes. Je me contentais de faire circuler une feuille d’émargement à la fin d’une quelconque réunion de patrons de PME, pour faire croire que j’avais fait ma tournée. L’Agefiph n’a jamais réagi. Pourtant, mes faux étaient grossiers1. »

        Hélène, salariée de la CGPME en Île-de-France, s’est retrouvée dans une situation différente. Son département comptait plusieurs délégations locales du Medef en rivalité. Profitant de leurs querelles internes, la CGPME avait récupéré le budget local Agefiph. Hélène s’est retrouvée chargée de mission handicap. Plutôt enthousiaste au départ, elle trouve des candidats et les oriente vers Cap emploi, une sorte d’ANPE pour handicapés gérée par les partenaires sociaux. Malheureusement, la structure Cap emploi du département d’Hélène était restée aux mains du Medef. « En deux ans, ils n’ont jamais donné suite aux dossiers que je leur transmettais. C’était invraisemblable. Le handicapé bac + 5 apte à l’emploi n’est pas si fréquent. Normalement, les employeurs se l’arrachent. Je ne vois qu’une explication : le Medef ne veut pas que les entreprises remplissent leurs quotas d’embauche, parce qu’ils préfèrent qu’elles cotisent. Leur train de vie en dépend2. »

        « Le pire, précise Marc, c’est qu’on thésaurise sans but. Que l’UIMM ait financé des partis ou des cagnottes antigrève à l’échelle nationale, c’est possible. À mon niveau, je n’ai rien vu de tel. Mes deux années de chargé de mission Agefiph ont été remplies de réunions stériles et de déjeuners interminables, remboursés sur notes de frais. Il n’y avait ni complot ni caisse noire, juste un gaspillage insensé et un ennui terrible. La machine tourne à vide. Au niveau local, si le Medef et la CGPME avaient la moitié du pouvoir d’influence que les médias leur prêtent, les patrons les respecteraient peut-être un peu plus. Beaucoup les méprisent, surtout les dirigeants de PME. »

      

      
        Après l’Agefiph, le Fiphfp…

        Les majorités qui se sont succédé depuis 2002 ont eu le rapport de la Cour des comptes en main. Aucune n’a réagi. Cette contribution handicapé si mal employée devait faire l’objet d’une révision annuelle, par décret. Elle n’a jamais été diminuée. Au contraire, la loi sur le handicap de février 2005 a rehaussé les plafonds de calcul !

        Pire, cette loi a donné un pendant public à l’Agefiph : le Fonds pour l’insertion des personnes handicapées dans la fonction publique. Né en juin 2006, le Fiphp avait encaissé au 31 juillet 2007 quelque 70 millions d’euros de contributions et en avait dépensé… 150 000. Sa présidente a été débarquée sans ménagement en juillet 2007 par le ministère du Budget et de la Fonction publique, qui a annoncé une « pause » dans les prélèvements. Toute honte bue, les syndicats gestionnaires (CGT, CFDT, FO, UNSA, FSU, CFTC et CGC) ont déploré dans un communiqué commun en septembre de la même année la mise au pas du Fiphp. À partir de 2008, l’État a tenté de reprendre la situation en main. L’Agefiph et le Fiphp ont été poussés à passer des conventions entre eux ainsi qu’avec Pôle emploi, dans le but de coordonner leurs efforts. Le Fiphp a par ailleurs été placé dans l’orbite de la Caisse des dépôts et consignations. Las, en février 2012 encore, la Cour des comptes écrivait au ministre du Travail, à l’époque Xavier Bertrand, pour dénoncer les « déficiences » en série de la politique d’insertion des handicapés menée par les deux organismes. Lesquels bénéficiaient, cette année-là, de 448 millions d’euros de budget pour l’Agefiph et de 188 millions pour le Fiphp.

      

      [image: image]  E. S.   

      
        Pour en savoir plus

        Erwan SEZNEC, Syndicats, grands discours et petites combines, Hachette, Paris, 2006.
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    PS et RPR à l’heure des privatisations des années 1980 : grandes manœuvres et petits arrangements

    
      À   peine revenue au pouvoir en mars 1986, la droite entreprend de détricoter l’œuvre de la gauche en organisant le retrait total ou partiel de l’État du capital de plusieurs grandes entreprises. La loi du 11 février 1982 avait alors nationalisé trente-neuf banques, les compagnies financières Paribas et Suez, les groupes sidérurgiques Pechiney, Usinor, Sacilor et quatre des principaux industriels du pays, la Compagnie générale d’électricité (CGE), Rhône-Poulenc, Saint-Gobain et Thomson. L’État était également devenu l’actionnaire principal de trois sociétés de haute technologie : Matra, Dassault et Bull.

      Par la loi du 2 juillet 1986, la majorité RPR au Parlement rend privatisables toutes les banques, toutes les assurances et toutes les industries d’État. Une autre loi, promulguée le 6 août, privatise immédiatement le groupe de communication Havas, Saint-Gobain, la Compagnie générale d’électricité, la Compagnie générale de construction téléphonique (CGCT), le groupe informatique Bull, Pechiney, le groupe de défense et d’électronique Matra, Suez, Paribas, la Banque du bâtiment et des travaux publics, la Banque industrielle et mobilière privée (BIMP), la Société générale, le Crédit agricole (qui appartenait à l’État depuis 1946) et la Mutuelle générale française. Elle y ajoute TF1, qui fait l’objet d’une loi spécifique en septembre 1986.

      
        Des privatisations lancées par… la gauche à la grande braderie de la droite

        À gauche, le dirigisme ; à droite le libéralisme. Jacques Chirac, Premier ministre d’une cohabitation à couteaux tirés avec François Mitterrand, ferme ainsi la parenthèse de la « nationalisation des moyens de production » ouverte par les socialistes. La réalité est en fait beaucoup plus nuancée. D’une part, les nationalisations ont d’abord été lancées par la droite. En 1978, le gouvernement de Raymond Barre a « étatisé » Usinor et Sacilor, sauvant ainsi la famille Wendel de la ruine [[image: image] p. 329]. Formule pudique pour ne pas employer le gros mot de nationalisation, mais qui ne trompe personne. Les deux sidérurgistes ont reçu près de 10 milliards de francs pour les sauver de la faillite. Ils sont incapables de rembourser ces dettes, que la gauche transformera simplement en parts de capital en 1982. Même scénario pour le groupe de chimie-pharmacie Rhône-Poulenc, qui a reçu 3 milliards francs de l’État en 1980 – traversant de graves difficultés, il ne trouvait de soutien ni auprès des banques ni à la Bourse.

        Par ailleurs, détail un peu oublié aujourd’hui, les privatisations ont été lancées… par la gauche. Dès 1984, l’État ouvre le capital des entreprises publiques en proposant aux investisseurs des actions sans droit de vote, appelées « titres participatifs » ou « certificats d’investissement ». Sans grand succès. Mais l’idée est lancée : pour contrôler une entreprise, nul besoin de la posséder à 100 %. Les socialistes n’ont jamais renoncé à leurs grands principes, car ils n’en avaient pas. Ils se sont toujours montrés pragmatiques. En 1984, le gouvernement de Laurent Fabius procède d’ailleurs à une quasi-privatisation : il cède l’empire Boussac, ses 21 000 emplois et ses marques célèbres – Christian Dior, Conforama, Peau douce, le Bon Marché – à un entrepreneur de 35 ans issu d’une vieille famille du Nord, Bernard Arnault [[image: image] p. 337]. Subventionnée à hauteur d’un milliard de francs, la Compagnie Boussac Saint-Frères appartient alors virtuellement à l’État. Les socialistes ouvrent également au privé le domaine public hautement stratégique de la bande hertzienne en autorisant la création de télévisions privées.

        Mais ce n’est pas tout. Fait souvent passé sous silence, la première privatisation au sens strict de l’année 1986 est à mettre au compte de la gauche. En mars, l’État vend la participation de 34,9 % qu’il possédait dans la holding Sofirad, propriétaire depuis 1959 de la station de radio Europe 1 [[image: image] p. 158]. L’acheteur est l’autre actionnaire de la Sofirad, le groupe Lagardère-Hachette. Les socialistes s’étaient sentis maltraités par Europe 1 du temps de la droite, au point de débarquer le directeur d’antenne, Étienne Mougeotte. Plutôt que de laisser la station à la future majorité, ils préfèrent la vendre à Jean-Luc Lagardère, qui a de bonnes relations avec Roger-Patrice Pelat (1918-1989), un proche de François Mitterrand.

        Finalement, dans le grand mouvement de balancier nationalisations-privatisations, c’est le gouvernement de Jacques Chirac (1986-1988) qui va se montrer le plus dogmatique. Pressé de solder l’héritage de 1981 le plus vite possible, il demande aux marchés d’absorber en douze mois quelque 85 milliards de francs de capitaux (13 milliards d’euros), une somme énorme pour la Bourse de l’époque, très rudimentaire par rapport à celle d’aujourd’hui. Le CAC 40 n’existe pas encore – il sera créé début 1988 – et les volumes d’échanges quotidiens se mesurent en centaines de millions de francs (contre 4 à 5 milliards d’euros vingt ans plus tard).

        Revenus dans l’opposition, les socialistes d’ailleurs, attaquent moins le principe des privatisations que leurs modalités. Ils reprochent au gouvernement, non pas de vendre les entreprises publiques, mais de les brader. Ce qui n’est pas faux : Saint-Gobain, qui ouvre le bal, gagne 10 % en quelques jours par rapport à son prix de vente. Comme la Société générale. Pour le gouvernement Chirac, il faut que les privatisations soient un succès et que le capitalisme devienne populaire, à tout prix. Début 1987, la comédienne Catherine Deneuve apparaît ainsi dans trois spots télévisés incitant les Français à acheter du Paribas ! Au même moment, les signes avant-coureurs du krach d’octobre 1987 s’accumulent. La sagesse commanderait de ralentir le rythme des cessions, ou au moins de procéder à des ventes par paquets d’actions. La droite préfère coller à son programme, même s’il vire à la braderie. Le titre Elf est vendu à 305 francs, alors que le simple actif net comptable (sans prise en compte des réserves de pétrole) lui conférait une valeur de 483 francs. La caisse nationale de Crédit agricole est évaluée par un rapport de l’Inspection des finances à 11 milliards de francs. Pourtant, le gouvernement en demande seulement 7 milliards.

        Le lundi 19 octobre 1987, la Bourse de New York s’effondre de 22,6 %, entraînant dans sa chute toutes les places mondiales. Paris perd 16 % en deux jours. La privatisation de Matra est imminente. Le gouvernement hésite à la maintenir. Il cède finalement aux pressions du patron du groupe, l’incontournable Jean-Luc Lagardère. Le contribuable ne va pas s’y retrouver : la participation de l’État, qui représente 51 % du capital, est revendue un milliard de francs en janvier 1988, soit 25 % de moins que le prix payé en 1982 ! Lagardère, en revanche, est ravi. Il rafle immédiatement 7 % des titres à prix cassé et va continuer ensuite à monter au capital [[image: image] p. 498].

        À la fin du mois d’octobre, les valeurs françaises affichent un recul de 30 % par rapport à leur cours de mars 1987. Les privatisées, elles, résistent très bien, avec seulement 3 % de pertes. De là à en déduire que l’État pouvait en tirer facilement 25 % de plus… Le gouvernement défend évidemment sa politique, mais face au krach boursier, se résigne à reporter les autres privatisations. Elf, la BNP, Rhône-Poulenc, Usinor et Pechiney, en particulier, attendront la loi du 19 juillet 1993 pour passer du statut de privatisables à celui de privatisés.

      

      
        Des maçons au service de maçons

        Si l’État fait de mauvaises affaires, quelques industriels sont à la fête. Le coup le plus fumant est réalisé par Francis Bouygues, choisi pour reprendre TF1. Politiquement, c’est la plus sensible de toutes les privatisations.

        Curieusement, à l’origine, c’est Antenne 2 ou FR3 qui devaient quitter le giron de l’État. En février 1986, trois semaines avant leur victoire désormais assurée, Jacques Chirac et Édouard Balladur se retrouvent pour choisir la chaîne à privatiser, en compagnie de Maurice Ulrich, ancien P-DG d’Antenne 2 et futur directeur de cabinet du Premier ministre, ainsi que de Jacques Friedmann, une des têtes pensantes du RPR en matière économique et industrielle. Tous les participants excluent TF1, qui est alors la plus archaïque, la moins bien gérée et la plus endettée des trois chaînes de télévision publiques. Jacques Chirac, Jacques Friedmann et Édouard Balladur penchent plutôt pour Antenne 2. Ulrich s’y oppose et défend ardemment l’éclatement de FR3 en une douzaine d’entités régionales, confiées chacune à un groupe de la presse quotidienne régionale (PQR). Un cadeau de nature à faire rimer RPR et PQR pendant une décennie. C’est du moins ce qu’imagine Jacques Chirac. En réalité, les patrons de presse, contactés immédiatement après les législatives, repoussent l’offre, la jugeant financièrement risquée. Maurice Ulrich continuant à s’opposer de toutes ses forces à la vente d’Antenne 2, TF1 est donc choisi par défaut. La décision est entérinée le 14 mai 1986. Près d’un an plus tard, le 4 avril 1987, la chaîne est confiée au groupe Bouygues, allié au milliardaire Robert Maxwell (12 %), à la GMF-FNAC (3 %) et à une poignée de partenaires présents à titre symbolique, dont Bernard Tapie [[image: image] p. 391], Le Point et les Éditions Gallimard [[image: image] p. 421].

        Entre ces deux dates, le groupe de BTP a effectué une remontée fantastique. Le Tout-Paris, au début des tractations, rit de bon cœur de ces maçons qui veulent faire de la télé. Les milieux autorisés donnent vainqueur le groupe Hersant ou le groupe Lagardère, chacun déjà bien implantés dans les médias et en aussi bons termes qu’on peut l’être avec la majorité. Décrit en détail par Pierre Péan et Christophe Nick dans TF1, un pouvoir (Fayard, 1997), le travail de lobbying du clan Bouygues est impressionnant. Le bétonneur en chef active les réseaux maçonniques – que le groupe saura également mettre à profit pour décrocher le marché de la Très Grande Bibliothèque [[image: image] p. 430] – par l’intermédiaire de Roger Granges, un « frère » membre de la direction de Bouygues. Il déjeune avec l’ancien ministre de la Culture socialiste Jack Lang et lui promet que TF1 privatisée ne roulera pas pour le RPR. Quand le ministre de la Culture François Léotard (de 1986 à 1988) sort de son chapeau le critère du « mieux-disant culturel » supposé départager les prétendants, Francis Bouygues approuve imperturbablement et surenchérit dans les médias.

        Robert Hersant, de son côté, commet une grosse bévue qui va compromettre ses chances. Alors que les lycéens manifestent contre un projet de loi visant à instaurer la sélection à l’entrée des universités (la réforme Devaquet, du nom du ministre délégué chargé de l’Enseignement supérieur, Alain Devaquet), Hersant laisse Le Figaro magazine publier le 6 décembre un éditorial furieusement réactionnaire de Louis Pauwels, dénonçant « une jeunesse atteinte d’un sida mental », les « écoliers de la vulgarité pédagogique » et autres « béats nourris de soupe infra-idéologique cuite au show-biz ». Édouard Balladur avait des doutes depuis un moment sur la capacité financière du groupe Hersant à assumer la Une, dont le gouvernement demande 4,5 milliards de francs. Voilà un prétexte tout trouvé : peut-on vraiment confier une chaîne de télévision à un patron aussi doctrinaire ?

        En période de cohabitation, la balance entre les promesses faites aux deux camps est délicate à établir. Paradoxalement, le manque d’expérience du groupe Bouygues dans les médias joue en sa faveur. Hersant est trop marqué, Lagardère est trop présent dans le secteur et deviendrait trop puissant. Le bétonneur inquiète peu. Il n’interférera probablement pas dans le contenu des programmes de sa chaîne. Bouygues fait figure de choix presque neutre, entre PS et RPR. Contresens total. Lassé de devoir distribuer des enveloppes aux élus de tous bords pour décrocher des marchés, Francis Bouygues voulait un outil d’influence. Il est servi au-delà de ses espérances.

      

      
        De Havas aux « noyaux durs »

        L’autre dossier qui concentre l’attention des politiques est Havas. Le groupe de communication passe pour une télécommande magique qui permet d’influencer tous les médias, grâce à sa centrale d’achat d’espaces publicitaires. Les chiraquiens la veulent, mais les mitterrandiens tiennent les commandes. En mai 1987, les deux camps parviennent à un compromis. André Rousselet, proche de François Mitterrand, cède sa place de président d’Havas à son numéro deux, Pierre Dauzier, proche du RPR. En échange, Rousselet garde Canal Plus, qui devient une entité indépendante, avec Havas en actionnaire minoritaire. Chacun pense avoir réalisé une excellente opération. Édouard Balladur voulait voir Havas dans des mains amies. André Rousselet, quant à lui, est convaincu que Canal Plus, malgré ses premiers pas décevants, est promis à un grand avenir.

        Dix ans après leur divorce, Canal Plus et Havas se sont retrouvés sous le contrôle étroit du même groupe, Vivendi, et sous la direction du même homme, Jean-Marie Messier. Ce dernier avait suivi leurs ventes de très près. Âgé de 28 ans en 1986, le jeune énarque sans grande expérience était directeur de cabinet de Camille Cabana (1930-2002) secrétaire d’État chargé de préparer les lois sur les privatisations (de juin à septembre 1986). Il a ensuite assuré le suivi des dossiers au sein du cabinet d’Édouard Balladur au ministère de l’Économie et des Finances. Ce n’est pas vraiment un hasard : le schéma du grand Vivendi s’est esquissé pendant les privatisations. Sa mise en œuvre a été baroque [[image: image] p. 590], mais il était assez pertinent. En 1986, les industriels et les politiques français s’inquiètent du déclin de la production audiovisuelle nationale, du retard pris dans le câblage des foyers (le « plan câble » lancé en 1982 a été un échec terrible) et de la perte de savoir-faire de son industrie électronique, menacée par les Japonais. La France possède pourtant les briques nécessaires : Alcatel et Thomson pour le matériel, Havas et Canal Plus pour les contenus, un groupe comme la Compagnie Générale des eaux ou la Lyonnaise des eaux pour créer et gérer un vaste réseau de foyers câblés… Reste à trouver le ciment capable de lier l’ensemble. Ce seront les prises de participations croisées, théorisées sous le nom des « noyaux durs ».

        Pour éviter que des groupes étrangers n’accaparent des fleurons de l’économie française, le gouvernement de Jacques Chirac a cédé un tiers environ du capital de chaque entreprise privatisée à des investisseurs jugés « sûrs ». Comme ils n’étaient pas si nombreux, il fallut souvent faire appel aux mêmes. Le résultat est un enchevêtrement de participations d’une complexité décourageante, sur le mode du « capitalisme de la barbichette » : tout le monde tient tout le monde, quelques dizaines de dirigeants se partagent quelques centaines de fauteuils de conseils d’administration. Les financières Suez et Paribas se retrouvent actionnaires de la plupart des privatisés. La CGE entre dans Havas et Canal Plus, qui viennent de se séparer. La Société générale et Alcatel s’invitent l’une l’autre. Matra et Bouygues s’assoient côte à côte au capital de la CGCT en 1987, alors qu’ils sont rivaux au même moment pour la reprise de TF1. L’UAP, Saint-Gobain, la Générale des eaux et Suez nouent des liens complexes, qui deviendront inextricables en 1993, quand viendront s’y ajouter deux nouveaux privatisés de taille, Elf et la BNP. (Une exception : Michelin, qui investit en 1986 dans une seule entreprise, la Banque industrielle et mobilière privée, créée en 1920 par des personnalités catholiques et qui sera rachetée par Dexia en 1998.)

        Ces noyaux durs se dissolvent à partir de 1996. Ils rendaient impossible le minimum de confidentialité qui doit accompagner toute tactique industrielle. Les entreprises décroisent progressivement leurs participations, produisant précisément ce que prétendait éviter Édouard Balladur : les investisseurs étrangers, en particulier les grands fonds anglo-saxons, font leur marché sur la place de Paris. Leurs poids dans le CAC 40 monte continuellement pendant une décennie, pour culminer à 45 % de sa capitalisation totale en 2007. Le gouvernement de Dominique de Villepin (mai 2005-mai 2007) s’en inquiète. Il met alors en chantier le Fonds stratégique d’investissement (FSI), lancé en octobre 2008. Abondé par l’État et la Caisse des dépôts à hauteur de 20 milliards d’euros, le FSI a pour vocation d’éviter que des intérêts étrangers ne raflent les entreprises françaises les plus prometteuses. Il aurait peut-être la tâche plus facile si l’État avait gardé des parts dans un certain nombre d’ex-entreprises publiques…

      

      
        Les juteuses affaires de la privatisation des ondes

        D’une certaine manière, Édouard Balladur, chef d’orchestre des privatisations, a été plus prévoyant pour son avenir que pour celui des privatisables. Ministre d’État en charge de l’Économie et des Finances, il supervise la vente de la CGE, alors qu’il a été P-DG d’une de ses filiales, GSI, de 1977 à 1986. Sa très grande proximité avec Ambroise Roux, patron de la CGE, explique cette parenthèse dans le privé [[image: image] p. 165]. Mieux, il emploie le P-DG de GSI, Jacques Raiman, comme conseiller au ministère des Finances de 1986 à 1988. Juste après la privatisation, la Générale d’électricité accepte que GSI fasse l’objet d’une reprise d’entreprise par ses salariés (RES), à un prix jugé très intéressant pour ces derniers. Puis en 1988, suite à la défaite de la droite, Édouard Balladur redevient salarié à 100 000 francs par mois (15 200 euros) de GSI, en tant que conseiller spécial du président Raiman. Un conseiller que les salariés ne voyaient jamais et qui restera en poste jusqu’en 1993…

        La manière dont le ministre des Télécommunications (1986-1988) Gérard Longuet a géré la privatisation des ondes mérite également d’être racontée. Jeune quadra prometteur, ex-militant d’extrême droite [[image: image] p. 261], Gérard Longuet est trésorier (de 1982 à 1986) puis secrétaire général (de 1986 à 1990) du Parti républicain (PR, aujourd’hui disparu). En juillet 1987, alors qu’il est ministre, le monopole d’État sur les télécommunications prend fin. La première licence pour la création d’un réseau privé de téléphone portable est attribuée en décembre à SFR (Société française radioélectrique), filiale à l’époque de la Compagnie Générale des eaux. À la même époque, SFR verse 18 millions de francs au Groupement des régies réunies, une structure proche du PR qui vend à des entreprises des espaces de publicité, dans des publications plutôt confidentielles. Le PR bénéficie également en 1987 d’une aide de la CGE pour financer son installation à Paris, rue de Constantine, dans des conditions particulièrement obscures [[image: image] p. 518]. Enfin, la CGE s’associe à Gérard Longuet pour racheter puis revendre Radio Nostalgie entre 1989 et 1991. L’ancien ministre réalise une importante plus-value dans l’opération : ayant investi 150 000 francs, il en retire 2,35 millions de francs.

        Le juge rennais Renaud Van Ruymbeke avait lancé l’instruction sur ces différentes affaires de financement du PR en 1994. Gérard Longuet a été mis en examen une première fois dans ce dossier en juin 1995, puis une seconde fois pour recel d’abus de biens sociaux par le juge Jean-Marie d’Huy, qui l’instruit désormais, en juin 2008. L’ancien ministre, aujourd’hui sénateur de la Meuse et président du groupe UMP, est soupçonné d’avoir ordonné à la Signalisation, filiale de l’entreprise publique CGCT, de verser une commission de 16 millions de francs (2,4 millions d’euros) à un de ses proches en 1987… Il bénéficie, finalement, d’un non-lieu, en mars 2010.

      

      
        Où est passé l’argent des privatisations ?

        On peut considérer que les trois quarts des 85 milliards de francs (13 milliards d’euros) de recettes des privatisations ont servi à rembourser la dette publique creusée par les nationalisations, et que le dernier quart a permis d’aider des entreprises publiques en difficulté. Certaines étaient des entreprises à privatiser qu’il fallait recapitaliser, comme la Compagnie Générale d’électricité, futur Alcatel. Une fraction de la privatisation du Crédit agricole a servi à aider l’agriculture de montagne, un énième cadeau du Premier ministre Jacques Chirac au président de la FNSEA, Michel Debatisse, éleveur dans le Puy-de-Dôme [[image: image] p. 314].

        Réélu en 1988, François Mitterrand s’en tiendra à sa promesse du « ni-ni », ni privatisation ni nationalisation. Les ventes reprendront de 1993 à 1997, pour un total de 26 milliards d’euros : Elf, Rhône-Poulenc, Seita, Usinor, Pechiney, Renault, Bull, BNP, BFCE (Banque française du commerce extérieur), UAP, AGF. Elles monteront à 50 milliards d’euros sous le gouvernement de Lionel Jospin, de 1997 à 2002 : Thomson, Aérospatiale, EADS, Renault, France Télécom, Air France, ASF (Autoroutes du Sud de la France), SMC (Société marseillaise de crédit), RMC, SFP (Société française de production), TDF (TéléDiffusion de France), CIC, Crédit lyonnais, banque Hervet, les assureurs CNP et GAN. Puis à 100 milliards d’euros entre 2002 et 2006 sous les gouvernements Raffarin et Villepin : EDF-GDF, Snecma, GIAT Industries, Areva, Direction des constructions navales, Arsenaux, SNCM, ASF, Aéroports de Paris, Air France, Caisse centrale de réassurance. À la fin des années 2000, l’État n’a plus grand-chose à vendre, hormis la SNCF et ses parts dans GDF, EDF ou quelques industriels comme STMicroelectronics.

        La dette publique était de 200 milliards d’euros en 1986. Elle a franchi les 800 milliards en 2000. Elle atteignait 1 327 milliards fin 2008. Aucun rapport avec les privatisations, si ce n’est que le produit de leurs ventes devait servir à désendetter le pays. Mais qui s’en souvient ?

      

      [image: image]  E. S.   

      
        Pour en savoir plus

        Pierre PÉAN et Christophe NICK, TF1, un pouvoir, Fayard, Paris, 1997.

        Denis ROBERT, Pendant les affaires, les affaires continuent, Stock, Paris, 1996.

      

    

  

  
  
    Baudrecroux, Bouygues, Hersant, Rousselet : à l’assaut de l’audiovisuel dérégulé

    
      Vingt-huit juin 1979, 20 heures, cité Malesherbes à Paris : une escouade d’hommes en képi défonce la porte de l’ancien siège du Parti socialiste (PS). Bousculade dans l’escalier, cris, ordres qui fusent, les policiers parviennent sans mal à empêcher une poignée de responsables du PS de s’exprimer dans l’émission clandestine de Radio-Riposte, l’une des nombreuses stations pirates qui ont éclos à la fin des années 1970. L’affaire fait le tour des radios périphériques et la une des journaux. Rien d’étonnant, puisque l’opération a eu lieu sous le regard de nombreux journalistes qui ont flairé la bonne histoire.

      À l’époque, émettre clandestinement est une infraction au monopole d’État sur les ondes hertziennes. En 1978, le président Valéry Giscard d’Estaing a même fait renforcer les peines sanctionnant ce délit. François Mitterrand a donc décidé de porter le fer là où il sent le terrain propice : en se parant de l’habit du défenseur des libertés, le premier secrétaire du PS engage la bataille de l’opinion. Fin août 1979, le député Laurent Fabius et François Mitterrand sont officiellement inculpés de violation du monopole d’État. Le gouvernement de Raymond Barre n’a pu éviter le piège d’apparaître comme liberticide aux yeux des Français.

      Tout le paradoxe de la décennie qui s’ouvre tient dans cette scène fondatrice. Une gauche, traditionnellement attachée à la notion de monopole d’État, vient d’ouvrir une brèche dans ce qui apparaît comme un carcan insupportable à la liberté d’expression. Ce faisant, les socialistes ouvrent un secteur protégé aux lois du marché. À l’inverse, les libéraux de droite, d’ordinaire favorables à la concurrence, se retrouvent dans la position de défenseurs du monopole. Une bataille à fronts renversés, avec en arrière-plan la préservation ou la conquête du pouvoir.

      
        Les promesses des cent dix propositions

        Homme de l’écrit avant tout, François Mitterrand est obsédé par la télévision. Il en fait la confidence, un an avant son élection, dans Ici et maintenant, livre programme publié en 1980 : « Il m’arrive de penser que le président de la République dîne et couche à la télévision, dit-il, on l’y retrouve presque chaque soir. […] Ce pouvoir informatif ou déformatif, dont il s’est rendu maître, devient son principal instrument de gouvernement. » Mais il faudra du temps à François Mitterrand devenu président pour en maîtriser les codes, grâce aux petites phrases ciselées à l’avance qui font mouche.

        Le chef de l’État conservera tout au long de ses deux septennats une grande méfiance envers les patrons de presse – très largement ancrés à droite avant 1981 –, mais affirmera aussi sa volonté de réformer le système, sans toutefois en maîtriser vraiment le développement. Le thème était largement évoqué dans son programme électoral des « cent dix propositions pour la France » : trois d’entre elles étaient consacrées à une « information libre et pluraliste ». Seule la 94e, promettant que « la télévision et la radio seront décentralisées et pluralistes », sera réellement tenue. La 95e, sur « l’indépendance des journalistes et des journaux face aux pressions », s’abîmera dans les remous de la privatisation.

        Dans son premier entourage présidentiel, le pourfendeur du Coup d’État permanent (1964) compte peu de professionnels de l’audiovisuel. D’abord parce que les entreprises publiques le boycottent. Mais aussi parce que, en dehors de Georges Fillioud, ancien journaliste d’Europe 1 qui devient ministre de la Communication (de 1981 à 1986), François Mitterrand se méfie terriblement des journalistes, y compris ceux de la presse communiste. Le fidèle André Rousselet, directeur de cabinet à l’Élysée de 1981 à 1982, en fera l’aveu en 2004, évoquant alors avec un certain lyrisme la période de l’« état de grâce » : « Nous sortions de vingt-trois ans de ténèbres, d’un modèle de l’audiovisuel auquel Alain Peyrefitte a laissé son nom. Nous surgissions du néant. Il fallait tout faire en même temps. […] Là comme ailleurs, il fallait prendre trente décisions par jour dans des secteurs où nous ne connaissions pas les hommes1. »

        Pourtant, le nouveau pouvoir ne perd pas de temps. Dès l’été 1981, Georges Fillioud reçoit la mission de conduire à bien la libéralisation de l’audiovisuel. En septembre, le gouvernement fait adopter une loi qui met fin au brouillage systématique des ondes hertziennes et, surtout, autorise les « radios libres », par dérogation au monopole d’État. Ce dispositif est consacré un an plus tard, par la loi du 29 juillet 1982 sur l’audiovisuel, qui interdit le financement des radios locales par la publicité.

        Le débat divise au sein même du gouvernement de Pierre Mauroy (1981-1984). Le Premier ministre est contre la publicité : « Je ne veux pas de Radio-Auchan, je ne veux pas voir le pays submergé de radios commerciales, financées par les grandes surfaces. Je suis contre les radios fric, c’est comme ça et je ne céderai pas. » Georges Fillioud, lui, y est favorable, car il sait que ces nouveaux acteurs n’auront pas les moyens de se développer sans ressources propres, face aux puissantes radios périphériques appartenant à de grands groupes, comme la Compagnie luxembourgeoise de télédiffusion (CLT) pour RTL ou l’empire de Jean-Luc Lagardère pour Europe 1 [[image: image] p. 158]. Le président fait preuve de prudence. Officiellement, François Mitterrand est contre la publicité, par principe et par souci de protéger les intérêts de la presse quotidienne régionale, inquiète de voir sa manne publicitaire se tarir au profit de ces nouvelles radios au ton décapant. Néanmoins, comme lors du Conseil des ministres du 1er juillet 1981, il anticipe l’avenir avec un art consommé de la prémonition : « Les radios libres, c’est séduisant, mais nous savons bien qu’elles passeront vite sous le contrôle des puissances d’argent et rien n’y résistera si nous laissons faire2. » C’est précisément ce qui va se produire.

      

      
        NRJ ou la guerre des ondes dans la rue

        Le succès de la levée du monopole est immédiat : sur 3 000 demandes, le gouvernement accorde 850 autorisations d’émettre. Radios associatives, radios communautaires, radios musicales ou militantes, etc. Très vite, quelques jeunes entrepreneurs adaptent des formats repérés outre-Atlantique. Parmi eux, Jean-Paul Baudecroux, formé au commerce aux États-Unis (il a travaillé dans les équipes marketing du fabricant de cosmétiques Revlon), revient à Paris avec un concept inédit : le « Music and News ». D’une chambre de bonne près des Buttes-Chaumont d’où il domine la capitale, avec des animateurs bénévoles, il va faire de sa Nouvelle Radio Jeune (NRJ) une machine marketing qui tranche avec l’amateurisme de l’époque. Ton impertinent, voire relâché, qualité du son, homogénéité de la programmation musicale, NRJ s’impose auprès d’un public jeune et avide de nouveautés. Sans respecter les règles de diffusion imposées aux radios locales : diffusion de publicité clandestine, arrosage de toute la région parisienne grâce à de puissants émetteurs…

        Au printemps 1984, lors d’un voyage aux États-Unis, le président Mitterrand annonce la prochaine autorisation de la publicité sur les radios locales. Le 4 avril, dans sa troisième grande conférence de presse, il justifie ainsi sa volte-face : « L’expérience montre que la loi dans sa rigueur, notamment sur le plan de la publicité, a accordé une liberté qui reste, pour beaucoup, plus une espérance qu’une réalité. » Autrement dit, il faut bien admettre que sans publicité, le secteur ne pourra pas se développer. Quelques minutes de réclame par heure sont autorisées. La pub afflue vers les stations les plus écoutées. NRJ déménage et s’installe avenue d’Iéna, dans un vaste appartement des beaux quartiers. Mais le bras de fer continue pour imposer la loi du plus fort.

        Le 4 décembre 1984, face à la multiplication des plaintes des concurrents, la Haute autorité de la communication audiovisuelle (HACA), présidée par la journaliste Michèle Cotta depuis sa création en juillet 1982, suspend provisoirement six radios ne respectant pas leurs conditions d’émission. Outre NRJ, on retrouve parmi les fautifs la station 95.2, dirigée par Robert Namias, ancien d’Europe 1 et futur dirigeant de TF1. Baudecroux et son bras droit, l’avocat Max Guazzini, directeur général de la radio, décident de porter le débat dans la rue. Avec l’appui d’une agence de publicité, ils appellent leurs auditeurs à manifester : 100 000 jeunes se retrouvent à battre le pavé, place de la République, pour défendre la « plus belle des radios ». Dalida et une brochette de vedettes soutiennent le mouvement. Devant une telle bronca, l’Élysée cède. Les sanctions sont levées. Cinq ans plus tard, en 1989, NRJ fait son entrée au second marché de la Bourse de Paris. En 2007, le groupe a réalisé un chiffre d’affaires de 359,7 millions d’euros, pour un résultat net de 51,5 millions. Jean-Paul Baudecroux, actionnaire à 75 % de l’entreprise, est devenu millionnaire (cent quinzième plus grande fortune professionnelle de France dans le classement 2014 de Challenges). En vingt-cinq ans, il a transformé une chambre de bonne en un groupe qui imprime son formatage musical sur toute l’Europe.

      

      
        1984-1986 : le lancement de Canal Plus, de La Cinq et de M6, ou la naissance des « médiacrates »

        Du côté de la télévision, les luttes sont plus âpres encore. Le nouveau pouvoir met des mois à se débarrasser des patrons de chaîne nommés par Valéry Giscard d’Estaing et, en théorie, irrévocables selon les statuts rédigés après l’éclatement de l’ORTF en 1974. Pour François Mitterrand, il est temps d’innover.

        Le 9 juin 1982, au cours d’une conférence de presse, le président affiche son intention : « Une quatrième chaîne de télévision sera incessamment mise en œuvre. Elle se tournera davantage vers des retransmissions et aussi des problèmes de culture. Cette chaîne ne nécessitera aucune charge supplémentaire [pour l’État]. » Le projet met deux ans à voir le jour, sous la direction d’André Rousselet qui, après avoir dirigé un an le cabinet de l’Élysée, prend la présidence d’Havas, conglomérat nationalisé en 1945 et devenu un véritable empire dans la publicité, les médias et l’édition. De son bureau qui donne sur le parc du palais présidentiel, Rousselet a la haute main sur tous les dossiers audiovisuels. À l’occasion, il ne rechigne pas à réclamer la tête de tel ou tel journaliste, jugé trop impertinent. Il demandera à plusieurs reprises celle de Philippe Alexandre, éditorialiste de RTL qui, chaque matin, morigène le pouvoir socialiste. Sans succès.

        Pour la « quatrième chaîne », le nouveau président d’Havas s’appuie sur une petite équipe emmenée par le sociologue Léo Scheer, un proche du conseiller élyséen Jacques Attali [[image: image] p. 358], qui a étudié le modèle des chaînes à péage cryptées américaines. Le projet est techniquement prêt à l’hiver 1982, mais il fait l’objet d’une bataille au couteau sur son contenu. La culture, c’est bien, disent en substance les études, mais cela ne rapporte pas assez de publicité. De l’autre côté, Jack Lang, l’influent ministre de la Culture (de 1981 à 1986, puis de 1988 à 1993), milite pour une télévision haut de gamme. La mission d’André Rousselet est délicate. Patron de PME (il a repris les taxis G7), il n’a pas le savoir-faire et les réseaux d’un « médiacrate ».

        Finalement, grâce au journaliste Pierre Lescure, la formule cinéma plus football est concoctée pour attirer au départ un public populaire, n’ayant pas accès à la culture de masse. Moyennant un forfait mensuel de 110 francs, les 186 000 premiers abonnés à la nouvelle chaîne cryptée Canal Plus, lancée le 4 novembre 1984, se voient donc proposer une offre de programmes abondante. Mais ses débuts sont désastreux : sans la puissance financière d’Havas, groupe public, jamais la chaîne n’aurait survécu. Elle coûte une fortune aux finances publiques, alors que François Mitterrand a promis le contraire. En 1985, l’annonce du lancement de deux autres chaînes privées, mais gratuites (La Cinq et TV6) est un coup de massue : les téléspectateurs attendent de voir… La chaîne cryptée accuse un déficit de 330 millions de francs pour 558 millions de chiffre d’affaires. Dans ce contexte de crise, Rousselet tient bon. Il obtient surtout de l’État des plages de diffusion « en clair », non cryptées dans la journée et avec publicité, comme produits d’appel des espaces réservés aux abonnés. Ce cadeau sauve la chaîne, qui connaîtra ensuite une belle carrière.

        Il aura fallu deux ans pour que la télévision française passe du stade de l’artisanat sophistiqué des saltimbanques à celui d’une industrie aux mains des financiers. Grâce à deux hommes politiques – Jacques Chirac et François Mitterrand –, qui voient dans cet instrument moderne un talisman indispensable à leur réussite. À partir des années 1980, l’image des politiques se façonne par la télévision. Les deux chefs d’État n’ont-ils pas eu avec Jacques Pilhan (1944-1998) le même communicant ? Fin 1985, l’Élysée se sait menacé par les élections législatives prévues l’année suivante. En cas de défaite, un gouvernement de droite aura vite repris la main sur les trois chaînes publiques. Canal Plus et son audience encore confidentielle ne pourront pas faire contrepoids.

        À l’Élysée, l’idée germe dans l’entourage du président de créer deux nouvelles chaînes, privées mais accessibles à tous. La première, La Cinq, voit le jour le 20 février 1986, sous la direction de Jérôme Seydoux, héritier de la famille Schlumberger. Pour la lancer, ce patron de gauche s’est associé au groupe Mediaset du businessman italien Silvio Berlusconi, clairement ancré à droite : l’argent des nouveaux patrons médiacrates n’a pas d’odeur… L’Italie a en effet quelques longueurs d’avance en la matière, la libéralisation des ondes dès la fin des années 1970 y ayant permis une explosion des radios et des télévisions, abreuvées par des programmes affligeants qui correspondent parfaitement à cette « télévision prisonnière de la loi du racolage », « envahie par les sous-produits standardisés » que dénonçait le candidat Mitterrand en 1980. Avantage : Berlusconi peut fournir des kilomètres d’émissions pour remplir à bas coût la grille de La Cinq.

        Dès sa victoire aux législatives de mars 1986, le nouveau gouvernement de Jacques Chirac part à la conquête des places fortes médiatiques. La concession des deux nouveaux réseaux hertziens est annulée du jour au lendemain et confiée à des entrepreneurs amis : pour La Cinq, le papivore Robert Hersant, toujours associé à Silvio Berlusconi ; pour la Télévision Métropole 6, qui deviendra M6, la Compagnie Luxembourgeoise de Télédiffusion associée à la Lyonnaise des eaux du vieux gaulliste Jérôme Monod [[image: image] p. 527]. Officiellement accordées par la Commission nationale de la communication et des libertés (CNCL), présidée par Gabriel de Broglie qui a remplacé Michèle Cotta et la Haute Autorité, ces concessions sont en réalité attribuées par Matignon. Mais le véritable enjeu va être la privatisation de TF1, car le Tout-Paris des affaires a compris que les bénéfices à tirer de la privatisation de la télé sont énormes.

      

      
        1987 : Bouygues met la main sur la « pompe à pub » TF1

        L’anecdote fait partie de la légende. Samedi 4 avril 1987, à l’heure du déjeuner, le président de TF1 Hervé Bourges appelle Francis Bouygues [[image: image] p. 181] pour lui apprendre sa victoire à l’appel d’offres qui privatise la chaîne. « Vous voilà le nouveau propriétaire de TF1, dit-il, vous êtes invité ce soir au journal de 20 heures. » Réponse du magnat du BTP : « Mais ça se trouve où, TF1 ? » Rapportée par les Dossiers du Canard, l’histoire fait sourire. Mais elle illustre aussi l’ignorance de tous ceux qui ont tenté l’aventure de l’audiovisuel dérégulé. Aucun des grands noms des affaires ne connaît vraiment l’univers de la télévision : Jérôme Seydoux, Robert Hersant, Jean-Luc Lagardère, Francis Bouygues ou même Bernard Tapie, associé au roi du béton. Cela va d’ailleurs coûter cher à certains d’entre eux : Lagardère, champion de l’armement et numéro un de l’édition avec Hachette, laissera une ardoise de 1,1 milliard de francs dans le naufrage de La Cinq, placée en redressement judiciaire en janvier 1992, treize mois seulement après son acquisition par le groupe [[image: image] p. 498].

        Les seuls à tirer leur épingle du jeu sont les hommes du clan Bouygues, pour deux raisons : ils vont faire de TF1 la première chaîne européenne et donc une machine à publicité, le tout en adoptant des méthodes industrielles éprouvées qui rentabilisent ce nouveau business. Patrick Le Lay, ingénieur chargé de la diversification du groupe, a d’ailleurs justifié très simplement son choix pour TF1 : « Mieux vaut laisser tomber les métiers où il faut être intelligent, parce que c’est là où il y a le plus de concurrence. » Le premier geste consiste à recruter les meilleurs professionnels du secteur. Du moins, ceux qui n’ont aucun état d’âme pour libéraliser le fonctionnement de la télé.

        Étienne Mougeotte, ancien d’Europe 1 qui a conseillé Jean-Luc Lagardère pendant la phase de préparation de l’appel d’offres, passe à l’ennemi en quelques minutes (il y gagne le surnom de « Bougeotte » par Francis Bouygues). D’après un témoin anonyme cité par les Dossiers du Canard, son rôle est essentiel : « Dès son arrivée à la tête des programmes, Étienne Mougeotte, qui a déjà oublié Lagardère, n’a qu’une seule obsession : faire une télévision qui pompe tout l’argent de la pub disponible sur le marché. TF1 vit dans une logique purement industrielle. Du même coup, ce qui compte, ce ne sont plus les vedettes, encore moins les journalistes, mais l’audience qu’ils font. Voilà pourquoi, quelques jours après sa victoire, Bouygues a décidé de faire afficher dans les couloirs de TF1 les scores quotidiens des émissions. » Le règne de l’Audimat commence, avec sa course aux « PDM », les parts de marché qui assurent les meilleurs revenus publicitaires. À 400 000 francs le spot de trente secondes en début de soirée, l’incertitude doit être réduite au maximum, ce qui explique l’uniformisation des programmes par le bas.

        Parallèlement, la multiplication des chaînes et la fin du monopole de la SFP sont un appel d’air sans précédent pour les sociétés de production privées. Sur fond de concurrence acharnée pour attirer les animateurs les plus populaires, chaînes privées et chaînes publiques se livrent une guerre qui fait s’envoler les prix des émissions. Des contenus qui sont désormais sous-traités, ce qui permet aux chaînes d’imposer leurs propres critères, ceux de l’Audimat. Le coût d’une émission en prime time, à partir de 20 h 30, s’évalue désormais en millions de francs. Voici venu le temps des animateurs-producteurs, où de véritables fortunes se bâtissent en quelques « saisons ». En 1992, Julia Production (de l’humoriste Stéphane Collaro) dégage 30,4 millions de francs de chiffre d’affaires et 9,9 millions de résultat net, DMD (la société de l’animateur Michel Drucker) est à 80 millions de francs de chiffre d’affaires pour 5 millions de bénéfice, tandis que Coyote Production (de l’amuseur Christophe Dechavanne) s’en tire avec 59,7 millions de francs de chiffre pour 17,4 millions de résultat.

        Au printemps 1992, le Conseil supérieur de l’audiovisuel (CSA, qui a remplacé la CNCL en 1989), sous la présidence de Jacques Boutet, inflige à TF1 une amende record de 30 millions de francs pour « non-respect de ses quotas d’œuvres inédites françaises », diffusées en prime time. En deux ans, la chaîne a fait l’objet de onze mises en garde, contre dix à toutes les autres chaînes. Étienne Mougeotte ne se démonte pas. Le 30 juillet 1992, dans Le Parisien, il déterre la hache de guerre : « Pas question que TF1 se soumette, dit le directeur des programmes, nous avons l’intention de militer pour la suppression pure et simple du CSA. Avec les élections qui approchent, cela tombe bien. On va faire le siège de tous les partis politiques. » Dès la rentrée de septembre, deux députés montent au créneau, sur le plateau du JT, pour dénoncer l’« autoritarisme du CSA » : l’UDF Alain Madelin et le RPR Nicolas Sarkozy. Usant de tous les recours possibles, la chaîne finira par payer son amende durant… l’été 1995. Une fois Jacques Chirac élu.

      

      
        TF1, chaîne balladurienne, chiraquienne puis sarkozyste…

        En confiant, pour 3 milliards de francs, les rênes de la première chaîne au groupe Bouygues, le gouvernement du Premier ministre RPR Jacques Chirac s’assure aussi d’un soutien sans faille pour les échéances à venir. Un soutien qui prend deux formes. La première est la plus directe : c’est l’aide financière que le géant du BTP apporte aux candidats aux élections législatives du printemps 1993. À l’époque, les dons émanant de personnes morales sont autorisés, mais plafonnés à 500 000 francs pour les partis politiques et à 50 000 francs pour les candidats aux législatives. En 1994, Bouygues se place au second rang des plus gros donateurs aux partis politiques, avec 3,2 millions de francs répartis entre la droite (deux tiers) et la gauche (un tiers). En 1993, le groupe a soutenu environ trois cents candidats aux élections législatives, à droite comme à gauche. De ce bataillon sont sortis cent cinquante députés et six ministres. « En moyenne, soulignent les Dossiers du Canard, une obole de plus de 30 000 francs par tête, au-dessous du plafond légal de 50 000 francs. » Pour le P-DG de TF1, Patrick le Lay, ces versements « font partie des relations commerciales et conviviales, comme de donner, dans une région, de l’argent à un club sportif. » Alain Carignon, futur ministre de la Communication du gouvernement Balladur (1993-1995) eut droit à un traitement de faveur : un don de 45 000 francs.

        Lorsque le groupe Bouygues veut se faire entendre des députés ou des sénateurs – par exemple à l’occasion de débats sur l’augmentation du temps d’antenne réservé à la publicité –, il les invite pour une soirée spéciale à la tour TF1, sorte de nec plus ultra de la visite d’entreprise qui consiste à suivre, en direct et aux premières loges, le journal télévisé le plus regardé de France. Députés, patrons, amis de la chaîne : tous ont droit à une promenade sur la coursive vitrée qui surplombe le plateau où Patrick Poivre d’Arvor présente le « 20 heures ». Puis, autour d’un verre de champagne, ils ont tout loisir de discuter pendant le dîner servi au huitième étage avec Patrick Le Lay, Étienne Mougeotte et quelques chefs de service. Un ancien journaliste de France 3, Alain Schmit, neveu de Jacques Chaban-Delmas, est chargé de ce lobbying auprès des parlementaires. Il dispose d’un bureau juste à côté de l’Assemblée nationale. Il sera remplacé par Pascal Houzelot, conseiller d’Étienne Mougeotte et futur président de Pink TV, chaîne gay à péage lancée en 2004. Évidemment, l’état-major de la chaîne est à tu et à toi avec l’ensemble de la classe politique. TF1 est balladurienne sous Balladur, chiraquienne sous Chirac et sarkozyste sous Sarkozy. Un peu moins jospiniste lorsque la gauche est au gouvernement de 1997 à 2002.

      

      
        Quand l’info devient une machine à Scuds politiques

        Enfin, cette décennie où la télévision devient une industrie est marquée par l’interminable dérive de l’information spectacle. De la tutelle de l’État, dont les rédactions du service public ont su se rendre autonomes dans les années 1970, les journalistes de télévision vont passer sous la férule d’une influence bien plus pernicieuse. Désormais, les consignes sont indirectes et pas forcément aisées à déceler. Dans cette catégorie, l’émission « Le Droit de savoir » mérite un accessit. Créée à l’automne 1990, après un dîner entre PPDA et Franz-Olivier Giesbert (FOG), alors directeur de la rédaction du Figaro, elle a pour ambition d’« autopsier les affaires » pour reprendre l’expression de son présentateur Charles Villeneuve. Elle va vite se révéler un « outil politique antigauche », se souvient l’un de ses enquêteurs.

        Le sommaire de l’émission est composé dans un salon privé de Chez Edgard, un confortable restaurant du VIIIe arrondissement de Paris, autour d’une table où se retrouvent PPDA et FOG, bien sûr, Charles Villeneuve, Gérard Carreyrou, Robert Namias et… Étienne Mougeotte. Dès les premières émissions, la petite équipe du magazine frappe fort en consacrant un 52 minutes à l’affaire Urba-Gracco, dévoilée par l’inspecteur Antoine Gaudino de la brigade financière de Marseille, qui révèle les opérations clandestines de financement du Parti socialiste [[image: image] p. 518]. Elle explore aussi les coulisses de l’affaire du sang contaminé, qui met en cause les hiérarques socialistes, Laurent Fabius en tête. Puis, les élections législatives approchant, la coloration politique s’affirme. Parle-t-on des scandales qui éclatent à Nice ? « Le Droit de savoir » dresse un portrait haut en couleur et sans la moindre contradiction de l’exilé Jacques Médecin, l’ancien maire de la ville en fuite en Amérique du Sud. Comment dénoncer l’insécurité rampante qui gangrène les banlieues ? Un bon reportage à sensation fait l’affaire. Jusqu’à ce portrait de Bernard Tapie, sujet préparé par David Pujadas, jeune reporter avant de devenir lui aussi présentateur du 20 heures, prévu pour être diffusé le 2 décembre 1992 et brusquement déprogrammé. Il ne passera que début 1994, dans une version très édulcorée. Le P-DG de TF1 Patrick le Lay n’a-t-il pas affirmé, devant témoins, que « Tapie [serait] un jour président de la République » ? Début 1993, toutes les affaires concernant la droite sont ainsi soigneusement écartées des menus du « Droit de s’asseoir », comme l’ont surnommé les journalistes de la chaîne, avant de l’appeler finalement le « Droit de se taire ».

      

      [image: image]  D. S.   

      
        Pour en savoir plus

        Jérôme BOURDON, Haute Fidélité. Pouvoir et télévision, 1935-1994, Seuil, Paris, 1994.

        Marie-Ève CHAMARD et Philippe KIEFFER, La Télé, dix ans d’histoires secrètes, Flammarion, Paris, 1992.

        Pierre FAVIER et Michel MARTIN-ROLAND, La Décennie Mitterrand, tome 1, Seuil, Paris, 1990.

        François MITTERRAND, Ici et maintenant. Entretiens avec Guy Claisse, Fayard, Paris, 1980.

        Pierre PÉAN et Christophe NICK, TF1, un pouvoir, Fayard, Paris, 1997.

        « Le combat des chaînes, à qui profite la guerre ? », Les Dossiers du Canard, no 52, juillet 1994.

      

    

    
    
Notes

      
        1. André Rousselet, entretien avec Jean-François Mary, de l’Institut François-Mitterrand, 24 avril 2004.

      

      
      
        2. Propos rapportés dans la très exhaustive enquête de Marie-Ève CHAMARD et Philippe KIEFFER, La Télé, dix ans d’histoires secrètes, Flammarion, Paris, 1992.

      

      
    

  

  
  
    Le « groupe Ampère », ou la tentative avortée de reconquête catholique des esprits dans les années 1980

    
      Mille neuf cent quatre-vingt. Rémy Montagne, 63 ans, avocat et fervent catholique, sort exalté d’une entrevue avec le pape Jean-Paul II. S’il garde pour lui les détails de sa conversation avec le nouveau Saint-Père, il ne fait pas mystère de la mission dont il se sent investi : il faut diffuser des idées plus conformes aux enseignements de l’Église dans la presse et l’édition, en particulier dans les publications ciblant les cerveaux malléables de la jeunesse.

      Ce côté missionnaire des âmes ferait sourire si Rémy Montagne n’était une aussi forte personnalité. Ancien résistant de la première heure, secrétaire d’État à l’Action sociale (d’octobre 1980 à mai 1981) dans le troisième gouvernement de Raymond Barre, il a été maire de Louviers (Eure) et « tombeur » de Pierre Mendès France aux élections législatives de 1958. À la Libération, il a intégré l’équipe dirigeante de l’Action catholique de la jeunesse française (ACJF), où il militait déjà avant guerre. Celle-ci coiffe les jeunesses étudiante, ouvrière et agricole chrétiennes (JEC, JOC et JAC). Des mouvements très influents des années 1950 aux années 1970. La JOC a longtemps fourni la CFTC et la CFDT (voire la CGT) en militants de choc. La JAC, quant à elle, a joué un rôle déterminant dans la structuration du syndicalisme paysan [[image: image] p. 308].

      
        Avec le soutien de François Michelin et Claude Bébéar

        Ayant ses arrières assurés dans le registre du pouvoir spirituel, Rémy Montagne peut également compter sur un appui solide dans le domaine du pouvoir temporel : François Michelin, de neuf ans son cadet. Rémy Montagne est le beau-frère du gérant du fabricant de pneumatiques de Clermont-Ferrand. Les deux hommes sont doublement liés. Rémy a épousé Geneviève Michelin, sœur de François, qui a lui-même épousé Bernadette Montagne, sœur de Rémy. En matière religieuse, François s’assoit à la droite de son beau-frère : alors que le député Montagne a toujours été centriste, le « roi du pneu » est un catholique tendance libérale, pour ne pas dire ultralibérale. En 1968, il a claqué la porte du CNPF, ulcéré par les accords de Grenelle qui instauraient la section syndicale d’entreprise, parfaitement scandaleuse à ses yeux. Deux ans plus tôt, il avait participé à la naissance de l’Association pour la liberté économique et le progrès social (Aleps), une cellule de réflexion très marquée à droite, créée dans les locaux de l’Institut supérieur du travail de Georges Albertini, l’éminence grise du patronat dans les années d’après guerre [[image: image] p. 86].

        Le marxisme, voilà la bête noire de François Michelin. « C’est le marxisme qui a induit une dérive de la vie économique et de la vie humaine en général », lance-t-il au quotidien La Tribune le 30 octobre 1998. Grand admirateur de Friedrich Hayek (1899-1992), le père spirituel des économistes les plus libéraux, François Michelin voit facilement rouge. En 1998, avant même l’entrée en application des 35 heures, il dénonce la réduction du temps de travail dans un ouvrage intitulé Et pourquoi pas ? (Grasset), sans faire dans le détail : « L’une des causes de la défaite de 1940, c’est le passage de 48 heures à 40 heures de travail hebdomadaire en 1936. » Audacieux, il range parmi les propagateurs de la toxine gauchiste « Léon Blum, en 1936, et de Gaulle, qui a achevé la mise en place de tout ça », c’est-à-dire, selon lui, du marxisme à la française. Il va sans dire qu’à ses yeux, l’édition a aussi été contaminée par les idées gauchisantes, en particulier les manuels scolaires. Pour François Michelin, « nos livres sont absolument axés sur la notion de lutte des classes. Il faudrait reprendre tous les manuels ». Une idée qui fera son chemin au sein du patronat [[image: image] p. 475].

        Tel est l’homme que Rémy Montagne sollicite, parmi d’autres, pour contribuer au financement de son nouveau groupe d’édition. Le « groupe Ampère », du nom de la rue où se trouve son domicile parisien, voit officiellement le jour début 1985 dans l’indifférence générale – l’épiscopat français lui accorde une bénédiction distraite. Il faut dire que les idées catholiques ont déjà des canaux de diffusion importants, grâce à Bayard Presse (La Croix, Notre temps, Le Pèlerin, Phosphore, etc.) et à PVC (Publications de la vie catholique, éditeur de La Vie et de Télérama). Bayard est plutôt classé au centre droit, PVC au centre gauche. Les (plus modestes) revues Témoignage chrétien et Golias complètent le triptyque, dans la famille des « progressistes ». Reste un espace à droite, Ampère s’y engouffre avec énergie.

        Le groupe a de l’argent. Michelin est entré au capital à hauteur de 10 %. Un autre poids lourd l’a rejoint en 1986, le groupe Axa. L’assureur, présidé par Claude Bébéar, a pris 20 % du capital de l’éditeur. Officiellement, il s’agit d’un choix d’investissement sans la moindre connotation religieuse. Officieusement, il est de notoriété publique que Claude Bébéar a de solides convictions catholiques [[image: image] p. 466]. La famille Montagne conserve la majorité du capital. Elle n’y renoncera jamais.

      

      
        Astérix, Lucky Luke et les Schtroumpfs dans l’escarcelle de Média-Participations

        La razzia peut commencer. Au départ, Ampère n’a dans son escarcelle qu’un hebdomadaire à la diffusion modeste, Famille chrétienne. C’est un décalque de l’italien Famiglia Christiana, lancé avec le soutien de Montagne en 1978. Très vite, pourtant, Ampère réussit des coups impressionnants dans la bande dessinée et la presse jeunesse, qui vont le faire grandir à toute allure. Le groupe a modernisé sa structure et devient, en 1986, Média-Participations. Il s’est doté d’une holding de droit belge, contrôlée à 80 % par la famille Montagne avec, toujours à ses côtés, Axa et Michelin. Le fabricant de pneus est représenté par la Banque industrielle et mobilière privée (BIMP), propriétaire de 10 % de Média-Participations.

        En 1986, le groupe de Rémy Montagne rachète les Éditions Fleurus, qui sont aussi distributeur de Dupuis en France (Spirou, Gaston, etc.). Hélas, Dupuis est racheté au même moment par Albert Frère et Hachette, qui possède son propre circuit de distribution en France. Coup dur. Heureusement, Média-Participations réussit dans la foulée à mettre la main sur un autre gros éditeur belge, Le Lombard. En 1987 également, il reprend le groupe belge Bégédis (Le Sarment, Signe de piste, Desclée, les Éditions universitaires, Gamma, Mame, Le Chalet). À l’époque, la BD est en crise. L’argent du groupe catholique est le bienvenu. Et c’est presque en sauveur qu’il prend, en 1987, le tiers du capital de Dargaud, leader de la BD en France (puis la totalité de son capital en décembre 1988).

        En 1988, trois ans seulement après ses débuts, Média-Participations atteint le milliard de francs de chiffre d’affaires et contrôle 40 % de la BD francophone, dont Lucky Luke, Boule et Bill, les Schtroumpfs, Ric Hochet, Iznogoud, Philémon, Blueberry et Astérix ! Jamais un groupe de presse et d’édition ne s’était monté aussi vite en France. Il a bénéficié du soutien sans faille de ses actionnaires, pour se lancer dans un secteur à la rentabilité pourtant aléatoire. La gauche catholique en reste bouche bée. En service commandé pour l’épiscopat, qui s’inquiète de cette offensive de Montagne, PVC a réussi à soustraire à l’appétit du nouveau venu Fleurus Presse, l’éditeur des périodiques jeunesse Perlin, Triolo et Fripounet. C’est peu.

      

      
        La « toile d’araignée des cathos de droite »

        En novembre 1987, Témoignage chrétien met les pieds dans le plat en consacrant un dossier virulent à la « toile d’araignée des cathos de droite ». Le 3 décembre, Rémy Montagne réplique par une lettre aux évêques de France, en affirmant qu’il entend seulement « servir l’Église, son souverain pontife et ses évêques avec conviction et dynamisme. Avec le maximum de rigueur gestionnaire ». Et de rigueur morale, craint alors le petit milieu doucement anarchiste de la bande dessinée.

        De fait, après le rachat de Dargaud, le groupe se met en ordre de marche en 1989 pour la « reconquête des esprits » (« OPA pieuse sur la BD », titre en une Libération le 26 janvier 1989). Cette année-là, Jean-Loup Dherse, ancien vice-président de la Banque mondiale (1983-1986) et ancien directeur général d’Eurotunnel (1986-1987), devient administrateur du groupe. Ce catholique fervent est un membre éminent de la communauté charismatique L’Emmanuel, très proche du Vatican. Chez Dargaud, se sentant trop en décalage avec leurs nouveaux patrons, quelques auteurs préfèrent s’en aller, à l’image de Cabu, édité depuis ses débuts par cette maison. Et de nombreux contrats de BD non conformistes sont annulés, tandis que plusieurs éditeurs sont évincés et remplacés par des membres de L’Emmanuel, fort peu au fait des arcanes de l’édition mais à la foi conquérante.

        Éditée par Fleurus, la revue Ça fait tilt consacre par exemple en 1990 son no 18 à « L’avortement, oser en parler ». L’IVG n’y est pas spécialement en odeur de sainteté. Bénéficiant d’une large distribution gratuite, alors que la revue est d’ordinaire payante, ce numéro se termine par la prière d’une mère de 15 ans qui a choisi la vie et en appelle à la Vierge Marie. Suit un numéro vert pour plus de renseignements…

        Obnubilé par sa volonté de conquête de parts de marché, seule manière d’accroître rapidement son influence morale, Média-Participations néglige quelque peu la gestion de ses entreprises. Quand Rémy Montagne meurt en janvier 1991, à l’âge de 74 ans, le groupe perd de l’argent. Son ambitieuse entreprise de « remodelage » des jeunes esprits a fait long feu. Son fils Vincent lui succède à la tête de Média-Participations. Âgé de 32 ans, il a la réputation d’être un vrai passionné de BD, moins pétri de principes religieux que son père. À coups de plans sociaux et de suppressions des activités trop déficitaires, Vincent Montagne restructure le groupe et fait venir de vrais professionnels pour en diriger les filiales. Exit les amateurs de L’Emmanuel…

        Média-Participations renoue avec les profits en 1994 (dix millions d’euros). Fort du soutien d’un cercle élargi d’actionnaires (en plus d’Axa et Michelin, le fonds Siparex regroupant des industriels, la Caisse des dépôts et consignations, etc.), Média-Participations se diversifie dans la production de programmes d’animation pour la télévision, rachète l’éditeur Mango en 2003 et met enfin la main l’année suivante sur Dupuis, ce qui fait de lui le leader européen de la bande dessinée.

        Pour un peu, le vieux fonds catholique de la maison se ferait presque oublier. Il remonte parfois à la surface, comme en 2007, quand les éditions Mango préparent la sortie du livre Les Orphelins de Naja, de Nathalie Le Gendre. Considérée comme une valeur sûre de la science-fiction francophone pour la jeunesse, l’auteur situe son quatrième roman sur une planète nouvellement colonisée, au XXIIIe siècle. Il y est question d’une Église dont le clergé connaît quelques dérives pédophiles… Informé, le directeur éditorial de Fleurus, dont dépend Mango, s’oppose à la publication de l’ouvrage, au motif qu’il ne veut « pas d’emmerdes avec les actionnaires », propos rapporté dans une pétition lancée à l’époque par des salariés de Mango. L’ouvrage sortira finalement en 2007 avec peu de modifications ; mais, suite à cette affaire, Denis Guiot, directeur de collection chez Mango, préférera donner sa démission.

        En 2012, le groupe a réalisé un chiffre d’affaires de 327 millions d’euros. Il a écoulé 32 millions d’ouvrages dont 20 millions d’albums de BD et produit 1 500 heures de programmes. L’immense majorité de ses lecteurs ignore probablement les racines catholiques et conservatrices de la maison. Elles sont discrètes, mais solides et bien assumées.
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        Pour en savoir plus

        Michel DUFOURT, Le Vrai Scandale Michelin, Golias, Villeurbanne, 2000.

        Raymond PERRIN, Fictions et journaux pour la jeunesse au XXe siècle, L’Harmattan, Paris, 2009.

      

    

  

  
  
    Quand les francs-maçons font des affaires

    
      Dans les années 1980, les loges maçonniques françaises renouent avec leurs vieux démons d’avant guerre. Éclaboussées par une série de scandales financiers (dont la plus célèbre fut l’affaire Stavisky en 1934), elles avaient subi à l’époque la vindicte des ligues d’extrême droite, dont les représentants à la Chambre des députés réclamèrent, en décembre 1935, la dissolution. Les campagnes de presse furent si rudes et les faits si gênants (la plupart des complices de Stavisky étaient francs-maçons) qu’en 1934, la Grande loge de France (GLF) avait exclu six cents de ses membres, alors que le Grand Orient de France (GODF) vacillait sur ses fondations.

      Un demi-siècle plus tard, la franc-maçonnerie rechute et se retrouve mêlée à la plupart des affaires politico-financières qui éclatent dans les années 1990. Des « initiés » apparaissent derrière les sociétés d’économie mixte, bureaux d’études, sociétés de conseil et associations en tous genres cités dans des affaires de corruption, de trafic d’influence et d’abus de biens sociaux. À l’abri des regards et des oreilles indiscrets, ils opèrent « à couvert », selon la formule des initiés, autrement dit sous le sceau du secret.

      
        Les sombres affaires des « frères lumière »

        Dans l’affaire des HLM de la Ville de Paris qui, en 1994, révèle l’étendue des réseaux de financement du RPR dans les années 1980 [[image: image] p. 524], tous les protagonistes sont francs-maçons, jusqu’à ceux qui organisent les fuites dans la presse. C’est également le cas de celle du Carrefour du développement, une vaste entreprise de détournement de fonds organisée en 1984-1986 au sein du ministère de la Coopération, au profit de dirigeants socialistes, ou de celle des fausses factures de l’entreprise de travaux publics SAE de Marseille, qui aboutira à la dislocation du réseau de financement occulte du Parti socialiste. Nombre des acteurs principaux de l’affaire Elf [[image: image] p. 142 et 291] sont également francs-maçons, d’Alfred Sirven à Roland Dumas. Tout comme l’agent de change Xavier de La Fournière, cofondateur des clubs Perspectives et réalité et président jusqu’en 1992 du groupe UDF de la Ville de Paris. Cette année-là, il affirme dans la presse puis à un juge d’instruction avoir financé les campagnes des giscardiens durant des années en pompant dans le bas de laine de sa clientèle. On ne connaîtra jamais le fin mot de cette histoire : début janvier 1993, peu après son incarcération à la prison de Bois-d’Arcy, Xavier de La Fournière décède d’une embolie cardiaque.

        En 2006, douze ans après le début de l’affaire des HLM de Paris – « l’un des plus gros scandales politico-financiers des années 19901 » –, le procès de ses divers protagonistes met en vedette quelques francs-maçons hauts en couleur. À l’instar de Jacky Chaisaz, ancien directeur commercial du groupe Bouygues, membre du Grand Orient de France, dirigeant de la société Conseil information agrément (CIA), qui apportait son savoir-faire aux entreprises lors des appels d’offres, en particulier dans l’affaire des HLM. Ses conseils semblent avoir été judicieux, puisque Chaisaz disposera, sur son compte en Suisse baptisé « Blackjack », de 7 millions de francs provenant de commissions qui y atterrissaient après avoir transité par un bureau de tabac monégasque. Sur le parvis du temple, il avait croisé un autre accusé de fausses facturations, Henri Montaldo, qui, de 1989 à 1993, avait dirigé l’Agence européenne d’affaires et l’Agence sécurité service, deux structures ayant collecté 40 millions de francs auprès d’entreprises du BTP. Chaisaz et Montaldo écoperont de peines de prison avec sursis, assorties d’amendes.

        Un autre collecteur de fonds, Daniel Voiry, s’est, lui, soustrait à la justice en se logeant une balle en pleine tête sur le parking d’un Intermarché, le 6 décembre 1990, alors qu’il était convoqué par le juge qui enquêtait sur le (futur) scandale de la tour BP (British Petroleum), située dans le quartier de La Défense, qui avait donné lieu au versement d’importantes commissions [[image: image] p. 318]. Simple sous-brigadier affecté à la préfecture de police de Paris, Daniel Voiry menait grand train. Membre de la Grande loge nationale française (GLNF), ses 140 kg et ses bretelles fantaisie ne passaient pas inaperçus, tout comme sa BMW qu’il garait dans la cour de la préfecture. Quarante millions de francs auraient transité via l’Européenne de courtage et de négoce (Eurocen), que sa femme gérait officiellement. C’est justement pour connaître l’origine de ces flux suspects que le juge voulait l’entendre…

      

      
        La saga de la SAGES

        La plus célèbre des officines cornaquées à l’époque par des francs-maçons reste sans conteste la SAGES (Société auxiliaire d’études générales et de services), impliquée dans une vaste affaire de trafic d’influence, qui va ébranler le GODF. Fin janvier 1992, quelques jours après la perquisition effectuée dans les bureaux de la SAGES, 241, boulevard Saint-Germain, le président François Mitterrand donne lui-même le signal de l’hallali. Lors d’un aparté avec quelques visiteurs, il dénonce un groupe d’affairistes francs-maçons. Ses propos sont aussitôt relayés dans la presse. Pour le chef de l’État, alors menacé lui-même par les instructions en cours des affaires Urbaconseil [[image: image] p. 518], un bureau d’études qui servait au PS de collecteur de fonds occulte, il s’agit avant tout de faire diversion, mais aussi d’éliminer définitivement un concurrent sur le terrain des officines politiques.

        Depuis sa création en 1973, la SAGES est dirigée par Michel Reyt, un ancien conseiller de l’ordre (un des trente-trois plus hauts dirigeants de l’obédience maçonnique), qui a par ailleurs longtemps présidé la « Fraternelle des fraternelles maçonniques2 » : le « super-réseau » par excellence, puisque le patron de la SAGES coiffait ainsi le regroupement de tous les secteurs professionnels de la franc-maçonnerie, y compris la « fraternelle parlementaire », forte, au début du premier septennat de François Mitterrand, de plus d’une centaine de députés et de sénateurs.

        Grand et corpulent, ancien steward d’Air France, Michel Reyt, né en 1925, adhère en 1963 à la SFIO, après avoir frayé avec le mouvement trotskiste. Au GODF, il devient un des affidés du petit groupe de Fred Zeller (1912-2003), ancien secrétaire de Léon Trotski exilé en Norvège et futur Grand Maître du GODF. Dans les années 1960, ce petit groupe entreprend son ascension au sein de l’obédience, dont il projette de prendre le contrôle3. Tandis que Fred Zeller et le journaliste Marc Paillet créent au GODF la revue Humanisme et se lancent dans une série de colloques sur des thèmes de société, Michel Reyt s’investit dans une mission plus discrète : réactiver les fraternelles. Ce qu’il va faire avec obstination et succès.

        Durant des années, il remet sur pied celles qui existaient déjà mais vivotaient et en crée d’autres, parachevant son travail de rénovation par la création de la Fraternelle des fraternelles. Reyt appartient également à la Ligue universelle des francs-maçons (LUF), qui dispose de sections dans plusieurs pays comme l’Allemagne ou l’Italie. Aussi a-t-il tissé patiemment un fabuleux réseau d’amitiés. Il mettra même plus tard à la disposition d’une amicale d’anciens maçons des services secrets et de la police ses locaux parisiens de la rue de Constantine – qu’il revendra en septembre 1988 via la Cogedim, présidée par l’initié Michel Mauer, au Parti républicain pour 8 millions de francs, complétés par un dessous-de-table de 5,9 millions (que Reyt va mettre à l’abri en Suisse4).

        Le petit groupe de Zeller entend se faire connaître et accroître son influence, il y parvient au-delà de ses espérances. Dix ans après s’être fixé cet objectif, il occupe les postes clés de l’appareil maçonnique et, en 1971, Fred Zeller devient Grand Maître. Alors que le GODF fournit à cette époque au nouveau PS des cadres et surtout une série d’analyses et de propositions qui étofferont le programme socialiste, le conseil de l’ordre charge Michel Reyt d’informatiser le fichier des adhérents. Il s’acquitte de cette tâche avec l’aide du secrétaire général de l’obédience qui, en 1973, fonde avec lui la SAGES, soit un an à peine après la création d’Urbaconseil. C’est le début d’une concurrence effrénée entre les deux officines. L’une et l’autre courtisent en effet la même clientèle, celle des élus socialistes et radicaux. Avec, toutefois, des méthodes et des arguments différents.

        Ainsi, l’approche de la SAGES est plus individualisée et son offre commerciale simplifiée. C’est la « touche Reyt ». D’abord, ce dernier ne sollicite quasi exclusivement que des « frères ». Comme il nous l’a lui-même confié, il a travaillé « à 98 % avec des francs-maçons ». En majorité des élus, des administrateurs de biens et des entrepreneurs du bâtiment, plutôt bien représentés dans les loges. Reyt ne fait qu’exploiter les ressources d’un réseau qu’il a lui-même contribué à forger. Il joue de la fibre maçonnique, se montre souple et convivial. Contrairement à Urba, qui encadre strictement les élus socialistes, il évite ce travers froid et bureaucratique : il offre des voyages et des repas pantagruéliques dont il est amateur. Surtout, avec lui, la part reversée à l’élu ne se monte pas à 30 % de la commission comme à Urba, mais à 50 %. Il la distribue même volontiers en liquide. Sa formule semble plaire. Pendant vingt ans, Michel Reyt fait figure de franc-tireur de la fausse facture et piétine allègrement les plates-bandes des bureaux d’études socialistes. Alors trésorier du PS, Pierre Joxe s’en agace, tout comme son successeur André Laigniel, tous deux francs-maçons par ailleurs.

        Bien qu’il ait contribué à financer la campagne de Mitterrand en 1981, Reyt devient la bête noire du PS. En 1986, dans des cahiers saisis plus tard par la police où il note tous ses secrets, Joseph Delcroix, le directeur administratif d’Urba, écrit : « Reyt mise sur la vénalité des élus, […] il faut le stopper. » Le patron de la SAGES empiète sur les parts de marché d’Urba et « truste » littéralement les élus des courants minoritaires comme les rocardiens et les poperénistes, une niche qu’en bon commercial, Reyt exploite méthodiquement : en 1990, sa société a réalisé près de 18 millions de francs de chiffre d’affaires en vendant à des entrepreneurs des « études de faisabilité » et autres « conseils » qui leur permettent surtout d’accéder aux élus et plus prosaïquement à certains marchés publics. Au début des années 1990, la Direction nationale des enquêtes fiscales (DNEF) soumet Reyt et ses sociétés à trois vigoureux contrôles, que le juge Renaud Van Ruymbeke découvrira lors de sa perquisition de 1992 dans les locaux de la SAGES, déclenchant les commentaires acides de François Mitterrand. Incarcéré durant des mois, Michel Reyt se tait, alors que le juge Van Ruymbeke entreprend de dépiauter sa comptabilité et met au jour un vaste système de corruption dont certaines pièces vont toutefois lui échapper.

        Lors de la perquisition qu’elle effectue le 10 novembre 1994 dans les locaux du Parti républicain rue de Constantine, la police financière, qui enquête sur les dessous de leur achat à Michel Reyt, fait une bien curieuse découverte. Dans le coffre du trésorier, elle met la main sur une longue liste de personnalités influentes qui ont toutes en commun d’appartenir à la franc-maçonnerie. Or cette liste ne sera jamais versée au dossier d’instruction. Elle disparaît le soir même dans les bureaux de la direction centrale de la PJ.

        Remis en liberté, Michel Reyt entame alors une longue procession judiciaire qui l’oblige à s’expliquer devant plusieurs tribunaux de France. Condamné à diverses reprises, notamment pour « trafic d’influence », son calvaire s’achève en 2001. Cette année-là, il prend une retraite bien méritée, qu’il coule encore aujourd’hui dans sa coquette propriété bretonne.

      

    

  







  
    
      
        Les « frères » patrons, une tradition maçonnique

        Lors de sa mise en cause publique, Michel Reyt est quasiment dépeint comme un Licio Gelli à la française, le Vénérable Maître de la loge Propaganda Due (P2), impliquée en Italie dans des réseaux affairistes et criminels liés au pouvoir politique, à la mafia et aux services secrets. On en veut pour preuve les « loges de patrons » qu’il a créées et qu’on ne tarde pas à qualifier exagérément de « loge P2 ». La plus connue est sans doute la loge Victor Schœlcher, qui se réunit à L’Haÿ-les-Roses (Hauts-de-Seine). Fréquentée par une poignée d’hommes d’affaires, dont Pierre Eelsen, P-DG d’Air Inter de 1984 à 1990 (et qui préside Confluences-Europe, une des filiales de la SAGES), s’y pressent des hauts fonctionnaires, des élus et quelques curieux. Rien à voir avec la loge P2, dont les contacts officiels en France passent d’ailleurs par une autre obédience maçonnique, la Grande loge nationale française.

        En réalité, les « loges de patrons » ont toujours existé au GODF (avant-guerre, ses loges Cosmos et le Mont-Sinaï accueillaient quelques représentants du patronat ; et elles n’avaient au demeurant aucun monopole en matière de recrutement patronal). Les patrons ont toujours été les bienvenus dans la franc-maçonnerie. Le Grand Maître du GODF en 1977 et 1978, Michel Baroin (1930-1987), a ainsi longtemps dirigé la Garantie mutuelle des fonctionnaires (GMF), avant que ne lui succède, en février 1987, Jean-Louis Pétriat, lequel ne tarde pas alors à se faire initier. Il rejoint la loge Demain, où l’a présenté Gilbert Abergel, son directeur de la communication. Mais, en mars 1994, Pétriat est contraint à la démission, suite à une désastreuse opération immobilière aux Antilles, dont l’initiative incombe à son prédécesseur5. Restée inachevée, elle a coûté 2 milliards de francs à la mutuelle. Avant d’être relaxé par la 11e chambre correctionnelle de Paris, Pétriat sera poursuivi pour avoir cosigné un document qui prévoyait le versement de 3,2 millions de dollars à la société maître d’œuvre du chantier, la Setimeg – filiale à 80 % d’Elf –, au titre d’indemnités en cas de rupture de contrat. Or ce contrat, jamais exécuté, a donné lieu à diverses fausses factures.

        Un autre ancien Grand Maître du GODF (de 1973 à 1975), Jean-Pierre Prouteau (1930-1998), qui fut secrétaire d’État à l’Industrie dans le gouvernement de Raymond Barre de mars 1978 à mai 1981, a quant à lui longtemps présidé le comité Afrique du CNPF. À ce poste, lui a succédé en 1997 Michel Roussin, un autre maçon membre de la GLNF. Cet ancien gendarme a été directeur de cabinet du patron du SDECE, les services secrets de l’époque, puis de celui de Jacques Chirac à la Ville de Paris avant de prendre la présidence d’une filiale de Paribas, la SAE International (un bureau d’études qui vend des grands ouvrages à l’étranger) puis celle du comité Afrique du CNPF, et de servir les intérêts de Bolloré [[image: image] p. 620] et Veolia [[image: image] p. 611]. Encore plus accueillante pour les hommes d’affaires, la GLNF initie même des représentants du big business comme le banquier Jean-Marc Vernes, le patron de Havas Pierre Dauzier (mort en 1996) ou Serge Dassault, P-DG du groupe du même nom [[image: image] p. 149].

      

      
        Bouygues dans la tourmente des affaires d’« initiés »

        À défaut d’être eux-mêmes des initiés, certains des grands patrons de l’époque s’entourent également de francs-maçons grâce auxquels ils accèdent à ce fameux réseau. C’est le cas de l’entrepreneur de BTP Francis Bouygues [[image: image] p. 181], dont l’entourage est peuplé de francs-maçons. Dans les années 1970, il a proposé au GODF un don de 60 millions d’anciens francs, poliment refusé. Si quelques membres du GODF appartiennent à son état-major ou dirigent des filiales, le groupe comprend surtout des initiés de la GLNF, comme son directeur général ou le futur patron de TF1, Patrick Le Lay, qui ne se contente pas de payer sa cotisation à la GLNF. L’homme est réputé avoir la fibre maçonnique. Dès son arrivée à la tête de TF1 fraîchement privatisée [[image: image] p. 421], en février 1988, il réunit autour de lui quelques fidèles de son obédience : Guillaume de Vergès, Francis Williaume, Jean-Claude Narcy ou encore Charles Villeneuve6.

        Le 26 février 1997, Patrick Le Lay se retrouve en garde à vue à la PJ de Versailles avec l’héritier du groupe, Martin Bouygues. Le lendemain, tous les deux sont mis en examen pour abus de biens sociaux. On les soupçonne d’avoir fait verser, en 1986 et 1987, des honoraires fictifs à la société de conseils Cerail (Compagnie d’études et de rapprochement d’affaires pour l’investissement et la logistique), créée en 1986 par Jacques Dupuydauby, lui-même membre de la loge Montesquieu du GODF et de la commission économique du CNPF – dans les années 2000, avec sa société Progosa, il sera concurrent de Vincent Bolloré sur le continent africain. Liée à plusieurs filiales du groupe Bouygues, dont la Saur (groupe de distribution d’eau) et Bouygues Offshore (construction d’installations pétrolières), la Cerail aurait établi des fausses factures afin de dégager des liquidités. La filiale espagnole de la Saur aurait également mis à la disposition de quelques VIP de la politique française, de droite comme de gauche, une magnifique villa avec piscine. Le Lay et Bouygues ne se retrouvent pas par hasard en garde à vue. Depuis plusieurs mois déjà, le groupe de BTP est dans le collimateur de la justice. Les tracasseries ont commencé en décembre 1994.

        Après accord du ministre du Budget de l’époque, Nicolas Sarkozy – pourtant grand ami, de longue date, de Martin Bouygues [[image: image] p. 601] –, le directeur régional des services fiscaux d’Île-de-France transmet à la justice une trentaine de dossiers qui laissent entrevoir une vaste entreprise de « fausse facturation » dans le milieu du bâtiment au bénéfice, semble-t-il, du RPR ou, du moins, de sa tendance chiraquienne7. Très vite, la section financière du SRPJ de Versailles récupère dans ses filets un certain Noël Girault. Ancien des Comités de défense de la République (CDR) créés en Mai 68, ce dernier se déclare gaulliste de la première heure. Ingénieur électricien de formation, il travaille depuis toujours dans les travaux publics et a bénéficié, à une époque, du parrainage du député de l’Eure René Tomasini (1919-1983), membre de la GLNF, cofondateur du SAC (Service d’action civique) et ancien secrétaire général de l’UDR (le parti gaulliste de 1967 à 1976), à la réputation d’affairiste bien établie.

        René Tomasini n’hésitait pas à solliciter ses amis ministres pour obtenir des faveurs pour des entreprises amies. Ainsi écrivait-il le 9 juillet 1971 au ministre de l’Équipement et du Logement Albin Chalandon : « Je te serais vivement reconnaissant de bien vouloir envisager la possibilité de donner au groupe l’Entreprise industrielle le contrat pour l’autoroute Narbonne-Bordeaux via Toulouse8. » En 1974, Noël Girault a présenté Tomasini à l’un des proches collaborateurs de Francis Bouygues, qui se plaint alors d’être ostracisé dans la plupart des mairies gaullistes. Depuis 1972, Girault dirige dans le XVe arrondissement de Paris une petite officine dont les affaires n’ont cessé de prospérer. À la fin des années 1980, elles sont en pleine expansion. Derrière la pâle vitrine de cette société « de services et d’études », se cache en réalité une société « taxi », qui facture des études fictives à des entreprises du bâtiment. Girault empoche une commission et reverse à ses clients de l’argent en liquide qu’ils utilisent ensuite comme éventuel dessous-de-table. À titre d’exemple, sa société a émis une fausse facture de 220 000 francs pour une filiale d’Alcatel. Une partie de la somme a ensuite réglé un pot-de-vin sur le chantier du tunnel sous la Manche. Au total, entre 1989 et 1994, le montant des fausses factures émises par Girault s’élève à 54 millions de francs.

      

      
        Le juteux marché de la Très Grande Bibliothèque pour Bouygues

        Mais Noël Girault n’est pas un simple faux facturier ou un collecteur de fonds. C’est aussi un apporteur de tuyaux, une sorte de « prospecteur » spécialisé dans la recherche des informations sensibles, qui peuvent se révéler très utiles et même décisives pour un groupe de BTP lors des adjudications de marchés publics ou privés9. Ainsi, en septembre 1995, il confie aux enquêteurs du SRPJ de Versailles que, grâce à lui, le groupe Bouygues a obtenu les marchés publics du Palais de justice de Caen (800 000 francs de rémunération pour Girault, qui a livré à Bouygues un avant-projet de son principal concurrent) et de la Très Grande Bibliothèque (TGB), la future Bibliothèque François-Mitterrand, à Paris. Pour ce dernier marché, le groupe Bouygues s’est taillé la part du lion : 1,6 milliard de francs des 7,8 milliards du chantier. Six mois avant la réunion de la commission d’appel d’offres, Girault lui avait transmis les devis établis par les techniciens de la TGB. En guise de gratification, en septembre 1992, un responsable d’une filiale de Bouygues installée en Suisse lui remet 1,5 million de francs « en grosses coupures ».

        Au fil de l’instruction, Girault devient prolixe. Ainsi raconte-t-il comment Francis Bouygues a obtenu son ticket d’entrée sur le marché de la Grande Arche de la Défense, dont les premiers travaux ont débuté en 1983. Un proche de François Mitterrand, Georges Beauchamp (mort en juin 2004), a monnayé cet accès contre un don de 10 millions de francs destiné au quotidien Le Matin de Paris, très proche du PS. Francis Bouygues s’en est acquitté en 1986. L’année suivante, Giancarlo Paretti, l’homme d’affaires italien proche de la loge P2 et commensal du Crédit lyonnais (qui lui a permis de s’emparer de la société de production américaine MGM), met à son tour la main à la poche. Il verse au quotidien de gauche 30 millions de francs avant que Max Théret (1913-2009), cofondateur et patron de la FNAC et membre du GODF, éponge les dettes du Matin après son dépôt de bilan. Tout compte fait, pour Francis Bouygues comme pour Paretti, verser leur obole au Matin de Paris n’a pas été une si mauvaise affaire.

        Les confessions de Girault ne sont pas le seul souci du groupe de BTP. Alors que le faux facturier déballe ses petits secrets et révèle comment le chantier de la TGB a été mis en coupe réglée, jusqu’aux poignées de porte qui ont donné lieu à marchandage, la justice tombe sur le répertoire téléphonique d’un responsable des grands travaux du groupe, Jean Coignard. Ce carnet ne prouve qu’une seule chose : le groupe possède des contacts haut placés. En effet, il contient les numéros personnels de Jacques Chirac, Jacques Toubon, Alain Juppé, Frank Borotra, Bernard Bosson, Charles Pasqua, Jean Tibéri, Jacques Dominati, Isabelle et Patrick Balkany, ainsi que ceux de grands patrons de l’industrie et de la finance et d’une brochette de fonctionnaires de l’équipement. Un bon réseau relationnel ne peut jamais nuire aux affaires.

        Après les révélations de Girault puis la saisie du répertoire de Jean Coignard, la série noire continue. Toujours en 1995, un ancien salarié de Bouygues vient à son tour se confesser à la justice. Depuis 1975, il travaille pour un bureau d’études du groupe Bouygues, pour lequel il a mis au point un logiciel baptisé Drapo. Ce bijou d’ingéniosité alimenté d’informations d’origines diverses, comme celles que procure Noël Girault, permet d’effectuer un chiffrage très précis du coût de réalisation d’un chantier. Drapo facilite aussi les simulations afin de prévoir les budgets des autres concurrents et de truquer les appels d’offres. Grâce aux performances du logiciel, Bouygues a ainsi remporté les marchés du Stade de France (en 1995) et celui du prolongement de la ligne E du RER (Éole, en 1992) [[image: image] p. 181].

        Si dans ces années 1990 Bouygues subit une avalanche de coups du sort, la plupart des dossiers judiciaires avorteront. Ainsi le parquet de Versailles classera-t-il l’affaire de la Cerail pour insuffisance de preuves, disculpant Patrick Le Lay et Martin Bouygues. Celle du logiciel Drapo sera annulée en novembre 2002 pour deux vices de procédure. Toutefois, en 2006, le conseil de la concurrence infligera aux trente-quatre entreprises du BTP qui se sont partagées près d’un milliard d’euros de contrats entre 1991 et 1997, 48,5 millions d’euros d’amende pour non-respect des règles de la libre concurrence. Le seul groupe Bouygues devra payer 8,5 millions. Pour ce qui est de Noël Girault et des fausses factures de la TGB, le procès s’ouvre en novembre 2006 en l’absence du faux facturier, hospitalisé (il décédera peu après). Une pluie d’amendes s’abat sur les entreprises et leurs intermédiaires – apparemment un moindre mal pour la plupart des condamnés, qui, le jour même, sortent leur carnet de chèques et règlent rubis sur l’ongle.

        La justice aura mis du temps pour purger la vague d’affaires qui a déferlé au début des années 1990, tout comme les deux obédiences maçonniques les plus éclaboussées (le GODF et la GLNF), qui devront affronter de graves crises internes avant de retrouver une apparente sérénité. Car rien ne prouve, toutefois, que le ver ne soit plus dans le fruit.
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        Pour en savoir plus

        Sophie COIGNARD, Un État dans l’État. Le contre-pouvoir maçonnique, Albin Michel, Paris, 2009.

        Sébastien FONTENELLE, Des Frères et des affaires, Denoël, Paris, 2002.

        Ghislaine OTTENHEIMER et Renaud LECADRE, Les Frères invisibles, Albin Michel, Paris, 2001.

        Fred ZELLER, Témoin du siècle, Grasset, Paris, 2000.
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    L’industrie pharmaceutique, école du lobbying

    
      Elle est la seule députée à avoir fait le déplacement, ce jeudi 9 octobre 2008, pour soutenir le collectif qui lance un « appel citoyen pour un encadrement et une transparence des activités de lobbying en direction des instances de décision publiques ». Très connues comme Attac, Greenpeace, la Confédération paysanne ou jeune pousse comme Anticor – mouvement rassemblant des élus contre la corruption –, ces associations ont donné rendez-vous à la presse dans une salle du Palais-Bourbon. Leur appel entend dénoncer les ravages du lobbying sauvage qui mine les décisions parlementaires, en faisant quelques propositions pour juguler le phénomène. Cette réalité est méconnue mais, dans la France de 2008, aucune loi, aucun règlement, pas le moindre décret ne restreignent la liberté des lobbies.

      Catherine Lemorton est la seule députée à soutenir cet appel, parce qu’elle a pu mesurer l’ampleur de leurs pressions. Quelques mois plus tôt, l’élue socialiste de Haute-Garonne a coordonné en tant que rapporteur les travaux de la mission d’information sur la prescription, la consommation et la fiscalité des médicaments. Un secteur qu’elle croyait connaître, étant pharmacienne d’officine depuis vingt-trois ans en plein centre de Toulouse. Les invitations à déjeuner, les voyages, les petits cadeaux qui entretiennent l’amitié… elle a été le témoin de ces us et coutumes de l’industrie pharmaceutique. Mais, loin des sourires de circonstance des visiteurs médicaux, cette élue a découvert dans les couloirs de l’Assemblée nationale les contours d’une « organisation arachnoïde », une vraie toile tissée autour des faiseurs de loi. Jusque dans les rangs de sa propre formation politique, le Parti socialiste…

      
        L’industrie la plus rentable du monde

        Dans le quartier des lobbies de Bruxelles, autour de la Commission européenne, l’industrie pharmaceutique partage avec la chimie la position de plus gros employeur du secteur. Des centaines de juristes, de communicants, d’experts en politique publique s’efforcent d’entretenir le meilleur climat possible pour les affaires de leurs clients, les plus gros laboratoires européens, comme le français Sanofi-Aventis ou le suisse Novartis… Comme à Washington, ce groupe de pression – lobby signifie vestibule et désigne depuis 1830 les couloirs de la Chambre des communes où tout un chacun peut croiser les MP, Members of Parliament – est très actif dans la capitale belge. Logique : l’Europe et l’Amérique du Nord concentrent 80 % du marché mondial du médicament. À Washington, le Pharmaceutical Research and Manufacturers Association (PhRMA), syndicat patronal de la pharmacie américaine, « emploie 297 lobbyistes professionnels : un pour deux membres du Congrès qui sont ses principales cibles », souligne Philippe Pignarre dans son livre Le Grand Secret de l’industrie pharmaceutique (La Découverte, 2003). Avec cette tendance lourde depuis l’arrivée massive des médicaments génériques dans les années 1990 : plus les perspectives de croissance sont mauvaises, plus les efforts de lobbying des laboratoires s’intensifient.

        Un coup d’œil aux bilans de ces entreprises permet de comprendre les enjeux. L’industrie pharmaceutique est l’un des secteurs les plus rentables de l’économie contemporaine, avec des taux de profit à deux chiffres, et cumule 400 milliards d’euros de recettes annuelles. Pfizer, premier groupe pharmaceutique mondial (né en 1849 aux États-unis), a réalisé en 2008 un chiffre d’affaires (CA) de 35 milliards d’euros pour plus de 5,9 milliards de bénéfices. En 2005, il était à 38 milliards d’euros de CA pour plus de 8 milliards de bénéfices, faisant alors plus de profits que Wal-Mart, première société du classement du magazine Fortune, spécialisée dans la grande distribution. En trois ans, le laboratoire américain est passé du 75e au 143e rang mondial. Un déclin inexorable, mais qui lui permet encore de jouer dans la cour des grandes industries.

        Comme l’ont brillamment démontré plusieurs spécialistes indépendants (Philippe Even ou Philippe Pignarre en France, Marcia Angell aux États-Unis), l’industrie pharmaceutique est confrontée depuis le milieu des années 1970 à une évolution inexorable : l’effondrement des découvertes de nouvelles molécules, en partie dû à la mise en place d’une législation de plus en plus stricte pour contrôler les essais cliniques et encadrer la recherche. Mais ce mouvement s’explique aussi par des orientations stratégiques de fond. Pour maintenir leur rentabilité, les laboratoires se sont lancés dans une politique d’intégration verticale de leur activité, de la recherche fondamentale sur les molécules jusqu’au suivi clinique des médicaments commercialisés. Une politique très onéreuse, en raison des lourdes dépenses liées à la promotion de leurs produits. Et puis ces nouvelles lois pour réguler le marché coûtent cher aux laboratoires. Ils vont donc tout faire pour contourner les contraintes de la protection juridique mise en place au niveau international.

        Contrairement aux idées reçues, le système du brevet (protégeant les molécules découvertes pour vingt ans) est relativement tardif. Les premières lois instaurant un visa de protection sur les médicaments remontent à 1941 pour la France. Mais, pour rester concurrentielle, l’Europe va refuser pendant des décennies d’accepter le principe du brevet défendu par les États-Unis. À l’issue d’une longue bataille, il est finalement adopté en 1968 pour la France, 1978 pour la Suisse, le pays européen le plus réticent et l’un des champions de la pharmacie. Cette année-là marque aussi la création de la Fédération européenne des associations et industries pharmaceutiques (EFPIA), l’une des premières véritables structures de lobbying intégrées à Bruxelles. L’EFPIA regroupe trente et une associations nationales et quarante-quatre sociétés. Son objectif : orienter en permanence l’environnement juridique qui façonne le développement du secteur.

      

      
        Le contrôle de la recherche et de l’expertise

        L’enjeu de ces années 1980 et 1990 consiste à s’assurer d’un contrôle complet de la chaîne de fabrication du médicament : de l’invention de la molécule à sa commercialisation, en passant par le développement des essais cliniques, l’autorisation de mise sur le marché et surtout l’énorme campagne de promotion qui accompagne chaque « nouveauté ». Car, contrairement au discours martelé par l’industrie pour justifier des prix de vente élevés, la R&D (recherche-développement) ne constitue pas l’essentiel des dépenses des laboratoires. Loin s’en faut. La pharmacie est en effet l’industrie qui consacre au marketing les budgets les plus lourds. S’il est impossible d’avoir une estimation précise de cet effort, une étude indépendante menée sur la période 1991-2000 l’évalue ainsi : « Les neuf compagnies pharmaceutiques étudiées par Lauzon et Hasbani [deux chercheurs, NdA] à partir des bilans publiés ont dépensé 316 milliards de dollars en frais de marketing et d’administration, contre 113 milliards de dollars en frais de recherche et développement – soit 2,8 fois plus1. » La France, premier producteur européen de médicaments et troisième exportateur mondial, est à classer parmi les « meilleurs élèves ».

        Première étape : contrôler la recherche en général, notamment les essais cliniques. Depuis 1938, la Food and Drug Administration (FDA), administration américaine des denrées alimentaires et des médicaments, a pour mission d’autoriser les médicaments qui ont fait la preuve non pas de leur efficacité, mais de leur non-toxicité. Ils doivent être « sans danger d’utilisation dans les conditions prescrites ». Puis, sous l’influence des « réformateurs thérapeutiques », pour reprendre l’expression de Philippe Pignarre, ce rôle évolue dans les années 1960 au nom d’un axiome simple : « Décider de la toxicité d’un médicament, n’est-ce pas être capable de mettre en rapport le risque encouru avec le bénéfice thérapeutique ? » L’évaluation des études cliniques devient alors l’apanage des laboratoires, même si les autorités de santé délèguent à des experts la mission de contrôle. Au passage, rappelons que la FDA est financée pour moitié par l’industrie.

        Comme le souligne l’ancienne rédactrice en chef du New England Journal of Medecine, Marcia Angell, les laboratoires ont su se lier aux principaux centres de recherche publics : « Une étude publiée en 2003 a révélé qu’environ deux tiers des centres de médecine universitaires détenaient des actions dans les entreprises finançant la recherche en leur sein. Une étude publiée en 2007 sur les chaires de médecine montre que deux tiers d’entre elles perçoivent des fonds des firmes pharmaceutiques pour leur département, et trois sur cinq des rémunérations à titre personnel. » Bien souvent, les inventeurs de molécules et ceux qui les évaluent sont donc les mêmes experts.

        Deuxième étape : l’autorisation de mise sur le marché. En France, ce rôle est dévolu à l’Agence française du médicament (rebaptisée en 1999 Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé – Afssaps–, elle aussi financée par les laboratoires)2 et en particulier aux commissions du médicament, où siègent quelque 1 200 médecins. Pour l’ancien doyen de la faculté de médecine de l’hôpital Necker à Paris, Philippe Even, ces médecins sont très souvent en position de conflit d’intérêts : « Ces quelque 1 200 experts ont l’obligation d’indiquer leurs liens avec l’industrie pharmaceutique. Cette obligation est-elle gênante pour eux ? Pas du tout. Aujourd’hui, plus de 10 % des experts ne répondent pas à l’obligation, ils ne font pas de déclaration. En toute impunité. Plus de 20 % déclarent ne pas avoir de lien, mais ce n’est pas vérifié. Quant aux autres, plus de la moitié, ils déclarent des liens, avec quatre contrats en moyenne. Cela va jusqu’à cinquante-deux. Le chiffre le plus élevé est atteint par l’un des présidents de commission. Cinq pour cent déclarent posséder des actions3. »

        Un conflit d’intérêts que l’on retrouve dans de multiples dossiers touchant la santé publique, comme la question des ondes électromagnétiques [[image: image] p. 646]. Les hauts fonctionnaires n’ont pas l’air inquiets de cette situation. Ainsi, lors de son audition en 2006 par le Sénat – qui se penchait sur la politique de suivi des médicaments –, Jean Marimbert, le directeur de l’Afssaps, a pu tranquillement affirmer au sujet des liens unissant les experts et les laboratoires : « Il est utopique que l’Agence puisse s’abstraire complètement de ce type de liens. La majorité des chercheurs hospitalo-universitaires sont invités aux congrès internationaux par les laboratoires, j’estime que des fonds publics doivent être mis à contribution pour ce type de dépenses. »

        En 2002, quelques députés ont déposé un amendement – rejeté – proposant que l’Agence du médicament n’ait plus que 180 jours pour décider de l’autorisation. L’objectif étant de rentabiliser au maximum les brevets, déposés à la découverte de la molécule, quitte à s’affranchir d’essais cliniques trop longs qui raccourcissent la période de commercialisation sous protection juridique.

      

      
        Le marketing ?

          Former et mobiliser les prescripteurs

        Troisième étape : le marketing. Ici, la pharmacie démontre toute la force de son influence. Le lobbying consiste à circonvenir les key opinion leaders (KOL), les faiseurs d’opinion. En France, ce sont d’abord quelques milliers de praticiens, souvent des spécialistes, à qui sont confiés des essais cliniques dits « de phase IV » (consistant dans le suivi à long terme des médicaments autorisés pour détecter leurs éventuels effets secondaires). Mais aussi tous ceux susceptibles de rédiger une étude, un article, d’intervenir dans un colloque, un séminaire, en formation continue… Grands restaurants, voyages, cadeaux, financement des unités de recherche : tout est bon pour s’attacher ces relais d’opinion.

        Au printemps 2008, la députée PS Catherine Lemorton a souligné dans son rapport sur les médicaments la faiblesse chronique des médecins généralistes, très peu formés à la pharmacologie (80 heures d’enseignement pendant leurs études) et dont la formation continue est très largement aux mains des labos : « Selon le rapport présenté en janvier 2006 par l’Inspection générale des affaires sociales (IGAS) sur l’organisation juridique, administrative et financière de la formation professionnelle continue des professions médicales et paramédicales, l’essentiel de la formation professionnelle continue (plus des trois quarts) est financé par les firmes pharmaceutiques : entre 300 et 600 millions d’euros par an en 2005. » Des séances de formation souvent organisées autour d’une bonne table.

        Quatrième et dernière étape : la commercialisation. L’ultime étape du médicament est aussi la plus visible, puisqu’elle est pratiquée en France par 23 000 visiteurs médicaux, soit un pour neuf médecins, là où les autres pays en ont entre un pour treize et un pour vingt-trois. Selon un rapport de l’IGAS de septembre 2007, l’industrie pharmaceutique française consacre chaque année 3 milliards d’euros à la promotion de ses produits, dont les trois quarts à la visite médicale. Soit en moyenne 25 000 euros par an et par médecin généraliste. Le reste va à la publicité à « caractère général et en direction des prescripteurs » (13 %), en particulier dans la presse médicale et les congrès (9 %), et dans les échantillons gratuits (2 %).

        L’investissement est rentable, rappelle la députée PS dans son rapport : « Une étude réalisée par l’Institut de recherche et documentation en économie de la santé (Irdes), menée à la fin des années 1990, a bien montré la corrélation forte qui existe entre l’investissement promotionnel des firmes et le nombre de lignes de prescription des médicaments concernés. » Ce poste est donc crucial pour les laboratoires, car il leur est formellement interdit de faire de la publicité en direction du grand public. C’est d’ailleurs leur nouveau cheval de bataille : ouvrir le marché européen à la publicité, car visiteurs médicaux et prescripteurs n’ont plus la même efficacité pour vendre des médicaments.

      

      
        Une nouvelle maladie : la timidité

        En 2009, seuls deux pays dans le monde autorisent la publicité pharmaceutique en direction du public. Aux États-Unis comme en Nouvelle-Zélande, cette libéralisation du marché a fait bondir les ventes. En Europe, le lobby de l’industrie pharmaceutique multiplie les tentatives, à tous les niveaux, pour accéder directement aux malades. Au nom de l’accès à une santé du mieux-être qui remplace désormais la promesse de guérison jadis offerte par les médicaments. Cet enjeu est une question de survie pour les grosses firmes pharmaceutiques qui, confrontées à la concurrence des génériques, en ont fait l’axe principal de leur développement. Le secteur de la psychiatrie est à la pointe de ce combat, car les maladies mentales offrent un terreau fertile aux manipulations en tout genre. Ainsi, la timidité serait en passe de devenir une pathologie majeure du XXIe siècle…

        Ex-reporter au Boston Globe, Alison Bass a réalisé une longue enquête sur la création de cette nouvelle « maladie ». L’affaire commence en 1980, lorsque la timidité fait son apparition dans le DSM-III, sous le terme de « phobie sociale », une maladie rare. Le DSM (Diagnostic and Statistical Manual of Mental Disorders) est le manuel de référence des psychiatres aux États-Unis et en Europe pour la classification des pathologies. En 1994, dans le DSM-IV, la timidité devient donc un « trouble de l’anxiété sociale », présenté comme « extrêmement répandu ». Le laboratoire britannique GlaxoSmithKline (GSK) positionne alors son antidépresseur, le Paxil, comme le médicament pouvant répondre à cette « pathologie grave », selon la Food and Drug Administration, qui accorde une autorisation de mise sur le marché en 1999. Une énorme campagne publicitaire à la télévision parachève le tout, sous le slogan : « Imaginez-vous allergique aux autres… » Les ventes s’affolent, un blockbuster – médicament dépassant le milliard de dollars de recettes annuelles – est né.

        Mais l’action d’un procureur adjoint de New York et d’un lanceur d’alerte va révéler la face sombre de cette histoire. En réalité, le laboratoire GSK a caché les résultats défavorables d’études démontrant l’inefficacité du Paxil, voire sa dangerosité pour les enfants et les adolescents. Un document interne de l’entreprise stipule même qu’« il serait commercialement inacceptable de déclarer que l’efficacité n’est pas démontrée, car cela porterait atteinte à l’image de la paroxétine (Paxil) ». Mieux : le directeur de produit du Paxil, Barry Brand, sera surpris en train d’affirmer : « Chaque professionnel du marketing rêve de trouver un marché inconnu ou non identifié et de le développer. C’est ce que nous faisons avec le trouble de l’anxiété sociale. » Le résultat de l’enquête judiciaire fut sans appel : GSK a dû régler une amende de 2,5 millions de dollars en 2004 pour fraude à la consommation. Une minuscule aiguille dans son bilan : le Paxil rapporte alors 2,7 milliards de dollars par an. Entre-temps, d’autres idées de nouvelles maladies ont germé dans l’esprit des laboratoires.

      

      
        Infiltrer et recycler le monde politique

        « Je suis psychiatre et socialiste. On peut déjeuner4 ? » Lorsqu’elle reçoit ce coup de téléphone, Catherine Lemorton n’est pas vraiment surprise. Par curiosité, elle accepte le rendez-vous. La jeune femme qui l’appelle ne cache pas sa qualité : elle est « responsable des relations politiques » du laboratoire Pfizer. « Cette dame très sympathique m’a parlé du traitement de la douleur, négligé en France, raconte la députée, de la nécessité d’en faire un objectif de santé publique. Évidemment, Pfizer développe un centre de recherches dans ce secteur à proximité de Paris et réclame des aides publiques… » Psychiatre installée en libéral à Montrouge, élue socialiste au conseil municipal de cette ville de la banlieue parisienne, praticien hospitalier à Sainte-Anne dans l’équipe d’addictologie et membre du Club XXIe siècle – regroupant majoritairement l’« élite française issue de l’immigration » et défendant la diversité –, Fatma Bouvet de la Maisonneuve est une femme de réseaux. Elle est parvenue à intégrer la commission santé du Parti socialiste, en même temps qu’elle entrait dans le groupe de réflexion santé du… Nouveau Centre (NC), le parti politique centriste né en 2007. Sa mission consiste bien à servir d’interface avec la sphère politique, pour sensibiliser, faire passer des idées, vaincre les réticences… Lorsqu’elle découvre le pot-aux-roses, Catherine Lemorton alerte le premier secrétaire du PS, François Hollande, et exige l’exclusion de sa « camarade » lobbyiste de la commission nationale santé. Elle finit par obtenir gain de cause, mais la psychiatre est toujours encartée au PS.

        Désormais, l’industrie pharmaceutique mise directement sur une poignée de décideurs clés. Élisabeth Hubert, médecin et éphémère (six mois) ministre de la Santé publique et de l’Assurance-maladie en 1995 dans le gouvernement d’Alain Juppé, est ensuite devenue directeur général des laboratoires Fournier (1997-2004), tout en siégeant au conseil d’administration du LEEM (Les Entreprises du médicament), le syndicat patronal de l’industrie pharmaceutique en France. Philippe Lamoureux lui, n’a pas traîné. Le 15 novembre 2008, ce haut fonctionnaire, passé par les cabinets ministériels de Bernard Kouchner (1992 et 2001-2002) et Martine Aubry (1998-2000) et ancien secrétaire général de l’Agence du médicament (1997), est passé directement de la direction de l’Institut national de prévention et d’éducation pour la santé (INPES) à… la direction générale du LEEM. Christian Lajoux, président du lobby des laboratoires, ne cache même pas le motif du recrutement de ce haut fonctionnaire, « en raison de son engagement professionnel dans les politiques sanitaires, à un moment où les entreprises du médicament s’impliquent de plus en plus dans les enjeux de santé globaux, allant de la recherche avancée dans les sciences du vivant à la promotion du bon usage du médicament ». Faut-il en dire plus ?

      

      
        Dernière étape : un discret décret vers la publicité pour le médicament

        L’objectif principal du lobbying de l’industrie pharmaceutique en 2009 est clair : accéder à tout prix au public, sans intermédiaire. Après plusieurs échecs au niveau de la Commission européenne, les lobbyistes ont concentré leurs efforts sur le marché français, l’une des deux locomotives européennes de la pharmacie avec le marché allemand.

        Le 19 décembre 2008, un simple décret du gouvernement, signé par le Premier ministre François Fillon, la ministre de la Culture Christine Albanel et celle de l’Intérieur Michèle Alliot-Marie, autorise le « parrainage » d’émissions de télévision par les entreprises pharmaceutiques, uniquement « pour promouvoir leur nom ou leur image ». Ce n’est pas encore de la publicité directe, mais c’est une première étape.

        Deuxième marche : l’« éducation thérapeutique », présentée dans le cadre de la loi Hôpital Patient Santé Territoire (HPST) défendue par la pharmacienne et ministre de la Santé Roselyne Bachelot en 2008 et 2009. En apparence, il s’agit d’accompagner les patients atteints d’affection de longue durée (ALD) qui, souvent, prennent mal leurs médicaments, par des conseils, une assistance téléphonique… tout ce qui permet d’assurer la continuité du traitement. Évidemment, les laboratoires sont prêts à assurer ce service qui permettrait d’améliorer la santé de ces patients, tout en les fidélisant. En réalité, ce dispositif vise à multiplier les canaux de publicité en direction du grand public. « L’idée, explique Catherine Lemorton, c’est d’accéder au public en éliminant toute la chaîne des intermédiaires qui sont autant de barrières pour les labos5. »

        La députée socialiste prend l’exemple d’Alli, une pilule antiobésité commercialisée en mai 2009 par GlaxoSmithKline (GSK). « Nous ne la vendons pas dans mon officine, car Alli existe depuis longtemps. L’Orlistat (Xenical dans le commerce) est vendu sur ordonnance depuis dix ans, fortement dosé, pour de vrais obèses. Le labo s’est dit : “On n’en vend pas assez.” Donc il a sorti le même médicament, quatre à cinq fois moins dosé, sans ordonnance. Qui vient nous voir pour acheter Alli ? Des minettes qui ont trois kilos à perdre pour entrer dans leur jean taille 36… Elles préfèrent prendre une pilule, au lieu de manger des légumes et un yaourt sans sucre pendant quelques semaines. Ce qui est grave, c’est que ce comportement s’est imprimé dans la tête des gens ! »

        Pour obtenir son autorisation de mise sur le marché en France, GSK a fait un détour par l’Agence européenne du médicament (agence communautaire créée en 1995 et basée au Royaume-Uni). Une fois le sésame de Londres obtenu, le laboratoire a pu vendre son médicament dans les vingt-sept pays de l’Union. Le tour était joué, alors même que l’Afssaps ou l’ordre national des pharmaciens ont émis des réserves sur les effets secondaires du traitement, qui provoque des diarrhées avec des pertes de vitamines essentielles… « Comment voulez-vous contrôler la consommation d’un médicament en vente libre, sans ordonnance, s’agace Catherine Lemorton, n’importe qui peut acheter quarante boîtes dans la journée, pour obtenir le même dosage que le médicament vendu sur prescription. » Chantage à l’emploi, chantage à la réélection… Les arguments des industriels ne changent pas. « Ils resteront toujours un lobby à part, parce qu’ils ont infiltré les institutions les plus vertueuses de la République, les autorités sanitaires de contrôle. Pour les autres lobbies, rien n’est jamais gagné. En revanche, dans la pharmacie, une fois que vous êtes installé dans un pays, impossible de vous en déloger. »

      

      
        L’affaire Cahuzac : un cas d’école ?

        « Je démens catégoriquement les allégations contenues sur le site Mediapart. Je n’ai pas, M. le député, je n’ai jamais eu de compte à l’étranger. Ni maintenant ni avant. Je démens donc ces accusations et j’ai saisi la justice d’une plainte en diffamation, car ce n’est que devant la justice, hélas, que les accusateurs doivent prouver la réalité des allégations qu’ils avancent. » Il n’a pas cillé, pas hésité, pas bafouillé. Face à un hémicycle plein pour les traditionnelles questions du mercredi au gouvernement, le ministre délégué chargé du Budget est droit dans ses bottes. Les yeux dans les yeux, Jérôme Cahuzac le jure : il n’a « jamais eu de compte à l’étranger », ni à l’UBS de Genève ni ailleurs.

        La veille, mardi 4 décembre 2012, le site d’information Mediapart a pourtant lâché une bombe : le ministre du Budget, écrit le site, « a détenu pendant de longues années un compte bancaire non déclaré à l’Union de banques suisses (UBS) de Genève6 ». Autrement dit, le ministre responsable de la chasse aux fraudeurs en est un lui-même ! « Ce compte a été formellement clos par Jérôme Cahuzac début 2010, précise Mediapart, quelques jours avant qu’il ne devienne président de la commission des finances de l’Assemblée nationale. » Les fonds auraient alors été transférés « à l’UBS de Singapour par le truchement d’un complexe montage financier off-shore ». À l’appui de sa démonstration, la rédaction publie, le lendemain, un enregistrement sonore d’une conversation entre l’intéressé et son gestionnaire de fortune, Hervé Dreyfus, associé au banquier suisse Dominique Reyl : « Moi, ce qui m’embête, c’est que j’ai toujours un compte ouvert à l’UBS, mais il n’y a plus rien là-bas, non ?, dit la voix. La seule façon de le fermer, c’est d’y aller ? […] Ça me fait chier d’avoir un compte ouvert là-bas, l’UBS, c’est quand même pas forcément la plus planquée des banques. […] Il faut ma signature. […] C’est extrêmement chiant. Il faut y aller, moi je ne peux pas y aller, je ne vois pas comment faire. »

        Commence alors une guerre de tranchées entre une partie de la presse et Jérôme Cahuzac, qui continue de nier pendant des semaines. Une enquête préliminaire est ouverte le 8 janvier 2013 pour « blanchiment de fraude fiscale ». Fin janvier, l’expertise scientifique des policiers est formelle : l’enregistrement n’est pas truqué et c’est bien la voix de Jérôme Cahuzac. Enfin, le 19 mars, le parquet ouvre une information judiciaire contre X pour « blanchiment de fraude fiscale » et « perception par un membre d’une profession médicale d’avantages procurés par une entreprise dont les services et produits sont pris en charge par la Sécurité sociale ». Le lendemain, Jérôme Cahuzac présente sa démission du gouvernement : « Cela ne change rien à mon innocence, ni au caractère calomniateur des accusations lancées contre moi », explique-t-il sur son blog.

        Deux semaines plus tard, à l’issue de son audition par les juges d’instruction et de sa mise en examen pour « blanchiment de fraude fiscale », Jérôme Cahuzac passe aux aveux, toujours sur son blog : « J’ai rencontré les deux juges aujourd’hui. Je leur ai confirmé l’existence de ce compte […] qui n’a pas été abondé depuis une douzaine d’années. » Cela représente « environ 600 000 euros », ajoute-il, avant de conclure : « J’ai été pris dans une spirale du mensonge et m’y suis fourvoyé. Je suis dévasté par le remords. » L’aveu est complété par une longue interview-confession à l’américaine, sur la chaîne d’information continue BFM, où l’élu ne donne aucun détail sur l’origine des sommes frauduleusement placées à Genève. Il est conseillé par Anne Hommel, ancienne de l’agence Euro RSCG France et communicante de Dominique Strauss-Kahn [[image: image] p. 581], qui reprend les mêmes « éléments de langage » que ceux utilisés pour l’affaire du Sofitel. En vain. Face à l’énormité du scandale, l’Assemblée nationale crée une commission d’enquête où, là encore, à l’issue de deux longues auditions par les députés, l’intéressé ne livre aucune explication sérieuse.

        Le 11 septembre 2013, Jérôme Cahuzac repasse dans le bureau des juges Roger Le Loire et Renaud Van Ruymbeke, cette fois-ci pour ses diverses omissions dans la déclaration de patrimoine remplie au moment où il est entré au gouvernement. Dans ces « oublis », figure l’absence d’une société de conseil aux laboratoires pharmaceutiques… Cahuzac conseil a été créée le 11 octobre 1993. La société a pour objet le « conseil en entreprise » et l’« exploitation de brevets ». En fait, elle sert de support aux actions de lobbying que Jérôme Cahuzac entreprend pour le compte de plusieurs laboratoires. Pfizer ou encore Innothera sont parmi les clients réguliers du chirurgien-député, pour qui l’administration de la santé n’a plus de secret.

        Jeune chirurgien esthétique réputé dans la pose d’implants capillaires, Jérôme Cahuzac a noué de nombreuses relations dans le cabinet de Claude Évin, ministre de la Santé (1989-1991) sous le gouvernement Rocard. Simple conseiller du ministre, il avait en charge le secteur du médicament et des équipements lourds (type scanner et IRM). Selon Mediapart, l’octroi de marchés publics pour ces équipements aurait alors donné lieu à de nombreux pots-de-vin. En tout cas, dès septembre 1991, quelques mois après la fin de cette expérience en cabinet, Jérôme Cahuzac est recruté comme consultant par Daniel Vial, ancien journaliste du Quotidien du médecin reconverti dans le lobbying. Interlocuteur reconnu par les politiques de droite comme de gauche, Vial dirige le groupe PR qui organise chaque année les universités d’été de Lourmarin, sorte de mini-Davos de la santé française. Il est aussi directeur de publication de Pharmaceutiques, une revue cofinancée par le Syndicat national de l’industrie pharmaceutique (SNIP), devenue en 2002 Les Entreprises du médicament. Tous les laboratoires pharmaceutiques d’importance sont des clients de Daniel Vial.

        Les affaires du consultant Cahuzac sont florissantes, puisqu’il déclare, dès son premier exercice fiscal en 1993-1994, un chiffre d’affaires de près de 2 millions de francs (386 000 euros), puis 1,6 million de francs (317 000 euros) en 1994-1995. Réélu député en 1997, Jérôme Cahuzac met en sommeil sa société, qui continue pourtant de facturer ses prestations en 1999 et 2002. Son compte en Suisse a-t-il servi de réceptacle à ses honoraires de consultant ? Non, dit-il en substance, le compte de l’UBS servait plutôt à percevoir ses honoraires de chirurgien capillaire confronté à de riches clients internationaux réclamant une certaine discrétion. Le lobbyiste ne donnera pas d’autres explications. Mais le soupçon pèse d’un financement politique des laboratoires pharmaceutiques au profit du Parti socialiste ou de certains de ses candidats… Ainsi, pour les élections législatives de 1993 (largement perdues par le PS), la campagne de Claude Évin est financée par les laboratoires Pierre Fabre, à une époque où les personnes morales ont encore la possibilité de le faire. Rien d’illégal donc, mais pour un ancien ministre de la Santé, la pratique est douteuse.

        S’agissant de Jérôme Cahuzac, plusieurs sources ont avancé des montants largement supérieurs à ceux admis par le ministre démissionnaire. Selon le journaliste Antoine Peillon7, les comptes suisse et singapourien, tenu par une filiale de la banque Julius Baer pour ce dernier via un montage particulièrement complexe, auraient été approvisionnés à hauteur de 16 millions d’euros.

      

      
        Au cœur de l’IGAS…

        Ayant habitué le personnel politique à ces petits arrangements, les laboratoires pharmaceutiques n’ont visiblement pas perdu la main avec la nouvelle équipe arrivée au pouvoir en 2012. Le 17 avril 2014, le site d’information Mediapart publie une longue enquête sur Aquilino Morelle, le conseiller politique de François Hollande8. « Fils du peuple », descendant d’immigrés espagnols, ce médecin passé par l’ENA (promotion Condorcet 1992) fréquente les allées du pouvoir depuis une bonne vingtaine d’années. Plume du Premier ministre Lionel Jospin (1997-2002), il est ensuite passé dans le privé chez Euro-RSCG aux États-Unis, puis est revenu dans son corps d’origine, l’Inspection générale des affaires sociales (IGAS), avant de diriger la campagne d’Arnaud Montebourg lors des primaires socialistes et de rallier le candidat Hollande qui l’a adoubé à l’Élysée, où il rédige les discours du président de la République et définit sa communication.

        Spécialiste des questions de santé et de communication, Aquilino Morelle ne perd jamais une occasion de rappeler les engagements de transparence vantés par la « République exemplaire » du candidat Hollande. Il l’a rappelé dans tous les médias lorsqu’il a présenté en 2011, en tant que membre de l’IGAS, le rapport sur la crise du Médiator9. Sur France Info, le 24 juin 2011, il livre une analyse sans concession de la notion de conflit d’intérêts des experts dans l’industrie pharmaceutique : « Il n’y a pas d’interdiction d’avoir un rapport avec l’industrie pharmaceutique pour un médecin. Ça peut se comprendre. Ce qui est obligatoire, c’est de rendre public cela. Il faut que ces contacts soient publics. Quand vous publiez vos relations, vous êtes transparent et chacun peut regarder si […] il n’y a pas quelque chose qui peut poser un problème en termes d’indépendance. C’est juste ça. Mais c’est énorme. [Si] on a un rapport avec l’industrie pharmaceutique, il faut que tout le monde le sache. On aboutit à des situations où les experts sont partie prenante. Juge et partie. Il faut en finir avec ça. »

        Problème : comme le révèle l’enquête du site d’information, Aquilino Morelle a « oublié » de déclarer à l’IGAS sa collaboration avec le laboratoire danois Lundbeck, en 2007 pour 12 500 euros (hors taxe), alors qu’il avait retrouvé son statut de haut fonctionnaire chargé de contrôler le système de santé. Seule exception : son administration l’a alors autorisé à délivrer des cours de santé publique à l’université Paris-1. Or ce n’est alors pas sa première collaboration avec l’industrie pharmaceutique, puisqu’il a aussi effectué, avant son retour à l’IGAS, une mission de consultant pour le laboratoire Lilly. En 2008 et 2009, il proposera aussi sa candidature de lobbyiste aux… Laboratoires Servier. Sans succès.

        Au lendemain de ces révélations, Aquilino Morelle démissionne de son poste à l’Élysée et réintègre son administration d’origine. François Hollande lâche ce commentaire lapidaire : « Aquilino Morelle a pris la seule décision qui s’imposait. » À l’IGAS, cette affaire a surtout suscité un émoi bien discret, les responsables de l’Inspection se montrant très avares de commentaires sur ces agissements.
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        9. Ce médicament antidiabétique, fabriqué par les Laboratoires Servier, a longtemps été prescrit comme coupe-faim, entraînant des effets secondaires graves, allant de troubles psychiatriques à des pathologies cardiaques mortelles. Selon une étude, ces effets pourraient être la cause de 500 à 1 000 morts en France. Or les autorités sanitaires françaises ont été parmi les dernières à interdire le Médiator, fin 2009. Depuis, plusieurs procédures judiciaires pénales et civiles ont été lancées. Quelques dirigeants du groupe (dont le fondateur du laboratoire Jacques Servier, mort en avril 2014) sont visés, ainsi que des hauts fonctionnaires en charge de la politique du médicament et quatre anciens ministres de la Santé.
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    Le triomphe du capitalisme financier

    
      Ce 9 novembre 1989, le monde a les yeux fixés sur Berlin. Tous assistent, enthousiastes et médusés, à la chute du Mur.

      Sans guerre, sans violence, le monde communiste s’écroule sur lui-même. La guerre froide s’achève par une victoire totale des Américains. À New York, un chercheur, philosophe et historien, Francis Fukuyama, théorise l’événement : c’est la fin de l’Histoire. La démocratie libérale a définitivement gagné et va s’imposer partout. Désormais, le libéralisme apparaît comme la seule force capable de favoriser le développement des richesses.

      L’analyse est bientôt reprise par l’ensemble du monde patronal français. Une partie était déjà séduite depuis longtemps par la politique de Margaret Thatcher, en Grande-Bretagne, et de Ronald Reagan (1911-2004), élu président des États-Unis en 1980 et réélu en 1984. Enfin, des dirigeants osaient s’attaquer aux bastions syndicaux et aux protections de tous ordres, réduisaient les impôts et les taxes pour permettre la croissance de la libre entreprise. La victoire totale des États-Unis sur l’URSS abat les dernières résistances. Avec armes et bagages, le patronat français rallie la bannière américaine. La conversion intellectuelle est totale : tout ce qui vient d’Amérique est à adopter sans délai en France, toute forme d’exception doit être gommée. Face au président du CNPF François Perigot, représentant des grands groupes internationaux des années 1960, Ernest-Antoine Seillière, le vice-président de l’organisation et président de la commission économique, mène le combat des idées. Les batailles du patronat, les relations sociales, l’avenir en France… tout cela est dépassé. Il faut être mondial.

      
        L’Amérique est à nous

        « C’est une grande nouvelle économique pour la France. » En cette fin novembre 1988, Michel Rocard, alors Premier ministre de François Mitterrand, ne peut rester plus longtemps silencieux. Un groupe français va partir à la conquête de l’Amérique : Pechiney, dirigé alors par Jean Gandois, est sur le point d’acquérir le fabricant américain de canettes American Can et de devenir le numéro deux mondial de l’aluminium. Ainsi commence un des grands scandales financiers des années 1990.

        Sur le moment, les grands patrons français ne retiennent qu’un signal : la conquête de l’Amérique est ouverte, avec la bénédiction du gouvernement. Bien sûr, ils n’ont pas attendu cet encouragement pour regarder vers les États-Unis. Certains groupes français comme Michelin, Lafarge ou L’Oréal sont installés de longue date outre-Atlantique. Mais il ne s’agit pour l’essentiel que de filiales industrielles et commerciales, créées pour vendre leurs produits sur le marché américain. Le mouvement qui s’amorce sous leurs yeux est d’une tout autre nature : il s’agit d’acheter des concurrents, de rafler des places, d’acquérir une taille mondiale. La page des nationalisations est vraiment tournée.

        La course aux acquisitions est lancée. Privés ou nationalisés, tous les groupes veulent leur grande opération américaine. Il en va de leur avenir, assurent-ils. Et aussi du prestige de leur P-DG. Dans le monde parisien des affaires, c’est désormais le critère du succès et de la reconnaissance : pour être reconnu comme grand patron, il faut avoir réalisé son acquisition aux États-Unis. Tous les groupes industriels et de service du CAC 40 se lancent dans l’aventure : Saint-Gobain, Usinor, Rhône-Poulenc, Air Liquide, Michelin, Lafarge, Accor, Axa, etc., à l’exception de Peugeot et Renault – le premier par peur de se brûler les ailes sur un marché automobile si différent, le second pour avoir échoué par deux fois à s’y implanter. Entre 1988 et 1992, les groupes français dépenseront plus de 100 milliards de dollars dans des opérations de fusions-acquisitions aux États-Unis. Des opérations payées cash, au prix parfois d’endettements énormes, pour des actifs qui ne se révéleront pas toujours de bonnes affaires.

        La crise de 1993 sert de révélateur à bon nombre de ces « magnifiques opérations ». Croulant sous les dettes, Usinor est obligé de se débarrasser à vil prix de ses aciéries américaines. Saint-Gobain met plus de trois ans à digérer le rachat du fabricant d’abrasifs Norton et se trouve obligé de sacrifier d’autres activités comme le papier. Accor a les plus grandes difficultés à prendre en main l’enseigne hôtelière à bas prix, Motel 6, rachetée au moment de l’euphorie. Pour assainir leur bilan, toutes sont obligées de se restructurer, de vendre des sociétés, de licencier. Mais qu’importe ! Désormais, ils existent sur le marché américain. Et, le temps de l’opération, les P-DG de ces différents groupes ont eu le droit aux honneurs de la presse, les présentant comme les nouveaux conquistadors.

      

      
        La fin du rêve européen

        « C’est le moment d’en profiter. Jamais nous ne trouverons de telles opportunités pour nous implanter à l’Est. » En cette fin d’année 1990, cet argument fait le tour du monde patronal. Passés les premiers moments de stupeur après la chute du mur de Berlin, les ténors du monde des affaires ont commencé à examiner attentivement ce qui se passait en Europe de l’Est. L’effondrement des différents régimes communistes, leur conversion parfois brutale au libéralisme, la soif inextinguible de consommation des habitants, une population formée, des actifs publics bradés, etc. : pas de doute, il faut aller investir là-bas. Ce sera, avancent les experts, le meilleur moyen de les arrimer au monde occidental, de créer un vaste espace européen. Même l’Allemagne, à la peine depuis le lancement de la réunification, demande l’aide du reste de l’Europe et semble prête à ouvrir les portes de son marché jusqu’alors soigneusement bouclé.

        Le CNPF envoie des missions exploratoires en Hongrie, en Pologne, en Tchéquie. Édith Cresson, qui vient juste de démissionner du poste de ministre des Affaires européennes pour cause de désaccord avec le Premier ministre Michel Rocard, fonde, avec l’aide de Didier Pineau-Valencienne, patron de Schneider, un cabinet pour aider les entreprises françaises à prospecter à l’Est et à nouer des relations avec la Treuhandanstalt, l’organisme public allemand chargé d’assurer la reprise des entreprises de l’ancienne Allemagne de l’Est. Les uns derrière les autres, les patrons découvrent les vestiges de l’ancienne économie communiste et commencent à racheter des sociétés.

        Mais ils n’investissent pas des fortunes comme ils l’ont fait aux États-Unis. Car ils découvrent vite les difficultés de moderniser des entreprises passées par cinquante ans de régime communiste. Tout est à remettre à niveau : les équipements, les manières de travailler, les formations, le niveau d’exigence. Devant l’ampleur de la tâche, certains comme Air Liquide préfèrent partir sur la pointe des pieds. D’autres comme Lafarge mettent des années à rentabiliser leurs acquisitions. En Allemagne, les déconvenues sont également nombreuses – une nouvelle fois, Elf est aux prises avec un scandale de financement politique allant jusqu’au chancelier Helmut Kohl, lors de la reprise de la raffinerie Leuna.

        Échaudé par ces difficultés, le monde patronal renonce vite à son engouement pour l’Est. Malgré l’avènement du marché unique européen en 1993, puis la promesse de créer une monnaie unique, les patrons français paraissent avoir renoncé à l’Europe. Ils veulent bien aller en Espagne, en plein boom économique depuis qu’elle a rejoint la Communauté européenne, ou acheter au Royaume-Uni pour acquérir une stature à la City. Mais ils laissent volontiers le champ libre à l’Allemagne en Europe de l’Est. Trop lourd, trop compliqué. Et, s’il faut délocaliser pour trouver une main-d’œuvre moins chère, autant aller au Maroc, en Tunisie ou en Chine. Le monde est vaste.

        Seules les petites PME, souvent sous-traitantes d’entreprises allemandes, continuent à investir à l’Est, trouvant là-bas des petites unités travaillant comme elles, mais à moindre coût. Ce n’est qu’une décennie plus tard, au début des années 2000, que des groupes comme Peugeot ou Renault repartiront en Slovaquie ou en Roumanie pour y construire des automobiles à bas coût. D’autres les imiteront, avec retard. Tous découvriront alors qu’une nouvelle économie s’est formée, que la plupart des places ont été investies par l’industrie allemande qui s’est forgé dans ces pays une base industrielle performante et très rentable. Sous l’emprise de la vision américaine de la mondialisation, les patrons français ont laissé la place. Le rêve européen est passé.

      

      
        Banquiers d’affaires, les nouveaux gourous

        Dans cette période d’ébullition, de nouveaux conseillers font leur apparition auprès des chefs d’entreprise : les banquiers d’affaires. En quelques années, ils deviennent les héros du capitalisme financier mondial. Pas une grande opération ne se réalise sans eux. Très introduits, connaissant la planète entière, ils n’ont pas leur pareil pour s’immiscer dans toutes les affaires. Il suffit de prononcer le nom magique de Goldman Sachs, Merrill Lynch, Morgan Stanley, de Lazard ou de Rothschild pour que les portes s’ouvrent. Toutes les entreprises sont à l’affût de leur vision et de leur conseil.

        Jouant à la fois le rôle de stratège et de confesseur, ils ont l’oreille de tous les dirigeants d’entreprise, recueillant les données les plus secrètes, qu’ils iront parfois vendre par la suite à un concurrent. Leur argumentaire est des plus éprouvé : dans une économie mondiale, il faut avoir une taille mondiale. Place aux géants. Pour cela, il ne faut pas hésiter à abandonner certaines activités où l’entreprise ne peut pas réussir pour mieux se renforcer sur d’autres. Acheter ou vendre, de toute façon, leur importe peu. L’important, c’est le mandat et les success fees – la prime de succès – qu’ils toucheront en cas de réussite, et qui font tant rêver nombre de patrons. La rémunération de ces banquiers, dès cette époque, se calcule en millions, voire en dizaines de millions de francs.

        Les fusions-acquisitions deviennent la règle d’or de toute stratégie d’un grand groupe qui se respecte. On s’arrache les meilleurs banquiers de la place. Recruté en 1986 à sa sortie du ministère des Finances par Lazard, qui régente alors tout dans le monde des affaires français, Jean-Marie Messier devient bientôt la coqueluche des dirigeants du CAC 40. Il est si doué pour imaginer des solutions. Bientôt, François Henrot vient lui faire concurrence. Ancien de Paribas, cet ancien inspecteur des finances a été engagé par David de Rothschild pour développer la nouvelle banque d’affaires qu’il a créée en 1982, immédiatement après la nationalisation de la compagnie financière familiale. Son arrivée marque l’essor de la banque, car François Henrot a du savoir-faire et un carnet d’adresses. Parmi ses clients se trouvent tous les ennemis de Lazard – et ils sont nombreux – qui estiment avoir été trahis un jour ou l’autre par la banque, mais aussi de grandes entreprises nationalisées comme France Télécom ou EDF, qui peineront par la suite à rentabiliser des acquisitions chèrement payées – le britannique Orange pour l’un, l’italien Edison pour l’autre –, mais chaudement recommandées.

        Dans les salons parisiens, les rumeurs circulent abondamment autour de ces conseillers d’un genre nouveau, qui réalisent des fortunes en un clin d’œil. Les inspecteurs des finances restés au ministère de l’Économie piaffent d’impatience devant tant de réussite : le pouvoir n’est plus là où ils travaillent. Les banques d’affaires américaines qui souhaitent s’implanter en France, considérée comme un marché très prometteur, n’ont que l’embarras du choix pour embaucher. Commence alors le lent exode de la haute fonction publique vers la haute finance. Directeurs de cabinet ou même simples conseillers d’un ministre qui compte se voient offrir des ponts d’or pour mettre à la disposition de ces banques leurs connaissances du terrain, leurs relations politiques et leur carnet d’adresses dans l’administration.

        Les grandes banques françaises regardent au départ avec beaucoup de circonspection le développement de cette activité : ce n’est pas leur métier. Seul le Crédit lyonnais, jamais en retard d’une expérience, a créé sa propre structure Clinvest dès la fin des années 1980. Mais il est plutôt aux côtés de jeunes loups comme Vincent Bolloré ou François Pinault, pas encore assez installés pour intéresser les grandes maisons, même s’ils bénéficient des conseils avisés d’Antoine Bernheim, banquier d’affaires redouté. Au milieu des années 1990, alors que s’affirme la concurrence des banques américaines, toutes les autres banques lui emboîtent le pas. La Société générale crée sa structure (Société générale Asset Management), le Crédit agricole rachète Indosuez, BNP acquiert Paribas. Ils assaillent les grands groupes avec le même leitmotiv : devenir global.

      

      
        L’entreprise, simple objet

        Même les dirigeants les plus âgés ont du mal à suivre. Bien sûr, ils imposaient des règles draconiennes, détestaient les syndicats, mais l’entreprise restait pour eux un lieu de savoir-faire, de création de richesses, elle avait un intérêt social. Avec le capitalisme financier qui submerge l’économie mondiale, l’entreprise n’est plus qu’un objet qui doit donner le maximum de sa valeur aux actionnaires. Tout le capital qui a pu y être accumulé, thésaurisé au fil des années, toutes les richesses stockées doivent disparaître : l’argent doit circuler le plus vite possible.

        À partir du début des années 1990, les groupes commencent à vendre un par un leurs bijoux de famille. Des sièges ancestraux, des biens immobiliers acquis depuis des années sont liquidés en un tour de main. Des sociétés immobilières et les fonds étrangers se repaissent de ces morceaux de choix. Des immenses sièges comme celui de Pechiney, rue de Berry dans le VIIIe arrondissement de Paris, de Vallourec, place Adenauer dans le XVIe arrondissement, des Nouvelles messageries de la presse parisienne (NMPP) place de la Bourse ou de France-Soir, rue Réaumur dans le IIe arrondissement, font l’objet de batailles épiques. Promoteurs et financiers se les disputent à coups de milliards de francs. La crise immobilière qui s’abat sur le marché français à partir de 1992 vient interrompre la partie de Monopoly : les banques prêteuses se retrouvent avec des milliards de créances douteuses. Sans le dire, toutes créent des structures de défaisance, qui ressemblent comme deux gouttes d’eau au Consortium de réalisation (CDR) créé en octobre 1995 pour le Crédit lyonnais – suite à sa quasi-faillite de 1993 –, afin d’y cantonner leurs actifs douteux. Des sociétés foncières comme Klépierre ou Unibail les récupéreront plus tard pour une bouchée de pain. Ce sera le début de leur fortune.

        Après les biens immobiliers, vient le temps des stocks, qui représentent trop de capital immobilisé. Dans les entreprises, on ne jure plus que par la lean production (la production minceur), méthode importée du Japon, et le « juste à temps ». Les sous-traitants sont priés de s’adapter, de fabriquer à la demande, sur commande, parfois aux portes de l’usine, mais parfois aussi à l’autre bout de l’Europe. Des norias de camions sillonnent le continent pour livrer des pièces, repartir avec un élément puis revenir avec un produit fini. Les cartes de production sont entièrement remodelées. Plus question d’avoir des usines dans chaque pays. On spécialise les productions au niveau européen. Certains pays sont même totalement rayés : seuls leurs consommateurs intéressent.

        Même chose avec les métiers. Pour complaire aux intervenants boursiers qui veulent des entités simples, qui puissent facilement se comparer avec les concurrents, les groupes sont priés de renoncer à certaines activités. Il faut se recentrer, devenir un pure player, selon le jargon boursier. Peu à peu, les patrons français commencent donc à vendre des filiales jugées non satisfaisantes. Danone, qui a racheté les pâtes Panzani en 1971, les recède en 1994 pour presque rien car leur rentabilité est estimée insuffisante. Les repreneurs, des financiers, les revendront quelques années plus tard en empochant plus de 900 millions d’euros de plus-value, douze fois la mise de départ. Renault abandonne de son côté la construction de camions, le cimentier Lafarge tire un trait sur sa filiale belge Coppée, etc.

        Une technique a même été inventée pour le besoin : le split off – toujours un terme anglo-saxon –, qui permet de vendre séparément une filiale en Bourse. Aux actionnaires de choisir : ils sont meilleurs juges que les dirigeants pour savoir où investir l’argent. Popularisé par le groupe suisse Novartis qui se sépare ainsi de sa filiale chimique, le procédé fait florès en France : Rhône-Poulenc crée de cette façon Rhodia pour se séparer à son tour de sa chimie, Alcatel se sépare d’Alstom, Thales de Thomson multimédia. C’est si bien vu par les marchés.

      

      
        15 % de rentabilité annuelle : le marché comme maître

        « Il faut manger ou être mangé. » En ce milieu des années 1990, la rhétorique darwinienne s’impose dans le monde patronal français. Au moment où les attaques boursières et les OPA hostiles reprennent à la faveur de la sortie de la crise de 1993, tous tremblent d’être victimes d’une opération hostile à laquelle ils ne pourraient résister. Plutôt que d’attendre une possible agression, les patrons préfèrent passer eux-mêmes à l’attaque. Mais ils ont retenu quelques leçons de la fin des années 1980 où, après avoir payé cash leur cible américaine, ils s’étaient retrouvés étranglés par les dettes.

        Les banquiers d’affaires trouvent vite la solution : les groupes doivent payer les acquisitions en papier, avec leurs propres actions. Dès lors, plus de limite dans les opérations boursières. La folle ronde des acquisitions reprend. Les prix des sociétés s’envolent, dépassant parfois quinze à seize années de bénéfices. Qu’importe ! Il faut prendre les places tout de suite sous peine de les voir ravies par des concurrents. Et puis, comme tout est réglé avec des actions, c’est comme si cela ne coûtait rien. Agressives ou amicales, toutes les opérations semblent possibles. Certains lorgnent d’abord sur les « trésors assoupis » en France. Axa rachète ainsi l’UAP, François Pinault s’imagine prendre le contrôle de Suez. La Générale des eaux s’empare de Havas puis de Pathé, Paribas lui reprend la Compagnie mixte. D’autres préfèrent jeter leur dévolu à l’étranger et, cette fois-ci, partout dans le monde. Après avoir échoué à fusionner avec le suédois Volvo, Renault prend le contrôle du japonais Nissan, Suez celui de l’électricien belge Electrabel. Les actionnaires applaudissent à chaque opération. Mais si la constitution de ces empires est une garantie de domination de marché pour la suite, ils entendent en toucher rapidement les bénéfices.

        Quinze pour cent de rentabilité annuelle sur les capitaux investis : telle est la norme imposée par les fonds et les marchés financiers. Dans une économie mondiale qui croît de 6 % par an et en Europe de moins de 3 % par an, c’est un critère intenable, font valoir quelques économistes, sauf à imaginer des groupes dans des situations d’oligopole telles qu’ils peuvent imposer leurs prix et leurs marges. Rares sont ceux qui écoutent ces voix discordantes. Les patrons français, en tout cas, eux, ne discutent pas. D’abord, ils entendent démontrer qu’ils se sont complètement coulés dans le moule du capitalisme mondial dont ils partagent tous les points de vue. Ensuite, ils n’ont pas les moyens de s’y opposer : leurs actionnaires sont désormais en grande majorité étrangers.

        Brisant les « noyaux durs » formés au moment des privatisations de 1986-1987 mais décriés par les marchés financiers qui y voyaient un obstacle au libre jeu du capital, la plupart des grands groupes n’ont pas veillé à recréer un actionnariat solide par la suite. Le système financier français ne les a guère aidés non plus, préférant jouer l’épargne des Français sur les marchés plutôt que de l’investir de façon pérenne dans les groupes. De moins de 10 % au moment des privatisations, la part des fonds étrangers dans les groupes du CAC 40 est passée à 20 %, 30 %, puis 40 %. En 1998, elle représente 42 % de l’actionnariat des grands groupes. Impossible d’ignorer leurs diktats.

        Ce sera donc 15 %, quoi qu’il en coûte, quitte à jongler avec les chiffres, à utiliser des effets d’optique. Car même en accélérant les restructurations et les délocalisations, les résistances à la performance finissent par apparaître. À défaut de pouvoir augmenter le numérateur (chiffre d’affaires et résultats), il est toujours possible de réduire le dénominateur (le capital) pour respecter les 15 %, prônent quelques esprits éclairés : en 1998, les patrons obtiennent enfin de pouvoir racheter leurs actions afin de les annuler. Après avoir créé des millions de titres pour financer les acquisitions, ils jettent des milliards pour les racheter. Elf, puis Total qui l’a racheté en 2000, dépensera ainsi entre 2 et 5 milliards d’euros par an pendant près de dix ans pour acquérir ses propres actions, puis les détruire. Tous les autres groupes l’imiteront, mais pas dans les mêmes proportions. Dans le même temps, les dépenses de recherche et d’investissement ne cessent de baisser. Mais les actionnaires sont contents : les ratios sont respectés, les actions montent et même les plus-values sur les stock-options.

      

      
        La Chine, nouvel Eldorado

        Dans leur conquête du monde, il manquait un immense territoire : la Chine. Tous les patrons français rêvent depuis des années de ce marché de 1,5 milliard de consommateurs. Certains comme Peugeot ou L’Oréal s’y sont même aventurés dès le début des années 1990 et se sont installés dans certaines zones spécialement créées par le gouvernement chinois pour accueillir les investisseurs étrangers. Ils ont fait peu d’émules. Mais, en cette fin des années 1990, tout est en train de changer. La Chine devient très à la mode dans le monde des affaires français.

        Un à un, tous les patrons font le voyage. Et tous en reviennent enthousiastes. Les travailleurs y sont formés, zélés et ne coûtent rien. La croissance connaît des bonds astronomiques entre 8 % à 10 % par an, rien à voir avec les 2 % péniblement gagnés en France. Les marges y sont fabuleuses, bien au-delà de 20 % en moyenne. Quant au gouvernement, il fait tout pour attirer les investissements étrangers, se montre ouvert, fait respecter l’ordre et se montre responsable. Lors de la crise asiatique de 1997, il est parvenu à éviter l’effondrement économique de toute la région par sa politique monétaire. Preuve qu’il est prêt à assumer son rôle d’acteur économique mondial.

        La suite vient très vite. D’abord, les groupes décident de délocaliser en Chine les produits qui requièrent le plus de main-d’œuvre, puis des produits techniques, voire, pour certains, leurs laboratoires de recherche. D’autres créent des usines où mener des grands chantiers officiellement pour répondre aux besoins locaux. Ils s’apercevront plus tard que le marché local existe à peine, que l’essentiel des productions est réexporté, que leurs techniques et leur savoir-faire sont copiés, leurs brevets ignorés.

        Dans l’instant, les dirigeants goûtent leur plaisir : ils sont vraiment des acteurs reconnus du capitalisme mondial. Certains se demandent même s’ils doivent conserver leur siège en France. Vu d’avion, où ils passent désormais l’essentiel de leur temps, l’Hexagone leur paraît si loin, si petit. Il ne représente qu’à peine 20 % de leur chiffre d’affaires, mentionnent-ils à chaque fois qu’on leur en parle, en oubliant de rappeler que c’est parfois plus de 40 % de leurs bénéfices sur ce marché captif, sans parler des financements de recherche et de développement et des différentes aides qui leur sont alloués par l’État. Les 35 heures, la politique sociale équilibrée prônée par Jean Gandois, les coups d’État au sein du patronat qui finissent par imposer Ernest-Antoine Seillière à sa tête en 1997, le milieu des affaires parisien, tout cela leur paraît si décalé, si provincial. Eux, ils sont mondiaux.
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    Claude Bébéar, le parrain de la place

    
   
      Numéro un, enfin ! Ce 13 novembre 1996, Claude Bébéar savoure sa victoire. Il touche au but : son groupe d’assurances Axa va prendre le contrôle de l’UAP (Union des assurances de Paris). À ses côtés, le président du premier groupe d’assurances français, Jacques Friedmann, sourit : pour son groupe, c’est une défaite en rase campagne. L’UAP va être avalée, laminée, la plupart des dirigeants placardisés ou renvoyés. Mais lui a réussi à sauver sa place. C’est bien là l’essentiel. Protégé par Jacques Chirac et Édouard Balladur, cet éminent représentant de l’Inspection des finances ne pouvait pas déchoir. Après avoir dirigé la Compagnie générale maritime, Air France, un des offices HLM de la Ville de Paris, pour finir, par complaisance politique, à la tête de l’UAP, il lui fallait un poste digne pour achever sa carrière. Claude Bébéar l’a bien compris : il offre à Jacques Friedmann celui de président du conseil de surveillance du nouvel ensemble. Une fois la question résolue, le président de l’UAP n’a mis aucun obstacle à la fusion.

      Le monde des affaires ne tarit pas d’éloges sur cette opération. Les uns saluent la naissance d’un champion national – argument capital en France – dans ce secteur d’importance. Les autres applaudissent l’exploit d’avoir pris le contrôle d’un groupe privatisé à peine trois ans plus tôt : désormais, les anciens groupes nationalisés ne sont plus intouchables. La grande recomposition du capitalisme français va pouvoir commencer sans se heurter au veto du gouvernement. Partout, on loue le caractère visionnaire, l’audace, la ténacité de Claude Bébéar, « cet homme de conviction qui montre la voie du libéralisme à la française », comme le dit alors Le Monde.

      
        Un libéral à l’abri du monde mutualiste

        Dans les flots de louanges percent déjà les premiers signes d’allégeance : Claude Bébéar est désormais un poids lourd du monde des affaires français. Axa-UAP va contrôler, par le biais des investissements à long terme liés à l’assurance, plus de 5 % du CAC 40. Une position décisive dans le capitalisme d’influence de la place de Paris, qui va lui permettre de faire et défaire le destin des groupes et de leurs présidents. « C’est dur de passer pour un con pendant des années alors que vous faites un métier intelligent », ironise Claude Bébéar. Jusqu’alors, on ne l’écoutait que distraitement. Maintenant, il va falloir compter avec lui.

        De tous les grands patrons français, Claude Bébéar est un des plus fervents adeptes du néolibéralisme. Bien avant que cela ne soit dans l’air du temps, le patron d’Axa n’hésitait pas à professer sa croyance dans les forces du marché, son irritation face aux contraintes imposées par l’État, son goût pour l’argent comme juste récompense du mérite. Le paradoxe est que ce libéral convaincu a fait toute sa carrière… dans le monde très protégé du mutualisme : pas d’actionnaires à qui rendre des comptes, un contrôle diffus des sociétaires, sensibles aux intrigues de couloir, un pouvoir qui ne demande qu’à être pris par les plus téméraires, bref de formidables atouts pour un homme entreprenant. Pendant trente ans, Claude Bébéar a pu acheter ses concurrents, renverser des pouvoirs qui lui étaient contraires sans craindre les représailles, sans se voir même contesté. Tout était solidement verrouillé.

        Entré major à l’X, Claude Bébéar sort en 1955 dans les derniers du classement. Son avenir semble compromis. Son service militaire, effectué pendant la guerre d’Algérie, a achevé de l’écœurer. À son retour en France en 1958, un ami lui propose d’entrer aux Mutuelles réunies, installées à Belbeuf dans la banlieue de Rouen. Le secteur de l’assurance est, en ce début des années 1960, des plus poussiéreux. Les Mutuelles réunies sont un confetti. Pourtant, Claude Bébéar rejoint cette société dirigée alors par le monarchiste et catholique traditionaliste André Sahut d’Izarn.

        Claude Bébéar est présenté comme un jeune homme pressé. Pourtant, pendant quinze ans, il se fait discret. Selon la version officielle, il apprend le métier d’assureur, passe le diplôme d’actuaire, part deux ans au Canada. Il en revient fasciné par ce nouveau continent « où tout est possible ». Claude Bébéar commence à émerger vraiment en 1974. À la faveur d’une grève aux Mutuelles réunies, il évince le directeur général et prend sa place. L’ascension peut commencer.

        Très vite, jugeant les Mutuelles réunies trop petites, il jette son dévolu sur la Mutuelle Saint-Christophe – qui assure les prêtres et les congrégations religieuses –, puis la Mutuelle parisienne de garantie, avant de créer une société de réassurance. Mais l’expansion dans le monde mutualiste ne peut aller très loin. Les Mutuelles réunies sont dans la mouvance des associations catholiques. En face, il y a les grandes mutuelles – la Garantie mutuelle des fonctionnaires (GMF), la Mutuelle d’assurances des instituteurs de France (MAIF), la Mutuelle d’assurances des agriculteurs de France (MAAF), etc. Des organismes laïques, souvent dominés par les francs-maçons, qui n’ont aucune envie de voir un concurrent émerger.

        Claude Bébéar commence alors à regarder vers les assurances privées. En 1982, il rafle le groupe d’assurances Drouot, au nez et à la barbe de Francis Bouygues qui le convoitait. En 1986, il part à l’assaut de La Providence, un groupe d’assurances partiellement contrôlé par Paribas. Mais La Providence tente aussi Bernard Pagezy, alors président de la Compagnie du Midi, fief des grandes familles capitalistes protestantes (Michelin, Peugeot, Seydoux). La bataille est terrible, capitalisme catholique contre capitalisme protestant. Aux termes de multiples manœuvres et grâce à l’appui constant de Paribas, Claude Bébéar l’emporte. Dans la foulée, il attaque la Compagnie du Midi, débarquant Bernard Pagezy en pleine assemblée générale. Il est désormais le deuxième assureur français derrière l’UAP.

        Dès 1985, son groupe a changé de nom. « Ce sera Axa, car cela peut se prononcer dans toutes les langues », a expliqué Claude Bébéar, ne cachant pas son ambition internationale. Première destination : les États-Unis. À la fin des années 1980, il échoue d’abord à reprendre un assureur américain, Farmers, puis réussit à prendre une mutuelle Equitable Life, qu’il sort du système mutualiste pour la transformer en société privée. Fort de ce premier succès, où il s’est considérablement enrichi [[image: image] p. 669], il ose tout : l’Australie, la Nouvelle-Zélande, le Japon. Axa devient un des premiers groupes mondiaux d’assurances, considéré avec respect au vu de la masse d’épargne qu’il gère.

      

      
        Antigaulliste viscéral

        À partir des années 1980, Claude Bébéar acquiert la réputation d’un homme audacieux à qui rien ne résiste. L’image se construit : celle d’un grand chasseur, amateur de savanes africaines, sachant patienter des heures pour tirer un lion ou un buffle. Claude Bébéar, cependant, est tout sauf un solitaire. Pendant toute sa carrière, il s’appuiera sur de puissants réseaux pour assurer sa réussite. Dès 1962, il s’engage dans la vie politique. De ses trois années passées en Algérie, il est revenu violemment antigaulliste.

        À Rouen, il rencontre deux hommes politiques qui vont peser puissamment sur son destin. Le premier s’appelle André Bettencourt, le gendre d’Eugène Schueller, fondateur du groupe L’Oréal en 1907 [[image: image] p. 43]. Très impliqué dans le gouvernement de Vichy avant de devenir résistant, proche de François Mitterrand, Bettencourt est un des hommes forts de la Normandie. Son ralliement à de Gaulle n’est que de façade. Grâce à sa fortune, il soutient les Républicains indépendants (RI) puis l’Union pour la démocratie française (UDF) de Valéry Giscard d’Estaing. Son autre parrain s’appelle Jean Lecanuet, le maire de Rouen, l’homme qui a mis de Gaulle en ballottage au second tour de l’élection présidentielle de 1965. Un poids lourd de la droite non gaulliste.

        Avec ce double parrainage, Claude Bébéar entre en politique. Mais par la porte de service. Au début des années 1970, il fait partie de la jeune garde de polytechniciens, avec Jean-René Fourtou entre autres, qui entoure et conseille Valéry Giscard d’Estaing. Mais son nom n’émerge qu’en 1978. Cette année-là, il devient le trésorier de l’UDF. Un poste stratégique, d’autant plus important qu’il s’agit du nouveau parti du président de la République. Selon la version officielle, c’est son beau-frère, Michel Pinton, polytechnicien également et membre influent de l’UDF, qui lui aurait demandé de venir mettre de l’ordre dans les finances du parti. Il s’agit en fait d’organiser le financement de la nouvelle formation, rassemblant le Parti républicain, le Centre des démocrates sociaux et le Parti radical valoisien, voulue par Giscard pour contrer le Rassemblement pour la République (RPR). À l’époque, il n’existe ni loi sur les financements des partis politiques ni règles claires. C’est la période des valises et des arrangements opaques. Plus tard, Claude Bébéar reconnaîtra avoir vu le « côté peu glorieux de la politique ». Il restera malgré tout trésorier jusqu’en 1982, avant de laisser la place à son ami Jean-René Fourtou.

        En 1989, il se lance officiellement dans la politique en se présentant sur la liste des municipales de Rouen aux côtés de Jean Lecanuet. Devenu premier adjoint, tout le monde le voit comme dauphin du maire de Rouen, voire plus au sein de l’UDF. Mais Claude Bébéar n’a ni le métier ni la patience pour embrasser une carrière politique. Jean Lecanuet, de plus, n’a pas l’intention de passer la main rapidement. Un an après son élection, Bébéar démissionne, optant définitivement pour le monde des affaires.

      

      
        Au cœur du pouvoir catholique

        Ceux qui ont eu à s’opposer à lui ont souvent douté que Claude Bébéar pratique la charité chrétienne, tant l’homme est dur et sans merci. Pourtant, le président d’Axa n’a cessé de le répéter : il est profondément catholique. Lors de ses débuts à Rouen, il fréquente les milieux monarchistes et catholiques traditionalistes, où il a été introduit par le président des Mutuelles réunies, André Sahut d’Izarn. Il y fait notamment la connaissance du comte Jean de Beaumont, patron de la banque Rivaud [[image: image] p. 293]. Les deux hommes apprennent à chasser ensemble, et pas seulement les grands fauves. Dès 1971, Claude Bébéar siège comme administrateur à la banque Rivaud, une des banques les plus opaques de Paris, surnommée la « banque du RPR ». Il y apprend les secrets des affaires parisiennes, découvre les relations avec l’aristocratie italienne et les milieux d’affaires de la Péninsule, très proches du Vatican, avec lesquels le comte de Beaumont est au mieux. À plusieurs reprises, ces liens joueront un rôle dans le dénouement d’opérations financières, notamment lors de la prise de contrôle de La Providence.

        À maintes reprises, a couru la rumeur de l’appartenance de Claude Bébéar à l’Opus Dei. Jusqu’au milieu des années 1990, il répond aux invitations du centre culturel Garnelles dans le VIIe arrondissement de Paris, tenu par l’Opus Dei. Mais l’assureur nie toute appartenance au mouvement, qu’il n’aurait fréquenté que par goût de l’échange et de la discussion. Pourtant, lorsqu’en 2008, Claude Bébéar décide de quitter la présidence du conseil de surveillance d’Axa, il désigne pour lui succéder Jacques de Chateauvieux. Issu d’une très vieille famille de planteurs de La Réunion, celui-ci préside le groupe Bourbon. Il ne connaît rien au monde de l’assurance : son groupe, d’abord producteur de canne à sucre, est devenu un acteur du secteur maritime et parapétrolier. Mais qu’importe ! Claude Bébéar tient à ce successeur, « au profil international et étranger aux cercles parisiens ». Plus tard, il apparaîtra que Jacques de Chateauvieux a d’autres qualités : il est un membre éminent de l’Opus Dei et le revendique.

        Claude Bébéar n’aime guère s’attarder sur tous ces côtés obscurs. Le seul réseau qu’il met en avant, c’est celui de ses amis, une bande de copains qui aiment la vie, le rugby et les troisièmes mi-temps. Dans les faits, un vrai réseau d’assistance mutuelle, de protection et de partage d’affaires. Le noyau dur a toujours été très resserré. À ses côtés, il y a d’abord Jean-René Fourtou, l’ami le plus proche. Polytechnicien comme lui, il a été associé depuis le début à la conquête du pouvoir, dans les affaires, à l’UDF et ailleurs. Il a aussi ce tropisme pour l’aristocratie italienne et la curie romaine. Les deux hommes ne cesseront de se faire la courte échelle. Moins prudent, moins habile, Jean-René Fourtou manquera à plusieurs reprises d’être emporté par les affaires. À chaque fois, Claude Bébéar le protégera. Toujours avec succès.

        Autour du tandem, un petit club se forme à partir des années 1970. On y retrouve Michel François-Poncet, éternel second chez Paribas et très proche de Jacques Chirac, Didier Pineau-Valencienne, président du groupe Schneider, Serge Kampf, fondateur du groupe informatique Capgemini, Henri Lachmann, président du groupe Strafor-Facom, Pierre Dauzier, un temps président d’Havas. Ils ne cesseront de s’appuyer, de se soutenir, de se renvoyer l’ascenseur, de comploter ensemble pour monter des opérations ou se protéger mutuellement. Une fois arrivés au pouvoir, tous siégeront aux conseils des uns des autres, en tant qu’administrateurs indépendants naturellement. Ils figurent parmi les patrons les plus imaginatifs en matière de rémunérations, intéressements, stock-options et autres.

        Au milieu des années 1980, le petit cercle commence à s’élargir. Désireux de gagner en influence, Claude Bébéar fonde en 1983 un club, « Entreprise et Cité ». Une trentaine de patrons du CAC 40 rejoindront peu à peu ce nouveau lieu de rencontre où, là encore, l’entraide est plus importante que les sujets de discussion. Vincent Bolloré [[image: image] p. 620] figure parmi les premiers adhérents. Tout comme Thierry Breton, qui cherche alors à percer dans le monde patronal. L’un comme l’autre n’auront jamais à le regretter. Ils figureront parmi les protégés de Claude Bébéar.

      

      
        La conquête idéologique du patronat

        Avec la défaite d’Édouard Balladur à la présidentielle de 1995, les espoirs de réforme que nourrissait Claude Bébéar s’envolent. Pour lui, il n’y a rien à attendre de Jacques Chirac. Mais il y a un combat à mener au sein même du patronat. Depuis des mois, le président d’Axa est très remonté contre le CNPF. Il lui reproche sa politique de consensus mou, son absence d’idées, ses compromis sociaux. En 1994, l’assureur a tout mis en œuvre pour faire échouer l’accord sur les retraites signé avec les syndicats. Tout le contraire de ce qu’il fallait faire, selon lui : au lieu de s’en remettre aux assurances privées, comme il le souhaite tant par intérêt que par conviction, le patronat a consolidé l’ensemble. Mais Claude Bébéar s’est heurté à Pierre Guillen, puissant ordonnateur de l’UIMM et de la politique sociale du CNPF. Depuis, le président d’Axa n’a qu’une idée en tête : casser la puissance de l’UIMM et remettre en ordre le patronat [[image: image] p. 691]. Mais il veut le faire à sa manière, au-dehors et au-dedans comme à son habitude. Pour garder sa liberté de parole, explique-t-il. Pour empocher les fruits du succès sans avoir à porter le risque d’une défaite, persiflent ses détracteurs.

        Au sein de l’appareil patronal, il a un atout maître : Denis Kessler [[image: image] p. 567], qu’il a aidé à propulser à la présidence de la commission économique du CNPF. Cet ancien élève d’HEC, docteur en économie et en philosophie, maoïste dans sa jeunesse puis proche de Dominique Strauss-Kahn, fascine Claude Bébéar. Il est capable d’argumenter, de donner une consistance théorique à un capitalisme dur sur lequel ils ont fini par s’accorder. Par son entremise, Denis Kessler est devenu en 1990 président de la Fédération française des sociétés d’assurances (FFSA). Mais sa mission première est de réfléchir aux idées et aux moyens à mettre en avant pour en finir avec le système social français : retraite, santé, chômage, travail.

        L’élection d’Ernest-Antoine Seillière à la présidence de ce qui va devenir le Medef, en décembre 1997, lance la dynamique de la conquête. Claude Bébéar est persuadé que le patronat touche enfin au but. Il fait même entrer Denis Kessler chez Axa avec le titre de directeur général en 1997. On le présente alors comme son dauphin. L’expérience cependant ne dure pas deux ans. Denis Kessler a-t-il voulu prendre trop vite le pouvoir ? A-t-il sous-estimé ce que signifiait un grand groupe ? Les deux hommes se séparent fâchés à mort, bien que toujours très proches par les idées. Denis Kessler conserve ses fonctions au Medef jusqu’en 2004, date à laquelle il renonce, jugeant le patronat irréformable.

        Tout en gardant un œil sur l’institution patronale, le président d’Axa poursuit sa mission d’évangélisation. En 2000, au moment où il abandonne les fonctions opérationnelles d’Axa pour la présidence du conseil de surveillance, il fonde l’Institut Montaigne, qui se veut un club de réflexion, un laboratoire d’idées libérales sur tout ce qui touche la société. Les membres planchent sur tous les sujets : l’éducation, la formation, l’intégration des jeunes ou des émigrés dans le monde de l’entreprise, la santé, les systèmes sociaux et même la sécurité. Lentement, ses idées se diffusent. La droite vient y puiser nombre de projets, voire des textes de loi « clés en main ».

      

      
        La bagarre secrète entre Claude Bébéar et Michel Pébereau

        Alors qu’il guette le moment propice pour fondre sur l’UAP, Claude Bébéar prend soudain conscience que l’affaire pourrait lui être soufflée. Un autre patron a des vues sur le premier groupe d’assurances français. Il s’appelle Michel Pébereau et est président de la BNP depuis trois ans. Autant Claude Bébéar aime à s’afficher en dilettante, autant Michel Pébereau est sec, cassant, usant de son côté fort en thème – premier à l’X, à l’ENA, à l’Inspection des finances – pour imposer ses vues. Mais les deux hommes partagent le même goût du pouvoir, la même fascination pour le politique, la même ambition d’être le « parrain » des affaires. L’affrontement semble donc inévitable, mais il se déroulera toujours hors de la place publique.

        La première manche a lieu au printemps 1995. Actionnaire de l’UAP, Michel Pébereau n’en peut plus. Les contre-performances de l’assureur, croulant sous les dettes immobilières, le plombent chaque jour davantage. En plus, la BNP doit subir les déboires de Suez, dont il est aussi actionnaire, qui menace de s’écrouler dans la crise immobilière. Il y a des capitaux qui dorment dans ces deux groupes et qui ne demandent qu’à servir. C’est ainsi que naît l’idée de la Très Grande Financière, la « TGF » selon le nom de code : une fusion entre BNP, UAP et Suez. Naturellement, ce sera la BNP qui prendra le pouvoir.

        Dès que Claude Bébéar apprend l’existence de ce projet, il s’alarme : il faut contre-attaquer, mais il ne peut pas le faire ouvertement, sous peine de dévoiler trop vite ses projets. Le maillon faible de l’opération TGF, c’est Suez. Les dirigeants du groupe refusent l’opération, ils ne veulent pas être dépouillés par la BNP. C’est par eux que doit passer la contre-offensive.

        Mettant tous ses réseaux en alerte, Claude Bébéar suit au jour le jour les préparatifs secrets du projet, grâce aux informations communiquées par un banquier de Lazard, la banque d’affaires qui mène l’opération. Informations qu’il transmet ou fait transmettre quotidiennement aux dirigeants de Suez. Des réunions sont même organisées nuitamment pour imaginer ensemble les meilleurs moyens de faire échouer l’opération de Pébereau. La riposte fonctionne à merveille. Les deux groupes s’arrangent pour faire fuiter l’affaire dans la presse. Dès lors, l’opération est condamnée. La TGF ne verra jamais le jour. La voie est libre pour Axa.

        Mais Claude Bébéar sait qu’il faut ménager l’avenir : Axa est actionnaire de la BNP et il a un accord avec la banque pour distribuer ses produits d’assurance. Lorsqu’il prend le contrôle de l’UAP l’année suivante, il accepte donc que Michel Pébereau soit le représentant des actionnaires du groupe d’assurances chargé de négocier le prix d’acquisition. Et il lui consentira un premier cadeau. Alors que les actions de l’UAP ont perdu plus de 20 % de leur valeur depuis la privatisation de l’assureur, l’échange se fait sur la base du prix d’émission, donc sans moins-value pour les premiers actionnaires de l’UAP. Un geste apprécié par Michel Pébereau, toujours très attentif à ses résultats et à son cours de Bourse.

        La véritable entente sera signée trois ans plus tard. Claude Bébéar avait privé la BNP de Suez, il lui donnera Paribas en échange. Mais, là encore, il faut manœuvrer habilement pour ne pas faire découvrir la trahison. Car, dans un premier temps, il a donné son accord au projet de fusion que lui ont présenté les dirigeants de Paribas et de la Société générale. « La meilleure possible pour Paribas », applaudit-il.

        Dans les faits, l’opération lui déplaît. Elle bouscule son jeu d’alliances dans le capitalisme français. Paribas est le premier actionnaire d’Axa, avec 20 % de son capital, et l’assureur est aussi actionnaire de la BNP. Mieux vaut pour lui un mariage entre BNP et Paribas qu’avec la Société générale, où il ne serait qu’un petit actionnaire, moins gros que son concurrent, l’Allemand Allianz, qui vient de reprendre les AGF. Il informe donc Michel Pébereau de son soutien dans la contre-attaque : le 14 mars 1999, la BNP lance alors une double OPA sur Paribas et la Société générale. La banque réussit seulement la première, ce qui, pour Claude Bébéar, constitue le schéma idéal : la BNP a gagné, mais n’est pas en position de rivaliser frontalement avec Axa.

        Le petit monde des affaires a vite décrypté le nouvel organigramme : Claude Bébéar est vraiment l’homme fort de l’ensemble. Après la mort d’Ambroise Roux en avril 1999, il devient vraiment le « parrain » de la place de Paris. Rien ne se monte sans qu’il en soit informé. Il donne le ton sur les opérations, la nomination des dirigeants, leurs rémunérations. Une critique vaut condamnation, comme l’apprendra à ses dépens Jean-Marie Messier [[image: image] p. 590]. L’homme est d’autant plus craint qu’une de ses filiales américaines, AllianceBernstein, gère des centaines de milliards de dollars pour le groupe, à partir des États-Unis. Elle peut intervenir en toute discrétion. À plusieurs reprises, des patrons du CAC 40 se sont interrogés sur des mouvements inhabituels sur leur cours, réalisés par cette filiale. Plusieurs prirent leur téléphone pour appeler Claude Bébéar : avaient-ils déplu ?

        Michel Pébereau, lui, a attendu patiemment son heure, tissé sa toile. À l’automne 2008, les milieux d’affaires ont compris que le pouvoir était en train de subtilement glisser de l’un vers l’autre. Malgré ses interventions publiques, Claude Bébéar n’est pas parvenu à imposer Thierry Breton à la tête d’Alcatel-Lucent. Profitant de la crise financière, Michel Pébereau, lui, est devenu le conseiller incontournable de l’Élysée, soufflant les termes du plan de sauvetage bancaire en novembre 2008 et ceux du plan de relance. L’Élysée a repris ses suggestions presque mot pour mot. Pour les milieux d’affaires, il n’y a plus de doute : le président de BNP Paribas est devenu le nouveau parrain de la place.

      

      [image: image]  M. O.   

      
        Pour en savoir plus

        Claude BÉBÉAR et Philippe MANIÈRE, Ils vont tuer le capitalisme, Plon, Paris, 2003.

        Claude BÉBÉAR, Le Courage de réformer, Odile Jacob, Paris, 2002.

        Nazanine RAVAÏ, La République des vanités, Grasset, Paris, 1997.

      

    

  

  
  
    OPA sur l’école : l’éducation sous l’emprise de l’entreprise

    
      Le nom de leur association sonne comme un appel à faire table rase du système éducatif : « Créateurs d’écoles ». La scène se déroule le 6 février 1993, à Paris. Guy Bourgeois, ancien conseiller des ministres de l’Éducation nationale Christian Beullac (de 1978 à 1981, gouvernement de Raymond Barre) et René Monory (de 1986 à 1988, gouvernement de cohabitation de Jacques Chirac), et Philippe Némo, professeur à l’École supérieure de commerce de Paris, dévoilent publiquement le projet éducatif de leur association lancée en mars 1992, avec le soutien de 176 hauts fonctionnaires de l’Éducation nationale, dont l’ex-recteur de Paris, Maurice Quénet, et Dominique Antoine (futur conseiller éducation, de 2007 à 2009, du président Nicolas Sarkozy). Outre la présence de Jean-Pierre Boisivon, directeur de l’ESSEC (École supérieure des sciences économiques et commerciales), Créateurs d’écoles bénéficie du soutien d’un « parrain » prestigieux, présent en ce fameux 6 février 1993 : Dominique de Calan, directeur général adjoint de l’UIMM et spécialiste de la formation professionnelle [[image: image] p. 216].

      Créateurs d’écoles souhaite s’affranchir de la « bureaucratie » et des « carcans » étatiques, milite pour le « chèque éducation » (l’école « à la carte »), l’autonomie financière des établissements scolaires, la rémunération au mérite ou encore le recrutement des enseignants en contrat à durée déterminée. Quelques mois plus tard, la droite remporte les élections législatives. Édouard Balladur est nommé Premier ministre par François Mitterrand. Guy Bourgeois, camarade de promotion de Gérard Longuet à l’ENA [[image: image] p. 261], devient directeur de cabinet du nouveau ministre de l’Éducation nationale, François Bayrou. Le signe d’une victoire idéologique pour la frange dure du patronat, qui a toujours fait de l’école et de la formation son cheval de Troie.

      
        Contre les « Khmers rouges » de l’Éducation nationale

        Depuis les années 1970, le patronat entend bien promouvoir son modèle de société, en réaction à la « chienlit » de Mai 68. Tel est l’objet de l’Association pour la liberté économique et le progrès social (Aleps), créée en décembre 1966 à l’initiative de Guy Lemonnier, alias Claude Harmel, bras droit de Georges Albertini [[image: image] p. 86 et 209], de l’industriel parisien André Arnoux, de Pierre de Calan (haut fonctionnaire et futur P-DG de la Barclay’s) et de nombreux membres de la Société du Mont-Pèlerin, une association internationale de chercheurs antikeynésiens créée en 1947 sous l’égide de Friedrich Hayek, prix Nobel d’économie en 1974. C’est aussi le but de l’Institut de l’entreprise, créé en 1975 par le président du CNPF, François Ceyrac [[image: image] p. 241], François Dalle, P-DG de L’Oréal, et Jean Chevenier, président de la Société française des pétroles BP.

        Les « Semaines de la pensée libérale » sont créées en 1968, pour répondre aux « Semaines de la pensée marxiste » du CERM (Centre d’études et de recherches marxistes), dépendant du Parti communiste, tandis que les « nouveaux économistes » ultralibéraux, comme Pascal Salin, Florin Aftalion, vice-président de la Société du Mont-Pèlerin, ou Jean-Jacques Rosa, commencent à investir l’espace public. La première université d’été des nouveaux économistes a lieu à Aix-en-Provence en 1977. Avec la victoire de la gauche en mai 1981, « le socialisme triomphant de Mitterrand, Mauroy et Delors ne trouve en face de lui dans l’opinion publique que la résistance de l’Aleps et des nouveaux économistes, qui rendent l’espoir d’une alternance libérale », peut-on lire dans La Nouvelle Lettre no 212 de l’Aleps. « Les leaders politiques viennent trouver à l’Aleps les arguments et le soutien dont ils ont besoin pour émerger. » L’école est au cœur du dispositif.

        Septembre 1984. Deux mois après l’imposante manifestation pour la défense de l’école privée, qui oblige François Mitterrand à retirer la loi Savary sur le service public de l’éducation, le député UDF d’Ille-et-Vilaine Alain Madelin, ancien militant d’extrême droite et compagnon de route de l’Aleps [[image: image] p. 261], publie un petit livre blanc aux allures de bréviaire : Pour libérer l’école. L’enseignement à la carte (Robert Laffont, 1984). L’ancien collaborateur de Georges Albertini s’y fait le défenseur d’un « idéal éducatif des temps nouveaux », érigeant en modèle l’administration Reagan qui a fait des universités de « véritables entreprises ». Pour Alain Madelin, « autonomie et concurrence sont les ressorts de cette réussite », partant du principe que « l’enseignant est souvent un entrepreneur qui s’ignore ». L’Éducation nationale s’apparente à un « État dans l’État », où « les consommateurs d’école n’ont pas le droit à la parole ». Il propose la suppression de la carte scolaire « qui s’apparente à la conscription du XIXe siècle », la mise en place d’une allocation scolaire (le fameux chèque éducation prôné par Créateurs d’écoles, inspiré des vouchers – bons d’achats – de l’économiste américain Milton Friedman), ou encore la création de « points-éducation », comme les points de caisses de retraite, qui permettraient à chacun de recourir à l’école de son choix.

        Sous la plume d’Alain Madelin, l’école publique s’apparente à un « rapt légalisé » où les « défenseurs les plus farouches du service public, unifié et laïque » sont présentés ni plus ni moins comme des émules « du régime des Khmers rouges » au Cambodge ! « La matrice du totalitarisme est partout la même », écrit l’ancien militant du mouvement d’extrême droite Occident, car, « en chargeant l’école de refaire la société, on s’engage plus ou moins vite dans la voie qui conduit d’abord à la confiscation de l’école par l’État, puis à l’installation d’une société totalitaire ».

        Portés par cette idéologie libérale, les universitaires du Groupe d’études sur la réforme des universités françaises (GERUF), partisans du libre choix de l’école et de la concurrence des diplômes, plaident alors pour un élargissement de l’autonomie des universités auprès du secrétaire d’État, Alain Devaquet. Le projet Devaquet, largement inspiré du GERUF, sera finalement retiré à la suite des manifestations étudiantes et de la mort de Malik Oussekine, le 6 décembre 1986, tabassé par des voltigeurs à moto du ministre de l’Intérieur Charles Pasqua.

        « La bataille à mener, y compris à l’université, c’était de défendre l’économie de marché et l’entreprise, explique le directeur général adjoint de l’UIMM de 1994 à 2008, Dominique de Calan, recruté à la Fédération de la métallurgie par un chasseur de têtes en 1987 pour exercer les fonctions de directeur de la formation. Là-dessus, l’UIMM a toujours été aussi proche de la gauche que de la droite ! », poursuit l’ancien numéro deux de la métallurgie1. De Calan explique que l’objectif de la métallurgie était de « casser l’idéologie universitaire » avec comme principal message : « Taxer la richesse produite, mais pas la production de richesses. » À travers le soutien financier à des syndicats étudiants comme la très droitière UNI (Union nationale interuniversitaire), ou encore la FAGE (Fédération des associations générales étudiantes) – comme nous le confirme de Calan –, ainsi que par la mise en place de colloques et de séminaires, le patronat va tenter de peser sur l’état d’esprit du corps enseignant en multipliant les collaborations.

        « Il faut apprendre à se connaître, à s’estimer », écrit François Juillet, chercheur au CNRS et directeur scientifique à la Lyonnaise de banque, dans sa préface à un Guide pour développer les relations école-entreprise publié en avril 1993 par l’Académie de Lyon et la chambre de commerce et d’industrie de Chambéry et de la Savoie. « Apprendre à se connaître » : l’UIMM va déployer tout son savoir-faire en la matière.

      

      
        Pianos-bars, vins fins et alcools à volonté

        27 novembre 1996. Des trains venus de la France entière affluent vers le Mont-Saint-Michel. Pendant quatre jours, professeurs, chefs d’établissement et conseillers pédagogiques vont assister à un colloque intitulé « Éduquer pour s’orienter au XXIe siècle ». Parmi les intervenants, les sociologues Patrick Champagne et François Dubet, l’économiste Bernard Perret, mais aussi des représentants du corps enseignant : directeurs d’IUFM (institut universitaire de formation des maîtres) ou inspecteurs généraux de l’Éducation nationale.

        Deux autres orateurs, plus inattendus, figurent au programme : Henri de Navacelle, directeur du service formation et des ressources humaines à l’UIMM, et Dominique de Calan. Deux pontes de l’Union, car la Fédération de la métallurgie organise ce colloque, avec l’Académie de Caen et l’Unapec (Union nationale pour la promotion pédagogique et professionnelle dans l’enseignement catholique). Deux séminaires équivalents avaient déjà été organisés en 1993 et 1994 à Saint-Malo, sous le haut patronage de l’UIMM.

        « Tous les hôtels de luxe, avec chambres à 1 500 francs la nuit, étaient “réquisitionnés” », se souvient Georgette Hamonou, enseignante dans l’Orne, venue assister au colloque du Mont-Saint-Michel, intriguée par une affiche placardée en salle des professeurs2. « Repas pantagruéliques midi et soir au célèbre restaurant La Mère Poulard, visite nocturne du

        Mont-Saint-Michel, piano-bar, vins fins et alcools forts à volonté… C’était le luxe ! Comme si on cherchait à nous acheter. Comparé au manque de moyens de l’Éducation nationale, j’ai trouvé ça indécent », témoigne cette enseignante en français, particulièrement attachée à l’école laïque et républicaine.

        Qui a réglé la note ? Selon nos informations, l’Académie de Caen s’est contentée de payer les billets de train, laissant le reste des dépenses à la charge de l’UIMM. Car, entre deux interventions d’orateurs qu’on ne peut guère soupçonner d’être inféodés au patronat, comme Patrick Champagne, proche des thèses de Pierre Bourdieu, l’UIMM entend bien faire passer son message éducatif.

        À la tribune de ce colloque, dont nous avons pu consulter les archives, Henri de Navacelle vante la « mobilité » et l’« adaptabilité du salarié de demain ». Dominique de Calan appelle la jeunesse à s’adapter au « cadre mobile » de l’économie et vilipende un « système éducatif normatif » par opposition au « monde très varié » de l’industrie. À quoi bon poursuivre des études supérieures, explique en substance de Calan, puisque « le diplôme sert aux héritiers et aux salariés, pas aux entrepreneurs » et que « tous ceux qui ont moins de 40 ans doivent se préparer à travailler jusqu’à 70 ans » ? Avant de conclure sur cet appel : « Donnerons-nous les postes de cadres aux thésards ? Une fois que j’ai fait une grande école, que j’ai préparé une agrégation, vais-je essayer de créer une boîte ? Non. Ce serait renoncer à une carrière pour avoir un petit Smic. En poussant les jeunes à obtenir des diplômes, on renonce à faire d’eux des conquérants ! »

        Un discours savamment distillé auprès du corps professoral venu assister aux débats, se souvient l’enseignante Georgette Hamonou : « Dominique de Calan nous a expliqué que nous devions habituer nos élèves à l’idée qu’un tiers d’entre eux resteront sur le carreau. Il nous incitait à animer des associations de solidarité pour ceux qui n’auront pas la chance de réussir. L’UIMM occupait le terrain pour diffuser son idéologie, conclut Georgette Hamonou : il fallait éduquer les élèves à obéir, ne pas trop développer leur esprit critique. J’ai quand même fait remarquer que notre rôle n’était pas de former des bons “petits soldats” au service de l’entreprise, mais des citoyens. Dans l’assistance, je me sentais bien seule… » Interrogé sur ce colloque, Dominique de Calan nous a confirmé son « intérêt idéologique majeur ».

        Six mois plus tôt, le 9 mai 1996, le numéro deux de l’UIMM participait à une table ronde organisée par les éditions Nathan à La Villette, à Paris, intitulée : « Comment associer formation à l’école et formation en entreprise ? » Aux représentants de l’Éducation nationale présents autour de la table, Dominique de Calan demande « de redescendre un peu de l’Olympe » en reconnaissant la « logique d’employabilité » de leurs élèves. « J’affirme que le système éducatif et d’autres ont trop mis en avant la logique de salarié depuis une trentaine d’années, ce qui amène à mépriser le jeune, qui, en sortant de l’école, crée sa propre entreprise, explique de Calan. Lorsque l’on parle de précarité, ou lorsqu’un enseignant dit à un élève que demain il doit viser un contrat à durée indéterminée, on est en plein fantasme, poursuit le représentant de la métallurgie. Dans ce monde un peu surdiplômé, l’avenir appartiendra, dans notre pays, à ceux qui seront capables d’entreprendre, voire de créer leur activité et de revenir à une logique de pluriactivité, meilleure garantie contre le chômage. »

        En conclusion, le représentant de l’UIMM fait l’éloge du travail précaire, comme horizon indépassable du marché de l’emploi : « C’est notre grande faiblesse par rapport aux pays anglo-saxons. On méprise l’étudiant qui a gagné sa vie grâce à des petits boulots, or y a-t-il meilleur lieu d’observation ? D’abord on gagne le Smic, et on apprend à voir ce qui se passe dans l’entreprise ; voilà pour moi le recrutement efficace. »

      

      
        De l’argent liquide au Conseil supérieur de l’enseignement

        Avec les années 1990, le patronat souhaite ouvertement que ses valeurs puissent « féconder la société française », selon les mots de François Perigot, président du CNPF de 1986 à 1994, dans La Revue des entreprises-CNPF, en janvier 1990. Sans aucun ostracisme politique…

        À cet égard, entendu le 14 mai 2008 par le juge Roger Le Loire, en charge de l’enquête sur la « caisse noire » de l’UIMM, Dominique de Calan – qui plaide pour la mise à disposition de salariés de l’UIMM auprès de parlementaires afin de pallier l’« insuffisante prise en compte de l’économie » – assure avoir fait à l’époque un « travail remarquable », tant avec Dominique Antoine, alors directeur de l’administration et du personnel du ministère de l’Éducation nationale, qu’avec Bernard Descomps, directeur de l’enseignement supérieur sous Lionel Jospin, ou Christian Forestier, ancien recteur, directeur de cabinet de Jack Lang, ministre de l’Éducation nationale de 2000 à 20023.

        Le numéro deux de la métallurgie assume même d’avoir été le « facteur le plus discret », lorsqu’il s’agissait de remettre de l’argent en liquide aux organismes en liaison avec la vie universitaire, se qualifiant de « principal “lobbyeur” de l’UIMM »4. Le directeur général de l’UIMM, Denis Gautier-Sauvagnac, confiait chaque année 30 000 euros en espèces à Dominique de Calan, chargé de reverser l’argent dans des enveloppes à « moins de dix » personnes « qui attendaient la lettre du facteur, […] car il n’y a pas plus de syndicats d’étudiants et d’enseignants représentatifs », précise de Calan au magistrat instructeur. La remise des fonds s’effectuait « notamment au Conseil supérieur de l’enseignement et de la recherche (CSER), où toutes les parties sont représentées, […] toujours en décembre ou en janvier, c’est-à-dire au milieu de l’année universitaire », ajoute Dominique de Calan, qui deviendra tout naturellement vice-président du Haut Comité éducation-économie du CSER. Aucune corruption active derrière « ces sommes bien modestes », assure le bras droit de Gautier-Sauvagnac ; simplement la volonté de « remplacer une photocopieuse » ou de « remettre en ordre un local saccagé »… « Pour continuer à aider ces milieux, il fallait maintenir une discrétion totale, explique encore Dominique de Calan au juge Le Loire. Ne serait-ce que pour la sécurité de certains, puisque quelques monopoles universitaires farouchement antipatronaux maintenaient leur présence souvent par la menace. » Mais ni les perquisitions des enquêteurs ni les auditions des différents protagonistes du monde de l’éducation et du syndicalisme étudiant ne permettront de confirmer ces remises d’espèces…

        Pendant que se déroule ce patient travail de lobbying, les partenariats entre le ministère de l’Éducation nationale et le monde patronal se multiplient. Dans le cadre de sa campagne de promotion de l’apprentissage baptisée « Bravo l’industrie » (un « partenariat écoles-entreprises » mis en place en 1991), l’UIMM noue des collaborations régulières avec le journal L’Étudiant par le biais de son fondateur, René Silvestre, que Dominique de Calan, en tant qu’administrateur du CIDJ (Centre d’information et de documentation jeunesse), sollicite personnellement. Des collections complètes de livres sont montées avec L’Étudiant, appelant explicitement à une « véritable révolution du système éducatif ».

        Un travail de lobbying qui porte également ses fruits au niveau législatif. Ainsi, la loi Séguin de 1987 qui élargit le champ d’application de l’apprentissage salarié à tous les diplômes professionnels est une « loi entièrement faite par l’UIMM », nous explique Dominique de Calan, avant de donner le mode d’emploi de ce lobbying réussi : « D’abord, atténuer les opposants. On a minimisé le risque vis-à-vis des enseignants. Ensuite, il a fallu mettre en valeur les professeurs de l’enseignement technique, qui en avaient marre d’être limités au CAP, enfin, convaincre les politiques, et trouver l’argent disponible. Ça a pris dix ans. » De même, la loi Fillon de 2005, instituant le bac professionnel en trois ans, après la classe de troisième, doit beaucoup à l’UIMM.

        Dans les années 1990, de grands patrons n’hésitent plus à dénoncer publiquement le système éducatif français, à l’instar de Francis Mer, P-DG d’Usinor Sacilor, pour qui « l’enseignement ne doit pas être un monopole d’État » et les entreprises doivent « pallier les carences du système de formation » et financer les programmes de recherche. Ministre de l’Économie et des Finances dans le gouvernement Raffarin (mai 2002-mars 2004), Francis Mer dénonce également les « cours de marxisme » infligés aux élèves dans leurs manuels ; il est soutenu par le P-DG de Paribas, Michel Pébereau, président de l’Institut de l’entreprise, un think tank patronal qui, en 2000, met en place une base documentaire baptisée Melchior, destinée aux enseignants afin de contrebalancer la « vision très keynésienne » des manuels d’économie.

        Depuis 2003, l’Institut de l’entreprise organise des « tables rondes » au sein du prestigieux lycée parisien Louis-le-Grand, mêlant la crème des patrons du CAC 40 à des professeurs de sciences économiques et sociales, avec la direction de l’enseignement scolaire du ministère de l’Éducation nationale. Un partenariat dénoncé par l’association Attac (Association pour la taxation des transactions pour l’aide aux citoyens) et par le SNES (Syndicat des enseignements du second degré), pour qui « la formation continue des enseignants n’a pas à être assurée par un lobby professionnel5 ». L’argument ne semble guère avoir porté auprès des pouvoirs publics. À l’été 2008, des représentants d’Air Liquide, BNP Paribas, Orange-France Télécom, Safran, Siemens, Thales, Veolia ou Vinci planchaient avec les professeurs d’économie sur le thème « L’Union européenne : enjeu stratégique pour les entreprises ». Comme le veut la tradition, le discours d’ouverture a été prononcé par le ministre de l’Éducation nationale, suivi d’Henri Lachmann, le président du conseil de surveillance de Schneider Electric. Michel Pébereau a clos les débats.

      

      
        Quand « les boss invitent les profs »

        L’offensive contre les manuels scolaires s’exerce également à travers une myriade de think tanks comme l’Ifrap (Institut français pour la recherche sur les administrations et les politiques publiques) – dont le président Bernard Zimmern, auteur de La Dictature des syndicats (Albin Michel, 2003), estime que la lettre de l’Aleps « a joué le même rôle que les samizdats dans l’ancienne URSS » –, ou d’associations, telles Liberté Chérie, Contribuables associés, 100 000 entrepreneurs, qui expliquent dans les collèges et lycées « que créer son entreprise, c’est prendre son destin en main » ; ou encore l’association Positive entreprise, qui propose d’« intégrer des chefs d’entreprise dans la commission des manuels scolaires ».

        L’ultraconservatrice SOS éducation – qui s’est insurgée contre un sujet du bac évoquant l’interruption volontaire de grossesse – réclame même le retrait de livres scolaires jugés « nocifs », pour ne pas « laver le cerveau de nos enfants, comme dans les pays totalitaires ». Son porte-parole, Vincent Laarman, qui a eu Philippe Némo – cofondateur de Créateurs d’écoles et lauréat du prix du Livre libéral 2002 décerné par l’Aleps – comme professeur à Sup de Co, est l’« un des correspondants de l’organisation américaine The Separation of School and State Alliance (alliance pour la séparation de l’école et de l’État) », qui milite pour le renvoi de l’éducation à la sphère privée6.

        Mais, pour les démonstrations de force, l’UIMM reste imbattable. Le 11 mai 2005, l’Union rassemble 12 000 femmes au Palais Omnisports de Paris-Bercy, point d’orgue d’une campagne de communication baptisée « IndustriELLES », destinée à promouvoir l’orientation des femmes dans l’industrie, avec, en maîtresse de cérémonie, la journaliste Laurence Ferrari. « Un truc grandiose ! », s’enthousiasme Dominique de Calan, qui pour l’occasion a demandé à l’UIMM un « complément financier, hors budget ».

        Afin de parfaire cette proximité intellectuelle entre patrons et enseignants, le Medef a également lancé en 2006, avec les rectorats, l’opération « Les boss invitent les profs ». Le principe est simple : expliquer l’entreprise à un enseignant… autour d’un bon repas, afin de « faire tomber les préjugés ».

        Autant d’initiatives approuvées par Xavier Darcos, qui faisait partie des membres fondateurs de Créateurs d’écoles. Rédacteur du volet éducation du programme du candidat Sarkozy, il sera après l’élection présidentielle le premier ministre de l’Éducation nationale (mai 2007-juin 2009) du gouvernement de François Fillon. Sans oublier à l’évidence la recommandation de Créateurs d’écoles, qui préconisait « non une révolution, mais plusieurs réformes de velours », comme l’expliquent Eddy Khadi et Muriel Fitoussi dans leur enquête Main basse sur l’école publique (Demopolis, 2008). Une stratégie parfaitement résumée en 1993 par le bulletin no 1 de l’association : « Notre intuition est que la solution réside sans doute dans la mise en œuvre de dispositifs dérogatoires, qui n’obligent pas à la remise en cause systématique de tout l’existant, mais qui permettent d’importantes innovations au niveau des établissements d’enseignement. […] Ce sera sans doute la partie la plus délicate de notre travail, car il ne faudra pas tomber dans le piège de la « réforme globale », mais identifier les actions nécessaires, tout en les rendant possibles7. »

        Cette idéologie semble désormais bien ancrée au sein de la Conférence des présidents d’université (CPU), dont le colloque annuel était consacré en 2009 à l’université comme « acteur économique ». « Je me félicite de la loi sur l’autonomie des universités », ouvrant la voie à des fondations et à des partenariats avec l’entreprise, pouvait commenter avec satisfaction Dominique de Calan, lors de son audition par le juge Roger Le Loire, le 14 mai 2008, plus de quinze ans après son parrainage de Créateurs d’écoles. Le lobbyiste en chef de la métallurgie se permit même cette pirouette, assez transparente, au sujet de cette loi : « Je pense que l’UIMM y a contribué. » Interrogé sur ce point, de Calan confirme : « Pour moi, c’est trente ans de travail… »

        29 avril 2013. Palais de l’Élysée. Dans son discours de clôture des Assises de l’entreprenariat, le président François Hollande annonce la mise en place d’un « programme sur l’entreprenariat, de la sixième à la terminale, qui s’inscrira dans le cadre du parcours d’information, d’orientation et de découverte du monde professionnel ». « Notre premier devoir, c’est de stimuler l’esprit d’entreprise, l’initiative, dans tous les domaines. C’est d’abord le rôle de l’école », martèle François Hollande. L’UIMM a bien travaillé…
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        Pour en savoir plus

        Eddy KHALDI et Muriel FITOUSSI, Main basse sur l’école publique, Demopolis, Paris, 2008.

        Jean-Pierre LE GOFF, La Barbarie douce. La modernisation aveugle des entreprises et de l’école, La Découverte, Paris, 1999.
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    La contre-révolution de la communication patronale

    
      Cette fois, c’est sûr, il y a un traître ! Les communicants du sidérurgiste européen Arcelor, numéro un mondial de l’acier en chiffre d’affaires, en sont persuadés. Embusquée derrière les « lignes ennemies », la société de conseil Image 7, dirigée par Anne Méaux, tire les ficelles de la communication de l’Indien Mittal Steel qui a lancé, en mai 2006, une OPA (offre publique d’achat) hostile sur Arcelor, cet « Airbus de l’acier » comme le présente son P-DG, Guy Dollé. Ce dernier est quant à lui conseillé par Jean-Yves Naouri, de Publicis consultants (ancien collaborateur de Dominique Strauss-Kahn [[image: image] p. 581] au ministère de l’Industrie de 1991 à 1993, alors chargé du dossier de la sidérurgie), et par l’agence DGM de Michel Calzaroni.

      
        L’affaire Mittal/Arcelor : la guerre secrète des communicants

        Alors qu’Arcelor est en pleine négociation secrète avec le sidérurgiste russe Severstal pour contrer l’OPA de Mittal, ce dernier revoit son offre à la hausse de 7 milliards d’euros et accepte de céder du terrain sur la gouvernance du groupe, une façon de couper l’herbe sous le pied à son concurrent. Et, huit jours plus tard, une fuite opportune dans la presse lève le voile sur les tractations d’Arcelor avec Severstal, pour mieux les torpiller1. Il y a bien eu « traîtrise »…

        Car, entre les rois de la communication patronale Méaux et Calzaroni, la bataille fait rage. « Notre acier, comparé à celui de Mittal, c’est le parfum face à l’eau de Cologne ! », « Mittal Steel est une société pleine d’Indiens qui veut nous racheter avec de la monnaie de singe », claironne Guy Dollé. Pour repousser « Attila le Hun-Mittal, Arcelor s’est vendu à Gengis Kahn-Mordachov », du nom du patron de Severstal, Alexei Mordachov, réplique le P-DG de Mittal-Europe, Roeland Baan.

        Avec le leader mondial de l’intelligence économique, l’agence Kroll [[image: image] p. 637], Image 7 va alors orchestrer une campagne médiatique de grande ampleur auprès de la presse et des décideurs économiques, en mettant en avant l’image de self-made man de Lakshmi Mittal. Il s’agit de convaincre les actionnaires du bien-fondé du projet industriel du milliardaire indien. Face aux réticences du ministre de l’Économie, Thierry Breton (2005-2007), qui critique la méconnaissance de la « grammaire des affaires » de Mittal, le patron de la Société générale, Daniel Bouton, et le milliardaire François Pinault, tous deux clients d’Anne Méaux, sont appelés à la rescousse. Pinault, l’ami du président Chirac, reçoit Lakshmi Mittal dans son hôtel particulier parisien et entre au conseil d’administration du groupe. « Un conte de fées est né au pays de l’acier », claironne Paris Match, le 6 juillet 2006…

        Finalement, en juillet 2006, la « guerre d’intox » se solde par la victoire du camp Mittal-Méaux, grâce à l’action décisive de la banque d’affaires américaine Goldman Sachs, proche des hedges funds (fonds spéculatifs), qui va conseiller de concentrer la stratégie de communication sur les actionnaires (60 % du capital d’Arcelor est aux mains des fonds de pension), plus que sur les pouvoirs publics français. Quitte à manipuler et intoxiquer l’adversaire…

        Des techniques que maîtrise, lui aussi, Michel Calzaroni, le conseiller d’Arcelor. À l’été 2005, il avait orchestré, aux côtés de Stéphane Fouks (le patron d’Euro RSCG France, regroupant de nombreuses agences conseil en marketing et publicité), une rumeur d’OPA hostile de PepsiCo contre le groupe Danone, dirigé par Franck Riboud. Toute la classe politique française s’était alors lancée dans une course au « patriotisme économique », tandis que l’action Danone gagnait 28 %2…

      

      
        Méaux et Calzaroni, les « faiseurs de rois »

        Des coulisses de la nomination de l’ancien patron de Gaz de France (GDF), Pierre Gadonneix (soutenu par Anne Méaux), à la tête d’EDF en novembre 20043, à la bataille boursière pour créer en juillet 2008 le groupe GDF-Suez (dont le P-DG Gérard Mestrallet est alors conseillé par Michel Calzaroni), jusqu’à l’affrontement dans l’univers du luxe entre Bernard Arnault (LVMH), client de Calzaroni, et François Pinault, client d’Anne Méaux… le duo Méaux/Calzaroni règne en maître sur l’information économique française [[image: image] p. 706] depuis les années 1990 et sur la guerre des propagandes qui oppose les patrons du CAC 40. Au point que le journaliste du Nouvel Observateur Olivier Toscer a pu les qualifier, en 2003, de « vrais faiseurs de rois dans le monde des affaires4 ».

        Lui, avec son air bonhomme, sa gouaille et son énergie débordante, est installé avec une task force d’une dizaine de personnes dans ses bureaux du 19, avenue George-V, à deux pas des Champs-Élysées. Témoin de mariage en 1998 du très libéral chroniqueur économique Jean-Marc Sylvestre, il a la réputation de mettre en fiches les journalistes. Il défend, entre autres, les intérêts de Vincent Bolloré [[image: image] p. 620, Bernard Arnault (LVMH), ex- « poulain » d’Anne Méaux, Claude Bébéar (Axa) [[image: image] p. 466], Gérard Mestrallet (Suez), Schneider, Danone, Vivendi Universal ou Rothschild & Cie, Henri Lachmann (président du groupe de surveillance de Schneider, dont il a été P-DG de 1999 à 2005), Carrefour [[image: image] p. 189], ou encore la très controversée société d’investissements américaine Carlyle, liée à la famille Bush et au Pentagone. Chiffre d’affaires de DGM en 2006 (depuis cette date, ses comptes ne sont plus déposés au tribunal de commerce) : près de 8 millions d’euros.

        Elle, blonde platine à l’allure BCBG, gère la communication de François Pinault, Jean-Charles Naouri (Casino), Henri Proglio (Veolia) [[image: image] p. 611], Anne Lauvergeon (Areva), Pechiney, Accor, BioMérieux, Bouygues Télécom, Thales, Lazard, Stéphane Courbit (ex-PDG d’Endemol France, aujourd’hui à la tête d’un fonds d’investissement)… Chiffre d’affaires d’Image 7 en 2007 : plus de 10 millions d’euros. La société est également propriétaire d’un magnifique hôtel particulier… au 7 – le chiffre fétiche d’Anne Méaux –, rue Copernic, dans le XVIe arrondissement de Paris.

        Très proche de l’ancienne présidente du Medef, Laurence Parisot [[image: image] p. 687], Anne Méaux s’est beaucoup dépensée pour faciliter son accession à la tête du patronat, en juillet 2005. C’est d’ailleurs à cette dernière que, le 26 septembre 2007, Laurence Parisot adresse un texto à 7 h 26 du matin, le jour de la révélation par Le Figaro de l’affaire de la « caisse noire » de l’UIMM [[image: image] p. 691]. Anne Méaux ne rechigne pas non plus à s’occuper de chefs d’État étrangers, comme le très peu démocrate président tunisien Zine el-Abidine Ben Ali (renversé en janvier 2011), ou de personnalités politiques, comme la garde des Sceaux Rachida Dati (de mai 2007 à juin 2009), alors en quête d’un « plan média » pour contrer les critiques de son action place Vendôme.

      

      
        Sous le signe de l’extrême droite, de la « bande à Léo » et du patronat

        Fille de médecin, née le 7 juillet 1954 à Neuilly-Sur-Seine, Anne Méaux n’avait que 14 ans en Mai 68, quand elle organisait des comités antigrève dans son lycée, selon ses propres déclarations, soignant ainsi sa légende officielle d’une « pasionaria » anticommuniste. « Mon attachement à la liberté était déjà viscéral, expliquera-t-elle ainsi à la journaliste Christine Clerc dans Le Figaro du 5 juin 2001. Je me sentais profondément antimarxiste. » Brillante lauréate au concours général de version latine en 1969, elle militera plus tard dans les mouvements étudiants d’extrême droite comme le GUD (Groupe union droit devenu Groupe union défense), Ordre nouveau – où elle côtoie Alain Madelin [[image: image] p. 261] –, puis au PFN (Parti des forces nouvelles), rallié à Giscard en 1974. Étudiante à Sciences Po, elle n’hésite pas à s’enchaîner aux grilles de l’ambassade d’URSS à Paris pour soutenir les dissidents derrière le « rideau de fer », aime rappeler Anne Méaux, avec déjà « un culot monstre et le sens de la communication dans le sang », comme l’explique Catherine Barnay, une ancienne amie du PFN5.

        En 1976, après une maîtrise de droit, alors qu’elle n’a que 22 ans, elle est recrutée par Bernard Rideau, conseiller en communication de l’Élysée, comme attachée de presse du président Valéry Giscard d’Estaing, poste qu’elle occupera jusqu’en 1981. Après la victoire de la gauche, Anne Méaux reste aux côtés de VGE et du groupe UDF (Union pour la démocratie française) à l’Assemblée nationale, de 1981 à 1986. Conquise par les idées libérales d’Alain Madelin, elle le suivra au ministère de l’Industrie, en 1986, lors de la première cohabitation, avant de monter, en 1988, sa propre agence de communication, Image 7, avec Marie-Hélène Descamp, elle aussi ancienne de l’Élysée sous Giscard, et Françoise Monard, ex-directrice de la communication de Peugeot puis de la BNP dans les années 1990, conseillère des ministres Bernard Kouchner et Élisabeth Guigou et membre fondatrice, en 1997, de l’association humanitaire La Chaîne de l’espoir. Vingt-six ans plus tard, l’agence employait une soixantaine de personnes.

        Trajectoire similaire pour Michel Calzaroni, passé en 1970 – il a alors 25 ans – de l’extrême droite à la communication du CNPF, avant de se mettre au service des libéraux de la « bande à Léo » (François Léotard), dans les années 1980 et 1990, puis de l’entreprise. Né le 31 mars 1945 à Pursat, au Cambodge, ce fils d’un haut fonctionnaire corse, installé en Indochine dans les années 1920, rallie le mouvement Occident à la fin des années 1960, où il fait le coup de poing avec Gérard Longuet, rencontré quelques années plus tôt au lycée Henri-IV à Paris. « J’étais complètement en rupture avec le discours dominant en France, selon lequel la guerre d’Indochine était une guerre d’indépendance, nous a expliqué Michel Calzaroni. En réalité, c’était l’affrontement du communisme chinois avec le communisme russe et les Américains. On savait que ça allait mal se terminer, avec la dictature vietnamienne et le génocide cambodgien. À l’époque, les seuls qui disaient des choses à peu près justes sur le sujet, c’étaient les gens d’extrême droite6. »

        Après Mai 68, Michel Calzaroni participe à la création de l’université Paris-IX-Dauphine, dans l’objectif de « faire la synthèse du meilleur des universités et des grandes écoles », avec des professeurs d’économie comme Alain Cotta ou Pierre Tabatoni. En 1970, il est recruté au tout nouveau service communication du CNPF dirigé par Michel Frois, avec le titre de directeur de l’information (1970-1978), puis de directeur général adjoint de l’information (1978-1985). Il devient ensuite responsable de la communication de François Léotard, ministre de la Culture et de la Communication de 1986 à 1988, puis de Gérard Longuet, ministre de l’Industrie, des Postes et Télécommunications et du Commerce extérieur de 1993 à 1994 – les deux hommes sont depuis restés très proches.

        En 1994, Michel Calzaroni fonde la société DGM, avec Dominique Genée (le « D »), son épouse Ghislaine Calzaroni (le « G ») et son « père spirituel », grand manitou de la communication d’entreprise avec qui il a travaillé au CNPF : Michel Frois (le « M »). Cet ancien officier de cavalerie de Saumur – mort le 26 octobre 2000 à 86 ans –, surnommé par ses proches le « colonel » (il a quitté l’armée en 1957 avec le grade de lieutenant-colonel), a influencé toute une génération de communicants patronaux, après avoir forgé sa doctrine dans les soubresauts de la guerre d’Indochine7…

        Intoxication, retournement de l’adversaire, désinformation… Utilisées dans les années 2000 lors de l’affaire Mittal/Arcelor (comme dans bien d’autres), ces méthodes viennent en effet de loin. Elles s’inspirent des techniques militaires issues de la « doctrine de la guerre révolutionnaire », élaborée dans les années 1950 par des officiers français confrontés aux soulèvements nationalistes en Indochine et en Algérie : le but de la bataille n’était pas la conquête du territoire, mais celle « des cœurs et des esprits ». Un texte du 26 juin 1956 de l’armée française établissait ainsi trois types de désinformation possible : la « propagande blanche », celle reconnue par l’État, la « propagande grise », quand il s’agissait de brouiller le message de l’adversaire, et la « propagande noire », destinée à prendre le contrôle des esprits ennemis, mais sans se dévoiler.

      

      
        La « révélation » du colonel Michel Frois

        Tout commence en janvier 1944 à Casablanca, dans un hall d’exposition où les Américains ont installé des cartes géantes et des photos de combats en Russie et en Asie. Un tableau grandeur nature des positions militaires qui constitue une véritable « révélation » pour Michel Frois, alors officier du 6e chasseurs d’Afrique au sein de la 5e division blindée. Après avoir participé à la libération de l’Alsace, sa réputation de « spécialiste de l’information », perfectionnée lors de stages auprès des Américains, lui vaut d’être appelé, en juillet 1949, à la tête du bureau « Propagande » auprès du commandant en chef des troupes en Extrême-Orient, le général Marcel-Maurice Carpentier, afin de contrer l’influence du Viêt-Minh, le Front de l’indépendance du Viêt-nam.

        « Nous cherchons le moyen de renforcer la légitimité du chef de l’État vietnamien, Bao Daï, et de saper l’autorité du Viêt-Minh auprès des populations de Cochinchine, explique Michel Frois dans ses Mémoires, La Révélation de Casablanca (1999). Nous élaborons des slogans en vietnamien qui sont écrits sur un panneau accroché à la tour principale de chaque poste militaire. Par ailleurs, un tract vantant les bienfaits de la coopération franco-vietnamienne et l’action pacificatrice de l’armée française est distribué à des milliers d’exemplaires. Notre initiative fait grand bruit à l’état-major, où elle n’est pas particulièrement appréciée. »

        L’utilisation du tract n’est pas anodine. C’est le signe que Michel Frois a été au contact des services de renseignements français, formés à l’action psychologique. Une « septième arme » formalisée quelques années plus tard, en juillet 1957, pendant la guerre d’Algérie, avec la création des 5e bureaux d’action psychologique, et l’adoption par le gouvernement de Maurice Bourgès-Maunoury (de juin à septembre 1957) de l’« Instruction provisoire sur l’emploi de l’arme psychologique », plus connue sous le nom de TTA 117 (Texte toutes armes 117), qui met notamment en place les « compagnies légères de haut-parleurs et de tracts ».

        Affecté à un service « moral-information » en Indochine, auquel sera rattaché le Service cinématographique des armées (SCA), Michel Frois s’exaspère vite de la frilosité de l’armée en matière de communication. « Vous supportez que l’on parle de la guerre d’Indochine comme d’une “sale guerre”. Vous pratiquez la politique de l’autruche, alors qu’il faudrait faire connaître les actes de bravoure et d’héroïsme dont nous sommes tous les jours les spectateurs », lance-t-il à ses supérieurs. En décembre 1950, la nomination du général Jean de Lattre de Tassigny comme commandant en chef en Indochine l’« émerveille », bluffé qu’il est par ce stratège de la Seconde Guerre mondiale qui « embarque les journalistes avec lui, dirige la contre-attaque et magnifie la victoire, […] car il sait que la presse est capitale dans notre jeu ». Michel Frois assure la formation des opérateurs caméra et des photographes de l’armée française, leur détaillant chaque cliché paru dans le magazine américain Life, adressant à l’ensemble de la presse mondiale les images sélectionnées du « combat pour le monde libre ». L’ancien opérateur militaire en Indochine Pierre Schoendoerffer, admiratif de Frois qu’il juge « exceptionnel », se souvient qu’il « envoyait des instructions demandant de ne pas montrer trop de morts et de blessés, mais en même temps disait de tout filmer, en expliquant que le tri serait fait à Paris… Il ne voulait pas qu’on fasse de la propagande, mais de l’Histoire8. » Contradiction difficile à résoudre…

        De Lattre demande que l’effort soit notamment porté « sur les correspondants anglo-saxons, auxquels il faut faire comprendre les difficultés de notre combat », écrit Michel Frois. Une stratégie qui se révèle payante : « La presse anglo-saxonne est “retournée” et se met à célébrer le courage et les exploits de l’armée française. » Tandis que le général Raoul Salan remplace de Lattre – mort en janvier 1952 –, Michel Frois poursuit son travail d’influence auprès des rédacteurs en chef des journaux, bien conscient que « l’opinion de centaines de millions d’hommes sur la guerre est faite par une douzaine de journalistes présents en Indochine ». Tous les matins, à 5 heures, le rédacteur en chef de France-Soir lui lance au téléphone : « Alors, Frois, qu’est-ce qu’on titre aujourd’hui ? »

        La réalité militaire de cette « guerre non assumée » s’impose « douloureusement » à Michel Frois, avec la victoire du Viêt-Minh à Diên-Bien-Phû, le 7 mai 1954. Alors que d’autres guerres d’indépendance menacent dans l’Empire colonial français, il se met au service du général Pierre Boyer de Latour, résident général en Tunisie de 1954 à 1955 – Frois annonce alors faussement une famine aux cadors de la presse parisienne, pour masquer le blocage des négociations sur l’indépendance avec le parti Néo-Destour d’Habib Bourguiba (il assure dans ses Mémoires avoir été intoxiqué par le commandement militaire). Puis il opère au Maroc, de 1955 à 1956.

      

      
        « Pour se servir de la presse, il faut d’abord la servir »

        En avril 1956, dix-huit mois après le déclenchement de la guerre d’Algérie, il intègre le cabinet du ministre de la Défense nationale Maurice Bourgès-Maunoury (1914-1993), où il dirige un « Service d’action psychologique et d’information », avec sous ses ordres, à la demande du ministre, le colonel Charles Lacheroy (1906-2005). Cet ancien officier de l’infanterie coloniale est alors l’un des principaux théoriciens de la doctrine de la « guerre révolutionnaire » et de l’action psychologique, qu’il a élaborée au cours de ses années d’Indochine. Selon le récit de Michel Frois, Lacheroy ne semble guère enthousiaste à l’idée de dépendre directement de lui : « Je ne peux admettre la position du ministre vous concernant. J’ai été ridiculisé devant mes officiers. Ou je dirige le service, ou je m’en vais », lui aurait dit Lacheroy. « Travaillons la main dans la main, propose alors Michel Frois, mais éloignons nos bureaux, car je n’ai pas l’intention de me livrer à la moindre action psychologique avec les journalistes ! » Étrangement, il ne souffle mot dans son livre sur d’éventuels contacts qu’il aurait pu nouer avec Lacheroy en Indochine, alors que ce dernier y commandait le secteur de l’Est cochinchinois. De même, dans ses Mémoires, De Saint-Cyr à l’action psychologique (2003), le colonel Lacheroy préfère taire sa collaboration avec Frois, s’attribuant à lui seul la direction du service d’action psychologique.

        Auprès des ministres de la Défense Maurice Bourgès-Maunoury, André Morice (1957) et Jacques Chaban-Delmas (novembre 1957-mai 1958), qui le limogera en février 1958, le colonel Lacheroy va contribuer à transmettre au sein des armées la doctrine de la « guerre révolutionnaire » (DGR) – qu’il avait vulgarisée dans un article publié à la une du Monde dès l’été 1954. Cette doctrine, forgée en Indochine au contact de la guérilla communiste, va marquer toute une génération d’officiers, alors engagés en Algérie, où elle guide très officiellement leur action. Elle théorise l’importance des « arrières » – objets de la propagande et de la terreur contre les civils –, ainsi que celle des « hiérarchies parallèles » de l’ennemi, quadrillant la population.

        Surnommée la « septième arme », l’action psychologique sera notamment utilisée pendant la « bataille d’Alger », de janvier à août 1957, conjointement à la torture et aux exécutions extrajudiciaires préconisées par la DGR, par le lieutenant-colonel Roger Trinquier et le capitaine Paul Aussaresses, eux aussi rodés à la guerre secrète en Indochine [[image: image] p. 161]. Dans ses Mémoires, Michel Frois prend grand soin d’établir une distinction entre « son service » et l’action psychologique, menée avec Lacheroy : « Il se lance [alors] dans l’organisation de cette nouvelle arme, aux charmes de laquelle certains d’entre nous ont succombé en Indochine. Il l’utilisera sur les Français de France et ceux d’Algérie. Il deviendra à Alger même le deus ex machina de cette action psychologique, qui présente le risque de virer à tout moment à la propagande politique. »

        En avril 1956, Michel Frois rédige une « directive sur l’information » destinée à tous les officiers de relations publiques dans chaque région militaire. « Elle devrait figurer dans les programmes de toutes les écoles de communication et de très nombreux attachés de presse pourraient la conserver sur leur bureau », estime Frois dans ses Mémoires de 1999, pour qui cette note « n’a pas pris une ride ». Pour diffuser le message de l’armée, explique cette note, « la presse est l’instrument le plus efficace ». Il faut donc se concilier ses faveurs. Mais pas de n’importe quelle façon : « Il est dangereux de considérer les journalistes comme des indiscrets systématiquement nocifs, écrit-il. C’est en leur cachant ou en retardant toute nouvelle de Défense nationale qu’on amène la presse à se constituer un véritable réseau d’informateurs risquant non seulement de donner de “faux tuyaux”, mais aussi de divulguer de véritables secrets… qu’aucun démenti ne peut ensuite effacer complètement. »

        Il faut que le message à faire passer imprègne le journaliste, comme le combattant à l’arrière du maquis. « Les responsables de l’information militaire doivent donc s’efforcer de se faire de la presse une alliée sûre et avertie. Un premier principe d’emploi est que, pour se servir de la presse, il faut d’abord la servir, c’est-à-dire la fournir abondamment en idées, en études et en documentation sur tous les problèmes, ainsi qu’en sujets de reportage et enfin en nouvelles d’actualité. Car le réflexe « actualité » est primordial : donner à temps des informations exactes sur des questions importantes qui préoccupent, à tort ou à raison, l’opinion. »

        Contacts fréquents avec des journalistes accrédités, communiqués de presse prêts à être publiés, reportages « clés en main » – comme par exemple au centre d’essais des engins téléguidés de Colomb-Béchar, en Algérie… « Ces méthodes créent un climat favorable à l’armée », se réjouit Michel Frois, qui crée deux services de presse : l’un, plus politique, dédié spécifiquement au ministre de la Défense, l’autre, militaire, rattaché directement à l’état-major. Un partage des tâches qui fera école.

      

      
        Du choc de Suez en 1956 à l’électrochoc de Mai 68

        En octobre-novembre 1956, la crise de Suez – l’intervention des armées française, britannique et israélienne en riposte à la nationalisation du canal de Suez par le président égyptien Gamel Abdel Nasser – pousse Michel Frois à quitter l’armée pour les rivages patronaux. Présent sur place, il s’agace que l’armée ne puisse transmettre à temps les dépêches et les images des journalistes racontant l’assaut victorieux des parachutistes français sur Port-Saïd. Entre-temps, sous la pression du gouvernement américain, le Conseil de sécurité de l’ONU réclame un cessez-le-feu. La victoire militaire se solde par un fiasco diplomatique. « J’enrage, écrit Michel Frois. En Algérie, cette déroute prend notre propagande à contre-pied. […] Cette opération militaire réussie aura été, de bout en bout, un ratage total politique et médiatique. »

        Un constat qui fait écho à celui du colonel Lacheroy : « Quand l’affaire d’Égypte fut lancée, j’ai bien cru que le tournant décisif de la guerre d’Algérie allait être pris. L’exploitation psychologique puissante d’une victoire qui ne pouvait pas faire de doute aurait tout balayé. C’est pourquoi j’ai pleuré de rage quand j’ai su que la glorieuse aventure se terminait en queue de poisson. L’avortement terminal servait, contre nous, au déchaînement psychologique de l’adversaire, et transformait en victoires ses défaites sur le terrain. » Fin 1957, Lacheroy devient « directeur de l’information et des services psychologiques, avec la haute main sur Radio-Alger, la presse, le cinéma et, plus généralement, tous les moyens exerçant une influence sur le moral du pays », explique-t-il dans ses Mémoires. En liaison avec le ministère de la Défense, il supervise la mise en place des 5e bureaux d’action psychologique, destinés à quadriller le territoire algérien.

        À partir de l’automne 1958, parfaitement conscient de l’impact de l’arme psychologique et de ses dérives potentielles, le général de Gaulle donne des consignes pour purger l’armée française9. Les militaires ne doivent plus se mêler de politique. Début 1959, Raoul Salan et Charles Lacheroy sont rapatriés à Paris. Ce dernier devient conférencier à l’École militaire. Parmi les officiers de réserve dont il fait l’instruction, se trouvent alors Michel Poniatowski et Valéry Giscard d’Estaing. Par la suite, Lacheroy basculera dans les rangs de l’OAS (Organisation armée secrète) et soutiendra le putsch des généraux en avril 1961. Ce contexte explique les précautions de Michel Frois à l’évocation dans ses Mémoires de la « septième arme », dont il saura s’inspirer plus tard dans le monde de l’entreprise.

        C’est pourquoi, en 1957, il avait refusé la proposition du général Salan, commandant en chef en Algérie, de le rejoindre à ses côtés. « Si je venais avec vous, je serais un ardent défenseur de l’Algérie française. Je me connais, répond-il alors au chef du cabinet militaire de Salan. Mais l’Indochine m’a suffi : je ne veux pas perdre et abandonner les nôtres là-bas. » Désormais, ses bataillons seront patronaux. De 1957 à 1970, il dirige la communication du Syndicat général de la construction électrique, voyage dans le monde entier, devient en 1960 président de l’Association française des relations publiques – sur le modèle des grandes sociétés pétrolières américaines –, fait traduire les plaquettes des entreprises en langue étrangère, emmène avec lui, comme de Lattre, des flopées de journalistes, ou organise des événements médiatiques comme l’exposition Electrorama à Paris, en juin 1959.

        Après Suez, Mai 68 agit sur lui comme un nouvel électrochoc. Avec quelques grands patrons, comme Jacques Ehrsamn, P-DG de Singer, ou Georges Glasser, président du Syndicat des industries aéronautiques et patron d’Alsthom, il enrage « du silence assourdissant du patronat face aux événements et du quasi-monopole que se sont arrogé les syndicats, CGT en tête, dans les médias : on n’entend qu’eux et le CNPF est totalement absent ». La contre-révolution de la communication patronale est désormais en marche. « Nous rêvons d’une organisation patronale combative, qui se doterait de moyens pour défendre et promouvoir l’entreprise devant l’opinion publique, poursuit l’ancien officier de cavalerie. Un petit groupe de réflexion, que rejoint Emmanuel Lepoyvre, un collaborateur de l’UIMM [[image: image] p. 253], se forme et travaille à cette révolution. » Cette bataille-là, Michel Frois ne veut pas la perdre.

      

      
        Jeux télévisés et Shadocks au service de l’entreprise

        En 1969, il crée un jeu radiophonique sur RTL, présenté par Guy Lux, intitulé « Société 70 », en partenariat avec le CNPF et la Compagnie des agents de change. Le principe est simple : faire découvrir un produit et l’entreprise qui le fabrique. Le gagnant hérite de 5 000 francs en actions, tandis que l’entreprise bénéficie à l’antenne d’une publicité gratuite, avec interview en direct de l’heureux P-DG ! Dans la petite équipe chargée de préparer le jeu, on trouve… Gérard Longuet, employé au service de presse du CNPF. Admissible à l’École nationale d’administration, Longuet présente son ami Michel Calzaroni à Michel Frois pour lui succéder dans les coulisses du jeu10.

        En septembre 1970, avec le soutien ardent de Patrice Leroy-Jay, secrétaire général du CNPF, Michel Frois devient responsable du « service d’information » du « donjon silencieux du patronat français », dirigé par Paul Huvelin. Pour Frois, « le marxisme imbibe alors les esprits », avec des chefs d’entreprise perçus comme des « buveurs de sang » et des « syndicats [qui] attisent la lutte des classes et refusent l’économie de marché ». Il va donc appliquer son précepte : « Pour se servir de la presse, il faut d’abord la servir. » Les journalistes sont étroitement associés à la communication du patronat. Même les journaux « gauchistes » comme L’Humanité ou Rouge sont désormais conviés aux conférences de presse du CNPF.

        Sa stratégie, le « colonel », assisté du jeune Michel Calzaroni, l’appuie sur un levier générationnel : « Nos attachés de presse, nous les choisissons jeunes et, en général, diplômés de Sciences Po, car nous voulons créer une connivence de diplôme et de génération avec les journalistes, explique-t-il dans ses Mémoires. Ils ont pour mission de les rencontrer tous les jours, afin de les connaître et de leur expliquer le monde de l’entreprise. Peu m’importent leurs opinions politiques ; il y en a de droite comme de gauche. La seule chose qui compte est qu’ils croient à l’économie de marché et qu’ils affichent une image dynamique du monde patronal. »

        En 1972, Michel Frois crée le Festival de l’audiovisuel et de la communication, à Biarritz, qui va devenir La Mecque de la communication patronale, destiné à l’origine à « mettre l’audiovisuel au service de la formation », après la loi de juillet 1970 sur la formation professionnelle [[image: image] p. 216]. Des « argumentaires » sont distribués aux cadres des entreprises pour « contrer la dialectique marxiste », des dessins animés avec la voix de Claude Piéplu, le narrateur de la fameuse série des Shadocks, sont projetés. Une chanson est même composée avec Enrico Macias « sur le bonheur d’entreprendre ». Le principe de l’émission créée par Frois sur RTL est repris sur Europe 1 avec Pierre Bellemare (« Tous à l’action »), des « cours de formation à l’expression orale » sont mis en place [[image: image] p. 258] ainsi que des opérations « Portes ouvertes sur l’entreprise »… Sans oublier, nerf de la guerre, des journalistes alimentés en « informations encore inédites » et qui, en retour, « nous aident puissamment à réhabiliter l’entreprise », jubile Michel Frois.

        Des « séminaires gratuits à l’intention des enseignants » sont également mis en place, car l’Éducation nationale est considérée par le CNPF comme un « nouveau front » [[image: image] p. 475]. Des « fiches économiques », des revues et même des collections de livres pour enfants, « afin de les former très discrètement à l’économie de marché », sont imprimés… « Nous sortons du Moyen Âge », s’enthousiasme Michel Frois en 1978, bien décidé à « mettre en pièces » le Programme commun de la gauche.

        Responsable du service de presse du CNPF (devenu Medef en 1998) de 1989 à 2003, Bernard Giroux est recruté par Michel Frois en 1980. Le jeune diplômé de Sciences Po applique à la lettre les préceptes du « père » de la communication patronale : « Être capable d’établir une relation de confiance avec les journalistes. En d’autres termes, pour travailler avec la presse et les journalistes de façon efficace, il faut les aimer, résume Bernard Giroux, car les journalistes sont comme les chats, ils savent quand on ne les aime pas11. » Sous la houlette de Michel Frois, le service de presse du patronat se transforme en « officiers traitants » des journalistes économiques et sociaux. « J’utilise volontairement cette expression, explique Bernard Giroux, car l’organisation du service, le “quadrillage” de la presse avaient un petit côté militaire. » « Tout ce que Michel Frois a appris des ressorts de la propagande psychologique, de l’arme psychologique, dans les milieux militaires lui a servi à développer la politique de la communication patronale », nous a confirmé l’ancien chef du service de presse du CNPF, puis du Medef12.

      

      
        Les larmes très télégéniques d’un patron

        François Ceyrac, patron du CNPF de 1972 à 1981 [[image: image] p. 241], constitue à l’époque une pièce centrale du dispositif. En 1970, alors que Ceyrac présidait à la fois la commission sociale du patronat et l’UIMM, Frois avait organisé à grand-peine son premier face-à-face télévisé avec Georges Séguy, le secrétaire général de la CGT. « Nous lui peaufinons des phrases courtes et définitives, destinées à illustrer son message », afin de lui forger une « image personnelle d’homme sympathique, intelligent et responsable », raconte Michel Frois dans son livre. Bref, l’image d’un patron moderne.

        Après l’élection en 1981 de François Mitterrand à la présidence de la République et celle d’Yvon Gattaz à la tête du CNPF [[image: image] p. 354], Michel Frois décide de « serrer les rangs » et d’organiser la communication patronale comme un contre-pouvoir face aux socialistes. Le 14 décembre 1982, il organise des « états généraux de l’entreprise en péril » à Villepinte, devant 25 000 patrons survoltés qui exhortent l’État à « ne pas casser l’outil de travail ». « Un moment est particulièrement intense, raconte Michel Frois : Henri Clément, P-DG des Presses LBM, que j’ai longuement entraîné, raconte comment son entreprise a fait faillite à cause d’une grève. Brusquement, il ne peut en dire plus et fond en larmes, sous les spots des télévisions et devant ses milliers de collègues qui lui font un triomphe. Une telle authenticité vaut mille slogans. »

        Le 30 septembre 1986, lors d’un show « Jeunesse et entreprise » organisé par le CNPF au Zénith de Paris, l’un des « poulains » de Michel Frois et de Michel Calzaroni fait lui aussi un véritable tabac face à 4 000 jeunes et chefs d’entreprise, après avoir « répété avec beaucoup de sérieux son message ». Il s’agit de… Vincent Bolloré, qui sera l’un des premiers clients de l’agence DGM, fondée un an plus tard. Et alors que Jean Gandois, président du CNPF de 1994 à 1997, tente de mettre en avant la notion d’« entreprise citoyenne », face à la récession et aux « affaires » qui se multiplient [[image: image] p. 518], Michel Frois explique que « cela ne veut pas dire que les entreprises ne pourront plus licencier, sinon elles iront toutes à la faillite. Cela signifie qu’elles doivent se trouver dans leur environnement comme un poisson dans l’eau ». L’expression favorite de Mao Zedong, qui avait fondé la doctrine de guerre révolutionnaire des militaires français…

        Quant à Anne Méaux et Michel Calzaroni, depuis la crise financière de l’automne 2008, ils n’ont rien perdu de leur influence. Plus que jamais à la croisée du monde politique et des affaires, depuis mars 2009, la présidente d’Image 7 conseille le groupe Caisses d’épargne-Banques populaires, dirigé par l’ancien secrétaire général adjoint de l’Élysée François Pérol, qui, après avoir quitté Bercy pour la banque Rothschild, aurait touché en 2006 entre 1,5 et 2 millions d’euros d’honoraires pour son activité de banquier conseil des Banques populaires dans le cadre de la création de Natixis, dossier qu’il avait eu à connaître aux Finances13…

        Outre le gratin du CAC 40, Michel Calzaroni, reste un conseiller écouté de Vincent Bolloré. Ainsi, à l’été 2009, le directeur général Afrique du groupe, Dominique Lafont, a « embarqué des journalistes dans son jet » pour le suivre sur le continent noir (Kénya, Congo, Cameroun), afin de « jouer la transparence et couper court aux rumeurs » présentant Bolloré « comme étant l’un des symboles de la Françafrique », comme le raconte Jeune Afrique, le 19 juin 2009. Les leçons de Michel Frois n’ont jamais été aussi vivantes.
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    Lagardère, le protégé du pouvoir

    
      Il a beau tenter de faire bonne figure, cette fois-ci, Jean-Luc Lagardère n’y parvient pas. Il est sonné : il n’aura pas TF1. Ce samedi 4 avril 1987, les membres de la Commission nationale de la communication et des libertés (CNCL) ont voté : par huit voix contre quatre, ils ont préféré la candidature de Bouygues à celle de Hachette. C’est plus qu’un échec, c’est un camouflet.

      
        1987 : le camouflet de la privatisation perdue de TF1

        Depuis l’annonce de la privatisation de la chaîne publique, Jean-Luc Lagardère a pourtant reçu toutes les assurances du pouvoir. De François Léotard, ministre de la Communication, au Premier ministre Jacques Chirac, tous l’ont rassuré : « TF1, c’est pour vous. » Sur le papier, il avait toutes les chances. Non seulement il était le candidat de la droite au pouvoir – « cohabitant » pour la première fois avec un président de la République du bord opposé, François Mitterrand –, mais il avait toutes les références requises. Il possède déjà un empire dans les médias avec Hachette – qui contrôle Europe 1, la radio privée la plus influente dans le monde politique. Il a constitué un tour de table solide, avec Le Monde et UGC. Son équipe – autour d’Étienne Mougeotte, Yves Sabouret et Christine Ockrent, sans compter le savoir-faire de son ami Daniel Filipacchi – était la plus professionnelle. Et on lui a préféré un entrepreneur du BTP [[image: image] p. 407 et 415] !

        Depuis plusieurs semaines, pourtant, le patron de Hachette avait reçu des mises en garde. D’abord, ce faux pas avec Havas. Les deux groupes avaient imaginé présenter une candidature commune pour TF1. Le premier éditeur de journaux disposant du monopole de la distribution de la presse associé avec le premier groupe publicitaire pour reprendre la première chaîne nationale : c’était trop. La presse et l’opposition avaient crié à l’étranglement, à la mainmise par la droite sur tous les médias. Piteusement, Havas avait dû renoncer. Mais le mal était fait. Le soupçon autour de la candidature de Hachette s’était installé.

        Puis il y avait eu la sous-estimation du pouvoir de la CNCL. Sûr du soutien gouvernemental, Hachette n’avait pas cru bon de ménager la Commission. Même son dossier de candidature était bâclé : quelques feuilles seulement, quand Francis Bouygues, habitué aux appels d’offres internationaux, remettait un dossier de plus de trois cents pages en couleurs, détaillant projets et engagements. Mais, pour Jean-Luc Lagardère, il n’était pas utile de perdre tant de temps à cela. À ses yeux, la CNCL n’était qu’une chambre d’enregistrement aux ordres du pouvoir. Erreur d’appréciation majeure : en ces temps de cohabitation, l’autorité de contrôle était bien décidée, avec le soutien discret et ambigu de l’Élysée, à faire valoir son indépendance.

      

      
        Un jeune homme pressé

        « Je ne dois rien à l’État. Mon groupe ne vit pas de la commande publique », n’a cessé de répéter Jean-Luc Lagardère. Pourtant, qu’aurait-il été sans l’État ? C’est lui qui a fait sa fortune et celle de son groupe. Depuis ses débuts dans les années 1960, l’homme d’affaires a tout misé sur le pouvoir politique. Et il n’a jamais eu à le regretter. Mais la légende est tenace : le patron gascon s’est fait tout seul.

        Jouant d’un naturel accueillant, de ses allures sportives, de son patronyme si romanesque, le patron de Matra-Hachette a su, avec un art consommé de la séduction, écarter toutes les questions indiscrètes et les critiques. La construction de son empire ? La force de sa volonté et de sa vision, plus quelques occasions qu’il n’a pas laissé échapper. La reprise de pans entiers d’actifs publics ? Le choix du professionnalisme. Rien à voir avec le réseau restreint mais très efficace qu’il a su constituer au cœur de l’appareil d’État. Les affaires ? Aucune. Son groupe a beau être un des principaux fabricants d’armes français, il semble échapper à tous les scandales de financement occulte et de rétrocommissions qui abondent pourtant dans les coulisses du secteur. Bref, Jean-Luc Lagardère est au-dessus de tout soupçon.

        La reconstruction de l’histoire commence très tôt. Né le 10 février 1928, à Aubiet dans le Gers, Jean-Luc Lagardère n’aura de cesse de mettre en avant son enfance provinciale. Élevé un moment par ses grands-parents, il évoque encore cinquante ans plus tard le « bruit des sabots dans les ruelles ». Ce ne fut pourtant qu’un passage. Son père, André Lagardère, fonctionnaire au ministère des Finances, regagne Paris dès la fin de la guerre, pour rejoindre l’Office national d’études et de recherches aérospatiales (ONERA)1. Nommé secrétaire général et détaché par le ministère des Finances pour superviser les futurs programmes de la Défense, il n’est pas vraiment un fonctionnaire anonyme et sans pouvoir…

        Ses nouvelles fonctions semblent avoir eu un certain poids dans la future carrière de son fils. Un moment tenté par l’École navale, il fait finalement Sup-Élec, une école d’ingénieurs qui mène droit vers l’aéronautique. Et, sans grande difficulté, il trouve à sa sortie de l’école un poste d’ingénieur dans le groupe Marcel Dassault [[image: image] p. 149]. Serge Dassault, le fils de Marcel, est dans le bureau voisin de Jean-Luc Lagardère. Les relations entre l’un et l’autre sont marquées dès cette époque par une certaine jalousie, qui ne se dissipera jamais.

        Ambitieux et impatient, Jean-Luc Lagardère comprend vite qu’il n’a qu’un avenir limité dans le groupe familial Dassault. Onze ans après ses premiers pas dans le monde de l’aéronautique, il part en 1962 chez Matra (société générale de mécanique-aviation-traction). L’entreprise, dirigée par Jacques Chassagny, est petite, mais elle a investi des secteurs militaires d’avenir : les missiles, les lance-roquettes et les lanceurs spatiaux, qui n’en sont qu’au stade de la recherche.

        Très vite, Jean-Luc Lagardère sait se rendre indispensable auprès de Jacques Chassagny. Il est partout, veille à tout, participe à tout, y compris aux matchs de tennis du week-end. Chassagny, qui n’a pas de successeur, est séduit, de même que Sylvain Floirat, l’autre actionnaire du groupe [[image: image] p. 158]. Il est à peine arrivé que les deux dirigeants décident de lui confier les rênes de l’entreprise. « Dire qu’on m’a offert une superbe entreprise sur un plateau est complètement faux. Matra, à l’époque, ce n’était pas un cadeau », se défendra Jean-Luc Lagardère des années plus tard.

        Dès qu’il est installé, Jean-Luc Lagardère prend le pouvoir, nomme ses hommes, impose sa marque. Les missiles et les lanceurs, c’est bien. Mais cela ne suffit pas. L’entreprise est trop dépendante de la défense. À ses yeux, une diversification vers le civil s’impose. Il fonce alors vers une de ses passions : la course automobile. Pendant dix ans, des formules 1 tourneront sur les circuits sous les couleurs bleues de Matra. Tout le monde oubliera ainsi qu’il est d’abord un missilier. Par la suite, l’activité automobile du groupe, basée à Romorantin, se recentrera sur les voitures pour le grand public. Tous ses modèles (530, Bagheera, etc.) seront des échecs. Tous sauf un : l’Espace. Développée à partir du début des années 1980, la « voiture concept » finira par être produite en commun avec Renault2. Elle assurera la fortune de Matra et du constructeur tout au long des années 19903.

        L’automobile marque le début de la diversification du groupe. Côté industriel, il y aura des tentatives dans l’électronique, les télécommunications, le transport ferroviaire (le VAL), l’horlogerie (Jaeger), la machine-outil (Manurhin). Côté loisir, le groupe se lance dans le football, en soutenant pendant des années l’équipe du Racing, rebaptisé Matra Racing, embauchant à prix d’or des stars du foot pour un résultat sportif décevant. Les somptueux contrats de vente de missiles réussissent à absorber tous ces à-côtés.

        Mais le véritable changement pour Lagardère intervient en 1972. Sylvain Floirat, qui le considère comme son fils, décide de lui accorder une option sur le quart de sa participation (20 %) dans Matra. Cela change tout pour Jean-Luc Lagardère : il sera à terme propriétaire avec 5 % du capital. De plus, son mentor lui ouvre les portes d’une autre de ses sociétés, Europe 1, dont il est le principal actionnaire depuis 1955.

      

      
        L’art de plaire à l’Élysée

        L’élection de Valéry Giscard d’Estaing en 1974 manque de tout compromettre. Par conviction et par intérêt, Jean-Luc Lagardère a entretenu les rapports les plus étroits avec les hommes du pompidolisme, notamment Bernard Esambert4, conseiller industriel de Georges Pompidou pendant les années 1960. Naturellement, Lagardère soutient la candidature de Jacques Chaban-Delmas, un ami personnel.

        Le patron de Matra a donc des choses à se faire pardonner après l’élection de Giscard d’Estaing. Il trouve vite le moyen de tout faire oublier. À peine arrivé, le nouveau président fait savoir son mécontentement à l’égard d’Europe 1 : le ton y est trop libre, les propos trop critiques. Le pouvoir obtient le départ de Maurice Siegel, le mythique patron de la station. Et c’est Jean-Luc Lagardère lui-même qui prend la présidence. Le mélange des genres entre la vente d’armes et les médias ne semble gêner personne. À partir de ce moment-là, la station file droit.

        Lagardère a de nouveau toutes ses entrées à l’Élysée. Il devient le protégé du pouvoir. En 1980, le ministre de la Défense, Joël Le Theule, choisit ainsi le projet de missile sol-air de Matra, le Mistral, plutôt que celui de la Snias, entreprise publique. Hasard ? Pierre Lafourcade, le conseiller technique du ministre de la Défense chargé de suivre le dossier, est recruté trois mois plus tard chez Matra à la direction du secteur militaire. Le groupe mettra plus de dix ans à mettre au point le missile, mais une partie de sa fortune sera assurée grâce à lui. Matra devient aussi un des grands bénéficiaires des relations suivies entre la France et l’Irak. Une des sociétés du régime irakien, la holding panaméenne Montana Corporation, deviendra même par la suite un des grands actionnaires de Matra, avec plus de 8 % du capital.

        Le pouvoir giscardien lui fait un dernier cadeau avant l’élection présidentielle de 1981 : Hachette. Propriétaire d’une foule de magazines dont Elle, premier éditeur français, exerçant le monopole de la distribution de la presse à travers les Nouvelles messageries de la presse parisienne (NMPP), la société est un empire tentaculaire mais mal tenu. Son principal actionnaire, Paribas, possède à peine 5 % du capital et sa gestion laisse plus qu’à désirer. Depuis des années, Havas, qui rêve déjà à sa privatisation, lorgne sur le géant abandonné. L’Élysée est d’accord pour l’opération. Mais rien ne doit transpirer avant l’élection présidentielle, et il faut trouver un partenaire pour éviter les accusations de mainmise du pouvoir sur les médias. Jean-Luc Lagardère est contacté et donne son accord de principe.

        En fait, il doublera tout le monde, avec l’appui d’un banquier, Jean-Luc Gendry, qui commence à racheter dans la plus grande discrétion des actions de Hachette, 10 % puis 15 %, sans se déclarer. Havas étant paralysé avant les élections, Jean-Luc Lagardère accepte de prendre le bloc. Mais, du jour au lendemain, ce n’est plus 15 % que le banquier lui propose d’acheter, mais 40 %. Car il a convaincu d’autres actionnaires de lui apporter leurs titres. De minoritaire, Jean-Luc Lagardère se voit en position de contrôle. Et l’Élysée laisse faire le coup de force. Même si le groupe est obligé de faire une OPA pour offrir une porte de sortie aux actionnaires minoritaires restants, l’affaire est superbe : il « ramasse » Hachette pour moins de 500 millions de francs, alors que le groupe possède au moins 2 milliards de francs d’actifs. Jean-Luc Lagardère a désormais une place inexpugnable dans les médias. Et il voit sa fortune personnelle assurée : grâce une structure dénommée Marlis, il détient à titre personnel 16,5 % de Hachette.

      

    

  







  
    
      
        Traitement particulier pour Matra

        L’élection de François Mitterrand en mai 1981 bouleverse à nouveau tous les plans de Matra-Hachette. Jean-Luc Lagardère a beau être proche de longue date de Roger-Patrice Pelat, ami cher du président, connaître Édith Cresson et Pierre Joxe, il est inquiet. Les socialistes risquent de lui faire payer son giscardisme affiché. Matra figure sur la liste des entreprises nationalisables.

        Finalement, tout se passera mieux que prévu. Comme Dassault, Matra réussit à n’être nationalisé qu’à hauteur de 51 %. Surtout, Jean-Luc Lagardère reste aux commandes. Cet actionnariat public se révélera même une chance. Car, à cette période-là, Matra rencontre les pires difficultés avec ses différentes activités civiles. Fin 1985, Jean-Luc Lagardère tire un trait sur toutes ses diversifications aventureuses, hormis le transport et l’automobile : elles ont coûté plus de 2 milliards de francs de pertes entre 1983 et 1985. L’État paie une partie de l’addition.

        Fin 1985, François Mitterrand fait à son tour un dernier cadeau à Lagardère : il décide que l’État doit vendre sa participation dans Europe 1. Opportunément, Sylvain Floirat se souvient d’un accord lui donnant un droit de préemption, signé en 1963. Avec Jean-Luc Lagardère, il prend le contrôle total d’Europe 1 pour 500 millions de francs. L’opération est conclue le 5 mars 1986. Quinze jours plus tard, la droite remporte les élections. Jacques Chirac est furieux de ce nouveau coup de force. Officiellement, parce qu’il a vu Jean-Luc Lagardère copiner avec les socialistes. Dans les faits, le Premier ministre le soupçonne d’avoir financé discrètement le Parti socialiste. Ce que Jean-Luc Lagardère dément avec la dernière vigueur.

        Mais la brouille ne dure pas. Gaulliste il était, gaulliste il redevient. Et les affaires repartent avec la première cohabitation (1986-1988). Outre TF1, Jean-Luc Lagardère n’a qu’une préoccupation en tête : la privatisation de Matra. Avec l’appui du Crédit lyonnais, du GAN et de la BNP – trois sociétés publiques –, il organise le schéma de reprise de Matra, qui lui donne les pleins pouvoirs. Il réussit même à passer outre la volonté du ministre de l’Économie, Édouard Balladur, qui souhaitait annuler la privatisation après le krach boursier d’octobre 1987. Et tout se réalise au meilleur prix, le gouvernement acceptant de brader sa participation pour assurer la réussite de l’opération : l’État revend ses titres à un prix inférieur de 25 % à celui de leur prix d’acquisition au moment de la nationalisation en 1982 ! La vente lui rapporte à peine 1 milliard de francs.

      

      
        La faillite de La Cinq et le tour de passe-passe autour de Matra et Hachette

        Dès lors, Jean-Luc Lagardère n’a plus qu’une obsession : effacer l’échec de TF1. La chance semble venir début 1990. Robert Hersant, qui a pris les commandes de La Cinq, se cherche des alliés : la chaîne a déjà perdu plus de 2 milliards de francs en trois ans et ne décolle toujours pas. Il propose donc à Hachette de venir l’épauler.

        Jean-Luc Lagardère fonce tête baissée. Sans discuter, il rachète la participation des autres actionnaires minoritaires (Les Échos, Télémétropole, Jérôme Seydoux, la Mutualité agricole) : 22 % du capital au total acquis pour 430 millions de francs. La somme qu’ils avaient payée au départ. Ils quittent donc la périlleuse aventure sans rien perdre et sans avoir à combler les pertes passées. Robert Hersant ne tarde pas à se précipiter à son tour vers la sortie avant la débâcle. Les banques, Crédit lyonnais en tête, acceptent de faire le portage des titres pour Hachette, celui-ci n’ayant pas légalement le droit de détenir plus de 25 % du capital.

        À peine dans les murs, Jean-Luc Lagardère a fixé la stratégie. Objectif : concurrencer directement TF1. La nouvelle équipe de La Cinq achète séries de télévision, films, droits sportifs à prix d’or, embauche des stars du petit écran sans regarder à la dépense. Hachette a les moyens. Depuis la vente de l’immeuble des NMPP, le groupe dispose de 2,8 milliards de francs de trésor de guerre. Fin 1990, il faut pourtant faire un premier bilan : Hachette a perdu 775 millions dans La Cinq, sans gagner le moindre point d’audience. Au premier semestre de 1991, la perte dépasse les 500 millions de francs. Jean-Luc Lagardère espère encore. Si seulement il obtenait l’autorisation d’une deuxième coupure publicitaire pendant les films ! Mais l’État la lui refuse. Fin décembre 1991, l’évidence s’impose : c’est la faillite. Le 31 décembre, La Cinq est en cessation de paiement et dépose son bilan.

        L’aventure a duré à peine plus d’un an, mais elle est coûteuse pour Hachette. Dans sa chute, La Cinq risque d’entraîner tout le groupe. Seul actionnaire – les banques n’étant que des prête-noms –, il lui faut assumer 4,2 milliards de francs de pertes alors qu’il n’y a que 1,5 milliard d’actifs. Les chiffres normalement sont implacables : Hachette est aussi en faillite et Jean-Luc Lagardère ruiné. Avec l’aide de Michel Rouger, le président du tribunal de commerce de Paris5, le patron de Hachette va pourtant réussir l’exploit de se sauver, et même mieux, de s’enrichir. Ce tour de passe-passe exceptionnel est rendu possible grâce à la mise au point d’un scénario de sauvetage millimétrique pour aboutir au projet conçu dès le début de la débâcle : la fusion entre Matra et Hachette.

        C’est Philippe Camus, son bras droit, aidé par Jean-Marie Messier alors associé-gérant de Lazard [[image: image] p. 590], qui ont imaginé ce plan. Pour éviter la faillite de Hachette, il faut très vite recapitaliser le groupe. Mais faire appel au marché reviendrait à éliminer Jean-Luc Lagardère, car sa participation serait irrémédiablement diluée. La seule solution est donc de fusionner avec Matra qui, elle, a de l’argent. Encore faut-il que les parités soient soigneusement calculées : Hachette, où Lagardère possède plus de 19 % du capital, ne doit pas être évalué au rabais et Matra, où il ne possède que 5 % du capital, ne doit pas être valorisé trop haut. Au terme de savants calculs, Philippe Camus et Jean-Marie Messier aboutissent à une opération qui donne à Lagardère 12 % des titres de l’ensemble. Et, pour éviter toute attaque, le nouveau groupe sera doté d’une commandite, un verrou légal qui empêche pratiquement toute OPA et assure le contrôle du groupe à Jean-Luc Lagardère, même s’il venait à posséder moins de 10 % du capital.

        Tout se passe comme prévu. Fin 1992, la fusion Matra-Hachette est approuvée. Le nouveau groupe s’appelle Lagardère. Et, à peine né, il annonce le contrat du siècle : la fourniture de 1 200 missiles Mica pour équiper les Mirages de Dassault vendus à l’armée de Taiwan. Même l’armée française n’est pas dotée d’un tel équipement. Le contrat est évalué à au moins 10 milliards de francs, dont 3 milliards versés en acompte. Les usines ont un plan de charge assuré jusqu’en 2000.

      

      
        Opération « Couper les ailes de l’oiseau »

        Mais, après la fusion, des actionnaires minoritaires s’interrogent : pourquoi le groupe n’a-t-il pas parlé avant de ce contrat, signé au deuxième semestre 1992 ? Secret défense, réplique le groupe, soulignant combien l’affaire, signée dans la foulée du contrat des frégates de Taiwan, était à haut risque politique. Cela ne convainc pas tout le monde, en particulier l’avocat américain William Lee. D’autres actionnaires partagent son sentiment. Tous sont persuadés d’avoir été volés dans la fusion, la valeur de Matra ayant été sous-estimée, selon eux, pour le seul profit de Lagardère. Ils portent plainte.

        L’opération « Couper les ailes de l’oiseau » commence. William Lee et ses proches mobilisent tous les moyens judiciaires – et d’autres moins avouables – pour obtenir réparation. En face, tout le réseau de Jean-Luc Lagardère est activé pour mobiliser les services de l’État. Lagardère est victime d’une tentative de déstabilisation et d’extorsion de fonds, expliquent ses hommes en haut lieu. Un jour, ils évoquent la piste de la CIA, un autre celle de groupes taïwanais rivaux, parfois la main de Thomson. Mais la finalité des adversaires serait toujours la même : faire capoter le contrat du siècle et mettre Lagardère à genoux.

        Le groupe plaide la bonne foi, le contrat a bien été inclus dans les calculs de parité. La preuve ? Les autorités de marché ont donné leur quitus à toute l’opération. Il tente d’étouffer l’affaire. Une transaction est manifestement conclue avec l’américain William Lee. Du jour au lendemain, il disparaît du dossier et retire ses plaintes. Mais les procédures engagées par des petits actionnaires se poursuivent. Un premier jugement en janvier 1996 déboute deux actionnaires qui contestaient la validité des documents de fusion, silencieux sur le contrat de Taiwan. Par la suite, le parquet demande que la plainte d’un autre actionnaire soit déclarée irrecevable. Mais la juge Eva Joly, qui instruit le dossier, tient bon et met Jean-Luc Lagardère en examen. Après des années de procédure, l’affaire finira par être enterrée avec un non-lieu.

        Comme à son habitude, le patron de Lagardère a choisi le mauvais cheval pour l’élection présidentielle de mai 1995. Jusqu’au bout, il a soutenu Édouard Balladur et c’est Jacques Chirac qui est élu. Mais Jean-Luc Lagardère se remet vite en selle auprès du pouvoir, grâce au directeur général de son groupe, Noël Forgeard, ancien conseiller à l’industrie de Jacques Chirac à Matignon, et à Jean-Louis Gergorin, directeur de la stratégie de Lagardère et très proche de Dominique de Villepin, alors secrétaire général de l’Élysée. Des appuis précieux au moment où la privatisation de Thomson-CSF se précise.

      

      
        Main basse sur Airbus

        Cette fois, l’affaire ne peut lui échapper. D’ailleurs, il est très vite choisi par le Premier ministre Alain Juppé comme le candidat pour la reprise de Thomson. Au dernier moment, pourtant, l’affaire échoue de façon imprévue. La commission de privatisation met son veto à la reprise : elle juge Daewoo, le partenaire coréen de Lagardère qui doit reprendre Thomson Multimédia – la partie du groupe spécialisée dans l’électronique grand public –, pas assez fiable. Lagardère ne pourra pas reprendre la main dans ce dossier. La gauche au pouvoir lui préfère la candidature d’Alcatel.

        Avec le recul, il se félicitera finalement de cet échec. S’il avait obtenu Thomson, il n’aurait jamais pu réussir le coup du siècle : avaler l’Aérospatiale. Depuis des années, les deux groupes se détestent cordialement. Jean-Luc Lagardère ne manque jamais de dire tout le mal qu’il pense du fabricant d’Airbus et de mettre tout en œuvre pour rafler les contrats de missiles à son rival. Cette concurrence l’énerve. Il faut en finir.

        « Pourquoi ne pas fusionner l’activité missile des deux groupes ? », ne cessent de répéter les équipes de Lagardère dans les allées du pouvoir. Lassé par les querelles interminables entre les deux fabricants, le gouvernement de Lionel Jospin donne son feu vert. Mais, insensiblement, le projet évolue. D’une fusion des missiles, on passe à une fusion complète. L’état-major d’Aérospatiale n’a pas les moyens de s’opposer à l’étouffante embrassade de Lagardère.

        Et tout se déroule comme à l’habitude. En 1999, la fusion est décidée. Le groupe Lagardère est alors valorisé entre 760 millions et 1,5 milliard d’euros, Aérospatiale entre 15 et 24 milliards d’euros. Pourtant, quand les parités de fusion sont effectivement calculées, les banquiers aboutissent à un calcul incroyable : Lagardère vaut le tiers d’Aérospatiale ! Dans le rapprochement, les actionnaires du groupe Lagardère obtiendront 33,3 % du capital du nouvel ensemble. Jamais actif public aussi stratégique n’a été autant bradé à des intérêts privés. Sans que cela ne soulève la moindre contestation.

        Mais ce n’est qu’une première étape. Craignant de voir l’allemand Daimler s’allier avec le britannique British Aerospace, comme les hommes de Lagardère ne cessent d’en agiter le spectre au sommet de l’État, le gouvernement donne son accord à un projet d’alliance entre le nouveau groupe et Daimler. En quelques mois, la fusion est décidée et EADS (European Aeronautic Defence and Space Company) est créée en juin 2000 ; Lagardère en contrôle 15 %. Les intérêts privés sont à nouveau bien défendus. Au nom de l’amitié franco-allemande – un argument auquel est très sensible Dominique Strauss-Kahn, alors ministre des Finances [[image: image] p. 581] –, l’État français accepte que la fusion se fasse à égalité, alors que les actifs allemands représentent en réalité moins de 40 % de l’ensemble. Sur la base de cette parité, le pouvoir est partagé à égalité entre Français et Allemands.

        Plus fort encore : invoquant les réticences de Daimler, hostile selon lui à toute présence du gouvernement français, Jean-Luc Lagardère obtient toutes les clés du pouvoir français dans EADS. L’État français – qui contrôle pourtant 15 % du capital du groupe – doit se contenter d’un strapontin dans une sous-holding.

        À la mort de Jean-Luc Lagardère en mars 2003, l’édifice construit pour lui seul chez EADS s’écroule : ce n’était qu’un château de sable. Son équipe qui ne tenait que par lui se déchire. Sur ordre de l’Élysée, Philippe Camus est obligé de quitter la coprésidence d’EADS au profit de Noël Forgeard, fidèle de Jacques Chirac. Lui-même est bientôt contraint à quitter le groupe, après de nombreuses batailles internes, sous la pression du camp allemand, qui profite de la guerre franco-française pour accroître son emprise. Pour prix de son silence, il reçoit 8 millions d’euros d’indemnités.

        La suite est marquée par une succession de scandales : les retards cachés de l’A380 et l’A350, les soupçons de délit d’initiés touchant tout le management d’EADS mais surtout ses deux principaux actionnaires, Daimler et Lagardère, qui ont vendu une partie de leur participation juste avant que les déboires du gros porteur ne soient connus.

        À la mort de Jean-Luc, le jeune Arnaud Lagardère – il a 42 ans – hérite d’un empire hétéroclite, sans cohérence et sans ligne stratégique, ne tenant qu’à la personnalité de son père. Il ne cache pas alors sa volonté de partir très vite d’EADS. Son unique priorité est de tirer le maximum de cette participation. En 2006, juste avant que la débâcle de l’A380 ne soit connue, il avait déjà vendu 7 % du capital, notamment à la Caisse des dépôts et consignations. Cela lui avait permis alors d’empocher 1,9 milliard d’euros, dont 900 millions de plus-values. Mais il lui a fallu patienter encore six ans pour sortir définitivement du groupe aéronautique. Profitant de la recomposition du capital d’EADS – devenu Airbus – marquée par l’entrée du gouvernement allemand et une baisse de la participation de l’État français – tous les deux sont désormais à égalité avec 12 % du capital –, Arnaud Lagardère a tout vendu dans des conditions très favorables : EADS s’était engagé à lui racheter au moins 5,2 % du capital sur les 7,5 % qu’il possédait encore. Il a gagné avec cette opération 2,28 milliards d’euros, dont 1,8 milliard d’euros de plus-value. Au total, sa participation dans EADS lui a rapporté plus de 5 milliards d’euros, dont 3 milliards de plus-values.

        L’État a une dernière fois fait preuve d’une grande largesse à l’égard de Lagardère. Le groupe a été exonéré de quasiment toute imposition sur ses plus-values. Alors qu’il aurait dû payer plus de 600 millions d’impôt, il n’en a payé que 70 millions, grâce à la « niche Copé ». Les socialistes, avant l’élection présidentielle, avaient annoncé leur intention de supprimer ce dispositif fiscal, très coûteux pour les finances publiques – entre 4 et 6 milliards d’euros par an –, qui permet aux grands groupes d’être exonérés de toute fiscalité dans le cas de vente d’une filiale. Mais finalement, ils ont oublié leur promesse de campagne une fois arrivés au pouvoir. Arnaud Lagardère en a profité et a décidé, une fois l’opération réalisée, de verser un dividende exceptionnel à ses actionnaires. Il en a été le premier bénéficiaire.

        Chez EADS comme au sein de l’État, personne n’a regretté le départ d’Arnaud Lagardère. L’héritier de Jean-Luc s’est montré décevant, pitoyable, parfois ridicule pendant toute la période où il était actionnaire du groupe aéronautique. Il était pourtant censé représenter aussi les intérêts de l’État français. Dans un rapport sur la politique de l’État actionnaire, la Cour des comptes a tiré en avril 2013 un bilan très critique de cet épisode. Elle y rappelait le formidable cadeau fait au groupe Lagardère : celui-ci avait obtenu 30 % de l’ensemble, alors qu’Aérospatiale pesait 32 milliards de francs quand Matra n’en pesait que 5. « L’État a accepté de diluer son pouvoir sans obtenir de ses partenaires de réelles contreparties », critiquait le rapport.

        Arnaud Lagardère a été ensuite placé sous tutelle par le fonds souverain du Qatar, devenu le deuxième actionnaire du groupe en avril 2012. Le groupe, désormais recentré sur les seules activités de médias, se réduit comme peau de chagrin au fur et à mesure des cessions des titres et des activités (presse magazine, participation dans Canal Plus). Tout se passe dans l’indifférence générale. Personne ne veut plus entendre parler de Lagardère.
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Notes

      
        1. C’est dans ce centre de recherche fondamentale pour l’aéronautique, le spatial et la défense que seront d’abord calculés tous les programmes pour la bombe atomique, le supersonique, les vols spatiaux ou les missiles.

      

      
      
        2. Jean-Luc Lagardère noue à cette époque des liens étroits avec Raymond Lévy, alors patron de Renault. En 1993, ce dernier deviendra président du conseil de surveillance de Lagardère SCA. En 1998, il sera nommé patron du Consortium de réalisation (CDR), chargé par l’État de la liquidation des actifs du Crédit lyonnais en faillite [voir p. 513] ; il permettra à ce titre à Lagardère de racheter à bon prix certains des titres détenus par la banque. Après son départ du CDR en 2001, Raymond Lévy restera président du conseil de surveillance du groupe Lagardère jusqu’en 2010.

      

      
      
        3. Le groupe terminera son aventure dans l’automobile en 2003 sur un nouvel échec, l’Avantime, ce qui entraînera la fermeture de l’usine de Romorantin.

      

      
      
        4. Bernard Esambert intégrera lui aussi le groupe Lagardère dans les années 1990, comme président de la banque Arjil, petite structure bancaire du groupe, et comme administrateur du groupe.

      

      
      
        5. Michel Rouger, acteur décisif du sauvetage de Hachette, rejoindra à son tour le conseil de surveillance de Lagardère SA en 1998 et jusqu’en 2004.

      

      
    

  

  
  
    BCCI, Crédit lyonnais, Pechiney : l’explosion des affaires financières

    
      Seize juillet 1989, Grande Arche de la Défense. Les représentants du G7, les sept pays les plus riches du monde, annoncent la création du GAFI (Groupe d’action financière internationale). Objectif : moraliser la finance, mieux réguler le système bancaire international et lutter contre le blanchiment d’argent. Y aurait-il à ce point quelque chose de pourri au royaume des affaires ? En pleine mutation, le système financier et bancaire international commence en tout cas à étaler au grand jour son linge sale : opacité, opérations douteuses, montages financiers sophistiqués, escroqueries en col blanc de haut vol ou encore blanchiment industriel des revenus du crime organisé.

      L’étendue du mal est apparue au grand jour un an plus tôt avec le scandale de la Bank of Credit and Commerce International (BCCI), qui ébranle l’ensemble des places financières du monde, jusqu’à l’honorable Banque d’Angleterre. En 1988, des enquêtes judiciaires ont démarré à Londres, New York et Paris… Le Sénat américain mène ses propres investigations. Ce qu’il découvre au fil des mois lève le voile sur certaines pratiques du monde des affaires. Durant des années, la BCCI a profité de la complaisance, de l’aveuglement et de l’opacité du système, recourant aux paradis fiscaux, à la corruption et pratiquant sans retenue le blanchiment.

      
        BCCI : la blanchisseuse des narcodollars

        L’histoire commence en 1972 à Karachi, au Pakistan, lorsqu’Agha Hasan Abedi, membre d’une famille de banquiers pakistanais, s’associe avec l’émirat d’Abu Dhabi qui sera désormais son principal actionnaire. La BCCI choisit d’installer son siège au Luxembourg. Mais c’est de Londres et, à partir de 1975, des îles Caïmans, poussière caraïbe de l’Empire britannique [[image: image] p. 291], qu’elle conduira ses affaires dans la plus grande opacité, en exploitant les ressources inépuisables de l’« ingénierie financière ». En quelques années, elle s’impose comme une grande banque mondiale. Présente dans soixante-treize pays, la BCCI dispose de 400 filiales et de 20 milliards de dollars de dépôts. Elle-même a déposé des fonds dans la plupart des banques centrales des pays du tiers monde, ce qui lui confère de surcroît une aura tiers-mondiste. Ambitieuse, elle s’incruste même au cœur du système bancaire américain en utilisant comme paravent un groupe d’investisseurs étrangers. Piloté par Kamal Adham, beau-frère du roi Fayçal (assassiné en 1975) et ancien chef du renseignement saoudien, ce groupe d’investisseurs s’empare en 1982 de la First American Bankshares, la plus grande banque de Washington, après avoir obtenu l’accord de la Réserve fédérale américaine (Fed)1.

        Alors que, grâce à ses faux nez, elle contrôle secrètement la First American Bankshares – où la CIA dispose de plusieurs comptes dont certains ouverts dans les années 19502 –, la BCCI n’en continue pas moins d’offrir ses services au terrorisme international et au crime organisé, dont elle est devenue en quelque sorte la banque officieuse. Sa spécialité ? Le blanchiment des narcodollars. Les différents représentants du crime organisé possèdent dans ses agences plus de 3 000 comptes. Parmi ses plus célèbres clients, le chef des forces armées panaméennes et narcotrafiquant notoire, le général Noriega, et, en Colombie, Pablo Escobar, le chef d’un des principaux cartels de trafiquants de cocaïne.

        Ce n’est pas tout. Son éclectisme est sans limite : la banque a aussi pour client le Palestinien Abou Nidal, bénéficiaire de comptes abondés par les Émirats et l’Arabie saoudite, qui espèrent ainsi être épargnés par les attentats de son groupe. Lorsque le terroriste se déplace à Londres pour consulter ses comptes, il bénéficie de la protection du MI6, le service d’espionnage de Sa Majesté. À croire que certains en savent plus qu’ils n’en disent sur l’œcuménisme commercial de la BCCI, sinon comment expliquer une telle mansuétude envers un des chefs terroristes les plus recherchés du monde ?

        La façade de la BCCI se lézarde en 1988. Le déballage commence le 9 octobre, lorsque les agents du DEA (Drug Enforcement Agency, service de police fédéral américain chargé de la lutte contre le trafic de stupéfiants), qui ont infiltré un cartel colombien, attirent dans un traquenard les principaux dirigeants de sa succursale de Tampa, en Floride. Trois jours plus tard, l’enquête se poursuit en France où, épaulés par les services de police judiciaire, les agents de la Direction nationale du renseignement et des enquêtes douanières (DNRED) investissent le siège parisien de la BCCI. Cinquante kilos de documents sont saisis et trois dirigeants de la banque écroués. La BCCI est alors publiquement accusée d’avoir blanchi quelque 32 millions de dollars aux États-Unis, à Londres et à Paris. Rien qu’en France – dans ses succursales à Paris, Monaco et à Nice –, elle a épongé 6 millions de dollars, l’équivalent de trois tonnes de cocaïne.

        Dès les premières perquisitions, les portes des paradis fiscaux vont se refermer. Des archives sensibles sont ainsi transférées à Abu Dhabi où, évidemment, il n’est pas question de les consulter. Au nom du secret bancaire, les îles Caïmans refusent de livrer celles que la banque y a entreposées. La filiale suisse de la BCCI est inaccessible. Le Luxembourg refuse de collaborer. Gênée d’avoir trop tardé à signaler les pratiques de la BCCI qu’elle connaissait, la Banque d’Angleterre traîne les pieds. Même embarras à Washington, où on veut éviter d’aller trop loin dans le grand déballage. La BCCI a entretenu en effet durant de longues années des liens étroits avec la Bank of America, un des piliers du système bancaire américain. Dans d’autres pays, notamment ceux du tiers monde, on aspire tout autant à calmer le jeu.

        Mais la BCCI ne s’est pas contentée de blanchir de l’argent sale. Classée à la fin des années 1980 au septième rang mondial des banques privées, affichant 23 milliards de francs d’actifs, elle falsifiait aussi ses bilans afin de mieux aspirer les capitaux et les prêts. Derrière son apparente réussite tonitruante, se cache un trou de 16 milliards de francs. Aussi va-t-on lui laisser le temps de se retourner, afin que certains puissent récupérer leurs créances. La BCCI ne ferme boutique qu’en juillet 1991, alors qu’elle vient d’être condamnée aux États-Unis à payer une amende de 200 millions de dollars pour avoir acheté illégalement la First American Bankshares.

        En dépit d’une fraude généralisée, aucun de ses responsables ne sera poursuivi. Dans un rapport officiel, publié le 22 octobre 1992 par le chancelier de l’Échiquier, le département de supervision de la Banque d’Angleterre est ainsi accusé d’avoir manqué de « vigilance et de curiosité », alors qu’il possédait depuis 1990 des informations faisant état de graves malversations financières. La critique est plus franche et plus sévère aux États-Unis. En 1992, dans un rapport dévastateur, The BCCI Affair, le jeune sénateur démocrate du Massachusetts John Kerry met en cause les grands organes de contrôle américains, du département du Trésor à la CIA. Des cabinets de lobbyistes très influents de Washington et la Maison-Blanche elle-même ne sont pas épargnés. Parmi les plus égratignés, les lobbyistes Ed Rogers, ancien conseiller politique de Ronald Reagan, et Sandra Charles, une ancienne du National Security Council (NSC, Conseil de sécurité nationale).

      

      
        L’affaire du Crédit lyonnais : plus de 16 milliards d’euros de pertes aux frais du contribuable

        Imputable en partie à une absence de contrôle et de surveillance, le krach de la BCCI s’explique aussi par la complexité croissante des montages financiers et le rôle qu’y jouent les paradis fiscaux. En a-t-on suffisamment tiré les leçons ? Trois ans plus tard, une grande banque française vacille à son tour et se retrouve au bord de la faillite.

        Le Crédit lyonnais est alors l’une des plus grandes banques du monde, gérant plus de 470 milliards de francs de capitaux. Il est le septième courtier mondial sur les valeurs asiatiques, le douzième plus grand émetteur international d’actions et le premier réseau bancaire en Europe. Aux États-Unis, au regard de la taille de son bilan, il pèse autant que la dixième banque américaine. Or, au mois de juillet 1994, une commission d’enquête parlementaire, créée quelques mois plus tôt par le député UDF François d’Aubert3, révèle que ce mastodonte a multiplié les investissements hasardeux et risqués, ce que confirme l’année suivante un rapport de la Cour des comptes. À l’origine de ce qui s’annonce comme un naufrage financier, une poignée de filiales de la banque : l’Omnium immobilier de gestion, Altus Finance ou encore la filiale hollandaise du Crédit lyonnais, le Crédit lyonnais Bank Nederland (CLBN). Cette dernière a prêté au total près de 5,5 milliards de francs à un homme d’affaires italien au pedigree pourtant sulfureux : Giancarlo Paretti.

        Au début des années 1960, ce dernier quitte Syracuse (Sicile) et s’embarque pour les États-Unis. On ne se sait à peu près rien de ce qu’il a fait durant son exil. Il ne rentre dans son île natale qu’au début des années 1970 pour se lancer dans des affaires immobilières sur lesquelles la justice l’oblige à tirer un trait. En 1981, il se retrouve à la tête d’un petit groupe de presse qui ne survit pas, une fois encore, aux poursuites judiciaires : Paretti ne paie ni ses journalistes ni ses charges sociales. Il décampe, et tâte à Hong Kong de l’industrie de la pêche au thon avant de s’installer à Paris début 1983. À 42 ans, il débute alors une carrière d’homme d’affaires international : 20 000 dollars lui suffisent pour fonder la société Interpart, domiciliée au Luxembourg, dont l’objet social est d’acquérir des participations dans la presse et la production de films. Deux ans plus tard, sa société aligne 50 millions de dollars de chiffre d’affaires. Les causes du miracle restent encore aujourd’hui inconnues.

        En tout cas, l’Italien a désormais acquis une certaine surface. En 1986, il s’adjoint même un équipier d’envergure, tout aussi sulfureux que lui, Florio Fiorini, qui vient de racheter la Sasea, une société cotée à la Bourse de Genève et spécialisée dans la promotion et la gestion de certains actifs agricoles appartenant au Vatican. Durant de longues années, Fiorini a dirigé le département financier de l’ENI (Ente Nazionale Idrocarburi), société nationale des hydrocarbures, qui servait comme Elf en France de tiroir-caisse aux partis politiques italiens. En moins de sept ans, Fiorini fait passer les ressources en capitaux de la Sasea de 12 millions à 1,6 milliard de francs. Durant le même laps de temps, il constitue un conglomérat, maquis inextricable de filiales et sous-filiales – en tout près de cent cinquante –, qui opère aussi bien dans l’immobilier et l’industrie que dans l’hôtellerie et l’assurance. Ces sept années correspondent à la durée de son compagnonnage avec Paretti, dont la Sasea est devenue le partenaire dans le secteur de la communication, via sa filiale Comfinance.

        En 1987, les deux associés procèdent à des investissements colossaux dans le monde du cinéma, de préférence bien sûr avec l’argent des autres et en particulier celui du Crédit lyonnais. Ils lorgnent d’abord sur Cannon, une société de production américaine alors endettée à hauteur de 2 milliards de francs. La filiale hollandaise du Crédit lyonnais, le CLBN, leur apporte son concours. Puis ils convoitent Pathé Cinéma. Bloqué par le ministère des Finances qui s’inquiète de l’origine des fonds des deux associés italiens, l’achat estimé à 950 millions de francs va heureusement capoter. Cela ne dissuade pas les responsables de la banque française, juste après, de prêter 1,3 milliard de dollars à Paretti quand, en 1991, ce dernier jette cette fois son dévolu sur le mythique studio hollywoodien de la Metro Goldwyn Mayer (MGM). Elle lui prête même sans demander la moindre garantie. Elle semble lui faire une confiance absolue. Aussi le Crédit lyonnais tombe-t-il des nues en mars 1991, lorsqu’une procédure pour faillite involontaire est engagée aux États-Unis contre Paretti, et qu’il doit injecter 145 millions de dollars supplémentaires dans la MGM.

        Miné par ce scandale et par quelques autres, le Crédit lyonnais affichera au final 110 milliards de francs de pertes (soit 16,8 milliards d’euros), qu’épongera le contribuable. En 1996, des poursuites sont engagées contre les anciens dirigeants du Lyonnais. Le procès aura lieu sept ans plus tard, début 2003. Les neuf prévenus (anciens dirigeants de la banque, commissaires aux comptes et hauts fonctionnaires) comparaissent pour avoir présenté trois années de suite – de 1991 à juin 1993 – des comptes de fin d’exercice « inexacts ». Plus crûment : pour avoir, tout comme la BCCI, « bidouillé » les bilans. Le jugement qui tombe en juin 2003 est clément. L’ancien gouverneur de la Banque de France Jacques de Larosière et l’ancien directeur du Trésor Jean-Claude Trichet sont relaxés. Censés contrôler les activités du Lyonnais, en fait ils ne savaient rien. L’ancien P-DG, Jean-Yves Haberer, qui lui aussi a prétendu n’avoir pas été alerté de ce scandale financier, écope de dix-huit mois de prison avec sursis. Aux États-Unis, en 1999, Giancarlo Paretti a été condamné à un million de francs d’amende et quatre ans de prison pour faux bilans, peine qu’il n’a jamais effectuée à ce jour.

      

      
        L’échec européen de la lutte antiblanchiment

        Si personne ne semble avoir tiré les leçons du scandale de la BCCI, qu’en est-il de l’action du GAFI, le gendarme mondial de la finance ? Dans les mois qui suivent sa création en 1989, tour à tour, le Conseil de l’Europe, Interpol et l’Organisation des États américains se saisissent de cet épineux dérèglement du système financier et bancaire international. Chaque pays de l’OCDE dispose bientôt de son service spécialisé dans la lutte contre le blanchiment. Le 12 juillet 1990, le Parlement français adopte une loi qui incite les organismes financiers à s’impliquer davantage dans la lutte contre le blanchiment des revenus du trafic de drogue. Désormais, il faudra se montrer plus vigilant et signaler la moindre transaction suspecte au nouvel organisme, créé en 1990 sous la tutelle du ministre des Finances, baptisé Tracfin (Traitement du renseignement et de l’action contre les circuits financiers clandestins).

        Dans la foulée, la direction centrale de la police judiciaire met en place l’Office central pour la répression de la grande délinquance financière (OCRGDF). L’Assemblée nationale crée même sa commission d’enquête sur la mafia. Bien que la lutte contre le blanchiment soit officiellement présentée comme une priorité, ce n’est que le 13 mai 1996, soit sept ans après la création du GAFI, que le législateur définit enfin juridiquement le blanchiment : « Le fait de faciliter, par tous moyens, la justification mensongère de l’origine des biens ou des revenus de l’auteur d’un crime ou d’un délit ayant procuré à celui-ci un profit direct ou indirect. Constitue également un blanchiment le fait d’apporter un concours à une opération de placement, de dissimulation ou de conversion du produit direct ou indirect d’un crime ou d’un délit. » Il était temps, car comment peut-on réprimer un acte de blanchiment alors qu’on ne l’avait pas encore qualifié ?

        Quels sont les effets concrets de cette sensibilisation internationale au problème du blanchiment ? Apparemment, les organisations criminelles continuent d’engranger leurs bénéfices, estimés en 1992 à 1 500 milliards de dollars4. En février 1991, soit un peu plus d’un an après sa mise en place, Tracfin a identifié treize transactions suspectes qui ont permis la saisie de 100 millions de francs, ce qui représente moins de 1 % du chiffre d’affaires du trafic de drogue en France, estimé à 14 milliards de francs. Le foisonnement des sigles et les déclarations d’intention n’ont visiblement pas suffi, ne serait-ce qu’à stabiliser le phénomène. L’argent sale continue, une fois blanchi, à participer légalement à la vie économique en s’investissant dans les placements les plus spéculatifs, qu’ils soient immobiliers, industriels ou financiers, ou par l’achat de bons du Trésor. Parfois même à grande échelle. En septembre 1992, les représentants au Conseil de l’Europe de la Pologne, de la Tchécoslovaquie et de la Hongrie révèlent que la politique de privatisations qui a été menée dans leurs pays respectifs a favorisé les opérations de blanchiment notamment dans le secteur de l’immobilier. Il apparaît également qu’un tiers des 72 milliards de marks investis dans l’Allemagne réunifiée, surtout dans l’ex-RDA, provenaient du crime organisé !

        La lutte contre le blanchiment est en fait d’autant plus difficile qu’elle se heurte à la prolifération des places off-shore. Alors que, début 1993, l’Europe dispose d’une directive contre le blanchiment, jamais les paradis fiscaux qu’elle héberge n’ont été si prisés. En quelques années, Monaco, Gibraltar, Andorre, mais aussi les docks de Dublin ou de Shannon, Jersey, Guernesey ou les îles Vierges britanniques ont accueilli 58 000 nouvelles sociétés. Le Lichtenstein abrite 60 000 holdings, trusts et sociétés anonymes ou autres Anstalt, fondations souvent spécialisées dans la fraude fiscale. Le Luxembourg, où la BCCI avait installé son siège juridique, a vu le nombre de ses banques passer de 187 en 1991 à 213 en 1992, celui des organismes de placement collectif de 405 en 1987 à 1 041 à la fin 1992. Sans oublier les sièges de plus de 10 000 holdings. Le monde financier joue ainsi plus que jamais la carte de l’opacité.

        Reste que les réseaux et les techniques de blanchiment ne servent pas qu’à laver l’argent sale des cartels de la drogue. Ils blanchissent aussi la fraude fiscale, les commissions versées lors des grands marchés industriels ou d’armement et plus largement, comme l’indique la loi, tout bénéfice illégal tiré d’un crime ou d’un délit. Autant dire que les blanchisseurs sont parfois d’apparence très respectable…

      

      
        Les initiés de Pechiney

        En novembre 1988, le P-DG du groupe Pechiney, Jean Gandois (président du CNPF de 1994 à 1997), lance une offre publique d’achat (OPA) sur American National Can (ANC), le leader américain de l’emballage. Bien que l’entreprise soit endettée à hauteur de 2,4 milliards de dollars (14 milliards de francs), Pechiney offre 1 milliard de dollars pour son rachat, soit 56 dollars par action. Le titre ne cote alors que 10 dollars. C’est donc une bonne affaire pour les actionnaires du groupe américain. Dix jours après la vente, la Security Exchange Commission (SEC), le « gendarme » de Wall Street, réalise que les actionnaires d’ANC ne sont pas les seuls à avoir réalisé une substantielle plus-value. Quelques opportunistes, à l’évidence bien tuyautés, ont profité de l’aubaine. En tout, ils ont empoché 45 millions de francs en spéculant sur le titre.

        La SEC prévient alors son homologue parisien, la Commission des opérations de Bourse (COB), qui confirme rapidement ces soupçons. Quelques initiés ont en effet été mis au parfum. Sur la liste des affranchis, figure l’homme d’affaires multimillionnaire Roger-Patrice Pelat. Ami de Pierre Bérégovoy, alors ministre des Finances (1988-1992), il connaît également de longue date son directeur de cabinet, Alain Boublil, avec lequel son fils a créé une société de négoce de vins. Roger-Patrice Pelat l’a rencontré à l’Élysée, après 1981, car il est surtout un ami intime de François Mitterrand. Les deux hommes ont été détenus jadis en Allemagne dans le même camp de prisonniers, dont ils se sont évadés ensemble avant de rejoindre le même réseau de résistance. Depuis, une amitié indéfectible les unit.

        Question : qui l’a renseigné ? Si l’enquête n’a jamais formellement apporté de réponse, en revanche elle a bien établi que Roger-Patrice Pelat a acheté, le 16 et le 17 novembre 1988, 10 000 actions Triangle, société propriétaire à l’époque d’ANC, et 20 000 autres acquises depuis la Suisse par l’intermédiaire d’une fiduciaire zurichoise, Experta Treuhand, qu’il contrôle via des prête-noms. Ses ordres d’achat ont été passés par téléphone dès le lundi 14 novembre 1988, en fin de journée, soit au moment même où Jean Gandois, le P-DG de Pechiney, obtenait du ministère de l’Économie et des Finances le feu vert pour le rachat d’ANC. Pelat semble donc avoir été informé parmi les premiers. Ce tour de passe-passe lui a rapporté 11 millions de francs.

        Pour en faire disparaître les traces, tout a été pensé dans les règles de l’art du blanchiment. Si la SEC n’avait pas fait bloquer les fonds provenant de la revente des titres Triangle sur le compte d’une banque de Lugano (Suisse) où Pelat les avait fait transférer, sans doute auraient-ils aussitôt filé vers une société de droit panaméen. Mais Roger-Patrice Pelat a été pris de vitesse. Le 20 février 1989, il est inculpé de « recel de délit d’initié ». La justice n’aura pas le temps de tenter d’en savoir davantage. Le 7 mars, Roger-Patrice Pelat meurt foudroyé par une crise cardiaque à l’hôpital américain de Neuilly-sur-Seine, à l’âge de 70 ans, des suites d’une embolie pulmonaire. En 1993, on découvrira qu’il avait consenti un prêt sans intérêt d’un million de francs à Pierre Bérégovoy, le ministre de l’Économie et des Finances en fonction lors du rachat de Triangle par Pechiney.

        Vingt-cinq ans après le krach de la BCCI et malgré la volonté de réformes qu’il a suscitée à l’époque, les mêmes clignotants sont au rouge : absence d’un réel et effectif contrôle bancaire ; réactualisation de la sempiternelle liste noire de paradis fiscaux, plus nombreux et plus puissants que jamais. Selon l’ONG Tax Justice Network, 11 500 milliards de dollars (soit 7 500 milliards d’euros) seraient placés dans des places off-shore [[image: image] p. 291]. Quant à l’argent sale, il continue de se blanchir : entre 590 milliards et 1 500 milliards de dollars par an, de l’aveu même du FMI…

      

      [image: image]  F. C.   
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    De l’affaire Urba à la cassette Méry, ou l’art de racketter petits (et gros) patrons (consentants)

    
      Après les « barons voraces » du financement politique des années 1960 et 1970 [[image: image] p. 284], qui furent surtout ceux de la droite gaulliste et giscardienne, les trois décennies suivantes seront également fort actives en matière de financement occulte des grands partis, à droite comme à gauche, comme le révéleront une série d’affaires qui éclatent à partir de 1989-1990.

      17 avril 1989, siège marseillais d’Urbatechnic : les inspecteurs de la brigade financière de Marseille, Antoine Gaudino et Alain Mayot, s’emparent de quatre cahiers à spirale dans lesquels le directeur administratif de ce bureau d’études, Joseph Delcroix, a consigné une partie de l’histoire du financement occulte du Parti socialiste (PS). Ils ignorent que l’enquête qu’ils mènent sur un réseau de fausses factures va provoquer un véritable séisme politique. Urbatechnic est en effet une des principales pompes à finances du PS, réunies au sein du groupement d’intérêt économique (GIE) baptisé GSR (Groupement des sociétés regroupées), avec Urbaconseil, Gracco, Valorimo ou encore Mercure International.

      
        La pompe à fric Urba

        Sur ces cahiers, Delcroix a imprudemment noté tous les petits secrets d’Urba, créée par le PS en 1972, un an après son congrès fondateur d’Épinay. Sur le papier, cette société offre contre rémunération des conseils et une aide technique aux entreprises. En fait, elle contribue au financement parallèle du PS, dont le budget annuel se monte officiellement dans les années 1970 à quelque 60 millions de francs. L’approche commerciale d’Urba est d’une grande simplicité : toute entreprise privée qui souhaite travailler avec des élus socialistes devra verser son écot. À partir de 1983, Urba voit ses activités exploser sous l’effet des nouvelles lois de décentralisation – adoptées les 2 mars 1982 et 7 janvier 1983 à l’initiative du Premier ministre Pierre Mauroy et de son ministre de l’Intérieur Gaston Defferre –, qui suppriment la tutelle directe de l’État et des préfets sur les collectivités territoriales. Désormais, dotés de pouvoirs financiers accrus, communes, communautés urbaines, conseils généraux et sociétés d’économie mixte sont les seuls et véritables maîtres à bord en matière d’appels d’offres et de marchés publics.

        L’influence des collecteurs de fonds s’en trouve décuplée. Urba connaît alors un surcroît d’activités. Le bureau d’études se spécialise dans les travaux publics, tandis que sa filiale Gracco s’occupe de ce vaste réservoir à finances que constituent les « fournitures » en tout genre. Tout est pour ainsi dire taxé, du crayon à papier aux repas des cantines scolaires, en passant par le matériel de bureau et les autobus. De même que rien n’échappe désormais aux fourches Caudines du bureau d’études : construction de crèches, de gymnases, délégations de service public comme le chauffage urbain ou le ramassage des ordures. Les pourcentages prélevés vont de quelques dizaines de francs collectés sur l’achat d’extincteurs jusqu’à 5 millions HT pour une convention d’affermage d’un service d’eau potable d’une ville de plus 100 000 habitants.

        En échange d’études plus ou moins bidons, la commission varie de 3 % à 5 %. Le pot-de-vin est soit intégralement versé lors de la passation du marché, soit acquitté sous forme de rente étalée dans le temps. Le manque à gagner pour les entrepreneurs est in fine facturé à l’usager ou payé par le contribuable. Seuls le bureau d’études et le parti politique qu’il finance y trouvent leur compte. Certaines entreprises également, en particulier les gros du BTP qui ont les reins suffisamment solides pour absorber les contraintes financières des bureaux d’études. À Paris, elles paient même un ticket d’entrée pour avoir le privilège d’être rackettées. Ainsi, le groupe Bouygues aura plus de facilité à travailler avec les socialistes qu’avec la Ville de Paris, en raison notamment de sa réputation de mauvais payeur.

        En 1984, peu après le vote des nouvelles lois de décentralisation, le PS a placé à la tête d’Urbaconseil un homme dont la réputation était jusque-là irréprochable. Né le 4 août 1923 à Paris, Gérard Monate est un homme affable, à la démarche pataude. Bedonnant, le crâne dégarni, sa voix a des accents rocailleux. Durant des années, cet ancien mousse qui avait rejoint pendant la guerre les Forces françaises libres (FFL) a incarné la « police républicaine ». En tant que responsable du Syndicat général de la police parisienne, il s’oppose aux brutalités policières durant la guerre d’Algérie ou encore lors des événements de Mai 68. Après avoir dirigé tout au long des années 1970 le plus puissant syndicat de policiers en tenue, la FASP (Fédération autonome des syndicats de police), il rejoint en mai 1981 le cabinet de Gaston Defferre, alors ministre de l’Intérieur et de la Décentralisation. Confiant, il prend la direction d’Urba, croyant pouvoir moraliser la collecte de fonds…

      

      
        Gérard Monate, ou la solitude du collecteur de fonds

        Cinq ans plus tard, il semble avoir perdu ses illusions. Alors qu’Urba est soupçonnée d’avoir perçu d’une société de travaux publics 5,7 millions de francs lors du creusement du tunnel Prado-Carénage, long de 2,5 kilomètres, qui permet de traverser Marseille sans quitter l’autoroute, Monate se démène pour faire obstruction à la justice. L’ancien policier s’efforce d’empêcher coûte que coûte que la lumière soit faite sur la face cachée du bureau d’études qu’il dirige. Averti que deux inspecteurs de la financière de la Police judiciaire phocéenne s’apprêtent à perquisitionner les bureaux d’Urba à Marseille, il donne l’ordre à son personnel de mettre d’urgence à l’abri la comptabilité. Il se veut rassurant et promet de tout faire pour que cette histoire n’ait aucune suite. En vain.

        Les limiers de la financière ont été plus rapides. En feuilletant les pages des cahiers de Joseph Delcroix, ils comprennent qu’ils ont déterré une bombe politique. Delcroix a ainsi noté ce qui s’est dit deux ans plus tôt, le 4 juin 1987, à Paris, 140, boulevard Haussmann, au siège d’Urba-Gracco, lors d’une réunion où étaient conviés les dix-huit délégués régionaux d’Urba. Ce jour-là, le commissaire aux comptes du « bureau d’études » évoque la future campagne présidentielle. Delcroix écrit : « Nouvelle idée pour mise en place d’un projet de création d’une société tampon de courte durée entre structures qui reçoivent les retombées et le GIE. » En clair, il s’agit de créer une ou plusieurs sociétés écrans qui devront régler discrètement les dépenses de campagne de François Mitterrand. En continuant de tourner les pages, les policiers découvrent le nom de la société censée jouer ce rôle de tampon : Multiservices, domiciliée 8, rue de Liège à Paris, chargée d’embaucher du personnel temporaire pour l’organisation des meetings du candidat socialiste. Il est même précisé qu’elle ne devra servir que pour la campagne présidentielle de 1988 et les municipales de 1989.

        Les cahiers de Delcroix précisent aussi que 80 % de la commission perçue pour la construction du tunnel ont été affectés aux dépenses du PS local et déposés sur deux comptes, l’un baptisé « Prado » l’autre « Carénage ». On ne peut être plus clair : il s’agit des lieux d’entrée et de sortie du tunnel marseillais. Grâce à ces quatre cahiers d’écolier, la justice parvient à décortiquer les modalités occultes de trente-trois marchés publics passés entre 1987 et 1989 sur l’agglomération phocéenne. Plus de 9 millions de francs d’honoraires ont atterri dans les caisses d’Urba. L’affaire du tunnel n’est donc pas un cas isolé. Et Marseille n’est pas la seule ville concernée.

        Dans les mois qui suivent, alors que le siège parisien d’Urba (avril 1991) puis celui du PS (janvier 1992) sont perquisitionnés, au grand dam des dirigeants socialistes qui qualifient l’action des juges de « cambriolage judiciaire » et crient au scandale, Gérard Monate découvre la solitude du métier de collecteur de fonds. Très vite, il est lâché par les siens. Le PS ne s’estime lié d’aucune façon aux activités d’Urba et feint d’ignorer que 60 % du produit des trafics d’influence et autres abus de biens sociaux du bureau d’études ont servi à régler ses factures et celles de ses élus (le solde étant affecté aux salaires et aux frais de fonctionnement du GIE). Le parti nie également qu’Urba ait été associé à la campagne de François Mitterrand alors que, selon Gérard Monate, Urba y a contribué à hauteur de 20 millions de francs. Le bureau d’études a levé des fonds, payé les panneaux d’affichage, réglé les factures de la plupart des meetings du candidat socialiste ou encore équipé d’ordinateurs son comité de campagne. Par le plus curieux des hasards, le commissaire aux comptes d’Urba est le même qui, en juillet 1988, a certifié officiellement les comptes de la campagne présidentielle de François Mitterrand.

        Monate se retrouve abandonné à son sort. André Laignel, trésorier du parti de 1981 à 1988, renvoie lui aussi Urba à sa solitude. S’il admet que le bureau d’études a bien participé au financement du PS, il affirme en revanche qu’il n’a jamais eu le moindre « contrôle » sur ses « comptes ». André Laignel sera finalement relaxé, tandis que le trésorier qui lui a succédé, Henri Emmanuelli, sera condamné en 1996 à deux ans d’inéligibilité pour recel d’abus de biens sociaux dans le cadre d’une affaire de collecte de fonds impliquant une autre officine, la SAGES [[image: image] p. 432]. Dans le dossier Urba, seuls les lampistes seront punis. Aucun dirigeant socialiste n’aura à rendre de comptes, en particulier le premier d’entre eux, François Mitterrand.

        En effet, brusquement épris de transparence quelques mois après la perquisition des inspecteurs marseillais dans les locaux d’Urbatechnic, le gouvernement de Michel Rocard a proposé d’en finir avec le financement politique traditionnel : une loi d’amnistie procédera ainsi à un blanchiment général des élus et des responsables politiques. Votée en catimini à la veille de Noël, à la quasi-unanimité, le 22 décembre 1989 (et promulguée le 15 janvier 19901), la « loi Rocard » effacera toutes les infractions « commises avant le 15 juin 1989 en relation avec le financement direct ou indirect de campagnes électorales ou de partis et de groupements politiques ». Pour les autres, dura lex sed lex.

        Le 31 janvier 1990, le PS liquide Urba, ce bureau d’études sur lequel il disait n’avoir aucun contrôle, que remplace aussitôt une association de financement du parti, comme l’exige désormais la loi. En principe, ce texte est censé mettre fin au racket des entreprises. Outre des subventions publiques, les partis pourront recueillir en toute légalité des dons – plafonnés – et versés à des associations créées pour la circonstance. La liste des bienfaiteurs sera bien sûr connue, répertoriée et publiée. Pour autant, en a-t-on vraiment fini avec le financement occulte ? La chronique judiciaire des années 1990 semblerait indiquer qu’il est difficile de se débarrasser de certaines mauvaises habitudes…

      

      
        Le Gifco, ou le trou noir financier du PCF

        Ainsi, dans la Sarthe, la justice découvre en 1991 les activités d’un autre bureau d’études, Bretagne Loire Équipement (BLE), spécialisé dans la vente de matériel et la promotion des entreprises ou encore le conseil en restauration et la bureautique. Basé à Lorient (Morbihan), BLE opère dans le « Grand Ouest ». Tout comme Urba, il monnaie son « assistance commerciale » lors de passations de marchés publics, qui lui rapporte 9 à 10 millions de francs par an pour un chiffre d’affaires d’environ 15 millions. Pour ses prestations, BLE reçoit une commission de 0,3 % à 5 % sur les marchés qu’il facilite. La comparaison s’arrête là : BLE ne travaille pas pour le PS.

        La justice sarthoise a en effet constaté que si la communauté urbaine du Mans travaillait avec les officines socialistes de collecte de fonds, la ville elle-même, dirigée par un ancien élu du Parti communiste (PCF) encore proche du parti, semble être la chasse gardée de BLE. Ce bureau d’études est une filiale du Groupement d’intérêt économique pour l’équipement et la fourniture des collectivités (Gifco), auquel il verse environ 1,4 million de francs par an au titre de diverses prestations comme l’assistance juridique ou la formation du personnel. Ce groupement est dirigé par un militant communiste chevronné, Jacques Grosman, un ancien de la fédération de Paris. Décédé en 1993, il sera remplacé par Pierre Detœuf, une des figures historiques de l’appareil commercial du PCF [[image: image] p. 271].

        Autour du Gifco, dont le chiffre d’affaires avoisine en moyenne les 800 millions de francs par an, gravitent plus d’une trentaine de sociétés auxquelles, tout comme BLE, le groupe facture diverses prestations. L’une des plus rentables de la nébuleuse Gifco est la Société d’ingénierie commerciale pour l’aménagement des régions (Sicopar). À sa création en 1952, elle s’appelait Société industrielle et commerciale de pièces détachées. Disposant de nombreuses agences en province, elle fournissait notamment aux municipalités communistes le « gros matériel » dont elles avaient besoin, comme les véhicules, les bennes à ordures, les lits, les équipements pour la cantine, le monde médical, sportif, la voirie ou encore la signalisation. Moyennant une commission, la société mettait en contact les entreprises « non communistes » avec les municipalités du parti. La nouvelle Sicopar, créée en 1985, semble être devenue la filiale « eaux et assainissement » du Gifco. De 1990 à 1994, la Compagnie Générale des eaux lui a ainsi versé 19 millions francs pour décrocher des contrats d’affermage [voir p. 165]. Sur la même période, deux cents autres entreprises se sont résignées à recourir à ses services et ont payé rubis sur l’ongle les commissions qu’on leur réclamait.

        BLE, la Sicopar et les autres sociétés associées permettent au GIE de procéder à un quadrillage méthodique, à la fois territorial et sectoriel. Si les liens entre le Gifco et le PCF sont manifestes, pour autant, la justice n’a pas établi qu’il aurait pu être le pendant communiste d’Urba. Elle n’a trouvé aucune trace suspecte d’argent transmis directement dans les caisses du PCF par le Gifco, ou de prise en charge directe par celui-ci de dépenses politiques du parti. Autrement dit, aucune preuve d’un recel éventuel de trafic d’influence ou d’abus de biens sociaux. Le Gifco loue bien un stand au « salon espaces collectivités » lors de la Fête de l’Humanité. Entre 1990 et 1994, 16 millions de francs sont ainsi tombés dans l’escarcelle du parti. Pas de quoi cependant étayer une accusation de financement occulte. Si quelques responsables de filiales du Gifco ont été condamnés pour recel d’abus de biens sociaux, fin 2000, Robert Hue, secrétaire national du PCF, a été relaxé par le tribunal correctionnel de Paris, tout comme l’ancien trésorier du parti, Pierre Sotura.

        Mais les « grands partis de gauche » ne seront pas les seuls, loin de là, à défrayer la chronique judiciaire des années 1990 en matière de « racket » des patrons (en réalité ravis de l’aubaine) d’entreprises soucieuses de décrocher les marchés des collectivités locales, comme en témoigne l’affaire exemplaire des HLM de la Ville de Paris, dont le maire était alors le chef du RPR, Jacques Chirac.

      

      
        Les HLM de la Ville de Paris ou la vache à lait du RPR

        En 1992, un cartel d’entrepreneurs remporte un appel d’offres plutôt juteux. L’OPAC (Office public d’aménagement et de construction) des HLM de Paris vient de conclure avec eux un contrat de maintenance pour l’entretien de son parc de plus de 3 000 ascenseurs et la construction de 1 000 autres. Otis, CG2A, filiale de la Générale des eaux, et la Somatem se partageront la coquette somme d’1,5 milliard de francs. En dépit de la loi Rocard qui prône la transparence, ces entreprises n’ont pas été choisies par hasard. L’appel d’offres a été soigneusement préparé, si ce n’est truqué, par un ancien membre du comité central du RPR de 1986 à 1989. Jean-Claude Méry, né à Casablanca en 1942, est un bon vivant, grande gueule et amateur de gros cigares. Caricature de l’administrateur de biens qu’il est devenu en 1974, ce self-made man fait à la fin des années 1980 une rencontre qui le propulse vers les sommets de la Chiraquie.

        Directeur de cabinet de Jacques Chirac à l’Hôtel de Ville de 1988 à 1993, Michel Roussin lui met le pied à l’étrier et va faire de lui un homme qui compte au RPR. Méry s’impose alors comme un des faux facturiers en titre du parti. La Société d’études et de participations (SEPG) et le Centre de recherches sur l’habitat lui servent de paravents. Sur le papier, tout comme Urba, ces structures se contentent de fournir des conseils et une « assistance technique » aux entreprises. Tout comme Urba également, elles engrangent en réalité les commissions prélevées sur les marchés publics, en l’occurrence ceux de la Ville de Paris, chasse gardée du RPR. À la fin des années 1980, Méry est président de la section RPR de l’immobilier et mène grand train. Mais ses affaires se gâtent quand celles d’Urba commencent à prendre de l’ampleur. Le PS ne tient pas à faire seul la une des journaux.

        En 1992, le ministre socialiste du Budget, Michel Charasse, demande au fisc d’examiner d’un peu plus près la comptabilité de celui qu’on surnomme « Méry de Paris ». Dans le microcosme du financement occulte, tout le monde se connaît. Monate et Méry étaient d’ailleurs des amis. Il arrivait même que les différents bureaux d’études se répartissent entre eux les parts de certains marchés publics. Ainsi, à la fin des années 1980, Méry avait-il rétrocédé à Monate un tiers des 10 millions de francs en liquide empochés en guise de commission pour la réfection d’installations de chauffage dans les lycées d’Île-de-France. Cette complicité a toutefois ses limites. Face à la justice et au fisc, c’est chacun pour soi.

        Le soudain intérêt du fisc pour les activités commerciales de Méry suscite aussitôt l’inquiétude à la Ville de Paris où, du jour au lendemain, Méry devient persona non grata. Tout comme Monate, il découvre la solitude du collecteur de fonds. L’homme sait trop de choses sur les rouages du système RPR. En effet, Méry ne se contente pas de prélever des pourcentages. Il livre aussi à l’Hôtel de Ville des valises pleines de billets. Mieux : pour la rue de Lille, siège du RPR, il sous-traite en grande partie les contacts avec les grands patrons du BTP qui postulent aux appels d’offres. Ainsi, durant des mois, dans ses bureaux de la rue des Grands-Augustins, Méry a peaufiné et négocié le fameux appel d’offres de l’OPAC. Il s’est habilement débrouillé pour que ses amis entrepreneurs remportent le marché des ascenseurs en 1992. À la clé, 140 millions de francs par an versés pendant douze ans aux trois entreprises sélectionnées. En échange de ce royal pactole, les entrepreneurs devront s’acquitter chacun de 30 millions de francs de commission. En moins d’un an, Méry a déjà reversé 8 millions de francs à des organismes financiers suisses. Mais, après le fisc, voilà maintenant que la justice rôde autour de lui.

        Au fil des mois, sa situation devient de plus en plus délicate. L’affaire Méry prend même l’allure d’une bombe à retardement depuis que, en 1994, un juge d’instruction de Créteil, Éric Halphen, s’intéresse aux filières de corruption liées aux organismes HLM de la Ville de Paris. Son chauffeur s’est ainsi « mis à table » et a révélé au magistrat les visites que son patron rendait régulièrement au directeur de cabinet de Jacques Chirac, précisant que les mallettes qu’il y apportait regorgeaient de billets de banque. L’inévitable se produit. En octobre 1994, Jean-Claude Méry est incarcéré à la prison de Fresnes. Aussitôt, celle pour laquelle il sous-traite les contacts avec les entrepreneurs de travaux publics, débarque dans ses bureaux. Louise-Yvonne Casetta s’est déplacée en grand secret pour faire disparaître tous les documents compromettants.

        Petite et ronde, décrite comme une femme à poigne, cette ancienne vendeuse de lavande d’origine bretonne a rejoint le siège parisien du RPR en 1982. Salariée par la Ville de Paris, Louise-Yvonne Casetta est alors affectée auprès du trésorier du mouvement, comme simple collaboratrice. Quelques années plus tard, efficace et secrète, elle a su se rendre indispensable. Devenue trésorière adjointe du mouvement, Michel Roussin la cornaque directement depuis l’Hôtel de Ville. Avec Jean-Claude Méry, Louise-Yvonne Casetta passe pour une des plus fines spécialistes des finances occultes du RPR. Surnommée « la Cassette » ou « la Banquière », elle veille personnellement sur les comptes que détient le mouvement à la banque Rivaud. Mais son passage dans les bureaux de Méry n’évite pas le scandale. Et, à son tour, « la Cassette » sent le roussi. Tout comme le PS au début des années 1990, le RPR subit à partir de 1995 une avalanche d’enquêtes judiciaires : HLM de la Ville de Paris, électeurs fantômes, emplois fictifs ou encore marchés publics truqués à la région Île-de-France.

        Jean-Claude Méry décède en 1999 après avoir enregistré sur cassette vidéo une confession dans laquelle il explique la nature de ses activités commerciales pour le compte du RPR. Mais des dizaines d’hommes du sérail gaulliste – intermédiaires, faux facturiers et chefs d’entreprise – sont mis en cause dans le cadre des poursuites relatives au financement occulte du RPR, jugés et condamnés. En 2004, l’ancien secrétaire général du RPR, Alain Juppé, est lui-même sanctionné pour « prise illégale d’intérêt » dans les affaires d’emplois fictifs de la Ville de Paris. Fin 2006, la cour d’appel de Paris inflige en appel à Michel Roussin et à Louise-Yvonne Casetta, respectivement quatre et deux ans de prison avec sursis dans l’affaire dite des marchés publics d’Île-de-France, pour complicité et recel de corruption.

        Jacques Chirac n’échappera pas au châtiment judiciaire et à l’obstination de la justice. Le 21 novembre 2007, il est mis en examen pour détournement de fonds publics dans l’affaire dite des « chargés de mission » de la Ville de Paris (trente-cinq emplois fictifs). Quatre ans plus tard, la justice le condamne, en décembre 2011, à deux ans de prison avec sursis pour abus de confiance, détournement de fonds publics et prise illégale d’intérêts. L’ex-président n’a pas fait appel.
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        1. Loi no 90-55 du 15 janvier 1990 relative à la limitation des dépenses électorales et à la clarification du financement des activités politiques, Journal officiel, no 13, 16 janvier 1990.

      

      
    

  

  
  
    Jérôme Monod, un chiraquien taille patron

    
      En juin 2000, Jérôme Monod s’installe dans une aile de l’Élysée, non loin des appartements de Bernadette Chirac.

      Dans le modeste boudoir qui lui sert de bureau, il lui incombe, à la veille de la prochaine élection présidentielle, de ressouder la droite derrière le président, quitte à promettre aux uns et aux autres la lune et le ciel. Jérôme Monod prépare aussi la future UMP (Union pour un mouvement populaire), le parti unique de la droite, en collaboration étroite avec Alain Juppé – qu’il avait lui-même proposé à Jacques Chirac de créer en 1975.

      
        Dans l’ombre de Jacques Chirac

        Cette année-là, cet énarque sévère, tisseur de réseaux, né à Paris le 7 septembre 1930, affilié à une vieille dynastie de banquiers protestants genevois, apparenté – par son mariage avec la petite-fille d’Henri Queuille – au chantre du radicalisme corrézien, rejoint Jacques Chirac à Matignon, où il va diriger son cabinet d’une main de fer. L’homme est sec et impatient. Son regard bleu acier laisse vite deviner qu’il n’aime pas perdre son temps, et encore moins qu’on le lui fasse perdre.

        Jusque-là, il a fait carrière dans la haute administration. Issu de la promotion France-Afrique de l’ENA de 1955-1957 – comme Édouard Balladur et Jacques Calvet (qui sera patron de la BNP, puis de PSA Peugeot Citroën) –, il a rallié le gaullisme en 1958, pour se mettre l’année suivante au service de Michel Debré, premier Premier ministre de la Ve République, auprès duquel il travaillera trois années durant, avant de rejoindre la DATAR (Délégation à l’aménagement du territoire et à l’action régionale), dont il devient le patron en 1968.

        C’est dans cette période qu’il se rapproche de Jacques Chirac, élu député de la Corrèze en 1967 et dont la carrière semble déjà prometteuse. Depuis, les deux hommes ne se sont quasiment plus perdus de vue. Après son passage à Matignon en 1975-1976 comme directeur de cabinet de Jacques Chirac, alors Premier ministre de Valéry Giscard d’Estaing, Jérôme Monod est à ses côtés lorsqu’en 1976 il fonde le Rassemblement pour la République (RPR), dont il sera le premier secrétaire général. Monod n’y fait qu’un court passage, le temps de mettre la machine – et en particulier la machine financière – sur les rails, car un parti sans moyens n’est rien. Mais Monod s’entend mal avec les deux principaux conseillers de Chirac, Pierre Juillet et Marie-France Garaud, et n’a pas le goût des intrigues de couloir.

        Aussi, il rend son tablier et rejoint son corps d’origine, la Cour des comptes, avant de relever, en juin 1979, un autre défi : il va conseiller le président de la Lyonnaise des eaux, Pierre Chaussade, auquel il succède un an plus tard, avec le projet de faire de la Lyonnaise un géant.

      

      
        Entre les gouttes de l’affaire de la Lyonnaise des eaux

        Dans ce but, en 1990, Monod entame un rapprochement avec la société de BTP Dumez, avec laquelle la Lyonnaise fusionnera plus tard. En 1992, il remporte son premier grand succès à l’international, en récupérant la gestion de l’eau de la ville de Buenos Aires. Monod prend de l’étoffe. Outre la présidence de la Lyonnaise, il est administrateur de Total, de la Compagnie financière de Suez, d’Havas, il siège au conseil consultatif de la Banque de France et à celui de la Banque Westminster.

        C’est aussi un patron globe-trotter qui sert, à l’occasion, auprès de certains chefs d’État africains d’émissaire chiraquien – d’autant que Jacques Chirac lui a ouvert en Afrique bien des portes pour la Lyonnaise des eaux, qui y exerce alors un autre monopole sur le marché des pompes funèbres.

        1994 sera une année maudite pour la Lyonnaise. Plusieurs de ses filiales bichonnent les « gros bonnets » du RPR : elles alimentent les caisses du maire de Lyon, Michel Noir, ou renflouent celles de la holding chargée de la communication du maire de Grenoble, Alain Carignon. Monod sera entendu sur un « pacte de corruption » qu’il aurait conclu lors de la privatisation du service de l’eau de la ville de Grenoble avec son maire en octobre 1987. Bien que les témoignages d’anciens collaborateurs du groupe ou de Pierre Botton, qui s’occupait alors de la carrière politique de son beau-père Michel Noir, fassent peser sur lui de vifs soupçons, Monod échappe aux poursuites. Lors du procès, il explique à la barre qu’il ignorait les turpitudes de ses filiales et jure qu’il n’a signé aucun pacte de corruption avec le maire de Grenoble. Reste que la Lyonnaise des eaux, officiellement à l’insu de son patron, a manifestement contribué avec largesse aux campagnes électorales du RPR.

        Si Monod sort indemne des divers imbroglios judiciaires où est impliquée la Lyonnaise, le rêve de grandeur qu’il nourrit pour elle va prendre des airs de fuite en avant, car l’absorption de Dumez en 1990 lui a coûté cher. C’est un groupe plombé qui fusionne en 1997 avec la Compagnie française de Suez – dont le principal actionnaire est le banquier belge Albert Frère. Après avoir fait un temps de la figuration à la tête du nouveau groupe Suez, Jérôme Monod se retire en 2000 et s’installe dans son boudoir de l’Élysée.

        S’il dénigre souvent les viles contingences de la politique, depuis 1997, il y a remis un pied en siégeant au bureau politique du RPR. Deux ans plus tard, Chirac le missionne pour qu’il contre l’ambition de Nicolas Sarkozy, qui envisage alors de s’emparer du parti gaulliste. Monod s’exécute.

      

      
        Un homme de réseaux

        Mais ce n’est pas dans ce rôle qu’il prétend exceller. Il s’épanouirait plutôt auprès de son ami Chirac dans le rôle de la « boîte à idées » que lui soufflent le plus souvent les cercles patronaux influents au sein desquels il évolue.

        Monod est un homme de club et de think tank. Dès 1972, il devient public member du Hudson Institute, créé en 1961, à l’apogée de la guerre froide, afin d’alimenter l’establishment militaire américain en scénarios catastrophes et dont les chercheurs n’hésitent pas à préconiser comme réponse à l’hégémonisme soviétique une guerre thermonucléaire globale (le même institut contribuera plus tard à rafraîchir les thèses du néoconservatisme américain). Tout en dirigeant ses affaires, Jérôme Monod semble s’efforcer d’étoffer en permanence ses réseaux en exerçant quelques présidences de clubs et de cercles influents comme celui de la Table ronde des industriels européens, créé en 1983 et rassemblant les quarante-cinq plus grandes entreprises européennes, ou bien en enseignant à l’Institut Auguste-Comte, spécialisé dans l’étude de la « politique de l’action »… En 1997, porté par son goût de la prospective, il parraine la Fondation Concorde, un groupe d’« experts » qui ambitionne de « refondre la République » mais ressemble davantage à une niche de chiraquiens convertis au libéralisme.

        Il ne déplaît pas non plus à cet homme de réseaux de jouer les conseillers du prince. Dès son arrivée à l’Élysée, on se gausse avec un brin d’irritation dans l’entourage de Chirac de celui qui se prend pour le « cerveau présidentiel ». Fût-il cantonné dans un boudoir, il fait des jaloux. Les conseillers n’aiment pas partager leur influence, or c’est ce qu’ils devront faire. Monod se mêle de tout, aussi bien de la politique industrielle que de la question du voile islamique, il cornaque les réunions de conseillers et supervise la future campagne du président. En mai 2001, alors qu’il a subi une intervention bénigne à la hanche, il s’absente trois semaines et s’aperçoit à son retour que Dominique de Villepin, le secrétaire général de l’Élysée, en a profité pour s’emparer de dossiers qui ne sont pas de son ressort. Monod le « recadre »…

        Une fois Jacques Chirac réélu, en mai 2002, l’ancien P-DG de la Lyonnaise quitte l’Élysée et créée son think tank, baptisé Fondation pour l’innovation politique, un centre de réflexion qui publiera des brochures, une lettre et organisera des colloques. Inaugurée en grande pompe le 27 mai 2004, la Fondation ne s’est pas imposée par l’originalité de ses propositions et de ses constats. L’innovation ne semble pas être le fort des grands patrons et autres présidents de société, ni de la cohorte traditionnelle des spécialistes issus des grandes écoles ou de l’EHESS (École des hautes études en sciences sociales), sollicitée par la Fondation.

        La vengeance n’est-elle pas un plat qui se mange froid ? À l’automne 2008, Nicolas Sarkozy, qui n’a pas oublié le rôle récurrent joué par Monod pour le contrer, place à la tête de la Fondation un des siens, Nicolas Bazire. Il met ainsi un terme à l’influence de celui qui, durant plus de quarante ans, aura été le conseiller de l’ombre de Jacques Chirac.
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    Nicolas Bazire, le pantoufleur de luxe

    
      Deux février 2008, salle des fêtes du Palais de l’Élysée : une petite assemblée de personnalités assiste au mariage de Carla Bruni et Nicolas Sarkozy. Côté show, la mariée, chanteuse et mannequin, a choisi deux amies actrices pour témoins (Marine Delterme et Farida Khelfa). Côté business, le marié, président de la République, a fait appel à l’une des meilleures amies de son ex-femme, Cécilia : Mathilde Agostinelli, héritière des champagnes Castellane et responsable de la communication de Prada France. Son mari, l’Italien Roberto, dirige le fonds d’investissement new-yorkais Rhône Capital. L’autre témoin est un vieux complice, celui d’avant la traversée du désert des années 1990 : Nicolas Bazire, numéro deux du groupe LVMH dirigé par Bernard Arnault [[image: image] p. 337].

      
        Les « deux Nicolas »

        « Dites à l’autre ambitieux de m’appeler. » Édouard Balladur ne manquait jamais d’humour lorsqu’il parlait de ses deux plus proches lieutenants, les deux Nicolas : Bazire et Sarkozy. Nicolas Bazire est né le 13 juillet 1957 à Fort-de-France, dans une famille bourgeoise de province. Il est aussi sec et impassible que l’« autre ambitieux » est volubile. Paraissant dix ans de moins que son âge, ce père de six enfants garde de sa première vie professionnelle l’air compassé du haut fonctionnaire. Bête à concours, il a pourtant échoué à Polytechnique. Il se rabat sur l’École navale, dont il dit à la journaliste Ghislaine Ottenheimer avoir « hérité un sens assez strict de la hiérarchie ». « C’est une école où l’on vous rode au côté opérationnel des choses, précise-t-il, je n’ai jamais été un révolté. » À sa sortie de l’ENA en 1987 (promotion Fernand Braudel, celle de Stéphane Richard [[image: image] p. 609]) dans la botte (les quinze premiers), il opte pour la Cour des comptes. Mai 1988 : après deux années passées au ministère des Finances sous la première cohabitation, Édouard Balladur décide de préparer la prochaine échéance électorale, les législatives de 1993. Il installe son Association pour le libéralisme populaire au 215 bis, boulevard Saint-Germain et demande à Jean-Marie Messier de former une écurie de jeunes talents.

        Messier recommande Nicolas Bazire. Sa tâche ? Organiser des colloques et commander des notes sur l’actualité à un réseau de hauts fonctionnaires prêts à tout pour assurer l’ascension du candidat libéral à Matignon. À 35 ans, il devient directeur de cabinet du Premier ministre après la déroute socialiste de 1993. Un de ses anciens camarades de l’ENA, normalien, le décrit ainsi : « C’est un technocrate. Un technocrate interchangeable. Pas particulièrement brillant. Il sait faire une note. Décortiquer un dossier. Il est bosseur. Mais il n’est pas cultivé. Il n’a pas de vision. Il n’a pas un intérêt particulier. Ce n’est pas une personnalité forte. Ce type de caractère convient parfaitement à Balladur qui croit à la rationalité technique d’une décision et qui déteste les ingrédients irrationnels1. » Derrière cette conviction commune, à laquelle Nicolas Sarkozy se rallie, se cache un pragmatisme absolu qui prétend à l’absence d’idéologie dans les choix politiques.

        Dans ce trio, Balladur est la tête pensante, Nicolas Sarkozy le « vendeur » attitré, comme porte-parole du gouvernement, et Nicolas Bazire la cheville ouvrière de la mise en œuvre des décisions. Pour de nombreux observateurs, le credo libéral des balladuriens est alors dangereux, jusque dans les rangs de la droite corrézienne défendue par les proches de Jacques Chirac. L’écrivain Denis Tillinac a le jugement cruel : « Ils font croire que la politique c’est l’économie, et l’économie c’est le commerce, donc en politique tout est négociable, tout le monde est achetable. Les deux Nicolas ont été soûlés de cette idéologie marxiste débordante, envahissante et inefficace, ils sont dépourvus de convictions. Ils n’ont aucune armature morale, ils sont de droite, c’est tout. Ils ne sont pas immoraux, mais amoraux2. » Cette génération « techno-amorale » va définitivement convertir la droite aux vertus défendues par le patronat depuis les années 1970, enterrant le gaullisme social cher aux chiraquiens de la campagne électorale de 1995.

      

      
        Des commissions sur des contrats d’armement

        À Matignon, l’officier de Marine découvre les grands et petits secrets d’État. En particulier ceux liés aux grands contrats d’armement avec l’étranger, source inépuisable de commissions et de rétrocommissions. Un monde fascinant où l’État conserve un véritable pouvoir. La Direction des constructions navales (DCN) est alors l’un des champions français les plus performants : frégates, sous-marins, etc. Les marchés se multiplient. En 1994, DCN International crée une société fiduciaire off-shore au Luxembourg, Heine S.A., qui a pour but de « gérer des contrats d’ingénierie commerciale ». Comprenez : mettre de l’huile dans les rouages des négociations entamées avec Taiwan, le Chili, le Pakistan, l’Inde, etc. En six ans, la « coquille » Heine déclare un chiffre d’affaires de 77 millions d’euros. Or, comme l’expliquera en détail un rapport dressé par le parquet de Paris en novembre 2007 dans le cadre d’une enquête sur les agissements d’un cabinet d’intelligence économique [[image: image] p. 637], cette « boîte noire » a été créée avec l’aval des deux Nicolas. Un document saisi par les policiers de la DNIF mentionne « l’aval du directeur de cabinet du Premier ministre et celui du ministre du Budget, et laisse supposer des relations ambiguës avec les autorités politiques en faisant référence au financement de la campagne électorale de M. Balladur pour l’élection présidentielle de 19953 ». Prudent, le procureur de la République de Paris estime alors qu’il n’y a pas lieu d’étendre le champ de l’enquête à ces faits. Officiellement, ils sont prescrits.

        Huit mois avant la présidentielle de 1995, Nicolas Bazire lance à qui veut l’entendre : « Il est certain que si Balladur n’est pas élu, il faudra que je révise mon CV ! » Ainsi, malgré une stratégie bien arrêtée – conquérir Matignon, puis l’Élysée –, malgré les moyens de l’État, malgré l’appui d’une bonne partie des médias influents (TF1 et Le Monde en tête), les deux Nicolas n’arriveront jamais à convaincre l’opinion que leur candidat à la présidentielle est le bon. Bazire entame alors une seconde carrière de faiseurs de deal, comme associé-gérant de la banque Rothschild & Cie. La voie ordinaire d’une génération de « pantoufleurs » qui l’ont précédé, comme Jérôme Monod [[image: image] p. 527], Michel Pébereau, Louis Schweitzer, etc. Tous promis aux meilleures places de la haute finance après leur passage en cabinet. En 1999, Nicolas Bazire rejoint le groupe de Bernard Arnault, comme numéro deux de LVMH. Il s’occupe notamment du développement et des acquisitions de cet empire du luxe. Dix ans plus tard, il est présent dans huit conseils d’administration : ceux du groupe Arnault et les autres (Suez Environnement, Carrefour, Ipsos, Rothschild & Cie, Banque SCS).

      

      
        Une campagne électorale frauduleuse ?

        Les fabuleuses commissions des contrats d’armement des années 1990 pourraient coûter cher à Nicolas Bazire. Alors qu’il était directeur de cabinet d’Édouard Balladur, le haut fonctionnaire aurait en effet joué un rôle actif dans la captation d’une partie de ces commissions pour financer la campagne électorale de la présidentielle de 1995. Entre 2011 et 2013, Nicolas Bazire a été mis en examen trois fois – pour complicité de détournement d’argent public, complicité et recel d’abus de biens sociaux – par les juges Le Loire et Van Ruymbeke, qui ont reconstitué les circuits de l’argent versé en marge des contrats Agosta (trois sous-marins vendus au Pakistan) et Sawari II (trois frégates vendues à l’Arabie saoudite).

        Concrètement, les juges soupçonnent Bazire d’être intervenu à deux moments clés. D’abord, il aurait imposé avec l’aide de Renaud Donnedieu de Vabres, conseiller du ministre de la Défense François Léotard, le « réseau K » (pour King, allusion au roi d’Arabie saoudite) piloté par deux intermédiaires d’origine libanaise, Ziad Takieddine et Abdul Rahman El-Assir. Titulaires de comptes en Suisse, ces derniers ont pu en retirer « 70 millions de francs en espèces, précisent les magistrats dans leur ordonnance de renvoi. Ces fonds correspondent aux commissions liées à trois marchés saoudiens (Mouette, Shola, SBS) et au marché pakistanais (Agosta)4 ». « Cependant, ajoutent les deux juges, les commissions les plus importantes, liées au contrat Sawari II, venaient à peine de commencer à être versées. Le système était mis en place pour que ces retraits en espèces puissent perdurer pendant des années au fur et à mesure de l’encaissement des commissions5. »

        Côté français, les enquêteurs en ont la conviction, deux hommes ont joué un rôle clé. Thierry Gaubert [[image: image] p. 127], un proche de Nicolas Sarkozy, ministre du Budget, aurait servi de porteur de valises entre la Suisse et la France. C’est en tout cas l’affirmation sans détour de son ex-femme, Hélène de Yougoslavie. Nicolas Bazire, lui, aurait d’abord conduit la négociation visant à incorporer ces intermédiaires dans le contrat. Puis il aurait réceptionné les fonds en espèces, stockées dans le coffre-fort dont il avait la clé au siège de campagne du candidat Balladur. « La campagne de M. Balladur avait été alimentée par d’importants apports de fonds en espèces, expliquent les juges, dont une partie a été comptabilisée dans le compte de campagne (15 millions de francs). Est ainsi apparue une importante remise de 10,25 millions de francs quelques jours après l’échec subi par M. Balladur au premier tour. Aucune explication cohérente n’a été apportée par les responsables de la campagne quant à cette remise de fonds exceptionnelle par son montant ». Lors de ses auditions, Nicolas Bazire a nié en bloc les accusations portées contre lui. Il a aussi reçu le soutien appuyé et public de son ami, l’« autre Nicolas » : « Nicolas Bazire est quelqu’un que j’aime beaucoup et qui est mon ami. Et maintenant, vous inventez la présomption de culpabilité ? Il a été directeur de cabinet de M. Balladur, ce qui n’est pas infamant à ma connaissance ? Il a toute ma confiance et toute mon amitié6. » Nicolas Bazire a-t-il vraiment fait preuve de toute la prudence nécessaire dans les affaires de l’État ?

        En tout cas, à titre privé, il se lance parfois dans de périlleuses affaires. En passant au côté de Bernard Arnault, il a confié ses économies à un défiscalisateur professionnel. Jean-François Guinot est spécialisé dans les placements en « loueur meublé professionnel » (LMP), un dispositif particulièrement attractif pour qui peut investir au moins 500 000 euros dans des résidences étudiantes, hôtelières ou médicalisées pour personnes âgées. Des placements « citoyens » stimulés par l’État pour pallier les carences du marché. Bazire achète quarante studios de la résidence Termalia à Capvern-les-Bains dans les Pyrénées.

        En février 2008, après plusieurs mois d’interruption de versement des loyers à ses clients, le groupe Guinot est placé en redressement judiciaire. La résidence Termalia est reprise par l’un de ses concurrents, le groupe Quiétude, qui constate alors l’étendue des dégâts. Comme des milliers de clients, Nicolas Bazire est à la tête d’un patrimoine dévalorisé et surtout peu rentable. Il s’est fait avoir, mais il a eu la possibilité de récupérer une bonne partie de sa mise (3,5 millions d’euros) en dégrèvements fiscaux. Car, contrairement à de nombreux clients du cabinet Guinot, Nicolas Bazire a échappé aux fourches Caudines du fisc sur cet investissement. Depuis, il garde un pied en politique : en janvier 2009, il a pris la présidence de la Fondation pour l’innovation politique, un think tank libéral créé à l’origine par… Jérôme Monod.
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    SNCF, EDF, GDF, retraites complémentaires : la dérive des combines du paritarisme

    
      Le malaise couve depuis plusieurs années : comment, dans un pays aussi peu syndiqué que la France, les grandes confédérations parviennent-elles à survivre ? Les chiffres parlent d’eux-mêmes : à la Libération, la France comptait au moins 5 millions de travailleurs affiliés à un syndicat ; en 2000, les syndiqués actifs ne sont plus que 1,7 million… soit 7,2 % de la population active, l’un des taux les plus bas observés dans les pays européens industrialisés. Est-ce la raison pour laquelle les syndicats se sont mis à vivre sur la bête en trichant ? Ou bien est-ce la difficulté à faire vivre leur confédération qui a émoussé le discours des syndicalistes et, par voie de conséquence, leur audience ?

      À l’automne 2007, ce malaise éclate, en grande partie à cause de l’affaire de l’UIMM [[image: image] p. 691]. Affaibli par les révélations sur la caisse antigrève de la métallurgie, le patronat donne de la voix, renvoyant les syndicats à leurs propres turpitudes. L’un des plus explicites est l’ancien président du CNPF Yvon Gattaz (de 1981 à 1986). Face à la caméra de France 3, le 16 octobre 2007, il n’hésite pas à ramener le débat à la sombre période des « affaires » des années 1990 : « Le vrai problème qui est en train de se poser aujourd’hui, c’est que le financement des syndicats est aussi obscur que l’était le financement des partis politiques il y a encore quelques années ! » L’avertissement semble porter : dans les semaines suivantes, les responsables des principales confédérations syndicales ne jouent pas la surenchère autour du scandale des « métallos ».

      Le même jour, le secrétaire général de la CGT, Bernard Thibault, rejette les soupçons de financement dont aurait pu bénéficier sa confédération : « Depuis le début de cette affaire, déclare-t-il sur France 2, jamais un responsable patronal n’a apporté jusqu’à présent le plus petit début d’une preuve étayant cette affirmation. » Argument légaliste et prudent. Quant au secrétaire général de la CFDT, François Chérèque, s’il dément lui aussi tout financement patronal, il enrobe son propos du manteau de la vertu : « J’espère que toute la lumière sera enfin faite, car elle jette un doute supplémentaire sur la démocratie sociale » (Le Parisien, 28 novembre 2007). Depuis, tous les responsables syndicaux se sont bien gardés de jeter de l’huile sur le feu, car tous savent que les placards du paritarisme sont remplis, depuis des décennies, de dossiers financiers plus troubles les uns que les autres.

      
        La belle idée du paritarisme à la française

        C’est à André Bergeron, le charismatique secrétaire général de Force ouvrière (FO) de 1963 à 1989, que l’on doit d’avoir introduit le terme de « paritarisme » (mis en place après la Seconde Guerre mondiale) dans le vocable des partenaires sociaux. Négociant le premier régime général d’assurance-chômage, il fige l’expression en 1961, comme la manifestation d’une « doctrine visant à résoudre la question sociale par la généralisation des modes de gestion paritaires (employeurs-travailleurs) », selon la définition du Grand Dictionnaire encyclopédique Larousse. Toute la gestion de l’emploi, au sens large du terme (formation, orientation, recherche), passe entre les mains d’une organisation cogérée par les employeurs et les salariés. Sans le savoir, les syndicats sont alors à l’apogée de leur influence, reconnus par les pouvoirs publics qui leur ont assigné la tâche de faire vivre le dialogue social, tout en s’appuyant sur une vraie légitimité dans le monde du travail. Mais la montée du chômage dans les années 1970, la crise économique, puis le réformisme syndical des années 1980 [[image: image] p. 382] vont fortement entamer la crédibilité des cinq confédérations reconnues « représentatives » par un décret de 1966.

        Comme la plupart des innovations sociales de la Libération, la création des comités d’entreprise (CE) répond initialement à la volonté de responsabiliser les corps intermédiaires. En s’inspirant des comités sociaux d’établissement créés en 1941 par la Charte du travail de Vichy et en les imposant à toutes les entreprises de plus de cinquante salariés, le Conseil national de la résistance (CNR) tente de rénover le paysage social. À l’instar de l’ordonnance sur la Sécurité sociale, le texte du 22 février 1945 instituant les CE parle, dans l’exposé des motifs, d’un « instrument de coopération », qui ne saurait être un « organisme de décision », pas plus qu’il ne saurait « avoir de caractère revendicatif ». Louable intention, dont la mise en œuvre est plus incertaine. La loi reste floue sur le fonctionnement des CE, se bornant à indiquer qu’il ne peut y avoir de confusion entre leur budget de fonctionnement et leur budget d’investissement. En revanche, il n’est mis en place aucune norme comptable, aucun système de contrôle, si ce n’est le partage du pouvoir : le président du comité d’entreprise est automatiquement le patron de la société, alors que ses membres (souvent les représentants syndicaux) sont élus tous les deux ou quatre ans. Jusqu’aux lois Auroux de 1982, le système ne change pas. La réforme menée par le gouvernement socialiste de Pierre Mauroy l’étend aux établissements publics à caractère industriel et commercial (EPIC). Elle instaure aussi, par la loi du 28 octobre 1982, une subvention minimale de 0,2 % de la masse salariale brute, versée par l’employeur pour alimenter le budget du CE. Une disposition qui va susciter de nombreuses dérives.

      

      
        La gestion très libérale de la CGT à la SNCF

        Ce n’est sans doute pas un hasard, les premières affaires syndicales éclatent dans des bastions de la CGT, au moment où son traditionnel allié, le Parti communiste, s’effondre électoralement et financièrement. Pire : le scandale frappe la SNCF, dont est directement issu le cheminot Bernard Thibault, secrétaire général de la confédération depuis 1999. Le comité central d’entreprise (CCE) des chemins de fer centralise les vingt-six comités du réseau, dont vingt-quatre sont gérés par la CGT. Le CCE existe depuis 1986, date à laquelle la SNCF, devenue un EPIC, a transféré la gestion de ses œuvres sociales aux comités d’entreprise. Par tradition, ces services sont nombreux et généreux – chaque salarié touche l’équivalent d’un treizième mois. L’ensemble des CE emploie plus de 400 salariés, pour un budget de fonctionnement de 90 millions d’euros par an, soit 1,721 % de la masse salariale, selon l’estimation livrée en 2008 par Roger Lenglet, Jean-Luc Touly et Christophe Mongermont, auteurs de L’Argent noir des syndicats1.

        Outre de nombreuses irrégularités relevées dans les procédures d’appel d’offres (les mêmes marchés sont régulièrement attribués aux mêmes sociétés) ainsi que plusieurs infractions à la législation du travail (salariés payés en dessous du Smic, CDD à répétition), les auteurs de cette enquête racontent le combat sans illusions de Serge Valot, militant CGT depuis 1980, conseiller prud’homal et membre du comité d’entreprise de Lyon : « En 1999, explique-t-il en février 2008, j’ai été désigné pour participer à la commission de contrôle financier du secteur fédéral. À cette occasion, j’ai vérifié les dépenses réalisées sur un compte dont on m’assurait que les fonds provenaient de versements volontaires de la part de nos élus [au CE]. En fait, j’ai découvert qu’ils provenaient directement du budget de fonctionnement du CE, sans transiter aucunement par le compte d’un quelconque élu. » Peu de temps après, Serge Valot est retiré d’office de la liste des membres de la commission de contrôle, puis écarté de la gestion du CE lyonnais.

        En 2000 à Paris, le comité d’entreprise « Clientèles » est constitué, issu de la fusion de trois CE (« Grandes lignes », « Fret » et « Matériel »). Philippe Chabin, syndicaliste CGT, en devient le secrétaire de 2000 à 2002, puis de 2004 à 2006. À plusieurs reprises, il constate des « anomalies » dans la gestion du comité. Il s’en ouvre à la Fédération CGT des cheminots, puis à la confédération. Pas de réponse. Lors d’une séance plénière du CE « Clientèles », en mars 2006, le syndicaliste un peu trop curieux s’étonne « que personne, y compris au niveau du CCE, ne sache réellement où passe cet argent, alors que plusieurs fois nous avons interpellé nos structures syndicales… sans jamais obtenir de réponse2 ». Parmi les anomalies relevées par le secrétaire du CE, une subvention de 200 000 euros censée financer des activités au profit des salariés en indisponibilité de longue durée (ILD). Ils sont plusieurs centaines. Cette subvention aurait été détournée au profit de la CGT, au CE « Clientèles » comme dans plusieurs autres comités d’entreprise du groupe. Philippe Chabin évalue l’évaporation à 2 millions d’euros chaque année. En août 2007, il porte plainte contre X, déclenchant ainsi l’ouverture d’une enquête préliminaire confiée à la Brigade de la répression de la délinquance économique (BRDE). La CGT continue de nier et va jusqu’à poursuivre en diffamation son propre militant, à ses yeux coupable d’avoir exprimé ses doutes sur un blog.

        En mai 2008, l’émission « Pièces à convictions », sur France 3, va plus loin. Cette fois-ci, les journalistes mettent en évidence l’existence d’un système de fausses factures au cœur même du CCE. En 2005, plusieurs commandes de matériel de cuisine ont été passées à trois sociétés domiciliées à Livry-Gargan (Seine-Saint-Denis). Des commandes assez peu crédibles et dont personne ne retrouve la trace au CCE. En réalité, les adresses de ces trois sociétés sont celles de pavillons de banlieue, habités par des Gitans qui prétendent ne « pas savoir lire » et se révèlent incapables d’expliquer pourquoi leur signature figure sur les documents. Et pour cause, ce ne sont que des prête-noms. D’après l’enquête de France 3, le montant des malversations s’élèverait à 500 000 euros. Acculé, le directeur du CCE, Alain Barasz, finit par porter plainte contre X pour « abus de confiance, escroquerie, faux et usage de faux ». À l’été 2014, l’affaire n’avait pas encore été jugée3.

      

      
        EDF-GDF ou le trésor du premier CE de France

        Avec Électricité de France (EDF) et Gaz de France (GDF), les syndicats ont poussé au maximum les dérives du système paritaire. Sans doute parce qu’électriciens et gaziers possèdent l’un des plus anciens CE, créé en 1946, mais surtout parce qu’il est le plus riche de France : 880 millions d’euros de budget en 2007, pour s’occuper de la protection sociale et des loisirs de 679 000 bénéficiaires, actifs et retraités. Cette richesse s’explique par une disposition exceptionnelle, accordée dès 1946 et renforcée en 1956, qui alloue au CE une subvention annuelle de 1 % du… chiffre d’affaires hors taxes des ventes de gaz et d’électricité.

        Ce pactole finance un véritable État dans l’État : la Caisse centrale d’action sociale (CCAS), regroupant l’ensemble des CE. Plusieurs confédérations y siègent, comme la CGC et la CFDT, mais elles n’ont jamais émis le moindre doute sur son fonctionnement. Il est vrai que la CGT impose ses vues depuis des décennies dans le secteur de l’énergie. Pour les salariés d’EDF-GDF, cette manne représente l’équivalent d’un gros treizième mois – 3 000 euros par personne –, entièrement défiscalisé. Un chiffre à comparer avec le budget annuel du CE de France Télécom : 153 millions d’euros, soit plus de 1 300 euros par salarié. Le CE de La Poste a un budget deux fois plus important, de 300 millions d’euros, mais qui ne rapporte que 938 euros à chaque salarié.

        En février 2004, une information judiciaire est ouverte pour « abus de confiance, escroquerie, faux et usages de faux », suite à la plainte d’anciens salariés de la structure. L’enquête est confiée à Jean-Marie d’Huy, magistrat du pôle financier. Les policiers s’interrogent sur le fonctionnement de la CCAS. Leurs découvertes sont étonnantes, avec les mêmes dérives que celles constatées à la SNCF : absence de mise en concurrence pour les marchés, subventions à des manifestations (la Fête de l’Humanité a reçu jusqu’à 400 000 euros d’aide), personnels détachés à des « organisations » amies… D’étranges méthodes qui remontent jusqu’au secrétaire général de la CGT en personne. En juillet 2006, Bernard Thibault est convoqué par le juge d’Huy pour s’expliquer sur l’emploi présumé fictif de sa propre secrétaire : entre 1999 et 2002, elle travaillait au siège du syndicat à Montreuil, tout en étant officiellement détachée par son employeur (EDF) au CE du groupe.

        Comme souvent dans pareil cas, la justice avance à un train de sénateur. Au printemps 2007, deux anciens responsables de la Caisse centrale sont mis en examen. À commencer par l’ancien président de la CCAS, Jean Lavielle, poursuivi pour « abus de confiance, escroquerie, faux et usage de faux ». Dans L’Humanité du 7 mars 2007, Maurice Marion, le porte-parole de la CGT-Énergie explique alors que « les militants qui assurent des responsabilités de gestion dans des organismes le font dans l’intérêt des salariés ». Une secrétaire de la Fédération communiste des Hauts-de-Seine est soupçonnée d’avoir bénéficié d’un emploi fictif au sein du CE : le Parti communiste et la CGT auraient ainsi bénéficié de dizaines d’emplois de ce genre, au détriment de l’entreprise publique. Il faut dire que la CCAS emploie au total 5 718 collaborateurs, dont une petite moitié a un statut de contractuel.

        Ce n’est pas tout : la gestion des œuvres sociales laisse aussi à désirer, comme si les syndicats s’évertuaient à être les plus mauvais patrons possibles. En conclusion de leur audit, mené avec difficulté car de nombreuses pièces comptables n’ont pu être produites, les magistrats de la Cour des comptes, en avril 2007, évaluaient à 26,6 % le poids des charges de fonctionnement rapportées au total des dépenses. « Sur quatre euros de ressources, soulignaient-ils, les institutions sociales en consacrent un à leur propre fonctionnement et seulement trois au financement des activités destinées à leurs mandants. » Et ce n’était pas sans conséquence, en particulier sur le niveau de protection sociale des électriciens et gaziers, parfois jugé « faible ».

        Un exemple : seules 12 % des personnes de plus de 90 ans bénéficiaient d’une aide ménagère financée par la caisse mutuelle complémentaire. Quant à l’État, il a résolument abandonné son rôle de gendarme, de nombreux postes de contrôleur dans les antennes régionales n’étaient même pas pourvus. La Cour des comptes formulait ce jugement abrupt et lucide : « L’État n’a pas joué le rôle que lui reconnaît le statut national et les entreprises ne se sont pas davantage impliquées, laissant les fédérations syndicales libres de la gestion des institutions sociales. »

        Au moins, les responsables étaient clairement montrés du doigt. Évidemment, à partir du début des discussions sur l’ouverture du capital d’EDF en 2004, comme lors du rapprochement de Gaz de France avec Suez (qui finiront par fusionner le 3 septembre 2007), le discours de la CGT s’est fait moins revendicatif. La confédération n’était pas contre le principe, elle en discutait les modalités…

      

      
        Le scandale oublié des caisses complémentaires de retraite

        Dans la machinerie paritaire, les caisses de retraite complémentaires tiennent une place à part. À la tête d’un réseau en forme de poupées russes, l’Association générale des institutions de retraite des cadres (Agirc), créée en 1947, et l’Association pour le régime de retraite complémentaire des salariés (Arrco), créée en 1961, sont des fédérations gérées paritairement par les organisations patronales (Medef, CGPME et UPA [Union professionnelle artisanale]) et syndicales (les cinq confédérations représentatives). En 1999, l’Arrco regroupait quatre-vingt-treize sociétés en collectant plus de 140 milliards de francs de cotisations, et l’Agirc comprenait cinquante sociétés pour 65 milliards de francs de collecte. Chacune de ces sociétés gère une activité de complémentaire retraite, mais aussi de prévoyance, d’assurance-vie et souvent d’épargne salariale. Certaines émanent d’une entreprise.

        C’est le cas de la Caisse de retraite interentreprises (CRI), huitième caisse de retraite complémentaire française, lointaine héritière du régime complémentaire lancé chez Renault en 1955. Progressivement, d’autres entreprises l’ont rejointe, jusqu’à compter 2,1 millions de cotisants. Dans les années 1990, la CRI diversifie ses activités. En 1992, elle recrute Jean-Claude Dessain Gelinet comme directeur général, un professionnel de l’assurance avec qui la caisse va adopter une stratégie identique à celle des fonds de pension anglo-saxons : une partie des cotisations sera placée en actifs financiers assurant le meilleur rendement possible. Ainsi, en 1998, sur les 5,5 milliards de francs (838 millions d’euros) collectés, seuls 63 % servent à payer les retraites, le reste est investi.

        De février à mai 1999, à la demande de la ministre du Travail, Martine Aubry, trois inspecteurs de l’Inspection générale des affaires sociales (IGAS) auditent les comptes de la CRI. Leurs conclusions sont édifiantes. « La gestion de la retraite n’apparaît plus que comme une préoccupation secondaire de l’encadrement supérieur », relèvent les inspecteurs, car si les pertes financières des placements sont supportées par les cotisants, en revanche les éventuels gains ne profitent pas au régime complémentaire. Mieux : une filiale de la caisse, Ipricom, a acheté des chevaux de course, pour assurer une « politique de communication visant un public de dirigeants d’entreprise ». Le directeur général est en effet un cavalier passionné. À cela s’ajoute un enrichissement personnel de l’équipe de direction qui va au-delà des normes admises : outre un salaire annuel de 1,65 million de francs, Jean-Claude Dessain Gelinet a l’usage de trois cartes bancaires du groupe pour régler des notes de frais astronomiques… tout en continuant à recevoir vingt tickets restaurant chaque mois !

        Enfin, l’IGAS constate que les syndicats, censés contrôler le fonctionnement de la CRI, ont été massivement financés par la caisse. Rémunération de permanents, remboursements de frais, de formation, paiement d’honoraires, publicité dans les journaux : la panoplie est complète. Pour cette même année 1998, l’addition s’élève à plus de 14 millions de francs, partagés entre les cinq confédérations en parts inégales (5,8 millions de francs pour la CGT, 5,3 millions pour la CFDT, 2 millions pour FO, 445 000 francs pour la CFTC et 531 000 francs pour la CGC). Au total, soixante-trois permanents syndicaux sont ainsi pris en charge par le groupe.

        « La principale caractéristique de ce dispositif, explique l’IGAS, est d’être négocié en secret et de manière bilatérale, syndicat par syndicat, par le directeur général [du groupe CRI] au plus haut niveau des fédérations et des confédérations, et par la direction du développement, voire des relations humaines, à un niveau inférieur. » Évidemment, ces « employés » n’ont ni bureau ni téléphone, ou adresse professionnelle. Ce sont de purs emplois fictifs, bénéficiant à des responsables syndicaux de haut niveau. « Cette situation ouvre la voie à toutes les déviances », concluent les inspecteurs de l’IGAS, recommandant l’arrêt de ce financement. Avec cent vingt-quatre régimes de retraite complémentaires répertoriés à l’époque sous la tutelle Agirc-Arrco, il est peu probable que la CRI ait été la seule caisse à servir de pompe à finances syndicale.

      

      
        Une stratégie suicidaire pour les syndicats ?

        Progressivement, tous les mécanismes de gestion paritaire instaurés depuis la Libération ont donc connu des dérives. À commencer par le secteur de l’habitat, traditionnellement partagé entre la droite patronale, celle du 1 % logement [[image: image] p. 120], et la gauche sociale, gestionnaire des offices HLM. Dans les deux cas, patronat et syndicats ont détourné les règles de droit pour bénéficier de menus avantages : voitures de fonction, notes de frais, indemnités plus que confortables, etc.

        La Foncière Logement (AFL), créée en 2001, reste à cet égard un cas d’école. Dans cette association, un comité de rémunération « paritaire » est établi le 12 mars 2002, avec Jean-François Roubaud (CGPME) et Michel Dusart (CGT). Sur la période 2002-2007, il fixe le salaire annuel des dirigeants à la limite du plafond autorisé par la loi (99 828 euros). Les deux dirigeants du Medef, Alain Sionneau et Étienne Guéna, ont ainsi amadoué les deux représentants syndicaux (de la CGT et de la CFDT). À 8 319 euros d’indemnité mensuelle, n’importe quel syndicaliste devient le meilleur ami du patronat. Or, si la Cour des comptes n’avait pas relevé en 2008 ce privilège indu, jamais les confédérations n’auraient spontanément soulevé le sujet.

        Le même constat peut être dressé pour la médecine du travail [[image: image] p. 110], qui a servi à offrir à la plupart des cent cinquante-cinq antennes territoriales du Medef les moyens de se faire construire de beaux immeubles en guise de siège. Faute de ressources, les cotisations des PME n’étant pas suffisantes pour faire vivre une représentation patronale locale. Même chose en 1971, lorsque la loi sur la formation professionnelle a créé un nouvel appel de fonds, grâce au vertueux principe de la cotisation obligatoire destinée à financer l’effort de formation. Très vite pourtant, le mécanisme a été détourné de son objet d’origine pour se transformer en nouvelle pompe à finances syndicale [[image: image] p. 216]. L’institut Prudis, qui forme les conseillers prud’homaux de la CGT, a ainsi été régulièrement ponctionné pour renflouer les comptes de la confédération. Jusqu’à la moitié de son budget annuel (33,2 millions d’euros en 2006), si l’on en croit son ancien directeur Jean-Claude Lam4.

        Le 4 octobre 2000, quelques mois après la révélation du scandale de la Caisse de retraite interentreprises, quatre confédérations écrivent au Premier ministre Lionel Jospin. À part la CFDT, qui refuse alors le principe d’un financement public sur le modèle de celui des partis politiques, la CGC, la CFTC, FO et la CGT cosignent une lettre proposant une concertation sur le sujet, le financement devant « par nature s’inscrire dans un cadre légal et relever de la plus grande transparence, tout en préservant l’indépendance des organisations syndicales ».

        Visiblement conscientes du malaise, les « confédés » reconnaissent en creux les dérives du paritarisme, en soulignant que « si la préoccupation principale est de procurer aux organisations des ressources suffisantes et stables, il paraît indispensable que les divers moyens de fonctionnement financier mis à disposition revêtent un caractère légal d’ordre public irréfutable ». Sous-entendu, jusqu’à maintenant, ce n’est pas le cas et vous le savez bien… La démocratie sociale a un coût qu’il faut assumer. Lionel Jospin ne donnera pas suite à cet appel à l’aide, pas plus que les gouvernements suivants.
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    La mortelle efficacité du Comité permanent amiante

    
      Entre 50 000 et 100 000 personnes pourraient mourir de maladies liées à l’amiante en France d’ici 2030, selon les estimations officielles à la fin des années 2000. Nombre d’entre elles devront leur fin prématurée et leurs souffrances au Comité permanent amiante (CPA), une structure de lobbying très efficace qui a réussi à freiner pendant plus d’une décennie les mesures de précaution qui s’imposaient.

      Longtemps, l’amiante a fait figure de matériau miracle. Bon marché et facile à travailler, il présente des qualités exceptionnelles de résistance à la chaleur et à la tension. Il a été massivement utilisé à partir de la fin du XIXe siècle en éléments de toiture, dalles de sol, plaquettes de freins, textile et flocage de parois, de chaudière ou de canalisation. La France, qui n’en produit pas, en aurait importé environ 80 kg par habitant depuis la Première Guerre mondiale. Tissé ou noyé dans du ciment, il ne présente guère de danger. Les poussières d’amiante, en revanche, sont un véritable poison : elles s’infiltrent au plus profond des alvéoles pulmonaires jusque dans la plèvre, causant des plaques pleurales ou des cancers en général incurables.

      
        Un puissant lobbying pour « filtrer l’information »

        La France a interdit son utilisation en 1996, quinze ans après l’Allemagne et la Suède, dix ans après la Suisse, quatre ans après l’Italie. Alors que la dangerosité de l’amiante était connue depuis le début du XXe siècle. En France, la « vallée de la mort » de Condé-sur-Noireau faisait l’objet d’un rapport alarmant dès 1906 [[image: image] p. 551]. Les États-Unis ont réglementé l’exposition aux poussières d’amiante en 1946. Tout au long des années 1950 et 1960, les études inquiétantes se sont accumulées et elles n’ont pas échappé aux industriels nord-américains et européens.

        Les 24 et 25 novembre 1971, ils se réunissent à Londres dans le cadre d’une « conférence internationale des organisations d’information sur l’amiante ». Constatant la multiplication des signaux d’alarme, la motion finale appelle chacun, dans son pays, à se doter d’un « comité d’action disposant des fonds nécessaires, mais aussi d’une expertise technique et médicale », à même d’influencer les « réglementations gouvernementales à venir » dans le but d’étouffer le scandale le plus longtemps possible. Les Français vont respecter la consigne à la lettre.

        En 1982, naît le CPA, officiellement une structure de concertation lancée par l’Institut national de recherche et de sécurité (INRS) et associant le corps médical, les syndicats, les représentants de l’État et des industriels comme Saint-Gobain, Alsthom ou l’équipementier automobile Valeo. En réalité, l’idée du CPA émane de Marcel Valtat. Résistant, militant communiste, ancien journaliste à L’Humanité, ce dernier a été un précurseur en matière de lobbying. En 1962, il a créé l’un des premiers cabinets de conseil parisiens spécialisés dans ce domaine, Communications économiques et sociales, qui comptait parmi ses clients l’Association française de l’amiante (AFA, regroupant les industriels concernés). C’est Marcel Valtat qui a soufflé l’idée du CPA à Dominique Moyen, le directeur de l’INRS. C’est encore lui qui assurera, jusqu’à sa mort en 1993, le secrétariat du CPA. Lequel se réunira, en toute simplicité, dans les locaux de la société de Marcel Valtat, avenue de Messine !

        « Dans sa structure même, le CPA n’était pas crédible », juge le sénateur Hubert Revol, dans un rapport de l’Office parlementaire d’évaluation des choix scientifiques et technologiques publié en 1997. On pourrait lui opposer, au contraire, que le CPA a été dans son genre un modèle d’efficacité. À travers lui, notent les sénateurs Gérard Dériot et Jean-Pierre Godefroy dans un rapport de 20051, les industriels de l’amiante ont, non pas caché, mais « filtré l’information ». Réunion après réunion, les données inquiétantes ont été noyées dans la masse, relativisées, édulcorées. Les rares points de vue rassurants étaient pris pour argent comptant, alors que les moindres failles des analyses alarmistes étaient exploitées sans vergogne. À de multiples reprises, par exemple, le CPA insiste sur la coresponsabilité du tabac et de l’amiante dans les cancers du poumon des ouvriers ! Le 4 juillet 1994, les participants se demandent gravement si les ouvriers malades ne manqueraient pas d’antioxydants, type vitamines A, C et E…

        Les industriels ont également réussi à occulter « certaines des possibilités que représentaient les produits de substitution », relève le rapport Revol. Ce n’était pas un mince exploit. Saint-Gobain, par exemple, affirmait que l’amiante était irremplaçable, à moins de renchérir les coûts des matériaux dans des proportions inadmissibles. Dans le même temps, sa filiale Éternit fournissait en produits de substitution les pays qui avaient déjà interdit l’amiante.

      

      
        L’apathie des syndicats, l’aveuglement de la médecine du travail

        Les syndicats de salariés qui siégeaient au CPA ont laissé faire, parce qu’ils redoutaient les effets d’une interdiction totale de l’amiante sur l’emploi. Seul Force ouvrière (FO) a refusé de participer au comité, au motif que sa composition le condamnait à l’inefficacité en matière de santé publique. Une lucidité qui doit beaucoup à Paul Malnoë, délégué FO des chantiers navals de Saint-Nazaire et membre du conseil d’administration de l’INRS.

        Les professionnels de santé étaient représentés par les médecins du travail qui suivaient les industries incriminées. Certains ont refusé de cautionner la sinistre comédie du CPA, à l’image du docteur Denise Riet, qui avait dénoncé les dangers de l’amiante dès 1972 aux chantiers de Saint-Nazaire. D’autres n’ont eu aucun état d’âme. C’est le cas de Claude Raffaelli, en charge du groupe Ferodo-Valeo-Honeywell à Condé-sur-Noireau. Habitué des réunions de l’avenue de Messine, il a minimisé les dangers de la fibre devant le comité, comme il le faisait depuis longtemps dans les usines. Le compte rendu d’une réunion de 1994 consacrée au « suivi postprofessionnel à Condé », mentionne une de ses interventions, surréalistes. Alors que les victimes de l’amiante se comptent déjà par centaines dans la commune, le docteur Raffaelli évoque benoîtement « la difficulté de l’approche psychologique du dépistage d’une affection bénigne qui pourrait provoquer chez le patient une anxiété non fondée (sic) et préjudiciable ».

        En 2007, il a été mis en examen pour « non-assistance à personne en danger » et « homicides et blessures involontaires » par la juge Odile Bertella-Geffroy, tout comme le docteur Françoise Bézu, qui suivait les dockers de Dunkerque. L’instruction de la juge Bertella-Geffroy a connu un pic en novembre 2012 avec la mise en examen de Martine Aubry pour homicides et blessures involontaires. La maire de Lille se voyait ainsi rattrapée par ses fonctions de début de carrière. De 1984 à 1987, elle était en effet directrice des relations du travail au ministère du même nom. À ce titre, elle a été formellement associée aux travaux du Comité permanent amiante. Aucun compte rendu, toutefois, n’indique qu’elle y a jamais siégé.

        Odile Bertella-Geffroy a été déchargée par décret du président de la République de ses fonctions de juge d’instruction du pôle santé du tribunal de grande instance de Paris en mars 2013, en vertu d’une règle limitant à dix ans les fonctions d’un juge spécialisé. Son dossier amiante a connu un parcours mouvementé. En mai 2013, la cour d’appel de Paris a annulé huit des dix-sept mises en examen qu’elle avait prononcées, dont celle de Martine Aubry. La Cour de cassation a infirmé l’arrêt en décembre de la même année, annulant ainsi l’annulation. Le dossier est revenu devant la cour d’appel de Paris, qui a de nouveau annulé les mêmes huit mises en examen, le 27 juin 2014, avec des motivations différentes.

      

      
        Fonds d’indemnisation des victimes de l’amiante, bis repetita

        À cette date, le pôle santé du TGI de Paris envisageait néanmoins un premier procès pénal sur l’amiante pour 2015. Il concernerait l’entreprise Eternit. Si ce procès avait lieu, il pourrait soulever plusieurs constats troublants, à commencer par celui de l’apathie de la médecine du travail [[image: image] p. 110] face à la catastrophe sanitaire de l’amiante, et permettre une remise à plat générale de ce système étrange où des médecins sont payés par des entreprises qu’ils sont chargés de contrôler. Mais, malgré l’énormité du scandale, il n’est pas certain que la leçon du CPA ait porté.

        Les mêmes industriels qui se sont démenés pour retarder l’interdiction de l’amiante siègent en effet aujourd’hui au Fonds d’indemnisation des victimes de l’amiante (Fiva). Financé par la Sécurité sociale, ce fonds a reçu 3,2 milliards d’euros de dotations entre 2001 et 2012, afin d’indemniser les malades. Les mêmes causes produisant les mêmes effets, « de forts conflits d’intérêts s’expriment » aujourd’hui au Fiva, « opposant notamment les représentants des employeurs, qui sont les principaux « financeurs » du fonds, aux représentants des associations de victimes », note le rapport Dériot-Godefroy. Et de conclure, avec un art consommé de la litote, que « ce manque de sérénité nuit à l’efficacité du fonds ».

        La réalité est plus crue. Dans de nombreux départements, les médecins du travail chargés d’instruire les dossiers qui remontent au Fiva ont travaillé dans un passé récent pour des industriels distributeurs ou utilisateurs d’amiante. Autrement dit, ils examinent aujourd’hui les requêtes de salariés ou de retraités dont ils n’ont pas vu – ou pas voulu voir – l’état de santé réel. Vu le nombre de dossiers qu’il traite, le Fiva doit en outre composer avec des tensions financières, ce qui l’a poussé à revoir à la baisse ses barèmes d’indemnisation. En mars 2012, la cour d’appel de Douai a d’ailleurs condamné neuf victimes à rembourser une partie de leur indemnisation au Fiva… La justice, pour une fois, a fait preuve de célérité dans un dossier amiante.

         [image: image]  E. S.   

      

    

  







  
    
     
      
        Pour en savoir plus

        Roger LENGLET, L’Affaire de l’amiante, La Découverte, Paris, 1996.

        François MALYE, Amiante, 100 000 morts à venir, Le Cherche Midi, Paris, 2004.

      

    

    
    
Notes

      
        1. Intégralement mis en ligne par le professeur Claude Got sur le site <www.sante-publique.org>.

      

      
    

  

  
  
    Après nous, le déluge : les legs encombrants du patronat pollueur

    
      L’information est passée pratiquement inaperçue. Au début des années 2000, l’État et les collectivités du Nord-Pas-de-Calais ont reçu en héritage soixante-quatorze stations de pompage léguées par les Charbonnages de France. L’entreprise créée en 1946, à la suite de la nationalisation de l’industrie charbonnière française, était appelée à disparaître faute d’activité. Le problème, c’est qu’à la différence de l’industrie minière, le fonctionnement de ces stations ne pourra sans doute jamais être arrêté : dans cette région au relief peu marqué, les affaissements de terrain liés à l’exploitation des mines ont bouleversé le régime des eaux, inversant parfois le sens d’écoulement des rivières. Près de Lens, une zone de 20 km2 a baissé de deux à quinze mètres, passant par endroits sous le niveau des nappes souterraines. Sous peine de voir 6 000 hectares et des dizaines de milliers d’habitations barboter dans l’eau, les stations de relevage des eaux doivent donc fonctionner sans relâche. La facture se chiffre en millions d’euros chaque année. Elle était réglée par les Charbonnages jusqu’à leur dissolution, fin 2007. Elle sera à la charge de l’État et des communes pour les siècles à venir. C’est ainsi que se terminent la plupart des désastres écologiques causés par l’industrie en France.

      En la matière, l’entreprise publique des Charbonnages n’a d’ailleurs pas été la plus désinvolte. Traditionnellement, sa filiale des Houillères du Nord rachetait sans discuter les maisons où un mouvement de terrain avait créé des fissures larges comme le bras. En 2000, les Charbonnages se sont engagés pour les dégâts à venir en signant un accord d’indemnisation des « pentes permanentes », autrement dit des affaissements. Cent mille kilomètres de galeries courent sous le Nord-Pas-de-Calais. Comme elles ont en général été comblées au fur et à mesure des travaux, le sous-sol du bassin minier ne devrait plus bouger beaucoup.

      
        Des désastres parfaitement prévisibles

        La situation est différente en Lorraine, où les mines de fer ont été moins solidement étayées. L’abandon du pompage des eaux souterraines, entraînant une remontée des eaux fragilisant l’« architecture » des galeries, a déjà produit des effondrements catastrophiques à Moutiers et à Auboué (Meurthe-et-Moselle) en octobre 1996 et mai 1997. Près de trois cents familles ont dû être évacuées en urgence. Les élus locaux, saisis du problème à l’époque, ont constaté avec effarement que ni l’exploitant ni la Direction régionale de l’industrie, de la recherche et de l’équipement (DRIRE) ne voulaient – ou ne pouvaient – dire où passaient exactement les galeries circulant sous les rues, les maisons et les écoles ! Une des entreprises en cause était le groupe Lormines, une filiale du groupe sidérurgique Usinor-Sacilor. Propriétaire initial d’un vaste parc de logements situés aux environs des puits, il s’était couvert à l’époque des reventes aux particuliers en introduisant dans les contrats une clause expresse d’exclusion de responsabilité en cas d’affaissement.

        Pourquoi des habitants de la région, pourtant bien au fait de l’histoire minière, ont-ils pris un tel risque ? Tout simplement parce que les prix étaient très attractifs. Certaines maisons achetées à 50 % de leur valeur sont du reste toujours debout. Mais, compte tenu de cette scandaleuse clause d’exclusion, les assurances ont refusé de rembourser les propriétaires de celles qui s’étaient effondrées (l’affaire est remontée jusqu’en Cour de cassation pour des habitants du village de Crusnes, qui ont perdu leur procès). L’émotion a été si vive que le gouvernement s’en est mêlé. Lormines a finalement accepté de dédommager les acheteurs dont le contrat excluait les risques d’affaissement, mais à condition que l’État paye la moitié des indemnités… Un exemple parmi bien d’autres de la facilité avec laquelle la collectivité assumait jusqu’à une date récente les passifs environnementaux des entreprises. En ce qui concerne les mines, une loi de 1994 a rendu « non écrites et de nul effet » les clauses d’exclusion d’affaissement, mais n’étant pas rétroactive, elle est sans portée pratique en Lorraine, où la plupart des cités avaient été vendues avant 1994. Quelque quatre-vingt-dix communes sont concernées. Elles vivront encore longtemps avec ce « cataclysme rampant », selon l’expression de Colette Gœuriot, présidente d’un collectif de municipalités.

        Fortement médiatisées sur le moment, ces affaires sont rapidement retombées dans l’oubli. Même au niveau local, les associations qui tentent de défendre les victimes n’ont pas la tâche facile. Les sinistrés sont souvent d’anciens salariés des entreprises responsables. Ils ont vécu très longtemps en niant les risques, parce que leur gagne-pain en dépendait. De ce point de vue, les industriels ont souvent joué sur du velours. Au nom de l’emploi, les élus locaux et même les syndicats ont fait front avec eux, quitte à soutenir en chœur qu’à l’époque on ne connaissait pas les risques encourus et qu’il faut se garder de juger les faits d’hier avec les connaissances d’aujourd’hui. Neuf fois sur dix, l’argument est inepte. Dans le cas des mines, les risques d’affaissement sont connus depuis l’Antiquité…

      

      
        De la vallée de la mort de l’amiante à la mine d’or de Salsigne

        En réalité, les désastres écologiques et sanitaires sont parfois tellement flagrants qu’il faut beaucoup de mauvaise volonté pour ne pas les remarquer. À Condé-sur-Noireau, 6 000 habitants, les signes inquiétants marquaient de longue date le paysage. Ce bourg de l’Orne a hébergé des usines de transformation d’amiante dès le début du XXe siècle. On y a tissé les fibres destinées à ignifuger les moteurs de bateau ou les plaquettes de freins jusqu’à l’interdiction complète de l’amiante, en 1996. Certains jours sans vent, la poussière blanche échappée des ateliers formait une fine pellicule parfaitement visible à l’œil nu sur la végétation.

        Condé-sur-Noireau est une des deux communes françaises (avec La Ciotat, dans les Bouches-du-Rhône) a avoir érigé une stèle à la mémoire des victimes de l’amiante. Près de 1 500 malades étaient diagnostiqués début 2009 dans le canton. Le bilan local pourrait atteindre 3 000 morts prématurées à l’horizon 2030.

        Il a fallu attendre 2005 pour que la justice s’intéresse aux dirigeants de la plus importante entreprise de transformation d’amiante de Condé-sur-Noireau. Dix ans après les premières plaintes de salariés aux poumons empoisonnés, cinq cadres de l’usine Ferodo-Valeo ont été mis en examen, ainsi que le docteur Claude Raffaelli. Médecin du travail pendant vingt-cinq ans, responsable à une époque de l’ensemble des usines Ferodo-Valeo-Honeywell de la région, il siégeait également au sein de la désastreuse cellule de lobby connue sous le nom de Comité permanent amiante [[image: image] p. 544].

        Condé est loin d’être le seul endroit où des activités calamiteuses pour l’environnement ont réussi à se perpétuer sous l’œil indifférent des pouvoirs publics. Autour de la mine d’or de Salsigne (Aude), considérée comme un des sites les plus pollués de France, les premières alertes datent des années 1930. L’or est peut-être un métal noble, mais son extraction est sale : le minerai comporte de l’arsenic, du plomb et du soufre, et l’un des réactifs utilisés pour le traiter est le cyanure. Ouverte en 1898, la Société des mines et produits chimiques de Salsigne (SMPCS) a fait vivre toute une région avant de la tuer à petit feu. Dès 1937, la contamination des cultures avoisinantes par l’arsenic était démontrée. L’exploitation va néanmoins se poursuivre pratiquement sans encombre, jusqu’aux années 1980.

        En 1981, des pluies polluantes s’abattent sur le hameau de Lacombe-du-Sault, situé à deux kilomètres de Salsigne. Les habitants sont victimes d’eczéma et d’inflammations cutanées, les chats meurent. Après plusieurs alertes à la pollution atmosphérique en 1986, les poissons de la rivière Orbiel, qui borde la mine et se jette dans l’Aude, meurent dans l’année 1990. En 1993, le site ferme définitivement, mais les pollutions ne s’arrêtent pas pour autant. De l’eau cyanurée est déversée accidentellement dans la rivière la même année. En 1996, en 1999, en 2005, des inondations touchent les bassins. Les eaux de l’Orbiel et de ses affluents sont contaminées à l’arsenic. Les ruisseaux environnants deviennent stériles, prennent une couleur marron, ou blanche, ou orange vif.

        En 1997, près d’un siècle après le premier coup de pioche, la DDASS de l’Aude diligente une enquête épidémiologique. Elle se veut rassurante. L’arsenic est passé dans le sang des riverains, mais en quantité faible. Tout devrait bien se passer, à condition d’éviter les légumes du potager, l’eau des puits, le raisin de la vigne et, en ce qui concerne les enfants, les jeux dans le sable ou la terre ! La préfecture interdit la « mise sur le marché du thym et des légumes feuilles de la vallée de l’Orbiel ». Les champignons, les foies d’ovins, les abeilles et les aiguilles de pin sont contaminés par l’arsenic, le plomb, le zinc, le cadmium.

        Faire payer les responsables ? Mission impossible. Dans les années 1950, la SMPCS est devenue une filiale du groupe canadien Cunningham Dunlop, qui se retire en 1979. L’entreprise publique Coframines (Compagnie française des mines) prend le relais. Un vrai désastre : elle perdra 77 millions d’euros jusqu’à sa liquidation en 1992. Des investisseurs franco-allemands et des groupes miniers australiens entrent alors en jeu. Deux entreprises naissent, la Société d’exploitation de la pyrométallurgie de Salsigne (SEPS) et les Mines d’or de Salsigne (MOS). Elles ont un destin chaotique jusqu’à leur liquidation, respectivement en 1995 et 2004.

        Les dirigeants de la SEPS ont été condamnés en 2000 à 30 000 euros d’amende et à quatre mois de prison avec sursis. Chargés de traiter les déchets moyennant rémunération, ils avaient réussi à rendre le site plus pollué qu’ils ne l’avaient trouvé, en entreposant des déchets toxiques qu’ils étaient pourtant censés incinérer… L’entreprise MOS, quant à elle, s’est livrée à un chantage pur et simple, mettant les pouvoirs publics en demeure de l’aider à dépolluer pour éviter le dépôt de bilan. L’État a été doublement perdant : il a cédé sans réussir pour autant à sauver l’entreprise. Il devra assumer le coût de la réhabilitation du site, évalué à plus de 46 millions d’euros, sans garantie de résultat. Personne ne sait quand l’eau de l’Orbiel arrosera de nouveau les potagers.

      

      
        Métaleurop, le dossier plombé

        Obsédés par l’idée de préserver des emplois et trop heureux de trouver des repreneurs pour des sites pollués, les pouvoirs publics ont souvent accepté tout et n’importe quoi. Ce manque de lucidité a fait le bonheur d’un financier nommé Marc Rich, qui a réussi le tour de force d’exploiter les deux pires verrues de l’Hexagone : Salsigne, puis l’usine Métaleurop de Noyelles-Godault, dans le Pas-de-Calais.

        Marc Rich est un cas d’école pour pamphlétaire altermondialiste. Belge de naissance, trader américain en pétrole, il a fui en 1983 la justice des États-Unis, qui l’accusait d’avoir violé l’embargo sur le commerce avec l’Iran. Sous le coup d’une condamnation à trois siècles de prison, il s’est installé à Zoug, le canton le plus défiscalisé de Suisse (Bill Clinton l’a finalement gracié quelques heures seulement avant de quitter la Maison-Blanche, en janvier 2001). Rich a créé Glencore, numéro un mondial du négoce de matières premières (152 milliards d’euros de chiffre d’affaires en 2008). Le groupe et son fondateur, qui s’en est retiré progressivement dans les années 1990, traînent une réputation d’actionnaires opportunistes aux méthodes sociales expéditives. Le passage de Rich à Salsigne a été bref : il a pris 50 % d’une unité de traitement de déchets de la mine en 1988, participation qu’il a revendue en 1991.

        L’épisode Métaleurop a été plus saignant. En 1994, quand Glencore entre au capital de cette entreprise spécialisée dans la production de métaux, la situation économique n’est pas brillante, sur fond de déprime générale du marché des matières premières. Le bilan environnemental, lui, est épouvantable. Gourmande en charbon, l’activité métallurgique a commencé à Noyelles-Godault en 1867. Dans les années 1920, l’usine (alors Peñarroya) est la plus grande unité de production de zinc d’Europe. C’est là que seront fabriquées la plupart des tôles gris-blanc des toitures de Paris. La production de plomb démarre en 1936. Quand l’environnement devient une préoccupation majeure, dans les années 1970, il est déjà trop tard. Pendant des décennies, l’usine a rejeté dans la nature plus de 500 kg de plomb par jour ! La proportion de métal atteint un kilo par mètre cube dans les secteurs les plus touchés, davantage que dans n’importe quelle mine au monde. En 2000, l’Observatoire régional de santé procède à une enquête sur 345 enfants à Courcelles-les-Lens, Dourges, Evin-Malmaison, Leforest et Noyelles-Godault : 11 % dépassent la côte d’alerte de 100 microgrammes de plomb par litre de sang, avec un pic à 31 % dans une commune exposée au vent de l’usine, Evin-Malmaison. Le record enregistré est de 479 microgrammes. Saturnisme garanti. À ce stade, les dégâts sur le développement intellectuel sont irréversibles. Probablement sans illusions sur les résultats, des parents ont refusé l’examen pour plus de soixante de leurs enfants.

        Glencore ne s’en soucie guère. Le groupe de Marc Rich monte en puissance dans l’entreprise, jusqu’à devenir l’actionnaire de référence en 2000, avec une idée précise derrière la tête : se débarrasser du boulet et récupérer la pépite. Le boulet, c’est Métaleurop-Nord, filiale de la maison-mère Métaleurop : 830 salariés, 125 millions de dettes et ce site qu’il faudra dépolluer tôt ou tard. La pépite, c’est une autre filiale du groupe : l’usine d’électrolyse de zinc de Nordenham, en Allemagne. En 2002, elle est vendue 100 millions de dollars, un prix jugé étonnamment bas par les analystes. L’acheteur est la société Xstrata, contrôlée à 40 % par… Glencore. La maison mère encaisse le produit de la vente puis, sans préavis, liquide sa filiale Métaleurop-Nord en janvier 2003. Aucune législation en France ne permet de rendre un groupe solidaire de la faillite d’une de ses filiales. Le tour est joué. Les caisses de la filiale Nord sont vides. Glencore a emporté les meubles et l’argenterie dans le plus strict respect des lois. Pas même de quoi payer le plan social. Les liquidateurs attaquent en justice pour que la maison mère comble le passif. Ils gagnent en appel en décembre 2004, mais perdent en cassation en avril 2005.

        À cette date, il ne restait presque plus rien de l’usine Métaleurop, dont la démolition s’est achevée en 2006. Le terrain de 37 hectares a été donné à la Sita, filiale spécialisée dans le traitement de déchets du groupe Suez, pour y installer un pôle d’éco-activité. Ce n’était pas un cadeau. « Il y a plus de plomb que de terre par endroits. Ce terrain a une valeur négative de 20 millions d’euros », commente à l’époque Patrice Dauvin, P-DG de Sita.

      

      
        L’aveuglement de l’État

        Tout au long du scandale Métaleurop, la classe politique a hurlé au « patronat voyou », sans s’interroger sur son propre aveuglement. Il est pourtant flagrant, constant et répété. Les leçons de Métaleurop n’ont même pas été tirées, comme le montre le cas de la Société nationale de revalorisation (SNR) à Prémery. Cette commune ouvrière de la Nièvre abritait deux usines (Bostik et Lambiotte), qui ont fermé à la fin des années 1990. L’État confie en 2000 une mission de réindustrialisation à la Sodie, un cabinet spécialisé issu du groupe public Usinor. Objectif : créer 520 emplois à Prémery.

        En 2004, la Sodie pense avoir déniché le bon profil : la SNR est d’accord pour investir dans une unité de récupération d’aluminium. L’État et le conseil régional de Bourgogne déroulent le tapis rouge. Ils accordent 3 millions d’euros d’aides en échange de soixante-dix créations d’emplois… 43 000 euros par poste ! Mais il y a pire : à l’époque, la SNR exploite déjà une usine de récupération de métaux à Sonchamp, dans les Yvelines. C’est une verrue écologique. Les conditions de travail y sont épouvantables. Elle crève les plafonds de rejets de baryum (un poison mortel) et de dioxines. Les taux relevés en 2006 près de l’usine sont sept fois supérieurs aux normes françaises. Une association de riverains, Sonchamp environnement, alerte la presse et l’administration. La DRIRE des Yvelines inspecte et constate, mais ne sévit pas.

        La Sodie ne peut ignorer le pedigree de son client. Elle passe outre. L’emploi avant tout. Installée à Prémery, la SNR reste fidèle à ses méthodes. Bruit, fumée, odeurs pestilentielles, va-et-vient de camions étrangers : les mêmes causes produisant les mêmes effets, une association de riverains se crée, Decavipec (Défense du cadre de vie de Prémery et de son canton). Sa présidente, Danièle Auclin, planque la nuit à proximité de l’usine, pour photographier les nuages de fumée hautement suspects qui sortent non seulement par la cheminée, mais aussi par les interstices du toit. Decavipec se heurte à l’hostilité déclarée des élus locaux et rencontre peu d’échos auprès des pouvoirs publics. La DRIRE procède à des inspections qui ne mettent pas en évidence d’infractions graves. Il faut dire qu’elle annonce ses visites à l’avance… C’est un reportage sur France Inter, réalisé de nuit à Prémery, au printemps 2008, qui fait avancer le dossier : suite à sa diffusion, le directeur de la DRIRE de Bourgogne vient lui aussi assister au spectacle une nuit à Prémery ; il en repart effaré.

        L’inspection suivante est inopinée. Les fonctionnaires de la DRIRE découvrent alors vingt-cinq tonnes de produits dangereux non déclarés et des irrégularités en pagaille. La SNR, entre autres, rejette directement ses huiles usagées dans la Nièvre par une canalisation non déclarée ! En juin 2008, quelques semaines après avoir reçu 500 000 euros de l’État, au titre des subventions promises pour création d’emplois, le préfet met enfin l’entreprise en demeure de régulariser sa situation. Elle est mise en liquidation fin septembre 2008.

        L’échec est total. Non seulement les emplois allègrement subventionnés n’étaient pas pérennes, mais la SNR a consommé de l’eau, de l’air et du sol, un capital naturel qui n’apparaît jamais dans les comptes de la nation ; et des richesses que l’industrie a créées, il faudra tôt ou tard déduire un énorme passif écologique. La base de données « Basol » du ministère de l’Écologie répertoriait 4 033 sites et sols pollués fin mars 2009. L’addition est en cours.

        Un des villages les plus fortunés de France a longtemps été Mardyck. Commune associée de Dunkerque depuis 1980, ce bourg de 372 habitants touchait la taxe professionnelle de plusieurs monstres industriels comme Total, Polimeri Europa et Arcelor. Aujourd’hui, un tiers des habitants préoccupés par les alertes à la pollution voudraient s’en aller, mais leurs maisons sont quasiment invendables. Et suite à l’accident de l’usine AZF de Toulouse, la question a été posée de savoir s’il ne faudra pas un jour rayer purement et simplement de la carte l’ex-village le plus riche de France…

      

      [image: image]  E. S.   

      
        Pour en savoir plus

        Pascal CANFIN et Wilfrid SÉJEAU, C’est pollué près de chez vous. Les scandales écologiques en France, Les Petits matins, Paris, 2008.
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    Le temps des néolibéraux : du CNPF au Medef

    
      Jean Gandois est furieux lorsqu’il paraît, mine défaite, sur le perron de l’Hôtel Matignon ce 10 octobre 1997. Le président du CNPF vient d’apprendre de la bouche du Premier ministre Lionel Jospin que le gouvernement socialiste fixerait par la loi la nouvelle durée légale du temps de travail. C’est le « coup de poignard » des 35 heures : « Nous avons perdu complètement une bataille, dit-il aux journalistes, car l’idéologie a triomphé de la raison malgré tous les avertissements que nous avons donnés. Nous avons été parfaitement bernés tout au long de la journée. »

      Depuis quatre mois, il espérait pourtant que le gouvernement sorti des urnes en juin 1997 tiendrait parole et laisserait patrons et syndicats négocier l’accord sur la réduction du temps de travail (RTT), sans recours à la loi. Un pari pour le patron des patrons, qui misait alors sur ses excellentes relations avec Martine Aubry, la nouvelle ministre de l’Emploi et de la Solidarité qui, de 1989 à 1991, avait été son adjointe chez Pechiney, le groupe industriel qu’il dirigeait à l’époque. Jean Gandois n’a pas senti que la réforme, jugée hautement symbolique par Lionel Jospin, serait imposée par le gouvernement, quoi qu’il lui en coûte. Il a aussi mal évalué le poids de ses opposants au sein même du CNPF. Pourtant, les mises en garde n’avaient pas manqué. En mai 1996, dans un portrait que lui consacrait L’Express, Jacques Calvet, président de PSA, glissait par exemple en guise d’avertissement : « Le patron du CNPF ne peut pas avoir des positions différentes du sentiment moyen des patrons français qui l’ont mandaté1. » Avec le recul, la « trahison » d’octobre 1997 apparaît comme l’un de ces rebondissements si prévisibles dans tout vaudeville : en réalité, la plupart des patrons du CAC 40 avaient bien décidé de démettre Jean Gandois, trop peu sûr à leurs yeux pour contrer efficacement les (pourtant timides) velléités de réformes sociales du nouveau gouvernement socialiste. L’heure est alors à la mondialisation sans entraves et les grands patrons français entendent bien en tirer tous les bénéfices.

      
        L’arrivée des « tueurs »

        Trois jours après la « conférence sur l’emploi et les salaires » du 10 octobre convoquée par le gouvernement, le président du CNPF annonce sa démission : « Le patronat et les entreprises, explique Jean Gandois, pour combattre cette décision [des 35 heures], n’ont pas le choix. Ils n’ont que le choix d’un combat très dur, qui va être sans pitié. Tout le dialogue social va être interrompu. […] Il va falloir se battre de manière beaucoup plus dure. D’autres sont plus qualifiés que moi pour ce travail-là. […] Je suis plutôt un négociateur qu’un tueur. » Un mois plus tard, le 15 novembre 1997, le CNPF élit donc un « tueur » à sa tête : le baron Ernest-Antoine Seillière, héritier de l’empire Wendel, mais surtout candidat de l’UIMM, qui a tout fait pour miner les positions défendues par son prédécesseur. Les « durs » ont gagné la partie face aux « modérés », une nouvelle ère s’ouvre, celle du « combat sans pitié ».

        Jean Gandois connaît bien Ernest-Antoine Seillière. Ancien P-DG de Rhône-Poulenc et de Pechiney, l’ingénieur X-Ponts a commencé sa carrière au sein du groupe Wendel. Il est donc parfaitement placé pour savoir que la génération de patrons qui arrive au pouvoir est déterminée à aligner définitivement la France sur le modèle néolibéral qui domine désormais le paysage mondial. Le discours de ces patrons « modernistes », venus de la banque et des assurances, est sans ambiguïté : ils parient ouvertement sur la financiarisation accrue de l’économie : investir est un risque dont la rémunération ne souffre aucune discussion. Le taux de profit annuel doit s’établir, au minimum, à 15 %. Et ils sont bien décidés à combattre l’interventionnisme de l’État, surtout après leur échec dans la bataille des 35 heures.

        Pour mieux marquer l’orientation libérale qu’il entend donner au discours du patronat, Ernest-Antoine Seillière décide de changer le nom de l’organisation qui, dès 1998, devient le Mouvement des entreprises de France (Medef). La symbolique du changement de nom, déjà envisagé dans les années 1970, transforme le très connoté « patron » en moderne « entrepreneur ». Cette attitude de « rupture » procède d’abord d’une réflexion en profondeur qui anime les cercles dirigeants. Le très actif Denis Kessler, président de la Fédération française des sociétés d’assurances (FFSA), en est alors l’un des théoriciens les plus écoutés. Il devient d’ailleurs vice-président du Medef et surtout la boîte aux idées défendues par le président Seillière à longueur d’interviews.

        Le gouvernement « gauche plurielle » de Lionel Jospin sait que la loi sur la RTT, si elle est populaire, sera très difficile à faire accepter au patronat. Avec ce paradoxe que certains patrons ont déjà adopté le dispositif. La première branche à l’avoir négocié avec les syndicats, avant les lois Aubry de 1998, est celle de… la métallurgie. En fait, l’UIMM, conformément à sa tradition de laboratoire social, a anticipé le thème de la flexibilité dans l’organisation du travail. En 1996, les entreprises de la métallurgie sont passées aux 35 heures, moyennant une plus grande souplesse dans la gestion du personnel entre les phases creuses et les pics de commandes reçues par les usines. L’objectif étant de faire face instantanément à la demande, selon la méthode du « juste à temps » mise au point de longue date par les Japonais de Toyota2.

        À partir du moment où le principe de la loi est retenu par le gouvernement, toute la tactique du Medef est de retarder le plus possible l’application des 35 heures, en essayant d’en tirer le maximum d’avantages. Le « dialogue social » prôné par le baron Seillière va donc se résumer, d’une part, à exprimer de plus en plus ouvertement ce credo néolibéral désormais en vogue dans les cercles patronaux et, d’autre part, à profiter de la mise en application de cette loi pour accroître la flexibilité du travail (le bilan dressé par l’INSEE en 2004 sur les 35 heures est à cet égard sans ambiguïtés : la plupart des patrons ayant appliqué la loi sur la RTT ont négocié, en contrepartie, une flexibilité maximale dans l’organisation de leur entreprise3).

      

      
        Le statu quo patronat-syndicats des années Chirac

        Deux mois avant l’élection présidentielle de 2002, le mensuel Capital consacre son dossier central à l’« argent secret des syndicats ». Dans cette enquête de seize pages, le magazine du groupe de presse allemand Bertelsmann décrit par le menu les petites magouilles et grandes dérives du paritarisme à la française. Versant salariés, en épinglant les habitudes d’apparatchiks des permanents des confédérations : belles voitures de fonction, grosses indemnités liées aux mandats exercés, notes de frais confortables, etc. Cette plongée dans les coulisses du paritarisme montre surtout à quel point, en France, des syndicats ne rassemblant pas plus de 8 % des salariés sont affaiblis par leurs liens incestueux avec les entreprises qui les financent par mille et un canaux. Sans oublier l’État, grand pourvoyeur de facilités en tout genre (emplois fictifs, subventions ou études bidons) : « La République octroie au moins 183 millions d’euros au syndicalisme (soit près de deux fois la somme accordée aux partis), auxquels on peut ajouter 289 millions d’euros d’exonérations fiscales. »

        Côté patrons, ce n’est pas mieux : de la formation professionnelle aux fonds du handicap, en passant par la médecine du travail ou les caisses de retraite complémentaires, les organisations patronales ont aussi leurs « dérivations », qui leur permettent d’afficher un train de vie de sénateurs. Cinq ans avant que n’éclate l’affaire de l’UIMM en septembre 2007, l’ensemble des mécanismes de corruption de la vie sociale est ainsi étalé au grand jour dans l’enquête de Capital, comme il a été décortiqué auparavant par de multiples rapports de la Cour des comptes, de l’Inspection générale des affaires sociales ou, parfois, de l’Inspection des finances. Bien sûr, il n’est pas encore question de « caisse noire », d’écoutes téléphoniques, de mission de renseignements ou d’opérations d’intoxication, etc. Mais tout est là et cela n’entraîne aucune réaction.

        Pourquoi l’État n’intervient-il pas ? Une fois réélu dans les circonstances si particulières du printemps 2002 – au second tour, le président sortant recueille 82,21 % des suffrages exprimés face à Jean-Marie Le Pen –, Jacques Chirac se hâte de ne rien changer. Mais, dans cet immobilisme, il faut aussi voir un arrangement qui sert les intérêts de tous les protagonistes : les syndicats ont les moyens de vivre, les patrons de limiter l’influence des syndicats. Quant à l’État, il va achever son entreprise de désengagement des organismes paritaires et des services publics. En dix ans, de 1998 à 2009, la liste des privatisations engagées par les gouvernements de droite comme de gauche est impressionnante : privatisation du Crédit lyonnais (1999, 2003), du GAN (1998), du CIC (1998), de la Snecma (2004), de GDF (devenue GDF-Suez en 2006), ouverture du capital d’Air France (1999), de France Télécom (1997, 1998, 2004), d’Aérospatiale (EADS) (2000), d’EDF (2004, 2005), d’Aéroports de Paris (2005, 2006), de la DCNS, l’ancienne Direction des constructions navales (2003, 2007).

        Finalement, les grands gagnants de cette lente évolution qui conduit à s’éloigner du modèle social prôné en 1945 par le Conseil national de la Résistance (CNR) pour privatiser l’espace public, sont bien les patrons des grands groupes. L’une des dernières privatisations massives – celle des autoroutes menée par le gouvernement de Dominique de Villepin en 2005 – en est la démonstration éclatante, au détriment de l’État. Avec le projet d’ouverture du capital de La Poste en 2009, la présidence de Nicolas Sarkozy témoigne elle aussi de sa volonté d’en finir avec le modèle français d’économie mixte, adossé à de grands services publics d’État.

      

      
        L’échec de l’autorégulation, le business de l’éthique

        Pour comprendre ce virage néolibéral, l’affaiblissement continu des syndicats et le renforcement des grands groupes, il faut rappeler le thème du « gouvernement d’entreprise » qui, dès le milieu des années 1990, fait une percée soudaine en France. L’idée consiste à défendre l’autorégulation du monde des affaires. Nul besoin de loi, de règlement ou de norme, dirigeants et actionnaires sont parfaitement en mesure de fixer leurs propres règles et de les respecter, notamment les rapports de pouvoir au sein de l’entreprise (séparation des fonctions exécutives et des fonctions de contrôle). Revaloriser le pouvoir de l’actionnaire, tel est le nouveau credo du business.

        En réalité, l’idée n’est pas vraiment nouvelle. Dès 1976, Yvon Gattaz (président du CNPF de 1981 à 1986) avait créé l’association ETHIC (pour Entreprises de taille humaine, indépendantes et de croissance). Il défendait l’autorégulation, alors sans grand succès. En 1995, la très médiatique patronne de PME Sophie de Menthon reprend la présidence d’ETHIC pour porter la bonne parole. Cette année-là, le CNPF et l’Afep (Association française des entreprises privées, regroupant les ténors du CAC 40) confient la présidence d’un groupe de travail à Marc Viénot, le président de la Société générale (1986-1997). Le rapport Viénot I se penche sur le « conseil d’administration des sociétés cotées ». Suit en 1999 un rapport Viénot II prônant des « recommandations pour le gouvernement d’entreprise » puis, en 2002, le rapport de Daniel Bouton (P-DG de la Société générale de 1997 à 2008), « pour un meilleur gouvernement des entreprises cotées ». Ces idées sont parfois reprises par le législateur : en 2001, dans la loi sur les nouvelles régulations économiques, en 2003 dans la loi sur la sécurité financière. Mais l’ensemble ne suffit pas à éviter deux phénomènes.

        D’abord celui d’une déconnexion entre l’économie réelle et la vie des affaires. Le scandale Jérôme Kerviel, en janvier 2008, reste de ce point de vue un cas d’école : aucun des systèmes de contrôle de la Société générale n’est parvenu à empêcher ce trader de prendre des positions fictives sur les marchés, entraînant in fine une perte de 4,9 milliards d’euros pour la banque. Les enquêteurs de la brigade financière, comme ses propres avocats, ne manquent pas de souligner que le jeune homme a accompli ces actes comme les adolescents font une partie de jeu vidéo…

        Ensuite, les salaires des grands patrons s’envolent littéralement dans les années 2000, avec l’aval des comités de rémunération composés d’administrateurs eux-mêmes patrons de groupe. Le tout « recommandé »… par le « gouvernement d’entreprise ». Bien loin des trente à quarante Smic – plafond revendiqué par Henry Ford dans les années 1930 –, la rémunération des grands patrons français en 2014 représente plusieurs centaines de fois celle de leurs employés de base. Début 2009, en pleine crise financière, Laurence Parisot s’oppose à toute intervention du législateur pour encadrer les rémunérations des patrons, argumentant encore sur les indéniables vertus de l’autorégulation. Le « code de bonne conduite » Afep/Medef, présenté en octobre 2008, est censé encadrer tous les excès. Visiblement, la présidente du Medef oublie que toutes ces mesures ont échoué. L’exemple d’un Maurice Lévy, président de Publicis, bénéficiaire d’une « retraite chapeau » et d’une clause de non-concurrence de plusieurs millions d’euros le jour où il quittera le groupe, à 70 ans, laisse rêveur…

        Plus étonnant : alors que tous les syndicats sont convaincus de l’inefficacité des mesures du « gouvernement d’entreprise » par l’autorégulation, l’ancienne secrétaire nationale de la CFDT (de 1992 à 2002), Nicole Notat, marque sa différence. En juillet 2002, après avoir quitté la confédération, elle crée le cabinet Vigeo. Spécialisé dans la notation éthique et le développement durable, son tour de table réunit un « collège gestionnaires financiers et fonds de pension » pour 44,88 % du capital, un « collège syndicats » pour 27,96 % et un « collège entreprises » qui représente 27,16 %. On y retrouve des multinationales dont la présence laisse songeur, à l’image de Renault (plusieurs fois condamnée pour discrimination syndicale), Veolia (citée dans de multiples affaires de corruption d’élus) ou Saint-Gobain (qui a écopé en 2008 d’une condamnation record de 896 millions d’euros, infligée par la Commission européenne pour pratique anticoncurrentielle). Sans oublier Total, au centre de plusieurs polémiques au cours des années précédentes, qu’il s’agisse de son soutien indirect à la junte birmane, du naufrage de l’Erika en 1999 ou de l’explosion de l’usine AZF de Grande-Paroisse en 2001. Ces entreprises ont-elles vraiment leur place dans un cabinet d’éthique ? Si on prend au pied de la lettre les chartes de déontologie internes dont elles se glorifient, la réponse est oui. Mais, avant 2001, le « code d’éthique » d’Enron en soixante-cinq pages faisait figure de modèle du genre aux États-Unis…

      

      
        La triche, vade-mecum des affaires

        En décembre 2001, Enron, l’une des plus grandes entreprises américaines, fait faillite : elle avait manipulé ses comptes en transformant en bénéfices des pertes occasionnées par ses opérations spéculatives sur le marché de l’électricité – cette faillite provoquera celle de la société d’audit Arthur Andersen, en charge des comptes d’Enron. Une affaire Enron serait-elle possible en France ? Au vu de la place de plus en plus imposante que prend la rubrique faits divers dans la presse économique, la question a déjà sa réponse. Avec le recul, on ne peut que pointer la position équivoque des grands cabinets d’audit internationaux – Deloitte, Ernst & Young, KPMG, PricewaterhouseCoopers, les big five ne sont plus que quatre depuis la chute d’Arthur Andersen – supposés jouer les vigies de l’éthique : monopolisant les activités de conseil, en France comme ailleurs, ils refusent rarement de certifier les comptes d’un grand groupe quand celui-ci est un bon client. Cette double casquette n’est pas nouvelle, mais jamais avant les années 1990 le patronat n’avait tenté de faire croire qu’elle ne posait aucun problème déontologique.

        La duplicité des pratiques patronales ne s’arrête pas là. Qu’elle porte sur la corruption internationale pour conquérir des marchés à l’export, sur les pratiques fiscales visant à soustraire de l’assiette de l’impôt le plus de revenu possible ou sur les méthodes de renseignements utilisées par les multinationales, la guerre économique semble ne plus avoir de limites ou de frontières. En mars 2009, une pittoresque affaire illustre la dérive de ces entreprises qui se comportent comme des États : la démission fracassante de Thierry Morin, P-DG de l’équipementier automobile Valéo. Il est débarqué par son conseil d’administration, officiellement pour « divergences stratégiques » face à la crise. Surprenant pour un homme qui a passé vingt ans dans l’entreprise, dont huit à la diriger. Un mois plus tard, RTL révèle que Thierry Morin a fait poser des micros pour enregistrer les réunions du conseil d’administration où son absence est requise, en particulier lorsqu’il s’agit d’évoquer sa rémunération. Un dispositif clandestin d’écoutes installé trois mois avant son départ et dont le conseil n’a pas été informé. « Son seul but était de mieux retranscrire les débats », se défend l’intéressé dans une lettre adressée à son successeur. L’enjeu ? Le salaire annuel de Thierry Morin, ramené de 1,5 à 1,1 million d’euros en février 2009. Sans oublier son golden parachute – 3,26 millions d’euros d’indemnités de départ –, également au centre de la polémique. Peu de voix se sont alors élevées dans le patronat pour condamner de tels agissements. Seraient-ils à ce point généralisés dans les sociétés cotées ?

        Les années 2000 n’ont guère modifié les visions des acteurs de l’économie : syndicalistes, patrons, économistes ou journalistes, tous partagent désormais des convictions communes sur les fondamentaux de l’économie. Même la réforme des régimes spéciaux de retraite, en 2007, n’a pas soulevé de débat, y compris chez les cheminots. La crise économique mondiale, déclenchée à l’été 2008 par l’effondrement du système des crédits « subprimes » de l’immobilier américain, a comme figé le paysage idéologique. Alors que nombre d’Anglo-Saxons sont désormais persuadés des bienfaits de l’intervention de l’État dans la régulation du système – « à présent, nous sommes tous des keynésiens », annonce ainsi en janvier 2009 Martin Wolf, éditorialiste au Financial Times4 –, chez les patrons français, personne ne songe à bousculer les modèles établis. Juste avant de quitter ses fonctions de président de BUSINESSEUROPE (l’organisation réunissant les patronats européens), Ernest-Antoine Seillière écarte d’un revers de main toute remise en cause : « Personne ne peut montrer du doigt tel ou tel acteur : sont-ce les banques centrales, les inventeurs de produits financiers, les banquiers, les consommateurs qui ont acheté à crédit ? Tout le monde a été complice. Après quelques mois de tentation réglementaire, le calme revient et c’est tant mieux. L’autorégulation fonctionne, pas besoin de beaucoup de textes5. » En clair, pas besoin de chercher de responsables, puisque nous sommes tous dans le même bateau.

        Pour la plupart des chefs d’entreprise, les racines de la crise sont à rechercher ailleurs : chez le voisin et ses mauvaises pratiques, jamais ici et maintenant. La présidente du Medef, Laurence Parisot, l’expliquait très doctement face à sept lecteurs du Parisien, en mars 2009 : « C’est vrai, je suis libérale et, en tant que telle, je suis favorable à ce que les acteurs économiques aient une certaine liberté pour agir, créer, développer. Mais à une condition : cette liberté-là doit être encadrée. Or que s’est-il passé ? Aux États-Unis sous l’administration Bush, ou bien il n’y avait plus de règles du tout, ou bien on ne les faisait pas respecter. Le nombre de dossiers transmis à la justice par le gendarme américain des marchés financiers avait ainsi chuté de 87 % au cours du second mandat ! Et quand il n’y a plus de gendarmes, il est certain qu’il y a des voleurs6… » L’essentiel, pour les voleurs, est de ne pas se faire prendre la main dans le sac. Le reste est affaire de réputation.

      

      [image: image]  D. S.   

      
        Pour en savoir plus

        L’Argent secret des syndicats, Capital, mars 2002.

        La New Droite. Une révolution conservatrice à la française ?, Mouvements, La Découverte, Paris, novembre-décembre 2007.
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    Denis Kessler, le « tonton flingueur » du modèle français

    
      En assureur avisé, il a appliqué le principe du « risque zéro ». Denis Kessler aurait pourtant pu tenter l’aventure. Il avait de nombreux arguments pour se présenter à la présidence du Medef en juillet 2010 contre la sortante Laurence Parisot. À commencer par sa parfaite connaissance des arcanes patronales1. Certains de ses amis ont essayé de pousser sa candidature. En vain. L’ancien militant maoïste avait pourtant patiemment posé ses pièces sur l’échiquier, afin d’apparaître en 2010 comme le candidat naturel à la succession de Laurence Parisot [[image: image] p. 687]. Pour la première fois de leur histoire, les patrons se seraient donné pour chef un représentant issu de la branche des services, mais surtout l’un des principaux artisans de la conversion idéologique française au libéralisme anglo-saxon. Mais c’est finalement Laurence Parisot qui sera reconduite.

      
        Marier risque et politique

        Denis Kessler ne s’en cache pas : il a toujours aimé être le premier. Le premier curriculum vitae qu’il envoie à des chasseurs de tête, en 1990, comporte vingt pages. Ses seuls diplômes remplissent une malle : agrégation de sciences économiques et sciences sociales, doctorat en économie, DEA de philosophie, maîtrise de sciences politiques et HEC (promotion 1976), où il côtoie Henri de Castries (futur P-DG d’Axa) et Erik Izraelewicz (futur directeur de La Tribune et du Monde, décédé en 2013). En 1976, il mène la fronde contre la direction de l’école qui veut augmenter les droits d’inscription. Un épisode dont il se gargarisera dans les colonnes de Libération, qui dresse son portrait le 21 janvier 1997 : « La direction voulait augmenter les droits pour les étudiants boursiers, on a protesté, c’était normal. Après, on dira que je ne suis pas social, merde. »

        À HEC, il fait aussi la connaissance d’un jeune professeur de microéconomie, sorti du même moule trois ans plus tôt : Dominique Strauss-Kahn [[image: image] p. 581]. Pendant que l’un gravit les marches du Parti socialiste, l’autre enseigne à l’université de Nanterre, puis entre comme chargé de recherches au CNRS, où il enchaîne publication sur publication. Avec un champ de réflexion à la taille de sa capacité de travail : énorme. Du patrimoine des Français aux retraites en passant par l’épargne, la protection sociale ou la modélisation financière, Denis Kessler aime le savoir et son habileté à manier les concepts fait merveille. Savoir qui, dans sa vision du monde, n’est rien sans le pouvoir.

        Né le 25 mars 1952 à Mulhouse, dans une famille de quatre enfants, son père a été déporté à Dachau pendant la guerre pour faits de résistance. Il en est revenu vivant, mais a constaté avec dégoût que le juge l’ayant condamné pour sabotage à Clermont-Ferrand n’avait jamais été inquiété. Faut-il y voir l’origine de la défiance du jeune Denis vis-à-vis de l’État et sa haine des « statolâtres », ces partisans de l’intervention publique dans l’économie ? En tout cas, dans les années 1970, le professeur d’économie est marxiste, tendance maoïste, très critique envers les dysfonctionnements du capitalisme moderne.

        Son long compagnonnage avec la gauche dite « moderne » l’emmène rapidement sur les rivages du capitalisme financier des années 1980. Avec ses innovations et ses excès. Au centre de sa réflexion, un concept apparaît essentiel : le risque. Un concept notamment analysé par deux sociologues, l’Allemand Ulrich Beck, auteur de La Société du risque (1994), et le Britannique Anthony Giddens, théoricien de La Troisième Voie, défendue par Tony Blair. La formulation la plus aboutie de cette théorie est publiée dans la revue Le Débat par Kessler en 2000, dans un article cosigné avec le philosophe François Ewald, « Les noces du risque et de la politique ».

        Ancien assistant du philosophe Michel Foucault, Ewald croise la route de Kessler en 1990 lorsque ce dernier prend la présidence de la Fédération française des sociétés d’assurances (FFSA), sous le double adoubement de Jean Peyrelevade, P-DG d’UAP, et de Claude Bébéar, P-DG d’Axa [[image: image] p. 466]. Ensemble, ils font du risque le concept central du champ politique : « Le risque est notre manière de mesurer la valeur des valeurs. Il est l’élément au sein duquel, dans notre culture, communiquent morale, épistémologie et politique. » Ou encore : « Le risque est le principe de reconnaissance de la valeur des individus », « le risque est du même coup principe de hiérarchie ». Cette conception libérale, très anglo-saxonne, défend un « État optimal » en retrait de la sphère sociale, où les partenaires sociaux définissent eux-mêmes les règles du jeu. L’« assurabilité », estiment-ils, est une source de croissance économique formidable. Avec une telle vision, le jeune chargé de recherche du CNRS – il a 38 ans – n’a aucun mal à faire le grand saut vers l’entreprise.

      

      
        Une « refondation sociale » au profit… des patrons

        En prenant la tête de la FFSA, structure de lobbying des assureurs, Denis Kessler bascule dans l’univers des grands patrons. Ce choix est très calculé, comme il le reconnaît lui-même : « Le secteur de l’assurance est un formidable balcon sur le monde. La vie n’est que risque et gestion de ce risque. Je ne suis pas d’accord avec Freud qui dit que le principe de plaisir est l’explication de nombreux comportements humains. C’est le principe de sécurité. Il suffit de voir le succès des thèmes sécuritaires développés par les politiques. Au fond, ils font notre métier… »

        En 1994, il prend la présidence de la commission économique du CNPF, puis tente une incursion chez Axa en 1997, où Claude Bébéar, croit-il, lui offre le fauteuil de dauphin. Peine perdue… son ancien condisciple d’HEC, Henri de Castries, parvient à l’évincer de la course à la succession. L’année suivante, il retourne à la FFSA, mais surtout il se met au service du baron Ernest-Antoine Seillière, le nouveau patron des patrons, élu en décembre 1997. L’héritier de l’empire Wendel [[image: image] p. 329] a l’intuition que la place du patronat dans la société doit être centrale, reprenant ainsi l’argumentation de son conseiller. Le président du tout nouveau Medef la détaille en septembre 2000 dans la revue Risque, où il est interrogé par… François Ewald.

        La « refondation sociale », sur laquelle s’appuie ce nouveau patronat, repose sur l’idée d’un État « producteur de risques » et non plus « réducteur de risques ». Seillière promeut une vision où l’entreprise est au centre de tout : « Nous avons la conviction que l’entreprise constitue la cellule de base de la société et que, s’il faut réhabiliter la prise de risque, cela ne peut se faire que par elle. Au-delà de la survie, nous nous estimons porteurs de valeurs pour la société tout entière. » Ainsi, reprenant l’expression de Kessler – la « société se divise en risquophiles et risquophobes » –, l’ambition du Medef est clairement affichée : « Si les formes de l’économie dirigée de l’après-guerre ont pu représenter une certaine harmonie entre le politique, l’économique et le social, celle-ci n’est plus. Nous avons à trouver une nouvelle expression de leur composition. » Pas besoin d’être plus clair.

        Denis Kessler formulera pourtant le même discours de manière encore plus transparente, après l’élection de Nicolas Sarkozy. Le 4 octobre 2007, dans un article de l’hebdomadaire Challenges, il détaille la feuille de route du quinquennat, saluant la « profonde unité de ce programme ambitieux » : « La liste des réformes ? C’est simple, prenez tout ce qui a été mis en place entre 1944 et 1952, sans exception. Elle est là. Il s’agit aujourd’hui de sortir de 1945 et de défaire méthodiquement le programme du Conseil national de la Résistance ! »

        Denis Kessler affiche désormais tous les signes extérieurs de réussite du grand patronat. En 2002, il gagne ses galons de chef d’entreprise en devenant président de la SCOR. Cette société de réassurance est aujourd’hui le cinquième opérateur mondial de son secteur. En 2013, elle comptait 2 315 salariés, pour un chiffre d’affaires de 10,3 milliards d’euros et un résultat net de 549 millions d’euros. Denis Kessler prend soin d’intégrer tous les codes symboliques du milieu des affaires. En 2008, il prend la présidence du Siècle, le prestigieux cénacle de l’élite française [[image: image] p. 95], ainsi que celle du Cercle de l’orchestre de Paris, rendez-vous des riches mélomanes, un poste obtenu grâce au mécénat énergique de la SCOR. Siégeant dans les plus prestigieux conseils d’administration (BNP Paribas, Dexia, Bolloré, Dassault Aviation), il est aussi administrateur d’Invesco, un fonds de gestion d’actifs américain qui, fin 2007, a préféré se domicilier aux îles Bermudes pour des raisons fiscales.

      

      
        Une rémunération annuelle de…

          5,3 millions d’euros

        L’intellectuel du patronat a également choisi avec soin les deux nouveaux administrateurs de la SCOR cooptés en avril 2009 : un banquier suisse, Peter Eckert, et le président de l’institution de prévoyance Malakoff Médéric, un certain… Guillaume Sarkozy. En 2013, il revient dans le champ des débats patronaux à l’occasion de l’élection à la présidence du Medef. Ennemi affiché de Laurence Parisot – qui tente en vain de briguer un troisième mandat –, il prend ouvertement position en faveur du candidat Pierre Gattaz : « Je suis sorti de mon hibernation seulement pour donner ma préférence pour Pierre Gattaz, qui me semblait le plus proche de ce qu’il faut aujourd’hui pour le Medef, un patron d’une entreprise de taille moyenne, industrielle, technologique, exportatrice, et j’ai pris des coups pour cela, se justifie-t-il. On me traite d’antidialogue social, alors que j’ai conçu la refondation sociale qui affirmait le primat du contrat social sur la loi et signé plus de cent accords sociaux2 ! » Il le jure, il ne prendra aucune « responsabilité opérationnelle » au sein du Medef, pour garder sa liberté. Promesse tenue, puisqu’il ne siège dans aucune des instances du Medef. Ce qui ne l’empêche pas de jouer, en sous main, le conseiller de l’ombre du nouveau patron des patrons.

        À l’université d’été du Medef 2013 – la première de Pierre Gattaz qui affiche un « Medef de combat » –, Denis Kessler a droit à une standing ovation à la fin d’un discours particulièrement offensif : « Je préfère les autoroutes droites aux 30 000 ronds-points de nos collectivités locales. La France tourne en rond et on sait pourquoi. […] Je préfère la méritocratie à la médiocratie, l’accumulation à la redistribution. […] Je préfère les fonds de pension à des régimes avec des trous de pension. […] Dans une économie ouverte, il faut soutenir l’offre, jamais la demande. […] Nous devons investir dans le gaz de schiste […], respecter la finance plutôt que de la traiter en ennemi, surtout que l’on peut avoir besoin d’elle3. »

        Sur le fond, l’ancien étudiant d’HEC n’a pas changé son credo ultralibéral. Même lorsque éclate une polémique sur sa rémunération, contestée par l’un des membres du conseil d’administration de la SCOR. Gérard Andreck, qui représente la Macif4, vote contre la hausse de la rémunération du P-DG, qui atteint 5,13 millions d’euros en 2013, en hausse de 10 %. Pour la première fois, le réassureur adopte le principe du say on pay, en vogue dans les pays anglo-saxons. Sauf que, dans ce groupe français, l’avis du conseil d’administration n’est que consultatif…

        « Les performances de SCOR sont exceptionnelles, se défend Denis Kessler. Quand je suis arrivé à la tête de l’entreprise, elle faisait plus de 400 millions d’euros de pertes. L’année dernière, 549 millions de bénéfices. C’est un milliard d’écart. Elle était en cessation de paiement, en faillite, elle est aujourd’hui cinquième réassureur mondial, premier assureur-vie aux États-Unis, et a connu une croissance de 20 % par an depuis 20055. » À cet argument, le patron ajoute celui de son propre mérite : « Pourquoi seuls les actionnaires devraient en bénéficier quand une entreprise s’enrichit ? », demande-t-il, oubliant de signaler que 44 % du résultat 2013 a été reversé aux actionnaires sous la forme de dividendes. Bien loin donc de la règle des trois tiers… « Ma rémunération a augmenté parce que l’action a augmenté de 10 % et les bénéfices de 31 %, conclut-il. C’est tout à fait en ligne avec ce que sont rémunérés mes homologues mondiaux. Mon entreprise est globale. Ma référence n’est pas la PME française. » Un vrai tonton flingueur.
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        Pour en savoir plus

        François EWALD et Denis KESSLER, « Les noces du risque et de la politique », Le Débat, no 109, 2000.

        Gérard QUENEL, « Denis Kessler : de la recherche au CNRS à la direction du Medef (1976-1998), essai d’explication sociologique d’une trajectoire », mémoire de DEA, université Panthéon-Sorbonne Paris-I, Paris, 2003.
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    La contre-révolution libérale, ou le démantèlement de l’État social

    
      Vingt-deux juin 2009 : alors que l’économie française connaît son pire semestre depuis 1973, Nicolas Sarkozy s’exprime pour la première fois devant les députés et les sénateurs, réunis en congrès à Versailles. Appelant à mobiliser les forces vives de la nation, le président de la République choisit une référence historique qui provoque une certaine stupeur sur les bancs de l’opposition, et un étonnement poli du côté de la majorité. Il convoque en effet le souvenir du « Conseil national de la Résistance, qui, dans les heures les plus sombres de notre histoire, a su rassembler toutes les forces politiques pour forger le pacte social qui allait permettre la renaissance française ».

      
        « Défaire méthodiquement » l’héritage du Conseil national de la Résistance

        Rédigé dans la clandestinité et publié en mars 1944, le programme du Conseil national de la Résistance (CNR) prévoyait la création de la Sécurité sociale, le paritarisme, le statut de la fonction publique, un système de retraite « permettant aux vieux travailleurs de finir dignement leurs jours », ainsi que la nationalisation de l’énergie, des mines, des assurances et des grandes banques. S’il est reste inappliqué sur certains aspects, comme l’indépendance de la presse « vis-à-vis des puissances d’argent », il a en revanche tenu ses promesses sur l’assurance-maladie, l’assurance-chômage et l’assurance-vieillesse.

        Entendre Nicolas Sarkozy louer cet héritage était plutôt inattendu, dans la mesure où la famille de pensée qu’il incarne y voit plutôt la cause majeure des handicaps présumés de l’économie française. Denis Kessler, ex-numéro deux du Medef sous Ernest-Antoine Seillière et P-DG du groupe de réassurance SCOR [[image: image] p. 567], avait été très clair à ce propos dans une tribune publiée par l’hebdomadaire Challenges le 4 octobre 2007, sous le titre « Adieu 1945, raccrochons notre pays au monde ! » Il y dénonçait le modèle social français « pur produit du Conseil national de la Résistance », néfaste « compromis entre gaullistes et communistes », que le pays traîne comme un boulet dans la compétition mondiale. Le patron de SCOR se félicitait que le gouvernement ait entrepris de « « défaire méthodiquement » cette « architecture singulière » », « complètement dépassée, inefficace, datée ».

        Une des premières cibles du patronat est bien entendu le code du travail, forcément trop rigide, trop contraignant, trop protecteur. Régulièrement renouvelée sur la forme, la critique est en réalité une rengaine vieille de plusieurs décennies. La compétitivité des entreprises françaises ne devait pas survivre aux deux semaines de congés payés de 1936, ni à la cinquième semaine de 1982, ni au passage aux 35 heures. Tous les quatre ou cinq ans, des économistes prouvent également, exemples d’actualité à l’appui, que les lois encadrant les licenciements sont une cause de chômage, les entreprises hésitant à recruter des salariés dont elles ne pourront se défaire. Cette thèse est généralement assenée en laissant de côté les chiffres qui la contredisent. Or ils sont nombreux. L’économie française crée et détruit chaque jour en moyenne 10 000 emplois. Quant aux flux d’investissements directs étrangers (EDI), ils ne se sont jamais taris, la France figurant depuis des décennies dans le top 20 mondial des pays où il fait bon investir. Difficile de parler de rigidité excessive du code du travail.

      

      
        Attaque concertée sur l’assurance-maladie

        Autre cible du Medef, la Sécurité sociale et ses déficits abyssaux : 16 milliards d’euros en 2013, près de 150 milliards de dettes cumulées. Comme le rappelait l’organisation patronale le 9 avril 2014 dans un document d’une trentaine de pages (appelant à déshabiller l’assurance-maladie au profit des assurances privées…), ce n’est « pas soutenable dans la durée ». Voilà qui ferait presque oublier que le Medef, associé à la gestion paritaire de la Sécurité sociale, est en partie responsable de la gravité de la situation. La droite libérale appelle à un démantèlement de la « Sécu » par conviction politique. Si certains grands groupes le font également, à commencer par les assureurs, c’est pour des raisons pratiques. Ils entendent tout simplement récupérer les segments rentables de l’assurance-maladie, des complémentaires-santé et de l’assurance retraite. Or, contrairement à une idée reçue, ces segments potentiellement rentables sont nombreux. La protection sociale perd beaucoup d’argent, mais elle en brasse bien davantage encore : les 16 milliards de déficit de 2013 représentaient à peine plus de 3 % de son budget, qui dépassait les 470 milliards d’euros. Le navire prend l’eau, mais il n’est pas menacé à court terme. Et l’immense majorité des patrons s’en félicite. La plupart d’entre eux n’ont aucune intention belliqueuse vis-à-vis de la « Sécu ». Selon un sondage réalisé en octobre 2005 par BVA pour le compte du ministère de la Santé, 78 % des cadres supérieurs et professions libérales (catégorie dans laquelle entrent les dirigeants d’entreprise) considèrent qu’elle doit rester du ressort du secteur public, et 94 % la jugent « indispensable pour assurer la solidarité entre tous les Français ».

        La remise en cause du système est en fait très minoritaire au sein du monde patronal. Elle émane principalement de deux puissants lobbies, les assurances et l’industrie pharmaceutique. Leur cible principale est l’assurance-maladie. Les laboratoires la poussent vers le gouffre, et les assureurs se préparent à en dépecer la carcasse.

        Ces dernières années, toutes les tentatives de limitation des dépenses de santé ont donné des résultats décevants. Les praticiens, tant en médecine de ville qu’en médecine hospitalière, prescrivent toujours davantage. Ils y sont vivement encouragés par l’énorme force de frappe commerciale des laboratoires [[image: image] p. 440]. Ces derniers employaient 18 000 visiteurs médicaux en France en 2012, soit près d’un pour dix médecins. Selon un rapport de la Commission européenne publié en novembre 2008, on trouve deux à trois fois plus de salariés du marketing que de chercheurs dans les laboratoires européens. Une proportion assez déconcertante, dans la mesure où la publicité pour les médicaments est interdite dans tous les pays de l’Union.

        Si la pharmacie a besoin de commerciaux, c’est parce qu’elle est en panne de produits convaincants : des dizaines d’études indépendantes ont montré que des médicaments récents présentés comme des « innovations » étaient en réalité moins efficaces mais nettement plus chers que des molécules vieilles d’un demi-siècle. L’exemple le plus caricatural est probablement celui du Plavix, un traitement utilisé dans le soin ou la prévention des accidents cardio-vasculaires. Il a coûté 459 millions d’euros au système de santé français en 2006 ; or, selon une étude de la Haute autorité de santé (HAS), dans la moitié des cas, il pourrait être remplacé par de simples cachets d’aspirine, trente fois moins chers.

      

      
        Le « trou » de la Sécu rapporte

        Il n’y a pas de « trou » de l’assurance-maladie. Il y a des transferts de plus en plus discutables des poches des patients vers les caisses des laboratoires. Le summum a sans doute été atteint avec la maladie d’Alzheimer et les affections apparentées. Elles concernent quelque 300 000 patients, pris en charge à 100 %. Quatre traitements leur sont destinés, le donépézil, la galantamine, la rivastigmine et la mémantine. La Haute autorité de santé (HAS), qui les a évalués, relève en mars 2008 que le « bénéfice clinique apporté aux patients […] apparaît très difficile à préciser » pour les trois premiers. Concernant la mémantine, la HAS estime qu’il n’y a « aucun impact sur le comportement des patients ». Conclusion ? Il faut continuer à les prescrire, compte tenu « du possible rôle structurant du médicament ». Structurant ? Surtout pour les laboratoires ! De 2004 à 2007, les remboursements des traitements anti-Alzheimer ont progressé de 145 %, dépassant la barre du milliard d’euros. Autrement dit, une seule classe de médicaments, reconnus pratiquement inutiles, représentait le quart du déficit de l’assurance-maladie en 2007. C’est seulement en 2012 que le taux de remboursement des principaux traitements a été drastiquement revu à la baisse, tombant à 15 %. De telles aberrations doivent beaucoup au lobbying incessant des industriels de la pharmacie : au sein du groupe de travail constitué par la HAS pour rédiger la recommandation sur Alzheimer de mars 2008, neuf experts sur vingt, dont la présidente du groupe, avaient déclaré des liens avec les industriels fabriquant les traitements…

        Si tous les laboratoires abusent de l’assurance-maladie, l’anglo-suédois AstraZeneca mérite une mention spéciale. Il est en effet le seul à l’avoir attaquée en justice parce qu’elle osait protester. En 2006, AstraZeneca a porté plainte pour « dénigrement » contre le directeur de la caisse primaire d’assurance-maladie (CPAM) de l’Aude, Laurent Jaladeau. Cet ex-cadre venu du privé a eu l’audace de former des visiteurs médicaux chargés de diffuser aux médecins les plus prescripteurs de son département un message simple : attention, tel médicament, très coûteux, a exactement le même service médical rendu (SMR), selon la terminologie officielle, que tel autre, cinq ou dix fois moins cher. Parmi les produits visés, l’anticholestérol Crestor d’AstraZeneca. Le laboratoire ne pouvait guère contester le fond du message, la CPAM de l’Aude ayant simplement synthétisé les avis de la HAS et de l’Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé (Afssaps). Peu importe, AstraZeneca a porté l’affaire devant le tribunal correctionnel de Carcassonne puis la cour d’appel de Montpellier, qui l’a débouté en juin 2009.

        Les laboratoires peuvent donner l’impression de scier la branche sur laquelle ils sont assis en ponctionnant de la sorte l’assurance-maladie. En réalité, ils savent qu’il y a encore énormément d’argent à gagner dans les années qui viennent. À plus long terme, ils tablent sur un changement profond de leur métier : l’époque où ils gagnaient des fortunes en fabriquant des médicaments à prescription très large, comme la cortisone ou l’aspirine, est probablement révolue. L’avenir est aux traitements ciblant un public restreint. Souvent hors de prix, ils risquent de poser un sérieux problème à l’assurance-maladie. Sur quelle base organiser les remboursements si la médecine s’oriente vers du sur mesure ? C’est à ce stade qu’interviennent les organismes complémentaires, mutuelles et assureurs. Si certains soins devaient devenir inaccessibles au plus grand nombre, les patients ayant souscrit une bonne couverture complémentaire pourront toujours se les permettre…

      

      
        Les manœuvres du lobby des assureurs

        Bien en peine de résister aux pressions des laboratoires, l’assurance-maladie n’a qu’une échappatoire : mettre les usagers davantage à contribution. Depuis des années, le lobby des assureurs martèle que l’assurance-maladie fonce dans le mur en raison du dérapage incontrôlé des dépenses. Les franchises sur les boîtes de médicaments (introduites en 2008), celles sur les actes médicaux onéreux (2011) et les déremboursements partiels ne sont que des étapes, affirme-t-il. Le désengagement du public va inévitablement se poursuivre. Le seul moyen de maintenir la qualité de couverture actuelle est le développement des complémentaires santé, que vendent les mutuelles et les assureurs.

        En réalité, le désengagement de la Sécurité sociale est un mythe. En 2008 comme quinze ans plus tôt, elle couvrait 77 % des dépenses de santé nationales. Les organismes complémentaires (mutuelles, assureurs et instituts de prévoyance) remboursaient 13 %, le reste étant à la charge des patients. En revanche, la répartition des dépenses de l’assurance-maladie a considérablement évolué. Ces dernières années, elle a pris en charge à 100 % de plus en plus de patients en « affection longue durée ». Ces quelque trente « ALD » touchent sept millions de personnes souffrant de déficience cardiaque, cancer, diabète, Alzheimer, sida, mucoviscidose, etc. Une clientèle rigoureusement impossible à rentabiliser pour le privé, trop heureux de s’en décharger sur le public. Sachant que les opérations chirurgicales sont par ailleurs relativement bien prises en charge par la Sécurité sociale, reste aux assureurs et aux complémentaires ce qu’on appelle le « petit risque de santé », c’est-à-dire les affections chroniques, à traitement peu coûteux. Elles constituent un pactole à la rentabilité tellement indécente que même les professionnels s’en émeuvent. « Le risque lié aux dépenses de santé courantes est dénué d’aléas, facile à gérer, alimentant ainsi l’interrogation de certains dirigeants de complémentaires sur la valeur réelle des 7 à 8 milliards d’écart entre les cotisations que collecte la profession et les prestations qu’elle rembourse » chaque année, écrivait ainsi Michel Collombet, du cabinet de conseil Eurogroup, dans un point de vue publié par La Tribune de l’assurance de février 2009.

        Démanteler l’héritage du CNR ? Pas forcément. Les assureurs attendent plutôt que l’opinion publique se mobilise pour défendre la solidarité nationale, mais au profit des insolvables. Denis Kessler, d’ailleurs, serait passablement embarrassé si un gouvernement prenait au pied de la lettre ses appels à la liquidation de l’État social. Les assurances se retrouveraient financièrement en première ligne face à une éventuelle catastrophe sanitaire comme l’amiante et ses 100 000 décès à craindre d’ici 2030 [[image: image] p. 544]. Et, dans le meilleur des cas, elles seraient aussi contraintes, sous peine de se voir accuser de discrimination, d’assumer des clients très embarrassants, futur cancéreux ou parkinsoniens.

        À moins, bien entendu, de pouvoir sélectionner les profils à risque. Mais, pour ce faire, il faudrait avoir accès au dossier médical de chaque patient. Traditionnellement, les organismes complémentaires ont seulement accès à des données globales et anonymes, ce qui ne les a jamais satisfaits. Leur rêve est d’accéder au Système national d’information interrégimes de l’assurance-maladie (SNIIRAM), immense base de données retraçant la consommation de soins de l’ensemble de la population. Encore un acquis du service public d’une valeur inestimable : combien aurait coûté au secteur privé la constitution d’une telle mine d’informations ? En 2007, à force de lobbying, assureurs et mutuelles ont obtenu un droit d’accès encadré au SNIIRAM. Leurs demandes doivent transiter par un Institut des données de santé (IDS), créé en 2007 et placé sous la surveillance de la Commission nationale informatique et liberté (CNIL). Les informations transmises aux assureurs et aux mutuelles peuvent être assez précises (combien d’opérations du col du fémur en 2007, combien de boîtes d’antiulcéreux vendues en France en 2008, etc.), mais elles restent anonymes. Pour le moment, car le privé, bien entendu, ira plus loin si on lui en laisse l’opportunité. En 2003, la branche française des Big Brothers Awards, une association qui lutte pour la défense des libertés individuelles, a ainsi remis à l’inévitable Denis Kessler une distinction parodique, le « George Orwell d’or » : le patron de SCOR avait tout simplement proposé que les médecins puissent transmettre aux assureurs les feuilles de soin des patients. Avec l’accord de ces derniers, certes, mais il s’agissait d’un nouveau coin enfoncé dans le secret médical.

      

      
        Les espoirs déçus des biotechnologies

        Au début des années 2000, les biotechnologies ont laissé espérer une dissolution complète de ce secret, grâce aux progrès réalisés dans la connaissance du génome humain. Les questionnaires de santé et de mode de vie permettent déjà de cerner le profil de risque d’infarctus ou de cancer du poumon de la clientèle, mais avec une marge d’incertitude considérable liée aux fausses déclarations et à l’existence de pathologies d’origine inconnue, comme la sclérose en plaques ou Alzheimer. Les premiers pas dans le décryptage du génome ouvraient des perspectives séduisantes pour l’industrie pharmaceutique, mais aussi pour le monde des assurances : cerner le potentiel de risque inscrit dans l’ADN de chaque client permettrait une tarification très fine, sans accusation de discrimination. Enthousiastes, les filiales de capital-investissement (private equity en anglais) des assureurs ont donc injecté des sommes considérables dans les start-up de biotech. Les résultats, pour le moment, sont très, très en deçà des espoirs initiaux. Il est permis de penser que les scientifiques créateurs d’entreprises ont un peu abusé de la crédulité des financiers, en leur laissant miroiter des applications concrètes à échéance de sept ou huit ans seulement. Les assureurs ont d’ailleurs fini par se décourager : après avoir pris des parts dans de nombreuses start-up de biotech, Axa et AGF, en particulier, se sont retirés de ce secteur à partir de 2010.

      

      
        Toucher l’assurance-maladie pour couler l’assurance-vieillesse

        Fragilisée par la démographie, l’assurance-vieillesse est la seconde cible du lobby des assurances. Le régime actuel de retraite par répartition subit le vieillissement de la population, qui dégrade inéluctablement le ratio actifs/retraités. La proportion des 60 ans et plus par rapport aux 20-59 ans était de 40 % en 2000. Elle pourrait passer à environ 70 % en 2050, selon les projections du Conseil d’orientation des retraites (COR). Ces pronostics sont à prendre avec recul, car ils intègrent des variables complexes comme la natalité, l’immigration et l’évolution de l’espérance de vie. Sans parler de l’effet encore aléatoire des réformes de l’assurance-retraite de 1993 (loi Balladur) et de 2003 (loi Fillon). Elles ont organisé un allongement progressif de la durée de cotisation nécessaire pour bénéficier d’une retraite à taux plein. Celle-ci est passée de 37,5 années en 1993 à 40 ans en 2009, à 41 ans en 2012 et doit monter à 41,5 ans en 2020.

        À en croire les assureurs, pourtant, les jeux sont déjà faits. La retraite par répartition n’a aucun avenir, il faut se diriger le plus rapidement possible vers un système de retraite par capitalisation, en créant des fonds de pension sur le modèle anglo-saxon. Point de vue très intéressé : si des fonds de pension à la française devaient un jour se développer massivement, les assureurs seraient très bien placés pour les gérer. Malheureusement pour eux, le système de retraite par répartition a montré jusqu’à présent une étonnante capacité de résistance aux tentatives de déstabilisation. La loi Madelin de 1994 permettait de créer des fonds de pension pour les professions indépendantes. Elle a connu un succès très mitigé, tout comme les fonds de pension d’entreprise de la loi Thomas de 1997, du nom du député des Vosges (de 1993 à 1997) Jean-Pierre Thomas. À l’époque trésorier du Parti républicain, ce dernier passait pour un représentant fidèle du lobby de la finance. Il est aujourd’hui associé-gérant chez Lazard Frère.

        Même la Préfon (Prévoyance des fonctionnaires) n’a jamais vraiment décollé. Le plus ancien des fonds de pension par capitalisation français est né en 1967 à l’initiative de FO, de la CFTC, de la CGC et de la CFDT. Avec 384 000 adhérents en 2012, il a attiré un fonctionnaire sur dix seulement. L’opacité de sa gestion, ainsi que son refus de dissiper les doutes sur sa santé financière réelle, lui valent des critiques depuis plusieurs années. Sans parler d’un autre fonds de pension public, la CREF (Caisse de retraite des fonctionnaires), liquidée sur fond de graves malversations à la fin des années 2000.

        D’une manière générale, les cours chahutés des grands indices boursiers, qui perdent et regagnent 15 % à 30 % par an depuis 2008, ont largement douché l’enthousiasme des défenseurs de la retraite par capitalisation. Selon une étude de l’OCDE, la crise des subprimes a amputé les fonds de pension mondiaux (qui sont aux deux tiers américains) de 20 % de leur valeur. Ils étaient retombés en mars 2009 en dessous de leur niveau de 2005, soit 20 000 milliards de dollars. Ils sont remontés à 32 000 milliards de dollars en 2013, mais l’épisode a redonné du crédit à la retraite par répartition. Par ailleurs, l’assurance-maladie voyait début 2014 certains indicateurs passer au vert. Le déficit annuel avait plongé dans les abysses sous Nicolas Sarkozy (10,6 milliards en 2009, 11,6 milliards en 2010), il est passé sous les 7 milliards en 2013 malgré la crise économique. La progression de la dette de la Sécurité sociale ralentit lentement, mais elle ralentit. Bref, malgré ses lourdeurs et ses défauts, l’« héritage » du Conseil national de la Résistance continue à résister.

        Ce n’est pas le krach boursier qui réconciliera leurs homologues français avec les fonds de pension. Passe encore pour la chute des indices (– 45 % pour le CAC 40 entre janvier et décembre 2008), les actions étant supposées être un placement à long terme. Plus gênant pour les défenseurs de la capitalisation, il semble bien qu’elle ait joué un rôle écrasant dans la faillite de General Motors, dont le fonds de retraite et de santé accusait un déficit monstre de 14 milliards de dollars fin 2008… Globalement, selon une étude de l’OCDE, la crise a amputé les fonds de pension mondiaux (qui sont aux deux tiers américains) de 20 % de leur valeur. Ils étaient retombés en mars 2009 en dessous de leur niveau de 2005, soit 20 000 milliards de dollars. Bref, comme disait pudiquement le ministre du Travail Xavier Darcos le 15 juillet 2009 sur LCI, la retraite par capitalisation est devenue une « piste plus marginale ».

        Cela étant, l’assurance-maladie est peut-être le domino capable de faire tomber l’assurance-vieillesse. Comme les dépenses de santé vont globalement croissant avec l’âge, l’assurance-maladie à la française est aussi une retraite complémentaire qui ne dit pas son nom. Mais que se passerait-il si jamais les Français perdaient la conviction qu’ils pourront se soigner à prix raisonnable pendant leurs vieux jours ? Par précaution, ils pourraient se tourner massivement vers des formes de retraite par capitalisation… Une fois la crise économique passée, il faut donc s’attendre à une relance des assauts contre l’assurance-maladie et la retraite par répartition.

        En attendant, pendant la tempête économique, c’est un autre volet de l’État-providence que le privé a réussi à rentabiliser, celui du placement des chômeurs. En juillet 2009, le gouvernement a annoncé qu’il allait confier jusqu’à 320 000 dossiers de demandeurs d’emploi à des cabinets privés, et non au Pôle emploi né en 2009 de la fusion de l’Unedic et de l’ANPE. Ces cabinets devaient être rémunérés plus de 3 000 euros par chômeur ayant retrouvé un emploi. Selon les syndicats du Pôle emploi, c’est un coût au moins six fois supérieur à celui du service public. Vive la crise…
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        Pour en savoir plus

        Jorg BLECH, Les Inventeurs de maladies, Actes Sud, Arles, 2005.

        Thomas CLAY, Les Lois du sarkozysme, Odile Jacob, Paris, 2013.

        COUR DES COMPTES, La Sécurité sociale, septembre 2008.

        Gérard FILOCHE, Salariés, si vous saviez, La Découverte, Paris, 2008.

        Emmanuelle HEIDSIECK, Il risque de pleuvoir, Seuil, Paris, 2008.

        Philippe PIGNARRE, Le Grand Secret de l’industrie pharmaceutique, La Découverte, Paris, 2004.

        Guillaume PRACHE, Les Scandales de l’épargne retraite, François Bourin Éditeur, Paris, 2008.

      

    

  

  
  
    Dominique Strauss-Kahn, l’ami des patrons

    
      La brillante carrière politique de Dominique Strauss-Kahn s’est arrêtée brutalement le 14 mai 2011 à l’aéroport John F. Kennedy de New York. Alors qu’il est déjà monté à bord de l’avion devant le ramener vers Paris, l’ancien ministre de l’Industrie (1991-1993), ancien ministre de l’Économie et des Finances (1997-1999), directeur général du Fonds monétaire international (FMI) depuis 2007, est arrêté par la police pour avoir agressé sexuellement quelques heures plus tôt Nafissatou Diallo, une femme de chambre de l’hôtel Sofitel de Manhattan. Scandale mondial : l’histoire fait la une des journaux pendant des semaines. Depuis, DSK a démissionné de son poste au FMI. Il a bénéficié d’un non-lieu au pénal, mais a conclu un accord de dédommagement avec la victime pour éviter le procès au civil, suivant ainsi une pratique courante de la justice américaine.

      Dans les mois qui ont suivi, d’autres scandales de mœurs ont éclaté en France, impliquant celui qu’une partie de la gauche voyait comme son meilleur candidat à la présidence de la République. Le plus sérieux (l’affaire dite du Carlton de Lille) lui a valu, en juillet 2013, un renvoi devant le tribunal correctionnel pour « proxénétisme aggravé en réunion ». Le procès devrait avoir lieu en février 2015 à Lille. On se saura donc jamais si DSK aurait emporté la présidentielle de 2012. Une chose est certaine, néanmoins. Même sans parler de ses mœurs intimes, en se limitant aux austères questions économiques et déontologiques, ses adversaires étaient en mesure de faire remonter plusieurs dossiers embarrassants pour cet élu socialiste, vraiment très ami des entreprises.

      La première moitié de son parcours est banale pour un hiérarque socialiste de cette génération, ami de longue date de Denis Kessler [[image: image] p. 567]  : après HEC et une agrégation d’économie, un passage au CERES (Centre d’études, de recherche et d’éducation socialiste), le courant de Jean-Pierre Chevènement au Parti socialiste (PS) ; l’enseignement à l’université, un poste au Commissariat au Plan ; un premier mandat de député en 1986 ; des responsabilités croissantes au sein du PS, puis un premier maroquin. Il devient ministre de l’Industrie du gouvernement d’Édith Cresson en 1991, avec dans son cabinet un certain Stéphane Richard, futur directeur de cabinet de la ministre des Finances Christine Lagarde, passé par Vivendi et Veolia [[image: image] p. 611].

      Son parcours prend un virage inédit deux ans plus tard. La gauche essuie une déroute historique aux législatives de 1993. DSK perd son ministère et sa circonscription de Sarcelles. Au lieu d’attendre l’alternance au chaud dans une grande entreprise publique, conformément aux mœurs de l’époque, il crée la structure DSK Consultants. Pendant les quatre ans qui suivent, DSK disparaît de la scène publique. L’ex-ministre soigne son carnet d’adresses en animant le Cercle de l’industrie, un club de grands patrons créé avec Raymond Lévy, P-DG de Renault. Devenu avocat d’affaires, il collectionne les missions de conseil, empochant largement plus de 300 000 euros d’honoraires annuels. Secrétaire national du PS, il utilise parfois sa carte de visite politique pour décrocher des rendez-vous d’affaires à l’étranger.

      À l’époque, personne n’y trouve à redire. C’est seulement en 1997, quand la gauche revient au pouvoir, que cette parenthèse suscite quelques remous. L’époux de la journaliste Anne Sinclair devient sans surprise ministre de l’Économie et des Finances de Lionel Jospin. Le problème est qu’il a accumulé entre-temps une impressionnante série de conflits d’intérêts potentiels. DSK a travaillé pour la Sofres et Alcatel, mais aussi pour de grandes entreprises publiques qui ont souvent des rapports complexes avec leur tutelle. Il a par exemple conseillé EDF dans son développement international, un choix stratégique que ne goûte guère une administration du Trésor qu’il aura désormais sous ses ordres. Il a travaillé pour la Cogema, sur laquelle la Cour des comptes se penche au moment même où il arrive à Bercy. Il a également œuvré pour le cimentier Lafarge, condamné à une amende astronomique pour pratique anticoncurrentielle en 1994, et qui le sera de nouveau en 2001. Inutile de préciser de quel ministère dépendent les autorités de la concurrence…

      
        De Elf à l’affaire Gemplus

        Sur le moment, la majorité, peut-être complexée par son manque d’ancrage dans le secteur privé, interprète ce parcours comme ça l’arrange : DSK connaît bien le monde des entreprises. Peut-être un peu trop. Dès 1999 en effet, les magistrats sonnent à sa porte. Ils soupçonnent DSK d’avoir touché des honoraires de complaisance de la mutuelle étudiante MNEF, justifiés a posteriori par des documents antidatés. Piégé, le ministre est acculé à la démission. Mais à peine a-t-il quitté le ministère qu’une seconde « affaire » éclate : les juges Eva Joly et Laurence Vichnievsky découvrent sur une liste d’emplois fictifs de la société Elf le nom d’Évelyne Duval, sa fidèle secrétaire. Celle-ci n’a jamais travaillé pour le groupe pétrolier, mais elle a été secrétaire du Cercle de l’industrie, donc de DSK. Elf, adhérent du Cercle, réglait la facture. Le mélange des genres est flagrant, mais l’infraction juridique n’est pas caractérisée. DSK sera blanchi par la justice dans cette affaire, comme dans celle de la MNEF.

        Curieusement, son nom sera à peine évoqué dans un troisième dossier, Gemplus. Leader mondial de la carte à puce, cette entreprise des Bouches-du-Rhône prend une décision surréaliste au début des années 1990 : créer une filiale dans un centre commercial de Sarcelles, commune économiquement sinistrée du Val-d’Oise. Le coup a été monté par DSK. Visant la mairie (qu’il emportera en 1995), il veut montrer à ses électeurs l’ampleur de son entregent. Les administrateurs de Gemplus renâclent devant l’absurdité de l’implantation, mais le P-DG les convainc de l’utilité de compter parmi ses obligés quelqu’un d’aussi prometteur que DSK. Les administrateurs refusent toutefois de signer un contrat de conseil avec l’avocat DSK. Il ne faut pas exagérer…

        Début 2001, Gemplus va mal. Sous l’œil inquiet des services de renseignements, qui surveillent le destin de ce groupe stratégique, celui-ci est tombé sous la coupe d’un fonds américain, Texas Pacific Group, qui souhaite déménager le siège et la recherche-développement aux États-Unis. Les syndicats font part de leur inquiétude au gouvernement, qui ne peut pas faire grand-chose. En 1999, en effet, Gemplus a obtenu du ministère des Finances, avec une facilité déconcertante, le droit de devenir une société de droit luxembourgeois, en créant au grand-duché un siège social largement fictif. Fournisseur de la Défense et de plusieurs administrations, l’entreprise était soumise à un régime particulier. Elle ne pouvait faire l’objet d’une prise de contrôle par un groupe étranger sans le feu vert du gouvernement. Or, juridiquement, la création de la holding luxembourgeoise s’apparentait à un changement de nationalité de l’entreprise. De manière inexplicable, le ministère de l’Économie et des Finances, alors tenu par Dominique Strauss-Kahn, avait laissé filer Gemplus en 1999.

        L’affaire fait aujourd’hui figure de cas d’école des méthodes de guerre économique « made in USA ». L’importance de l’entreprise a été reconnue officiellement en juin 2009. Le Fonds stratégique d’investissement (FSI), créé par l’État en 2008 pour prendre des participations dans des groupes maîtrisant des technologies clés, est entré à hauteur de 8 % au capital de Gemalto, leader mondial de la carte à puce, issu de la fusion de Gemplus avec son concurrent Axalto en 2005.

        L’invraisemblable filiale de Sarcelles a fermé en 2002. Quant aux conflits d’intérêts de l’ancien ministre, ils baignent plus que jamais dans le flou artistique.

        Début 2014, Dominique Strauss-Kahn était totalement retiré de la politique mais plus que jamais actif dans les affaires. À l’automne 2012, il a d’abord créé Parnasse1, une simple Sarl domiciliée à Paris, pour lui permettre de facturer quelques prestigieuses conférences économiques délivrées au Royaume-Uni, en Ukraine, au Maroc ou en Corée du Sud. Aux yeux du business, DSK reste un spécialiste incontesté de la restructuration de la dette, thème d’actualité depuis la crise de 2008. Puis il est devenu en 2013 président du conseil d’administration d’une société financière basée au Luxembourg, LSK Partners. Créée par l’homme d’affaires Thierry Leyne, la structure s’appelait auparavant Anatevka. Dominique Strauss-Kahn anime en son sein, depuis mars 2014, un fonds de capital-investissement nommé DSK Global Investment. Il conseille par ailleurs depuis septembre 2013 le ministère des Finances de la Serbie. À aucun moment, depuis mai 2011, il n’a exclu de revenir un jour à la politique.
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        Pour en savoir plus

        Vincent GIRET et Véronique LE BILLON, Les Vies cachées de DSK, Seuil, Paris, 2000.

        Nicolas MOINET, Les Batailles secrètes de la science et de la technologie. Gemplus et autres énigmes, Éditions Charles Lavauzelle, Panazol, 2003.

      

    

    
    
Notes

      
        1. Parnasse (nom du lieu où Apollon vivait avec ses neuf muses) a pour objet social de produire des « conseils, conférences, interventions, informations dans les domaines économique, social, immobilier, politique tant en France qu’à l’étranger ».

      

      
    

  

  
  
    Maurice Lévy, l’oracle du monde des affaires

    
      Le 27 septembre 1972, les bureaux de Publicis, installés dans les murs de l’ancien hôtel Astoria, siège du quartier général des Alliés à la fin de la Seconde Guerre mondiale tout en haut des Champs-Élysées, partent en fumée. Au petit matin, dans les décombres du bâtiment, le jeune Maurice Lévy1, 30 ans, parvient à extraire des armoires de sécurité quelques bandes magnétiques, légèrement fondues. En 48 heures, il réussit non seulement à reconstituer le fichier clients, mais surtout les écritures comptables de l’entreprise : « Tous les clients ont eu à cœur de payer leur facture très vite, nous n’avons jamais eu une trésorerie aussi opulente ! », se souvient Claude Neuschwander, le futur patron de Lip [[image: image] p. 232], alors numéro deux de Publicis. Maurice Lévy tient là son premier fait d’armes, première étape d’une ascension qui le mènera au sommet.

      
        L’ascension d’un patron autodidacte

        Dans l’univers surdiplômé et codifié des grands patrons, Maurice Lévy détonne. Il va à l’opéra, mais adore le rock anglo-saxon – avec une préférence pour les Clash, le groupe punk anglais des années 1980. Il déteste la campagne, apprécie l’art contemporain, chine aux puces et lit des livres quand il en a le temps (le Da Vinci Code ou les essais de Bernard-Henri Lévy). Le tout concentré dans un carnet d’adresses – « petit opuscule » précise-t-il avec une fausse modestie – dont chacun s’accorde à dire qu’il est l’un des plus étoffés de Paris. À la tête en 2009 du quatrième groupe mondial du secteur, présent dans plus de cent pays avec 44 000 collaborateurs, il a conquis depuis la fin des années 1990 le statut envié de médiateur de la place. L’oracle des affaires, dont les prévisions et avis sont autant redoutés que recherchés.

        Né le 18 février 1942 à Oujda, petite ville du nord du Maroc près de la frontière algérienne, dans une famille juive sépharade, il est l’un des rares patrons autodidactes de sa génération. Souvent présenté comme informaticien, il entre en 1966 chez Synergie, l’une des agences du groupe Publicis fondé en 1926 par Marcel Bleustein-Blanchet (1906-1996), pour y faire de la programmation. L’année précédente, il a obtenu un certificat d’informatique de l’American Management Association (AMA), sorte d’organisme de formation professionnelle continue pour les jeunes cadres, en plus de son diplôme d’organisation de l’université du New Jersey2. Chez Synergie, il travaille notamment au service comptabilité de l’agence, découvrant l’utilité des cartes perforées pour tenir à jour les écritures d’un bilan. En 1971, il est repéré et embauché par Claude Neuschwander, numéro deux de Publicis. Très vite, Maurice Lévy y développe un système informatique complet avec IBM.

        Fin 1973, Claude Neuschwander quitte le groupe en laissant ses deux adjoints le remplacer. Gérard Pédraglio, ingénieur centralien, prend en charge le développement international et Maurice Lévy devient secrétaire général. En 1974, il décroche l’énorme budget publicitaire de Renault. Deuxième fait d’armes. S’il n’est pas un « pubard »-né, avec son allure de rugbyman passé par les tailleurs de la City, son ambition est sans limite. Marcel Bleustein-Blanchet, l’empereur de la pub (seul Français à avoir sa plaque au Hall of Fame des publicitaires de New York), lui a assigné la tâche de faire de Publicis un leader mondial : il s’exécute sans états d’âme. En 1976, il est directeur général. En 1987, préparant sa retraite et sa succession, Bleustein-Blanchet le nomme président du directoire, instance opérationnelle chapeautée par un conseil de surveillance de quinze membres aux mains de la famille, notamment de sa fille aînée, la philosophe Élisabeth Badinter, épouse de l’avocat et ancien ministre socialiste Robert Badinter.

      

      
        Une fortune de millionnaire en euros

        Au milieu des années 1990, Maurice Lévy va marcher sur des œufs. Quelques mois après la disparition du patriarche en avril 1996, sa fille Michèle Bleustein-Blanchet conteste le mode de fonctionnement de la Somarel (Sophie, Marcel, Élisabeth), la holding familiale qui verrouille le capital depuis 1970. La cadette des filles Bleustein-Blanchet veut en réalité sortir du capital dans les meilleures conditions. Après deux ans de tractations judiciaires, un accord est trouvé : Élisabeth Badinter rachète une fraction des parts de sa sœur et de son neveu, Nicolas Rachline, tandis que plusieurs fonds d’investissement entrent au capital en même temps qu’une nouvelle société, Maurice Lévy Management Salariés (MLMS). Cette dernière entité a pour but d’intégrer au capital les 7 000 salariés du groupe, à des « conditions très préférentielles ». « Une solution stable, sûre et motivante », commente Maurice Lévy en présentant le montage aux salariés du siège, le 9 avril 1998.

        Dix ans plus tard, la lecture du rapport annuel 2008 de l’entreprise offre une vision un peu moins idyllique. Pourtant, dans l’intervalle, Publicis s’est développée à marche forcée, en particulier au Royaume-Uni, aux États-Unis et en Asie : achat de Saatchi & Saatchi, de B3com, de Digitas, accord avec Dentsu, etc. En 2008, le groupe affiche un chiffre d’affaires de 4,7 milliards d’euros pour 447 millions d’euros de résultat net. Depuis 2004, sa rentabilité avant impôt oscille entre 18 % et 20 %. Publicis est une affaire en or, mais surtout pour ses dirigeants.

        En effet, en 2003, la Somarel a fusionné avec Publicis Groupe SA. L’occasion de négocier un certain nombre d’accords et de conditions de rémunération du « management ». Maurice Lévy se voit alors doté d’une potentielle « retraite chapeau » très copieuse, car indexée sur l’évolution de ses bonus de performance pour la période 2003-2011. Sans oublier une clause de non-concurrence sur trois ans versée mensuellement à partir de 2012, clause équivalant à « dix-huit mois de rémunération brute globale ». La polémique éclate au printemps 2012, lorsque la presse révèle que Maurice Lévy va bénéficier d’un « super-bonus » de 16,2 millions d’euros, au titre de son « hyper-performance ». Le plus gros chèque jamais fait à un dirigeant français. Pour le président de l’Afep, partisan de l’autorégulation du patronat, cela fait mauvais effet. D’autant que le P-DG de Publicis a déjà amassé un beau patrimoine personnel.

        Le rapport 2008 de Publicis fournit aussi des éléments sur le patrimoine en actions de Maurice Lévy, qui détient 2,41 % du capital (4 722 854 actions). Si l’on ne considère que les actions effectivement possédées par les sociétés civiles personnelles du patron de Publicis, cela représentait, au cours du 9 juin 2009, une fortune de quelque 64 millions d’euros. Tout cela n’empêchera pas Maurice Lévy de signer en juillet 2011 dans Le Monde une tribune réclamant une taxe exceptionnelle pour les super-riches, puis de s’opposer à la mesure proposée par le candidat François Hollande de taxer à 75 % les revenus supérieurs à un million d’euros.

      

      
        Derrière la pub, la communication de crise

        Si Maurice Lévy minaude lorsqu’on lui prête un fort pouvoir d’influence dans le monde des affaires, la composition du conseil de surveillance de Publicis en 2009 suffit à en comprendre l’étendue. Outre un ancien ambassadeur des États-Unis en France (Felix Rohatyn, de 1997 à 2000), un avocat suisse influent (Michel Halpérin), une héritière des Galeries Lafayette (Léone-Noëlle Meyer) et les Japonais du groupe Dentsu, cette assemblée réunit aussi deux frères ennemis de la banque d’affaires, Gérard Worms (associé-gérant de Rothschild & Cie banque) et Michel Cicurel (président de la Compagnie financière Edmond de Rothschild), après avoir accueilli, jusqu’en 2008, Michel David-Weill (ex-président de Lazard). Or, si la publicité reste le « cœur de métier » du groupe, une bonne partie de son activité consiste à conseiller en « corporate » des entreprises traversant des difficultés. Autrement dit, de fournisseur d’espace publicitaire, Maurice Lévy peut se muer en redoutable communicant de crise. D’où l’intérêt d’avoir à son conseil de surveillance certains des principaux banquiers d’affaires parisiens. Des administrateurs totalement indépendants, cela va de soi.

        Publicis a une réelle légitimité en la matière, pour avoir inventé la première communication de crise lors de l’offre publique d’échanges (OPE) d’actions lancée en 1968 par le groupe BSN d’Antoine Riboud contre le mastodonte Saint-Gobain. Marcel Bleustein-Blanchet assure alors la défense de Saint-Gobain, si bien que l’OPE échoue, en grande partie grâce aux « journées portes ouvertes » organisées en 1969 pour les actionnaires de l’entreprise. Une trouvaille des équipes Publicis. Dans ce genre de situation, deux éléments sont susceptibles de faire la différence face à un concurrent : la force de frappe publicitaire et la qualité du « réseau » du communicant.

        En 2004, Maurice Lévy s’est engagé dans l’une des plus farouches batailles de communication financière de la décennie. Conseiller du groupe pharmaceutique Sanofi, qui veut absorber Aventis par une offre publique d’achat (OPA), il affronte la patronne d’Image 7, Anne Méaux et ses efficaces réseaux politiques [[image: image] p. 484]. Sur une affiche, Publicis n’hésite pas à mettre en scène Louis, un petit blondinet alité au regard fiévreux, avec ce slogan : « Nous refusons l’idée de ne pas trouver plus vite le médicament qui va guérir Louis. » En Allemagne, pays d’origine d’Aventis, l’affiche fait scandale, elle est retirée. En France, Maurice Lévy se justifie : « Nous savions que nous prenions des risques. Mais deux philosophies s’affrontent. Celle de Sanofi est tout orientée vers le bénéfice pour le patient. Rappelons que sa signature publicitaire est “L’essentiel, c’est la santé”3. »

        Le président de Publicis est sûr de lui, car il sait le gouvernement favorable à l’OPA, par souci de constituer un champion français de la pharmacie. L’argument est martelé par le ministre de l’Intérieur Nicolas Sarkozy, qui dissuade le suisse Novartis de faire une contre-proposition. Au bout de quatre mois, Aventis accepte l’offre de Sanofi. Le lobbying de Publicis a bien fonctionné. Il a aussi inspiré Maurice Lévy, puisqu’un pôle spécialisé dans la communication et le marketing pharmaceutique [[image: image] p. 440] a vu le jour au sein du groupe. Une activité extrêmement rentable, sur laquelle Publicis communique peu.

        Pour soigner son « petit opuscule », l’homme est capable d’inviter des patrons du CAC 40 autour de la même table, surtout s’il s’agit de partager un repas avec des politiques, comme en juillet 2001 lorsqu’il réunit, pour un déjeuner autour du Premier ministre Lionel Jospin, une vingtaine de patrons – de Michel Bon (France Télécom) à Gérard Mestrallet (Suez), en passant par Jean-Luc Lagardère, Thierry Desmaret (Total), Anne Lauvergeon (Cogema) ou Édouard Michelin. Proche de Laurent Fabius comme de Nicolas Sarkozy, Maurice Lévy s’est surtout beaucoup appuyé sur les réseaux de Dominique Strauss-Kahn, à l’époque où celui-ci, après un passage au ministère de l’Industrie (1991-1993), formalisait ses contacts avec le milieu des affaires au sein du Cercle de l’industrie [[image: image] p. 581].

        L’initiative de cette association date de février 1993, au siège de Publicis, quand un groupe de patrons décide de soutenir l’idée d’un « lieu de dialogue et d’échanges destiné aux grandes entreprises industrielles », afin d’améliorer la « gouvernance économique en Europe ». Officiellement, Raymond Lévy, P-DG de Renault, lance la structure de lobbying en juin 1993, après la défaite de la gauche aux législatives. Officieusement, DSK est à la manœuvre. Il utilisera ensuite le Cercle de l’industrie pour mener une série de consultations privées d’avocat d’affaires, chèrement rémunérées. Et sa secrétaire est pendant un an, en 1993-1994, salariée par Elf Aquitaine International (EAI), la filiale suisse de la compagnie pétrolière qui finance alors des dizaines d’emplois fictifs au profit du monde politique [[image: image] p. 296]. Face aux policiers chargés de l’affaire Elf, elle expliquera : « Le futur bureau du Cercle, composé de M. Raymond Lévy, de M. Strauss-Kahn et de M. Maurice Lévy, a décidé que je serais payée par Elf, à concurrence de 16 000 francs par mois pour un mi-temps, pour une durée de douze mois. » Maurice Lévy, trésorier du Cercle, ne sera jamais inquiété. L’affaire se terminera en 2003 par un non-lieu général, l’infraction n’étant pas caractérisée.

      

      
        La presse peu curieuse avec sa figure de proue

        Depuis cette époque, le carnet d’adresses de Maurice Lévy s’est enrichi de nouveaux contacts. Dans le conseil de la fondation du Forum économique mondial, organisateur du forum de Davos en Suisse, il peut côtoyer la reine Rania de Jordanie, Tony Blair, Kofi Annan, Josef Ackermann de la Deutsche Bank, le banquier suisse Ivan Pictet, la directrice générale du FMI Christine Lagarde, etc. Davos, un réseau de plus, après celui du Siècle [[image: image] p. 94], du Club Horizons (rassemblant une centaine de jeunes cadres dirigeants d’entreprises privées et publiques), du French American Business Council (club de chefs d’entreprise franco-américains), du Palais de Tokyo et tant d’autres.

        Dernier atout maître dans l’éventail de ce joueur d’échecs : la presse. Étrangement, pas une biographie, pas un livre d’enquête n’a été consacré au personnage. Réputé idéologiquement plutôt progressiste – Publicis mène une politique d’ouverture à la « diversité » –, il a su tisser une toile redoutablement efficace dans les principaux médias parisiens. Ainsi, en 2009, Publicis possède 49 % des régies publicitaires des deux grands quotidiens de centre gauche (Le Monde et Libération) et Régie 1, qui gère la publicité d’Europe no 1. Sans oublier Métrobus, la régie de la RATP, Médiavision, la régie du cinéma et une place de numéro un dans l’affichage. Des leviers puissants dans le monde de l’information, puisqu’ils donnent accès aux cordons de la bourse.

        Ainsi, les plus gros clients de Publicis – qui représentent environ 30 % de son chiffre d’affaires – peuvent être mobilisés en cas de coup dur. En 2003, lorsque Le Monde est ébranlé par la publication du livre La Face cachée du Monde de Pierre Péan et Philippe Cohen, Maurice Lévy vient à la rescousse de Jean-Marie Colombani en incitant ses plus gros annonceurs à soutenir le journal. Le genre de service qui ne s’oublie pas.

      

      [image: image] D. S.   
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        1. Sollicité par l’auteur en juin 2009, Maurice Lévy n’a pas répondu à notre demande d’entretien.
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    L’ascension et la chute de l’empire Vivendi

    
      « Scénario numéro deux : le débarquement. » En cette fin de mars 2002, Édouard Tetreau et Éric Ravary, deux analystes du Crédit lyonnais, ont le sentiment de briser un tabou. Pour la première fois, dans une longue étude intitulée « La fin d’une exception », ils osent envisager l’éviction d’un président du CAC 40. Le scénario leur semble, cependant, si peu probable qu’ils lui ont donné un taux de probabilité de 10 %. En France, cela ne se fait pas de renvoyer un P-DG. Et quel P-DG ! Jean-Marie Messier, le président de Vivendi Universal, considéré jusqu’alors comme le dirigeant le plus puissant de France, adulé par les médias et par nombre de ses pairs. J6M pour « Jean-Marie Messier Moi-Même Maître du Monde », comme ironisent certains.

      Pourtant, à considérer les faits et les chiffres, Vivendi Universal court à sa ruine. Début mars, le premier bilan du groupe né de la fusion entre Vivendi et l’américain Seagram en juin 2000, a été arrêté. Une catastrophe. Pour sa première année d’existence, il accuse 13,6 milliards d’euros de pertes. « Mais ce ne sont que des pertes comptables », relativise Jean-Marie Messier. « Tout va mieux que bien », assure-t-il.

      L’expression scandalise les actionnaires qui ont perdu plus de la moitié de leur mise en un an. Mais elle inquiète surtout l’establishment patronal. Jusqu’alors, le monde des affaires a regardé tantôt fasciné, tantôt excédé ce patron hors normes, piétinant allègrement parfois les usages. Mais cela semblait lui réussir. Cette fois, le milieu des affaires qui l’a tant protégé commence à prendre peur. Depuis qu’il est parti s’installer à New York, il semble avoir perdu tout repère et toute mesure. Tout va mieux que bien ? Pour Jean-Marie Messier, cette phrase marque le début du compte à rebours.

      
        La Générale des eaux : une faillite annoncée

        Pourtant que d’espoirs n’avaient-ils mis en lui ! Depuis 1986, tous les grands dirigeants français connaissent Jean-Marie Messier. Le jeune inspecteur des finances, qui a fait ses premières armes en fournissant à la droite notes et études sur le libéralisme dès 1983, est vite devenu un des conseillers les plus appréciés du ministre des Finances, Édouard Balladur (entre 1986 et 1988). Courtois, inventif, serviable, il est – avec Jean-Claude Trichet, alors directeur de cabinet du ministre et Philippe Jaffré, conseiller chargé des privatisations – un des membres les plus informés des petits et grands secrets des affaires de l’époque. Il connaît tout des privatisations, des hommes, des équilibres complexes qui ont prévalu dans la formation des noyaux durs [[image: image] p. 407].

        Aussi, lorsque son nom commence à circuler en 1994 pour prendre la direction de la Générale des eaux, peu contestent ce choix. L’ancien conseiller, devenu entre-temps associé-gérant chez Lazard, a continué à faire prospérer avec habileté son carnet d’adresses. Il est le banquier auquel les dirigeants font appel en cas de difficulté. Il n’a pas son pareil pour démêler les cas complexes.

        Et celui de la Générale des eaux est de ceux-là. Sous la direction de Guy Dejouany, un homme secret et épris de pouvoir, la compagnie a mené un développement tous azimuts, dans la plus grande discrétion. Le groupe est devenu une hydre aux mille visages : il est non seulement présent dans tous les services aux collectivités locales (eau, déchets, transport, énergie), mais il est aussi le deuxième groupe de BTP, le premier promoteur immobilier (ce qui lui donne notamment un patrimoine impressionnant, dont le tiers du quartier de La Défense), le premier groupe de cliniques privées (Compagnie générale de santé), le troisième groupe de restauration collective, un des premiers actionnaires de Canal Plus. Plus de 2 700 filiales, au total. L’ensemble est si vaste et protéiforme que personne n’en distingue tous les contours. D’autant que la Générale des eaux se garde d’afficher une telle puissance susceptible d’effrayer l’opinion publique.

        Mais la folle expansion, réalisée à crédit, menace le groupe. Il n’a plus les moyens de contrôler et de financer tous ses métiers, encore moins de combler les pertes qui se creusent dans l’immobilier et la construction. Prise dans les déboires de la crise immobilière, la Générale des eaux est au bord de la faillite : elle avoue alors 15 milliards de francs de dettes (dans les faits, c’est plus du double) pour moins de 5 milliards de fonds propres. Les banques prennent peur et ne veulent plus suivre.

        Il y a pire. Le nom de la Générale et celui de ses principaux dirigeants reviennent de plus en plus souvent dans de nombreuses affaires de corruption et de financements occultes de partis politiques. La justice s’intéresse notamment de très près aux pratiques de la Générale et de la Lyonnaise dans le marché de l’eau. Guy Dejouany vient lui-même d’être mis en examen pour corruption active dans l’attribution du marché de l’eau de Saint-Denis-de-La-Réunion1.

      

      
        Un jeune homme bien sous tous rapports

        Pas question d’un second Crédit lyonnais [[image: image] p. 513] pour le monde des affaires. Autant le patronat est disposé à faire un exemple avec l’établissement bancaire public si dévoué aux causes du gouvernement socialiste, autant il se refuse à la faillite judiciaire et financière d’un des premiers groupes privés français, qui risquerait de compromettre beaucoup trop de monde. Et puis, cela viendrait ruiner la thèse, si chère aux milieux d’affaires, du privé gestionnaire scrupuleux face à l’aventurisme de la gestion publique, illustré par le Lyonnais. Tout doit donc se régler dans la discrétion. C’est aussi le désir d’Édouard Balladur. À un an d’une campagne présidentielle qu’il prépare déjà activement depuis Matignon, il ne veut surtout pas d’un scandale énorme qui risquerait de gravement ternir sa candidature et son camp.

        Est-ce Édouard Balladur qui a suggéré le nom de son protégé, Jean-Marie Messier ? Guy Dejouany soutient que non. À l’entendre, le Premier ministre aurait été hostile à cette nomination, redoutant d’alimenter la campagne sur la mainmise de la droite sur l’économie. D’autres affirment que le Premier ministre fut bien à la manœuvre, se cachant derrière son puissant ami Ambroise Roux, conseiller très écouté de Guy Dejouany et vice-président de la Générale des eaux [[image: image] p. 165] Guy Dejouany, personnage faustien qui n’avait cessé de monter ses principaux collaborateurs les uns contre les autres pour éviter tout successeur possible, s’empresse d’accepter la suggestion. Il n’a plus sa liberté de manœuvre, compte tenu de sa mise en examen. Mais il n’exclut pas de venir à bout de ce dauphin. Il en a déjà « tué » tant dans le passé.

        Jean-Marie Messier n’ignore rien des dangers qui l’attendent. Mais le défi le tente. D’abord, il n’a plus rien à attendre chez Lazard : il ne sera pas le président de la banque, car il n’est pas l’héritier. Et puis, la direction de la Générale des eaux, le premier ou deuxième groupe français, cela ne se refuse pas. Avant d’accepter, il prend cependant quelques précautions. Avec Ambroise Roux, il négocie les pleins pouvoirs et son salaire annuel de directeur général – 15 millions de francs, un record absolu à l’époque. Mais il s’assure aussi du total soutien de la place et du monde politique.

        À peine nommé fin 1994, il va très vite. Il déterre toutes les créances douteuses, tous les engagements cachés, toutes les pratiques inavouables. Profitant de ces nouvelles connaissances, il écarte les dirigeants du groupe les plus douteux, comme Jean-Marc Oury, le très contestable président de la compagnie immobilière Phénix, ou les plus hostiles, comme Bernard Forterre, patron de l’activité déchets qui se voyait bien prendre les rênes du groupe. Il appelle une poignée d’hommes de confiance, nommés à des postes clés pour l’épauler, prémices de sa dream team si louée par la suite. Dans le même temps, alors que les affaires judiciaires sont en cours, il assure assumer tout le passé, sauf les cas d’enrichissement personnel. Dans le groupe, beaucoup apprécient. Les affaires seront vite enterrées.

      

      
        Avec la bénédiction de l’establishment

        Pour son premier exercice en tant que directeur général – il deviendra P-DG en juin 1996 –, il se livre naturellement à une « opération vérité ». Pour la première fois de sa longue existence – elle a été créée en 1853 –, la Générale des eaux est officiellement en perte : 3,5 milliards de francs. De quoi provoquer un électrochoc dans le groupe. Dès lors, son nouveau dirigeant a le champ libre. Il vend, cède, coupe, filialise tous les actifs qui ne lui semblent pas intéressants ou qui peuvent lui ramener de l’argent. Dès l’exercice de 1996, le groupe affiche à nouveau des bénéfices.

        Le redressement, cependant, est surtout optique. Pour afficher des comptes présentables, le groupe a eu recours à de nombreux tours de passe-passe comptables et financiers. Les engagements immobiliers qui dépassaient les 30 milliards de francs ont été minimisés d’un bon tiers et les provisions réduites à la portion congrue. Les dépréciations d’actifs sont sous-estimées. Les dettes des uns, surtout du BTP et de l’immobilier, sont transférées dans les bilans des autres plus rentables, l’eau en premier. Jean-Marie Messier en profite même pour faire main basse sur 26 milliards de francs de provisions, accumulées dans les différentes sociétés d’eau et normalement consacrées à l’entretien des infrastructures et aux équipements de distribution. Cet argent public, constitué par les versements des abonnés des différentes sociétés d’eau gérées par la compagnie, est rapatrié dans les comptes du groupe, sans que personne ne s’en émeuve.

        Au conseil et dans le monde patronal, on applaudit l’artiste. Qu’importent les moyens ! Comme il s’y était engagé, Jean-Marie Messier redresse la Générale, sans bruit, sans scandale. De ce moment, « J2M » semble intouchable. Il donne même le ton dans le monde des affaires. Même s’ils ne comprennent pas tout, ses administrateurs applaudissent cet entrepreneur si doué qui, mieux qu’eux, imagine l’avenir.

        L’avenir, Messier ne le voit pas du tout dans les métiers traditionnels de la Générale des eaux : trop ennuyeux, trop dangereux aussi comme le lui ont prouvé de nombreuses affaires judiciaires. Lui rêve plutôt de construire un grand groupe de communication. À peine arrivé, une de ses premières décisions est de tout miser sur Cegetel (devenu SFR par la suite). La filiale de téléphonie mobile du groupe, qui a obtenu la deuxième concession face à France Télécom, en est alors à ses balbutiements. Il décide de tout faire pour lui donner un développement rapide, quitte à s’allier avec British Telecom. Puis, il jette son dévolu sur Havas, qui suscite tant de convoitises et lui permet de prendre le contrôle majoritaire de Canal Plus, avec la bénédiction de la Commission des opérations de Bourse (COB) – qui le dispense de toute OPA pour désintéresser les actionnaires minoritaires. Il enchaîne avec Pathé, ce qui vaudra à Vincent Bolloré [[image: image] p. 620] une plus-value de 900 millions de francs pour accepter pendant quelques jours de faire du portage. Puis Messier lance le portail Internet Vizzavi.

        Mais tout cela n’est pas suffisant pour le P-DG du groupe, renommé Vivendi en 1998. Alors que les batailles boursières battent leur plein, il a l’impression de « regarder passer les trains2 ». Il veut une opération d’envergure. Un temps, il imagine une fusion avec l’allemand Mannesmann, afin de créer un grand groupe de télécommunications. Mais les négociations traînent sur la répartition du pouvoir entre les deux dirigeants. Et lorsque Jean-Marie Messier apprend que les deux géants américains, AOL, numéro un de l’Internet, et Times Warner, numéro un de la presse et du cinéma, fusionnent, il n’en a plus envie. La bonne opération, c’est celle réalisée par les deux groupes américains. C’est celle qu’il veut faire. Le principe de la « convergence » entre les contenants (les « tuyaux » techniques) et les contenus, rendue possible grâce au numérique, dont il parlera si souvent par la suite, est né. Dès lors, il n’a plus qu’une idée en tête : trouver le bon candidat américain pour faire une fusion. Ce sera Seagram. Il a toutes les qualités requises : numéro un dans la musique avec Universal Music, des studios à Hollywood, des participations dans des chaînes de télévision et un contrôle familial lâche. En juin 2000, Vivendi, Seagram et Canal Plus annoncent leur mariage.

      

      
        Boulimie d’acquisitions

        Pour créer Vivendi Universal, Jean-Marie Messier y met le prix : l’addition atteint les 60 milliards d’euros (37 milliards d’euros pour Seagram, plus la reprise de 7 milliards de dettes du groupe, et 16 milliards d’euros pour Canal Plus). Mais, pour la direction de Vivendi, le chiffre n’a pas d’importance. L’addition est payée en actions. Ce n’est que transaction de papier. La Bourse, pourtant, accueille mal l’opération : dès l’annonce, le cours perd 30 %.

        Du jour de ce mariage, Jean-Marie Messier n’est plus le même. Soudain, l’horizon français lui semble étroit. C’est à New York désormais qu’il voit sa place. Là-bas, tout est possible, toutes les contraintes semblent avoir disparu. Il mène grand train : avion privé, appartement gigantesque estimé à 17 millions de dollars, festivités et réceptions et surtout pluie de stock-options pour tous les dirigeants. À l’américaine.

        « Vivendi est riche. Il n’a plus de dettes », proclame-t-il, même si l’endettement s’élève à plus de 12 milliards dès le bilan de création de Vivendi Universal. Se sentant débarrassé de toute contrainte financière, il multiplie projets et acquisitions : une par mois, au moins ! Il y a d’abord le rachat de Maroc Telecom, suivi par celui de la société de divertissement Uproar, puis l’éditeur scolaire Houghton Mifflin. Le groupe enchaîne par la suite avec l’acquisition du site emusic.com, les éditions HCCom et Juris services, le site Scoot Europe et le label de disque RMM records video, juste avant MP3.com. Il continue en se renforçant dans la société de téléphone polonaise Elektrim, se porte candidat pour 6,4 milliards d’euros à la licence UMTS en France (la téléphonie mobile de troisième génération), avant de passer un accord avec le magnat britannique Rupert Murdoch dans Echostar, pour finir en décembre par racheter USA Networks.

        Et tout cela est négocié au prix fort et payé la plupart du temps cash. En un an, le nouveau groupe a dépensé 21 milliards d’euros dans ces nouvelles acquisitions. Comme si cela ne suffisait pas, Jean-Marie Messier a décidé après les attentats du 11 septembre 2001 de soutenir massivement le cours de son groupe, qui s’est effondré après la chute des marchés financiers. Le groupe dépense en pure perte 6 milliards d’euros entre septembre et décembre. On n’est pas loin de la manipulation de cours. L’Autorité des marchés financiers (AMF), une fois encore, n’y trouve rien à redire [[image: image] p. 625].

        Fin décembre, la situation financière du groupe est des plus tendue. Les 7 milliards d’euros rapportés par la vente de la branche alcool de Seagram – son métier historique – ne suffisent pas à éponger les dettes. Vivendi Universal n’a plus de trésorerie et est au bord du dépôt de bilan. À l’intérieur du groupe, les inquiétudes deviennent de plus en plus vives. Jean-Marie Messier, lui, plane : il a été le dirigeant le plus écouté, le plus ovationné lors du Forum mondial économique, qui s’est tenu exceptionnellement à New York, en raison des suites du 11 Septembre. Il est vraiment maître du monde.

      

      
        L’étrange jeu de Claude Bébéar

        À la vue des comptes, pour la première fois, le conseil se divise. Les administrateurs, notamment la famille Bronfman, ancien propriétaire de Seagram, sont très inquiets par la tournure des événements : le groupe est à la dérive et le cours de l’action Vivendi a perdu plus de 70 % de sa valeur en un an. Certains administrateurs français, qui ont partout avalisé tous les tours de passe-passe financiers précédents, commencent aussi à s’inquiéter. Vivendi Universal est un groupe sans argent : toutes les dettes sont portées par la holding, mais l’argent, lui, est dans les filiales comme la riche SFR, bloqué par la présence d’actionnaires minoritaires. Enfin, avec ses sorties mal venues sur l’exception culturelle et la vente de Vivendi environnement, Jean-Marie Messier, déjà mal vu car proche d’Édouard Balladur, s’est mis à dos l’Élysée.

        Toujours très optimiste, le P-DG de Vivendi Universal prédit que tout rentrera dans l’ordre très rapidement. Mais rien ne se passe comme prévu. Les banques abandonnent le groupe et ne veulent plus le financer qu’à des conditions usuraires. Les rumeurs s’amplifient sur la débâcle de Vivendi. En Bourse, le cours décroche. La grogne monte chez les actionnaires minoritaires. Et brusquement, Claude Bébéar, le patron d’Axa, en devient le porte-parole [[image: image] p. 466].

        Dégagé des activités opérationnelles depuis deux ans, le patron d’Axa s’ennuie. Ses livres et son club (l’Institut Montaigne) ne suffisent pas à lui donner l’influence à laquelle il aspire. Il se verrait bien en parrain de la place, d’autant que le siège est libre depuis le décès d’Ambroise Roux en 1999. Il n’apprécie guère Jean-Marie Messier, qui se mêle de tout désormais dans le milieu des affaires parisien. Il a notamment jugé des plus malvenue son intervention dans la bataille BNP-Société générale autour de Paribas. À ses yeux, cela ne le concernait pas. Enfin, les déboires de Vivendi commencent à coûter cher, à la place de Paris, à Axa, qui est un des principaux actionnaires du groupe, et à lui-même aussi qui semble y avoir investi une petite partie de sa fortune personnelle. Autant de bonnes raisons pour passer à l’action. Avec son ami Henri Lachmann, patron de Schneider et administrateur de Vivendi, il entreprend une opération de reprise en main. Il a le feu vert implicite de l’Élysée.

        A-t-il d’emblée en tête l’éviction de Jean-Marie Messier ? Très vite, en tout cas, l’idée de son débarquement chemine. Les administrateurs américains sont à la manœuvre et cherchent à récupérer Vivendi Universal ou au moins une partie. Les banques sont désormais aux abonnés absents. En Bourse, chaque jour est une nouvelle débâcle. Face à la dégradation de la situation, il presse les administrateurs de prendre leurs responsabilités, agite la menace de poursuites judiciaires. Cela marche : Jean-Marie Messier voit de jour en jour le nombre de ses soutiens diminuer. Son grand ami, le propriétaire de LVMH Bernard Arnault, auquel il a prêté si souvent main-forte, se dépêche de démissionner du conseil d’administration.

        Début juillet 2002, Jean-Marie Messier est contraint de partir. Une première à ce niveau-là dans le monde des affaires français. Sa dernière exigence est d’obtenir un « golden parachute » de 22 millions de dollars, le même montant qu’avait obtenu Edgar Bronfman lors de son départ du groupe, quelques mois plus tôt. Il ne l’obtiendra jamais.

      

      
        La seconde affaire Vivendi

        Commence alors la seconde affaire Vivendi. Jean-Marie Messier est à peine débarqué que Claude Bébéar, qui siège désormais au conseil du groupe, obtient la nomination de son ami le plus proche, Jean-René Fourtou. Ancien président de Rhône-Poulenc et d’Aventis, il ne connaît rien à la communication et à Internet. Mais pourquoi s’arrêter à ce genre de détail ? Dans les premiers temps, il s’agit surtout de trouver des financements et d’amorcer des restructurations pour sauver le groupe. Il négocie de pied ferme de nouveaux crédits avec les banques. En contrepartie, il cède dans la précipitation le pôle édition – Vivendi Universal Publishing, dont une partie deviendra Editis – et les studios de cinéma aux États-Unis. Il essaie aussi de vendre Canal Plus puis SFR. Lagardère, intéressé par la télévision payante, et Vodafone, deuxième actionnaire de la téléphonie mobile, veulent les racheter, mais à leurs conditions : au prix le plus bas possible. Les deux projets de vente échouent.

        Venu officiellement pour quelques mois et bénévolement, pour assurer la transition, Jean-René Fourtou découvre à son tour les charmes des avions privés, des festivals de cinéma et des stock-options. Car le P-DG de Vivendi est vite revenu sur ses prestations gratuites. Il veut être payé, et bien. Alors que le groupe est toujours en quasi-faillite, il se fait accorder une rémunération de plus de 2 millions d’euros dès la première année. Il dépassera les 3 millions par la suite. Tout en multipliant les déclarations pessimistes sur l’avenir du groupe – ce qui fait plonger encore le cours –, il se fait attribuer 1 million de stock-options en 2002, 1,5 million en 2003, puis des centaines de milliers les autres années. Il souscrit même directement au nom de ses enfants et de sa fondation à une opération de financement d’obligations remboursables en actions, assorties de taux d’intérêt de plus de 8 % pour rassurer à l’époque les investisseurs. En quatre ans, Jean-René Fourtou s’est constitué, avec la bénédiction de Claude Bébéar – qui pourtant ne cesse de prôner la mesure en ce domaine3 –, une fortune de plus de 50 millions d’euros.

        Gros conglomérat sans grande direction, Vivendi continue à vivre tranquillement avec la rente régulière des abonnements du téléphone et de la télévision payante. Le cours n’a toujours pas remonté : avant la crise de 2008, il était autour de 25-30 euros, juste dix euros de plus que le jour où Messier a démissionné. Jean-René Fourtou, désormais président du conseil de surveillance, continue à toucher 1 million d’euros par an. La seule concession qu’il a dû faire a été de renoncer à sa « retraite chapeau ». Il est vrai qu’il en touche déjà une de 1,7 million comme ancien président d’Aventis…

      

      
        Riches dépouilles

        Tous ceux qui ont repris des morceaux de la Générale des eaux n’ont eu qu’à s’en féliciter. Ainsi d’Antoine Zacharias. Connaissant le peu de goût de J2M pour le BTP, il l’avait convaincu de lui laisser les activités de bâtiment du groupe (Société générale d’entreprises, Campenon Bernard). Celui-ci a accepté et l’a même aidé à reprendre les filiales BTP (Dumez, GTM) de Suez, dont le groupe ne voulait plus non plus. L’ensemble a donné naissance en juillet 2000 à Vinci, numéro un du BTP en France et numéro un des parkings et des concessions. Ayant gardé les pratiques introduites par Messier à la Générale, Antoine Zacharias s’est fait octroyer des tombereaux de stock-options. Le groupe a prospéré, lui aussi. Il a gagné plus de 250 millions d’euros de plus-values, sans compter un salaire annuel de 4,5 millions, avant d’être à son tour contraint à la démission, en juin 2006.

        Stéphane Richard [[image: image] p. 609] et Alain Dinin peuvent eux aussi se congratuler d’avoir repris en 1999 le pôle immobilier de la Générale, devenu Nexity. Au départ, pourtant, c’était sans enthousiasme, tant le dossier semblait pourri. Mais ils ont très vite réalisé qu’ils allaient faire une bonne affaire : ils reprenaient tous les actifs à une valeur minimale sans les dettes, gardées par le groupe. Au bout de trois LBO (leverage buy out, achat avec endettement et effet de levier), Stéphane Richard est ressorti avec une plus-value de 35 millions d’euros…

        La même fortune a souri aux fondateurs de la Générale de restauration, Robert Zolade et Francis Markus, qui ont racheté en 1997 les parts de la Générale des eaux dans leur société, devenue Elior en 1998. Elle est désormais le troisième acteur de la restauration collective ; et ils sont à la tête de dizaines de millions d’euros. Il en va de même pour les repreneurs de la Générale de santé : après avoir développé la société, ils l’ont revendue à un groupe italien, empochant au passage de très conséquentes plus-values.

        Au vu de ces fortunes, Jean-Marie Messier peut être amer. Mais il n’a pas été totalement oublié par l’establishment. « On s’est arrangé pour lui reverser au moins l’équivalent de son golden parachute sous forme de contrats ou de missions. Il sait tant de choses », explique un proche du dossier. Le groupe Lagardère [[image: image] p. 498], en remerciement des services passés, s’est empressé de lui confier un certain nombre de mandats de banquier. Lazard, qui a gagné des fortunes comme premier banquier de Vivendi du temps de Jean-Marie Messier, a multiplié les soutiens à son égard. Des associés-gérants comme Georges Ralli sont même allés jusqu’à lui avancer 5 millions d’euros pour créer sa structure. La Société générale, dont l’ancien président Marc Viénot est un inconditionnel de l’ancien P-DG de Vivendi, lui a aussi confié des missions.

        Et désormais, c’est la puissance publique, tant aux Caisses d’épargne qu’à la Caisse des dépôts et consignations, qui fait appel à ses services. L’Écureuil a même accepté de lui verser ses honoraires à Londres, afin de lui éviter une trop lourde fiscalité. C’est un protégé du président Nicolas Sarkozy, qu’il vient conseiller parfois le soir. Fort de ce soutien, il reparaît de plus en plus en public, s’érigeant dans un livre paru en 2009 à la faveur de la crise financière comme l’analyste et le contempteur d’un système « qu’il a toujours condamné, lui qui n’a pas reçu de golden parachute »…

        Commencée de façon tonitruante, l’affaire Vivendi a vite été enterrée, selon les souhaits de l’establishment. Au terme de deux ans d’enquête, l’Autorité des marchés financiers n’a retenu que la mauvaise information financière contre le groupe et ses dirigeants, sanctionnée par une amende de 1 million d’euros pour le groupe et de 500 000 euros pour Jean-Marie Messier. Des sanctions divisées par deux en appel. Bien que beaucoup moins concernée, la Securities and Exchange Commission, le gendarme de la Bourse américaine, s’est montrée plus sévère. En décembre 2003, elle a infligé une amende de 50 millions de dollars à Vivendi. Elle a aussi obligé son ancien dirigeant à renoncer à son parachute doré et l’a interdit de gérer ou de siéger au conseil d’une entreprise américaine pendant dix ans. Les actionnaires qui avaient engagé une procédure de class action contre le groupe et Jean-Marie Messier en 2012 ont été dépités. Seuls les actionnaires américains ont eu le droit de faire valoir leurs réclamations. Le jury populaire a déclaré le groupe coupable – ce qui a ouvert le droit à dédommagement –, mais pas son ancien dirigeant.

        Côté français, la justice a avancé à un pas de sénateur, comme dans tous les dossiers financiers. En janvier 2011, soit neuf ans après la faillite de Vivendi, le tribunal correctionnel de Paris a condamné Jean-Marie Messier à trois ans de prison avec sursis et 150 000 euros pour abus de bien social et informations fausses et trompeuses. En mai 2014, la cour d’appel de Paris a écarté dans son jugement le grief d’informations fausses et trompeuses pour ne retenir que celui d’abus de bien social, lié à son parachute doré. Jean-Marie Messier a vu ainsi sa peine réduite à dix mois de prison avec sursis et 50 000 euros d’amende. « Cette décision met fin à la légende selon laquelle Vivendi Universal aurait été mal gérée », a plastronné son avocat à la sortie du tribunal. Mais cet allègement n’était pas encore suffisant pour Jean-Marie Messier. Le banquier d’affaires voulait une réhabilitation complète. Il a décidé de se pourvoir en cassation.

      

      [image: image]  M. O.   

      
        Pour en savoir plus

        Pierre BRIANÇON, Messier story, Grasset, Paris, 2008.

        Martine ORANGE et Jo JOHNSON, Une faillite française, Albin Michel, Paris, 2003.

        Nazanine RAVAÏ, La République des vanités, Grasset, Paris, 1997.
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    Le CAC 40 à l’Élysée : Nicolas Sarkozy et les grands patrons

    
      Le 22 octobre 2007, dans les salons de l’Élysée, Nicolas Sarkozy remet l’insigne de Grand-Croix de la Légion d’honneur, la plus haute distinction de la République, à Antoine Bernheim, l’ancien associé-gérant de Lazard (banque). Pour la photo, il le serre dans ses bras comme pour souligner sa proximité avec l’un des hommes d’affaires les plus influents de la place de Paris. Il faut dire que Nicolas Sarkozy est à tu et à toi avec les grands patrons français et ne s’en cache pas. Il les fréquente assidûment depuis des années. Si bien qu’il est devenu l’invité incontournable de toutes les noces qui relèvent du carnet mondain, comme au château Yquem lorsque Bernard Arnault marie une de ses filles en septembre 2005. Quelques mois plus tôt, en mai 2005, il ne peut assister au mariage de la fille d’Ernest-Antoine Sellière, alors patron du Medef, en raison de ses démêlés sentimentaux avec son épouse Cécilia. Le clan Sarkozy y sera tout de même représenté par Guillaume, l’aîné de la fratrie, alors P-DG des Tissages de Picardie.

      Cette attirance pour les « capitaines d’industrie » et les grands financiers qu’il célèbre à la moindre occasion est le fruit d’une éducation politique et d’une longue histoire qui a débuté à la fin des années 1970 à Neuilly-sur-Seine, ville de France la mieux lotie en sièges sociaux et qui détient la plus forte concentration de milliardaires et de rejetons fortunés de chefs d’État africains.

      
        Robert Hersant et Francis Bouygues : les grands parrains du jeune Nicolas

        Nicolas Sarkozy n’a que 23 ans lorsqu’en mars 1978, ses deux parrains corses des Hauts-de-Seine, Charles Pasqua et Achille Peretti, maire de Neuilly depuis 1947, l’invitent à un déjeuner discret dont il ne découvre l’ordre du jour qu’une fois attablé. Aux prochaines élections législatives, la direction du RPR a décidé de soutenir, dans la circonscription de Neuilly, Robert Hersant, le « William Hearst » – du nom du célèbre tycoon américain ayant inspiré le personnage de Citizen Kane – de la presse française. À cette époque, celui qu’on a surnommé le « papivore » contrôle 20 % du secteur, dont quelques grands titres de la presse de province ainsi que Le Figaro. Jacques Chirac, qui songe déjà à la prochaine élection présidentielle de 1981, ne tient pas à ce que le groupe Hersant roule pour Valéry Giscard d’Estaing. Aussi, afin de mettre le magnat de la presse dans sa poche, a-t-il décidé d’exaucer un de ses souhaits : être élu député, ce qui le mettrait par ailleurs à l’abri d’éventuelles poursuites judiciaires, grâce à l’immunité dont bénéficient les parlementaires. Robert Hersant se sait menacé par la loi, qui n’autorise alors pas un patron de presse à concentrer entre ses mains une telle puissance.

        Mais la députée sortante, Florence d’Harcourt, refuse de céder la place. Ancienne résistante, elle voit d’un mauvais œil la candidature de Robert Hersant qui traîne derrière lui un passé sulfureux. Pendant la guerre, à la tête du Jeune Front, un groupuscule collaborationniste qu’il a créé durant l’été 1940, il s’est lancé dans la récupération des biens séquestrés. Sous couvert d’adhésion à la Révolution nationale, il tentera de s’approprier les locaux des Chemins de fer britanniques et ceux d’une société israélite avant de s’emparer de l’appartement d’une famille juive. Pour bourgeoise qu’elle soit, la ville de Neuilly n’entend pas être représentée par un tel personnage, fût-il le patron du Figaro. Aussi la primaire à droite s’annonce-t-elle disputée.

        Achille Peretti et Charles Pasqua ont été chargés de combler le handicap du « papivore » et de lui adjoindre un agent électoral qui connaît bien la ville : Nicolas Sarkozy. Ce dernier comprend immédiatement le bénéfice qu’il peut en tirer pour sa propre carrière. Sans rechigner, il se met au service de Robert Hersant. Mais le client se révèle difficile à vendre, y compris pour un as des relations publiques. Son galop d’essai pour se faire élire député n’est guère concluant : l’ex-chef du Jeune Front ne franchit même pas la barre des 10 % ! Pour le jeune Sarkozy, cet échec est vite oublié. Robert Hersant reste un homme puissant. Jusqu’à sa mort, en 1996, Sarkozy cultivera cette précieuse relation. Il a compris tout l’intérêt d’être au mieux avec de puissants patrons. Ou à défaut avec leurs héritiers.

        Alors que, le 29 avril 1983, il vient d’être élu maire de Neuilly-sur-Seine, soit quinze jours après la mort subite d’Achille Peretti, Nicolas Sarkozy fait la connaissance de Francis Bouygues, fondateur du groupe de BTP qui porte son nom et futur propriétaire de TF1 [[image: image] p. 181]. Ce dernier veut voir de plus près à quoi ressemble ce jeune et nouveau maire d’à peine 30 ans, apparemment très ambitieux. Il invite Nicolas Sarkozy à déjeuner non dans son duplex du XVIe arrondissement de Paris avec terrasse fleurie et cerisiers, mais plus modestement à Clamart, au siège de son groupe. Un fossé sépare les deux hommes, qui ne sont pas faits de la même étoffe et n’appartiennent pas à la même génération.

        Nicolas sympathise plus naturellement avec le fils du bétonneur, Martin. Cette rencontre marque le début d’une longue amitié. Bien qu’aussi casanier l’un que l’autre, ils se fréquentent, partent en vacances ensemble, se servent mutuellement de confidents… Martin Bouygues deviendra à ce point un intime de la famille qu’avec Bernard Arnault, un autre patron de luxe, il sera le témoin de Nicolas Sarkozy à son mariage avec Cécilia en août 1984 et le parrain de son fils Louis. Cette amitié sera d’autant plus solide et durable que le futur président se passionne pour les médias. Lorsque Martin succède à son père à la tête du groupe, en septembre 1989, il fait de Nicolas Sarkozy son avocat et celui de TF1.

        Avocat au barreau de Paris depuis 1981, Nicolas Sarkozy crée avec deux confrères (Michel Leibovici et Arnaud Claude) en 1987 un cabinet spécialisé dans l’immobilier et le droit des affaires (Arnaud Claude et associés), installé boulevard Malesherbes à Paris. Il en possède 34 % des parts et touche chaque année au prorata ses dividendes. Une rente qu’il conservera jusqu’à son élection à la présidence de la République vingt ans plus tard. En 1995, Sarkozy apportera d’ailleurs de nouveaux clients au cabinet, comme le groupe pharmaceutique Servier, Bernard Arnault et LVMH, ainsi que quelques vedettes du show-biz. Son carnet d’adresses s’est considérablement étoffé. Ses revenus ne s’envolent pas pour autant. Ce n’est qu’en 2006 que Nicolas Sarkozy s’acquitte pour la première fois de l’impôt sur la fortune : 1 988 euros, selon son état-major de campagne.

        Un somme sans rapport avec ce que doit payer un autre de ses bons amis, Arnaud Lagardère, l’héritier du groupe éponyme qui vend tout aussi bien des livres et des magazines que des missiles et des Airbus. Lors d’un séminaire des cadres du groupe Hachette qui se tient à Deauville, en avril 2005, celui-ci tient à présenter à ses collaborateurs Nicolas Sarkozy non pas comme un « ami » mais comme un « frère1 ». Un frère aîné qui n’hésite pas, le cas échéant, à admonester son cadet.

        Lors de l’affaire des faux listings Clearstream dans laquelle Sarkozy était soupçonné, à tort, de détenir des comptes secrets dans une banque italienne, celui qui n’est pas encore président de la République presse durant des mois Arnaud Lagardère de sévir contre le vice-président d’EADS, Jean-Louis Gergorin, qu’il prétend être à l’origine de la manipulation. Il obtiendra son départ en juin 2006. À la même époque, par voie de presse et plutôt vertement, Nicolas Sarkozy reproche à son « frère » d’avoir laissé publier une photo de sa femme Cécilia dans les bras de son amant à la une du magazine Paris Match, qui lui appartient. Là encore sa colère est entendue et le directeur de l’hebdomadaire, Alain Genestar, brutalement congédié le 1er juillet 2006.

      

      
        Antoine Bernheim, « parrain des affaires » de Nicolas Sarkozy

        Après lui avoir remis une décoration que l’on décerne avec parcimonie – jusqu’à présent le seul patron à l’avoir reçue était l’avionneur Marcel Dassault [[image: image] p. 149] –, le chef de l’État retient à déjeuner l’ancien associé-gérant de Lazard (banque). Ce jour-là, Antoine Bernheim apprécie. D’autant qu’on cherche à le débarquer de la présidence du groupe d’assurances Generali (46 milliards d’euros de capitalisation), basé à Trieste en Italie, ville répertoriée par l’OCDE comme un des vingt-cinq paradis fiscaux tapis au cœur de l’Europe. Il se trouve alors sur la sellette : il serait trop vieux, trop bien payé et trop dirigiste. Le geste de Nicolas Sarkozy, qu’il connaît depuis plus de quinze ans, lui met du baume au cœur.

        En 1995, après la défaite d’Édouard Balladur à la présidentielle, alors que le maire de Neuilly entame sa traversée du désert, Bernheim lui prodigue ses encouragements et ses conseils. Il le dissuade ainsi de créer une banque d’affaires, comme y songe alors Sarkozy : « Depuis que tu es né, tu ne penses qu’à la politique. C’est ton rêve. Tu y arriveras. Il faut aller au bout de ton ambition », lui dit-il2. Le conseil semble avoir été judicieux et douze ans plus tard l’objectif est atteint. Le 6 mai 2007, Antoine Bernheim assiste donc naturellement au dîner du Fouquet’s qui célèbre l’élection de Sarkozy. Il y apparaît comme le chef de file du gotha des affaires qui a soutenu le nouveau président.

        De taille moyenne, râblé, toujours tiré à quatre épingles, ce fils d’un riche marchand de biens parisien est entré en 1967 à Lazard, où il acquiert la réputation d’un spécialiste des fusions-acquisitions. Depuis, dans l’ombre, il incarne le capitalisme financier sans frontière. Pourvu d’un certain esprit de caste, il collectionne les appartenances prestigieuses. Membre du Siècle [[image: image] p. 95] et de l’Automobile Club de France, il appartient également à la très sélecte et fermée Association sportive du golf de Morfontaine, créée en 1927 notamment sous le patronage financier d’Édouard de Rothschild. Bernheim est un homme puissant et influent, craint autant que respecté du monde des affaires. Cela ne l’empêche pas d’avoir ses inconditionnels. Ainsi est-il au mieux avec la crème du patronat français des années 1980 : Jean Gandois, Didier Pineau-Valencienne ou encore Antoine Riboud. S’il ne néglige pas ces valeurs sûres, il parie aussi sur le jeune financier Bernard Arnault, qu’il aide à s’emparer, en 1984, du groupe Boussac – et par ce biais de sa filiale Christian Dior, joyau de son futur empire du luxe. À la même époque, Bernheim épaule Vincent Bolloré [[image: image] p. 620], dont il a connu le père à Janson-de-Sailly, le lycée de la grande bourgeoisie parisienne, ou encore François Pinault, qui, grâce à lui, cessera d’être un obscur petit patron de province.

        Forts des conseils et de l’appui (parfois financier) d’Antoine Bernheim, ses poulains se hissent alors dans le hit-parade mondial des plus grandes fortunes. D’autres, comme Jacques Attali, qui fréquente la banque Lazard depuis 1978 [[image: image] p. 358], ou l’ancien conseiller de Dominique Strauss-Kahn, Matthieu Pigasse (propriétaire depuis juillet 2009 du journal Les Inrockuptibles, avant de racheter en juin 2010 avec Pierre Bergé et Xavier Niel le groupe Le Monde) font reluire dans les allées du pouvoir socialiste le prestige de la banque d’affaires dont Matthieu Pigasse est devenu en 2009 le délégué général. Un bon réseau d’influence ne doit faire preuve d’aucun sectarisme.

        Au fil des dîners et des réceptions plus ou moins mondains, les amis de Bernheim deviennent aussi ceux de Nicolas Sarkozy. Grâce aux longues années qu’il a passées à Lazard, l’influence d’Antoine Bernheim s’étend outre-Atlantique, où la banque d’affaires est solidement implantée. Ainsi, en octobre 2004, l’homme se soucie du voyage du ministre des Finances Nicolas Sarkozy à New York, où celui-ci se retrouve invité à dîner par l’un de ses amis, le banquier et ex-ambassadeur des États-Unis en France Félix Rohatyn, une personnalité très prisée des milieux d’affaires parisiens. En 1997, le président Bill Clinton l’a débauché de la direction de Lazard Frères pour en faire l’ambassadeur des États-Unis à Paris, jusqu’en 2000.

      

      
        L’ami Bolloré, de la Seita au port de Lomé

        Parmi les fidèles d’Antoine Bernheim, Sarkozy se lie tout particulièrement avec Vincent Bolloré, héritier d’une grande famille de l’industrie papetière bretonne liée à certains intérêts du groupe Schneider. Depuis 1981, Bolloré, qui a repris la direction des affaires familiales, peut compter sur le soutien d’Antoine Bernheim, avec lequel il créera même plus tard le fonds « BB [Bernheim-Bolloré] Investissements », loti de plus de 100 millions d’euros. Tout comme Bernheim, Bolloré évite le sectarisme dans les affaires : siègent ainsi au comité stratégique de son groupe aussi bien Alain Minc [[image: image] p. 379] que le député socialiste Jean Glavany.

        C’est lors de la seconde cohabitation (1993-1995) que Vincent Bolloré et Nicolas Sarkozy scellent une amitié durable. À 38 ans, ce dernier devient une des figures de proue du balladurisme et rêve, en cas de victoire de son mentor, d’occuper Matignon. Au ministère du Budget, Sarkozy suivra la privatisation de la Société nationale d’exploitation industrielle des tabacs et allumettes (Seita), à laquelle participent deux de ses amis (qui se détestent cordialement) : Vincent Bolloré et Édouard Stern.

        Édouard Stern, héritier de la banque éponyme, est alors associé-gérant de Lazard, où décidément Sarkozy compte bien des amis. Il la quittera en 1997 pour créer l’année suivante à Genève le fonds d’investissement International Real Returns. Doté de 600 millions de dollars par Édouard Stern et la holding Eurazeo, contrôlée (à 22 %) par les familles fondatrices du groupe Lazard, ce fonds possède en outre des actions de Panzani, d’United Biscuits ou de Holdafine (dette d’Eurotunnel), ou encore une participation dans le label musical Naïve, fondé par l’ancien patron de Virgin France, Patrick Zelnick, l’éditeur de Carla Bruni.

        Des amitiés que Sarkozy assume sans complexe. Lorsque, en mars 2005, Édouard Stern est assassiné à Genève par sa maîtresse, il s’informe directement auprès de la justice suisse. Il est vrai qu’aussitôt certaines officines chiraquiennes ont fait courir le bruit que Stern n’était pas qu’un ami, mais aussi le « banquier de Sarkozy ».

        Une fois élu à la tête de l’État, il n’hésite pas à monter au créneau pour défendre les intérêts de Vincent Bolloré. Lors du sommet Europe-Afrique qui se tient du 8 au 9 décembre 2007 à Lisbonne, Nicolas Sarkozy s’emploie à donner un coup de pouce à cet ami dont le groupe, très présent en Afrique, y opère dans de multiples secteurs, dont celui de la gestion de terminaux à conteneurs, où il a déjà raflé les concessions de plusieurs grands ports comme celui de Douala au Cameroun ou d’Abidjan en Côte d’Ivoire3. Depuis quelque temps, il lorgne sur celui de Lomé au Togo, où un de ses concurrents, le groupe Progosa, semble mieux placé que lui pour remporter le marché, ce que n’ignore pas Nicolas Sarkozy. Lors d’un aparté avec le président togolais celui qui annonçait la fin de la « Françafrique » laisse tomber : « Quand on est ami de la France, il faut penser aux entreprises françaises4. » En l’occurrence, il faut penser à Bolloré. En mai 2009, le groupe Progosa devra précipitamment quitter le Togo, où ses affaires sont l’objet de diverses enquêtes fiscales. La voie est libre pour le groupe de Vincent Bolloré, décidément de plus en plus incontournable.

        En avril 2009, il figure parmi les dix-sept membres du conseil d’administration de Natixis, la nouvelle banque née de la fusion des Caisses d’épargne et des banques populaires, que préside François Pérol, ancien associé-gérant de la banque Rothschild et ex-secrétaire général adjoint de l’Élysée – où il suivait en particulier pour le président les dossiers d’EADS ou encore celui du rapprochement entre GDF et Suez. Avec Sarkozy, le monde des affaires paraît de plus en plus petit.

      

    

  







  
    
      
        De Paul Desmarais à Albert Frère : l’amitié des milliardaires

        Le 15 février 2008, après Antoine Bernheim, un autre grand patron, le milliardaire canadien Paul Desmarais, reçoit la Grand-Croix de la Légion d’honneur. Posant pour la photo sur le perron de l’Élysée, Sarkozy l’étreint tout sourire. Tout comme Bernheim, Desmarais l’a soutenu lors de sa « traversée du désert ». En 1995, il accueille le futur président dans sa propriété québécoise de 75 kilomètres carrés, où il le réconforte en trouvant les mots justes, que rapporte Sarkozy le jour où il le décore : « Il faut que tu t’accroches, tu vas y arriver, il faut que nous bâtissions une stratégie pour toi. »

        Tout comme Antoine Bernheim, Paul Desmarais est un patron d’envergure planétaire décédé à l’âge de 87 ans en juin 2012 deux ans après avoir été brutalement évincé de la présidence exécutive de l’assureur italien Generali. Il dirige une société de gestion de portefeuilles, la Power Corporation, aux ramifications tentaculaires. Centrée sur les services financiers et l’assurance, elle investit également dans l’eau, la production d’électricité ou encore la communication. Au Québec, une de ses filiales est le principal éditeur de journaux du pays. Elle coiffe également des stations de radio et des chaînes de télévision dans de nombreux pays d’Europe, telles que RTL Group. Via la Financière Power, elle contrôle partiellement la Pargesa Holding qui, elle-même, contrôle avec le financier belge Albert Frère le Groupe Bruxelles Lambert (GBL), lequel a détenu, de 2001 à 2006, 25 % de Bertelsmann, le sixième groupe mondial de médias. Via GBL, Desmarais et Albert Frère contrôlent encore le groupe Suez. En 2007, après l’élection de Nicolas Sarkozy, le duo devient le principal actionnaire de GDF. Certains s’interrogent alors sur l’impartialité du chef de l’État, d’autant qu’Albert Frère, autre relation d’Antoine Bernheim, était lui aussi, le 6 mai 2007, au dîner du Fouquet’s.

        Tout comme Desmarais, l’homme ne manque pas d’envergure : président de GBL, administrateur de Suez, du groupe Arnault, ancien vice-président de TotalFinaElf, membre du comité de l’assureur italien Generali, dont le président est également vice-président des groupes Arnault et Bolloré. En 2004, ce grand patron ami fidèle de Sarkozy posait sur la photo avec celui qui n’était pas encore président et qui venait d’être décoré de la croix de commandeur de l’ordre de Léopold. Comment être dès lors certain que la fusion entre Suez et GDF n’ait été qu’un simple effet de la loi du marché ? De Bouygues à Bolloré en passant par Stern et Frère, avec Sarkozy le sens de l’amitié frise parfois le soupçon de favoritisme.

        Après avoir remercié ceux qui l’ont aidé à atteindre la magistrature suprême, le président Sarkozy a récompensé ceux qui l’ont bien servi, en les plaçant à des postes stratégiques sans se soucier d’éventuels conflits d’intérêts. Après avoir nommé François Pérol à la tête du groupe BPCE (Banque populaire-Caisse d’épargne), c’est un de ses poulains, Alexandre de Juniac, l’ex-directeur international de Thales, qui devient directeur de cabinet de la ministre de l’Économie et des Finances Christine Lagarde, poste qu’occupait jusque-là un autre « ami de Sarkozy », Stéphane Richard [[image: image] p. 609]. En mai 2009, ce dernier est « transféré » à la direction de France Télécom, d’où il écarte le P-DG Didier Lombard en mars 2010. Lui aussi n’échappe pas au rituel de la décoration et, le 23 octobre 2006, Sarkozy lui épingle au revers du veston la Légion d’honneur. Celui qui paie cette année-là pour la première fois l’ISF le congratule : « Tu as fait fortune. Peut-être plus tard y parviendrai-je moi-même… »

        Depuis sa défaite à l’élection présidentielle de 2012, le désormais ex-chef de l’État tente lui aussi de réussir dans les affaires en monnayant sa notoriété auprès des principaux acteurs de la finance internationale. Certes, sa fortune est encore loin d’être faite, mais les prestations en tant que « conférencier de luxe » de l’ex-président sont tout de même substantielles. En octobre 2012, BTG Pactual, la plus importante banque d’investissement en Amérique latine, lui a offert la première occasion de briller en public à New York, dans un salon privé du Waldorf Astoria, devant plus de quatre cents convives. Salaire de l’oracle venu prédire l’avenir : 100 000 dollars. En juin 2013, la banque Goldman Sachs débourse à son tour la même somme pour les analyses et les prévisions économiques du chef d’État remercié. Apparemment, ce super crack de la spéculation financière qu’est Goldman Sachs n’est pas rancunier. La banque brésilienne BTG s’est en effet fixé comme objectif de le détrôner. Si bien que Banking and Trading Group se traduit désormais chez les initiés par better than Goldman.

      

      [image: image]  F. C.   
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    Stéphane Richard : le conflit d’intérêts comme accélérateur de carrière

    
      Président-directeur général d’Orange depuis 2010, auparavant directeur de cabinet de la ministre de l’Économie et des Finances Christine Lagarde depuis l’été 2007, Stéphane Richard est emblématique d’une génération de hauts fonctionnaires, en passe de reléguer au rang d’anecdotes les problèmes déontologiques posés par le pantouflage à l’ancienne. Chez lui, le conflit d’intérêts n’est plus un risque à éviter, mais le moteur d’une carrière construite à la charnière du public et du privé.

      L’ambivalence est inscrite dans sa formation initiale. Né le 24 août 1961, Stéphane Richard est diplômé de HEC et de l’ENA, promotion Fernand Braudel en 1987. Un de ses condisciples énarques est Nicolas Bazire [[image: image] p. 530], futur directeur de cabinet du Premier ministre Édouard Balladur pendant la deuxième cohabitation, de 1993 à 1995. C’est lui qui fera le pont entre Nicolas Sarkozy et Stéphane Richard.

      En 1991, Stéphane Richard est encore de gauche, et membre du cabinet de Dominique Strauss-Kahn, alors ministre délégué à l’Industrie et au Commerce extérieur [[image: image] p. 581]. Au bout d’un an, il quitte la politique pour les affaires, rejoignant la Compagnie Générale des eaux (CGE). Le jeune inspecteur des finances est d’abord chargé du redressement de la filiale immobilière Phénix, en grave difficulté. Puis, en 1997, il prend la tête d’un pôle que le groupe vient de créer pour rassembler des actifs très hétéroclites, la Compagnie générale immobiliers et services (CGIS).

      De grands changements se préparent. La vénérable CGE est en train de devenir Vivendi [[image: image] p. 590]. En 1996, Guy Dejouany a passé les commandes à Jean-Marie Messier, qui demande à Richard d’organiser les cessions d’actifs de la CGIS, avec l’idée de dégager des fonds pour investir dans le numérique. Richard s’exécute et revend hôtels, tours à La Défense, gymnases, clubs de vacances, centres commerciaux, installations portuaires à Marseille, etc. Pendant cette période, la CGIS fait travailler occasionnellement un avocat du cabinet Arnaud Claude, du nom de… Nicolas Sarkozy.

      En 2000, Vivendi décide de se séparer de la CGIS. Le pôle immobilier est cédé à des fonds d’investissement, dont une filiale de la Caisse des dépôts et consignations, CDC Equity capital. Stéphane Richard et d’autres dirigeants prennent des parts dans la nouvelle entité (bientôt rebaptisée Nexity), via un rachat d’entreprise avec effet de levier, ou leverage buy-out (LBO). C’est le premier des trois LBO successifs qui vont faire la fortune de Stéphane Richard. Sa participation initiale, qui n’excédait pas 750 000 euros, va atteindre plusieurs dizaines de millions d’euros en 2006. Pressé de restructurer Vivendi, Messier a cédé la CGIS au début d’une envolée ahurissante des prix de l’immobilier [[image: image] p. 318].

      Stéphane Richard, de son côté, a quitté Nexity pour devenir directeur général de Connex-Veolia Transport en 2003. Une forme de retour au bercail, puisque Veolia Transport est, elle aussi, une émanation de feu la CGE. À ce poste, Richard semble loin de la politique. Il en est en réalité tout proche. Fournisseur de services aux collectivités, le groupe offre en effet des possibilités de contact virtuellement inépuisables avec les élus [[image: image] p. 165]. À titre personnel, Stéphane Richard reste en lien avec Nicolas Sarkozy, qui le fait chevalier de la Légion d’honneur le 14 juillet 2006.

      À la même époque, Stéphane Richard est en train de négocier avec le fisc un énorme redressement, portant sur quelque 660 000 euros. Étudiant un des LBO de Nexity, la Direction nationale de vérification des situations fiscales s’est aperçue que Stéphane Richard avait dissimulé une partie de ses revenus dans des plans d’épargne en actions, à fiscalité favorable. Les discussions prenant du temps, l’intéressé se retrouve au printemps 2007 dans une situation surréaliste. Il bataille avec Bercy… tout en étant pressenti pour devenir directeur de cabinet du ministre de l’Économie et des Finances, un poste qu’il occupera effectivement à partir de l’été 2007. Une situation proprement inimaginable au Royaume-Uni, aux États-Unis ou dans les pays scandinaves. Richard s’acquitte de son redressement quatre mois plus tard.

      Et ce n’est pas tout. En janvier 2006, quelques mois seulement avant de recevoir la Légion d’honneur, Stéphane Richard a été placé en garde à vue par les gendarmes de la section de recherches de Versailles, en sa qualité d’ancien directeur des affaires immobilières de Vivendi. Les enquêteurs travaillaient sur un gigantesque dépassement de permis de construire portant sur 45 000 m2 bâtis entre 1996 et 2000, dans le quartier d’affaires de La Défense. La branche immobilière de Vivendi était très active à l’époque à La Défense. L’affaire s’est soldée le 26 juin 2012 par un arrêt de la cour d’appel de Versailles concluant que les délits éventuels étaient couverts par la prescription.

      Après cette garde à vue liée à ses activités dans le secteur privé, Stéphane Richard a été placé une seconde fois en garde à vue le 10 juin 2013, cette fois pour ses activités dans le secteur public. Les enquêteurs voulaient l’entendre en sa qualité d’ancien directeur de cabinet de la ministre de l’Économie Christine Lagarde, à propos de son rôle dans l’arbitrage rendu en faveur de Bernard Tapie en 2008. Cet arbitrage très contesté, que le gouvernement de l’époque avait avalisé, devait être l’épilogue d’un litige opposant l’homme d’affaires au Crédit lyonnais. Il était, selon tous les connaisseurs du dossier, extrêmement favorable à Bernard Tapie [[image: image] p. 391]. Stéphane Richard a été mis en examen pour « escroquerie en bande organisée » à l’issue de cette garde à vue. Le conseil d’administration d’Orange (dont l’État est actionnaire à 27 %) lui a maintenu sa confiance et l’a reconduit à son poste pour quatre ans en juin 2014.

      [image: image]  E. S.   

    

  

  
  
    Veolia, la pouponnière des élus sans mandat

    
      Aucune entreprise en France n’a su placer ses hommes aux carrefours du pouvoir et choyer les maires, députés et ministres comme le fait Veolia. Avec 318 000 salariés dans le monde en 2012, dont 100 000 en France, ce géant sait tout faire ou presque pour les municipalités. Distribution d’eau, enlèvement des ordures ménagères, chauffage urbain, transports publics par bus, tramway ou bateau, le numéro mondial des services aux collectivités fait preuve d’un indéniable savoir-faire technique, mais également d’une maîtrise hors du commun des circuits de décision, qu’il s’agisse des longues procédures officielles ou des raccourcis officieux. Il travaille pour 9 000 communes françaises, soit une sur quatre. Les élus locaux sont ses interlocuteurs traditionnels et la politique son milieu naturel. Son histoire sinue en permanence à la lisière du public et du privé.

      
        À l’école de la corruption

        Au commencement était la Compagnie Générale des eaux (CGE), créée en 1853 [[image: image] p. 165]. Rebaptisée Vivendi en 1998, elle a financé, avec le trésor de guerre amassé en travaillant pour les collectivités, une diversification très rapide dans le cinéma, l’édition, Internet et le jeu vidéo, sous la houlette de Jean-Marie Messier [[image: image] p. 590]. En quelques années seulement, le groupe s’est retrouvé doté de deux branches qui n’avaient pas grand-chose en commun : Vivendi Universal et Vivendi environnement. La séparation a eu lieu en décembre 2004, quand les limites de la stratégie de diversification sont apparues au grand jour. Après avoir gagné des fortunes en vendant de l’eau et en ramassant des déchets, Vivendi avait accumulé 20 milliards d’euros de dettes dans les technologies de l’information et de la communication (TIC). Emmenée par son P-DG Henri Proglio, qui n’a jamais porté Messier dans son cœur, la branche environnement a pris son autonomie. Rebaptisée Veolia, elle est revenue aux métiers de base de la CGE, moins clinquants que les TIC, mais d’une rentabilité à toute épreuve quand on en connaît les ficelles.

        Et en la matière, Veolia n’a de leçon à recevoir de personne. Dans les années 1980, la CGE passait pour être l’un des premiers corrupteurs de France, à l’instar de son homologue la Lyonnaise des eaux et de quelques géants du BTP et du pétrole [[image: image] p. 131 et 142]. Plusieurs cadres du groupe ont fini en correctionnelle dans des affaires politico-financières, à commencer par son ex-PDG Guy Dejouany (de 1976 à 1996), condamné en 1995 pour corruption active dans une histoire de marché truqué sur l’île de La Réunion. En 2004, Michel Romestain, P-DG de Veolia Environnement région Ouest, a également été condamné à six mois de prison avec sursis dans l’affaire des emplois fictifs du RPR. Il avait payé à ne rien faire pendant quelques années Louise-Yvonne Casetta, dite « la Cassette », trésorière occulte du parti de Jacques Chirac. En janvier 2006, Stéphane Richard, patron de Veolia Transport et ancien directeur des affaires immobilières à Vivendi [[image: image] p. 609], s’est retrouvé en garde à vue dans un dossier de construction de bureaux fantômes à La Défense. Les enquêteurs, qui poursuivent depuis leurs investigations, se demandent si le groupe n’aurait pas construit en douce quelques dizaines de milliers de mètres carrés en trop dans les tours, tout au long des années 1990 [[image: image] p. 318].

        Ces accidents judiciaires médiatisés ont porté préjudice à l’image du groupe, mais il va les assumer comme des dommages collatéraux, secondaires par rapport à une tactique à laquelle il est hors de question de renoncer : Veolia doit coller aux élus, qu’ils soient de gauche ou de droite, et rester dans les meilleurs termes avec eux. Un des moyens les plus efficaces est de fournir des salaires à des élus en panne de mandat ou à leurs collaborateurs, sans esprit partisan. Veolia est assuré de la sorte d’avoir des interlocuteurs aux postes clés quelle que soit la couleur de la majorité politique… Ces dernières années, le groupe a ainsi recruté plusieurs frères et sœurs de Rachida Dati, mais aussi Pauline Borloo, fille de Jean-Louis, cadre au sein de Veolia Water Asie-Pacifique, ainsi qu’un ancien collaborateur du ministre de l’Environnement, Jean-Christian Le Meur, devenu directeur exécutif de Veolia propreté Afrique. Arthur de Villepin, fils de Dominique de Villepin, est devenu cadre, là encore chez Veolia Asia Water Pacific. Quant à Julien Bartolone, fils de Claude Bartolone, il travaille pour Veolia Australie. Sans oublier Pierre Victoria, directeur du développement durable de Veolia et ancien suppléant à l’Assemblée du ministre de la Défense Jean-Yves Le Drian.

      

      
        Des ex-Veolia dans tous les ministères qui comptent

        Un tableau impressionnant, mais à relativiser au regard du sommet atteint avec le second gouvernement de François Fillon, en 2008 et 2009. Un dossier qui s’enlise, une préfecture qui traîne des pieds, un souci avec une association de défense de l’environnement : qui appeler ? À l’époque, Henri Proglio, P-DG depuis 2000, n’a que l’embarras du choix. Si le souci concerne le ministère de l’Économie et des Finances, il peut compter sur Stéphane Richard, directeur de cabinet de la ministre Christine Lagarde depuis 2007. S’il faut plutôt frapper à la porte du ministère de l’Agriculture, aucun problème : Judith Jiguet, directrice adjointe du cabinet du ministre Michel Barnier, est une ancienne chargée de mission auprès du directeur banlieue de Paris de Veolia eau. Si l’épineux dossier du jour concerne l’Île-de-France, il suffit d’appeler André Santini, secrétaire d’État à la Fonction publique, maire d’Issy-les-Moulineaux et surtout président du Syndicat des eaux d’Île-de-France (Sedif), avec lequel Veolia entretient d’excellentes relations. Ce sera l’occasion de lui demander des nouvelles de son frère Dominique Santini, ancien directeur de l’immobilier de Veolia.

        Sans oublier, toujours au gouvernement, Éric Besson, ministre de l’Immigration, de l’Intégration, de l’Identité nationale et du Développement solidaire, qui a dirigé la Fondation Vivendi de 1998 à 2002. Au pire, Henri Proglio peut éventuellement déranger Rachida Dati, dont il est proche à titre personnel. C’est avec elle qu’il est arrivé au Fouquet’s le soir du second tour de l’élection présidentielle, pour y fêter la victoire de Nicolas Sarkozy [[image: image] p. 600].

      

      
        Quand le PCF préfère le privé au service public

        Même le Parti communiste français, ardent défenseur du service public, trouve quelque charme à la gestion déléguée des services publics, quand Veolia s’en occupe. En décembre 2008, il est question que le Syndicat des eaux d’Île-de-France (qui dessert 4 millions d’usagers) revienne à une gestion en régie. Grosse alerte pour Veolia : il s’agit de son plus gros contrat, tous pays et tous métiers confondus. À la surprise générale, alors que les forces en présence sur l’échiquier politique donnaient le retour à la régie gagnant, la délégation de service public l’a emporté, une dizaine de voix ayant fait défaut à la gauche. Furieux, quelques élus de gauche ont incriminé sans trop de précaution de langage les camarades communistes. « Le scrutin à bulletins secrets a permis à des élus achetés de voter à l’inverse de leurs engagements », s’emportait le maire PS de Clamart Philippe Kaltenbach à l’issue du scrutin.

        À Montpellier déjà, en 1989, les élus du PCF avaient fermé les yeux sur la fin de la régie municipale et la délégation à Veolia. Ils définissaient leur position à l’époque comme de l’« abstention vigilante », assortie d’une « position de principe : opposition à toutes les privatisations ». Comprenne qui pourra…

        La multinationale ne pouvait guère embaucher des élus PCF pour soigner ses relations avec le parti (notable exception, elle a salarié quelques années un conseiller de Marie-Georges Buffet, Pierre-André Koechlin). Même avec beaucoup de souplesse dialectique, il est difficile de se poser en ardent défenseur du service public en travaillant pour un groupe qui vise à s’y substituer. À défaut, Veolia a toujours eu le bon goût de louer des stands à l’espace collectivités de la Fête de l’Humanité. En 1995, une perquisition au siège du quotidien (plus précisément au département de sa régie publicitaire, l’Agence centrale de publicité) ordonnée par la juge d’instruction Jacqueline Meyson avait permis d’en savoir un peu plus sur les tarifs. Un stand ordinaire était à l’époque facturé 100 000 francs (15 000 euros) aux entreprises. La Compagnie Générale des eaux (CGE) en louait et en loue chaque année plusieurs, pour un total qu’on peut estimer supérieur à 100 000 euros par édition.

        Au procès intenté au secrétaire général du PCF Robert Hue pour trafic d’influence en 2000, le directeur général adjoint de la CGE avait par ailleurs dû admettre quelque 14 millions de francs (2,13 millions d’euros) versés à un bureau d’études proche du PCF, le Gifco, entre 1990 et 1994. Robert Hue et les autres responsables du PCF ont été relaxés dans ce dossier le 14 novembre 2001, car la justice n’a pas réussi à démontrer le lien juridique entre le Gifco et le PCF [[image: image] p. 522]. La réalité des versements effectués par la CGE, en revanche, n’a été contestée par personne.

        Veolia-Vivendi a également subventionné à l’occasion la CGT, achetant en 2001 une page de publicité dans La Vie ouvrière, l’hebdomadaire fédéral de la confédération, pour la somme exorbitante de 120 000 euros, dix fois plus que le tarif habituel.

      

      
        Des pratiques identiques chez Suez-Lyonnaise…

        Le grand concurrent de Veolia, la Lyonnaise des eaux (qui deviendra Suez-Lyonnaise des eaux après sa fusion avec la Compagnie de Suez en 1997), n’est pas en reste. Jérôme Monod, qui a dirigé le groupe pendant vingt ans (de 1980 à 2000), est très proche de Jacques Chirac [[image: image] p. 527]. La responsable des relations institutionnelles du groupe, Valérie Alain, est par ailleurs maire-adjointe UMP de Boulogne-Billancourt (Hauts-de-Seine). Suez a également recyclé le Commissaire européen à la monnaie unique Yves-Thibault de Silguy (proche de l’UMP) lorsqu’il a quitté Bruxelles. De 1999 à 2006, ce haut fonctionnaire reconverti dans les affaires avait un bureau au siège de Suez, où il venait vraiment travailler tous les matins, en tant que directeur général aux affaires internationales. La précision peut sembler superflue. Les exemples suivants montrent qu’elle ne l’est pas.

        Fin 1992, alors que se profilait un désastre pour le Parti socialiste aux législatives de mars 1993, une de ses filiales a embauché Monique Lang, épouse de Jack Lang, jusque-là chargée de mission au cabinet de son époux, ministre de l’Éducation nationale de 1992 à 1993. La filiale en question, la Compagnie auxiliaire de services et de participations (Caspar), lui a versé de janvier 1993 à 1994 un salaire de 25 000 francs nets par mois (3 800 euros). Interrogée en 1997 par Le Canard enchaîné qui avait révélé l’affaire, Monique Lang avait admis n’avoir « jamais avoir mis les pieds au siège de la Caspar » et ne pas avoir de traces écrites de ses prestations. Elle mettait en avant un travail de mise en relations, de prises de contact… La Lyonnaise a également embauché, de juin 1992 à janvier 1994, Marie-José Carignon, la sœur d’Alain Carignon (maire de Grenoble de 1983 à 1995), pour 27 000 francs par mois (4 115 euros). Elle était attachée commerciale pour la région Rhône-Alpes et travaillait sans laisser de traces, à l’instar de Monique Lang.

        Bien entendu, il ne suffit pas de connaître un élu ou d’avoir fait une faveur à sa femme ou sa sœur pour plier une collectivité à ses moindres désirs. La première adjointe du maire de Paris depuis 2001, Anne Hidalgo, a été de 1996 à 1997 chargée de mission auprès du directeur du personnel de la Compagnie Générale des eaux (CGE). Cela n’a pas empêché Bertrand Delanoë de faire voter en 2008 le retour en régie municipale de la distribution de l’eau à partir de 2010 (elle avait été privatisée en 1985, la CGE prenant la rive gauche et la Lyonnaise des eaux, la rive droite).

        Sur la durée, néanmoins, cette politique paye. La longévité de Veolia sur certains contrats ferait presque douter de l’existence même du code des marchés publics. Le groupe tient les transports en commun de Toulon depuis 1949, ceux du Havre depuis plus d’un siècle. Il assure à Nice la distribution d’eau et l’assainissement, le ramassage et l’incinération des ordures ménagères, les parkings, la fourrière auto, les transports en commun par bus et tram, les vélos en libre-service, le chauffage et le nettoyage des bâtiments publics, etc. Depuis 1989, personne n’a gagné un marché à Nice contre Vivendi-Veolia.

        Où finissent les bonnes relations, où commence le conflit d’intérêts ? Faute d’une quelconque législation en la matière, Veolia joue sur du velours. Rien n’interdit de recruter des élus. Ceux-ci sont plus nombreux que jamais dans ses rangs, car la décentralisation a éclaté le pouvoir autrefois assumé par l’État entre des milliers de collectivités, qu’il a fallu courtiser une par une. Malheureusement pour lui, le groupe s’est ainsi enfoncé dans une zone grise, où chaque appel d’offres remporté risque de susciter des interrogations.

      

      
        Conflits d’intérêts à Marseille, Nancy « ville Veolia »

        Deux exemples à Marseille. La communauté urbaine est, avec Toulouse, la seule grande agglomération de France à ne pas avoir délégué la gestion de ses transports en commun, pris en charge depuis des décennies par la RTM (Régie des transports marseillais). En 2005, elle décide de confier son nouveau tram à une entité associant la RTM à Veolia. Connex, branche transport de Veolia, se retrouve en position de force et emporte le marché. Petit problème, le patron de Connex n’est autre que Stéphane Richard ; or sa sœur, Sylvie Brunet, est à l’époque adjointe aux transports de Marseille Provence Métropole. Ce n’est pas tout : Marc Girardot, directeur général de la RTM, a un frère, Paul-Louis Girardot, administrateur de la Connex.

        En 2007, UFC-Que Choisir dénonce le prix excessif de l’eau dans des dizaines de grandes villes. Cogérée par Suez et Veolia, la Société des eaux de Marseille (SEM) surfacturerait le mètre cube de 56 %, selon les calculs de l’association de défense des consommateurs. Que la majorité municipale UMP ne réagisse guère, passe encore. Elle n’a pas forcément envie de faire de la publicité à une enquête qui donne une image aussi peu flatteuse de ses qualités de gestionnaire. Plus étonnant, contrairement aux Verts, l’opposition PS ne bronche pas. Voilà pourtant un bel angle d’attaque contre l’équipe en place, et une occasion en or de vendre aux électeurs une remunicipalisation du service public de l’eau. Il faut dire que Jean-Noël Guérini, président du conseil général des Bouches-du-Rhône, patron d’une des plus grosses fédérations PS de France, a été salarié à partir de 1990 et au moins jusqu’en 1995 par une filiale de la CGE. Mais c’est peut-être l’aspect le moins sulfureux de ses relations avec Veolia, comme le montrent les enquêtes engagées depuis. Elles sont complexes. Les ennuis judiciaires de Jean-Noël Guérini ont commencé en 2011 et n’ont jamais cessé dans les années qui ont suivi. Le président du conseil général des Bouches-du-Rhône a été mis en examen trois fois (juillet 2011, mars 2013, juin 2013) pour prise illégale d’intérêt, association de malfaiteurs, détournement de fonds, trafic d’influence, etc. En juin 2014, Veolia Propreté, filiale du groupe, a été mise en examen elle aussi, pour recel de trafic d’influence, dans une affaire intimement liée à celles de Jean-Noël Guérini. Le personnage clé du dossier est Alexandre Guérini, frère cadet de Jean-Noël, surnommé « Monsieur Frère ». En résumé, Veolia est soupçonné d’avoir versé des millions d’euros au clan Guérini au début des années 2000, par le biais d’une transaction truquée. Le groupe aurait racheté pour un prix extravagant (33,5 millions d’euros, une somme hors de proportion avec les actifs réels) une société de gestion d’ordures ménagères des Bouches-du-Rhône. Sous couvert d’un gérant de paille, elle appartenait à Alexandre Guérini. La société se nommait la Somedis et opérait à Salon-de-Provence. Veolia Propreté serait rentrée dans ses fonds grâce à la complaisance de la communauté d’agglomération de Salon-de-Provence (tenue par le PS), qui aurait accepté de payer très cher les prestations du groupe, avant de lui verser une indemnité de fin de contrat anticipé de près de 15 millions d’euros (pour couronner le tout, en 1989, Veolia avait déjà racheté à Alexandre Guérini une société nommé Rodillat, dans des conditions obscures). L’enquête sur la Somedis est confiée au juge d’instruction Charles Duchaine.

        Autre exemple de situation équivoque créée par les liens de Veolia avec les politiques, l’affaire de la double billetterie présumée des transports en commun de Nancy. En septembre 1999, le secrétaire CGT du comité d’entreprise de Connex Nancy (appelée la Compagnie générale française des transports et d’entreprise, CGFTE), Jean-Louis Bourgatte, saisit la Direction départementale du commerce, de la concurrence et de la répression des fraudes (DDCCRF). Le motif est explosif. Jean-Louis Bourgatte raconte aux inspecteurs que « depuis 1992, les chauffeurs ont constaté que certains clients compostent des tickets banalisés, non numérotés et différents de ceux en vigueur à Nancy ». À l’appui de ses propos, consignés sur procès-verbal, le syndicaliste apporte des dizaines d’exemplaires de ces billets, collectés par les chauffeurs intrigués. Selon lui, « il semblerait en fait que la CGFTE ait mis en place un système de double billetterie », permettant de détourner près de 5 % des recettes, soit 5 millions de francs (900 000 euros) par an. Et il précise ses accusations : « Nous pensons que cette manne financière est mise à disposition de certains élus nancéens. » Des élus en charge « de l’attribution des marchés publics et des délégations de services publics », poursuit-il sur procès-verbal. « J’ai eu à maintes reprises l’occasion d’aborder ce sujet avec des élus nancéens qui partageait mes soupçons. »

        À l’époque, comme aujourd’hui, Nancy est une « ville Veolia » : le groupe y gère les transports, l’eau, les ordures ménagères, le chauffage des HLM, la voirie, le câble, l’éclairage public, le nettoyage des locaux de collectivités et la salle de spectacle. Il est au mieux avec la majorité dirigée par le centriste André Rossinot. Le groupe a mis en œuvre un projet cher au maire, également président de la communauté urbaine : un tramway sur pneus guidé par rail, quasi unique en son genre, qui rencontre un nombre de difficultés techniques invraisemblables, lesquelles finissent par coûter fort cher. Connex a demandé à plusieurs reprises des rallonges budgétaires à la communauté urbaine, qui les lui a toujours accordées sans discuter. La Chambre régionale des comptes de Lorraine s’en est émue dans un rapport au vitriol rendu en 2007. Malgré cela, le tram a finalement été attribué à Veolia sans mise en concurrence, dans des conditions « dissuasives » pour d’« éventuels concurrents ».

        Quand le syndicaliste CGT Jean-Louis Bourgatte lance sa grenade judiciaire, la communauté urbaine ne demande aucune enquête. Elle manifeste immédiatement sa confiance à l’opérateur mis en cause. Le groupe Veolia, lui, sort l’artillerie lourde. Jean-Louis Bourgatte fait l’objet d’une plainte pour diffamation et d’une procédure de licenciement. En tant que délégué syndical, il ne peut être débarqué sans le feu vert de l’inspecteur du travail. Ce dernier ne le donne pas. Qu’importe, Veolia fait un recours devant le ministère de l’Équipement et des Transports. En principe, c’est peine perdue. Le ministère ne désavoue pratiquement jamais ses inspecteurs. Jean-Louis Bourgatte fera partie des exceptions. Le 7 juin 2000, l’enquête du SRPJ de Nancy est classée sans suite par le parquet.

        Le ministre des Transports qui a accepté en octobre 2004 le licenciement de Jean-Louis Bourgatte est Gilles de Robien. Or, quelque temps plus tard, les syndicalistes apprennent en lisant la Lettre d’information Veolia Environnement (no 34, mars-avril 2005) que son fils Hugues vient d’être nommé directeur du développement France de Dalkia, filiale de chauffage urbain du groupe. Facteur qui va aggraver encore leurs soupçons : leurs homologues syndicalistes de Dalkia n’ont jamais entendu parler de ce directeur du développement, qui faisait pourtant encore partie des effectifs du groupe en 2009.

      

      
        Les élus, premiers responsables

        Faudrait-il interdire purement et simplement aux élus locaux de travailler pour des fournisseurs de service de premier rang comme Veolia ou Suez ? La question se posera peut-être un jour, mais elle n’était pas d’actualité dans les années 2000. Le législateur encourageait plutôt les échanges entre les collectivités et les entreprises, via les pôles de compétitivité ou les partenariats public-privé [[image: image] p. 716]. Côté garde-fou, c’est le vide. Il existe bien une Commission de déontologie, mais elle se prononce seulement sur les éventuels conflits d’intérêts des fonctionnaires d’État et des membres de cabinet, avec une autorité toute relative, comme on l’a vu en 2009 avec les nominations de François Pérol à la tête du groupe bancaire des Caisses d’épargne-Banques populaires et de Stéphane Richard à France Télécom. Les élus ne sont pas concernés par la Commission de déontologie. Quant au Service central de prévention de la corruption, créé en 1993 par Pierre Bérégovoy, il se concentre sur l’assistance juridique aux collectivités perdues dans les subtilités du code des marchés publics.

        Résultat : à l’intérieur même de Veolia ou de Suez-Lyonnaise, nombre de cadres ne se vivent pas comme des corrupteurs. Ils ressentent, au contraire, les exigences des politiques comme une forme de racket. Si cette vision est sans doute plus confortable pour eux sur le plan moral, elle n’est pas totalement infondée. À la fin des années 1980 à Dijon, la Lyonnaise a par exemple accepté de prendre à sa charge la construction du parc de loisirs de la Toison d’Or. Tous les spécialistes pronostiquaient son échec, mais le produit était à la mode et Robert Poujade (maire de 1971 à 2001) voulait le sien. Ouvert en 1991, la Toison d’Or a fermé deux ans plus tard. L’aventure a coûté 18 millions de francs à la ville et 50 millions à la Lyonnaise (2,7 et 7,6 millions d’euros). En mars 1991, Robert Poujade accordait pour trente ans et sans appel d’offres la distribution et l’assainissement de l’eau de Dijon à la Lyonnaise. « Pour le parc à thème, l’équilibre semble très difficile à réaliser et laisse prévoir un déficit important. L’opération pourra être équilibrée dans un ensemble qui regrouperait le parc à thème et la distribution d’eau », écrivait dans un courrier daté du 6 juillet 1987 une chargée de mission de la Lyonnaise à son président Jérôme Monod.

        Un élu au pouvoir qui accepte une faveur ou un recalé du suffrage universel qui se recase en un clin d’œil ne peuvent être dupes. Tôt ou tard, sous une forme ou sous une autre, ils savent qu’on leur demandera de renvoyer l’ascenseur, au détriment des citoyens. Ainsi, entre 1992 et 2000, le prix de l’eau a plus que doublé à Dijon. En 2012, le successeur de Robert Poujade, le socialiste François Rebsamen, a reconduit jusqu’en 2021 le contrat de la Lyonnaise, qu’il avait pourtant dénoncé avec virulence en tant qu’opposant. La ville se classe toujours dans les dix municipalités de France où le prix de l’eau est le plus élevé. Les Dijonnais n’ont pas fini de payer les cadeaux de la Lyonnaise…

        Marseille, Nancy, Dijon. De ville en ville, avec des variations locales, Veolia intervient en dernière analyse comme un facilitateur, qu’il s’agisse de négocier un trou d’air dans une carrière politique, de recaser un collaborateur ou de trouver des expédients pour financer un projet. Jusqu’où des élus peuvent-ils garder une distance raisonnable avec un groupe aussi serviable ?

      

      [image: image]  E. S.   
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    Vincent Bolloré : de la France à fric à la Françafrique

    
      « Ma proposition est toujours valable… » « Vraiment, ton yacht est libre ? » C’est au Fouquet’s que Vincent Bolloré, invité privilégié de la soirée de la victoire de Nicolas Sarkozy à l’élection présidentielle du 6 mai 2007, propose au nouveau chef de l’État d’« habiter la fonction présidentielle »… en maillot de bain et lunettes de soleil, au large de l’île de Malte. Le transport sera assuré par un Falcon 900, le jet privé du milliardaire breton, huitième fortune de France selon le magazine Challenges en 2014. Sept mois après l’escapade maltaise, Nicolas Sarkozy sollicite à nouveau Bolloré pour se rendre à Louxor, en Égypte, avec sa nouvelle compagne, la chanteuse Carla Bruni. « Je ne pense pas que ce soit une affaire d’État. Il y a toujours eu dans ma famille une tradition d’accueil », assure alors aux médias Vincent Bolloré, citant les noms de Léon Blum, Georges Pompidou ou Mohammed V, futur roi du Maroc, qui furent tous reçus dans le manoir breton des Bolloré.

      Pourtant, Bolloré et Sarkozy ne sont pas des amis de la première heure. Ils s’étaient même affrontés, en 1997-1998, lors du raid boursier manqué de Bolloré sur le groupe Bouygues, alors conseillé par l’avocat… Nicolas Sarkozy, grand ami de Martin Bouygues. À la manœuvre, côté Bolloré, Alain Minc [[image: image] p. 379], qui a négocié un intéressement de 1 % sur toutes les plus-values du groupe Bolloré. Le rapprochement Bolloré-Sarkozy s’opérera grâce à l’associé-gérant de Lazard (banque) Antoine Bernheim, ami d’enfance de la mère de Bolloré et véritable « parrain » dans les affaires du jeune Vincent1. Le 11 février 2004, Vincent Bolloré est décoré de la Légion d’honneur, au grade d’officier, des mains d’Antoine Bernheim [[image: image] p. 603], en présence de Nicolas Sarkozy, alors ministre de l’Intérieur.

      
        Le « petit prince du cash flow »

        Né le 1er avril 1952 à Boulogne-Billancourt, Vincent Bolloré fait ses études au lycée parisien Janson-de-Sailly, puis à l’université de Nanterre. Un DESS de droit en poche, il devient fondé de pouvoir à la Banque de l’Union européenne (1970-1975), puis directeur adjoint à la Compagnie financière Edmond de Rothschild (1976-1981), avant de racheter avec son frère aîné, pour un franc symbolique, la papeterie familiale d’Ergué-Gabéric (Finistère), fondée en 1822 et véritablement lancée en 1861 par Jean-René Bolloré, médecin et bourlingueur des mers. Vincent Bolloré se spécialise alors dans les marchés dits « de niche », comme le papier à cigarettes ou les composants pour condensateurs.

        Soutenu par un solide réseau comprenant, outre Bernheim, Edmond de Rothschild, Édouard de Ribes (patron du groupe Rivaud, camarade de lycée du père de Bolloré, Michel, un industriel proche de Georges Pompidou) ou Claude Bébéar, P-DG d’Axa, président du très influent club patronal « Entreprise et Cité » [[image: image] p. 466], Vincent Bolloré a pris dans les années 1980 le contrôle d’une multitude de sociétés afin de s’implanter sur le continent africain : la Sofical (tabac), la Scac (transport maritime), Delmas-Vieljeux (armateur) ou encore Saga (logistique).

        Son allure de « gendre idéal », mèche argentée, soigneusement peignée, ses initiales « VB » brodées sur ses chemises, et son discours de patron « moderne » cultivé par ses conseillers en communication Michel Frois et Michel Calzaroni [[image: image] p. 486], en font rapidement le chouchou des médias, qui le surnomment le « petit prince du cash flow », allusion à ses mirobolantes culbutes financières sur Bouygues ou Pathé, ou encore « super-Tapie passé par Lourdes », en référence à son catholicisme affiché. Ce qui n’empêche pas Bolloré de se révéler un concurrent redoutable, soucieux de ne pas se laisser « bouffer par un boa », comme il l’explique sans détour à une journaliste de Libération venue brosser son portrait (1er mars 1999).

        En 1996, Vincent Bolloré prend le contrôle du groupe Rivaud – et de sa banque, considérée comme la « tirelire » du RPR –, qui exploite des matières premières dans les ex-colonies françaises ou anglaises. Ex-beau-frère de Gérard Longuet, un temps proche d’Alain Madelin [[image: image] p. 261], le golden boy breton entre au conseil exécutif du CNPF et cultive ses entrées auprès des socialistes Bernard Kouchner, Michel Rocard ou Jean Glavany (lequel deviendra membre du « comité stratégique » du groupe Bolloré en janvier 2003).

        En 1999, Vincent Bolloré s’adjoint les services de Michel Roussin, ancien directeur de cabinet d’Alexandre de Marenches au SDECE (1977-1981) puis chef de cabinet de Jacques Chirac à la mairie de Paris (1988-1993), ministre de la Coopération du gouvernement Balladur (1993-1994) et membre du comité Afrique du Medef-International. Roussin a animé une émission mensuelle, « Paroles d’Afrique », sur la chaîne de télévision Direct 8, propriété de Vincent Bolloré. Un programme avant tout destiné à promouvoir les intérêts économiques du groupe en Afrique… Car l’Afrique représente désormais un quart de son chiffre d’affaires, qui s’élevait en 2012 à plus de 10 milliards d’euros.

        Au Cameroun, bastion de la « Françafrique », Bolloré, surfant sur la vague des privatisations encouragées par le FMI et la Banque mondiale, se retrouve en position de quasi-monopole à travers la gestion pour trente ans du terminal à conteneurs du port autonome de Douala (contestée devant la justice camerounaise par le groupe espagnol Progosa) et la concession pour trente-cinq ans de la société de chemins de fer, Camrail.

        Bolloré contrôle également des plantations d’hévéas et de palmiers à huile, héritées du groupe Rivaud, où les conditions de travail font l’objet de vives critiques, comme au Libéria (où les Nations unies parlent de conditions de travail « assimilables à de l’esclavage ») ou à la Socapalm (Société camerounaise des palmeraies), propriété du groupe belge Socfinal, détenue à près de 40 % par Bolloré. Des employés de la plantation de Kienké (au sud-ouest du Cameroun), payés 50 euros par mois, estiment subir un « esclavage modernisé2 ». Accusations farouchement démenties par le groupe Bolloré, qui assure délivrer dans tous ses secteurs d’activité « un salaire et une protection sociale nettement au-dessus du minimum légal camerounais ».

      

      
        L’empire médiatique d’un « patron éthique »

        L’empire Bolloré est aussi médiatique. Outre Direct 8 (qui sera revendu en 2012 à Canal Plus), l’homme d’affaires est le principal actionnaire d’Havas (cinquième groupe mondial de communication, dirigé depuis 2013 par son fils Yannick) et de l’institut de sondage CSA. Il siège au conseil d’administration de Médiamétrie (chargée de mesurer les audiences télévisées fondant les tarifs de publicité) et possède des participations dans Associated Press, le groupe britannique de publicité Aegis, Gaumont, Streampower (producteur de contenu pour les téléphones portables) ou encore la Société française de production (SFP). Bolloré possède également les journaux gratuits Direct Matin (ex-Matin Plus) et Direct Soir (dont Le Monde est actionnaire à 30 %), instruments de son influence.

        Ainsi, le 26 août 2007, Matin Plus consacre sa « une » à la visite en France de l’autoproclamé président à vie du Cameroun, Paul Biya, présenté comme souhaitant « moderniser le “système démocratique” de son pays »… Un article de Courrier international mettant en cause l’attitude de policiers français à l’égard de Roms, qui devait être publié le 25 mai 2007 dans Matin Plus en vertu d’un accord liant les deux publications, sera censuré avant d’être finalement réintégré, suite à la polémique. Autre exemple : un article du Monde prévu pour être repris dans Direct Matin, le 29 janvier 2009, est passé à la trappe. Il y était question de l’exploitation à des fins commerciales et d’un possible « fichage » des données du Pass Navigo par la RATP… partenaire de la distribution des gratuits de Bolloré ! Précision : l’agence Euro-RSCG, propriété de Bolloré, a décroché en 2006 le budget publicitaire de la RATP, pour trois ans…

        Un front médiatique plus que jamais stratégique pour l’homme d’affaires. En 2012, lors de la revente à Canal Plus de ses chaînes de télévision D8 et D17, Vincent Bolloré devient le premier actionnaire de Vivendi [[image: image] p. 590]. En juin 2014, il prend la place de Jean-René Fourtou à la tête du conseil de surveillance de l’ex-Générale des eaux. Son fils, Cyril Bolloré, préside les activités logistiques de Vivendi.

        Soucieux de se présenter comme un patron éthique, essayant « de concilier [sa] foi avec [son] travail » (La Croix, 28 mars 2008), ayant abandonné le secteur du tabac, l’exploitation forestière et le transport maritime pour éviter d’empoisonner et de polluer la planète, Vincent Bolloré, promoteur de la voiture électrique « blue car », ne perd pas une occasion de rappeler que le siège social de son groupe « n’est pas dans un paradis fiscal des Antilles néerlandaises » (Paris Match, 11 février 1999).

        Pourtant, l’examen attentif des comptes et des filiales du groupe montre une structure complexe et un recours important aux paradis fiscaux, avec un enchevêtrement de filiales ou de holdings, notamment au Luxembourg (comme les Plantations des Terres rouges, société anciennement domiciliée au Vanuatu), où Bolloré « peut exercer ses talents financiers en dehors de son groupe officiel », explique Martine Orange, dans son enquête pour Mediapart sur la « face cachée de l’empire Bolloré ». Le rapport annuel 2006 du groupe, épluché par les journalistes Nicolas Cori et Muriel Gremillet, mentionne « plusieurs entités qui n’évoquent aucune activité industrielle » : « Elles ont pour nom : Wadel 2000, DBC 773 Ltd, DBC 774 Ltd… Elles sont enregistrées à Jersey, un territoire off-shore dépendant du Royaume-Uni, et le groupe Bolloré, tout en les consolidant dans son bilan, indique ne détenir aucune action de ces sociétés. Tout cela ressemble à des coquilles mises à disposition de Bolloré par les banques. Le tout dans un objectif de discrétion, d’opacité. »

        Pas de quoi mettre en péril les relations privilégiées de Bolloré avec le chef de l’État, malgré les déclarations de Nicolas Sarkozy demandant aux patrons des banques d’être « particulièrement exemplaires » concernant les paradis fiscaux. Fin mars 2009, lors de sa tournée africaine, le président de la République annonçait la « rupture » avec les réseaux officieux de la Françafrique, alors même que sa délégation comprenait l’avocat Robert Bourgi, disciple de Jacques Foccart et proche d’Omar Bongo, et… Michel Roussin, numéro deux du groupe Bolloré – lequel rejoindra le mois suivant le groupe Veolia. Trois semaines plus tard, Vincent Bolloré était fait commandeur de la Légion d’honneur.

        Avec ses voitures électriques (une technologie qu’il a introduite en Bourse), l’homme d’affaires s’est implanté à Paris (Autolib), à Lyon (Bluely), à Bordeaux (Bluecub)… et même à Indianapolis (BlueIndy), aux États-Unis.

        L’élection de François Hollande à l’Élysée n’a nullement fait trembler les murs de son empire. Le 20 septembre 2013, le président de la République inaugurait la nouvelle usine de batteries du patron breton, dans son fief familial d’Ergué-Gabéric. Pour l’occasion, rien n’a été laissé au hasard. « Lorsque l’Élysée m’a demandé qui appeler pour organiser le déplacement, Vincent m’a dit de leur donner son numéro de portable », raconte le maire PS de Quimper, Bernard Poignant, conseiller de François Hollande… et proche de Vincent Bolloré3.
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    De la COB à l’AMF, les faux gendarmes de la place financière

    
      Décidément, rien ne va changer. Quand ils découvrent, le 24 novembre 2003, le nom des personnalités choisies pour prendre la direction de la nouvelle Autorité des marchés financiers (AMF), la plupart des observateurs sont stupéfaits. La nouvelle loi sur la sécurité financière adoptée en 2003, après la multiplication des scandales et les faillites qui avaient suivi l’éclatement de la bulle Internet en 2000, promettait pourtant d’imposer des règles plus strictes sur les marchés. Un nouvel organisme de contrôle, l’AMF, était institué, regroupant à la fois la Commission des opérations de Bourse (COB) créée en 1967, le Conseil des marchés financiers (CMF) et le Conseil de discipline de la gestion financière (CDGF). Il serait doté d’une puissance d’investigation supérieure à celle d’un juge d’instruction. Pour traquer la fraude et les manipulations de marché, la nouvelle AMF allait avoir à sa disposition un arsenal impressionnant, en dehors de tout contrôle judiciaire : accès à tous les relevés bancaires, enregistrement des conversations privées, perquisitions, saisies de documents et des disques durs, etc. Les procédures de sanction antérieures, si souvent condamnées par la justice faute de préserver le droit de la défense, seraient totalement revues. Dans le même temps, le nouvel organisme allait recruter une bonne centaine de personnes supplémentaires et s’équiper de nouveaux moyens techniques pour surveiller en permanence les marchés.

      Qui le gouvernement nomme-t-il pour diriger ce nouvel ensemble, renforcer le contrôle des marchés financiers, marquer la rupture avec le passé ? Michel Prada, l’homme qui a dirigé la COB de 1995 à 2002. Celui qui a laissé tout passer, fermé les yeux sur des pratiques douteuses, étouffé tant de scandales. Celui qui a fait de la COB une autorité décriée, ferme avec les petits, indulgente avec les grands. Mais, aux yeux du petit monde de la finance, Michel Prada a toutes les qualités requises pour assumer la présidence de l’AMF1. Il n’a jamais fait d’éclat, ni gêné les grands groupes et les banques. Proche de l’Élysée, il est même un des principaux soutiens de l’opération Pièces jaunes lancée en 1990 par Bernadette Chirac, en faveur des enfants hospitalisés. Et surtout, il est inspecteur des finances. Il connaît donc parfaitement les codes et les usages du capitalisme parisien, où tout se discute en coulisses. Non, décidément rien ne va changer.

      
        Au nom de la place de Paris

        « Si l’on juge la qualité d’une place boursière au nombre de sanctions infligées, alors la Bourse de Paris est une des plus vertueuses du monde », ne peut s’empêcher d’ironiser un familier de la finance parisienne. Alors qu’à la fin des années 1980, le nombre de sanctions dépassait la quarantaine par an, le rapport annuel de l’AMF publié en juillet 2008 en mentionne à peine une petite vingtaine2. Dans le même temps, le volume des transactions a été multiplié par près de dix : il s’échangeait en moyenne 1 à 2 milliards de francs (200 à 400 millions d’euros) par jour sur le marché parisien à la fin des années 1980, tandis que les transactions quotidiennes atteignaient entre 4,5 et 5 milliards d’euros avant la crise financière de 2008.

        La raison de cette chute des sanctions, à entendre les responsables de l’AMF, a une explication simple : la professionnalisation des intervenants dans un marché dominé par les banques. « Si on ne cherche pas, on ne trouve pas », commente Pierre-Henri Leroy, responsable de la société Proxinvest, qui conseille des gérants de fonds3. De fait, l’AMF est devenu le muet du sérail sur le contrôle des marchés, refusant la moindre prise de parole pour rappeler à l’ordre les marchés, n’assumant jamais son rôle de gendarme au point de taire les ouvertures d’enquête sur les sociétés soupçonnées d’infraction, transmettant avec parcimonie les cas à la justice, sanctionnant avec une extrême réserve, écoutant d’une oreille distraite les plaintes de petits actionnaires.

        La plupart des magistrats, anciens conseillers de la Cour des comptes et du Conseil d’État, qui peuplaient les couloirs de la COB dans les années 1980, sont repartis dans leur corps d’origine. Écœurés. Très à cheval sur les principes et sur leur indépendance, ils avaient commencé à mettre en place un contrôle strict du fonctionnement des marchés. C’est à la fin des années 1980 que l’on découvrit ainsi que les délits d’initiés pouvaient aussi exister à Paris. Mais, peu à peu, leurs enquêtes, leurs alertes ont connu des enterrements de première classe. Il fallait en finir avec des affaires qui pouvaient ruiner le prestige de la place de Paris.

        Donc pas d’affaire Liberty Surf en 2002, éphémère société Internet introduite en Bourse en contravention de toutes les règles juste avant l’éclatement de la bulle, ce qui permit à son principal actionnaire, le richissime patron de LVMH Bernard Arnault, de réaliser avec quelques amis une confortable plus-value avant l’effondrement du marché, laissant les petits actionnaires ruinés. Pas de délits d’initiés non plus dans le rachat de la société immobilière Simco par la société foncière Gecina en 2002, dirigée à l’époque par Antoine Jeancourt-Galignani, membre éminent de l’Inspection des finances. Rien à dire non plus sur les agissements de Jean-René Fourtou et Jean-Bernard Lévy, dirigeants de Vivendi Universal [[image: image] p. 590], achetant des obligations juteuses à prix bradé à l’automne 2002, au moment même où ils tenaient les propos les plus alarmistes sur l’avenir du groupe.

        Pas de question inopportune sur la curieuse fuite d’un risque d’OPA sur Danone à l’été 2005, qui eut comme effet immédiat de faire monter son cours alors au plus bas. Ces dirigeants qui rachètent les actions de leur groupe pour faire monter les cours, juste avant de vendre leurs stock-options, ne suscitent pas plus de réaction. Aucun avertissement lancé aux banques et aux créanciers sur la manière dont ils disposent d’Eurotunnel, scandale permanent depuis 1988, ruinant les petits actionnaires à coups de commissions, d’emprunts à des taux prohibitifs et d’augmentations de capital désastreuses. Aucune remarque sur la façon dont la Société générale traita l’affaire Kerviel en janvier 2008, changeant ses comptes pour faire passer la perte de 4,9 milliards d’euros sur l’année 2007 et n’informant qu’avec retard ses actionnaires. Et on pourrait ainsi allonger la liste.

        L’AMF n’accepte de donner de la voix que lorsque l’indépendance d’un groupe français est menacée. Dans ce cas, le gendarme parle haut et ferme. Ainsi, alors qu’elle n’avait rien trouvé à dire sur la prise de contrôle rampante de Vincent Bolloré sur Havas en 2005, dictant sa loi au groupe de publicité avec 32,8 % du capital – juste en dessous du seuil fatidique des 33 % qui impose une OPA obligatoire –, elle s’est beaucoup démenée pour sauver à l’automne 2007 le groupe de BTP Eiffage face à l’espagnol Sacyr, qui tentait la même manœuvre. De même, la rumeur d’une possible attaque en janvier 2007 du groupe d’électricité Enel, soutenu par François Pinault, sur le groupe Suez, alors en discussion avec Gaz de France pour fusionner, avait à peine commencé à circuler sur les marchés, que le gendarme boursier sommait l’électricien italien et l’homme d’affaires français de s’expliquer sur leurs intentions. Mais quand Bernard Tapie [[image: image] p. 391] multiplie au printemps 2009 les déclarations contradictoires sur une éventuelle prise de contrôle du Club Méditerranée, silence radio. Les manœuvres peuvent continuer en coulisses.

        Au mieux, tout se résout par quelques coups de téléphone discrets avec la promesse de ne plus recommencer. Dans les cas les plus criants, parce qu’il n’est pas possible de faire autrement, l’AMF adopte quelque règlement interdisant à l’avenir des pratiques qui auraient dû être sanctionnées, comme l’OPA rampante de Pinault sur Le Printemps ou les achats si avisés de Jean-René Fourtou d’obligations de Vivendi. Mais tout cela se fait dans la discrétion. L’honneur est sauf. La place de Paris est irréprochable.

      

      
        L’affaire Rhodia : à peine née, l’AMF se décrédibilise

        C’est une question d’habitude pour Colette Neuville. Femme élégante, au verbe précis et vif, aimant la controverse et sachant la mener, la présidente de l’Association de défense des actionnaires minoritaires (ADAM) est un personnage redouté par les dirigeants des grands groupes et les autorités boursières. Elle a bataillé à de multiples reprises contre les coups fourrés sur les marchés, les pratiques douteuses visant à spolier les petits actionnaires. À chaque fois ou presque, elle a perdu. Puis, dans la foulée, on s’est empressé de modifier la loi et les règlements pour remédier aux manquements que cette iconoclaste dénonçait.

        En ce printemps 2003, Colette Neuville, pourtant, a le sentiment que cette fois elle pourrait faire gagner la cause des actionnaires minoritaires. Les faits qu’elle entend dénoncer lors de l’assemblée générale de Rhodia sont accablants. Point par point, elle a démonté les mécanismes qui ont conduit Rhône-Poulenc, alors dirigé par Jean-René Fourtou, à spolier sa filiale chimique Rhodia. Asphyxiée par les charges et les rachats à l’étranger, la société croule sous les dettes. Son cours a perdu plus de 70 % de sa valeur en trois ans.

        Les actionnaires crient au scandale. Et, parmi eux, il y a des noms qui comptent dans le capitalisme français : le milliardaire Albert Frère, le banquier Édouard Stern, le financier Hughes de Lasteyrie se sont fait prendre au piège comme de simples particuliers. Furieux, Édouard Stern et Hughes de Lasteyrie ont saisi la justice. En parallèle, ils soutiennent l’action de Colette Neuville, n’hésitant pas à mobiliser tous leurs réseaux à l’étranger pour trouver les preuves et les mettre à sa disposition.

        Le dossier qu’ils transmettent alors à la COB est sans appel. Tout y est : la mainmise permanente de Rhône-Poulenc sur sa filiale, les transferts de charges indus, notamment en matière d’environnement et de retraite, la collusion des administrateurs au conseil, les comptes des filiales à l’étranger, les preuves de portage par des filiales étrangères sans le sou réalisant des acquisitions pour les revendre par la suite à Rhodia avec plus-values, l’enrichissement des dirigeants. Pourtant, l’autorité boursière ne semble pas réagir. Trop d’hommes puissants sont susceptibles d’être mis en cause : Jean-René Fourtou, désormais président de Vivendi Universal et proche de Claude Bébéar, Jean-Pierre Tirouflet, ancien directeur financier de Rhône-Poulenc devenu président de Rhodia, Thierry Breton, administrateur et président du comité d’audit du groupe jusqu’en 2002. Même le commissaire européen Karel Van Miert a joué un rôle dans ce dossier, en évitant à Rhône-Poulenc de coûteuses procédures devant la direction de la concurrence européenne.

        À partir de février 2005, l’AMF est encore moins pressée de conclure : Thierry Breton, mis en cause dans l’affaire, vient d’être nommé ministre des Finances. Comment imaginer mettre en cause un ministre de la République ? Au sein de l’AMF, pourtant, des enquêteurs ne sont pas d’accord, et rédigent un rapport sans concession sur l’affaire Rhodia. Le rapport fuite dans la presse. Pourtant, quelques mois plus tard, c’est la stupeur à la découverte de la décision du comité des sanctions de l’AMF. Seul le groupe et son ancien président, Jean-Pierre Tirouflet, sont condamnés à une amende de 750 000 euros et 500 000 euros pour communication trompeuse. Tout le reste semble avoir été gommé.

        La raison de cette soudaine clémence apparaîtra en janvier 2006. Le comité des sanctions s’est prononcé sur la base d’un rapport tronqué. Parallèlement au rapport rédigé par les enquêteurs, un second a été réécrit et soumis au comité. Dans ce dernier texte, tous les faits gênants entre 1998 et 2002, période pendant laquelle a été commis l’essentiel des fautes mais aussi moment où Thierry Breton siégeait au conseil d’administration, ont été occultés. Acculé, Gérard Rameix, secrétaire général de l’AMF, est obligé d’avouer : il a bien réécrit des passages entiers du rapport et supprimé une partie des faits « car ils ne lui paraissaient pas suffisamment motivés juridiquement4 ». Mais, soutient-il, il l’a fait de sa propre initiative, sans avoir reçu la moindre consigne, surtout pas du ministère des Finances. La toute jeune AMF perdra dans cette affaire l’essentiel de sa crédibilité. Mais c’était le prix à payer : il n’y a pas eu d’affaire Rhodia.

      

      
        Dans les mains des banques

        Les banquiers l’ont tellement répété qu’ils ont fini par en convaincre tous les gouvernements successifs : la place de Paris doit devenir la rivale de la City londonienne. Il importe donc de tout mettre en œuvre pour favoriser son essor et ne pas brider l’innovation financière. Place au capitalisme financier créatif.

        Pour être sûres de se faire entendre, les banques et les assurances ont investi les différentes structures de l’AMF. Comité des sanctions, commissions spécialisées sur la surveillance des marchés, conseil scientifique, commissions consultatives pour définir les règles de fonctionnement, les relations avec les épargnants, etc. : les banquiers règnent désormais en maîtres sur tous les organes de l’AMF. C’est l’autorégulation puissance dix. Rien ne peut se décider sans leur accord. Pour compléter le dispositif, le club Europlace, rassemblant tous les groupes du CAC 40, veille à suggérer les changements qu’il convient.

        Tout ce qui gênait ou pouvait constituer une entrave à la liberté de développement du secteur financier a été supprimé. Gérant plus de 2 000 milliards d’euros, soit plus des deux tiers de l’épargne française, à travers les fonds d’assurance-vie et instruments de gestion collective (Sicav, OPCVM), banques et assurances se sont ainsi assuré une totale liberté d’action. Elles placent comme elles veulent, gèrent comme elles l’entendent et ont rarement de comptes à rendre. C’est ainsi qu’avec la crise financière de 2008, des épargnants ont découvert qu’ils avaient du Madoff5 sans le savoir, d’autres qui pensaient avoir investi dans des Sicav monétaires européennes réputées sans risque, se sont retrouvés avec des produits remplis de subprimes américains.

        De même, l’AMF détourne pudiquement les yeux sur certaines pratiques. Avant même la crise financière, il ne manquait pourtant pas de voix vertueuses parmi les acteurs de la finance parisienne pour critiquer les « affreux hedge funds », ces fonds spéculatifs désignés comme les rapaces de la finance internationale. La plupart des banques oubliaient de dire qu’elles avaient créé leurs propres hedge funds ou qu’elles investissaient massivement dans d’autres. Et toutes souhaitaient développer cette activité fort lucrative. Porte-parole de la profession, l’AMF se faisait même l’écho de leur demande, dans un rapport d’un groupe de travail qui déplorait le « faible développement de la gestion alternative [l’autre nom pour les hedge funds] en France ». Alors qu’ils connaissaient un essor considérable dans le monde, insistait le rapport de l’AMF, « ceux-ci ne représentent qu’une très faible partie des OPCVM (organisme de placement collectif en valeurs mobilières) agréés par l’AMF (1 % environ des encours globaux) ». « Le groupe de travail attribue principalement ce relatif échec commercial à l’inadaptation de la réglementation s’appliquant aux investisseurs institutionnels. […] Il considère que des contraintes réglementaires, non nécessairement justifiées du point de vue de la régulation des investisseurs institutionnels, empêchent d’investir dans des produits de gestion alternative. Il rappelle l’importance d’un marché domestique performant pour servir de base au développement des sociétés françaises à l’étranger. » En clair, l’AMF demandait un allègement complet des règles sur les hedge funds, toujours au nom du rayonnement de la place de Paris. Ce rapport fut rendu public le 27 septembre 2007. La crise des subprimes avait commencé depuis trois mois…

      

      
        Guérilla permanente avec la justice

        Ce 30 mars 2004, les dirigeants de l’AMF vivent un cauchemar. Depuis les premières heures de la matinée, la brigade financière a investi son siège, place de la Bourse, et commence à perquisitionner minutieusement tous les bureaux, à la demande des juges d’instruction Jean-Marie d’Huy et Henri Pons. Ces derniers soupçonnent l’autorité boursière (la COB à cette époque) d’avoir volontairement fermé les yeux sur les 6 milliards d’euros d’achats de titres réalisés par la direction de Vivendi entre septembre et décembre 2001 pour soutenir son cours. Cela ressemble, selon eux, à une manipulation de cours.

        Mais pour quelle raison Michel Prada, alors président de la COB, s’est-il contenté d’une lettre de réprimande à Jean-Marie Messier, sans pousser plus loin le contrôle, s’interrogent les deux juges ? Pourquoi l’autorité boursière, qui n’a ouvert une enquête sur Vivendi qu’au lendemain de sa faillite en juillet 2002, n’a-t-elle pas retenu ces achats, qui pouvaient s’apparenter à une manipulation de cours, dans le champ de son enquête ? Après la perquisition du 30 mars 2004, l’AMF se sent dans l’obligation de s’exécuter. Deux ans après la première enquête sur Vivendi, elle ouvre donc une seconde enquête pour soupçon de manipulation de cours, avant de s’empresser de l’oublier.

        Cette intrusion au siège de l’AMF, six mois après sa création, est vécue comme un camouflet de plus par ses dirigeants. Entre la justice et l’autorité boursière, il est vrai, le contentieux ne cesse de s’alourdir. Par culture, les juges n’ont jamais apprécié ces organismes indépendants, qui entendent dire le droit en dehors des cadres de la justice. La multiplication des erreurs de procédure commises par l’autorité boursière, les annulations à répétition par les tribunaux des sanctions qu’elle avait prononcées, faute d’avoir respecté les droits de la défense ou l’équité dans les délibérations, les ont confortés dans leur opposition. Les juges du pôle financier, eux, ne décolèrent pas. Au fil des grandes affaires comme Elf, ils ont pu mesurer, au cours de leurs enquêtes, combien l’autorité boursière s’était montrée indulgente à l’égard des grands groupes. Et, dans les affaires judiciaires qu’ils ont à instruire en parallèle de l’AMF, il n’est pas rare que l’autorité boursière ne leur transmette pas toutes les pièces qu’elle a pu saisir avant eux.

        À plusieurs reprises, le procureur de la République de Paris, Jean-Claude Marin, est venu rendre visite aux dirigeants de l’autorité boursière pour se plaindre de cette résistance passive, en leur rappelant que la loi existait pour tous, qu’ils se devaient de transmettre les dossiers au parquet , et de dénoncer à la justice les faits condamnables. Les dirigeants de l’AMF, bien sûr, se sont récriés. Il n’avait jamais été dans leur intention de faire obstacle à la justice. Et s’ils ferment des dossiers d’enquête, sans plus d’explication, c’est faute de preuves suffisamment constituées pour aller plus loin. Il n’y a jamais eu de complaisance de leur part.

        La guerre est montée d’un cran depuis que Nicolas Sarkozy a promis devant un parterre de grands patrons réunis pour l’université du Medef en août 2007 une dépénalisation du droit des affaires. Réalisé par l’ancien premier président de la cour d’appel de Paris, Jean-Marie Coulon, à la demande du ministère de la Justice, un rapport préconise une trentaine de mesures dont le transfert d’un certain nombre d’infractions devant la justice civile et non plus pénale, et la limitation du temps de poursuite pour les abus de biens sociaux (ABS). Mais l’AMF redoute une autre partie du rapport : la commission Coulon propose également de supprimer le cumul des sanctions et de confier aux seuls juges les enquêtes judiciaires liées aux délits boursiers.

        Place de la Bourse, c’est la mobilisation générale. Michel Prada et Gérard Rameix alertent tous leurs réseaux pour défendre la cause de l’autorité boursière. Derrière, le camp patronal, obnubilé par la puissance des « petits juges », fait bloc. Pas question de toucher à une structure indépendante qui a si bien compris les mécanismes de marché. En revanche, modifier la loi sur les autres aspects du droit des affaires leur paraît une nécessité.

      

      
        Un procureur financier sans moyens

        Le monde patronal pensait bien obtenir sous la présidence de François Hollande ce qu’il n’avait pu obtenir sous Nicolas Sarkozy : la dépénalisation du droit des affaires avec surtout un encadrement si strict de l’abus de bien social qu’il en serait vidé de sa substance. Mais l’affaire Cahuzac a bouleversé tout le plan.

        Le 2 avril 2013, Jérôme Cahuzac reconnaît devant les juges ce qu’il avait nié « en bloc et en détail » depuis les révélations de Mediapart en décembre 2012 [[image: image] p. 449] : oui, il a bien des comptes non déclarés en Suisse et à Singapour. Oui, depuis 2001, il a bien mis en place un mécanisme d’évasion fiscale pour cacher ses activités extérieures de conseil auprès de sociétés pharmaceutiques et les paiements au noir liés à ses opérations esthétiques. Son passé de chirurgien esthétique, propriétaire d’une clinique privée spécialisée dans la transplantation des cheveux et de membre du cabinet du ministre de la Santé Claude Évin (1989-1993), ayant la haute main sur la politique du médicament en France, vient de le rattraper.

        Même si Jérôme Cahuzac a été contraint de démissionner de son poste de ministre du Budget le 19 mars précédent, ses aveux font l’effet d’une bombe au gouvernement et au Parti socialiste. Il s’agit en effet d’un poids lourd dans le dispositif présidentiel de François Hollande. Proche des rocardiens puis de Dominique Strauss-Kahn, il est devenu une des références du Parti socialiste en matière de politique économique. Ancien président de la commission des finances de l’Assemblée nationale entre 2010 et 2012, il fait autorité sur toutes les questions financières. À Bercy, il est perçu comme l’homme fort du ministère face au ministre des Finances, le falot Pierre Moscovici. On lui promettait alors le plus grand avenir politique, Matignon sans doute.

        Pour la gauche, les aveux de Jérôme Cahuzac sont une catastrophe absolue. Comment imaginer qu’un de ses hommes politiques les plus en vue, ministre du Budget de surcroît, ait pu pratiquer pendant des années la fraude fiscale, qu’il était censé combattre ? Comment supporter qu’il ait pu mentir à tout le monde, jusqu’à la tribune de l’Assemblée nationale, assurant à tous, « les yeux dans les yeux » que toutes les révélations sur ses comptes en Suisse étaient de purs mensonges ? Ces contre-vérités éhontées sont d’autant plus insupportables que la crise dévaste l’économie française, que des efforts sont demandés à tous, que des pans entiers de la protection sociale sont remis en cause, au nom de la rigueur.

        À l’Élysée, la crise est à son comble. Car l’affaire Cahuzac révèle non seulement une corruption jusqu’au sommet de l’État. Mais il y a aussi les soupçons sur le comportement du gouvernement. Que savait-il au juste ? N’y a-t-il pas eu des manœuvres de la haute administration de Bercy et du ministre des Finances, Pierre Moscovici, pour blanchir Jérôme Cahuzac et circonvenir la justice afin de l’empêcher d’aller jusqu’au bout ?

        Pressentant que ce scandale d’État menace sa présidence, François Hollande décide de réagir vite. Il annonce à la mi-avril 2013 une série de mesures en vue d’assainir la vie politique. À l’avenir, tous les élus seront dans l’obligation de faire à l’entrée et à la sortie de leurs fonctions une déclaration de patrimoine consultable par tous. La mesure, fortement critiquée par une partie des élus, y compris à gauche, sera passée au rabot des compromis : les déclarations pourront être consultées sur demande, mais personne ne pourra en faire état. Comme pour les impôts.

        La deuxième mesure se veut très emblématique : le gouvernement propose la création d’un procureur financier, qui aura compétence nationale sur toutes les affaires financières. Ainsi, tous les soupçons d’intervention du politique sur la justice n’auront plus lieu d’être, explique l’Élysée. Et la volonté du gouvernement de s’attaquer à la délinquance financière ne peut plus être mise en doute, ajoute-t-on. Mais les différentes commissions, les groupes de pression et les poids de grands corps de l’administration auront vite fait de limiter la portée de cette mesure. L’administration fiscale mène d’emblée un combat sans relâche pour conserver ses prérogatives et ses pouvoirs discrétionnaires.

        Depuis des décennies, c’est elle qui a la haute main sur les dossiers de fraude et d’évasion fiscale. Un rapport incendiaire de la Cour des comptes, publié en 2013, jette une lumière crue sur son action : ces sujets ne sont vraiment pas une priorité absolue pour le ministère des Finances. La lutte contre la fraude fiscale et le blanchiment est éparpillée entre de multiples services (douanes, finances publiques, Tracfin…) sans coordination entre eux – les systèmes informatiques ne sont même pas interconnectés, rendant difficile tout échange de données et de renseignements. Résultat : peu de dossiers émergent. Alors que l’évasion fiscale est estimée entre 50 à 80 milliards d’euros par an, que la seule fraude à la TVA représente environ 30 milliards par an, l’État récupère moins de 5 milliards d’euros par an. Une poignée seulement de dossiers sont transmis à la justice, le ministère des Finances préférant user de son pouvoir discrétionnaire pour négocier, dans le secret de ses murs, remises et pénalités. Les mesures mises en place depuis 2009, pour inciter les détenteurs de comptes cachés en Suisse ou ailleurs à se repentir et à venir négocier dans la discrétion leur retour en France, illustrent la philosophie de Bercy.

        L’offensive des administrations des finances s’est révélée payante : le « verrou de Bercy » n’a pas sauté. Adoptée en décembre 2013, la loi instaurant la création du procureur financier ne lui donne pas compétence sur les dossiers fiscaux : ceux-ci restent du ressort de l’administration fiscale qui peut les conduire comme bon lui semble.

        Mais le projet se heurte aussi au conservatisme de la justice. Le procureur général de la Cour de cassation, le procureur général de la cour d’appel de Paris, le procureur général de Paris et plus généralement les responsables des parquets ne voient pas d’un bon œil la création de ce super-procureur. Ils entendent bien garder la main sur les dossiers hautement sensibles de la délinquance financière. Tout est donc mis en œuvre pour limiter par avance l’importance et les moyens de ce poste.

        Là encore, la manœuvre a pleinement réussi. Le nouveau procureur financier, selon les textes, est désigné par le président de la République et non par le Conseil supérieur de la magistrature, ce qui le place d’emblée dans un rapport de dépendance face au pouvoir politique. De plus, la loi prévoit qu’il sera soumis hiérarchiquement au procureur général de Paris, ce qui risque d’entraîner une guérilla permanente entre les responsables dans la répartition des dossiers. Enfin, la création de ce super-procureur à compétence nationale entraîne la suppression des trente-six pôles financiers créés auprès de chaque cour d’appel. De nombreux dossiers, jugés trop petits ou peu significatifs, risquent donc d’être oubliés.

        Le 3 mars 2014, les plus hauts responsables de l’administration judiciaire s’étaient déplacés pour assister à l’installation du premier procureur financier, Éliane Houlette, une femme à la carrière solide mais sans grand réseau. Aucune des sommités du monde judiciaire n’avait voulu postuler à cette nouvelle fonction si compliquée. Lors de leur intervention, chaque grand responsable lui a rappelé avec gourmandise combien son travail serait sous haute surveillance, qu’elle devrait partager ses dossiers et leur en référer à chaque instant.

        Les moyens mis à sa disposition disent combien ce poste est étroitement encadré. C’est le ministère de la Justice qui a désigné les membres de l’équipe. Pour commencer, il lui a été alloué six magistrats pour s’occuper déjà de cent-trois dossiers. « Le plus sûr moyen de vider le rôle du procureur financier est de lui adresser tous les dossiers financiers sans lui donner les moyens qui doivent aller avec », dit un connaisseur du monde judiciaire. Il semble que le monde politique et la hiérarchie judiciaire, peu pressés de s’attaquer à la délinquance financière, se soient accordés pour faire avorter la réforme promise.
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Notes

      
        1. Il restera président de l’AMF jusqu’à l’âge de sa retraite en novembre 2008 et sera remplacé par l’inspecteur des finances Jean-Pierre Jouyet, directeur du Trésor avant de devenir secrétaire d’État aux Affaires européennes du premier gouvernement de Nicolas Sarkozy.

      

      
      
        2. Trois seulement concernent des banques – Société générale, BNP Paribas et Caisse d’épargne. Toutes les autres touchent des sociétés parfaitement inconnues du grand public : Alliance Développement Capital, Agilis Gestion, Octo finances, etc. Certaines personnes et sociétés accusées de manipulation de cours, de conduite frauduleuse ou de délits d’initiés, et sanctionnées à ce titre, ne sont même présentées que de façon anonyme (M. X, Mme. A), au nom de la présomption d’innocence certainement.

      

      
      
        3. Entretien de l’auteur avec Pierre-Henri Leroy, printemps 2009.

      

      
      
        4. Propos tenus à l’auteur, rapportés dans Challenges en septembre 2006.

      

      
      
        5. Le financier américain Bernard Madoff a durant plus de dix ans réalisé une escroquerie gigantesque, en promettant aux grandes fortunes des taux de rémunération stables et beaucoup plus élevés que tous les autres produits sur le marché. Le mécanisme de la fraude dite « pyramide de Ponzi » – du nom d’un escroc américain des années 1920 – consiste à profiter des nouvelles sommes collectées pour verser les intérêts des premiers. Plus de 50 milliards de dollars semblent avoir été ainsi collectés. Après les grandes fortunes, les banques et les fonds européens, attirés par des rémunérations si élevées, ont commencé à investir dans du Madoff au travers notamment d’une Sicav luxembourgeoise, LuxAlpha, uniquement consacrée à des produits Madoff. Les épargnants qui avaient confié leurs fonds aux banquiers n’ont pas toujours été informés qu’ils étaient engagés dans de tels produits. Ce n’est qu’après la faillite de Madoff, en décembre 2008, qu’ils ont été avertis – et encore pas tous. Dans un premier temps, l’AMF a parlé d’une perte de 500 millions d’euros pour les épargnants en France – les sommes réelles seraient en fait deux à trois fois supérieures. Entre 3 000 et 5 000 épargnants seraient concernés.

      

      
    

  

  
  
    Intelligence économique : dans les coulisses d’une « sale guerre »

    
      Quelques semaines après l’élection de Nicolas Sarkozy, Le Monde du 20 juin 2007 révélait que les ministres et membres des cabinets du nouveau gouvernement seraient désormais privés de Blackberry ! Ce téléphone portable, permettant de recevoir en continu des e-mails et fabriqué par la firme canadienne Research In Motion (RIM), ne présenterait pas toutes les garanties de sécurité voulues, les messages transitant par des serveurs situés aux États-Unis et au Canada. Donc à portée des grandes oreilles américaines de la National Security Agency (NSA), service de renseignements dédié à la collecte des communications civiles et militaires.

      
        Vraie ou fausse affaire Blackberry ?

        Dès 2005, le sujet était déjà formellement évoqué par une circulaire du Secrétariat général de la Défense nationale (SGDN) déconseillant l’usage du « BB », et confirmé par Alain Juillet, le haut responsable de l’intelligence économique et ancien directeur du renseignement de la Direction générale de la sécurité extérieure (DGSE) : « Quelle que soit la marque, il faut apprendre à se servir d’un portable en respectant un certain nombre de mesures de sécurité. » Au même moment et après huit ans de négociations, la Chine autorisait la vente du téléphone sur son territoire, RIM ayant accepté d’implanter des serveurs locaux pour y faire transiter les messageries. Les seuls portables (de marque HTC) officiellement acceptés aujourd’hui dans les ministères français fonctionnent sur le même modèle, avec des serveurs situés en France. Même Barack Obama, entrant à la Maison-Blanche en janvier 2009, a dû accepter, à regret, d’abandonner son Blackberry, jugé trop peu sûr par ses services secrets.

        En réalité, les gouvernements connaissaient la fragilité de ce téléphone depuis longtemps. Dès 2002-2003, le géant de l’aéronautique EADS fit réaliser une étude de sécurité sur l’appareil équipant tous les cadres dirigeants de l’entreprise. Outre quelques failles de sécurité, vite résolues par le constructeur, l’analyse montra qu’il était parfaitement possible d’usurper l’adresse d’un téléphone ou les communications d’un terminal à un autre. EADS décida alors de désactiver certaines fonctions (appareil photo, par exemple) et de gérer en interne son propre serveur Blackberry.

        La saga de l’appareil préféré des cadres supérieurs et des hauts fonctionnaires (10 % des abonnés travaillent dans des gouvernements) indique à quel point l’information est devenue la pierre angulaire du pouvoir. Avec un axiome : savoir avant les autres, c’est gagner le pouvoir d’anticiper. Ce constat a été longuement développé en 2003 dans un rapport parlementaire français sur l’intelligence économique, dont les premiers mots sont alarmants : « En moins de vingt ans, le monde s’est liquéfié. » Son rapporteur, le député UMP du Tarn Bernard Carayon, a entendu tout ce que Paris compte de patrons, d’experts des services de renseignements et de politiques férus de coups tordus. Sa conclusion est claire : la France est très en retard en matière de renseignement industriel, notamment sur le Japon et les États-Unis qui, depuis la fin des années 1980, ont intégré l’intelligence économique à l’activité de leurs multinationales. Entendez par là les trois fonctions assignées à cette activité dans les entreprises : veille, protection du patrimoine et influence.

        Si la France est en retard, c’est qu’elle a mis du temps à prendre conscience des effets de l’information sur le cours de la vie économique. Mais aussi parce qu’elle n’a pas échappé à l’essor d’une « sale guerre » où tous les coups sont permis. Car, de fait, dans les coulisses de maintes péripéties apparemment banales du monde des affaires, s’activent de longue date bien des acteurs de l’ombre, services secrets des États comme sociétés de renseignements privées (SRP).

      

      
        Le précurseur : Kroll, premier réseau privé de renseignement mondial

        Pour comprendre le développement de ces SRP, il faut suivre le destin d’un pionnier : Jules Barry Kroll, fils d’un imprimeur new-yorkais qui, après deux échecs comme procureur adjoint à New York, puis éphémère candidat du Parti démocrate, fonde en 1972 un cabinet d’audit financier1. Rien d’original, mais le jeune entrepreneur a une intuition qui va faire sa fortune, celle que la Bourse devient le moteur de l’économie contemporaine. Il spécialise alors son cabinet sur les sociétés cotées.

        Parallèlement, il recrute des experts d’un genre particulier : les anciens des services de renseignements. Bill Kish, un ex-agent spécial du FBI, est le premier d’une longue liste d’anciens de la CIA, du MI6 (services de renseignements britanniques), de la DST, etc. À chaque fois que Kroll s’installe dans un nouveau pays, il embauche de jeunes retraités aussi actifs qu’experts dans l’art d’espionner la concurrence. Avec les années 1980 et l’explosion des OPA hostiles à New York, Kroll devient, pour reprendre l’expression du journaliste Guillaume Dasquié, la « structure la plus puissante en matière de renseignement financier ».

        En 2007, Kroll employait 3 800 personnes dans le monde entier, pour un chiffre d’affaires d’un milliard de dollars. Rachetée en 2004 par l’assureur américain Marsh & McLennan Companies Inc., elle peut rivaliser avec n’importe lequel des meilleurs services publics de renseignements. Sa crédibilité repose d’ailleurs sur des enquêtes internationales commandées par des États. Ainsi, en 1989, l’agence a reconstitué les avoirs de Jean-Claude Duvalier, alias « Baby Doc », le dictateur haïtien déchu en 1986 et qui avait pillé son pays. La traque menée par cinquante enquêteurs a duré trois ans, mais elle a permis de retrouver l’ensemble des biens détournés – environ 120 millions de dollars –, pour le plus grand bénéfice des commanditaires de l’opération, les nouvelles autorités haïtiennes. Ce type d’enquête reste rare, mais suffisamment médiatisée pour asseoir une vraie légitimité dans le monde des affaires.

        En juillet 1990, l’agence ouvre un bureau en France : Kroll Associates SA. Après la « guerre du Golfe » – qui se conclut en février 1991 par la victoire des armées occidentales mobilisées pour riposter à l’invasion du Koweït par l’Irak de Saddam Hussein –, la DST la soupçonne de menées « antipatriotiques ». À peine défait, le régime du dictateur irakien est en effet l’objet de toutes les attentions. Le Koweït mandate Kroll pour tracer les avoirs du dictateur et obtenir réparation des dégâts subis. En quelques semaines, ses analystes démêlent l’écheveau des prises de participation de Bagdad dans l’économie occidentale. Le 24 mars 1991, dans un reportage diffusé par la chaîne de télévision américaine CBS, Jules Kroll en personne dévoile une partie du pot aux roses. Il évoque notamment une société financière hébergée à Genève, Montana Management Inc., de droit panaméen : contrôlée par Barzan Al-Takriti, chef des services secrets irakiens et demi-frère de Saddam, elle détient 8,4 % de Hachette SA, le groupe de presse de Jean-Luc Lagardère [[image: image] p. 498] – et cela depuis 1981, au moment où l’Irak en guerre contre l’Iran commençait à se fournir massivement auprès de l’industrie d’armement française. Dès le lendemain, le cours de Bourse d’Hachette perd 3,8 %. Or Lagardère, via Matra (la branche armement de la holding française), compte Bagdad parmi ses meilleurs clients. Pour la Direction générale de l’armement (DGA), c’est l’industrie française qui est visée par cette information. Effet immédiat : Paris se trouve disqualifiée vis-à-vis des bailleurs de fonds arabes, qui vont mettre la main au portefeuille pour financer la reconstruction du Koweït et l’équipement des armées de la région.

        La DST et la DGSE ont bien identifié la menace potentielle d’une telle entreprise. Fin 1992, le contre-espionnage français vit comme une trahison le débauchage par Kroll de l’inspecteur principal Yves Baeumlin, responsable des relations internationales au cabinet du directeur de la DST. La SRP américaine n’a pourtant fait qu’imiter ses concurrents.

      

      
        Elf Aquitaine, un pionnier de l’intelligence économique

        Si le phénomène des SRP prend une telle ampleur dans les années 1990, en France comme ailleurs, c’est parce que toutes les grandes entreprises – dont beaucoup prennent alors conscience, avant l’État lui-même et parfois jusqu’à la paranoïa, des risques de l’espionnage économique – vont se doter d’un « Monsieur Sécurité », issu le plus souvent d’un service de l’État. Gendarmes, policiers ou espions : chaque année, des centaines de jeunes fonctionnaires retraités proposent leurs services, ou alors se recyclent dans une simple entreprise de gardiennage ou un cabinet de conseil en stratégie. Responsables de la sécurité d’un hôtel quatre étoiles ou des centrales nucléaires d’EDF, peu de postes leur échappent.

        À cet égard, Maurice Robert peut être considéré comme un pionnier. Résistant, militant gaulliste et officier des troupes coloniales, il est entré au Service de documentation extérieure et de contre-espionnage (SDECE) en 1954, comme spécialiste de l’Afrique, où il effectue une brillante carrière, en relation permanente avec Jacques Foccart, l’éminence grise du général de Gaulle. Il est d’ailleurs chef du service de renseignements (numéro deux du SDECE) lorsqu’il quitte la centrale du boulevard Mortier. Dans ses mémoires, Ministre de l’Afrique, il définit ainsi ses missions d’officier de renseignements dans le pré carré africain : « Nos objectifs prioritaires étaient, d’une part, d’empêcher l’extension de la subversion et de la pénétration communistes, en particulier dans les pays d’Afrique noire française limitrophes de la Guinée – le Mali, le Sénégal et la Côte-d’Ivoire – et, d’autre part, de veiller à ce que les Américains n’empiétassent pas, notamment au plan économique, sur notre zone d’influence. » L’arrivée d’Alexandre de Marenches à la tête de l’espionnage en 1970 l’oblige à changer de voie – le nouveau patron veut « défoccartiser » le service. Maurice Robert utilise son réseau d’anciens du BCRA (Bureau central de renseignements et d’action, le service d’espionnage de la France libre) en s’adressant à Pierre Guillaumat, le P-DG d’Elf [[image: image] p. 131]. Fin 1973, il est embauché par Elf-Erap pour créer un service de renseignements intégré à l’entreprise pétrolière.

        Sa mission ? L’« intelligence économique », dit-il. En clair, « mon rôle consistait, en particulier, à réunir tous les renseignements utiles à la bonne négociation des contrats de recherche pétrolière et à la sécurité des implantations et futures implantations du groupe. J’établissais des points précis, politiques et économiques, à l’intention de la direction. Pour ce faire, je m’appuyais notamment sur mes anciens HC ». Traduisez : « honorables correspondants ». Maurice Robert utilise aussi ses relations auprès des « services centraux du SDECE ».

        Son principal interlocuteur auprès de la direction du groupe est le directeur Afrique, André Tarallo [[image: image] p. 142]. En plus de ce service de renseignements (doté de deux documentalistes et deux assistantes), Elf a aussi mis sur pied le service Protection sécurité administrative (PSA), pour protéger les sites et les personnels du groupe, service dirigé par Jean Tropel, ancien colonel du service 7 du SDECE, spécialisé dans l’interception de documents. Enfin, un certain Maudry, un autre ancien du SDECE, s’occupe de la sécurité interne – les fuites d’informations confidentielles et les éventuelles attaques de la concurrence. Pour ce faire, il est aussi chargé d’assurer une liaison régulière avec les services officiels (SDECE, DST et RG). Toutes ces activités sont soigneusement cloisonnées.

        Parfois, les rapports du colonel Robert scrutent de près les contre-allées du pouvoir, comme dans ce compte rendu de mission sur le Gabon daté de mars-avril 1977 et publié dans un Dossier du Canard enchaîné en avril 1998 : « Le président Bongo ne comprend pas pourquoi la majorité et le président de la République partent battus alors que les élections législatives n’ont lieu que dans un an. Il s’interroge sur ce que feront les États africains modérés si la gauche arrive au pouvoir. Il met tous ses espoirs en Jacques Chirac et pense qu’il faut continuer à l’aider. » La nature de l’aide n’est pas mentionnée. Lorsqu’il quitte Elf en 1979 pour devenir ambassadeur de France au Gabon, Maurice Robert est remplacé par le lieutenant-colonel Jean-Pierre Daniel, lui aussi ancien du SDECE.

      

      
        Susciter la concurrence et contrôler le milieu

        En perquisitionnant les bureaux de Jean-Pierre Daniel, le 15 mai 1997 dans la tour Elf du quartier de La Défense, les juges Eva Joly et Laurence Vichnievsky ne se doutent pas qu’elles vont mettre la main sur des perles. Outre des « notes blanches » des RG ou de la DGSE sur diverses affaires politico-financières, elles saisissent une multitude de contrats passés avec des officines plus ou moins sérieuses : Compagnie d’assistance internationale spécialisée (CIAS) du colonel Lucien Thomas (ancien du 2e REP), Cabinet Miallot et Associés (CMA) du caporal Pierre Miallot (ex-Commando de recherche et d’action dans la profondeur-CRAP), Control Risk Management de Frédéric Bauer (ex-responsable de la sécurité de Marcel Dassault), Éric SA de Jean-Louis Chanas (ancien de la DGSE), GCB du capitaine Paul Barril (ancien du GIGN), OGS de Gonzague du Cheyron du Pavillon (ex-officier de la Légion), PHL du colonel Philippe Legorjus (ex-commandant du GIGN).

        Leurs points communs ? Toutes sont de petites structures apparues au début des années 1990 pour mener des opérations de renseignement et/ou de sûreté, le plus souvent à l’étranger sur des chantiers délicats pour des raisons politiques. Ces officines évoluent en marge de l’intelligence économique, de son côté obscur, où elles n’hésitent pas à employer des moyens à la limite de la légalité et à jouer de leurs réseaux dans leur administration d’origine. Une pratique bien connue des policiers sous le terme de « tricoche » (achat d’informations auprès de fonctionnaires en activité2), pour établir l’« environnement » et le « profil » d’une « cible » désignée par leurs commanditaires, souvent de respectables cabinets anglo-saxons jugés plus « neutres » par les grands groupes français souhaitant mener des opérations barbouzardes.

        Un ancien cadre du renseignement militaire, reconverti dans l’intelligence économique après un passage par l’université, dresse une définition empirique de la discipline : « Ce n’est pas parce qu’on est économiste et intelligent que l’on fait de l’intelligence économique. La réalité de la vie des affaires, c’est la triche et le contournement des règles : marchés publics truqués, collusion entre le public et le privé, réseaux d’influences, espionnage sous couvert d’IE, tricherie dans les comptes, off-shore, etc.3. » La règle, c’est de n’en respecter aucune.

        Et de distinguer trois catégories d’intervenants sur ce marché très actif de l’intelligence économique : les universitaires, les « premiers à avoir profité du créneau », mais sans se poser la « question de la méthode » : « Or le seul endroit où elle est enseignée, c’est l’armée. On ne peut pas faire du copier-coller entre la méthodologie du renseignement et celle de l’IE, mais c’est très proche et l’on peut adapter à l’entreprise ces savoir-faire. Certains universitaires profitant de ce marché nouveau n’hésitent pas à franchir le pas vers le privé. Et l’on retrouve untel comme conseiller d’un grand groupe pétrolier ou d’une banque au Brésil. Il devient difficile, pour les étudiants, de les croiser sur leur lieu de travail officiel en France ! » D’après notre expert, il existe près d’une centaine de masters ayant accolé les mots « intelligence économique » à leur nom habituel. Le business est juteux.

        Le deuxième groupe est celui des « fonctionnaires et assimilés ayant ou non une formation renseignement ». Dans cette catégorie, notre ancien officier parachutiste juge que « peu d’entre eux se sont remis en cause pour travailler dans les entreprises ». Après l’épisode désastreux du Rainbow Warrior, le bateau de Greenpeace coulé par la DGSE en juillet 1985, explique-t-il, les services ont décidé d’externaliser ce genre de pratiques. Cela correspond à l’émergence de certaines sociétés créées par des profils « action ».

        L’exemple type, c’est Stéphane Gérardin, ex-caporal-chef du service action de la DGSE, cofondateur en 1997 de Géos, une société spécialisée dans la maîtrise des risques internationaux et devenue en quelques années l’un des leaders de la profession. De hauts fonctionnaires du renseignement vont alors rejoindre ces sociétés. En 1998, le général Jean Heinrich, patron de la Direction du renseignement militaire (DRM), devient président du comité de surveillance de Géos. « Mais comment et pourquoi, s’interroge notre expert, le général Heinrich vient-il travailler chez Gérardin ? Ce n’est pas dans les habitudes ou les coutumes d’un officier général (ni des armées en règle générale) de venir travailler, comme partenaire ou associé, avec son ex-chauffeur et/ou son garde du corps. » Seule explication : l’État veut garder la main, via les anciens des services, sur ce type de société, devenant de facto une officine susceptible de se voir confier des missions d’État. Et le recrutement par Géos d’autres experts issus des services conforte cette hypothèse. On ne peut pas parler réellement d’intelligence économique, mais de défense des intérêts de l’État via ses officines, au travers de contrats avec les grands groupes du CAC 40. Or les intérêts de l’État ne sont pas forcément les mêmes que ceux des entreprises privées.

        Enfin, la troisième catégorie de praticiens de l’intelligence économique est celle des « copains du pouvoir et des diplômés (HEC, ENA, etc.) s’appuyant sur des réseaux ». Pas toujours efficace, mais parfois très utile dans les conseils d’administration trustés par les pantoufleurs. « Ce type de praticiens, conclut notre analyste avec une certaine amertume, récupère bien évidemment les appels d’offres taillés sur mesure par les copains, voire les prestations sans appel d’offres (comme le permet la nouvelle loi sur les seuils des marchés publics mise en place par M. Sarkozy), tant dans les grands comptes que dans les pôles de compétitivité qui deviennent des marchés captifs. »

      

      
        Les confessions d’un « privé » retourné par la DST

        La discrétion est l’une des règles d’or du métier. Vis-à-vis de ses clients, comme de ses fournisseurs. Patrick Baptendier l’a appris à ses dépens : mis en examen en 2006 pour « corruption et complicité de violation de fichiers automatisés », il est condamné en 2010 à 8 mois de prison, 5 000 euros d’amende et une interdiction professionnelle de 5 ans. Comme bien d’autres avant lui, cet ancien gendarme a cru à l’eldorado de l’intelligence économique. Après vingt-deux ans sous le képi, il fonde Iris Consultants en 2003. Spécialisée au départ dans la surveillance et les filatures – Baptendier est un bon enquêteur avec une vraie faconde capable de convaincre n’importe quel client –, le privé bascule très vite dans l’univers trouble de la sous-traitance des grands du secteur. Un mois après la création de sa société, il est contacté par un officier traitant de la DST. Logique : la sous-direction B de la sécurité et de la protection du patrimoine de la DST lui propose de collaborer, car elle sait qu’il travaille pour Kroll. Le contre-espionnage s’intéresse au cabinet américain, dans lequel il voit un « gentil perroquet de la CIA » (entretien de Patrick Baptendier, Le Monde, 11 juin 2008). Pourtant, Kroll compte déjà quelques anciens des services dans ses rangs.

        Le « deal » est simple : Baptendier informe en temps réel des missions qui lui sont confiés par Kroll et, en échange, la DST lui livre des informations confidentielles (comptes bancaires, factures téléphoniques détaillées, plaques d’immatriculation, dossier fiscal, numéro de carte bleue, etc.) sur ses « cibles ». « L’idée, nous explique Patrick Baptendier à la publication de son livre en 2008, c’est de connaître les tenants et les aboutissants des missions d’intelligence économique de Kroll. Mais aussi toute l’organisation interne, de la direction Europe en particulier. » Concrètement, il file des inconnus ou des personnalités comme la journaliste Ghislaine Ottenheimer, le patron de la radio Skyrock, Pierre Bellanger, ou le propriétaire de France-Soir, Raymond Lakah.

        En septembre 2005, la DST lui demande de prendre attache avec le rival français de Kroll, Géos. Ce cabinet a pourtant recruté en 2004 Louis Caprioli, ex-sous-directeur de la lutte antiterroriste de la DST, régulièrement interrogé dans les médias. Mieux : d’après nos informations, un officier du contre-espionnage rend chaque semaine à Géos une visite de courtoisie au responsable des activités d’intelligence économique pour faire le point sur les affaires en cours. Géos mord à l’hameçon et confie aussi plusieurs missions au privé.

        Certains fonctionnaires de police ont tiré la sonnette d’alarme sur ces dérives à répétition de la « tricoche ». Dans leur publication syndicale, deux spécialistes des affaires financières, dont le commissaire Patrice Demoly, patron de la Brigade de répression de la délinquance économique (BRDE), ont dénoncé la « face cachée de l’intelligence économique ». Leurs solutions ? Encadrer les activités des agents de recherche privée (ARP) et surtout refuser la proposition des activistes de l’IE qui veulent obtenir de l’État la création d’un « guichet » où ils auraient légalement accès aux antécédents judiciaires et au patrimoine de n’importe quel individu. Cette proposition a été relayée par le secrétaire général de la Fédération des professionnels de l’intelligence économique (FéPIE), Hervé Séveno, un ancien de la Brigade financière… Mais le dossier ne fait pas partie des priorités du gouvernement.

        Parmi toutes les missions évoquées dans le livre de souvenirs de Patrick Baptendier, l’opération Enzo est à retenir, car son commanditaire n’est rien moins que la présidente du Medef [[image: image] p. 687]. En 2002, Laurence Parisot a hérité de son père Michel une PME d’Agen fabriquant des portes de placards. La société vivote. En novembre 2005, la P-DG d’Optimum SA « soupçonne des vols de matériel au sein de son entreprise ». Elle fait donc mandater Kroll pour conduire une mission de surveillance, mission confiée au « barbouze », comme il se qualifie. Patrick Baptendier raconte : « Une de ses collaboratrices [de Laurence Parisot] a pris contact avec Kroll, qui me charge d’établir les antécédents police de plusieurs salariés, d’effectuer une surveillance non-stop de l’entreprise (entrées et sorties du personnel et des véhicules et certains mouvements aux abords de l’entrepôt) du 10 novembre 2005 à 20 heures au 14 novembre à 7 h 45. À cette occasion, nous devons identifier les immatriculations. Le tout bien sûr dans la plus grande discrétion. Personne au sein de l’entreprise ne doit être informé de notre dispositif. » L’enquête ne révèle rien, mais un délégué du personnel CFDT va quand même en faire les frais. Accusé de vol, il est licencié avec fracas. Décision validée par l’Inspection du travail, puis cassée par un jugement, « la matérialité des faits n’étant pas établie ». L’entreprise est obligée de le reprendre, « mais il était cassé, explique Didier Delanis, secrétaire général CFDT du Lot-et-Garonne, il est finalement parti4 ».

        En mars 2006, Laurence Parisot revend Optimum SA à un fonds luxembourgeois, « pour des raisons personnelles ». La société cumule presque 16 millions d’euros de dettes, l’intelligence de Kroll n’aura servi à rien. La présidente du Medef n’a jamais été inquiétée et elle a conservé son Blackberry…

      

      [image: image]  D. S.   
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        2. La tricoche désignait à l’origine une enquête privée réalisée par un policier au bénéfice d’un commerçant de son quartier, moyennant une gratification.
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    Quand les opérateurs de téléphonie mobile jouent avec la santé publique

    
      Quatre février 2009 : la cour d’appel de Versailles condamne Bouygues Télécom à démonter une antenne-relais à Tassin-la-Demi-Lune (Rhône) et à indemniser trois couples de riverains, au nom du principe de précaution. C’est une première. Et un coup dur porté aux trois opérateurs français de téléphonie mobile (SFR, Bouygues Télécom, Orange), qui assurent, depuis le début de la commercialisation des portables au début des années 1990, que les champs électromagnétiques (CEM, qualifiés également d’ondes électromagnétiques) ne représentent aucun danger pour la santé. Douze jours plus tard, SFR est contraint par la justice à démonter une antenne-relais à Châteauneuf-du-Pape (Vaucluse), pour la même raison.

      
        2009 : les antennes-relais dans le collimateur de la justice

        Un mois plus tard, le 4 mars 2009, Martin Bouygues pique une colère, en pleine conférence de presse : « Le gouvernement doit faire un choix : est-ce qu’il souhaite qu’on continue à utiliser la téléphonie mobile ou pas1 ? » Le même jour, la vénérable Académie nationale de médecine publie un communiqué dans lequel elle qualifie d’« erreur scientifique manifeste » la décision des tribunaux et conclut à l’« absence de risques » de la téléphonie mobile et des antennes-relais qui « permettent de sauver chaque année des centaines de vies humaines ». Un communiqué rédigé par le docteur André Aurengo, chef de service de médecine nucléaire à l’hôpital de la Pitié-Salpêtrière à Paris, membre du conseil d’administration d’EDF et du conseil scientifique de… Bouygues Télécom. Un conseil scientifique où le docteur Aurengo côtoie Bernard Veyret, ingénieur physicien directeur de recherche au CNRS, lui aussi membre du cercle restreint des experts concluant à l’innocuité des ondes électromagnétiques émises par les antennes-relais ou par les téléphones portables eux-mêmes.

        Sur la foi de leurs rapports officiels, les brochures du ministère de la Santé expliquent qu’« il n’existe pas aujourd’hui de preuve scientifique démontrant que l’usage des téléphones mobiles présente un risque pour la santé ». Pourtant, depuis la publication du rapport BioInitiative en août 2007, une compilation de 1 500 travaux internationaux indépendants effectuée par un groupe de quatorze scientifiques, médecins et experts en politique de santé publique de plusieurs nationalités2, le doute n’est plus permis : l’exposition aux ondes électromagnétiques – qui sont du même type pour les portables et pour les antennes-relais – peut selon les situations et les niveaux d’exposition provoquer des effets non seulement « thermiques » (c’est-à-dire une sensation d’échauffement au niveau du crâne pour les portables), mais aussi « non thermiques » (ruptures d’ADN, conséquences neurologiques, perturbation de la production de mélatonine, augmentation des risques de cancer ou de leucémie). Contrairement aux ondes de la radio et de la télévision (non pulsées et continues), la téléphonie mobile utilise des émissions pulsées à extrêmement basse fréquence, envoyées par paquets saccadés, de façon discontinue, un peu comme un « mitraillage » d’ondes électromagnétiques.

        Le 4 septembre 2008, le Parlement européen s’était dit « vivement interpellé » par ce travail scientifique, validé par l’Agence européenne de l’environnement (AEE), demandant à la Commission de réviser à la baisse les seuils d’exposition de la téléphonie. En vain. Un tel abaissement des normes, catégoriquement rejeté par les opérateurs, impliquerait d’augmenter le nombre d’antennes-relais, un chantier jugé trop coûteux à leurs yeux. L’enjeu sanitaire est pourtant de taille : la France compte plus de 50 millions d’utilisateurs de téléphone mobile, avec un taux d’équipement, en 2007, de plus de 70 % chez les 12-14 ans et de plus de 90 % chez les 15-17 ans. Plus de 3 milliards d’usagers du portable dans le monde, dont le risque sanitaire est soigneusement caché par l’industrie de la téléphonie. Une question qui n’est qu’une facette d’un problème plus global, celui des effets des CEM sur la santé, connus de longue date mais systématiquement sous-évalués par les « experts », déjà bien avant l’invention des portables.

      

      
        EDF savait dès 1983 : le document qui accuse

        En avril 1983, la Direction des études et recherches (DER) d’EDF publie une note de cinquante-neuf pages, jusqu’ici restée confidentielle, consacrée aux « applications possibles de l’électricité au domaine de la médecine » et aux « problèmes de pollution électromagnétique3 ». Ce rapport pointe le retard de la France dans le domaine de l’électromagnétisme et propose qu’EDF puisse jouer en la matière le rôle « d’un initiateur, d’un catalyseur et d’un lien entre la recherche fondamentale et l’industrie ».

        Les ingénieurs d’EDF semblent alors parfaitement au courant des effets potentiellement dangereux des ondes électromagnétiques : « Les rayonnements électromagnétiques qui saturent l’espace ambiant et dont la densité a augmenté en quelques dizaines d’années dans des proportions considérables peuvent avoir une influence très néfaste sur le comportement et la santé des êtres vivants, et des humains en particulier : c’est le phénomène de pollution électromagnétique, qui nécessite des études d’environnement. » La DER affirme que cette « véritable pollution électromagnétique peut à la longue entraîner des troubles graves (maladies cardio-vasculaires, désordres psychiques, baisse de la natalité, diminution de la libido…) ». Elle préconise donc de « rattraper le retard » en la matière en lançant cet avertissement : « La France a raté le départ de l’informatique, des composants, de l’électronique grand public. […] Ratera-t-elle aussi celui de la biophysique ? » – allusion à la pollution électromagnétique, « phénomène à la fois largement répandu et en grande partie ignoré », hormis en URSS et aux États-Unis.

        Afin d’appuyer leur démonstration, les experts d’EDF établissent un « parallèle avec le CEA » (Commissariat à l’énergie atomique) : « Il a semblé tout à fait indispensable, lorsque le CEA a été créé, de le doter des moyens d’étudier les effets biologiques, dans certains cas extrêmement nocifs, voire mortels, de la radioactivité. […] Certains appareils commercialisés aujourd’hui par Thomson-CGR n’auraient pas pu être conçus en France sans l’intervention décisive des laboratoires du CEA dans les années 1960. »

        Pourtant, dès les années 1940-1950, les effets des CEM sur le vivant (baptisé syndrome des micro-ondes ou des hyperfréquences) étaient connus des experts militaires, soviétiques et américains, à la suite de témoignages de soldats s’étant trouvés au contact des radars et se plaignant de migraines, de douleurs aux yeux ou de rougeurs au visage.

        En 1965, les industriels mondiaux du secteur créent l’IRPA (International Radiation Protection Association, ou Association internationale de radioprotection). Son antenne française, la SFRP (Société française de radioprotection), deviendra vite le « fief d’EDF et de la Cogéma », estime Pierre Le Ruz, administrateur pendant vingt ans de la SFRP (présidé jusqu’en juin 2009 par… André Aurengo, remplacé par des nucléocrates d’EDF, du CEA et d’Areva)4. « Dans les années 1980, tous les experts qui travaillaient sur les effets des hyperfréquences sur les animaux de laboratoire le faisaient en liaison avec les militaires », explique Pierre Le Ruz, docteur en physiologie, aujourd’hui membre du CRIIREM (Centre de recherche et d’information indépendant sur les rayonnements électromagnétiques non ionisants) et devenu un « lanceur d’alerte » sur cette question des CEM. « En France, c’était des crédits de la DGA [Délégation générale pour l’armement]. » Ce sont d’ailleurs les fréquences abandonnées par les militaires à cause de leur nocivité qui vont être récupérées dans les années 1980 par les opérateurs téléphoniques, qui les utiliseront lors de l’essor de la téléphonie mobile à partir des années 1990.

        En liaison avec l’Organisation mondiale de la santé (OMS), l’IRPA va donner naissance en 1992 à l’ICNIRP (International Committee of Non Radiation Protection, ou Commission internationale pour la protection contre les rayonnements non ionisants), organisme chargé d’établir les normes techniques en matière de téléphonie mobile. Mais le marché n’attend pas : dès 1993 – les premières licences sont accordées à SFR et France Télécom en 1991 –, les GSM (Global System for Mobiles) sont commercialisés en France, sans aucune étude épidémiologique… L’industrie n’y avait pas intérêt.

      

      
        Quand les industriels orchestrent le lobbying

        21 octobre 1994, Paris. La Fédération des industries électriques et électroniques (FIEE, devenue aujourd’hui la FIEEC, Fédération des industries électriques électroniques et de communication), adhérente au Medef, à la CGPME et à l’UIMM, organise une réunion avec les représentants d’EDF, d’Alcatel Alsthom et de tous ceux du secteur de l’électricité et de la communication. L’objet de la réunion est de « définir une stratégie pour faire face aux mouvements d’opinion relatifs aux effets sur le corps humain des rayonnements électromagnétiques (REM) » et de contrer les « rumeurs, dommageables sur le plan commercial ». Une allusion au rapport alarmiste sur les CEM que vient alors de rendre public le député Vert européen Paul Lannoye, vice-président de la commission environnement du Parlement européen et physicien de profession. Pour les industriels, il s’agit donc d’établir « une information destinée à sensibiliser le consommateur et [de] montrer que ces REM n’ont pas d’effets nocifs », comme l’indique le compte rendu de leur réunion5.

        « La dimension passionnelle de ce problème ne doit pas être négligée, notent les intervenants. Les actions envisagées ne doivent pas se limiter au plan technique, mais doivent intégrer une dimension “politique” à l’adresse des hommes politiques et des journalistes. Il faut veiller à ce que le discours tenu par tous soit le même. L’action de lobbying doit être dirigée vers les représentants européens (prochaine présidence française) », avec comme objectif de « “neutraliser” certains pays ». En conclusion, les industriels proposent « qu’une réflexion soit menée avec le concours de représentants des organismes présents pour élaborer un dossier comptant : une partie technique propre à chaque profession, une partie “politique” destinée à un lobbying européen », avec un « argumentaire politique qui devra être ensuite adapté à la cible visée (média ou Commission) ».

        Ce lobbying va se révéler payant. Il faut attendre une recommandation européenne de juillet 1999, suivie en France par un décret en 2002, pour que des normes d’exposition soient finalement adoptées, sur la base des recommandations de l’ICNIRP, mais à des niveaux jugés beaucoup trop importants (41, 51 et 69 volts/mètre pour les différentes générations de téléphones portables) par des « lanceurs d’alerte » comme Étienne Cendrier, de l’association Robin des toits. Les expertises indépendantes préconisent 0,6 volt/mètre.

        Pour l’industrie, pas question de toucher à cette norme officielle, qui s’appuie sur le fait que les CEM sont censés avoir un effet neutre sur l’organisme. D’où la volonté de minimiser les informations n’allant pas dans ce sens. Dans un document interne de l’ICNIRP daté de 20016, on découvre ainsi, noyé au milieu de la masse d’informations, que « des recherches épidémiologiques » mettent en évidence des « effets cancérigènes potentiels » des CEM, mais sans être « considérés comme une base suffisante » pour lancer des études complémentaires.

        Le 13 mai 2003, presque dix ans après sa réunion organisant le lobbying, la FIEEC envoie un courrier à François Fillon, alors ministre des Affaires sociales, du Travail et de la Solidarité, au sujet du « Projet de directive du Parlement européen et du Conseil concernant les prescriptions minimales de santé et de sécurité relatives à l’exposition des travailleurs aux champs et ondes électromagnétiques ». La FIEEC demande au ministre de ne pas faire de « surenchères inutiles » sur le sujet, « qui conduiraient inexorablement à des difficultés d’application en particulier pour les PME », et de s’en tenir aux recommandations de l’« organisme indépendant ICNIRP ». De fait, la norme en vigueur ne sera pas modifiée

      

      
        Des expertises financées par l’industrie

        En mars 2003, l’Agence française de sécurité sanitaire de l’environnement (AFSSE, créée le 9 mai 2001, qui deviendra Afsset – ajout de T pour « travail » – en septembre 2005) publie un rapport concluant à l’innocuité de la téléphonie mobile. Petit problème : en décembre 2002, la plupart des experts de l’Agence ont été interrogés dans un encart publicitaire de seize pages distribué aux médecins dans le magazine Impact médecine et entièrement financé par… l’opérateur de téléphonie Orange. « Je ne suis pas inquiet par rapport à un risque de pathologie consécutif à l’usage de la téléphonie mobile et encore moins à l’exposition aux antennes des stations de base dont les risques sont ridicules », y affirme René de Sèze, médecin spécialisé en radiologie ; tout comme Bernard Veyret, ingénieur physicien, directeur de recherche au CNRS, pour qui il n’existe « aucune preuve de l’existence d’effets cancérigènes associés à ces ondes sur des cellules humaines dans les limites des normes d’émission ».

        Depuis plus de vingt ans, les deux hommes, membres de la SFRP et de l’ICNIRP, sont présents dans toutes les structures d’expertise, plus ou moins liées à l’industrie, tout en ayant un pied dans les instances sanitaires. Ainsi, en 1989, ils fondent l’association européenne de bioélectromagnétisme (EBEA, European Bioelectromagnetics Association), en Belgique, et participent à plusieurs des programmes COST (European Cooperation in Science and Technology) mis en place par la Commission européenne : 244 (1992-1996), 244 bis (1996-2000) et 281 (2001-2006). René de Sèze est chargé du dossier des CEM à l’Ineris (Institut national de l’environnement industriel et des risques), créé en décembre 1990 [[image: image] p. 663], tout en faisant également partie du groupe de travail mis en place sur le sujet, en janvier 2002, au sein du Conseil supérieur d’hygiène publique, sous la tutelle du ministère de la Santé, aux côtés d’André Aurengo… et de Bernard Veyret.

        En de rares occasions, un malaise apparaît. En octobre 2005, lors d’un colloque au Sénat, le propre président de l’AFSSE, Guy Paillotin, met ainsi en cause publiquement la crédibilité de l’« expertise de l’AFSSE sur la téléphonie mobile », qu’il compare à « de la télé-réalité », car elle « n’a jamais suivi, ni de près ni de loin, les règles que l’AFSSE s’est fixées elle-même » et ne tiendrait « pas devant une expertise judiciaire » ! Tollé général. La directrice de l’AFSSE, Michèle Froment-Védrine – l’épouse de l’ancien ministre des Affaires étrangères Hubert Védrine – oblige Guy Paillottin, ancien chef du service de biophysique au CEA, à publier un communiqué dans lequel il se déjuge… Dès lors, le ministère de la Santé lance une enquête de l’IGAS (Inspection générale des affaires sociales) et de l’IGE (Inspection générale de l’environnement), dont les conclusions, en 2006, révèlent que les experts de l’AFSSE ont des liens directs ou indirects avec les opérateurs de téléphonie mobile7.

        Ainsi, Martine Hours, médecin épidémiologiste, reçoit pour ses travaux des financements de France Télécom, Bouygues et SFR ; Isabelle Lagroye, autre experte de l’AFSSE, est soutenue par France Télécom, Alcatel et Bouygues Télécom ; Bernard Veyret reçoit un financement de Bouygues Télécom – tout en étant, rappelons-le, au « conseil scientifique » de l’opérateur avec André Aurengo –, ainsi que de France Télécom et Alcatel ; tandis que les « activités » de René de Sèze donnent lieu « à un versement » de TDF et de Bouygues Télécom8.

        Autre exemple : la Fondation Santé Radiofréquence (FSR) – créée en janvier 2005 à l’initiative du ministère de la Recherche et d’industriels du secteur (Alcatel-Lucent, Ericsson France, Motorola, Bouygues Télécom, Orange France, SFR, TDF et Towercast) afin de « diffuser les connaissances » sur les « effets sur les personnes des ondes électromagnétiques », sur la base d’une « évaluation indépendante » – est financée à 50 % par les opérateurs de téléphonie mobile. Une étrange conception de l’« évaluation indépendante » affichée par la FSR, dont le conseil scientifique est présidé par Martine Hours. Celle-ci est également responsable pour la France de l’étude internationale « Interphone », une grande enquête sur les conséquences sanitaires de la téléphonie mobile lancée à la demande de l’OMS en 2000, dans treize pays auprès de 14 000 personnes, dont la publication est depuis sans cesse reportée… Et pour cause : les résultats partiels publiés en Belgique en octobre 2008 indiquent un risque cancérigène accru pour les utilisateurs de GSM depuis plus de dix ans.

        Réunis en 2011 à Lyon, à l’initiative de l’OMS, une trentaine d’experts internationaux reconnaissent finalement que l’usage du portable peut se révéler cancérigène pour l’homme, tout en réclamant de nouvelles études sur l’utilisation intensive du téléphone portable. En attendant, l’utilisateur est prié d’utiliser le « kit mains libres » et les SMS. Une préconisation renouvelée par l’Agence nationale de la sécurité sanitaire, de l’alimentation, de l’environnement et du travail (ANSES, créée en juillet 2010, à la place de l’Afsset et de l’AFFSA) dans son rapport d’octobre 2013.

      

    

  







  
    
      
        Quand la recherche déplaît, on coupe les crédits

        La téléphonie apparaît comme un cas d’école de la façon dont les industriels envisagent l’expertise. Dans les années 1990, l’industrie américaine de la téléphonie mobile (CTIA, Cellular Telecommunication Industry Association) finance à hauteur de 28 millions de dollars les travaux du chercheur américain George Carlo, à la tête du Wireless Technology Research (WTR), afin de prouver l’innocuité des portables. Il arrive au résultat inverse : les CEM peuvent entraîner des tumeurs au cerveau. Ses crédits sont coupés9. En France, la situation n’est guère plus reluisante. En mars 2002, au Sénat, Roger Santini, expert pharmacologue-toxicologue (mort en 2006), auteur depuis 1979 de nombreuses publications sur les effets biologiques des ondes électromagnétiques, avait dénoncé les « pressions subies par les scientifiques » en la matière.

        À partir de 1997, Madeleine Bastide, immuno-pharmacologiste, professeur à l’université de Montpellier, observe une mortalité accrue des embryons de poulets exposés à des écrans de télévision ou d’ordinateurs. Elle renouvelle l’expérience en 1999 avec des téléphones portables suspendus à quatre centimètres au-dessus des œufs. Résultat : 70 % de mortalité des embryons, contre 10 % pour ceux qui ne sont pas exposés. Des résultats immédiatement contestés par les opérateurs de téléphonie mobile.

        Bouygues Télécom décide alors de reproduire l’expérience de Madeleine Bastide. René de Sèze est chargé de monter un groupe de travail. Il contacte Florence Batellier, chercheuse à l’INRA (Institut national de recherche agronomique) à Tours, qui travaille justement sur le développement embryonnaire du poulet. Sa conclusion est identique : une mortalité accrue « statistiquement significative » des embryons de poulets soumis aux CEM. La scientifique publie son étude fin 2008… sans la moindre réaction de l’opérateur. « Après avoir appelé Bouygues Télécom pour leur donner mes conclusions, je n’ai jamais eu de réponse de leur part, explique, déçue, Florence Batellier. Pourtant, après avoir mis le doigt sur un tel phénomène, on a envie d’aller plus loin10. » La chercheuse de l’INRA contacte une douzaine de laboratoires susceptibles de prolonger ses résultats. Elle ne reçoit que deux réponses, déclinant sa proposition faute de crédits. Florence Batellier quittera ensuite le monde de la recherche.

        Autre exemple édifiant : en 2001, lors du programme COMOBIO (Communication mobile et biologie), lancé par le ministère de l’Industrie et supervisé par Bernard Veyret, le professeur Pierre Aubineau, directeur de recherche au CNRS à Bordeaux, démontre qu’en soumettant des rats pendant au moins dix minutes au rayonnement d’un téléphone portable, la barrière hémato-encéphalique de leur cerveau devient perméable. Des résultats très inquiétants, publiés en juillet 2003 dans le journal scientifique The Lancet, qui suscitent une levée de boucliers immédiate des autorités sanitaires françaises. « Ce qui m’inquiète est l’utilisation faite par les journaux de votre discours scientifique, lance à Pierre Aubineau, Michèle Froment-Védrine, directrice générale de l’AFSSE, lors d’une audition à l’Agence, le 21 mars 2003. Ces constatations ne peuvent en effet aller ni dans un sens ni dans l’autre. » « Elles s’orientent au contraire dans un sens très précis, lui répond Pierre Aubineau. Il y a de grandes chances qu’un risque existe, à tout le moins pour certaines personnes. […] Je pense qu’à partir du moment où un risque peut exister, il est impossible de se taire et de ne pas inquiéter les personnes concernées. » Il ne fera plus partie des groupes d’experts de l’AFSSE…

        En 2007, à l’université de Clermont-Ferrand, l’équipe de recherche sur les tumeurs et l’autosurveillance cellulaire (ERTAC), dirigée par Gérard Ledoigt, fait une nouvelle découverte inquiétante : après avoir bombardé des plants de tomates avec des ondes électromagnétiques pendant dix minutes, ces légumes-tests produisent des molécules de stress. « On peut dire avec certitude que ce type de rayonnement n’est pas neutre sur des cellules vivantes. Affirmer que cela n’a pas d’effet serait un mensonge », explique Gérard Ledoigt, lui-même surpris du résultat de ses travaux11.

        Une nouvelle étude de Gérard Ledoigt, bénéficiant de crédits ministériels, devait mesurer les effets des CEM, cette fois sur les cellules souches de la peau humaine. Étrange coïncidence, en novembre 2007, Gérard Ledoigt apprend par un mail de l’université que son équipe est dissoute ! Une décision prise par l’Agence d’évaluation de la recherche et de l’enseignement supérieur (AERES). Motif : « Le bilan d’activité de l’équipe d’accueil en termes de rayonnement scientifique et de publications est insuffisant. » Les chercheurs sont priés de s’insérer dans des équipes déjà existantes… et donc d’arrêter de travailler sur les CEM. Bizarrement, au même moment, Gérard Ledoigt est nommé au conseil scientifique de la Fondation Santé Radiofréquence – où il se retrouve assez isolé pour mettre en cause, surtout publiquement, les effets des CEM – et comme expert auprès de l’Agence régionale de santé (ARS), tout juste créée. « Je devenais expert pour juger les laboratoires des autres, mais je n’étais pas assez bon pour diriger mon laboratoire ! », ironise Gérard Ledoigt, depuis rattaché à l’INRA mais qui souhaiterait toujours poursuivre ses travaux sur les CEM. L’équipe universitaire de Rouen qui avait initié sa recherche en 2002 a également été priée de changer de sujet.

        Révélée le 9 février 2008 dans le journal Le Parisien, l’affaire va provoquer la fureur de l’université Blaise-Pascal de Clermont-Ferrand, qui dément dans un communiqué, le 13 février, « les recherches menées sur les effets du téléphone portable » et rejette toute « extrapolation des résultats de ces tests à la santé humaine ». « Il n’existe aujourd’hui aucune preuve scientifique de la dangerosité du téléphone portable », estime alors dans la presse la ministre de la Santé Roselyne Bachelot (mai 2007-novembre 2010), tout en ajoutant… que « le risque ne peut être exclu12 »…

        Un risque désormais parfaitement documenté. En mai 2014, une nouvelle étude de chercheurs bordelais (publiée dans la revue britannique Occupational and Environmental Medicine) démontre que les personnes utilisant leur portable plus de quinze heures par mois, pendant une durée moyenne de cinq ans, ont deux à trois fois plus de risque de développer une tumeur cérébrale13.

      

      
        Des conseillers de Jospin sur la téléphonie mobile qui « pantouflent » chez les opérateurs

        « Moi, je n’ai pas d’experts, affirme Jean-Marie Danjou, le représentant de l’Association française des opérateurs de téléphonie mobile (AFOM), créée en février 2002. Nous travaillons dans un cadre organisé et réglementé par l’État, qui fixe les règles avec l’expertise officielle, qui donne l’avis du ministère de la Santé. Nous sommes une entreprise. Ce n’est pas à nous de donner les avis sanitaires14… » Mais avec quelle impartialité l’État fixe-t-il ces règles ?

        En France, l’exposition du public aux champs électromagnétiques, applicables aux portables et aux antennes-relais, est réglementée par le décret no 2002-775, publié au Journal officiel le 3 mai 2002… soit deux jours avant le second tour de l’élection présidentielle, sans le moindre débat public. Seul le ministre de l’Environnement et de l’Aménagement du territoire, le Vert Yves Cochet, a refusé de signer ce décret, car « les valeurs d’exposition étaient trop fortes », loin des 0,6 volt par mètre préconisés par les expertises indépendantes. On peut légitimement s’interroger sur les conditions dans lesquelles cette norme a été adoptée, dans la mesure où plusieurs collaborateurs du cabinet du Premier ministre Lionel Jospin ayant suivi ce dossier sont immédiatement allés pantoufler… chez les opérateurs ! « On peut penser que c’est sans doute l’influence du lobby du téléphone mobile qui a récompensé les hauts fonctionnaires qui ont, eux-mêmes, influencé les ministres pour qu’ils signent ce décret », estime Yves Cochet15.

        Ainsi, après avoir été conseiller technique au cabinet de Lionel Jospin, en charge des technologies et de la société de l’information, de 1997 à 2002, Jean-Noël Tronc est devenu « directeur de la stratégie et de la marque » de France Télécom, puis directeur général d’Orange France (filiale mobile de France Télécom) en septembre 2006, avant de devenir conseiller spécial du P-DG de France Télécom16. Pascal Pouillet est conseiller technique du ministre délégué à l’Industrie, Christian Pierret, de janvier 2000 à mars 2001, puis chef de cabinet du ministre de l’Industrie jusqu’à la défaite de Lionel Jospin en mai 2002. Il devient alors directeur de la communication de la Cogéma, avant d’être nommé délégué régional adjoint au sein du groupe Cegetel, chargé des relations extérieures pour la région Île-de-France, puis, à partir de septembre 2003, directeur régional de SFR en Île-de-France.

        Lors d’une réunion en 2007 avec les opérateurs pour tenter – en vain – d’établir une baisse de la puissance des antennes-relais dans sa commune, Michel Bourgain, le maire Vert de l’Île-Saint-Denis (93), membre du bureau de l’AMF (Association des maires de France), se souvient très bien avoir entendu Pascal Pouillet lâcher maladroitement au détour d’une phrase qu’il était « particulièrement bien placé pour parler du décret de 2002, puisqu’il avait participé à son élaboration17 ».

        « Le risque sanitaire représenté par les ondes électromagnétiques est actuellement inassurable », estimait le 22 septembre 2008, dans Le Monde, Jean-Luc Besson, directeur des risques du réassureur SCOR, dirigé par Denis Kessler [[image: image] p. 567]. La plupart des assureurs ont exclu de leurs contrats de responsabilité civile les risques liés à l’émission des CEM. Dans un mémo d’Axa d’octobre 2001, l’assureur semble même s’étonner d’« un relatif attentisme des pouvoirs publics quant aux éventuelles mesures qui seraient à prendre » sur les CEM, estimant qu’« il ne fait pas de doute aujourd’hui que les champs électromagnétiques de niveau élevé peuvent provoquer des effets biologiques18 ». Une situation qui rappelle le scénario de l’amiante [[image: image] p. 544] où, dès 1919, les compagnies d’assurances américaines et anglaises ont refusé d’assurer les travailleurs du secteur.

        Ce lobbying des opérateurs n’a rien perdu de son influence. En avril 2009, un « Grenelle des ondes » est lancé par la ministre de la Santé, Roselyne Bachelot, et les secrétaires d’État Nathalie Kosciusko-Morizet (économie numérique) et Chantal Jouanno (écologie). Cette table ronde associant élus, opérateurs et associations ne débouche que sur de vagues engagements. Aucune décision, par exemple, sur l’abaissement des seuils d’exposition des antennes-relais, puisqu’« en l’état actuel des connaissances, une révision des seuils réglementaires n’est pas justifiée d’un point de vue sanitaire », conclut le rapport final19. La multiplication des études scientifiques indépendantes et des investigations journalistiques sur la nocivité des ondes électromagnétiques20 pousse finalement les pouvoirs publics à légiférer… a minima !

        En janvier 2014, les députés adoptent en première lecture une proposition de loi du groupe écologiste sur « la sobriété, la transparence et la concertation en matière d’exposition aux ondes électromagnétiques ». Un texte (qualifié alors d’« avancée » par les associations concernées) qui va rapidement être vidé de sa substance. Lors de son examen en commission des affaires économiques, ce projet de loi est dépouillé de ses aspects les plus contraignants par les parlementaires socialistes, provoquant la colère des écologistes et des associations qui reprochent au gouvernement d’avoir cédé au « lobby des opérateurs de téléphonie mobile21 ».

        Désormais, il n’est plus question de réduire l’exposition à 0,6 volt par mètre, comme le prévoyait le texte initial de la députée Europe Écologie-Les Verts du Val-de-Marne, Laurence Abeille. « Le texte a été vidé à 90 %, s’insurge cette dernière. Le gouvernement n’en voulait pas. La ministre déléguée à l’Économie numérique, Fleur Pellerin, parce qu’elle ne veut pas froisser les opérateurs et les fabricants de téléphonie. Le ministre de l’Éducation nationale, Vincent Peillon, parce qu’il défend un projet numérique à l’école. La ministre de la Santé, Marisol Touraine, parce qu’elle récusait le principe d’une étude sur les électrosensibles22. »

        Au final, le texte ne parle plus que de « modération » à l’exposition aux ondes électromagnétiques. Il prévoit une « concertation » avec les maires ainsi qu’une plus grande « transparence » dans les procédures d’installation d’antennes-relais. Il n’est plus question d’interdire le Wi-Fi pour les enfants de moins de 6 ans, comme le souhaitaient les écologistes. Une interdiction du Wi-Fi dans les maternelles « serait un réel frein au développement du numérique dans les écoles primaires à un moment où celui-ci est une priorité du président de la République », estime alors le ministre de l’Écologie, Philippe Martin (juin 2013-mars 2014), pour qui cela enverrait un « signal anxiogène » aux familles23. Le Wi-Fi n’est finalement interdit que pour les moins de 3 ans, dans les crèches et les garderies.

        Même peu contraignante, cette loi est critiquée par les opérateurs pour qui ce texte « multiplie les obstacles au déploiement des réseaux du mobile », au moment au la téléphonie à très haut débit, la 4G, s’apprête à inonder le marché24. Une fois de plus, les intérêts économiques ont pris le dessus sur les préoccupations sanitaires.

        Pour Gérard Ledoigt, le parallèle entre l’amiante et les CEM est d’ailleurs tout à fait pertinent, du point de vue médical : « C’est une irritation permanente des cellules qui entraîne une désorganisation des gènes, avec l’apparition de gènes de tumeurs, on est au début du même processus. » Il a fallu soixante-dix ans pour retirer le plomb des peintures, et cinquante ans pour que les industriels admettent une relation entre tabac et cancer du poumon. Combien de temps faudra-t-il pour que les patrons des groupes de téléphonie mobile reconnaissent les effets nocifs des ondes qui fondent leur prospérité ?
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    REACH : le toxique lobbying du patronat européen

    
      « Les entreprises sont en réalité extrêmement concernées par cette élection [européenne], parce que les innombrables décisions du Parlement européen touchent de près leur vie quotidienne. Que l’on pense à la directive REACH, qui change la façon de travailler de l’industrie et qui a été un texte prémonitoire pour tout le monde » (Les Échos, 3 juillet 2009). Qui se pose donc ainsi en ardent défenseur de REACH (acronyme anglais de Registration, Evaluation and Autorisation of Chemicals), une réglementation européenne adoptée par le Parlement en décembre 2006 (entrée en vigueur en juin 2007), dont l’objectif est l’identification et l’élimination progressive des produits chimiques les plus nocifs, au sein des pays de l’Union ? Un émule de José Bové ? Non : Ernest-Antoine Seillière, ancien patron du Medef (de 1997 à 2005) et président de BUSINESSEUROPE (ex-UNICE, Union des confédérations de l’industrie et des employeurs d’Europe), le patronat européen, de 2005 jusqu’en juillet 2009. Pourquoi le baron Seillière, héritier de la famille Wendel et du Comité des forges, prend-il cet exemple comme symbole de réussite du Parlement européen ?

      
        Le règlement REACH : contrôler les substances chimiques dangereuses

        L’ambition initiale, affichée dès 1998 par le Conseil européen des ministres de l’Environnement, était de réguler les 100 000 produits chimiques enregistrés en Europe et, notamment, de répertorier, tester puis autoriser (ou non) les 30 000 substances produites ou importées dans l’Union en quantité supérieure à une tonne par an, afin de protéger les consommateurs. Un processus prévu pour s’étaler sur onze ans, avec une grande nouveauté en matière d’environnement : l’inversion de la charge de la preuve. Désormais, ce sera à l’industrie de démontrer que ces produits ne sont pas dangereux pour la santé, avec l’obligation de les substituer le cas échéant par des substances moins nocives. A priori, pas vraiment de quoi enthousiasmer l’industrie chimique européenne, qui va tenter, par tous les moyens, de rogner l’ambition initiale du texte… avec un certain succès.

        La chimie est un poids lourd de l’économie européenne : elle occupe le premier rang mondial, pèse 613 milliards d’euros en chiffre d’affaires annuel et emploie directement 1,7 million de personnes. Avec les États-Unis, l’Europe produit deux tiers des produits chimiques dans le monde. L’Allemagne occupe le premier rang européen, devant la France, dont le secteur chimique affiche plus de 95 milliards d’euros de chiffre d’affaires.

        À Bruxelles où se concentrent 3 000 groupes d’intérêt, le lobby de la chimie-pharmacie est de loin le plus nombreux et le plus organisé [[image: image] p. 440]. Il est notamment représenté par le Conseil européen de l’industrie chimique (CEFIC), présidé par le géant allemand BASF (la plus grande entreprise chimique mondiale), l’Association de l’industrie chimique allemande (VCI, Verband der Chemischen Industrie) ou BUSINESSEUROPE. Pour REACH, « la pression était telle qu’un chef d’unité de la Commission en a fait une dépression », raconte un proche du dossier au journal La Croix, le 16 novembre 2005, illustrant ce qui constitue jusqu’ici la plus importante opération de lobbying menée dans l’Union européenne. Une histoire secrète qui permet de comprendre la satisfaction d’Ernest-Antoine Seillière…

        En 2001, alors que le règlement REACH commence à être débattu par la Commission avec la publication d’un Livre blanc, l’industrie chimique doit vite abandonner son déni de principe face à la multiplication des rapports scientifiques démontrant le réel impact sanitaire de la chimie. D’autant que le lobbying des associations de défense de l’environnement ou des ONG, comme Greenpeace (alliée pour la circonstance à la CGT), est lui aussi bien réel. En 2003, à la demande du WWF (World Wide Fund for Nature), la commissaire à l’environnement Margot Wallström joint à sa proposition de réglementation REACH, sa propre analyse sanguine. Le résultat est édifiant : vingt-huit substances chimiques détectées, dont du DDT – utilisé comme insecticide après la Seconde Guerre mondiale – et du PCB (polychlorobiphényles), des produits en principe interdits depuis 1978 !

      

      
        Des études d’impact bidons commandées par l’industrie chimique

        Voyant qu’elle ne peut stopper le processus, l’industrie chimique va désormais tenter d’en minimiser la portée, tout en s’y déclarant officiellement favorable. Elle commande alors une série d’études d’impact en termes d’emploi, toutes plus alarmistes les unes que les autres : le scandale ne serait pas écologique, mais économique. Ainsi, un rapport de la Confédération de l’industrie allemande (BDI) estime que REACH entraînerait une perte de plus de 2,3 millions d’emplois en Allemagne. Une autre étude conduite en 2003 par le cabinet conseil Mercer Management Consulting pour l’Union des industries chimiques françaises (UIC) conclut que REACH se soldera, à coup sûr, par une chute du PIB français de 1,6 %, soit une perte de 28 milliards d’euros. Des chiffres totalement fantaisistes. En réalité, la Commission européenne avait elle-même estimé le coût total pour l’industrie chimique, compris entre 2 et 5 milliards d’euros, soit… 0,02 % de son chiffre d’affaires. Pas vraiment de quoi la mettre sur la paille. En revanche, les bénéfices sanitaires (diminution des allergies, des cancers ou des maladies respiratoires) pour la collectivité sont bien réels, estimés par une étude financée par la même Commission à 50 milliards d’euros sur trente ans, et à 95 milliards en termes d’impact sur l’environnement.

        Mais la chimie n’en démord pas. En juillet 2003, le nouveau président du CEFIC, Eggert Voscereau, vice-président de BASF, lance même cette sombre mise en garde : « Nous allons désindustrialiser l’Europe ! » « On a vu débarquer tous les lobbyistes de l’industrie », raconte Gérard Onesta, ancien député européen Vert (en 1991-1994 puis en 1999-2009, période où il est également vice-président du Parlement). « Ils savaient que ça ne servait à rien de s’épuiser à gratter à ma porte. Mais on avait, dans nos boîtes aux lettres, de magnifiques brochures de l’industrie des solvants, des traitements métallurgiques ou de la peinture, qui nous disaient, par exemple : “Imaginez un monde sans couleurs…” On nous expliquait que, si on devenait trop protecteur, on allait tuer l’emploi chez nous et que la pollution aller continuer ailleurs1. »

        Un chantage à l’emploi qui va finir par porter ses fruits au plus haut niveau des principaux États concernés. Comme le résume Stéphane Desselas, responsable du cabinet de lobbying européen Athenora Consulting, « le credo du dossier REACH pourrait être “à dossier technique, lobbying politique”2 ». C’est ainsi qu’en septembre 2003, Gerhard Schröder, Tony Blair et Jacques Chirac envoient une lettre au président de la Commission Romano Prodi, lui demandant de ne pas « mettre en péril la compétitivité internationale de l’industrie chimique européenne ».

        En août 2004, une nouvelle étude catastrophiste portant sur toute l’Union européenne est transmise par le cabinet Arthur D. Little – au service des majors de la chimie – à la commission parlementaire à l’industrie, suscitant la colère de députés européens, comme l’Italien Renato Brunetta, pour qui « une étude comme celle-ci pourrait devenir un outil de terrorisme politique à l’usage des forces les plus conservatrices. Son approche est digne du XIXe siècle, elle réfute toute évolution3 ». Peine perdue. La partie de poker menteur est déjà en train de tourner à l’avantage de l’industrie…

        Car, si à l’origine REACH était une initiative de la direction générale (DG) « Environnement », sous la direction de Margot Wallström, à partir de novembre 2004 – date de la prise de fonction de la Commission Barroso –, le dossier va être préempté par la DG « Entreprises et industrie », dirigée par le commissaire Günter Verheugen, pour qui ce règlement est un « lourd fardeau pour l’industrie » et « ne doit pas menacer [sa] compétitivité ». Une première victoire pour le lobby de la chimie, dont la stratégie sera désormais de limiter au maximum la portée du texte en l’accusant d’être irréaliste. « D’un dossier environnemental et sanitaire, commente Gérard Onesta, REACH est devenu un dossier industriel. On est clairement passé de la volonté de protéger la santé et le cadre de vie à la sauvegarde des intérêts des industriels. »

        Verheugen et Barroso plaident pour que la Commission revoie à la baisse les obligations pour l’entreprise de fournir le maximum d’informations sur les produits chimiques concernés par REACH. Cette position ne sera dévoilée publiquement qu’en septembre 2005, lorsque Greenpeace et les Amis de la Terre révèlent un document de la Commission – que font circuler les responsables de la DG Entreprises et industries aux États membres et aux parlementaires européens – traduisant son parti pris sur le sujet.

      

      
        En France, un bureau d’évaluation sous influence patronale

        Lors de l’examen du texte en première lecture, en novembre 2005, le Parlement abandonne l’obligation de test pour plus de 17 000 substances produites en petites quantités. À ce stade, le principe de substitution, qui oblige l’industriel à remplacer chaque substance dangereuse, est préservé. Mais à son tour, ce principe vole en éclats lors de l’examen en Conseil des ministres : l’industrie chimique devra élaborer un plan de substitution pour les substances dites « extrêmement préoccupantes »… si elle juge qu’une alternative existe ! Le Parlement valide ce compromis, en décembre 2006, lors d’un vote en seconde lecture.

        Commence alors la deuxième étape, celle de l’application du processus d’évaluation des substances. REACH prévoit la création d’une Agence européenne des produits chimiques, mise en place en 2008 à Helsinki (Finlande), pour vérifier la validité des tests de toxicité et enregistrer les substances. Un processus qui va s’étaler jusqu’en 2018. Chaque pays membre est tenu de créer sa propre structure d’évaluation, en liaison avec l’Agence européenne.

        En France, le patronat va tenter de contrôler l’évaluation de ces substances, en créant dès 2005, le Bureau d’évaluation des risques des produits et agents chimiques (BERPC), une association loi 1901 émanation d’une autre structure associative, l’Institut national de recherche et de sécurité (INRS), et de l’Institut national de l’environnement industriel et des risques (Ineris), un établissement public qui passe des contrats avec les entreprises de la chimie, dont il est client… Quant à l’INRS – organisme paritaire financé principalement par l’Assurance-maladie et où le Medef occupe onze sièges sur vingt et un au conseil d’administration –, il s’est déjà tristement distingué dans les dossiers de l’amiante [[image: image] p. 544] et des éthers de glycol. Son responsable Dominique Moyen (directeur général adjoint puis directeur général de 1976 à 1996) a ainsi été en 1982 le créateur du Comité permanent amiante (CPA). Et, en 1994, il a licencié, sans préavis, le directeur d’une unité d’évaluation des risques chimiques, André Cicollela, qui avait pourtant mis en évidence, après six ans de travaux, la toxicité des éthers de glycol. Ce licenciement sera invalidé par la justice et les conclusions des travaux d’André Cicollela confirmées en 1998 par un laboratoire de l’INRS. Mais l’Institut attendra… sept ans pour les mettre en ligne sur son site Internet, sans jamais les publier dans la littérature scientifique.

        En mettant donc en place le BERPC, avec l’aval des différents ministères concernés (Environnement, Travail, Santé), l’industrie réussit à contourner le rôle de l’Agence française de sécurité sanitaire de l’environnement et du travail (Afsset). Un des membres de l’Afsset de l’époque nous explique : « Il y a eu une collusion très claire entre les ministères de l’époque et le lobby industriel. Comme nous avions la signature vis-à-vis des institutions européennes, concernant le dossier REACH, le BERPC a voulu nous cantonner à un simple rôle de boîte aux lettres. Il voulait juste qu’on mette notre tampon sur leur avis d’enregistrement des substances4. » « Personne n’a voulu que l’Afsset devienne une agence à la hauteur de ses missions, commente François Veillerette, le président du Mouvement pour le droit et le respect des générations futures5 », qui milite contre l’utilisation des pesticides.

        Depuis le 1er juillet 2009, le BERPC a fusionné avec l’Afsset qui, elle-même, est repassée sous la tutelle de l’Agence française de sécurité sanitaire des aliments (AFSSA). Officiellement, ce grand ensemble BERPC-AFSSET-AFSSA (rebaptisé Agence nationale de la sécurité alimentaire, de l’alimentation, de l’environnement et du travail – ANSES – en juillet 2010) est censé faire émerger un « acteur unique » de l’expertise publique sur les risques liés aux substances chimiques. Une prétention qui peut nourrir légitimement l’inquiétude, quand on sait que l’AFSSA est loin d’avoir réglé la question des éventuels conflits d’intérêts des experts auxquels elle a recours, souvent rémunérés par ailleurs par les industriels. Et que, en 2009, l’AFFSA a rendu des avis très contestés concluant à l’innocuité du maïs transgénique Mon 810 de la firme Monsanto, mais aussi du bisphénol A, un composé chimique contenu dans la plupart des biberons en plastique et pourtant considéré comme cancérigène selon le Réseau environnement santé (RES). D’ailleurs, « le bisphénol A n’a pas été retenu dans la législation REACH, explique André Cicolella, aujourd’hui porte-parole du RES, alors que 90 % des articles comprenant cette substance indiquent un impact sur la population avec un risque sur le nouveau-né, qui va se faire sentir à l’âge adulte6 ».

        Un constat qui fait désormais consensus au sein des agences sanitaires française et européennes. En janvier 2011, l’Union européenne a finalement interdit le bisphénol A dans les biberons. La France a appliqué cette interdiction aux objets destinés aux enfants de moins de 3 ans, avant de l’étendre à tous les produits alimentaires en 2015. En janvier 2014, l’Autorité européenne pour la sécurité des aliments (EFSA) a également reconnu que le bisphénol A était nocif pour l’être humain, affectant notamment le foie, les reins et les glandes mammaires, préconisant de diviser par dix les seuils tolérés. En avril 2014, la ministre de l’Écologie, Ségolène Royal, a annoncé qu’elle souhaitait renforcer la lutte contre les perturbateurs endocriniens comme le bisphénol A, en proposant notamment à l’Union européenne sa suppression dans les tickets de caisse et les reçus de carte bancaire.

      

      
        Avant REACH : l’histoire secrète d’Orfila

        Cette volonté de l’industrie de disposer de structures de contrôle à sa main vient de loin, comme le montre une histoire restée jusqu’ici confidentielle. Nous sommes en janvier 1993 : alors qu’une directive européenne réclame désormais aux différents États membres de l’UE l’établissement d’une liste des substances chimiques dangereuses, l’INRS, dirigé par Dominique Moyen, met en place une association loi 1901, baptisée Orfila – du nom du médecin français Mathieu Orfila (1787-1853), auteur d’un manuel de chimie alors traduit dans toute l’Europe –, réunissant « les acteurs de la prévention du risque chimique, tant public que privé, au sein d’une même structure », comme l’indique sa plaquette officielle. En clair : une structure associative, promue par l’INRS, contrôlée par l’industrie et agréée par les ministères concernés (Travail, Santé, Agriculture). Dans le conseil d’administration d’Orfila (agréé le 23 décembre 1992), outre ces ministères, on trouve également les centres antipoison, l’INRS et… l’Union des industries chimiques (UIC). Comme dans le Comité permanent amiante, où les industriels étaient associés au corps médical et aux représentants de l’État.

        La trace de cette coopération est inscrite dans un article de la revue Travail et Santé de l’INRS, paru à l’époque, faisant état d’une convention signée le 2 novembre 1993 entre Orfila et l’INRS, où l’Institut se voit assigner la mission de « collecter les informations sur les produits chimiques mis sur le marché en France et destinés à l’industrie ou au grand public, participer à la prévention des risques qu’ils peuvent présenter, répondre à toute demande d’ordre médical, notamment en cas d’intoxication, préserver la confidentialité des informations recueillies7 ». Le formulaire établi dans ce but par Orfila est « disponible auprès de l’INRS, service contrôle des produits », seul organisme agréé pour remplir cette tâche.

        En mars 1995, Orfila – jusque-là domiciliée à la tour Aurore de La Défense (Courbevoie) – va jusqu’à déménager son siège dans les locaux même de l’INRS, dans le XIVe arrondissement de Paris. L’association sera finalement dissoute par un arrêté du 18 décembre 1996 (publié au Journal officiel le 24 décembre), au moment précis où un décret interdit l’usage de l’amiante (24 décembre 1996). L’INRS absorbe officiellement les activités d’Orfila « pour recevoir toutes les informations nécessaires » de la part « des fabricants, des importateurs ou des vendeurs de substances et préparations chimiques ». L’INRS a conservé le nom d’Orfila, attribué aujourd’hui à l’une de ses bases de données mise à la disposition des caisses régionales d’assurance-maladie, des directions régionales du travail et de l’emploi et des centres antipoison pour les renseigner sur la composition chimique des préparations industrielles.

      

      
        La valse des « portes tournantes »

        Comme l’a montré en 2008 la journaliste Marie-Monique Robin dans son enquête sur la firme américaine Monsanto8, leader mondial des OGM, l’efficacité du lobbying industriel s’appuie largement sur la pratique des « revolving doors » ou « portes tournantes » (appelée aussi « chaises musicales » ou « tourniquet »), consistant pour les grandes entreprises à placer à des postes clés des institutions publiques des professionnels acquis à leurs intérêts ou à recruter d’anciens fonctionnaires de ces institutions.

        Le dossier REACH est, de ce point de vue, un cas d’école. Ainsi, comme l’a relevé Greenpeace en 2006, dans son étude très complète sur le « lobby toxique » de l’industrie chimique pour « essayer de tuer REACH9 », le directeur général de la DG Entreprise et Industrie de 2002 à 2004, le Français Jean-Paul Mingasson, connu pour son lobbying anti-REACH, a été recruté en octobre 2004 comme « conseiller général » (general adviser)… auprès de l’UNICE, le patronat européen. Et Greenpeace d’ajouter : « BASF et le Conseil européen de l’industrie chimique (CEFIC) ont souvent tiré avantage de cette tactique. L’ancien directeur de l’unité REACH au CEFIC, Lena Perenius, a travaillé pendant six ans au département des substances chimiques de la DG Entreprise et Industrie avant de prendre son poste au CEFIC. Un autre exemple, celui de Uta Jensen-Korte. Après quatorze ans de travail pour l’entreprise chimique Bayer AG et sept ans en tant que lobbyiste pour le CEFIC, où elle a obtenu le poste de directrice de la politique chimique et des affaires réglementaires, elle a récemment changé de poste pour rejoindre l’unité REACH de la DG Entreprise et Industrie. Ralf Burgstahler, qui a commencé en 1986 […] à BASF, où il est devenu directeur des affaires gouvernementales européennes en 1998, a d’abord rejoint l’unité REACH de la DG Entreprise et Industrie en septembre 2001 avant de prendre un poste au ministère de l’Économie allemand en 2004, où il est, depuis, en charge de REACH. La main de BASF est aussi derrière le sommet de ce jeu de chaises musicales qui touche l’État allemand au plus haut niveau : le parachutage [en 2005] de l’ancien chancelier Gerhard Schröder comme président de la North European Gas Pipeline Company. BASF détient en effet 24,5 % des parts de cette joint-venture russo-germanique devant construire le Gazoduc nord-européen à travers la mer Baltique. »

        Le fait que l’association chimique allemande (VCI) finance la plupart des partis politiques allemands est également un élément à prendre en considération. Par ailleurs, de nombreux parlementaires allemands sont rémunérés par l’industrie chimique en tant qu’anciens collaborateurs, ce qui n’est ni illégal ni exceptionnel outre-Rhin. En 2005, BASF a reconnu publiquement avoir deux cent trente-cinq hommes et femmes politiques sous contrat, dont certains ont consciencieusement relayé ses arguments pendant les débats au Parlement européen sur REACH…

      

      
        Un bien maigre bilan

        Ce lobbying anti-REACH va prendre une dimension internationale avec l’intervention des États-Unis, puisque le processus concerne aussi l’importation de substances chimiques. Le président George W. Bush interviendra directement auprès des ministres du Conseil et du président de la Commission, pour défendre l’industrie chimique, tel l’American Chemistry Council (ACC), l’un des bailleurs de fonds électoraux de l’administration Bush fils.

        À partir de 2002, BASF copréside le Transatlantic Business Dialogue (TABD), une structure de lobbying de multinationales américaines et européennes. En avril 2004, un rapport du démocrate américain Henry Waxman révélera l’intensité du lobbying anti-REACH des multinationales chimiques américaines, soutenues par l’Agence américaine pour la protection de l’environnement, le département d’État et celui du Commerce10. Le secrétaire d’État Colin Powell enverra de nombreux messages aux diplomates et à la Commission, présentant REACH comme « une approche particulièrement coûteuse, lourde et complexe, qui pourrait se révéler irréalisable dans sa mise en application, avoir un impact négatif sur l’innovation et perturber le commerce mondial ». Une offensive diplomatico-commerciale qui permettra d’aboutir à une version très allégée de la proposition finale de la Commission, en octobre 2003.

        Dix ans plus tard, malgré l’inversion de la charge de la preuve, le bilan de la législation REACH se révèle décevant, que ce soit sur le nombre de produits enregistrés, les informations exigées et les délais mis en place, les exceptions sur les substances toxiques produites en faible quantité ou le principe de substitution qui n’est plus intangible. Certains scientifiques critiquent également des méthodes d’évaluation inadaptées, limitées aux tests sur les animaux, reposant sur des méthodes des années 1970, où c’est la quantité de la dose qui fait le poison et non pas la durée d’exposition. L’absence des nanoparticules (ces produits microscopiques que l’on retrouve dans les cosmétiques, le textile ou l’électronique) dans la législation REACH est également préoccupante.

        En 2014, l’Agence européenne des produits chimiques (ECHA) proposait une maigre liste de seulement 151 substances particulièrement toxiques, soumises à procédure d’autorisation, pour une utilisation : 151 sur 100 000 produits chimiques disponibles sur le marché européen !
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    Les patrons en or des années 2000

    
      Brusquement, c’est devenu insupportable. Bien sûr, dans les grands groupes, les salariés connaissaient depuis des années les rémunérations astronomiques de leurs patrons. Ils n’ignoraient plus rien des dispositifs en cascade permettant aux dirigeants de s’enrichir rapidement. Du « golden hello » – ce fameux chèque de bienvenue – au « golden parachute » – assurance tous risques même en cas de renvoi pour faute –, en passant par les salaires variables, les bonus, les stock-options, les actions gratuites, les primes et autres gratifications, l’imagination patronale a vraiment été au pouvoir depuis les années 1990.

      Mais tout cela était au temps de la croissance. Il y avait encore l’alibi de la réussite, de la récompense, du mérite. Avec la crise financière et économique de la fin des années 2000, toutes ces justifications ont disparu. Les groupes plongent, certains s’effondrent, la file des quémandeurs d’argent public grossit à vue d’œil. Partout, on ne parle que de rigueur, d’économie, du poids excessif des salaires. Les salariés voient les listes des licenciements s’allonger indéfiniment. Et, pendant ce temps, les dirigeants des grands groupes continuent à s’accorder des fortunes. Sans même que le moindre doute ou scrupule sur la légitimité de leur rémunération ne les effleure, les millions pleuvent au nom d’un système qui les a tant favorisés et qu’ils entendent bien perpétuer.

      
        Pendant la crise, les hausses continuent

        Tous les coups sont permis, même les plus osés. Ainsi, Thierry Morin, P-DG de l’équipementier automobile Valeo, a été débarqué en mars 2009 avec un chèque de 3,2 millions d’euros, laissant son groupe en pleine déconfiture. N’imaginant même pas que cela puisse poser question, Daniel Bouton et l’ensemble de l’état-major de la Société générale, eux, se sont fait accorder des dizaines de milliers de stock-options à un prix bradé en pleine crise financière. Il est vrai que leur performance a été remarquable en 2008 : commençant l’année en fanfare en découvrant des opérations cachées du trader Jérôme Kerviel, qui ont coûté 4,9 milliards d’euros, la banque a dû assumer par la suite le prix de ses engagements hasardeux sur les marchés et de ses achats de produits financiers toxiques – subprimes, CDS (credit default swap, des dérivés de crédits) et autres –, avant d’être secourue par l’État, comme tout le reste du système bancaire français. Face à la colère des salariés de la Société générale, les dirigeants ont fini par renoncer à leurs stock-options, en avouant qu’ils n’avaient pas mesuré les risques de scandale…

        C’est aussi sous la pression des salariés que le P-DG de GDF-Suez, Gérard Mestrallet, et son vice-président, Jean-François Cirelli, ont rapidement renoncé en mars 2009 aux 800 000 stock-options (d’une valeur d’environ 7,6 millions d’euros) pour l’un et 300 000 (environ 2,8 millions d’euros) pour le second, que le conseil d’administration leur avait généreusement attribuées en novembre 2008 pour avoir réussi à arracher GDF au secteur public. Un vrai sacrifice. Mais ils ont gardé un lot de consolation : alors que la direction prônait la rigueur et les économies dans tout le groupe, le salaire annuel pour 2009 de son P-DG a augmenté de 18 % pour atteindre 3,1 millions d’euros et celui du vice-président, ancien président de GDF, a triplé, passant de 460 000 à 1,3 million d’euros.

        De malheureux « dérapages », comme tente alors de l’expliquer le Medef ? Difficile à croire : alors que les bénéfices des groupes du CAC 40, cibles de toutes les critiques, ont chuté de 40 % en 2008 (un total de 59 milliards d’euros quand même…), la moyenne des rémunérations de leurs dirigeants n’a baissé que de 13 %. La même année, le salaire annuel moyen d’un patron du CAC 40 – en dehors des stock-options et actions gratuites – s’élève à 2,4 millions d’euros, soit plus de cent soixante années de Smic.

        Dix ans plus tôt, ils touchaient à peu près le même montant, mais… en francs, soit une multiplication par plus de six. « Entre 1997 et 2007, les rémunérations des patrons des grands groupes français ont augmenté chaque année de 15 % en moyenne, contre 2 % à peine pour l’ensemble des salariés. Ni la chute des marchés boursiers, ni le ralentissement de l’économie mondiale, ni les accidents rencontrés par certains groupes n’ont interrompu cette ascension. Ce qui amène à sérieusement relativiser la notion de récompense de la performance », constate Pierre-Henri Leroy, président de l’association Proxinvest, qui conseille des gestionnaires de fonds d’investissement1.

      

      
        Les patrons français juste derrière les Américains

        L’envolée des rémunérations patronales a été un phénomène mondial. À partir de la fin des années 1970, les idées néolibérales ont cheminé dans tous les pays occidentaux. Et elles les ont définitivement submergés après la chute du mur de Berlin en novembre 1989. Dès lors, il devenait inutile de prendre des précautions, de ménager les salariés qu’il convenait de s’attacher auparavant dans la grande lutte contre le communisme. Le capitalisme avait gagné. Les vainqueurs devaient en profiter.

        Pour ces néolibéraux, l’équilibre qui avait prévalu depuis la grande crise de 1929 et avait été conforté par la Seconde Guerre mondiale devait être totalement mis à bas. Il fallait en finir avec les théories égalitaires, le partage avec les salariés, avec une social-démocratie qui bridait les énergies, justifiait une bureaucratie assoupie. Les actionnaires devaient reprendre le pouvoir dans l’entreprise. Le profit devait redevenir le mètre étalon. Mais il fallait s’assurer des relais au sein des groupes pour que cet objectif ne soit pas perdu de vue. Ce furent les dirigeants. « À défaut d’avoir des actionnaires qui fussent managers, on a simplement eu recours à des managers rendus également actionnaires. Grâce aux stock-options, on a aligné les incitations des chefs d’entreprise sur la rémunération des actionnaires, ce qui a fait que les chefs d’entreprise ont tout simplement fini par se comporter comme des actionnaires », insiste l’économiste Daniel Cohen, qui voit dans cette rupture entre les dirigeants et le reste de l’entreprise une des grandes lignes de force de la révolution néolibérale2.

        La révolution a été mondiale, mais elle a connu un succès inattendu en France. Alors que les dirigeants français étaient auparavant les moins bien payés d’Europe, ils y sont devenus les mieux payés, devançant de loin les Allemands et même les Britanniques. Seuls les patrons américains gagnent plus qu’eux. En moins de quinze ans, les échelles des revenus se sont totalement déformées. Jusqu’à la fin des années 1980, les écarts salariaux varient dans les entreprises de 1 à 30, voire 1 à 40. Un niveau qui fait alors consensus dans la société. En 2007, le rapport est désormais de 1 à 250, voire 1 à 400, notamment dans les banques. C’est à peine moins qu’aux États-Unis, où le rapport est de 1 à 500.

        Les privatisations ont joué un rôle certain d’acclimatation aux nouvelles idées [[image: image] p. 407]. Aux côtés des entreprises amies, qui prenaient quelques pour-cent dans les groupes privatisés pour en former le noyau dur d’actionnaires stables, il fallait trouver d’autres actionnaires. Où trouver l’argent ? Auprès des particuliers français, mais aussi auprès des investisseurs étrangers. Ceux-ci sont arrivés avec leurs exigences. Ils demandaient des engagements de rentabilité, des systèmes de gouvernance. Ils ont diffusé rapidement les nouvelles pratiques à l’œuvre aux États-Unis. Toutes les pratiques, y compris en matière de rémunérations. Aligner les intérêts des dirigeants sur ceux des actionnaires, afin de garantir la meilleure performance de l’entreprise : la suggestion a sonné agréablement aux oreilles des dirigeants des groupes privatisés ou en passe de l’être. Ils pensaient d’abord au pouvoir, ils pourraient avoir aussi l’argent.

        L’opinion publique ne retient alors des batailles qui entourent les nominations à la tête des futurs groupes privatisés que des enjeux de pouvoir, des luttes d’influence politique. Si les choix des dirigeants lors de la première vague de privatisations en 1986 étaient d’abord réalisés en fonction de ces critères pour Paribas ou la Société générale, ceux faits à partir de la deuxième vague de 1993 et des années suivantes prendront en compte aussi des considérations économiques. Car les décideurs politiques n’ont pas mis longtemps à comprendre que d’autres ressorts étaient en jeu. Dès lors, il s’agissait de savoir quel serait l’ami que l’on désignerait pour s’enrichir, celui qui pourrait être le plus reconnaissant ultérieurement.

        Les grands patrons des groupes privatisés – pour la plupart tous encore en poste vingt ans plus tard – restent très discrets sur les fortunes qu’ils ont pu amasser, grâce aux stock-options, salaires variables et autres gratifications. Les sommes reçues en 1999 par Philippe Jaffré, P-DG d’Elf, donnent certaines indications. L’ancien président est parti avec des indemnités et un paquet de stock-options, le tout estimé à plus de 200 millions de francs. Il était resté à la présidence d’Elf moins de six ans et partait sur une défaite, après avoir perdu la bataille boursière contre Total. Des chiffres se murmurent pour les autres. Selon leur groupe – industriel ou non –, les heureux élus des privatisations auraient constitué des fortunes personnelles, allant de 20 à 50 millions d’euros. Certains banquiers, notamment Michel Pébereau, qui a mené la privatisation du CCF en 1987 puis celle de la BNP en 1993, auraient même construit des fortunes dépassant les 100 millions d’euros. On comprend mieux pourquoi les derniers dirigeants d’entreprise publique ne rêvent que de privatisation.

        Ces grands dirigeants ne tardent pas à faire des émules dans le monde patronal. Tous commencent à rêver de stock-options et de bonus. Les investisseurs étrangers sont accueillis à bras ouverts, on va même les chercher parfois – les capitaux étrangers détiennent désormais 47 % du CAC 40 –, offrant un merveilleux alibi pour adopter les « nouvelles pratiques en matière de rémunération ». Les filiales étrangères, en particulier américaines, créent aussi de merveilleuses occasions pour amasser de l’argent en contournant les obligations françaises et en balayant les réticences d’un conseil d’administration. Claude Bébéar, patron d’Axa [[image: image] p. 466], a ainsi constitué le début de sa fortune, estimée à un milliard d’euros environ à la fin des années 2000 – il n’en revendique publiquement que le dixième –, grâce aux stock-options qu’il s’était fait attribuer dans Equitable, filiale américaine de son groupe. L’équipe dirigeante de Rhône-Poulenc, menée par son ami Jean-René Fourtou, qui en prend la présidence en 1986, a elle aussi su mettre à profit le système. Bien que le groupe pharmaceutique soit encore public à cette date, ils ont obtenu des stock-options de Rorer, une filiale américaine. Lors de la fusion avec Hoechst en 1999 pour créer Aventis, la conversion leur aurait permis d’obtenir un solide capital. On parle de plus de 20 millions d’euros.

      

      
        Parce que je le vaux bien

        « La transparence a eu les effets inverses de ceux escomptés. Au lieu d’inciter les dirigeants à la mesure, le fait de publier leurs rémunérations a nourri l’inflation. Tout le monde s’est aligné par le haut », constate Daniel Lebègue, ancien directeur général de la Caisse des dépôts et consignations, devenu président en 2003 de l’antenne française de l’association Transparency International, une organisation qui se consacre à la lutte contre la corruption.

        Et pourtant, comme ils ont lutté pour éviter cette publicité sur leurs revenus ! Leurs rémunérations, à entendre les principaux dirigeants, ne posaient aucun problème. Les rendre publiques ne ferait qu’alimenter un esprit de revanche tellement français. Personne n’ose briser l’omerta. Même Jean-Marie Messier, nommé directeur général de la Générale des eaux en 1994 [[image: image] p. 590], qui ne répugne pas d’habitude à casser les codes, ne rend pas publique sa rémunération annuelle de 15 millions de francs. Il n’est pas un homme d’argent, répète-t-il alors. Seul Jérôme Monod [[image: image] p. 527] annonce publiquement en 1996 un salaire de 4,6 millions de francs par an. « Mais c’était pendant les affaires qui ébranlaient la Lyonnaise des eaux. Il lui fallait retrouver une légitimité », l’excusent ses pairs.

        La loi NRE (nouvelles réglementations économiques) de 2001 ne leur laisse cependant aucune échappatoire. En dépit de toutes les manœuvres, codes de bonne conduite et promesses d’autorégulation, le patronat n’a pu éviter un texte obligeant à rendre publiques les rémunérations des dirigeants des entreprises cotées en Bourse. Il faut bien se soumettre. D’autant que les actionnaires, fonds d’investissement en tête, exigent cette transparence.

        La publication des salaires des dirigeants va rompre les dernières digues. Ce qu’ils soupçonnaient ou savaient est désormais officiel : Lindsay Owen-Jones, patron de L’Oréal, touche plus de 10 millions d’euros par an, sans compter les milliers de stock-options ; Jean-Marie Messier a porté son salaire de 3 à 5 millions d’euros depuis qu’il a créé Vivendi Universal en 2000 ; Louis Schweitzer, patron de Renault, est aussi un des dirigeants les mieux rémunérés du CAC 40, sans parler de son second Carlos Ghosn, qui touche un double salaire, un en France et l’autre au Japon, etc.

        Tout le système se met alors en branle… pour s’aligner par le haut. Dans les conseils, on applique le système de l’échelle de perroquet. De vagues études internationales sont commandées pour établir des comparaisons avec les pratiques des groupes similaires. La conclusion est toujours la même : il faut augmenter le dirigeant. Parce qu’il le vaut bien.

        Comme justification, on évoque la concurrence, le « marché international » des grands managers – même si les dirigeants français à la tête de groupes étrangers se comptent sur les doigts d’une seule main. Ils ont des responsabilités, dirigeant désormais des groupes mondiaux. Et puis, pourquoi seraient-ils moins bien payés que les stars du football, de la télévision ou du rock, ou que leurs chers banquiers d’affaires qui les accompagnent dans tous leurs mouvements ? Un arsenal d’explications est ainsi convoqué a posteriori pour justifier des hausses souvent déconnectées des résultats.

      

      
        Le comité de rémunération, centre nerveux du capitalisme à la française

        S’il est un lieu sensible dans un conseil d’administration, c’est bien le comité de rémunération. Le président du groupe en choisit les membres avec toute l’attention que le sujet mérite. Par définition, tous les représentants de l’État, même dans les entreprises publiques, en sont exclus : officiellement, ils ne sont pas des administrateurs indépendants ; surtout, ils pourraient mettre des obstacles à ce qui s’y discute. En revanche, il est de bon ton d’y mettre un administrateur étranger, britannique de préférence, car il a, lui, l’habitude des « bonnes pratiques ». Et puis, on place des hommes sûrs, mesurés. Hasard ? Ce sont tous des amis qui souvent demandent en retour au P-DG de venir siéger à leur propre comité de rémunération. Le capitalisme d’influence à la française, « de barbichette » comme le désignent certains, trouve là sa plus belle traduction.

        C’est dans ce « saint des saints » que s’élabore la question cruciale de la rémunération du dirigeant. On examine tout, son salaire, les critères – souvent très variables – qui servent à calculer les bonus, les distributions de stock-options et leur prix, les actions gratuites, le parachute doré, la « retraite chapeau » (complément extrastatutaire de la retraite légale, qui permet d’accorder un traitement de réversion bien au-delà des normes). Comme on est entre amis, ce comité se montre très compréhensif. D’autant que les membres qui y siègent savent que ce qu’ils accordent pourra leur être concédé en retour. Tout cela se passe dans une franche et amicale discussion.

        Le conseil, lui, n’a qu’à avaliser. « Lorsque le comité de rémunération présente ses décisions, il se contente de lire un rapport des plus bref où parfois l’ensemble de la rémunération n’est même pas indiqué. On nous donne de vagues comparaisons, un ou deux chiffres, et cela s’arrête là. Il est très mal vu de demander une explication, surtout si des représentants salariés siègent au conseil. Donc tout le monde approuve. En cinq minutes, l’affaire est bouclée. Personne ne sait vraiment ce qu’il a voté », raconte un administrateur familier des conseils du CAC 40.

        Plusieurs conseils ont ainsi découvert après coup, lorsque l’affaire a commencé à faire scandale, ce qu’ils avaient accordé. Ainsi, certains administrateurs d’EADS ont appris que Noël Forgeard avait touché 8 millions d’euros d’indemnités à son départ de la présidence du groupe aéronautique en 2006, quand la presse a commencé à en parler. D’autres ont réalisé bien tard le montant du confortable parachute doré qu’ils avaient alloué dans un moment de distraction. Les 6 millions d’euros, par exemple, octroyés à Laurence Danon, en cas de départ de la présidence du Printemps. Responsable de la commission « Nouvelles générations » du Medef, une instance censée symboliser le renouveau du patronat, celle-ci a dû revoir ses indemnités à la baisse et se contenter de 2,5 millions d’euros. Une misère…

        Sur ce dossier, la présidente du Medef, Laurence Parisot, fut étrangement silencieuse. En revanche, elle fit montre d’une indignation spectaculaire lorsqu’elle découvrit l’affaire Vinci. « On en avait le haut-le-cœur », déclara-t-elle publiquement.

      

      
        Vinci, le triomphe de la cupidité

        En adressant sa lettre de démission, fin mai 2006, à tous les administrateurs de Vinci, Xavier Huillard, le directeur général du groupe de BTP, savait qu’il les mettrait dans le plus grand embarras. Condamné par son président et fondateur du groupe, Antoine Zacharias, qui avait le projet de le remplacer par son ami Alain Dinin, patron de la société immobilière Nexity, il plaçait ainsi le conseil devant ses responsabilités. Comment les administrateurs avaient-ils pu fermer les yeux sur les énormes rémunérations versées à Antoine Zacharias ?

        Au comité de rémunération de Vinci siégeaient notamment Alain Minc, honorable conseiller de tout le CAC 40 [[image: image] p. 379], et le puissant et secret Serge Michel, qui, à 80 ans, fait encore la pluie et le beau temps dans tout le BTP. Ce comité avait su se montrer généreux avec Antoine Zacharias. En plus d’un salaire annuel de 4,3 millions d’euros, qui en faisait le deuxième patron le mieux payé de France, celui-ci s’était vu attribuer un déluge de stock-options, dont le montant était estimé à 250 millions d’euros, et une retraite chapeau dépassant les 2 millions d’euros. Comme si cela ne suffisait pas, le conseil lui avait consenti, au moment de son départ à la retraite en janvier 2006, une prime de remerciement de 13 millions d’euros. Et voilà que, insatiable, Antoine Zacharias demandait maintenant, tel un banquier d’affaires de son propre groupe, une nouvelle commission de 8 millions d’euros pour avoir bien su négocier auprès de l’État le rachat des Autoroutes du sud de la France (ASF). Lui, Xavier Huillard s’était opposé à cette nouvelle prime et c’est pour cette raison qu’il allait être démissionné. Mais le conseil ne pouvait plus couvrir de tels agissements.

        L’affaire se sut. Le scandale fut énorme et le conseil prit peur. Car cette fois, on risquait de lui demander des comptes sur cet enrichissement sans cause. Prudente, une majorité du conseil décida de prendre le parti de Xavier Huillard contre Antoine Zacharias. Furieux, celui-ci démissionna avant de revenir sur sa décision : une démission entraînait la perte de ses stock-options. Malgré plusieurs procès, il n’est pas parvenu ensuite à les recouvrer. Xavier Huillard, lui, a pu tirer bénéfice des stock-options qui lui avaient été attribuées antérieurement, ce qui lui a permis d’empocher une bonne vingtaine de millions d’euros de plus-values. Depuis, la politique de distribution du groupe a été profondément modifiée : les stock-options sont largement distribuées, en petite quantité, aux salariés de l’entreprise.

        Devant de tels montants, les autres dirigeants ne purent que faire part de leur indignation. On parla beaucoup des 250 millions d’euros de stock-options. Curieusement, le patronat resta plus discret sur le bonus réclamé pour l’achat des ASF. Faut-il croire, ce qui se murmure sur la place de Paris, que certains patrons sont intéressés directement à certaines grandes opérations de fusion-acquisition et touchent des commissions, comme des banquiers d’affaires, si elles se réalisent ?

      

      
        La technique du LBO, ou le jackpot patronal

        Au printemps 2008, Laurence Parisot [[image: image] p. 687], la patronne du Medef, est dans tous ses états : un nouveau scandale se prépare si on ne démine pas le terrain à temps. Le scandale en puissance s’appelle Converteam, une PME de 800 millions d’euros de chiffre d’affaires, spécialisée dans la conversion électrique. Cette ancienne filiale d’Alstom avait quitté le giron du groupe en 2004 et avait été rachetée, avec l’appui de fonds d’investissement, par ses dirigeants dans le cadre d’une opération de LBO (leverage buy-out, achat avec effet de levier).

        Cette technique – qui s’est généralisée en France à partir de la fin des années 1990 – consiste à réunir quelques partenaires pour racheter une société. Ils investissent très peu de capital, entre 10 % et 30 % du montant de l’acquisition. Afin de veiller à la « bonne performance future », les dirigeants de la société sont invités à participer au tour de table à hauteur d’une petite dizaine de pour-cent ; on leur prête même parfois l’argent pour devenir actionnaires. Tout le reste est financé par endettement, en pratique supporté par l’entreprise rachetée : par la suite, elle est tenue de verser des dividendes toujours plus conséquents afin de permettre à la structure financière intermédiaire ayant contracté les emprunts de les rembourser et de payer les frais financiers. En gros, elle ne cesse de payer son rachat, à la place des actionnaires.

        Au bout de quatre à cinq ans, les actionnaires revendent à de nouveaux acquéreurs, qui réutilisent le même dispositif. Les partants réalisent en général des plus-values très généreuses, de plusieurs dizaines de millions d’euros, même sur de toutes petites affaires. Les dirigeants, eux, se retrouvent à la tête d’un capital d’une bonne dizaine de millions d’euros. Et même les responsables des fonds qui gèrent le dossier sont personnellement intéressés à leur succès. C’est ainsi qu’Amaury de Sèze, responsable de 1998 à 2007 du fonds d’investissement PAI Partners, spécialisé dans ce type d’opérations, s’est constitué en quelques années une fortune personnelle de l’ordre de 500 millions d’euros. Tout le monde est gagnant donc, sauf l’entreprise qui s’est épuisée à se racheter et ses salariés soumis à une rigueur sans fin.

        Mais, dans le cas de Converteam, cela dépasse toutes les prévisions. L’entreprise, qui a été achetée 120 millions d’euros, est en train d’être revendue pour 1,9 milliard d’euros, soit près de 1,8 milliard de plus-value. La quarantaine de dirigeants intéressés doivent empocher 900 millions, dont 700 millions pour les huit premiers d’entre eux. Si cela se sait, c’est le scandale assuré. L’opération déminage sera rondement menée. Les dirigeants seront priés de réinvestir l’essentiel des sommes reçues dans l’entreprise. Et, pour le reste, on étouffera l’affaire. Personne n’a envie que l’on regarde de trop près le dossier LBO.

        Dommage ! Car depuis le début des années 2000, les opérations de LBO ont été des autoroutes pour la fortune. Tout un marché s’est créé autour de l’achat et de la revente des sociétés non cotées. Certaines ont été vendues plusieurs fois. À chaque fois, c’est le jackpot pour les dirigeants. Claude Darmon, patron de la société électrique Cegelec, une autre ancienne filiale d’Alstom, a vendu ainsi l’entreprise quatre fois. Fortune estimée : 170 millions d’euros environ. Alain Dinin et Stéphane Richard (nouveau patron de France Télécom en 2009 [[image: image] p. 609]) ont conduit trois LBO successifs. Cela leur aurait rapporté pour l’un 90 millions d’euros, pour le second 30. Les managers de Materis, une ancienne filiale de Lafarge spécialisée dans les peintures, se sont partagé 300 millions d’euros de plus-values lors de la deuxième vente de la société en 2006. Son P-DG Olivier Legrain aurait reçu à lui seul une centaine de millions d’euros. Ces chiffres circulent dans tout le monde patronal et font rêver. Les P-DG du CAC 40 se prennent parfois à regretter de ne pas avoir opté pour cette voie discrète et facile, plutôt que de se voir exposés à la vindicte publique.

        Jusqu’à la crise de l’automne 2008, on se disputait ferme les opérations de LBO entre fonds d’investissement. Les dirigeants, se sachant indispensables, faisaient monter les enchères pour avoir une plus grosse part du gâteau. En 2005, ils avaient même créé entre eux un club, le Club du trèfle, pour discuter et fixer les règles des montages futurs. La crise a fait effondrer ces opérations comme des châteaux de cartes. L’argent est devenu cher et rare. Les entreprises, en pleine récession, se sont retrouvées confrontées à des montagnes de dettes qu’elles ne pouvaient plus assumer. Les fonds étaient obligés d’organiser des sauvetages dans l’urgence. Mais tout le monde restait discret. Car les milieux patronaux comme les fonds avaient bien l’espoir de relancer le jeu du gros lot, dès que la situation économique s’améliorerait.

      

      
        Un comité des sages « pour l’autorégulation »

        Surtout pas de loi ! Depuis le milieu des années 1990, le patronat n’a cessé de répéter le message : les rémunérations sont du domaine privé, il ne faut donc surtout pas que l’État s’en mêle. Pas d’État donc, mais pas d’actionnaires non plus. Le Medef a repoussé avec la dernière énergie tous les projets proposant de soumettre les rémunérations au vote dans les assemblées générales.

        Comme il fallait bien faire quelques gestes, le Medef a proposé des « codes de bonne conduite ». Il y eut les rapports Viénot 1 (1995) et Viénot 2 (1999) – du nom de Marc Viénot, P-DG de la Société générale –, puis Bouton 1 (2002) et Bouton 2 – du nom de Daniel Bouton, lui aussi P-DG de la Société générale après Marc Viénot –, le code Afep (Association française des entreprises privées)-Medef de 2008. Sans que rien ne change. En avril 2009, gesticulant sur le sujet mais ne voulant, dans les faits, prendre aucune disposition contraignante, le président Nicolas Sarkozy a accepté sans discuter la nouvelle proposition du Medef : un « comité des sages ». Présidé par Claude Bébéar, il était censé éclairer les groupes sur leur politique de rémunération. Mais il ne pouvait s’autosaisir et n’avait pas de pouvoir de sanction. « Je suis pour l’autorégulation », avait déjà annoncé l’ancien président d’Axa.

        Pour faire croire à un changement, le Medef cite alors souvent le cas de Daniel Bernard, l’ancien président de Carrefour. Fin 2008 celui-ci a été condamné par la justice à renoncer à sa retraite chapeau de 2 millions d’euros par an. Mais il s’agissait moins d’une vraie rupture que d’un règlement de comptes entre l’ancienne et la nouvelle direction du groupe, emmenée par Bernard Arnault, patron de LVMH et nouvel actionnaire de Carrefour. En revanche, le jugement du tribunal de commerce de Nanterre intervenu le 15 décembre 2008 dans l’affaire Rhodia inquiétait plus les milieux patronaux : les deux dirigeants du groupe ont été condamnés à rembourser sur leurs biens personnels les 3 millions d’indemnités accordés à l’ancien P-DG Jean-Pierre Tirouflet au moment de sa démission en octobre 2003, en laissant le groupe chimique au bord de la faillite.

        À la fin des années 2000, les milieux patronaux français faisaient le pari que la question de leurs rémunérations se tasserait une fois la crise passée. Le Medef avait l’assurance que l’Élysée, sur ce point, ne bougerait pas, malgré les rodomontades présidentielles. Mais la pression d’un changement pourrait venir d’ailleurs : aux États-Unis, de plus en plus d’études, notamment celle du prix Nobel d’économie Paul Krugman, pointaient les dangers de cette captation de richesses par un tout petit nombre de dirigeants. Selon elles, ces distorsions étaient économiquement inefficaces et socialement injustes, menaçant même la démocratie. Doucement, ces idées cheminaient, y compris au sommet de l’État américain…
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        Pour en savoir plus

        Patrick BONAZZA, Les Goinfres. Enquête sur l’argent des grands patrons français, Flammarion, Paris, 2007.

        Daniel COHEN, Trois Leçons sur la société postindustrielle, Seuil, coll. « La République des idées », Paris, 2006.

        Paul KRUGMAN, L’Amérique que nous voulons, Flammarion, Paris, 2008.
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    La revanche du capitalisme familial

    
      Le vendredi 8 juin 2007, Pierre Jallatte se suicidait dans sa maison de Nîmes. Âgé de 88 ans, il n’aurait pas supporté les menaces de délocalisation pesant sur l’usine de chaussures de sécurité qu’il avait fondée en 1947 à Saint-Hyppolyte-du-Fort (Gard). Parti à la retraite en 1983, Pierre Jallatte avait toujours suivi le devenir de son ex-entreprise. Employant 330 salariés, les chaussures Jallatte étaient devenues en 2000 la propriété du groupe italien JAL, lui-même passé en 2005 sous la coupe de financiers américains, Bank of America et Goldman Sachs. Dans un souci de rationalisation de la production, ceux-ci avaient décidé en 2007 de délocaliser en Tunisie la production des deux sites français de Saint-Hyppolyte et Alès.

      
        La révolution des fonds d’investissement

        Au lendemain de la mort de l’ancien patron, l’émotion est considérable. Il ne fait aucun doute pour Georges Argelies, ancien directeur de la production, que « ce sont les dirigeants du groupe et les actionnaires qui l’ont tué ». Thèse reprise par les délégués CGT de l’usine, puis par les élus locaux. En réalité, personne ne sait vraiment de quel poids a pesé le sort de son entreprise dans la décision de Pierre Jallatte. Mais la réaction collective est révélatrice d’une époque où l’ennemi de classe a changé de visage. Pierre Jallatte était l’illustration du patron paternaliste, certes généreux sur les salaires, mais autoritaire, porté au coup de colère et fermement convaincu que l’entreprise Jallatte était « son » entreprise, ce qui borne évidemment les perspectives du dialogue social.

        Pourtant, cette incarnation du capitalisme familial a eu assez mauvaise presse de l’après-guerre jusqu’aux années 1970, tant à gauche que dans la haute administration, qui lui préfère des « managers » supposés plus efficaces. Réputé réactionnaire et bigot, héritier d’une fortune qu’il s’ingénierait à gaspiller par des choix technologiques incohérents, sa morgue lui interdirait d’écouter la voix des ateliers, où se trouvent pourtant savoir-faire et bonnes idées. Incompétent par hypothèse – comment le talent serait-il héréditaire ? –, il raterait les uns après les autres les virages du marché, conduisant son entreprise à la faillite et ses ouvriers au chômage. Dès l’après-guerre, cette vision caricaturale de l’entrepreneur familial français a reçu un renfort de poids avec les travaux d’un jeune historien américain, David Landes : une de ses études très critiques, publiée en 19491, a trouvé en France un large écho dans les milieux économiques de l’époque, tout acquis à la cause du « manager » à l’anglo-saxonne, arrivé au sommet par la voie des diplômes, serviteur compétent d’un conseil d’administration supposé plus critique que la camarilla des cousins du patron.

        Il a fallu qu’arrivent en France les fonds d’investissement anglo-saxons pour que ce capitalisme familial fasse figure de moindre mal. Le mouvement s’est opéré dans les années 1990. Forts de plusieurs milliards d’euros de capitaux à placer, des poids lourds comme Carlyle, Cinven, Apax Partners ou Texas Pacific Group ont pris le contrôle de dizaines d’entreprises. Ils les ont rachetées en employant la technique de l’effet de levier, ou leverage buy-out (LBO) [[image: image] p. 669]. Empruntant à des taux très bas, ils ont entrepris de pressurer les entreprises rachetées pendant quatre ou cinq ans au-delà du raisonnable. Le rendement des capitaux investis par les fonds devait en effet atteindre 15 % annuels [[image: image] p. 457], ce qui est intenable dans une économie qui croît à un rythme annuel de 1 % ou 2 %. Les fonds ont entraîné dans l’aventure des cadres dirigeants des entreprises cibles : associés au LBO, ces derniers ont assuré la reprise en main – pour ne pas dire la mise en coupe réglée – de leur propre PME. Ils se sont débarrassés, le cas échéant, des patrons fondateurs qui protestaient contre les méthodes musclées de ces capitalistes d’un nouveau genre. Marc Lassus, créateur du groupe Gemplus, a ainsi été mis à la porte de sa société par le fonds Texas Pacific Group en 2002. Les dirigeants du cartonnier Otor, Jean-Yves Bacques et Michèle Bouvier, ont connu le même sort en 2004 : entré au capital en 2000, Carlyle les a rapidement poussés vers la sortie.

        Certaines entreprises ont fait l’objet de trois LBO en moins de dix ans, à l’image du groupe de presse Le Moniteur ou du fabricant de tuyaux en plastique Frans Bonhomme. Nombre d’experts estiment d’ailleurs que la bulle du LBO explosera dans les années à venir. Les dettes accumulées lors de ces opérations successives ont en effet été restructurées, reformatées et rééchelonnées, mais il faudra les rembourser tôt ou tard. Syndicats et pouvoirs publics, de leur côté, ont découvert des dirigeants d’une nouvelle espèce. Peu portés sur les coups de colère spectaculaires, mais flanqués d’avocats incollables en contentieux des affaires et prêts à délocaliser ou fermer une usine en quelques semaines, sans considération pour son poids dans l’économie locale.

      

      
        Des leaders mondiaux inconnus

        Par contraste, l’image du P-DG à l’ancienne, même despotique ou porté sur la discrimination syndicale, a été réévaluée à la hausse. La France des années 2000 se souvient que ce ne sont pas les multinationales à l’actionnariat dispersé qui forment le tissu de base de son économie, mais les entreprises familiales. Selon une étude réalisée en 2006 par l’Institut français des administrateurs – une association créée en 2006 par la Chambre de commerce et d’industrie de Paris et plusieurs sociétés et institutions financières pour l’« amélioration des pratiques de gouvernance dans les entreprises » –, elles représenteraient dix millions d’emplois en France, sur un total de dix-huit millions de salariés dans le secteur privé.

        La typologie de ces entreprises patrimoniales est évidemment très diverse. Entre la boucherie-charcuterie de village transmise de père et fils et les célèbres dynasties Michelin, Peugeot ou Mulliez [[image: image] p. 176 et 181], elle comporte une catégorie d’entreprises moyennes aussi puissantes que discrètes. La loi de modernisation de l’économie du 4 août 2008 les a un peu fait sortir de l’ombre, en créant la notion d’entreprises de taille intermédiaire (ETI). Employant entre 250 et 5 000 salariés, ces ETI sont seulement 4 000 en France, sur trois millions d’entreprises, mais elles représentent le quart du chiffre d’affaires des sociétés françaises. En règle générale, elles tiennent peu à faire parler d’elles. Elles y arrivent d’autant mieux qu’elles ne sont pas cotées en Bourse et que leur conseil d’administration est verrouillé par une famille.

        C’est par exemple le cas de Lactalis, propriété de la famille Besnier (onzième famille la plus riche de France avec 6,5 milliards d’euros, selon le classement 2014 du magazine Challenges). Sa discrétion est toutefois relative, car le deuxième groupe laitier européen (derrière Danone) possède des marques très célèbres, comme Président, Bridel ou Roquefort Société. En revanche, qui en France connaît la Sonepar (Société de négoce et de participation) ? Propriété à 70 % de deux grandes familles du Nord ayant fait fortune dans le textile, les Coisne et les Lambert, ce distributeur de matériel électrique, numéro deux mondial dans son métier, réalisait en 2008 un chiffre d’affaires de 13 milliards d’euros (presque deux fois celui du groupe Bolloré). La Sonepar est remarquablement avare en informations. Dirigeants et actionnaires accordent très rarement des entretiens à la presse et divulguent peu d’indications sur leur stratégie. Créé en 1960 par Henri Coisne, ce groupe a ainsi réalisé en 2008, presque en catimini, un investissement considérable de 1,6 milliard d’euros, rachetant une partie de son concurrent néerlandais Hagemeyer. Son P-DG depuis 1998, Marie-Christine Coisne-Roquette, se met un peu plus en avant que ses prédécesseurs (elle est notamment présidente de la commission fiscalité du Medef), mais elle est encore loin de courir les médias, quand elle ne refuse pas tout simplement de répondre aux questions des journalistes [[image: image] p. 711].

        On pourrait penser que ces entreprises passent inaperçues, tout simplement parce qu’il n’y a pas grand-chose à en dire. Ce n’est pas vraiment le cas. Depuis octobre 2008, il existe en France un Fonds stratégique d’investissement (FSI) : doté de 20 milliards d’euros et géré par la Caisse des dépôts et consignations, il a vocation à entrer au capital d’entreprises moyennes considérées comme indispensables à des secteurs clés de l’économie française. En novembre 2008, la corporation des journalistes économiques a essuyé une discrète humiliation quand cet organisme a réalisé son premier investissement (de 85 millions d’euros) : la plupart d’entre eux auraient été bien en peine d’écrire la moindre ligne sur l’entreprise sélectionnée. Il s’agissait du groupe marseillais Daher, logisticien et équipementier travaillant principalement pour l’aéronautique, avec des diversifications dans le nucléaire, la défense et l’automobile.

        Il a été créé en… 1863. À l’origine, il s’agissait d’un groupe de transport maritime assurant les liaisons entre Marseille et l’Algérie ou le Proche-Orient. Son P-DG depuis 1991, Patrick Daher, est le descendant direct de Paul Daher, qui avait repris en 1898 l’entreprise créée par Alphonse Barban. Le capital du groupe est contrôlé par une holding, Sogemarco Daher. Elle regroupe une centaine de parents plus ou moins éloignés, liés par un pacte d’actionnaires (et adhérents d’une association loi de 1901 baptisée « Génération Daher »), qui met le groupe à l’abri d’une tentative de rachat hostile. Sage précaution, car Daher a tout pour susciter l’appétit. Entre 2003 et 2008, il a porté son chiffre d’affaires de 300 à 600 millions d’euros, et visait le milliard d’euros pour 2009. Les effectifs ont augmenté dans le même temps de 3 000 à 5 000 salariés. À la fin des années 1980, le groupe a abandonné le transport maritime pour devenir logisticien. Cette fonction méconnue a pris une importance considérable avec la généralisation du « zéro stock » dans l’industrie. Daher s’est mis à fabriquer les pièces qu’il livrait (il a inauguré une usine à Nantes en 2012). Devenant un sous-traitant de premier rang d’Airbus, il a été chargé de l’aménagement intérieur des A 330 et A 340. Le FSI ne s’y est pas trompé : Daher est une entreprise à suivre de près, au même titre qu’EADS. Les prestataires ont parfois un savoir-faire aussi pointu que les donneurs d’ordres.

      

      
        Des sous-traitants en or

        Méconnus, ces sous-traitants spécialisés sont souvent des PME très pointues dans leur domaine, animées par des patrons visionnaires et talentueux. L’archétype pourrait en être Jean Bertin (1917-1975), créateur en 1956 de l’entreprise Bertin et compagnie. La firme avait mis au point en 1957 la technologie de l’effet de sol, qui permet à un aéroglisseur de fonctionner. Jean Bertin avait convaincu les pouvoirs publics du potentiel d’un train monorail sur coussin d’air. Lancée en 1964, l’expérimentation a débouché sur la construction d’une ligne de chemin de fer suspendue de plusieurs dizaines de kilomètres (aujourd’hui désaffectée, elle est toujours visible dans le Loiret). Les prototypes de l’aérotrain ont atteint la vitesse de 417 km/h, record extraordinaire à l’époque. Ils étaient hélas très gourmands en énergie. La SNCF, jugeant le TGV plus prometteur, arrêta l’expérimentation en 1974. La société Bertin, PME riche en savoir-faire et pauvre en capitaux, faillit couler. Elle a néanmoins fini par se relancer dans les années 1990 sous le nom de Bertin Technologies. Employant quatre cents salariés, elle est aujourd’hui fournisseur d’équipements de pointe pour l’armement, la pharmacie et les transports. La famille Bertin, toutefois, n’est plus aux commandes. C’est le Fonds LBO France qui en est devenu l’actionnaire principal en 1999, avec 57,5 % du capital.

        Un fonds d’investissement a également pris le contrôle de Géoservices en 2005. Parfaitement inconnue hors de son secteur, cette entreprise compte parmi les meilleurs spécialistes mondiaux des services parapétroliers (détection, cartographie, etc.). Elle a été créée en 1958 par Gaston Rebilly – cent trente-neuvième fortune de France selon le classement 2014 de l’hebdomadaire Challenges, avec 400 millions d’euros de patrimoine –, qui a tenu son entreprise pendant près d’un demi-siècle, avant de la vendre au fonds français Astorg.

        Discrétion maximale, capital très concentré, P-DG omniprésent : les caractéristiques qui fondent les PME performantes sont en fait les prétendus « archaïsmes » honnis du début des années 2000. À cette époque pas si lointaine, il était de bon ton de considérer qu’une entreprise ne pouvait décemment prospérer sans patron recruté à prix d’or – de préférence à l’étranger –, sans être cotée et sans soumettre des rapports semestriels, voire trimestriels, sur ses comptes et sa stratégie aux analystes financiers. Ces analystes, jeunes surdiplômés recrutés par des sociétés spécialisées dans les introductions en Bourse, des cabinets d’audit et des banques d’affaires, ont largement contribué à ringardiser l’entreprise patrimoniale.

      

      
        De la chute de Bourgoin aux méthodes dures de Doux, roi de la volaille

        Il faut dire que certains de ses illustres représentants se sont ingéniés à réaliser à peu près toutes les erreurs susceptibles de ternir leur blason. C’est en particulier le cas du Bourguignon Gérard Bourgoin, fondateur d’un énorme groupe volailler (marques Chaillotines et Duc de Bourgogne). Jusqu’au début des années 1990, ses affaires étaient florissantes. Le groupe employait 5 000 salariés et réalisait un chiffre d’affaires de 5 milliards de francs (750 millions d’euros). Il était éclaté en de nombreuses entités, ce qui rendait sa comptabilité peu lisible. À partir de 1995, Gérard Bourgoin en a profité pour masquer ses premières difficultés financières par des jeux de comptabilité peu orthodoxes (à titre personnel, il a d’ailleurs été condamné en 2008 pour fraude fiscale par le tribunal correctionnel d’Auxerre).

        Assoiffé de notoriété, il a délaissé son entreprise pour entrer en politique, devenant maire d’une petite commune de l’Yonne, Chailley, puis vice-président du conseil général. Sans parler de sa passion pour le ballon rond : sponsor de l’AJ Auxerre de 1986 à 1996, Bourgoin a consacré beaucoup de temps au football. Autre erreur majeure : il s’est tourné vers un secteur auquel il ne connaissait rien, le pétrole. Ayant sympathisé avec Fidel Castro, il a tenté d’exploiter des gisements aux Caraïbes, entraînant son ami Gérard Depardieu dans une aventure sans lendemain. Sa fille Corinne, qui avait pris les rênes de l’entreprise familiale en 1995, a dû déposer le bilan à l’automne 2000. Le groupe a été dépecé et repris partiellement par un consortium de céréaliers et de producteurs d’oléagineux, qui ne voulaient pas laisser tomber un client important. Au moment du dépôt de bilan, Gérard Bourgoin était un homme comblé. Il venait de devenir président de la Ligue de football professionnel, poste qu’il occupera jusqu’en 2002 (et où il a succédé à un autre entrepreneur familial, Noël Le Graët (président de la Fédération française de football depuis 2011), patron de l’entreprise de surgelés et de plats préparés éponyme, qui réalise plus de 150 millions de chiffre d’affaires annuel).

        Le parcours de Gérard Bourgoin offre un contraste impressionnant avec l’autre roi du poulet, Charles Doux (Père Dodu) – avec 100 millions d’euros dans le classement 2012 de Challenges où elle occupe la 321e place, la famille Doux disparaît de ce classement en 2013. Homme d’une remarquable discrétion, il a toujours fui les médias. Installé à Châteaulin (Finistère), cet archétype de l’agro-industriel breton est en fait le fils d’un Arménien fuyant les persécutions, qui avait créé une petite entreprise agroalimentaire à Nantes entre les deux guerres, puis qui s’était installé à Châteaulin. Charles, l’héritier, a pris la tête de l’entreprise dans les années 1970, secondé à partir des années 1990 par son fils Jean-Charles. La dynastie a développé l’entreprise jusqu’à en faire le premier volailler européen, avec 1,8 milliard d’euros de chiffre d’affaires en 2008.

        La réussite ne risque guère de leur tourner la tête, tant gloire et paillettes semblent aux antipodes de la culture familiale. Charles Doux a certes investi dans le sport en 1992, mais dans une discipline obscure, donc bon marché pour un sponsor, le hockey sur glace. Le club des Albatros de Brest se traînait en troisième division. Doux a recruté des joueurs de très haut niveau dans les ex-pays de l’Est (solidement bâtis, ils serviront de gros bras à l’occasion de quelques conflits sociaux dans ses usines bretonnes). Les recrues étrangères vont faire des Albatros les champions de France 1996 et 1997. Mais comme le retour sur investissement en termes de notoriété n’était pas à la hauteur, le volailler a jeté l’éponge dès 1997. On ne mélange pas l’affect et les affaires.

        Idem sur le plan social. La règle, chez Doux, est de ne pas prendre de décisions douloureuses quand la conjoncture devient difficile : il faut toujours les prendre avant, en jurant, s’il le faut jusqu’au dernier moment, aux salariés et aux élus locaux que l’usine n’est pas menacée. Le groupe a ainsi fermé plus de dix usines ou abattoirs en France en quinze ans. La plupart étaient encore viables, à l’image de celles de Châtelet (Cher) et Pleucadec (Morbihan) en juillet 2008, qui employaient un total de 647 personnes. Parallèlement, il n’a cessé de créer des emplois au Brésil, où la main-d’œuvre est moins coûteuse. Les salaires sont pourtant tout sauf mirobolants dans le secteur agroalimentaire en France. Et les usines Doux ont la réputation d’être encore en dessous de la norme – 237 de ses salariés ont d’ailleurs gagné contre leurs employeurs aux prud’hommes de Quimper en mai 2009, dans une affaire de non-paiement des heures supplémentaires ; Doux avait décidé de ne plus rémunérer la pause quotidienne d’une demi-heure accordée aux ouvriers…

        Pourtant, force est d’admettre que Doux fait partie des PME françaises championnes dans leur catégorie. À défaut d’admiration, Charles Doux peut inspirer la considération. Dans son secteur, il est un patron exceptionnel, un modèle de réussite à l’exportation. Son groupe a d’ailleurs décroché la palme des subventions européennes en 2008, avec près de 63 millions d’euros d’aides publiques (le décompte est fait d’octobre 2007 à octobre 2008). Il s’agit de « restitutions à l’importation ». Comme les cours européens sont supérieurs aux cours mondiaux, les entreprises vendant leur production hors de l’UE touchent des aides, qui leur permettent d’être compétitives. Très bien implanté au Proche-Orient et en Amérique latine, Doux est le premier bénéficiaire français de ce système. Il touche 200 à 300 euros par tonne de volaille vendue hors de l’Union, tout en continuant à licencier en France. Cette situation dure depuis des années sans que personne ne s’en émeuve. Il faut dire que les bénéficiaires des aides européennes sont connus seulement depuis 2009. Mais, comme l’écrivait Balzac en 1831 dans L’Auberge rouge : « Où en serions-nous tous s’il fallait rechercher l’origine des fortunes ! »
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        Michel PINÇON et Monique PINÇON-CHARLOT, Grandes Fortunes. Dynasties familiales et formes de richesse en France, Payot, Paris, 1996.

      

    

    
    
Notes

      
        1. David S. LANDES, « French entrepreneurship and industrial growth in the nineteenth century », Journal of Economic History, vol. 9, 1949, p. 45-61 ; et aussi : David S. LANDES, « French business and the businessman : a social and cultural analysis in modern France », in Edward Mead EARLE (dir.), Modern France. Problems of the Third and Fourth Republics, Princeton University Press, Princeton, 1951.

      

      
    

  

  
  
    Laurence Parisot, la dame de fer du Medef

    
      Juillet 2008. La scène se déroule dans la salle de réception du Medef, au dernier étage, là où la présidente du syndicat patronal a l’habitude de recevoir. L’invité de ce déjeuner estival est Renaud Donnedieu de Vabres (RDDV), ex-ministre de la Culture, à qui Laurence Parisot propose le poste de Jacques Creyssel, l’inamovible directeur général du Medef, qu’elle a décidé de licencier pour « faute grave ». Ancien homme lige de l’ex-ministre de la Défense François Léotard (il a suivi tous les contrats d’armement négociés à l’étranger entre 1993 et 1995), RDDV a été condamné en février 2004 pour blanchiment dans l’affaire du financement du Parti républicain (PR) à une amende de 15 000 euros. L’argent des fonds spéciaux de Matignon avait servi à payer l’achat du siège du PR. Il connaît bien les mœurs de la place et décline poliment la proposition. Elle enchaîne : « Je veux faire de la politique…

      – Ah…

      – Oui, je veux réussir en France ce qu’Hillary Clinton a échoué à faire aux États-Unis. »

      
        Seule contre tous ?

        C’est le drame de Laurence Parisot : le monde politique ne l’accepte pas… Elle que Nicolas Sarkozy a refusé de prendre au téléphone, le soir de son élection le 6 mai 2007, alors qu’il fête sa victoire au Fouquet’s : « Ah, non, pas cette conne… » « Laurence » est ainsi : elle ose tout. Volontaire, parfois cassante, jamais effrayée par un nouveau défi, mais aussi parfois capable de contourner la loi pour mieux imposer ses intérêts et dévorée par l’ambition. Mélange d’intuition et d’absence de vision stratégique1.

        Née le 31 août 1959 à Luxeuil-les-Bains (Haute-Saône), Laurence Hélène Suzanne Parisot tient dans un paradoxe : alors qu’elle est issue d’une famille d’industriels conservateurs de province, elle s’impose en 2005 à la tête du Medef en cultivant l’image d’une jeune (elle a 46 ans) chef d’entreprise (elle dirige l’institut de sondages IFOP), progressiste et soucieuse de développer l’esprit d’entreprise des Français. La réalité est bien différente. Comme la plupart des dirigeants de sa génération, elle pense la chose publique par le prisme des études d’opinion. Avec la conviction que rien ne peut se faire sans l’avis majoritaire des « vrais gens ». Elle soigne donc sa propre légende avec minutie : seule contre tous, dans un monde masculin, provincial et bourgeois, elle part conquérir Paris dans les années 1980. Parcours classique : Sciences Po, dans une promo très « médiatique », celle de Jean-François Copé, Anne Roumanoff, David Pujadas, Frédéric Beigbeder, Isabelle Giordano, etc. Puis les sondages, chez Louis Harris, dont elle devient directrice un an après son arrivée et à l’Institut français de l’opinion publique (IFOP), racheté en 1990 grâce à la fortune de son père, le fabricant de meubles Michel Parisot.

        Laurence Parisot est avant tout une héritière : sa famille est la 414e fortune française au classement établi en 2009 par le magazine Challenges. Estimation : 70 millions d’euros2. En 2006, crise du secteur du meuble oblige, elle vend Optimum SA, une fabrique de portes de placards, jugée peu rentable. Et ce quelques mois après avoir mandaté Kroll, un cabinet d’intelligence économique [[image: image] p. 637], pour faire surveiller ses employés qu’elle soupçonnait de voler de la marchandise. L’un des délégués syndicaux CFDT les plus actifs de l’entreprise en fera les frais : licencié pour faute grave, il sera réintégré sur décision judiciaire, avant de quitter l’entreprise, épuisé par un tel acharnement. L’affaire a été dévoilée dans le détail par Patrick Baptendier, un ancien gendarme reconverti dans les missions délicates.

      

      
        Jet privé, voitures de sport et coach à 300 000 euros

        Une fois intronisée patronne des patrons, elle confie les rênes de l’IFOP à l’ancien directeur général d’Ipsos Stéphane Truchi, nommé président du directoire en 2008. Dans les années précédentes, l’entreprise a affiché des pertes une année sur deux, elle semble plutôt mal gérée. À l’ancienne : paternalisme de bon aloi et hygiène douteuse, avec piège à souris dans chaque bureau. De l’avis de ses collaborateurs, « Laurence » a du charisme, mais elle ne respecte pas toujours le droit du travail. Le 5 juillet 2005, jour de son élection à la présidence du Medef, elle était aussi attendue au conseil de prud’hommes pour une « rupture abusive de contrat », dans le cadre d’un litige l’opposant à une salariée de Phone City, filiale de l’IFOP qui effectue les enquêtes par téléphone. Soudain, à l’audience, la plaignante abandonne sa demande de dommages (20 000 euros), alors qu’elle avait travaillé comme employée de maison chez madame… Laurence Parisot ne s’est jamais expliquée. En 2008, onze CDD de cette filiale ont été requalifiés en CDI par les prud’hommes de Créteil.

        La présidente du Medef a aussi son jardin secret, peu connu du grand public, peut-être parce qu’il cadre mal avec l’image d’entrepreneur moderne et vertueux qu’elle souhaite promouvoir. Ainsi, Laurence Parisot possède, avec sa mère et sa sœur, plusieurs biens immobiliers (villas, hôtel) sur l’île antillaise de Saint-Barthélemy, où elle se rend régulièrement pour de courts séjours. Jet privé, voitures de sport – elle est fascinée par la vitesse, comme son père –, table au Crillon pour ses déjeuners d’affaires, passion pour André Breton et les surréalistes chèrement entretenue dans les salles de vente… Elle cultive tous les signes d’appartenance au monde du CAC 40, sans jamais en avoir réellement fait partie. Comme de nombreux patrons de sa génération, elle est aussi convaincue que la « com » fait désormais partie de la panoplie complète du dirigeant du XXIe siècle. Une conviction qui coûte cher au Medef : en 2008, l’organisation a dû régler une note d’honoraires annuelle de 300 000 euros à son coach personnel, Rosine Lapresle-Tavera, graphologue reconvertie dans le conseil haut de gamme.

        Est-ce pour cela qu’elle s’oppose frontalement aux « messieurs » de l’UIMM à partir du printemps 2008 ? Lorsqu’elle apprend que les « métallos » ont versé 1,5 million d’euros à Denis Gautier-Sauvagnac (dit « DGS ») en guise d’indemnités de départ de la présidence de l’UIMM [[image: image] p. 691], elle s’invite sur le plateau du 20 heures de France 2 pour tancer les barons, avec un art consommé de la mise en scène : « Trop, c’est trop. Je ne décolère pas. Ça abîme l’image des entreprises, du Medef, mon image. » Un an plus tard, le 2 mars 2009, elle est déboutée du procès en diffamation intenté à Daniel Dewavrin (jugement confirmé en appel). Le prédécesseur de DGS à la tête de l’UIMM avait alors affirmé qu’elle connaissait le système des versements en liquide, bien avant sa révélation publique.

        Sur le fond, Laurence Parisot a toujours défendu une vision libérale de la place de l’entreprise dans la société. En janvier 2005, son slogan de campagne avait frappé les imaginations des patrons présents à l’Assemblée générale du Medef : « La liberté d’entreprendre s’arrête là où commence le code du travail. » Encore une formule finement ciselée pour être reprise en boucle par les médias… À chaque fois, l’idée est de frapper les esprits, comme son fameux : « La vie, la santé, l’amour sont précaires. Pourquoi le travail ne le serait-il pas ? »

        En pleine crise, Laurence Parisot est réélue le 1er juillet 2010 présidente du Medef par l’assemblée générale du mouvement, sur le score écrasant de 93,85 %. Durant ce second mandat, elle multiplie les sorties libérales et se rapproche de Nicolas Sarkozy, espérant que ce dernier la soutienne à un poste de commissaire européen, car l’ex-étudiante du politologue Alain Lancelot n’a pas abandonné ses rêves de carrière politique. En 2013, dans un dernier sursaut, elle tente de briguer un troisième mandat à la tête du patronat (ce que les statuts du Medef lui interdisent), ce qui lui vaut d’être surnommée « Poutine » dans le milieu des affaires. Mais les soutiens des grandes fédérations (UIMM, FBB, FFSA) se portent sur Pierre Gattaz, un patron de PME plus proche du message qu’elles veulent faire passer.

        Fait inédit : elle critique à plusieurs reprises son successeur, qualifiant même de « néoesclavagisme » la proposition d’instaurer un « sous-Smic temporaire ». Elle s’attire ainsi une sévère remontrance de la part du nouveau président du Medef, tout en polissant son image. Finalement, elle saute le pas à l’occasion de la campagne pour les élections européennes du printemps 2014, en s’affichant aux côtés de François Bayrou dans le dernier meeting des centristes de l’UDI (Union des démocrates et indépendants). Commentant ce retour sur le devant de la scène, Le Figaro rapporte cette confidence d’un patron qui a soutenu Laurence Parisot pendant des années : « Elle ne voyait le Medef que comme un tremplin au service de son ambition, qui est très grande3. »

      

      [image: image]  D. S.   

      
        Pour en savoir plus

        Patrick BAPTENDIER, Allez-y, on vous couvre ! Un barbouze au service de l’État, Panama, Paris, 2008.

        Ariane CHEMIN et Judith PERRIGNON, La Nuit du Fouquet’s, Fayard, Paris, 2007.

        Guillaume DELACROIX, Enquête sur le patronat, le scandale de l’UIMM, Fayard, Paris, 2008.

        Fanny GUINOCHET, Laurence Parisot, une femme en guerre, L’Archipel, Paris, 2008.

        David SERVENAY, « IFOP  : comment Laurence Parisot gère son entreprise », Rue89, 5 février 2009.

      

    

    
    
Notes

      
        1. Contactée à plusieurs reprises par les auteurs, en juin et juillet 2009, Laurence Parisot n’a pas souhaité répondre à nos questions.

      

      
      
        2. La famille Parisot a disparu du classement 2014 de Challenges.

      

      
      
        3. Marc LANDRÉ, « Parisot fait un pas de plus vers la politique », Le Figaro, 19 mai 2014.

      

      
    

  

  
  
    L’affaire de l’UIMM, ou le roman noir de la caisse noire

    
      « Je crois que c’est vous que je dois voir pour… la chose. » C’est avec ces mots choisis qu’en 1994 Denis Gautier-Sauvagnac (dit « DGS ») est informé pour la première fois par son prédécesseur à la délégation générale de l’UIMM, Pierre Guillen, des détails de la « caisse de solidarité » de l’Union, l’ex-EPIM (Entraide professionnelle des industries de la métallurgie), fondée en 1972 par Émile Boursier [[image: image] p. 227], comme nous l’a raconté en 2009 l’un des rares témoins de la scène.

      Une « caisse noire » créditée, lors de la révélation de son existence en 2007, de 600 millions d’euros après placements financiers, abondée par des cotisations à l’UIMM d’entreprises du secteur de la métallurgie (0,2 ‰ de leur masse salariale brute annuelle depuis 1972, puis 0,4 ‰ à partir de 2001), mais aussi par l’argent détourné de la formation professionnelle [[image: image] p. 216]. De l’argent destiné à la « régulation sociale », se contentera de déclarer DGS aux policiers qui l’interrogent lors de sa garde à vue, du 27 au 29 novembre 2007, car aller plus loin, à ses yeux, « ne servirait pas l’intérêt général et la vie sociale de notre pays ». Derrière cette « régulation sociale », les enquêteurs suspectent de l’argent versé aux syndicats, mais aussi des financements politiques, puisque des pics de retraits d’argent liquide sur les comptes de l’UIMM ont eu lieu à la veille des élections présidentielles de 2002 et 2007… Révélée par Le Figaro le 26 septembre 2007, cette affaire qui va ébranler la forteresse des « métallos » et rebattre une partie des cartes au sein du patronat, était en réalité connue du pouvoir politique depuis plusieurs années…

      
        Laurence Parisot, « championne cachée des anti-UIMM » ?

        26 mai 2004. La cellule antiblanchiment du ministère des Finances, Tracfin (Traitement du renseignement et action contre les circuits financiers clandestins), est alertée par le responsable d’une agence parisienne de BNP Paribas, la banque traditionnelle de l’UIMM, dont le P-DG Michel Pébereau est un camarade de promotion de DGS à l’ENA, puis à l’Inspection des finances. Depuis plusieurs années, d’importants retraits en liquide sont effectués sur le compte bancaire de l’UIMM, ce qui aurait dû entraîner un signalement auprès de Tracfin. À tel point qu’en 1995, puis en 1998, un responsable de la BNP s’inquiète de ces étranges mouvements financiers auprès de DGS, qui rassure son interlocuteur. Les retraits en espèces se poursuivent.

        En 2004, le chargé d’affaires chez BNP (laquelle a entre-temps fusionné avec Paribas, en mai 2000) se manifeste à nouveau, s’attirant la réponse suivante du directeur financier de l’UIMM, Bernard Adam : « C’est notre argent, on fait ce qu’on veut avec. Nos comptes sont certifiés par des commissaires aux comptes. L’argent est destiné à des œuvres sociales. » Les barons de la métallurgie ne le savent pas encore, mais le tapis commence alors à être silencieusement tiré sous leurs pieds par d’autres patrons. « Nous étions déjà dans les “grandes manœuvres” pour la succession d’Ernest-Antoine Seillière à la tête du Medef l’année suivante, décrypte un ex-responsable de l’UIMM. DGS pensait très sérieusement poser sa candidature à la tête du patronat, avant qu’Arnaud Leenhardt [ex-patron de l’UIMM de 1992 à 1999] et Ernest-Antoine Seillière ne l’en dissuadent. » Ce que dément la garde rapprochée de DGS, en expliquant que ce dernier avait plutôt activement recherché son « candidat idéal » pour le Medef, un « profil de chef d’entreprise patrimonial, type Yvon Gattaz en 1981 ». En vain.

        Pendant ce temps, dans les coulisses, Laurence Parisot, la patronne de l’institut de sondages IFOP (Institut français d’opinion publique) [[image: image] p. 687], ne cache pas ses ambitions et active ses réseaux. Elle devient la « championne cachée des anti-UIMM », selon l’expression d’un proche de DGS. Soutenue par les secteurs de la banque et de l’assurance, elle reçoit l’onction de Claude Bébéar – le très influent président d’Axa [[image: image] p. 466] jugeant que Laurence Parisot « apporte un souffle neuf dans le patronat » face à une UIMM au rôle « clairement disproportionné » – et le soutien du banquier Michel Pébereau, que Laurence Parisot fera entrer au conseil exécutif du Medef après son élection à la tête du patronat, en juillet 2005.

        Au moment où la succession d’Ernest-Antoine Seillière se prépare, Tracfin découvre donc en mai 2004 l’ampleur des retraits en liquide effectués par l’UIMM : 700 000 euros en 2000, 900 000 en 2001, 700 000 en 2002, 600 000 en 2003 (et plus de 300 000 depuis janvier 2004). L’information remonte alors à Bercy, où le ministre de l’Économie et des Finances s’appelle Nicolas Sarkozy. En septembre 2004, une première note de synthèse est rédigée à l’attention de son cabinet, dirigé par Claude Guéant et François Pérol (l’un et l’autre futurs poids lourds de l’Élysée après l’élection à la présidence de la République de leur patron en mai 2007). Mais le feu vert politique pour saisir la justice ne vient pas. À l’automne 2004, Bercy demande à Tracfin de mettre le dossier en attente. Quant à la Commission bancaire, organe de surveillance des établissements de crédit et des sociétés d’investissement, mise au courant par la banque Martin-Maurel des retraits en espèces en novembre 2005, elle ne lèvera pas le petit doigt… « Les conclusions de la Commission bancaire nous ont confortés dans le fait que nous n’avions pas à effectuer de révélations auprès de Tracfin », confirme le directeur de la banque Martin-Maurel, Bernard Huart1.

        Après que Sarkozy quitte Bercy en novembre 2004, les dépôts et les retraits en liquide de l’UIMM se poursuivent : 700 000 euros en 2005, un million en 2006… Aucun des ministres des Finances qui lui succéderont ne transmettra à la justice ce « dossier signalé » : ni Hervé Gaymard (novembre 2004-février 2005) ni Thierry Breton (février 2005-mai 2007), lequel demandera simplement à Tracfin, en octobre 2006… de poursuivre ses investigations, comme le confirme l’ancien patron de Tracfin, François Mongin. Alerté en février 2005 par son secrétaire général adjoint sur ce dossier sensible, il décide de prendre contact avec Bercy. « Je suis donc allé voir le directeur de cabinet de l’époque, Gilles Grapinet, explique l’ex-patron de Tracfin. Je lui ai soumis le projet de transmission judiciaire et lui ai demandé un avis. Ce à quoi il m’a répondu qu’il souhaitait regarder le dossier, c’est-à-dire le projet de saisine judiciaire que je lui ai laissé. Il m’a répondu, quelques mois plus tard (de mémoire, en mai 2005), que la transmission en l’état [à la justice] ne lui paraissait pas souhaitable2. » Gilles Grapinet confirme la rencontre, mais dément avoir donné la moindre instruction. « Il s’agissait d’une union patronale, acteur majeur du dialogue social, souligne l’ancien directeur de cabinet du ministère des Finances. Nous étions simplement convenus d’en reparler quand le contexte serait plus calme3. »

        Pas question de lâcher un tel pavé dans la mare avant l’élection présidentielle de mai 2007. D’ailleurs, l’homme placé à la tête de Tracfin en décembre 2006, François Werner, a un profil très politique : énarque, proche de Jean-François Copé (président du groupe UMP à l’Assemblée nationale de juin 2007 à novembre 2010, président de l’UMP de novembre 2012 à juin 2014) avec lequel il a cosigné un livre4, ce jeune inspecteur des finances (réputé chiraquien) fut conseiller de Nicolas Sarkozy au ministère du Budget en 1993.

        Après le très bref intermède de Jean-Louis Borloo à Bercy (18 mai-18 juin 2007), Christine Lagarde, formée à l’école des cabinets d’affaires américains, est nommée par le nouveau président de la République Nicolas Sarkozy au ministère de l’Économie. Comme ses prédécesseurs, elle est alertée par son directeur de cabinet, Stéphane Richard [[image: image] p. 609]. Il faudra pourtant attendre septembre 2007 pour que le sommet de l’État se décide à donner son feu vert au déclenchement de la procédure judiciaire. Trois ans après le premier signalement Tracfin des fonds secrets de l’UIMM…

        Dès lors, un rapport de quatre pages atterrit quasi instantanément sur le bureau du procureur de la République de Paris, Jean-Claude Marin. Il fait état de retraits de 5,6 millions d’euros sur un compte BNP Paribas de l’UIMM, entre le 1er janvier 2000 et le 30 avril 2007. Les enquêteurs signalent également l’existence d’autres comptes bancaires à la banque Martin-Maurel. Deux jours plus tard, le parquet ouvre une enquête préliminaire pour « abus de confiance » contre DGS.

      

      
        Parisot en plein « secret de famille »

        La « bombe » éclate publiquement le 26 septembre 2007, dans les colonnes du Figaro, sous la plume d’Éric Decouty, qui suit la piste de l’argent noir du patronat depuis plusieurs mois. La veille de la publication de son article, dans lequel il révèle la transmission du dossier au parquet, Laurence Parisot est prévenue par un coup de fil du directeur de la rédaction, Nicolas Beytout. Ce dernier fait en sorte que l’article retentissant de Decouty ne soit pas publié de façon trop visible, dans la mise en page du journal. Mais le coup est parti… Dès la publication de l’article, la présidente du Medef envoie un SMS à sa conseillère en communication, Anne Méaux [[image: image] p. 484], afin d’organiser la riposte médiatique : « Urgent, Anne, lis le Fig-p.11 une enquête de Tracfin sur DGS et l’UIMM, faut qu’on se parle ce matin. »

        Face aux micros venus l’assaillir en pleine négociation avec les partenaires sociaux sur la pénibilité du travail, le président de l’UIMM affiche, lui, un calme olympien : « Ni l’UIMM ni mon nom ne sont liés à des affaires de Tracfin. » En fin de journée, DGS se rend au Medef. « Il m’a dit que cela faisait cent quatre ans que l’UIMM agissait ainsi, explique Laurence Parisot aux policiers, mais sans vouloir me dire de quoi il s’agissait. Je lui ai répondu que je ne souhaitais pas le savoir non plus, ni connaître les bénéficiaires5. »

        Pourtant, huit jours plus tôt, comme le révèle un homme du sérail, DGS déjeunait en tête à tête avec la présidente du Medef dans une ambiance de franche convivialité. DGS lui confie qu’il envisage de se succéder à lui-même, lors du renouvellement de son mandat en mars prochain. Apparences trompeuses. « Elle savait que quelque chose allait se passer, persifle un membre de la garde rapprochée de DGS. Une sorte de “cellule de crise” a même été installée au Medef, un mois avant la révélation de cette affaire ! » Ce que Laurence Parisot a toujours nié6.

        Dès juin 2007, Laurence Parisot aurait même abordé la délicate question de la « caisse noire », de façon allusive, auprès de DGS : « Alors, vous continuez toujours à faire ces choses-là ? » Ce dont la patronne des patrons s’est toujours défendue avec la plus grande vigueur, sans pourtant convaincre la justice, qui l’a déboutée de son action en diffamation contre Daniel Dewavrin, l’ancien président de l’UIMM (de 1999 à 2006), le 2 mars 2009. Ce dernier, soutenu par Arnaud Leenhardt, avait affirmé publiquement, en mars 2008, que Laurence Parisot connaissait parfaitement le système des retraits en liquide de l’UIMM « avant l’été 2007 ».

        Un soupçon alimenté par un SMS envoyé par Laurence Parisot, le 15 juin 2007, à l’une de ses proches, Cathy Kopp, directrice des ressources humaines du groupe Accor (qui sera représentante du Medef dans les négociations sur la modernisation du marché du travail à partir d’octobre 2007) : « DGS ne lâche rien, ne dit rien, certains sont vraiment de mauvaise foi. Je préfère t’en parler demain7. » Laurence Parisot a démenti qu’il s’agissait là d’une allusion à la « caisse noire ». Dans sa contre-enquête sur l’affaire de l’UIMM, le journaliste des Échos Guillaume Delacroix explique pourtant que l’attention de Parisot avait été attirée sur ce délicat sujet par son directeur de campagne, François Péref, avant son élection à la tête du Medef en juillet 2005, et qu’elle connaissait donc depuis novembre 2004 « au moins le principe » de ces versements en liquide8. De même, avant que Parisot ne prenne le contrôle du patronat, Denis Kessler lui aurait expliqué que « le fric donne le pouvoir et que le fric est avenue de Wagram [siège de l’UIMM], pas avenue Bosquet [siège du Medef]9 ». « La présidente de l’IFOP était bien placée pour connaître dans le détail les canaux de financement des partis politiques et des organisations ; le contraire eût relevé de la faute professionnelle », estime l’ancien chef du service de presse du CNPF puis du Medef (de 1989 à 2003), Bernard Giroux10.

        Dans un premier temps, Laurence Parisot fait mine de soutenir DGS, au nom de la « présomption d’innocence », avant d’orchestrer médiatiquement son « état de choc », à partir d’octobre 2007. « Cette affaire et ces révélations, ça me fait l’effet de la révélation d’un secret de famille, lâche-t-elle lors de sa conférence de presse mensuelle, le 16 octobre. C’est quelque chose que nous ignorions totalement pour l’UIMM et que sûrement nous ignorons pour d’autres. Il s’agit de quelque chose que beaucoup savaient inconsciemment. Et dès lors, nous sommes libérés. C’est une nouvelle vie qui commence. C’est moins une crise qu’une convulsion qui va nous permettre de nous inscrire dans la modernité. Nous devons abandonner le concept de l’entreprise assiégée et embrasser l’idée d’une entreprise ouverte ! »

        Pour de nombreux observateurs du patronat, l’histoire du « secret de famille » est d’abord une opération de communication. Plusieurs fins connaisseurs du Medef, comme Denis Kessler [[image: image] p. 567] ou Pierre Guillen, ont en effet pu « affranchir » Laurence Parisot sur les pratiques occultes de l’UIMM.

      

      
        Tracfin sur la sellette

        Tandis que Laurence Parisot prend ses distances avec la « vieille garde » patronale, l’enquête préliminaire se hâte lentement. Il faut attendre le 3 octobre 2007, une semaine après la révélation du scandale, pour que les enquêteurs de la Brigade financière débarquent au siège de l’UIMM – où ils saisissent 350 000 euros en liquide dans un coffre –, puis au domicile de son président, DGS. Autant dire que les broyeuses ont largement eu le temps de fonctionner. L’analyse des comptes bancaire de l’UIMM dévoile, au total, des retraits de 16,6 millions d’euros entre 2000 et 2007. Le siège du Medef, quant à lui, ne sera perquisitionné que sept mois plus tard, le 10 avril 2008.

        Scène étonnante : le 18 décembre 2007, les policiers de la Brigade financière effectuent une descente au siège de… Tracfin. Une grande première. Il s’agit pour les enquêteurs de retrouver des documents comptables provenant des investigations menées par la cellule antiblanchiment depuis 2004. Étrangement, aucune note de synthèse concernant cette affaire ne sera retrouvée dans les ordinateurs de Bercy…

        Dans la presse, le patron de Tracfin se défend de toute obstruction : « C’est moi seul qui ai choisi le moment de saisir la justice », assure François Werner, remplacé en septembre 2008 par Jean-Baptiste Carpentier, avant d’être nommé en avril 2009 à la tête du Fonds de garantie des assurances obligatoires de dommage (FGAO). « Vu la sensibilité du dossier, j’estime opportun d’attendre la fin de la campagne électorale. Il était infiniment plus instructif d’observer le fonctionnement du système dans la durée. » Selon lui, l’enquête de Tracfin était « arrivée à son degré de mûrissement début 2007 ». Lorsqu’il est interrogé par la justice, l’ancien patron de Tracfin persiste et signe : « Je souhaitais m’entourer de toutes les garanties juridiques avant une éventuelle transmission au parquet », dit-il11. Pourtant, dès 2004, le principe des versements en liquide était parfaitement établi… Sa divulgation s’est traduite par un bouleversement des rapports de forces au sein du patronat.

      

      
        « Couper des têtes et avancer dans l’abandon du paritarisme »

        Pour une partie de l’entourage de DGS, cette affaire marque la volonté de revanche d’un Medef soumis au pouvoir et à l’arrogance des barons de la métallurgie. « Dominique de Calan et Denis Gautier-Sauvagnac avaient une capacité rare à se faire des ennemis », reconnaît un membre du sérail de la métallurgie. Après une campagne électorale placée sous le signe de la « réforme » libérale en 2007, Nicolas Sarkozy pouvait également être tenté de donner un coup de pouce au Medef de Laurence Parisot, face à la forteresse UIMM, détentrice du pactole de la « caisse noire » et d’un réseau de quatre-vingt-cinq chambres syndicales et groupements professionnels.

        Dès juin 2007, le Premier ministre François Fillon écrivait aux partenaires sociaux pour ouvrir des négociations sur les règles de négociation collective et de représentativité syndicale. Des questions sociales dont l’UIMM conservait jusqu’alors jalousement le monopole. De quoi agacer la volonté de « rupture » affichée par Nicolas Sarkozy, d’autant que DGS, vice-président de l’Unedic, s’opposait à sa fusion avec l’ANPE. Dans une tribune publiée en juin 2006 dans Le Monde, il se permettait même de tancer le ministre de l’Économie Sarkozy sur la réduction des allègements de charges dans le dossier des 35 heures12. « Je ne laisserai personne édulcorer la rupture », lançait en août 2007 Nicolas Sarkozy, invité à l’université d’été du Medef, à Jouy-en-Josas (Yvelines). Fallait-il y voir un avertissement ?

        « Cette affaire tombe à point pour emmerder les syndicats, se serait ainsi félicité le président de la République, dans un écho rapporté par Le Canard enchaîné avant la grève du 18 octobre 2007. Même s’il n’y a, pour le moment, aucune preuve concrète de financement, il y a suspicion. »

        Conséquence du scandale, Laurence Parisot va réduire l’emprise historique de la métallurgie sur le patronat en récupérant une partie des mandats détenus par l’UIMM au sein des organismes paritaires, comme l’Unedic ou le 1 % logement. La patronne du Medef a-t-elle pour but de briser l’emprise des grosses fédérations afin d’être en contact direct avec les entreprises et, ainsi, abandonner petit à petit le paritarisme ? Certains le pensent, même si elle semble agir plus par opportunisme que sur la base d’une stratégie mûrement réfléchie. Une vision en tout cas totalement opposée à celle de l’UIMM, soucieuse de maintenir un certain paritarisme – quitte à ce qu’il soit sous influence – pour garder la main sur le corps social. Ce que l’ancien numéro deux de l’UIMM, Dominique de Calan, résume d’une formule : « Pour avoir moins d’État, il faut augmenter le nombre des corps intermédiaires. Parisot n’a pas la culture pour comprendre ça. Regardez le management social de sa société [[image: image] p. 689]. Pour elle, l’industrie est morte. Pas la peine de se battre pour la défendre. Parisot veut que la France devienne le Walt Disney de l’Europe13 ! » Une défense sans doute un peu courte pour balayer d’un revers de main, par une attaque ad hominem, des décennies de pratiques occultes de l’UIMM.

      

    

  







  
    
      
        La mascarade judiciaire

        DGS et ses proches préfèrent mettre en avant la thèse de l’« accident » dans le tempo de la révélation de cette affaire. Sans convaincre. « Une fois que l’affaire a explosé, chacun a joué sa partie de go dans l’hypocrisie générale, reconnaît simplement Dominique de Calan. Des gens ont utilisé ce “secret de polichinelle” pour nous massacrer. On a soufflé sur les braises, mais on n’a pas allumé le feu. » Pas question d’évoquer le moindre rôle politique qu’aurait pu jouer Nicolas Sarkozy dans cette affaire.

        Pourtant, le 26 octobre 2007, un mois après la révélation du scandale, le chef de l’État évoquait explicitement la possibilité d’une amnistie lors d’un entretien avec le secrétaire général de la CFDT, François Chérèque. « Bien entendu, il faudra en passer par une loi d’amnistie comme ça a été le cas pour les hommes politiques avant la loi sur le financement des partis », lâche le président de la République devant un Chérèque estomaqué14. Face au refus du leader de la CFDT de s’engager dans cette voie, le conseiller social de Nicolas Sarkozy, Raymond Soubie, laisse alors entendre « que le nom d’un militant de la CFDT pourrait apparaître dans cette affaire15 »… Comment pouvait-il avoir eu connaissance d’un tel élément de la procédure judiciaire ? Selon Guillaume Delacroix, fin octobre 2007, DGS aurait évoqué devant ses proches un possible « pacte » avec l’Élysée, expliquant que la présidence de la République aurait délibérément laissé sortir l’affaire, en lui promettant une loi d’amnistie16. Un épisode démenti aujourd’hui par l’entourage de DGS.

        En revanche, l’attitude de Michel Pébereau reste en travers de la gorge de certains caciques de l’UIMM. « Personne n’imagine qu’un dossier de cette importance puisse sortir de BNP Paribas sans que son patron ne soit au courant », fulmine aujourd’hui l’ancien président de l’UIMM Daniel Dewavrin, ulcéré à l’idée que Pébereau n’ait même pas passé un coup de fil à DGS, son ancien « camarade » de l’Inspection des finances. « Lorsque j’ai croisé Pébereau aux vœux de l’Élysée, il m’a juré ses grands dieux qu’il n’y était pour rien ! Je n’en ai pas cru un mot », raconte Dewavrin17.

        Malgré ces dissensions au sein du patronat, le pouvoir politique fait en sorte que l’affaire de la « caisse noire » ne vire pas à l’affaire d’État. Ainsi, le 27 novembre 2007, DGS est placé en garde à vue à la Brigade financière. Muet face aux enquêteurs, il ressort libre quarante-huit heures plus tard, sans aucune contrainte judiciaire. Aucun magistrat n’est désigné, dans la foulée, comme le voudrait logiquement la procédure, vu l’importance de l’affaire. En réalité, le parquet – qui dépend du pouvoir politique – souhaite garder la haute main sur ce dossier sensible.

        Ainsi, il faut attendre le 4 décembre 2007 – soit plus de deux mois après le déclenchement de l’enquête préliminaire – pour que le parquet de Paris se décide à ouvrir une information judiciaire. « Les dix semaines d’enquête qui ont précédé la saisine d’un juge ont permis, dans le dossier UIMM, de choisir la qualification juridique la plus appropriée : l’abus de confiance, répond à ses critiques le procureur de la République de Paris, Jean-Claude Marin. Je n’ai eu aucun échange particulier avec l’Élysée sur ce dossier. C’est moi seul qui suis responsable de l’action publique18. » L’affaire est confiée au juge Roger Le Loire, qui ne passe pas pour un familier de ce type de dossier. Les mises en examen se succèdent, mais faute d’aveux ou de preuves matérielles, le dossier donne du fil à retordre aux enquêteurs.

        Pourtant, l’histoire aurait pu s’écrire autrement, comme en témoigne un épisode resté jusqu’ici confidentiel : si le parquet avait eu la volonté de demander au président du tribunal de grande instance de Paris de désigner un magistrat, immédiatement après la garde à vue de DGS, le choix aurait alors dû se porter sur… Renaud Van Ruymbeke. Le magistrat emblématique des affaires financières était justement de permanence, le jour de la remise en liberté de DGS. Un magistrat pugnace et respecté, ayant l’habitude des dossiers sensibles et tentaculaires (Elf, frégates de Taiwan, etc.). C’était peut-être un peu trop pour Nicolas Sarkozy.

      

      
        Denis Gautier-Sauvagnac : « Je ne veux pas être le responsable d’un grand déballage »

        L’enquête judiciaire, qui va durer cinq ans, établira tout de même un certain nombre de faits. Sur les 18 millions d’euros (17 986 499 précisément) en espèces retirés des comptes bancaires de l’UIMM entre 2000 et 200719, 2 millions sont retrouvés dans un coffre de l’Union. « Cette somme constituait une réserve destinée à permettre de mettre fin, de manière progressive, au système de retraits d’espèces, assure Denis Gautier-Sauvagnac. J’avais clairement prévu de mettre un terme à ce système au plus tard à la fin de mon mandat de président, c’est-à-dire mars 200920. » Des explications qui ne convainquent pas le juge d’instruction, pour qui DGS « a eu un rôle central » dans l’organisation de « la pratique des retraits d’espèces, fixant le quantum et la périodicité de ces retraits » : il était donc « parfaitement en mesure de mettre fin à [ces] pratiques ».

        « Si M. Denis Gautier-Sauvagnac avait besoin de récupérer de l’argent, il me disait : “Il faudra tant…”, raconte la chef comptable de l’UIMM, Dominique Renaud. J’avais pris le rythme de sortir à chaque fois 200 000 euros. J’avais toujours une réserve au coffre qui était au minimum de 200 000 euros, qui pouvait servir en cas d’extrême urgence, par exemple s’il en avait besoin dès le début de la semaine qui suivait. […] Les sommes demandées étaient variables : ça pouvait aller de 30 000 à 200 000 euros. »

        En résumé, l’enquête met en lumière trois utilisations de l’argent liquide. Il y a d’abord les « gratifications » ou « compléments de salaire » que s’octroient les patrons de la métallurgie : près de 850 000 euros versés à seize personnes, entre 2002 et 2006. De l’argent non déclaré au fisc (jusqu’en 2008), remis dans une enveloppe, chaque trimestre. Pour DGS, c’était 27 000 euros par an. Les autres cadres de l’UIMM recevaient entre 10 000 et 20 000 euros. L’argent de l’EPIM servait également à des « frais de mission » ou « de représentation ». Une enveloppe annuelle de 15 000 euros pour DGS, 10 000 euros pour son bras droit, Dominique de Calan. La « caisse noire » permettait aussi d’octroyer des prêts immobiliers avantageux. DGS a pu en profiter pour acheter son appartement parisien dans les années 2000. La « cagnotte » patronale a aussi servi à payer au noir un gardien et plusieurs femmes de ménage qui nettoyaient les bureaux du « club » de l’UIMM… Mais la plus grande partie de cette « caisse noire », au cœur de l’enquête, a évidemment servi à « fluidifier le dialogue social », pour reprendre l’expression des hommes de l’UIMM.

        « Dans la tradition de l’UIMM, et comme on le faisait depuis des décennies, elle a apporté un concours financier à des organismes qui participent à notre vie sociale, explique Denis Gautier-Sauvagnac, sans plus de détails. Je peux difficilement vous [donner] les noms des personnes, ce qui entraînerait évidemment tout de suite la connaissance de ces organismes, et ce pour plusieurs raisons. La première, c’est que ces versements (comme vivement recommandé par mes prédécesseurs) étaient toujours faits de personne à personne, entre quatre yeux, donc la personne qui reçoit pourra toujours nier. […] [La deuxième raison, c’est que] ces versements ont été faits à des gens très honorables, liés à des organismes qui font donc partie de notre vie sociale. Je ne crois pas, très sincèrement, qu’il soit de l’intérêt général de procéder à un grand déballage qui ne serait pas utile à notre pays. Ce point est très important pour moi : je ne veux pas être le responsable de ce grand déballage. »

      

      
        Des pièces comptables systématiquement détruites

        Une stratégie du silence qui ne doit rien au hasard. Le juge d’instruction découvre que DGS a conclu un accord financier avec l’UIMM, ce qui lui vaut une mise en examen supplémentaire pour « subornation de témoin ». Dans cette transaction conclue en décembre 200721, l’UIMM s’engage à prendre en charge « tous les redressements fiscaux et sociaux qui seraient engagés » contre un Denis Gautier-Sauvagnac qui ne souhaite pas « révéler l’identité des destinataires des versements en espèce ». Un engagement financier assorti d’un chèque d’1,5 million d’euros… Ces accords « ne visaient en aucun cas à acheter le silence de Denis Gautier-Sauvagnac », jure le successeur de DGS, Frédéric Saint-Geours, mais simplement à « couvrir le fait qu’il avait été mis fin par anticipation au contrat de travail de Denis Gautier-Sauvagnac, et [à] éviter qu’il ait un redressement personnel du fait de l’absence de pièces comptables justificatives ».

        Quant à l’ex-directeur général adjoint de l’UIMM, Dominique de Calan, il se borne à évoquer de l’argent concourant à la « régulation sociale » : « Les partenaires sociaux, les médias, les pouvoirs publics. » Le secret entourant ces remises de fonds était nécessaire, se contente-t-il d’indiquer au juge : « Dans ce climat général de lutte des classes, les réformistes auraient été mis au banc de la société et de leur mouvance si on avait su que le patronat aidait ces organismes. Cela évitait, en plus, le risque d’être accusé de contrepartie. » Il était pratiquement impossible aux enquêteurs de connaître les bénéficiaires de ces remises d’argent liquide.

        En effet, chaque année, à l’issue de son assemblée générale, l’UIMM détruisait systématiquement ses pièces comptables. « Il s’agissait là d’une pratique très ancienne que l’intervention d’un expert-comptable ne devait nullement remettre en cause », explique Denis Gautier-Sauvagnac. Lorsque l’affaire de la caisse noire de l’UIMM a éclaté, la chef comptable, Dominique Renaud, déclare aux enquêteurs avoir fait disparaître, « de [sa] propre initiative », les reçus « passés au broyeur » que lui avait signés DGS pour l’année 2007 après qu’elle lui ai remis les enveloppes d’argent en liquide dans son bureau. La « comptabilité particulière » de l’EPIM « était traitée à part, avec discrétion », reconnaît DGS. « Mon prédécesseur s’était demandé dans les années 1970 si ces comptes devaient être secrets ou non, et il avait conclu qu’ils ne devaient pas être secrets mais discrets », euphémise Denis Gautier-Sauvagnac22.

        Le propre trésorier de l’UIMM (de 2004 à 2006) reconnaît que sa connaissance de la situation financière de l’organisation patronale se limitait chaque année à « une entrevue de 35 minutes environ avec le directeur administratif et financier », Bernard Adam, au cours de laquelle il lui présentait une « synthèse » de la « situation comptable » et le « contenu de la présentation qu’il aurait à faire ». Quant à Bernard Adam, il confirme qu’on lui demandait de présenter oralement les comptes : « J’avais le sentiment d’exercer une fonction d’affichage, dit-il. Après approbation, les pièces comptables étaient détruites23. »

        Une expertise informatique du serveur de l’UIMM a tout de même réussi à extraire quelques flux financiers, entre 2003 et 2007. Quatre syndicats de salariés ont reçu de l’argent par chèque de l’UIMM : 380 591 euros pour la CFTC, 66 930 euros pour la CFE-CGC, 22 890 euros pour FO, 22 584 euros pour la CFDT. Des paiements qui correspondent le plus souvent au remboursement de frais à des réunions paritaires ou à la participation de l’UIMM à des tables rondes ou des congrès. Les dirigeants syndicaux ont déclaré aux enquêteurs qu’ils n’avaient jamais reçu d’espèces de l’UIMM. L’examen de leur compte bancaire n’a rien décelé de suspect. Mais les enquêteurs ne sont pas dupes. Si « aucune des personnes entendues n’a pu, ou n’a voulu, fournir l’identité des bénéficiaires des sommes en espèces provenant de l’EPIM, il est clair […] que l’UIMM avait coutume de subventionner depuis de très nombreuses années l’ensemble des syndicats, écrit le juge Le Loire dans son ordonnance de renvoi. On peut, dès lors, s’interroger sur la légitimité de cette organisation patronale pour financer les syndicats de salariés ».

        Quelques rares hommes de l’ombre de la métallurgie ont été plus explicites, comme Jacques Gagliardi, directeur des études et des relations extérieures de l’UIMM entre 1978 et 1995. L’homme explique avoir eu les confidences du prédécesseur de DGS, Pierre Guillen, sur le financement des syndicats… y compris la CGT ! Interrogé par les enquêteurs quelques mois avant sa mort24, Pierre Guillen « ne confirme ni n’infirme » les déclarations de Gagliardi, tout en précisant que « les retraits d’espèces de cette nature [ont] toujours existé ». « Je les ai appelés “dépenses de rayonnement”, c’est ce que j’ai dit à mon successeur Denis Gautier-Sauvagnac lorsque je lui ai passé les clés de la maison, explique Pierre Guillen. Ces fonds servaient à ce que l’UIMM ait une bonne image de marque. [Ils] allaient en direction de toutes les organisations qui pouvaient faire l’opinion : bureaux d’études, journalistes, sociologues… »

        Finalement, dix responsables du syndicat de la métallurgie (et l’UIMM en tant que personne morale) sont renvoyés devant le tribunal correctionnel, à l’issue de l’enquête judiciaire. Lors du procès, qui se tient en octobre 2013, Jacques Gagliardi, cheveux blanc et fine moustache, explique, sans complexe, comment Pierre Guillen lui a proposé de l’argent liquide jusqu’à ses 70 ans pour qu’il « garde un bon souvenir de la maison » : 500 000 francs (76 224 euros), puis 100 000 francs (15 244 euros) par mois, le tout non déclaré au fisc ! « Au gré de mes besoins d’espèces, je me rendais à l’UIMM pour percevoir une partie de cette somme, raconte Jacques Gagliardi. Je m’y rendais environ trois fois par an, à l’improviste, et le comptable me remettait une enveloppe. Cela m’a permis de payer les études de ma fille et d’installer mon fils au Canada. C’est vrai que je me suis conduit en mauvais citoyen en fraudant le fisc, mais j’ai suffisamment servi la République. Cette affaire ne m’empêche pas de dormir25 ! »

      

      
        « Les syndicats existent grâce au fric des patrons ! »

        Quant à la fameuse « fluidification sociale », quelques langues finissent par se délier à la barre du tribunal. L’ancien président de l’UIMM Arnaud Leenhardt (1985-1999) assure que les bénéficiaires des enveloppes d’argent liquide de l’EPIM, étaient les « cinq syndicats représentatifs » : CFDT, CFE-CGC, CFTC, FO, sans oublier… le CNPF, l’ancêtre du Medef. « Le patronat avait besoin de syndicats qui soient solides, explique-t-il. Quand on a des grèves avec séquestrations, on est bien content d’avoir un syndicat capable de canaliser ces débordements et de favoriser une reprise du travail26. » Une explication qui a ses limites, puisque l’argent de la « caisse antigrève » a eu de multiples usages…

        Confronté aux déclarations de l’ancien président de l’UIMM, Denis Gautier-Sauvagnac fait alors une légère entorse à son « pacte du silence » : « Je reconnais que je n’ai pas été assez clair jusqu’à présent, lance-t-il à la barre. Je confirme ici les propos d’Arnaud Leenhardt. Ce sont bien les syndicats [qui ont bénéficié de cet argent], comme il l’a dit. C’était en quelque sorte une forme d’abonnement. Mon prédécesseur m’avait indiqué les montants qu’il fallait verser et je m’y suis tenu27. » Bien sûr, tous les syndicats réfutent immédiatement avoir reçu le moindre centime des caisses noires de l’UIMM. « Je ne suis pas étonné que l’ensemble des syndicats, dans un cri de pureté offensée, disent aujourd’hui qu’ils n’ont rien touché, rétorque Daniel Dewavrin, autre ancien président de l’UIMM (1999-2006). Fondamentalement, nous voulions les aider pour qu’ils existent et pour maintenir un contact. Les syndicats ne sont pas nos ennemis. […] Nous voulions promouvoir un dialogue à l’allemande28. »

        Mais ce demi-aveu ne convainc guère le tribunal. « Pourquoi faudrait-il vous croire sur parole ? », lance à DGS le procureur Ariane Amson dans son réquisitoire, en ironisant sur son souci de « paix sociale » : « Vous dites que vous ne voulez pas de grand déballage, mais depuis sept ans, trois livres et beaucoup d’articles de presse ont été consacrés au scandale de l’UIMM. Pour préserver la paix sociale, on peut mieux faire29 ! » « La réalité, c’est qu’avec cette affaire, on a froissé le mythe selon lequel les syndicats doivent être dans l’opposition du patronat, lance pendant sa plaidoirie l’avocat de DGS, Jean-Yves Le Borgne. Et qu’ils ne sauraient reconnaître qu’ils existent grâce au fric des patrons, alors qu’on sait que la France est sous-syndiquée et que les organisations syndicales ne peuvent assurer plus de 20 % de leur budget. Voilà la situation et voilà la raison pour laquelle il faut se méfier de la transparence30. »

        Le 10 février 2014, Denis Gautier-Sauvagnac est condamné à un an de prison ferme et deux ans avec sursis, ainsi que 375 000 euros d’amende pour « abus de confiance » et « travail dissimulé ». Le tribunal a estimé qu’il avait eu une « participation centrale, en connaissance de cause et pendant des années », au « fonctionnement d’un système occulte de distribution d’importants fonds en espèces, alors même qu’il disposait de tous les pouvoirs pour mettre un terme à ces pratiques frauduleuses ». Un choc pour les héritiers des « maîtres des forges », peu habitués à être ainsi bousculés par la justice. D’autant que la motivation du jugement est implacable. Le tribunal considère que « contrairement à ce que soutient » DGS, « ces pratiques ne concourent pas à une meilleure régulation de la vie sociale, mais concourent à alimenter les soupçons de financements occultes des partis politiques, d’achat de parlementaires, d’achat de la paix sociale, d’enrichissement personnel, à jeter le discrédit sur tous les décideurs publics ou privés de la vie politique et économique du pays, de telle sorte qu’elles sont extrêmement négatives pour l’intérêt général ». Denis Gautier-Sauvagnac a fait appel de sa condamnation. Dominique de Calan écope, lui, d’un an de prison avec sursis et 150 000 euros d’amende, Dominique Renaud de huit mois avec sursis, Bernard Adam de deux mois avec sursis, Jacques Gagliardi de six mois avec sursis. Quant à l’UIMM, elle est condamnée à verser une amende de 150 000 euros.

        Un procès qui est donc loin d’avoir levé tous les mystères de la « caisse noire », comme le laisse entendre une écoute téléphonique, durant l’enquête du juge Le Loire. Visiblement agacé par l’attitude de certains membres de l’UIMM, Denis Gautier-Sauvagnac lâche alors à son fils : « Y’a pas un type de l’UIMM, du bureau, du conseil, le président, etc., qui m’a demandé à qui j’avais donné les sous. Pas un ! » « Parce que la plupart le savent très bien ? », demande son fils. « Mais bien sûr ! », lui répond DGS…

      

      [image: image]  B. C.   

      
        Pour en savoir plus

        Gérard DAVET, « UIMM : douze ans d’indulgences », Le Monde, 16 mai 2008.

        Éric DECOUTY, « Le livre noir du patronat. Comment Sarkozy et Breton ont voulu enterrer l’affaire », Marianne, 24 novembre 2007.

        Guillaume DELACROIX, Enquête sur le patronat. Dans les coulisses du scandale Medef/UIMM, Plon, Paris, 2009.
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    Journalistes sous perfusion : l’impossible enquête économique dans la presse

    
      Voici un livre qui a failli coûter cher à son auteur. Ce jeudi 11 septembre 2008 à 16 heures, au siège du Medef, Laurence Parisot a rendez-vous avec Guillaume Delacroix, journaliste aux Échos chargé de suivre les affaires patronales. Il connaît bien la présidente du Medef, l’ayant suivie des mois en 2005 durant sa campagne électorale pour la présidence de l’organisation patronale. Il fait partie des rares journalistes que la patronne des patrons invite à déjeuner en tête à tête. À peine a-t-il le temps de lui présenter en quelques mots son projet d’enquête sur l’affaire de l’UIMM [[image: image] p. 691] et les raisons pour lesquelles il souhaiterait avoir son point de vue, que Laurence Parisot explose : « Cela a duré dix minutes environ, où elle s’est mise à me traiter de tous les noms en hurlant : “M. Delacroix, vous êtes un fouille-merde, misogyne, jamais vous ne feriez cela si j’étais un homme…” Elle m’a agoni d’insultes, sans que je puisse répondre et, bien sûr, elle a refusé la moindre question1. » Depuis ce jour, Laurence Parisot n’a plus jamais adressé la parole à Guillaume Delacroix.

      Immédiatement, la présidente du Medef fait passer une consigne très claire aux salariés de l’organisation : personne ne doit plus répondre aux questions de ce journaliste. « Quelques jours plus tard, poursuit-il, au cours d’un conseil exécutif du Medef, qui rassemble quelques grands patrons du CAC 40, elle a carrément fait une sortie en fin de réunion sur le thème : “Guillaume Delacroix est en train d’écrire un torchon misogyne, je ne sais pas sur quoi exactement, mais je vous demande instamment de ne plus lui adresser la parole.” Cela en a fait rire certains, qui m’ont tout de suite rapporté ces propos… »

      Menace inefficace, mais le nom du journaliste est désormais en première ligne sur la liste noire des patrons du Medef. Dans les semaines suivantes, les pressions se multiplient. Laurence Parisot appelle le directeur de la rédaction des Échos, Nicolas Beytout, pour exiger la mise à l’écart du journaliste. Sans résultat. Puis elle cherche, en vain, à récupérer le manuscrit auprès de l’éditeur. Enfin, l’avocat de sa proche conseillère, la coach Roselyne Tavera-Lapresle, envoie une lettre de menaces au patron des Échos. Nicolas Beytout transmet à l’intéressé, sans commentaire. Que pourrait-il d’ailleurs faire, puisque le journaliste réalise cette enquête à titre personnel pour le compte des Éditions Plon ?

      Dans les mois qui suivent, à certains moments, Guillaume Delacroix sentira flotter une menace diffuse de censure au-dessus de sa tête, mais jamais rien d’explicite. Seule conséquence visible : pendant deux ans, Les Échos n’ont publié aucun entretien de la présidente du Medef. Drôle d’absence en période de crise2… Pourtant, à l’origine, c’était Laurence Parisot elle-même qui avait suggéré à Guillaume Delacroix, en guise de boutade, d’écrire sur le monde patronal : « Avec tous les carnets que vous remplissez, Guillaume, vous allez finir par nous faire un livre… »

      
        Quand les actionnaires imposent le principe de rentabilité du journaliste

        Depuis les années 1970, les représentants du patronat ont bien compris que l’information constituait désormais une dimension stratégique de leurs affaires. Pour gagner la bataille idéologique, les patrons doivent imposer leurs idées dans la sphère médiatique, en particulier celle qui traite de la vie économique.

        Cette période est aussi marquée par un développement sans précédent de la presse professionnelle. De nouveaux secteurs émergent où la communication, subtil mélange d’information et de marketing, joue un rôle essentiel dans la réussite commerciale d’un produit : tourisme, informatique, santé… les titres de presse vont se multiplier. Sans le moindre esprit critique, parfois même sans les fondamentaux de l’information, parce que sous perfusion publicitaire de leur secteur de prédilection. Dans la presse médicale, un seul titre – la revue Prescrire éditée depuis 1981 par un groupe de médecins et pharmaciens, regroupés dans une association loi de 1901 – est véritablement indépendant des laboratoires pharmaceutiques. Tous les autres sont financés par leurs très chers annonceurs [[image: image] p. 440].

        L’automobile ou le BTP sont aussi de longue date des bastions de l’information contrôlée. Le Moniteur des travaux publics et du bâtiment est l’un des plus anciens hebdomadaires professionnels. Créé en 1903 par Louis Dubois, un imprimeur qui voulait informer sur les « métiers et les nouvelles réglementations des travaux publics », il est devenu un vrai groupe de presse qui, en 2009, compte plus de neuf cents collaborateurs, dont cent cinquante journalistes, pour un chiffre d’affaires annuel de 200 millions d’euros. C’est le premier titre de la presse professionnelle en France. Depuis 2006, il appartient au fonds d’investissement britannique Bridgepoint, un spécialiste du LBO (leverage buy-out), qui espère tripler sa mise de départ et impose donc un seuil de rentabilité annuelle d’environ 15 %. Avant Les Échos, Guillaume Delacroix a travaillé cinq ans au Moniteur. Cinq années à voyager sur les plus grands chantiers du monde, aux frais du groupe, car « le journal a les moyens de payer les reportages ». En revanche, inutile d’espérer faire une enquête sur les syndicats du BTP, le système des caisses de congés payés ou le 1 % logement [[image: image] p. 103 et 120]. Autant de sujets délicats qui nécessiteraient de bousculer, voire de se couper de certaines sources, en cas d’enquête approfondie. Dans la presse professionnelle, les sources sont souvent très, très proches des journalistes.

        L’essentiel de cette presse professionnelle appartient désormais à des actionnaires étrangers. Des actionnaires qui imposent des principes de rentabilité exorbitants. Le groupe néerlandais Wolters Kluwer possède le groupe Liaisons (économie et social) et le groupe Lamy (droit), tandis qu’une alliance des fonds Cinven, Carlyle et Apax Partner a acheté en 2002 à Vivendi Universal Publishing [[image: image] p. 590] le groupe GISI (L’Usine nouvelle, LSA, L’Argus de l’assurance, etc.), avant de le restructurer par un plan social drastique en 2005. À cette occasion, un audit réalisé par le cabinet AT Kearney a calculé le « taux d’utilisation » des journalistes. En clair, les consultants ont élaboré un indicateur permettant de mesurer la productivité de chaque journaliste en nombre de mots publiés. La pression prend alors un tour économique : pas d’argent, pas de temps, pas de temps, pas d’enquête.

      

      
        « Conforama » aux petits soins avec les journalistes

        Le manque d’argent et le primat des bénéfices, voilà aussi l’une des causes des dérives constatées. Dans le tourisme, nul besoin de payer son voyage pour tester un hôtel aux Seychelles ou une croisière sur le Nil. Quel que soit le média représenté, le budget communication de l’opérateur permet d’inviter gracieusement les journalistes sur place, tous frais payés, éventuellement accompagnés de leur conjoint. L’article est rarement négatif. Idem pour les essayeurs de voitures ou de deux-roues qui roulent toute l’année aux frais des constructeurs, afin de bien tester – souvent à l’autre bout du monde ou parfois plusieurs mois d’affilée si l’essai a lieu en France – les derniers modèles. D’ailleurs, tous les titulaires d’une carte de presse peuvent bénéficier d’un rabais substantiel lors de l’achat personnel d’un véhicule en faxant une photocopie de leur carte de presse au service communication du constructeur moto ou automobile retenu. Cela renforce les liens avec les pros de l’info. Sans parler des innombrables rubriques « consommation » des journaux, alimentées par un intarissable flot de « cadeaux » que l’on oublie souvent de renvoyer à l’expéditeur.

        À la fin des années 2000, toutes ces pratiques visant à circonvenir l’esprit critique des journalistes ont franchi un nouveau cran. Comme l’a révélé en mai 2009 sur son blog Philippe Nieuwbourg, journaliste spécialisé dans l’usage des technologies de l’information, Conforama a innové en matière de « conférence de presse ». Tous les chargés de communication le savent, une conférence de presse n’a jamais lieu avant 10 heures du matin (les journalistes sont des lève-tard) ni après 18 heures (trop tard pour le JT de 20 heures) et jamais un vendredi après-midi (départ en week-end). Le 13 mai 2009, pour assurer le succès de la promotion de son magasin rénové du Pont-Neuf à Paris, l’enseigne de meubles du groupe Pinault-Printemps-Redoute (PPR) convie des journalistes de la presse grand public à un « shopping-déco ». Comprenez une soirée, à partir de 20 h 30, où chaque participant pouvait gagner par tirage au sort un chèque-cadeau d’une valeur de 1 000 euros et faire tranquillement ses courses. De quoi motiver les heureux invités. Quelques semaines avant cette soirée shopping, Conforama annonçait un plan social de huit cents personnes pour économiser 50 millions d’euros. Les deux informations (le plan social et la séance d’inauguration du nouveau magasin) ne sont jamais livrées en même temps au public. Ce shopping pour journalistes a été orchestré par l’agence Publicis de Maurice Lévy [[image: image] p. 584], assistée d’Obraz conseil, une agence de conseil en communication se vantant d’avoir un « fichier de 54 000 journalistes en presse, TV, radio et Internet » !

        Pour promouvoir un produit, de plus en plus d’entreprises font appel aux services d’agences de communication spécialisées qui proposent des reportages « clés en main ». À la rentrée des classes, par exemple, tel fabricant de lunettes pourra commenter les résultats de la dernière étude « scientifique » montrant que la vue des jeunes élèves du primaire baisse depuis dix ans. Le journaliste n’a plus qu’à joindre l’interlocuteur proposé par l’agence et l’article est fait. Voilà pour la version douce de l’influence.

        La version dure se trouve dans ce que les spécialistes appellent la « communication de crise ». L’un d’entre eux a accepté, sous condition d’anonymat, de nous décrire les « recettes » du métier. De formation scientifique, il a beaucoup travaillé dans le monde de la finance avant de passer à la « com de crise » par goût du jeu. « La plus grande difficulté, dit-il, est d’anticiper des choses qu’on ne sait pas, car il faut intégrer la part d’inconnu à venir. La base du mensonge, c’est souvent parce qu’on ne sait pas. »

        Comme beaucoup de ses confrères, il a parfois des raccourcis expéditifs et lucides : « C’est tentant d’appeler un patron de presse pour avoir un bon papier, mais ça ne fonctionne pas. Il vaut mieux avoir dans ses relations le journaliste le plus compétent, pour avoir une crédibilité dans le long terme, face à l’opinion qui est exigeante. Il y a des journalistes économiques de qualité en France. Par exemple, je préférais Le Monde lorsqu’il y avait de l’investigation, c’est un journal qui s’est désengagé, d’un point de vue économique. Enfin, Les Échos ont créé une page d’enquête… il était temps. »

        Son analyse de la crise de la caisse noire de l’UIMM [[image: image] p. 691] est étonnante. Il compare la stratégie de Laurence Parisot à celle d’une classique offre publique d’achat (OPA) menée par le Medef pour « prendre » l’UIMM : « Parisot a utilisé toutes les techniques de l’OPA pour que les actionnaires lâchent le conseil d’administration, c’est-à-dire : 1) on annonce l’OPA ; 2) on vend le projet aux actionnaires (conférence téléphonique avec les Medef territoriaux, réunion des patrons du CAC 40…) et aux détaillants, pour déstabiliser le management d’en face ; 3) vous déstabilisez la cible (l’épisode où elle exige de l’UIMM la restitution des mandats sociaux). La contre-attaque est simple, c’est l’inverse : rassurer les actionnaires (l’UIMM est une institution indispensable, la caisse “noire” ne l’est pas…), critiquer le projet d’en face aux conséquences néfastes et lancer un appel à l’unité patronale. Mais très vite, la “vieille garde” patronale a imposé sa ligne, avec l’argument : “Si on n’a plus l’UIMM, on fait comment ?” » Autrement dit : la stratégie du « moi ou le chaos » a parfaitement fonctionné… Quant à l’information, dans tout ça, personne n’en a cure.

      

      
        « Mon entreprise ne publie pas ces chiffres »

        Comment expliquer cet abandon progressif de l’information économique ? Aux Échos et dans la presse généraliste, avance Guillaume Delacroix, la responsabilité individuelle prime. « Ce n’est pas le pouvoir économique qui impose sa loi, dit-il, ce sont les journalistes qui se suicident. Ils ne posent aucune question en conférence de presse, car les gens ont peur. En face, vous avez des machines de communication très puissantes. » Et le journaliste de rappeler une récente anecdote : « Un jour, la présidente de la commission fiscale du Medef, Marie-Christine Coisne-Roquette (par ailleurs P-DG de la Sonepar, une entreprise de distribution de matériel électrique [[image: image] p. 682]), organise une conférence de presse pour dire tout le mal qu’elle pense de l’impôt de solidarité sur la fortune (ISF). Le débat s’engage et je lui demande combien gagne son entreprise et ce qu’elle paie comme impôt sur les sociétés et ISF à titre personnel… Elle me répond avec pas mal de mauvaise foi : “Je ne peux pas vous répondre, mon entreprise ne publie pas ces chiffres.” Il n’y a pas eu une seule autre question sur ce thème. Eh bien, je me suis levé, je suis parti et je n’ai pas fait d’article. Elle était furieuse. »

        Combien sont-ils à assumer ce bras de fer ? Cette curiosité professionnelle jugée parfois malsaine ? Bien peu… Pourtant, en 2007, les rédactions des Échos et de La Tribune ont un sursaut d’orgueil. LVMH, propriétaire du second, fait savoir qu’il souhaite aussi acheter le premier. Branle-bas de combat dans les rédactions, où la majorité des journalistes voient d’un très mauvais œil la concentration de l’essentiel de l’information économique quotidienne entre les mêmes mains. Une solution qui ne plaît à personne : au Medef, Laurence Parisot étudie la possibilité de faire racheter Les Échos, mais les banquiers ne suivent pas. Plusieurs mouvements de grève éclatent, dans les deux journaux. Une pétition circule, signée par plus de cinq cents personnalités du monde des affaires. Le 18 juin 2007, la toute nouvelle Société des journalistes des Échos publie une « lettre ouverte » adressée à son actionnaire, où elle juge « dangereuse » la vente du quotidien à son principal concurrent. Finalement, en novembre 2007, Bernard Arnault accepte de vendre La Tribune au groupe Next d’Alain Weill, pour pouvoir racheter 240 millions d’euros Les Échos au groupe britannique Pearson. Le P-DG de LVMH a fini par céder aux amicales pressions de la place, signe qu’une mobilisation collective peut être efficace.

        Leçon vite oubliée, car d’évidence certains groupes restent obstinément en dehors du radar des enquêtes journalistiques, en raison d’un manque patent de curiosité collective. Jamais Bolloré ou Lagardère ne seront disséqués par Le Monde, jamais le club de foot du PSG ou le business de l’eau ne feront l’objet de la curiosité de Canal Plus, jamais Maurice Lévy, grand « patron de gauche », n’a intéressé la rédaction de Libération [[image: image] p. 584]. Dans tous les cas, on préserve son actionnaire… Aux Échos comme ailleurs, certains sujets restent tabous : si le journal a bien écrit sur les clubs patronaux, comme le Siècle, il n’est pas question d’évoquer les réunions annuelles du groupe Bilderberg, cénacle des décideurs économiques, auxquelles plusieurs dirigeants du quotidien économique se sont déjà rendus [[image: image] p. 94]. Le P-DG héritier Nicolas Beytout3 (invité quatre fois aux rencontres de Bilderberg) ayant la particularité d’être aussi membre de la commission Trilatérale, autre lieu d’influence, dont il n’est jamais question dans ses colonnes.

        Nicolas Beytout reste d’ailleurs tout aussi mystérieux lorsqu’il lance au printemps 2013, deux ans après son départ chaotique des Échos, le quotidien L’Opinion. Mediapart de droite pour les uns, machine électorale pour les autres, son fondateur le qualifie de « média numérique, papier et vidéo » avec une ligne éditoriale « libérale, pro-business et pro-européenne4 ». Son ambition ? Faire un quotidien papier de huit pages, vendu 1,7 euro en kiosque, pour un public très sélectionné de « décideurs » (politiques, acteurs du monde économique) : « On n’est pas un journal d’opposition, on est un journal libéral, dit-il, on a envoyé les signaux nécessaires pour dire qu’on n’était ni un journal de la majorité ni un journal d’opposition5. » Pourtant, Nicolas Beytout reste très évasif sur l’identité de la quinzaine d’actionnaires ayant apporté les 13 millions d’euros nécessaires pour assurer le lancement du projet et sa pérennité sur trois ans : « Leur démarche n’est pas politique. C’est pourquoi ils ne souhaitent pas être connus6. » Au tour de table, on trouve pourtant la fine fleur du monde des affaires : Claude Perdriel, fondateur du Nouvel Observateur, la famille Bettencourt (via la société Thétis de Françoise Bettencourt-Meyers, fille de Liliane Bettencourt) et Bernard Arnault. Selon Mediapart, ces actionnaires milliardaires ont apporté les deux tiers des 16,8 millions d’euros rassemblés par Nicolas Beytout pour financer son quotidien7. Sur le plan de la rentabilité, L’Opinion était encore loin d’atteindre ses objectifs après un an d’exploitation, ses ventes plafonnant à 15 000 exemplaires (dont 3 000 ventes en kiosque) et 500 000 visiteurs uniques sur le site web8.

      

      
        Le Rafale critiqué, le budget publicitaire coupé

        Du point de vue des multinationales, la tentation est grande d’exercer leur pouvoir d’influence en usant de sa puissance financière par le biais de la publicité. Un simple article, factuellement exact, peut alors coûter très cher à un titre. Comme l’ensemble de la presse spécialisée, Air & Cosmos soigne ses relations avec les industriels de l’aéronautique. Chaque semaine, cet hebdomadaire relate l’actualité du milieu aéronautique, civil et militaire, en étant particulièrement bien informé, puisque nombre de ses lecteurs et de ses sources sont des professionnels du secteur. Or, depuis 2002, les lecteurs attentifs de l’hebdomadaire ont vu disparaître de ses pages les publicités du groupe Dassault [[image: image] p. 149]. La raison est simple : Dassault boycotte le titre, à cause d’une série d’articles consacrés à son chasseur vedette, le Rafale.

        L’affaire commence en juin 2000. À l’époque, l’avionneur négocie son premier contrat à l’exportation avec la Corée du Sud. Séoul veut acheter une quarantaine d’avions de combat, les Coréens hésitent entre le chasseur français et son concurrent américain, le F 15-K construit par Bœing. Or la rédaction d’Air & Cosmos sait que les premiers vols des douze Rafale F1 mis en service dans l’aéronautique navale française connaissent quelques ratés, en particulier des défaillances du système électronique de combat. À près de 100 millions de dollars l’unité, la Marine trouve ces pannes un peu chères. Ces informations filtrent jusqu’à l’hebdomadaire, qui les publie.

        Fureur de Charles Edelstenne, président de Dassault Aviation, qui coupe immédiatement le robinet à publicité et tente de convaincre les autres industriels intervenant sur le programme Rafale (Snecma, Thales, etc.) de faire de même. Il n’est pas suivi. Robert Monteux, propriétaire du magazine et patron du groupe indépendant Le Revenu multimédia, tient bon face aux injonctions de l’avionneur, qui exige aussi le départ du rédacteur en chef d’Air & Cosmos. En vain. Au printemps 2002, Dassault perd le contrat coréen. Cet échec pèsera lourd dans la suite du programme Rafale qui, à l’été 2014, n’avait toujours pas vendu le moindre appareil à l’étranger, malgré de très nombreuses annonces de contrats conclus, qui se sont toujours révélées inexactes.

        Cette histoire aurait-elle convaincu Serge Dassault d’investir massivement dans la presse ? En tout cas, en 2004, l’héritier rachète la Socpresse de Robert Hersant et ses soixante-dix titres, dont Le Figaro. Ce qui permet au patron, de temps en temps, d’exprimer publiquement ses idées. Ainsi, dans l’édition du 2 janvier 2007 du quotidien conservateur, en pleine campagne présidentielle, Serge Dassault a pu écrire dans un court éditorial son espoir de voir se produire en France une « RUPTURE TOTALE » (en capitales dans le texte), allant bien au-delà des vœux du candidat de l’UMP, Nicolas Sarkozy, qui ne prônait alors qu’une simple « rupture » avec le modèle français9.

      

      
        Quand une association de journalistes soutient Nicolas Sarkozy

        L’Association des journalistes de l’information sociale (AJIS) est l’une des plus actives de la presse économique et sociale. Créée en 1967, elle « puise ses racines dans le syndicalisme », comme l’indique le texte de présentation de son site Internet. La plupart de ses fondateurs sont issus de l’ancien Syndicat des journalistes du mouvement social – dissout en 1975 –, défini comme « autonome, mais proche des organisations ouvrières ». L’AJIS se définit comme une « coopérative d’information », rassemblant de nombreux pigistes, souvent précaires, pour « offrir un regard différent sur l’information sociale ». Elle est dirigée par un bureau élu qui désigne son président, pour un mandat de trois ans.

        En janvier 2005, Marc Landré, journaliste à L’Expansion, devient président de l’AJIS. Au sein de l’association, historiquement positionnée à gauche, son élection ne fait pas l’unanimité. Non pas en raison de ses compétences professionnelles, car cet ancien du Point et de Liaisons sociales est un fin connaisseur du milieu sur lequel il livre des analyses pertinentes. Mais plutôt en raison des orientations politiques qu’il va défendre en tant que président de l’AJIS, dans une période politiquement sensible. À l’occasion du quarantième anniversaire de l’association, en septembre 2007, Marc Landré organise un important colloque au Sénat, les « Premières rencontres sociales » de l’AJIS. L’invité ? Nicolas Sarkozy en personne, qui a décidé d’y présenter son programme social. Mieux : le chef de l’État annonce la réforme à venir des régimes spéciaux de retraite. Le tout devant un millier d’invités, dont beaucoup de journalistes spécialisés qui n’ont pas pu lui poser une seule question. Une « bien belle journée », comme le précise le compte rendu de l’« événement »…

        Pour convaincre les plus réticents, un sondage Opinion Way, l’institut de sondage préféré de l’UMP (Union pour la majorité présidentielle), a été commandé par l’AJIS. Son principal enseignement : « La politique sociale de Nicolas Sarkozy plutôt bien perçue par les Français et un besoin affirmé de rénovation du modèle social français. » Exactement le message de l’Élysée, alors que les mouvements sociaux se multiplient. Mais aussi une étonnante adhésion (66 % des sondés) à la création de franchises sur les dépenses médicales, alors que la majorité de l’opinion y est notoirement opposée.

        Beaucoup des trois cents adhérents de l’AJIS considèrent alors que l’association est entrée de plain-pied dans la communication présidentielle, sans le moindre recul. D’autant que personne n’ignore les liens privilégiés de Marc Landré avec le staff de l’UMP. Sa compagne, Florence Depret, s’est occupée de la communication du candidat Sarkozy auprès de son porte-parole, Xavier Bertrand, après avoir été pendant des années chargée des relations parlementaires du… Medef. En juin 2007, après l’élection présidentielle de mai, l’attachée de presse suit tout naturellement Xavier Bertrand, qui vient d’entrer au gouvernement comme ministre du Travail, des Relations sociales et de la Solidarité. Toujours aux relations presse où elle filtre les demandes des journalistes.

        Le 16 janvier 2008, quelques semaines avant de quitter ses fonctions de président de l’association, Marc Landré, entre-temps recruté par Le Figaro comme spécialiste de l’information sociale, ironise lors des vœux de Xavier Bertrand à la presse sur les « cerbères de Grenelle », les deux communicantes du ministre. Seuls les initiés comprendront. En janvier 2009, la communicante est retournée à l’UMP, dans les valises de son nouveau secrétaire général, Xavier Bertrand, tandis que Marc Landré a ouvert un blog baptisé « Les dessous du social ». De l’ironie, sans doute…
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        Pour en savoir plus

        Mehdi BA et Olivier CYRAN (dir.), Almanach critique des médias, Les Arènes, Paris, 2005.

        François RUFFIN, Les Petits Soldats du journalisme, Les Arènes, Paris, 2003.

      

    

    
    
Notes

      
        1. Entretien de l’auteur avec Guillaume Delacroix, 25 juin 2009 (voir son livre, proposant une remarquable plongée dans le monde patronal : Guillaume DELACROIX, Enquête sur le patronat. Dans les coulisses du scandale Medef-UIMM, Plon, Paris, 2009).

      

      
      
        2. Pour être exact, le dernier entretien de Laurence Parisot aux Échos a été accordé aux députés PS Michel Sapin et UMP François Goulard, à l’occasion de l’édition spéciale réalisée le 8 octobre 2007 par quatre-vingts députés. Mais aucun journaliste de la rédaction ne participait à cette « interview ».

      

      
      
        3. Nicolas Beytout a été nommé directeur de la rédaction des Échos en 1996 par Jacqueline Beytout, deuxième épouse de son grand-père, alors propriétaire du titre. En 1963, la famille Beytout avait racheté ce quotidien aux Servan-Schreiber qui, à l’origine en 1908, sous le titre Les Échos de l’exportation, était la lettre interne de communication de la quincaillerie-mercerie Schreiber-Aronson. Après un détour par Le Figaro, de 2004 à 2007, Nicolas Beytout est devenu le P-DG du Groupe Les Échos.
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        8. Au moment du lancement, Nicolas Beytout affichait l’ambition d’atteindre 50 000 exemplaires par jour et un million de visiteurs uniques par mois sur le site web.
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    Les groupes privés à l’assaut des services publics

    
      Le lobbying a fini par payer. Cela faisait des années que les groupes de BTP tentaient de persuader les gouvernements successifs et les hommes politiques influents que l’État devait lâcher les autoroutes et les privatiser. En 2002, le gouvernement de Lionel Jospin avait fait le premier pas, en ouvrant le capital de quelques sociétés autoroutières publiques, mais de façon minoritaire. Une voie vite refermée, devant le refus des élus de voir privatiser cet outil d’aménagement du territoire. Le ministère des Finances, lui, avait fait comprendre qu’il était hors de question de se passer, en ces temps de disette financière, d’une manne lui rapportant plus de 900 millions d’euros par an. Fin 2004, lors d’un débat au Parlement, les députés, toutes tendances confondues, avaient voté massivement contre tout projet de privatisation des 11 000 kilomètres d’autoroutes.

      
        Autoroutes : partage entre amis

        Puis vint le miracle. Un mois à peine après être arrivé à Matignon fin mai 2005, Dominique de Villepin décide de lancer son projet de « relance de la croissance ». Il veut des grands travaux, des infrastructures, des chantiers pour relancer l’emploi. Mais, faute d’argent, explique-t-il, il doit se résoudre à l’inévitable : vendre les autoroutes. « La cession servira à financer le reste du réseau routier et sa modernisation », assure-t-il. Dans les groupes de BTP mais aussi chez les banquiers, la décision du Premier ministre suscite le ravissement. Enfin, ils allaient pouvoir mettre la main sur cette manne convoitée depuis si longtemps. Mais la nouvelle réjouit aussi d’autres groupes. Car cette privatisation marque un tournant dans la politique française. Jusqu’alors, les ventes de l’État n’avaient concerné que les entreprises travaillant dans le secteur concurrentiel. Tout (ou presque) ce qui pouvait être cédé, l’avait été. Avec les autoroutes, l’État entre dans une autre phase : il renonce à la maîtrise des services publics. La grande bataille pour se partager les dépouilles publiques et s’assurer des rentes perpétuelles commence.

        À la fin de l’été 2005, les candidatures affluent au ministère des Finances pour postuler à la privatisation des sociétés autoroutières. Dix-huit sociétés françaises et étrangères ont présenté un dossier. À l’exception de Bouygues, qui considère que cette affaire présente de trop gros risques politiques à terme, tous les groupes français de BTP – Vinci, Eiffage, Spie – sont sur les rangs. Mais il y a aussi des groupes étrangers, comme l’espagnol Abertis, premier groupe de concessions autoroutières en Europe, des financiers comme la banque australienne Macquarie, qui investit à tour de bras dans des projets de concessions de toute nature. Tous ont répondu, attirés par ces morceaux de choix : certes tardivement par rapport aux grands pays européens, la France a réalisé depuis les années 1970 un vaste réseau autoroutier, grâce aux investissements d’entreprises contrôlées et financées par l’État. Moderne et bien entretenu, il est aussi l’un des plus rentables du continent : sa position géographique en fait un des points de passage obligés entre l’Europe du Nord et celle du Sud.

        L’appel d’offres semble ouvert. Mais en réalité, les groupes de BTP français se sont organisés pour que l’essentiel ne leur échappe pas. Vinci, qui a déjà pris en douce 22 % de son capital au moment de l’ouverture du capital en 2002, rêve d’absorber totalement les Autoroutes du Sud de la France (ASF), la première société autoroutière de France. Il sera le seul candidat à postuler pour cette reprise. Et Eiffage, qui vient de réaliser en concession le viaduc de Millau, souhaite acquérir les Autoroutes Paris-Rhin-Rhône (APPR), le deuxième réseau français, qui exploite Paris-Lyon, toutes les autoroutes des Alpes et celles du Centre. Il sera entendu par l’État. Le capital de Cofiroute reste quant à lui inchangé : le concessionnaire privé qui exploite depuis 1970 le réseau du Centre-Ouest est contrôlé majoritairement par Vinci, Bouygues y conservant une participation minoritaire.

        Ayant chacun choisi leur morceau, les grands groupes français de BTP laissent faire la « libre concurrence ». En sous main, ils soutiennent la candidature d’Abertis pour Sanef (la Société des autoroutes du Nord et de l’Est de la France). Le groupe espagnol est un vrai professionnel européen des concessions autoroutières, qui a en plus l’immense mérite à leurs yeux de vouloir d’abord faire « cracher de l’argent » : cette concurrence-là ne risque pas de leur faire de l’ombre en cassant les prix inconsidérément.

        Une fois l’entente faite sur le partage, la deuxième préoccupation de ces groupes est de s’assurer du prix. Car leurs cours en Bourse flambent depuis l’annonce de la privatisation. Vinci et Eiffage assaillent donc le gouvernement et le ministère des Finances pour qu’ils ne tiennent surtout pas compte des « mouvements exubérants du marché ». Ils seront entendus au-delà de toute espérance. L’Agence des participations de l’État (APE), chargée d’organiser la privatisation, ne prendra qu’une seule banque conseil pour réaliser l’ensemble des privatisations. Il n’y aura donc pas de comparaison possible entre les différentes ventes. Un système d’évaluation est mis au point, où le prix en Bourse des sociétés candidates est noyé dans une foule de critères. Finalement, en 2006, l’État vend l’ensemble de son réseau autoroutier pour à peine 15 milliards d’euros. Les groupes élus disposent de concessions allant jusqu’en 2032. Les bénéfices cumulés sur cette période sont estimés à 40 milliards d’euros. Début janvier 2006, Antoine Zacharias, président de Vinci, demandera d’ailleurs une prime personnelle de 10 millions d’euros pour avoir su négocier si avantageusement pour son groupe la reprise des ASF [[image: image] p. 675].

        L’affaire est si énorme que la Cour des comptes elle-même donne de la voix. Dans son rapport de 2008, elle revient longuement sur les conditions de privatisation des autoroutes. Au-delà de son incompréhension à voir l’État, toujours impécunieux, se priver de recettes et aliéner sur une période aussi longue le domaine public, elle estime que les conditions de vente ont été totalement défavorables aux intérêts de l’État : « Les prix de vente ont été beaucoup trop bas. » Toutes les sociétés ont été vendues avec des décotes dépassant les 10 %. Selon leurs calculs, le manque à gagner sur la privatisation des autoroutes pour l’État se chiffre au moins à 10 milliards d’euros.

        Mais, à en croire les conseillers de la Cour, les cadeaux ne s’arrêtent pas là. L’État a confié les autoroutes au privé sans aucune contrepartie, sans aucun engagement, sans aucun contrôle. Alors que la plupart des tronçons sont largement amortis, les sociétés concessionnaires ont une totale liberté sur les prix des péages, ceux-ci ayant perdu tout lien avec la philosophie passée, où les péages se justifiaient pour payer les nouveaux investissements et l’entretien. Désormais, rien de tel : « L’équilibre de la concession n’est interprété qu’à sens unique, en faveur du concessionnaire. Le risque d’un déséquilibre en sens contraire, c’est-à-dire de profits excessifs dans l’exercice d’une mission de service public, n’est pas pris en compte. »

        Les craintes de la Cour des comptes se révèlent plus que justifiées. Les sociétés autoroutières ont largement mis à profit leur monopole de fait, attribué sans garde-fou. Dès 2006, année suivant la privatisation, la marge nette (bénéfice sur chiffre d’affaires) d’APRR est passée de 14 % à 31 %, celle des ASF est montée à 18 % et celle de la Sanef à 31,5 %. En moins de trois exercices, les sociétés autoroutières ont remboursé leur mise de fonds de départ. Les pratiques se sont depuis sophistiquées : les tarifications sont devenues d’une totale opacité, sans rapport avec l’usage et l’entretien, les tronçons les plus fréquentés étant les plus taxés. Depuis lors, malgré les mises en garde répétées de la Cour des comptes, l’État n’est jamais intervenu pour remettre de l’ordre. Pis : il continue à développer le grand racket de la route.

        Privées de la manne des autoroutes, les administrations des finances et des transports ont l’idée dès 2006 de rechercher de nouvelles recettes en taxant les réseaux routiers nationaux et départementaux. Le Grenelle de l’environnement, lancé dès juin 2007 au lendemain de l’élection de Nicolas Sarkozy, leur apporte l’occasion en or. Les mouvements écologistes et de nombreuses personnalités préoccupées par les problèmes du réchauffement climatique réclament une inversion des priorités privilégiant la route et une nouvelle politique pour soutenir de nouveaux modes de transport. Selon eux, la fiscalité écologique doit être l’outil incitatif de ces changements de comportement. Une taxation des transports par poids lourds est mise à l’étude.

        L’administration se précipite sur l’idée. Pour elle, l’« écotaxe » n’est pas du tout un outil de fiscalité écologique, mais un moyen de taxer le réseau national, afin d’obtenir un budget spécifique et fléché pour les routes. Sans attendre, elle prend les choses en main. Dès la fin 2007, alors que la loi sur la fiscalité écologique n’est pas encore votée, elle arrête le schéma. L’écotaxe, pour la direction générale des transports, doit être confiée à un partenaire privé, au travers d’un contrat de partenariat public-privé (PPP). Elle prévoit d’emblée une autre attaque contre les prérogatives de l’État : pour la première fois dans l’histoire moderne, ce doit être le prestataire privé qui doit prélever l’impôt. Elle fixe même la somme qu’elle attend : 1 milliard d’euros par an, qui serviront à l’entretien du réseau routier et aux financements de nouvelles infrastructures de transport, en priorité la route. Le choix du réseau taxable est déterminé en fonction des recettes attendues. Mais dans l’esprit de l’administration, l’objectif est clair : c’est à terme la quasi-totalité du réseau routier français qui doit être taxée. Si les poids lourds sont les premiers visés, à l’avenir, on peut arriver à taxer les véhicules particuliers.

        Sans accorder grande attention aux détails, les parlementaires approuvent à l’unanimité l’écotaxe, « qui marque un grand pas vers la fiscalité écologique ». Peu d’entre eux prêtent plus d’attention aux conditions obscures dans lesquelles ce PPP est attribué au consortium Ecomouv, dirigé par la société italienne Autostrade, flanqué de la SNCF et de Thales. Il faudra la révolte des « bonnets rouges » bretons en octobre 2013 pour découvrir le contrat léonin signé entre l’État et Ecomouv1. Lequel accorde une concession de 11,5 années d’exploitation à la société Ecomouv contre les travaux. Chargée de prélever la taxe, la société exige un loyer de 18 millions d’euros par mois, soit 3,2 milliards d’euros sur la totalité du contrat. Le taux de prélèvement correspond à 25 % de la taxe, alors que les services de l’État ont un coût de collecte des impôts de moins de 1 %. C’est le retour des fermiers généraux : jamais impôt n’a coûté aussi cher à prélever. Cerise sur le gâteau : si l’État casse le contrat, il doit payer au consortium, en plus des travaux réalisés, près de 900 millions d’euros d’indemnités forfaitaires au titre du préjudice subi.

        Qui a signé ce contrat si défavorable aux intérêts de l’État ? Tout au long des enquêtes parlementaires – car il a bien fallu faire quelques gestes pour calmer la colère de l’opinion publique –, ministres et hauts fonctionnaires pratiqueront un jeu de défausses et d’oubli. Dans leurs conclusions, les commissions d’enquête de l’Assemblée nationale et du Sénat se sont empressées d’enterrer le scandale. Pour elles, tout s’est passé normalement. Il était surtout urgent de remettre en place l’écotaxe comme prévu et ne pas jeter l’opprobre sur les contrats de partenariat public-privé.

      

      
        Les bonnes affaires du partenariat public-privé

        L’idée de ces fameux « PPP » avait déjà été défendue par les économistes libéraux du Fonds monétaire international et de la Banque mondiale pendant les années 1990 : ils y voyaient un moyen pour les pays en développement de s’équiper à moindres frais. Mais quand elle a été reprise au Royaume-Uni par le gouvernement de « gauche » de Tony Blair à la fin des années 1990, elle est devenue irrésistible partout ailleurs, y compris en France.

        Toujours à la recherche de moyens de désengagement de l’État, le gouvernement travailliste de Tony Blair décida alors de confier les grandes réalisations publiques au privé. Les groupes privés ont commencé à concevoir, financer, réaliser et gérer les grands équipements souhaités par l’État. Simple locataire, l’État leur verse en contrepartie un loyer sur une très longue durée, pouvant dépasser vingt à trente ans. La formule est onéreuse : au moins 30 % plus cher que si l’État réalisait lui-même les travaux et devenait propriétaire de ces équipements. Mais elle a le mérite, aux yeux des responsables politiques britanniques, de ne pas accroître l’endettement public ni d’augmenter les impôts.

        Dès les premières expériences britanniques, les groupes privés français s’empressent de défendre le concept. Avec le PPP, ils vont enfin pouvoir remettre à l’ordre du jour les « marchés d’entreprise de travaux publics » (METP) créés à la fin des années 1980, auxquels ils avaient dû renoncer. Le système, qui consistait à confier la réalisation et la gestion d’équipements à des groupes privés, moyennant des loyers, est très proche de celui du PPP. Il a été au cœur des grandes affaires de corruption des années 1990, notamment celle de la rénovation des lycées de l’Île-de-France, celle des ascenseurs pour les HLM ou celle de la ville de Vichy, qui avait confié tous ses équipements collectifs à la Lyonnaise des eaux [[image: image] p. 518]. Devant tant de scandales, les METP furent interdits dans le cadre de la loi de 1995 sur le financement des partis politiques.

        L’expérience anglaise remet donc le principe au goût du jour. Mais le PPP offre un autre avantage : il est bien plus intéressant que le système des concessions. Politiquement, il est moins connoté, les électeurs et associations de consommateurs ayant appris à décoder ce que pouvait cacher une mise en concession d’un service municipal ou national. Il est aussi beaucoup plus rentable économiquement : à l’inverse des concessions qui exigent de lourds investissements en capitaux dont une partie reste à la charge du privé, le PPP repose sur un système inverse : tous les frais de développement, les financements et l’entretien sont transférés au public et payés par une redevance annuelle. Le privé n’assume aucune charge, aucun risque. Il n’assure que la gestion de la structure et son fonctionnement, profitant au passage d’une rente pendant quelques décennies.

        Jérôme Monod [[image: image] p. 527] est toujours en alerte sur toutes les questions de financement public. Redevenu en 2002 conseiller à plein temps de Jacques Chirac, après avoir abandonné la présidence du conseil de surveillance de Suez-Lyonnaise des eaux, il ne manque pas d’attirer l’attention du président de la République sur les énormes potentiels cachés du PPP.

        À peine réélu en mai 2002, Jacques Chirac décide donc de faire entrer au plus vite ce nouveau dispositif dans la législation française. Il en confie la mission à Jérôme Grand’Esnon. Ancien directeur de cabinet de Jacques Chirac à la Mairie de Paris, grand expert du financement des campagnes électorales, devenu par la suite conseiller électoral à l’Élysée, il se voit parachuter comme directeur des affaires juridiques au ministère des Finances. Sa mission : réformer le code des marchés publics et faire adopter le PPP. Pendant deux ans, Jérôme Grand’Esnon ne travaille presque exclusivement qu’à ce projet. Réunissant experts, conseillers juridiques, écoutant de près les suggestions des groupes privés, il présente en 2004 un vaste projet de réforme de toute la commande publique.

        Lorsqu’ils découvrent le projet, les groupes de BTP comme Suez et Veolia [[image: image] p. 611] n’en finissent pas de se féliciter. Sachant le naufrage des finances publiques et l’endettement galopant des collectivités locales, ils ne doutent pas qu’une voie royale s’ouvre devant eux. Ils ont des idées à revendre. De la construction d’un nouvel hôpital à la rénovation des centres commerciaux en passant par le chauffage urbain, les usines d’incinération ou les prisons : tout est possible. Au bout, il y a des fortunes à faire.

        Les autres professionnels, eux, sont atterrés : tout est fait pour laisser le champ libre aux grands groupes. Architectes et urbanistes, mais aussi les petites entreprises de BTP ou de services, sont de fait exclus de ces contrats. Les grands groupes ont toute liberté pour concevoir, réaliser, financer et gérer comme ils l’entendent des ouvrages publics et des services. L’État ou la collectivité locale qui passe contrat avec eux n’a quasiment plus aucun moyen de contrôle ou d’action sur ces équipements.

        Mais le projet d’ordonnance passe mal aussi au niveau politique et administratif. Des élus, socialistes notamment, s’inquiètent de ce texte, qui aboutit à notamment mettre en pièces tout le dispositif législatif de surveillance des financements politiques : toutes les procédures d’appel d’offres, de mise en concurrence et de contrôle sont supprimées au profit d’accords passés de gré à gré, nommés « dialogues compétitifs », avec l’entreprise choisie. Ils protestent aussi contre ce système qu’ils jugent antidémocratique : un maire ou un ministre peut engager pendant des durées très longues des dépenses, sans qu’il soit possible d’en modifier les termes, à charge pour son successeur de payer l’addition.

        Le Conseil d’État ne ménage pas non plus ses critiques sur cette ordonnance qui piétine les conceptions instituées depuis plus d’un siècle sur l’inaliénabilité du domaine public et l’encadrement des services publics. De son côté, le Conseil constitutionnel, saisi par des députés, déclare inconstitutionnelles certaines de ces dispositions, les jugeant non conformes aux lois sur le financement des partis politiques ou au droit administratif et aux codes des collectivités locales. Et il impose de telles restrictions que l’ordonnance sur le PPP est vidée d’une partie de sa charge explosive.

        Jérôme Grand’Esnon ne sera l’auteur que de ce seul projet. En 2006, il quitte le ministère des Finances pour rejoindre un cabinet d’avocats. De leur côté, les collectivités locales jugent la législation si peu sûre qu’elles refusent presque toutes de recourir au PPP. Et quand elles le font, ce sont pour de petits ouvrages – extension d’un bâtiment, réfection d’ascenseur, etc. Au niveau de l’État, son utilisation est aussi des plus limitée. Un des plus grands ouvrages réalisés sous cette forme est le nouvel immeuble construit à Levallois (Hauts-de-Seine), réunissant les services de la Direction de la surveillance du territoire et les Renseignements généraux, dont la fusion a donné naissance en juillet 2008 à la Direction centrale du renseignement intérieur. Il a été commandé par Nicolas Sarkozy, à l’époque ministre de l’Intérieur.

      

      
        Vive la crise, ou le démantèlement programmé des services publics

        À peine élu à la présidence de la République en 2007, Nicolas Sarkozy demande une réforme du PPP. Il faut en finir, affirme-t-il, avec les insécurités juridiques qui handicapent le développement de ce système prometteur. Dès juillet 2008, une nouvelle loi est adoptée, afin d’étendre le système. Mais les élus hésitent toujours. La crise économique mondiale va fournir au président l’alibi qu’il recherchait : dans la tourmente financière et économique, le temps n’est plus au conflit entre public et privé, mais à la « coopération », expliquent les milieux dirigeants. L’État, dernier pôle de stabilité dans la tempête, se voit accorder à nouveau des vertus. Même les plus libéraux, à l’image du patron de BNP Paribas Michel Pébereau, ne rechignent plus à voir entrer l’État à leur capital. Mais à une condition : qu’il apporte l’argent en renonçant à tous ses droits d’actionnaire.

        Dans son plan de relance présenté en février 2009, le président de la République fait donc la part belle au PPP. La relance de la croissance, explique-t-il alors, ne passera que par les investissements et les grands programmes. Mais l’État n’a pas les moyens de tout financer. La relance doit passer par une association avec le privé. Les nouvelles lignes de TGV sont donc toutes envisagées dans le cadre du PPP, tout comme la rénovation du réseau routier ou des grands équipements d’infrastructures. Mais cela ne va pas s’arrêter là.

        « Le partenariat public-privé, c’est le meilleur des deux mondes. La stabilité et la vision long terme de l’État et la capacité de gérer du privé », lance alors, lyrique, Gérard Mestrallet. Le président de GDF-Suez voit tout l’intérêt du système : il vient de prendre sans obstacle le contrôle de l’entreprise publique Gaz de France, s’assurant ainsi un monopole privé sur la distribution de gaz en France. Derrière, tous les grands groupes poussent. Prisons, hôpitaux, stades, palais de justice, universités, ministère de la Défense, ligne TGV, pratiquement toutes les grandes réalisations publiques à partir de 2009 ont été réalisées dans le cadre des partenariats public-privé. En 2013 et en 2014, la Cour des comptes sonne à nouveau l’alarme sur ces contrats : les PPP représentent à terme un grand danger pour les finances publiques, en impliquant un endettement différé de plus en plus lourd, insiste-t-elle. Mais cette réalité est encore mal perçue : les scandales des PPP sont encore à venir. Celui du « Centre hospitalier sud-parisien » de Corbeil (Essonne), livré en janvier 2011, donne un premier éclairage du futur. Présentant de multiples malfaçons et des erreurs de conception, l’établissement est inexploitable et restera inoccupé pendant des mois. La société Eiffage, qui l’a réalisé, exige pourtant 40 millions d’euros de loyer mensuel dès l’achèvement des travaux, estimant qu’elle a rempli son contrat. La Cour des comptes a recommandé depuis de bannir tout contrat de PPP pour les établissements hospitaliers, les jugeant totalement inadaptés.

        Mais, de la même façon, prisons, universités et collectivités locales croulent depuis les années 2000 sous les charges financières pour rembourser des ouvrages dispendieux qui ne correspondent pas forcément à leurs besoins. Les élus se retrouvent piégés pour vingt à trente ans par des choix faits par leurs prédécesseurs. À son arrivée au ministère de la Justice en mai 2012, Christiane Taubira a ainsi cherché à rompre le contrat de PPP pour le futur palais de justice de Paris. Coût estimé de la rupture de contrat : plus de 200 millions d’euros d’indemnités à verser au groupe Bouygues. La ministre de la Justice a renoncé. Estimé à un peu plus de 700 millions d’euros en coût de construction, le palais de justice de Paris coûtera plus de 3 milliards d’euros à l’État, à payer sur vingt-sept ans…

        Même si les partenariats public-privé sont devenus depuis plus que suspects auprès de l’opinion publique, les grands groupes privés n’ont pas l’intention de renoncer à un si beau filon. De leur côté, nombre de hauts fonctionnaires et d’élus, acquis aux idées libérales et convaincus des mérites de ce système permettant de réduire les prérogatives de l’État, entendent le soutenir par tous les moyens. Comprenant que le nom de PPP est devenu un chiffon rouge, ils l’ont renommé « contrat de partenariat » (CP) en 2004. Espérant par ce subterfuge duper le monde… Il n’y a pas que le BTP, les grands ouvrages publics, les équipements ou les cantines scolaires qui sont à prendre. Tous les « services publics » – les guillemets s’imposent désormais – peuvent l’être.

        La réforme des universités, adoptée en août 2007 par la loi dite « LRU » (« relative aux libertés et responsabilités des universités »), accordant l’autonomie de gestion à chaque établissement, a déjà ouvert un vaste terrain de jeux [[image: image] p. 475]. Les entreprises imaginaient le potentiel qu’elles pouvaient tirer de ce changement : elles auraient les formations qu’elles souhaitaient, mais aussi les laboratoires ou les centres de recherche universitaires à leur disposition, le tout financé par l’État. Et loin de rompre avec les orientations prises sous Nicolas Sarkozy, le gouvernement de François Hollande a renforcé l’emprise du privé en poursuivant cette politique.

        Un domaine semblait rester intouchable : la Sécurité sociale, base du contrat social français depuis la guerre. Mais elle aussi est appelée à faire l’objet d’un partage public-privé. Côté retraites, les assurances privées multiplient les assauts vers les caisses de retraite du système général. Elles préconisent une coopération étroite afin que les retraités puissent bénéficier à l’avenir d’un niveau de retraite suffisant. L’allongement annoncé de la durée des cotisations et la baisse, tout aussi annoncée, des prestations leur ouvrent un boulevard, avec l’assentiment de l’État.

        Côté santé, les derniers verrous étaient aussi en train de sauter en 2009. Après la réforme hospitalière votée en mai par le Parlement, faisant la part belle aux cliniques privées, au nom du partage des ressources, Nicolas Sarkozy a avancé un peu plus loin dans la remise à plat du modèle social français. Fin mai 2009, lors de l’assemblée générale des groupes mutualistes, il a accédé « à titre expérimental » à une de leurs vieilles demandes : la prise en charge par les systèmes privés des longues maladies et des maladies chroniques comme le cancer, le diabète ou l’hypertension. Ces maladies coûtent cher à la Sécurité sociale, plus de 8 milliards d’euros par an. En une période de complet dérapage des comptes sociaux, cette proposition ne pouvait que retenir l’attention du gouvernement. La suggestion, cependant, était tout sauf désintéressée : en s’attaquant aux maladies graves, le système privé sapait le fondement même de la Sécurité sociale. Car l’entraide entre malades et bien-portants est la justification même du système. De plus, les groupes privés contraignent les caisses d’assurance-maladie à partager contrôle et gestion, ce à quoi elles se sont toujours refusées jusqu’alors.

        Forts de ces premières avancées, les groupes privés avaient bien l’intention de pousser leur avantage, pour se garantir des rentes perpétuelles. Ainsi, le programme serait achevé : tout ce qu’avait mis en place le Conseil national de la Résistance aura été démantelé, comme le souhaitait le patronat.

      

      [image: image]  M. O.   

      
        Pour en savoir plus

        COUR DES COMPTES, Rapports 2008 et 2014.

        Frédéric MARTY, Sylvie TROSA et Arnaud VOISIN, Les Partenariats public-privé, La Découverte, coll. « Repères », Paris, 2006.
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    Gauche ou droite, les banquiers aux affaires

    
      Ce fut une des premières nominations de François Hollande, dès son arrivée à l’Élysée. Au lendemain du 6 mai 2012, un jeune homme de 34 ans fait son entrée au palais présidentiel. Emmanuel Macron est appelé à être plus que le conseiller économique de François Hollande. Il l’a voulu, il l’a obtenu, il a le titre de secrétaire général adjoint de la présidence de la République.

      
        La finance reste au cœur de la République

        Beaucoup s’interrogent alors sur l’arrivée de cet inconnu du grand public, au parcours express. Après des études de philosophie – il a été le secrétaire particulier de Paul Ricœur –, il a obliqué vers la haute fonction publique. Sciences Po, ENA, Inspection des finances… Il a la carrière type de l’élite. Tout en étant au ministère des Finances, il a essayé un moment de tâter de la politique sur le terrain, mais a vite renoncé, préférant les clubs de réflexion plus feutrés. Jacques Attali l’invite à participer à sa commission « pour la libéralisation de la croissance », lancée dès juin 2007 par Nicolas Sarkozy. Emmanuel Macron y fait merveille et devient bientôt la cheville ouvrière de cet aréopage d’économistes et de conseillers. En retour, Jacques Attali le recommande à son ami David de Rothschild, patron de la banque d’affaires éponyme, qui l’embauche en 2009. Emmanuel Macron devient en peu de temps un des associés-gérants les plus en vue de la banque, tout en rejoignant fin 2010 la petite équipe autour de François Hollande. La récompense de cet engagement ne s’est pas faite attendre. Le voilà installé au cœur du pouvoir présidentiel.

        Emmanuel Macron a choisi son bureau à l’Élysée : celui de François Pérol, cet ami de Nicolas Sarkozy, qui fut lui aussi secrétaire général adjoint de l’Élysée avant de prendre les commandes dans des conditions contestées du groupe Banques populaires-Caisses d’épargne (BPCE), en février 2009. Avant l’Élysée, François Pérol avait aussi été un associé-gérant prestigieux de la banque Rothschild.

        Les hommes, les partis et les pouvoirs passent. Mais la finance, elle, reste au cœur de l’État. Depuis trente ans, elle s’est installée au centre de la République, influençant les politiques et les opinions, pesant à tout instant sur les lois et les décisions. Ces représentants sont le symbole du capitalisme français de ces dernières décennies. Une histoire très française : celle d’un capitalisme enivré et bousculé par la mondialisation, mais qui, dans le même temps, s’organise pour ne rien perdre de son pouvoir, bâtissant un capitalisme rabougri, réduit à une élite marquée par le pantouflage, les conflits d’intérêts, le mélange des affaires publiques et des intérêts privés, sur fond de dérive du système de la méritocratie républicaine transformée en une oligarchie des grandes écoles.

        S’il fallait dater ce changement, la référence serait une nouvelle fois les privatisations de 1986. Jusqu’alors, les membres de la haute fonction publique aimaient à se présenter comme les grands commis de l’État, les serviteurs de la République. Ils avaient le pouvoir. Mais les privatisations changent tout : la finance prend le pas sur le politique. Le monde de la banque commence à fréquenter avec assiduité les couloirs du ministère des Finances et, cette fois, pas pour recevoir des ordres mais pour donner des conseils. L’État ne connaît ni le monde ni les marchés, affirment en substance les financiers. Tous sont prêts à le guider dans les processus de privatisation, à lui apporter l’aide qui permettra au gouvernement d’avoir le quitus des marchés. Par dévouement, bien entendu.

        Édouard Balladur, puissant ministre des Finances (mars 1986-mai 1988) et chef d’orchestre des privatisations, est convaincu par l’argumentation. Mais il entend bien être l’architecte de cette nouvelle organisation du capitalisme français privatisé, avec les fameux « noyaux durs » dont il est le concepteur, afin de garder le contrôle du système. Des banques amies doivent l’aider dans ces moments importants. Les grandes banques nationalisées sont d’emblée exclues. D’abord, elles sont encore toutes publiques, donc par principe suspectes. Ensuite, elles n’ont aucune expertise dans ces domaines. Leur métier, c’est d’abord la banque commerciale de détail, la gestion des comptes, les crédits aux entreprises et aux particuliers, la gestion de fortune parfois, mais pas les grandes opérations capitalistiques. Ces dernières sont réservées aux banques d’affaires. Un monde de la finance à part.

      

      
        Le modèle Lazard

        Depuis l’après-guerre, deux banques participent à l’organisation du capitalisme français : Paribas et Suez. Actionnaires des groupes industriels les plus importants, siégeant à tous les conseils d’administration prestigieux, elles ont arbitré pendant des années tous les différends du monde des affaires, imposé leurs hommes et leurs méthodes. Mais ces institutions ont aussi été nationalisées et ont perdu beaucoup de leur influence.

        Les grandes banques d’affaires américaines – Goldman Sachs, Merill Lynch, Lehman Brothers, Salomon Brothers –, elles, connaissent par cœur les règles de la finance internationale : elles dominent Wall Street. Mais elles viennent juste de débarquer en France. Elles connaissent mal les usages de la haute administration française. Elles n’ont ni les relais ni les hommes qui leur permettent de naviguer dans le tout petit club des « décideurs » parisiens, où se croisent et s’entrecroisent politiques, hommes d’affaires et hauts fonctionnaires. Et puis, pour Édouard Balladur et son entourage, cela ferait mauvais effet politiquement si les privatisations en France étaient laissées aux mains des banques américaines.

        Heureusement, il y a Lazard : une référence, un quasi-mythe dans le monde des affaires. Depuis plus d’un siècle, la banque travaille de part et d’autre de l’Atlantique. À l’origine de certains coups fourrés célèbres pour défendre ses clients – c’est elle qui a inventé la technique des OPA –, elle est vue comme celle qui apporte le vent du grand large américain. Son dirigeant, Michel David-Weill, connaît les hommes les plus puissants du monde, il est ami des Agnelli, des Rockefeller. La banque a eu des associés prestigieux comme André Meyer, homme tout-puissant à Wall Street, ami des Kennedy ou de Jean Monnet. Son successeur à New York, Felix Rohatyn, connaît tous les puissants qui comptent à New York et Washington. Il sera ambassadeur des États-Unis en France de 1997 à 2000.

        À la différence de la banque Rothschild, Lazard a échappé à la nationalisation de 1982, grâce à l’entremise de Jacques Attali [[image: image] p. 358], alors conseiller spécial de François Mitterrand et très lié, par ailleurs, à Michel David-Weill. Pendant les années de pouvoir de gauche, la banque est devenue un des môles de résistance du monde financier. C’est vers elle que se tournent les dirigeants des entreprises privées pour organiser leurs opérations financières. La banque a pour ses clients le côté rassurant et envoûtant du pouvoir, de la puissance et du secret à l’ancienne tout étant de plain-pied au cœur de Wall Street et du bouillonnement qui agite le monde financier. Un charme qui subjugue aussi le ministre des Finances et tout son ministère. C’est donc naturellement vers elle qu’Édouard Balladur se tourne pour engager les privatisations en France.

        Lazard envoie ses meilleurs associés pour initier alors la haute fonction publique aux mystères de la finance. Les inspecteurs des finances qui peuplent le ministère et le cabinet du ministre découvrent, fascinés, le grand Monopoly du capitalisme. Ils se familiarisent avec les techniques financières – introductions en Bourse, parités, répartition du capital, fusions-acquisitions – qui bientôt n’auront plus de secrets pour eux. Ils rencontrent des personnages inconnus jusqu’alors, les grands banquiers internationaux, se déplacent à Londres et à New York. Un monde nouveau s’ouvre à eux.

        Lazard ne laisse rien au hasard pour étendre son emprise. Il envoie ses meilleurs associés-gérants, les mettant parfois en concurrence entre eux. Le conflit d’intérêts est une notion totalement ignorée par la banque : elle est partout à la fois, aux côtés de l’État, des groupes privatisables, avec des investisseurs privés, conseil de groupes rivaux. Guidant la main de la puissance publique, ses hommes ne sont pourtant jamais responsables de rien, même des opérations calamiteuses qu’ils peuvent avoir initiées : ils ne sont que conseillers.

        Très vite, Lazard devient incontournable. Pour le monde des affaires, la banque est devenue le ministre de l’Industrie bis. Liant des relations suivies avec les hauts fonctionnaires importants, avertis avant les autres de tous les projets du gouvernement, ses associés sont dans tous les secrets de l’État. Les usages du corps de l’Inspection des finances – ce petit club où chacun se tutoie, où l’annuaire interne permet de localiser le bon interlocuteur partout dans l’appareil de l’État, où les uns et les autres se font la courte échelle – facilitent cet entrisme.

        Un signe fort marque cette nouvelle grande alliance entre la finance et la haute fonction publique : en 1988, Jean-Marie Messier [[image: image] p. 590], conseiller le plus en vue d’Édouard Balladur, décide de partir chez Lazard, après la réélection de François Mitterrand. « J’avais soixante-quinze propositions d’emploi. J’ai choisi Lazard car c’était celle qui me plaisait le plus et qui ne posait pas de problème avec la commission de déontologie », expliquera-t-il plus tard1. Lazard aussi a su trouver des arguments pour l’attirer : outre le fait de devenir d’emblée associé-gérant, la banque lui a proposé une rémunération de 15 millions de francs (2,3 millions d’euros) par an. Une fortune.

        Tous les hauts fonctionnaires ont décrypté le message subliminal envoyé par ce choix : là est le pouvoir et l’argent désormais. Le pantouflage de Jean-Marie Messier fait galoper les esprits, particulièrement chez les inspecteurs des finances, élite de l’élite de la haute fonction publique. De nouveaux horizons s’ouvrent à eux. Le monde « fascinant » de la finance les attend.

        Leurs attentes vont être comblées, au-delà de toute espérance. La stratégie de Lazard n’a pas échappé à ses concurrents. Tous se disent qu’ils doivent marcher sur ses traces, s’installer comme lui au cœur de l’État. Le grand mercato financier est lancé. Tous affichent le même objectif : trouver les hommes qui par leur carnet d’adresses, leurs relations et leurs connaissances des arcanes et des acteurs de l’État vont pouvoir leur permettre d’être informé des décisions de l’État, d’y participer, avant de les influencer et de les préempter.

        La chasse aux hauts fonctionnaires a commencé. Les conseillers les plus en vue, les responsables de la haute administration aux postes les plus importants se voient courtisés par tout le monde de la finance. Ils croulent sous les propositions. Des usages s’établissent : à chaque changement de cabinet ministériel, une majorité de conseillers partent dans la banque d’affaires, ou dans la finance, sollicités par l’une ou l’autre de leurs connaissances rencontrées au gré des dossiers qu’ils ont eu à traiter.

        La règle vaut à droite comme à gauche. Après la défaite d’Édouard Balladur à la présidentielle de 1995, son directeur de cabinet Nicolas Bazire [[image: image] p. 530] rejoint ainsi la banque Rothschild, alors en pleine ascension. Lorsque Dominique Strauss-Kahn [[image: image] p. 581] quitte le ministère des Finances en 1999, Stéphane Boujnah, conseiller aux nouvelles technologies, rejoint le Crédit Suisse First Boston, imité par Bruno Mettling (Caisses d’épargne). Matthieu Pigasse, conseiller au cabinet de DSK puis de Laurent Fabius, suivra en 2002 et rejoindra Lazard, tandis que François Villeroy de Galhau, directeur de cabinet de Strauss-Kahn puis de Christian Sautter, partira chez BNP Paribas.

        Les responsables politiques organisent parfois eux-mêmes le transfert. À son départ du ministère des Finances en 2004, Nicolas Sarkozy prend lui-même son téléphone pour demander à David de Rothschild, qu’il connaît bien – le banquier l’a aidé pendant sa traversée du désert après l’échec d’Édouard Balladur à la présidentielle de 1995 en lui donnant une mission de conseiller juridique payée 500 000 francs par an –, d’engager son directeur de cabinet, François Pérol, comme associé à la banque. « Vous me remercierez. Ce n’est pas un service que vous me rendez, c’est un service que je vous rends », dit avec son culot habituel Nicolas Sarkozy à David de Rothschild, en concluant la conversation, comme le rapporte ce dernier dans Rothschild une banque au pouvoir. François Pérol est d’emblée nommé associé-gérant de la banque.

      

      
        Le cas édifiant des Caisses d’épargne

        Ces transferts se font dans la plus totale impunité. Le départ de Jean-Marie Messier a institué une jurisprudence au sein de la haute administration : la commission de déontologie de la fonction publique considère que ces départs vers la finance ne soulèvent pratiquement jamais de conflits d’intérêts. Alors qu’il lui arrive d’interdire le transfert d’un agent public travaillant aux espaces verts pour aller dans une société privée de jardinage, elle autorise quasiment tous les passages vers la banque d’affaires et la finance. Ces hauts fonctionnaires ne vont être que des conseillers, après tout.

        Cependant, les conflits d’intérêts, nés de l’intrication entre le monde des affaires et l’appareil d’État deviennent de plus en plus patents. Face à la montée des critiques de la presse et de l’opinion publique, la commission de déontologie se sent dans l’obligation de durcir un peu sa position sur certains cas emblématiques. En 2002, lorsque Matthieu Pigasse, sur recommandation d’Alain Minc [[image: image] p. 379], se voit proposer de rejoindre Lazard, celle-ci donne son autorisation en imposant quelques limitations, comme de ne pas toucher aux affaires concernant des dossiers qu’il aurait pu avoir à traiter lors de son passage au cabinet du ministre des Finances, notamment tout ce qui concerne la Caisse des dépôts et consignations (CDC).

        Les limites imposées à Matthieu Pigasse, qui dit avoir Jean-Marie Messier comme modèle, paraissent sans objet. Officiellement, le haut fonctionnaire est recruté chez Lazard pour s’occuper des dettes publiques. On le verra par la suite s’occuper de la restructuration de la dette argentine aux côtés du gouvernement de Buenos Aires, face notamment aux créanciers du Club de Paris. Plus récemment, il sera choisi par le gouvernement grec, sur recommandation de Dominique Strauss-Kahn alors directeur général du FMI, pour aider à l’élaboration du plan de sauvetage de la Grèce face à la Troïka (composée par des représentants du FMI, de l’Union européenne et de la Banque centrale européenne). Une mission qui assurera une partie substantielle des résultats de la maison Lazard à Paris pendant plusieurs années.

        En 2004, la commission de déontologie impose les mêmes restrictions à François Pérol, lorsqu’il s’apprête à quitter Bercy pour la banque Rothschild. Là encore, il lui est demandé de ne pas toucher aux dossiers qu’il a pu avoir à traiter, notamment les banques et la Caisse des dépôts. Pourtant, en 2005, qui retrouve-t-on dans le dossier de création de Natixis, la banque d’affaires commune aux Caisses d’épargne et aux Banques populaires ? François Pérol comme banquier conseil des Banques populaires. Matthieu Pigasse pour Lazard, comme banquier conseil des Caisses d’épargne. Ce dernier, oublieux de toutes les règles, est en même temps banquier conseil de la Caisse des dépôts. Cette situation aurait pu à la limite être acceptable du temps où la Caisse des dépôts et les Caisses d’épargne entretenaient des relations très étroites. Mais justement, la naissance de Natixis, conçue contre la volonté du directeur général de la CDC, Francis Mayer, donne lieu à un violent divorce entre les deux. Les Caisses d’épargne doivent alors verser 7 milliards d’euros à la Caisse des dépôts pour retrouver leur indépendance.

        L’affaire fait un bruit énorme dans le monde des affaires. Personne ne peut ignorer à Bercy et à la commission de déontologie le rôle des deux banquiers, le fait qu’ils transgressent allègrement les limites qui leur avaient été fixées. Mais personne ne réagit. Au contraire. Les hauts fonctionnaires de Bercy voient d’un bon œil les initiatives de leurs anciens collègues, car avec la création de Natixis, ceux-ci sont en train de réaliser une partie d’un plan poursuivi de longue date par le ministère des Finances : affaiblir la CDC, cette institution puissante et riche qui les agace, car elle échappe à leur contrôle.

        Le renvoi d’ascenseur des Caisses d’épargne ne tarde pas pour Matthieu Pigasse. En 2005, les associés de la banque Lazard sont en rébellion. Michel David-Weill, vieillissant, n’a pas de successeur désigné. Pour les associés-gérants de la banque, c’est le moment d’en finir avec ce contrôle familial qui prélève beaucoup trop des bénéfices de la banque à leur goût et de se partager le magot. Ils rêvent de se coter en Bourse, comme l’ont déjà fait toutes les grandes banques d’affaires américaines, de Morgan Stanley à Goldman Sachs. La révolte est menée depuis New York par Bruce Wasserstein, banquier très controversé, qui dirige la filiale américaine de Lazard. Un montage est imaginé, installant la maison mère dans le paradis fiscal des Bermudes. Mais, lors des premières présentations, les investisseurs font la moue : l’opération leur paraît trop privilégier les intérêts des associés-gérants, sans assurer la survie de la banque. L’opération est sur le point de capoter.

        À Paris, Matthieu Pigasse, cependant, s’active. Il réussit à convaincre la direction des Caisses d’épargne de participer au montage et de prendre 5,6 % du capital pour 250 millions d’euros. L’Écureuil, grand actionnaire de Lazard basé aux Bermudes, est très loin de ses métiers traditionnels. Mais cela ne choque personne. Grâce à ce soutien, l’introduction en Bourse de Lazard est sauvée. Les associés-gérants obtiennent un montant conséquent de stock-options à cette occasion. Matthieu Pigasse, considéré comme le sauveur de l’opération, obtient une récompense supplémentaire. Il est promu et devient en peu de temps chef de la maison Lazard à Paris. Même certains de ses collègues lui reprochent un ego surdimensionné et s’irritent de son exposition médiatique et de ses investissements dans la presse – il a réinvesti une grande partie des millions d’euros obtenus lors de l’exercice de ses stock-options dans le rachat des Inrockuptibles et dans une prise de participation au tour de table du rachat du Monde, avec Xavier Niel et Pierre Bergé. Mais il est considéré comme intouchable : il est l’homme qui a permis aux associés-gérants de Lazard de s’enrichir.

        L’affaire ne s’arrête pas là. Dès 2007, Natixis est en difficulté. L’incursion des banques mutualistes dans le monde de Wall Street a tourné au fiasco, comme l’avait prédit le directeur général de la Caisse des dépôts, opposé à l’opération. La situation s’aggrave avec la crise financière. Natixis, dernière arrivée sur les marchés, a voulu démontrer ses capacités et son agressivité : elle s’est engagée sur les marchés les plus dangereux, les subprimes, les dérivés. Elle a des milliards de produits toxiques dans son bilan et menace de s’écrouler.

        À l’Élysée, François Pérol, alors secrétaire général adjoint de l’Élysée, a pris en main le dossier. Il gère au jour le jour la situation et élabore un plan de sauvetage : l’État est prêt à apporter en urgence 5 milliards d’euros à Natixis, à la condition que les Banques populaires et les Caisses d’épargne, les deux actionnaires de Natixis, ne diffèrent plus leur rapprochement, le deuxième étage de la fusée conçue lors de la création de Natixis. Les directions des deux groupes tordent le nez mais elles n’ont guère le choix.

        Mais il y a un codicille : en contrepartie du soutien de l’État, François Pérol a obtenu de Nicolas Sarkozy de se faire bombarder à la tête du nouvel ensemble bancaire. Ainsi, il sera en mesure de surveiller et de mettre en œuvre toutes les mesures qui s’imposent, explique-t-il. Aussitôt dit, aussitôt fait : le secrétaire général adjoint de l’Élysée est parachuté à la tête de la BPCE, en février 2009.

        Sa nomination provoque un scandale. Les membres de la commission de déontologie menacent de démissionner. Le président de cette institution, qui a donné un accord oral pour cette nomination à Claude Guéant, secrétaire général de l’Élysée, est obligé de s’expliquer. Pour la première fois, la notion de conflit d’intérêts, jusque-là superbement ignorée, devient un sujet de préoccupation dans les sphères de l’État et de la haute administration. François Pérol a ensuite réussi à se maintenir à la présidence de la BPCE, qu’il a largement démutualisé pour conforter son pouvoir. Mais cinq ans après sa nomination, il faisait toujours l’objet d’une procédure judiciaire et a été mis en examen pour « prise illégale d’intérêt » en février 2014.

        Il y a un petit épilogue à toute cette aventure. En octobre 2009, Bruce Wasserstein, le patron de Lazard et premier actionnaire de la banque avec plus de 12 % du capital, meurt brusquement. Beaucoup se demandent alors ce qu’il va advenir de la banque. Les regards se tournent vers les Caisses d’épargne, principal actionnaire derrière la famille de Bruce Wasserstein. Vont-elles lâcher Lazard ? Malgré les difficultés, celles-ci confirment leur soutien à la banque. Ainsi, François Pérol, proche de Nicolas Sarkozy et ancien associé-gérant de Rothschild, a sauvé Lazard, avec l’entremise de Matthieu Pigasse, proche de Dominique Strauss-Kahn. L’élite sait transcender les clivages politiques.

      

      
        Captation de pouvoir

        Le parcours est désormais très balisé pour tous les hauts fonctionnaires de Bercy. Quelques années au ministère pour apprendre le fonctionnement de l’État, un passage dans un cabinet ministériel pour connaître le monde politique et grossir son carnet d’adresses, puis départ dans le privé. Quiconque passe plus de dix ans dans la haute fonction publique est désormais considéré comme un raté.

        Les hauts fonctionnaires justifient sans vergogne ces départs, après avoir eu leurs études payées par l’État et avoir été formés par lui : ce n’est plus au sein de l’État que les décisions se prennent, celui-ci n’a plus de pouvoir. De toute façon, l’administration ne sait pas reconnaître leurs talents et les rémunérer à leur juste mesure. Cette nouvelle noblesse de robe exige son tribut.

        À la différence des générations passées, plus aucun d’entre eux n’ambitionne de rejoindre un grand groupe industriel ou de services du CAC 40. Trop d’ennuis, trop de responsabilités. Et puis, pas question de voir ses rémunérations sous la lumière des projecteurs et des critiques. Ils préfèrent les sociétés bien moins exposées, de préférence dans la finance, qui leur garantissent de faire fortune, tout en n’ayant qu’à « gérer leur secrétaire », pour paraphraser la remarque de l’ancien patron de Peugeot, Jacques Calvet, à l’annonce du parachutage de Jean-Marie Messier à la tête de la Générale des eaux (futur Vivendi), après son passage chez Lazard.

        Dans le code non écrit des usages de l’Inspection des finances, une hiérarchie subtile de la réussite est établie. Au sommet, il y a ceux qui atteignent le sommet du succès : associés-gérants chez Rothschild ou – un peu moins bien considéré désormais – chez Lazard, les deux banques d’affaires au cœur du pouvoir d’État. Les banques d’affaires étrangères viennent en deuxième rang. Mais les places y sont rares. Enfin, il y a les grandes banques. Mais les hauts fonctionnaires ne goûtent guère de se retrouver dans un univers très fonctionnarisé qui leur rappelle Bercy.

        Ces dernières années, une nouvelle filière a émergé : les fonds de private equity. Les gérants de ces fonds d’investissement y réalisent des fortunes – on compte en dizaine de millions – rapides et discrètes en rachetant des entreprises pour les revendre par la suite. De tels mécanismes d’enrichissement ne pouvaient échapper à la vigilance des fonctionnaires de Bercy. Beaucoup y tentent leur chance.

        Ils partent le cœur d’autant plus léger que l’adieu à l’État n’est plus définitif. Les règles du pantouflage autrefois étaient brutales : le départ vers le privé était sans retour possible. Désormais, tout est beaucoup plus souple. C’est une porte tambour2 qui a été installée entre le public et le privé : les allers-retours y sont incessants. L’État, les pouvoirs politiques, la haute administration justifient ces transferts par la perte de compétence et d’expertise au sein de l’appareil d’État. Les brillants cerveaux qui peuplaient les couloirs des ministères ont déserté, expliquent-ils. Faute de mieux, il faut bien aller rechercher ceux qui connaissent le fonctionnement public et travaillent désormais en dehors. Ils apportent aussi, explique-t-on, leur expérience du privé, leur connaissance du monde. Bref, tout ce qui est censé manquer à l’administration.

        Qu’ils soient de gauche ou de droite, les ministres puisent dans le même vivier pour trouver les hommes qui vont travailler avec eux : inspecteurs des finances passés dans la banque, de préférence. Ces conseillers arrivent avec les mêmes idées, les mêmes références, les mêmes modèles. Malgré l’échec patent consacré par la crise financière de 2008, ils restent de fervents adeptes du néolibéralisme. Ils en connaissent le catéchisme sur le bout des doigts : effacement de l’État, laisser-faire économique, concurrence libre, austérité salariale et réduction des dépenses. Au sein de l’État, ils ne trouvent guère de contradicteurs : il y a longtemps que les hauts fonctionnaires sont persuadés des méfaits de l’État et de la régulation en général.

        À les entendre, ce retour – momentané – au sein de l’État relève du don de soi. Tous soulignent les sacrifices immenses qu’ils consentent, en termes de vie, de carrière et surtout de rémunération : leur salaire est divisé par trois, cinq, parfois dix. Un vrai crève-cœur.

        Leur engagement, toutefois, n’est pas à fonds perdus. Ces passages tiennent de la formation permanente. Ils leur permettent de renouveler leurs connaissances et leur carnet d’adresses, qu’ils pourront encore mieux monnayer par la suite. Leurs entreprises voient d’ailleurs souvent d’un très bon œil ces « prêts de main-d’œuvre » à l’État. Car les liens ne sont pas du tout rompus. Avoir un ancien salarié dans un cabinet ministériel, c’est l’assurance d’être parmi les initiés, ceux qui connaissent les projets gouvernementaux avant les autres, les discussions, les préoccupations au sommet de l’État. Cela permet aussi de préempter certains dossiers, d’en influencer d’autres. Installée au cœur du pouvoir, la finance veille sur ses intérêts, organise une captation du pouvoir à son profit et celui d’une oligarchie née du dévoiement de la haute fonction publique.

      

      
        Le jeu des portes tambours

        Il n’a pas été le premier, mais il a été incontestablement le cas le plus emblématique. Les allers-retours de François Pérol, directeur de cabinet de Nicolas Sarkozy à Bercy, puis associé-gérant chez Rothschild avant de revenir secrétaire général adjoint de l’Élysée pour repartir à la présidence de la BPCE illustrent le mieux cette prise de possession de cette élite. Après lui, tout sera permis.

        Les allers-retours sont devenus la norme. Après avoir été conseiller pour le financement de l’économie – un domaine où la question bancaire est essentielle – au cabinet du Premier ministre Jean-Marc Ayrault, Nicolas Namias est naturellement retourné à la BPCE, où il travaillait précédemment. Il a gagné du galon au passage : il est nommé directeur de la stratégie de Natixis.

        Le cas le plus spectaculaire est celui de Sébastien Proto. Lui a su faire tourner la porte tambour à grande vitesse. Inspecteur des finances comme il se doit, très proche des cercles de l’UMP, il est repéré par Éric Woerth avant l’élection présidentielle de Nicolas Sarkozy. Quand il arrive au ministère du Budget, celui-ci décide d’en faire son directeur adjoint de cabinet, à l’étonnement général : Sébastien Proto n’a pas 30 ans. Dans le privé, ce dernier est ami d’Antoine Arnault, le fils de Bernard Arnault (principal actionnaire du groupe LVMH). Il passe avec lui des vacances de milliardaire sur un yacht en Corse. Mais cela ne semble pas poser problème. Au cabinet d’Éric Woerth, le jeune directeur adjoint s’occupe notamment des problèmes des évadés fiscaux. C’est lui qui reçoit le gestionnaire de fortune de Liliane Bettencourt, Patrice de Maistre – beau-père d’Antoine Arnault – pour évoquer les comptes cachés en Suisse de l’héritière de L’Oréal. Mais là aussi, rien d’anormal. De même, l’attention minutieuse portée par Sébastien Proto à la libéralisation des jeux en ligne ne prête à aucune conséquence, même si le groupe Arnault a beaucoup investi dans des sociétés de ce secteur.

        Début 2011, Sébastien Proto estime qu’il a épuisé les charmes du cabinet ministériel. Il part chez Rothschild. Mais, trois mois plus tard, Valérie Pécresse succède à Éric Woerth au ministère du Budget. L’Élysée lui impose de prendre Sébastien Proto comme directeur de cabinet. À peine parti chez Rothschild, celui-ci revient donc. Outre ces fonctions, il est chargé d’élaborer le programme économique de Nicolas Sarkozy pendant la campagne présidentielle. Après l’échec, il repart naturellement à la banque Rothschild, où il est nommé associé-gérant.

        Ainsi, pendant la campagne présidentielle, la banque Rothschild a deux associés qui travaillent pour chacun des candidats, Emmanuel Macron pour François Hollande, Sébastien Proto pour Nicolas Sarkozy. Si ce dernier travaille dans les bureaux du ministère des Finances, il sait que sa place lui est réservée à la banque d’affaires. Emmanuel Macron, lui, organise les réunions avec des économistes dans les bureaux mêmes de Rothschild. David de Rothschild n’ignore rien des travaux et des études en préparation, des futurs plans du candidat socialiste à la présidentielle. Très discret, le patron de la banque qu’il a rebâtie après la nationalisation de 1982 passe pour un des hommes les plus informés et les plus influents du monde des affaires. Pour beaucoup, il est le nouveau parrain du capitalisme français.

        À l’Élysée, Emmanuel Macron a beaucoup pesé sur les décisions économiques du gouvernement, prônant à chaque fois un alignement sur les politiques d’austérité européennes, en agitant la menace des marchés. Très proche de François Hollande, il a fini par imposer une ligne social-libérale, symbolisée par le « pacte de responsabilité », marquant un alignement du pouvoir de gauche sur les thèses du patronat [[image: image] p. 739].

        Quand François Hollande, au lendemain des élections municipales de mars 2014, a rappelé son ami Jean-Pierre Jouyet au secrétariat général de l’Élysée, Emmanuel Macron s’est senti dépossédé : les deux hommes se ressemblent trop. Il a choisi de partir avant d’être rappelé au gouvernement

        de Manuel Valls… deux mois plus tard ! L’ancien banquier de chez Rothschild

        est nommé ministre de l’Économie, de l’Industrie et du Numérique, en remplacement d’Arnaud Montebourg, sanctionné pour avoir critiqué la ligne libérale de la présidence Hollande. Difficile d’imaginer symbole plus clair. La technostructure de Bercy associée aux milieux d’affaires prend ouvertement le pilotage de la politique économique du pays, estimant désormais possible de se passer de tout paravent politique. Au poste occupé précédemment par Emmanuel Macron, le milieu bancaire a alors délégué un autre émissaire. Laurence Boone lui a succédé, mais comme simple conseillère économique. Après avoir été économiste à l’OCDE, elle était à Bank of America Merill Lynch comme banquière d’affaires. Par un jeu de chaises musicales, David Azéma, responsable de l’Agence des participations de l’État (APE) après avoir été directeur financier de la SNCF, va prendre sa place chez Merrill Lynch. Une banque qui a été aussi souvent conseil de l’État. Mais là non plus, la commission de déontologie semble n’avoir rien à redire. Le grand jeu continue.

        « Hollande a menti une fois, c’était au Bourget », conclut un proche du pouvoir, traumatisé comme beaucoup d’élus et de conseillers par ce renoncement de la gauche, du politique plus généralement, devant la finance. Le 5 juillet 2014, lors d’une rencontre d’économistes à Aix-en-Provence, le ministre des Finances Michel Sapin a acté l’enterrement des dernières illusions : « Notre amie, c’est la finance, la bonne finance », a-t-il déclaré devant un auditoire ravi. Les dernières digues ont sauté.

      

      [image: image]  M. O.   
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Notes

      
        1. Voir Martine ORANGE, Ces messieurs de chez Lazard, Albin Michel, Paris, 2006.

      

      
      
        2. Sur le modèle des revolving doors qui, depuis des décennies, constituent le mode de fonctionnement de la haute administration américaine, où les banquiers et cadres dirigeants de grands groupes ne cessent de faire des allers-retours entre le privé et le public.

      

      
    

  

  






  
    Postface à l’édition de 2014.

      François Hollande, le « président des patrons »

    
      
        « Dans cette bataille, qui s’engage, je vais vous dire qui est mon adversaire.

        Mon véritable adversaire. Il n’a pas de nom. Pas de visage. Pas de parti.

        Il ne présentera jamais sa candidature. Il ne sera donc pas élu.

        Et pourtant, il gouverne. Cet adversaire, c’est le monde de la finance ! »

        François HOLLANDE, meeting électoral du Bourget (Seine-Saint-Denis), 22 janvier 2012.

      

    

    
      En dénonçant le « monde de la finance » au Bourget en janvier 2012, le candidat François Hollande déchaîne l’enthousiasme des militants socialistes : pour la première fois de sa campagne, il tient un discours « de gauche ». Des paroles qui rappellent, à quarante ans d’intervalle, celles de son modèle politique, François Mitterrand, fustigeant le « véritable ennemi » lors du congrès d’Épinay en juin 1971 : « Les puissances de l’argent qui corrompt, l’argent qui achète, l’argent qui écrase, l’argent qui ruine et l’argent qui pourrit jusqu’à la conscience des hommes. » Le moment constitue le tournant de la campagne électorale du candidat désigné par la primaire socialiste. Il s’accompagne de l’annonce impromptue, en février 2012, d’une taxe à 75 % pour les revenus dépassant un million d’euros par an1.

      Dans le même temps, François Hollande mobilise un petit groupe d’économistes2 chargés de « crédibiliser » son programme économique tels que Jean-Hervé Lorenzi, ancien des Cahiers de l’IRIS chargés de convertir la gauche au « réalisme économique » dans les années 1970 et 1980 [[image: image] p. 360]. Le président du très influent Cercle des économistes, aréopage des meilleurs spécialistes français, « conseille la Compagnie financière Edmond de Rothschild, Eramet, Gras Savoye et siège au conseil de BNP Paribas Assurance3 ». Pas vraiment l’adversaire de la finance…

      
        Perdre les ouvriers ? « Pas grave » pour Hollande

        À peine élu à l’Élysée, le 6 mai 2012, François Hollande applique ouvertement un programme économique d’inspiration libérale (baisses des cotisations patronales, coupes budgétaires, focalisation sur la compétitivité des entreprises…), coupant ainsi idéologiquement l’herbe sous le pied à une opposition de droite minée par les scandales politico-financiers (affaire Tapie/Crédit lyonnais, « cagnotte » de Claude Guéant au ministère de l’Intérieur, affaire des sondages de l’Élysée, soupçons de financement occulte de la campagne présidentielle de Nicolas Sarkozy en 2007…). « La France avait besoin d’un nouveau Roosevelt, résume le journaliste de Mediapart Laurent Mauduit, elle hérite d’un petit père la rigueur. Un petit Raymond Barre de gauche4. »

        Cap à droite, toute ! Cette politique « de l’offre » et de « désinflation compétitive » est parfaitement assumée par le nouveau chef de l’État, persuadé « [qu’il ne faut] pas une relance par la consommation5 ». Résultat : le chômage explose, tandis que les services de l’État sont « à l’os »6. « Ce n’est pas le train de vie de l’État auquel on touche désormais, c’est aux moyens d’assurer les missions de service public », s’inquiètent même certains membres des cabinets ministériels7.

        « Si tous les pays européens réduisent en même temps leur demande interne, on voit mal comment cela pourra aboutir à une relance des exportations, analyse l’économiste antilibéral Pierre Khalfa. Les politiques de compétitivité sont, par définition, non coopératives, chaque pays essayant de gagner des parts de marché contre son voisin. On aboutit, donc, à un jeu à somme nulle, dont le seul résultat est d’entretenir une logique récessive. Cette récession conduit à une réduction des recettes fiscales, avec pour conséquence de rendre encore plus difficile la réduction des déficits que l’austérité était censée favoriser. Justifiant ainsi un nouveau tour de vis, qui aggrave encore la situation8. » D’autant plus que, comme l’a montré une étude réalisée par le Collectif pour un audit citoyen de la dette publique, en juin 2014, « 59 % de l’actuelle dette publique proviennent des cadeaux fiscaux et des taux d’intérêt excessifs », consécutifs aux politiques monétaires du « franc fort » puis de l’« euro fort ». Et, en juin 2014, même la rapporteure générale PS du budget, Valérie Rabault, estime – en s’appuyant sur des chiffres du ministère des Finances ! – que le plan d’économie de 50 milliards d’euros décidé par le gouvernement aurait « un impact négatif sur la croissance de 0,7 % par an en moyenne entre 2015 et 2017, et pourrait entraîner la suppression de 250 000 emplois à l’horizon 20179 »…

        La nomination de Manuel Valls à Matignon, le 31 mars 2014, à la place de Jean-Marc Ayrault, prolonge cette politique de « rigueur » budgétaire. En visite dans l’Aude, sur la terre d’élection de Léon Blum, le nouveau Premier ministre, admirateur de Tony Blair, insiste à son tour sur le « coût du travail trop élevé » et la « fiscalité trop lourde ». « On me parle d’une politique de l’offre qui serait de droite, lance Manuel Valls. Mais qui crée les emplois ? Les entreprises. Alors, sortons des postures, car c’est quoi être de gauche ? Augmenter la dépense publique et les impôts10 ? » « On ne fait pas de l’austérité ! », répète Manuel Valls en mai 2014, lors d’un déplacement à Lille où il se compare à Pierre Mauroy, « Premier ministre des choix difficiles […] qui a remis la France sur les rails »… avec le tournant de la rigueur de 1983 ! « Nos difficultés viennent avant tout d’un manque de compétitivité de nos entreprises, dit encore Manuel Valls aux Échos en juillet 2014. S’il faut appeler cela une politique de l’offre, eh bien appelons-la ainsi11. » L’occasion pour le Premier ministre de souhaiter toutes « les simplifications possibles du code du travail, avec toujours la volonté de rendre le fonctionnement de l’économie plus souple, plus efficace ».

        Dans le même temps, l’extrême droite ne cesse de progresser dans les urnes, en faisant évoluer sa doctrine économique jusqu’ici très « reaganienne »12. Longtemps, le chef du Front national, Jean-Marie Le Pen, a tenu un discours très libéral sur l’économie. En prenant la présidence du FN en 2011, sa fille Marine Le Pen a amorcé un virage « protectionniste », se faisant le défenseur du monde ouvrier déstabilisé par l’ampleur des délocalisations d’usines à l’étranger. Une stratégie gagnante, puisque des fiefs historiques du socialisme, comme dans le Nord-Pas-de-Calais, votent désormais massivement pour le Front national13.

        L’électorat populaire et ouvrier déserte le PS, sans que cela n’inquiète outre mesure le chef de l’État, si l’on en croit les propos off rapportés par la journaliste Cécile Amar dans son livre Jusqu’ici tout va mal (Grasset, 2014), après le refus de la nationalisation temporaire de Florange, fin 2012, prélude à la fermeture des hauts-fourneaux : « Le symbole lui a échappé, écrit Cécile Amar, il a réveillé les remords de la gauche, a donné un nom au malaise de son quinquennat. François Hollande va en payer le prix chez ses électeurs. “Chez les ouvriers, oui, mais ce n’est pas grave”, balaie-t-il, lui qui avait fait de Florange, Petroplus ou Goodyear les symboles de sa présidence. » Lorsque François Hollande se rend à nouveau à Florange, en septembre 2013, pour annoncer la création d’un Centre public de recherche sur la sidérurgie française destiné à « assurer l’acier de demain », l’accueil syndical est plutôt frais. Sur certaines banderoles, on peut lire : « Hollande, comme Sarkozy, président des patrons14. »

      

      
      
        L’ami des patrons et des « banquiers d’affaires »

        Contrairement au « tournant » de la rigueur de 1983 [[image: image] p. 376], il n’y a même pas eu de « virage » : le cap économique est immédiatement fixé par le nouveau pouvoir socialiste. Dès son élection, le président de la République organise de discrets rendez-vous avec le monde patronal : « Le lobbyiste Paul Boury, le communicant Jean-Noël Tassez et l’ex-député PS Jean-Marie Cambacérès auraient ainsi été mis discrètement à contribution, écrit Le Monde. Quelques amis de la promotion Voltaire de l’ENA servent aussi de messagers, comme Jean-Pierre Jouyet, le directeur général de la Caisse des dépôts et consignations [nommé secrétaire général de l’Élysée en avril 2014], ou l’avocat parisien Dominique Villemot15. » Hollande n’est pas en terre inconnue. Certains patrons, comme le P-DG d’Axa Henri de Castries ou le banquier d’affaires Philippe Villin, proches de Nicolas Sarkozy, « ont même participé au financement de la course du futur président au primaire. Ils l’ont connu à l’ENA et ne l’ont pas oublié16 ».

        Dès novembre 2012, le rapport du commissaire général à l’investissement Louis Gallois préconise un « pacte de compétitivité » en faveur des entreprises, avec une baisse du coût du travail « d’au moins 30 milliards ». Une focalisation sur l’allègement des charges des entreprises qui rappelle les préconisations du rapport Attali pour « libérer la croissance » remis en 2008 à Nicolas Sarkozy [[image: image] p. 365].

        Cette ligne économique est également prônée par le secrétaire général adjoint de l’Élysée, Emmanuel Macron, ancien associé-gérant de la banque Rothschild, membre de la commission Attali, nommé ministre de l’Économie, de l’Industrie et du Numérique en août 2014, dont le profil rappelle celui de François Pérol, secrétaire général adjoint de l’Élysée sous l’ère Sarkozy (mai 2007-février 2009), passé lui aussi par la banque Rothschild17. La banque Lazard n’est pas en reste, puisque son directeur-délégué, Mathieu Pigasse (P-DG du magazine Les Inrockuptibles et actionnaire du journal Le Monde et du site Huffington Post), chargé de « restructurer » la dette grecque, est choisi par Bercy pour conseiller la Banque publique d’investissement (BPI), créée fin 2012. Les « banquiers d’affaires » sont bien désormais au cœur du pouvoir [[image: image] p. 725].

        La première conférence de presse de François Hollande « est marquée du sceau du principe de réalité », se félicite Laurence Parisot, alors présidente du Medef : « Ce que j’observe, c’est que la compétitivité est au centre du débat, que l’économie est au cœur des préoccupations du président. » Même le très libéral journaliste Jean-Marc Sylvestre applaudit sur son blog un gouvernement qui « a enfin compris le B.A.-BA de l’offre ». Quelques semaines après sa nomination à l’Hôtel Matignon, Manuel Valls se rend en visite au siège social de l’assureur Axa, à l’invitation de son P-DG, Henri de Castries18. « Nous avons besoin d’entreprises, nous avons besoin d’entreprises de services », martèle le Premier ministre avant d’ajouter : « Et nous avons besoin de la finance. » Le chef du gouvernement prend alors l’exact contrepied du discours du Bourget. Et comme pour bien se faire comprendre des observateurs, il précise : « Là aussi, il faut sortir des dogmes. » Le discours du Bourget est bien loin…

        Fait inédit pour un chef d’État, en décembre 2012, François Hollande s’exprime devant la puissante Association française des entreprises privées (AFEP, qui regroupe les principaux grands patrons français). « Les patrons ont anticipé devant lui une année 2013 “abominable”, l’exhortant à mettre en œuvre d’urgence “toutes les réformes possibles”, s’inquiétant de ne pas pouvoir développer le gaz de schiste et craignant, surtout, une disposition du rapport Gallois prévoyant le retour des syndicats dans les conseils d’administration [au moins quatre représentants des salariés pour les entreprises de plus de 5 000 salariés, raconte le site Mediapart]. Certains patrons présents ont été ravis [de la prestation de François Hollande], s’enthousiasmant pour son “gouvernement réformiste qui va contre la gauche”, allant même jusqu’à comparer le président à… Deng Xiaoping, le dirigeant chinois qui a ouvert le pays communiste à l’économie de marché19 ! »

        Les réformes pour « flexibiliser le marché du travail » mené par le chancelier allemand Gerhard Schröder (1998-2005) sont érigées en modèle par le chef de l’État. « Le progrès, c’est aussi de faire, dans les moments difficiles, des choix courageux pour préserver l’emploi, pour anticiper les mutations industrielles, et c’est ce qu’a fait Gerhard Schröder ici, en Allemagne, et qui permet à votre pays d’être en avance sur d’autres », lance François Hollande en mai 2013, à l’occasion des cent cinquante ans du SPD (le parti social-démocrate allemand). En janvier 2014, la presse allemande évoque même la possibilité que Peter Hartz (ancien DRH du constructeur automobile Volkswagen, père de la flexibilisation du marché du travail allemand sous l’ère Schröder) devienne le conseiller de François Hollande ! L’Élysée dément dans un communiqué… tout en indiquant que les deux hommes ont bien eu un « entretien informel » d’une heure, fin 2013, à la demande de François Hollande. « C’est quelqu’un qui est intéressant », commente alors le ministre du Travail, Michel Sapin, sur France Inter.

        Sous l’ère Hollande, les entreprises voient leurs prélèvements obligatoires allégés (notamment par le crédit impôt compétitivité emploi, CICE), au détriment de la fiscalité d’une partie des ménages et de la TVA, allant jusqu’à provoquer la grogne de parlementaires socialistes. « La seule gestion comptable est mortifère », s’alarme ainsi début 2013 le député PS de la Nièvre Christian Paul, qui appelle à un « tournant de la vigueur », en lieu et place de la rigueur. En pure perte. La reculade face au mouvement de protestation des « pigeons » (ces patrons de start-up qui, à l’automne 2012, s’étaient insurgés sur Facebook contre une revalorisation fiscale sur les plus-values des cessions d’actions) illustre jusqu’à la caricature cette volonté élyséenne de ne pas contrarier un patronat considéré comme le principal levier pour retrouver une croissance pourtant atone.

      

      
      
        Un « pacte de responsabilité » qui enchante le Medef

        Le virage sémantique s’opère publiquement le 15 septembre 2013, sur le plateau du journal de 20 heures de TF1. Quelques jours plus tôt, le quotidien Libération a fait sa une avec une photo de François Hollande le présentant comme le « président des patrons ». Devant la présentatrice de TF1 Claire Chazal, François Hollande préfère endosser le rôle de « président des entreprises pour notre pays, car les entreprises, ce sont les salariés de ces entreprises. C’est l’avenir des emplois de ces salariés ». Une simple nuance sémantique qui, sur le fond, ne change rien : l’allègement du coût du travail, « nous allons continuer à le faire », martèle le chef de l’État. Quelques jours après son intervention télévisée, le président de la République reçoit Pierre Gattaz pour évoquer les derniers arbitrages du budget 2014. Un rendez-vous que « François Hollande s’est bien gardé d’inscrire à son agenda », note le très libéral quotidien L’Opinion, qui révèle l’information20.

        Lors de ses veux du 31 décembre 2013, François Hollande formalise cette politique de l’offre, si chère au patronat. Le président de la République propose aux entreprises un « pacte de responsabilité » passant par « moins de charges sur le travail, moins de contraintes sur leurs activités ». Un allègement du coût du travail qui passera par la suppression des cotisations familiales versées par les employeurs d’ici 2017, soit 30 milliards d’euros. La réaction patronale est enthousiaste : le Medef se dit « prêt à relever le défi », la CGPME se déclare prête à « relever le gant ». « Les prélèvements sont trop élevés. Pour redynamiser l’économie, il faut les alléger. Le gouvernement actuel va dans le bon sens », se réjouit le P-DG de LVMH Bernard Arnault, nostalgique de l’époque où « Pierre Bérégovoy était ministre de l’Économie de François Mitterrand [et] l’entrepreneur était considéré comme un héros national21 ».

        Une ligne politique que le chef de l’État assume de nouveau le 14 janvier 2014, lors de sa troisième conférence de presse, à l’Élysée, en se défendant de toute dérive « libérale ». « Suis-je un social-démocrate ? Oui, affirme François Hollande. Mais je ne suis pas gagné par le libéralisme. C’est tout le contraire, puisque c’est l’État qui prend l’initiative. […] S’il suffisait pour être de gauche de creuser les déficits, ceux qui m’ont précédé sont d’extrême gauche ! », plaisante même le chef de l’État. Derrière l’ironie, le message est clair : la gauche fera les « réformes » libérales que la droite n’a pas faites, comme dans les années 1980 lorsque le PS a dérégulé des marchés financiers, arrachant ce commentaire à Pascal Lamy (ex-conseiller du Premier ministre Pierre Mauroy et du ministre de l’Économie et des Finances Jacques Delors, d’avril 1981 à juillet 1984, et directeur général de l’Organisation mondiale du commerce de septembre 2005 à août 2013) : « La gauche devait le faire, parce que ce n’est pas la droite qui l’aurait fait22. »

        « On a le sentiment que le Premier ministre, c’est Pierre Gattaz, et que les ministres chargés de cette nouvelle gestion de la France sont des employeurs », s’étrangle le secrétaire général de la CGT Thierry Lepaon, pour qui François Hollande « s’est pacsé avec le président du Medef23 ». De fait, invité dans la délégation française lors du déplacement présidentiel aux États-Unis en février 2014, Pierre Gattaz réaffirme à la presse que les allègements de charges promis aux entreprises ne devaient s’accompagner d’aucune « contrainte ». À San Francisco, devant 3 000 Français, le chef de l’État saisit l’occasion, ironisant sur « cet avantage d’avoir eu le président du Medef tout au long de [son] déplacement » à ses côtés. « Vous pouvez l’applaudir », poursuit François Hollande, sous les rires de la salle. « Il sera même dit que j’ai fait applaudir le président du Medef », ajoute-t-il avant de lancer une perche à Pierre Gattaz : « Je ne doute pas qu’il me rendra la pareille le moment venu, ça fait partie du pacte de responsabilité, je l’avoue. »

        Une complicité réaffirmée en juin 2014, quand François Hollande annonce une « réforme territoriale » (diminution du nombre de régions de vingt-deux à treize à partir du 1er janvier 2016, suppression des conseils généraux d’ici 2020), censée permettre des économies et relancer la croissance… Préconisée dans le rapport Attali, cette mesure suscite l’incompréhension et l’inquiétude de nombreux élus. « On redessine nos territoires sur des critères exclusivement économiques, fulmine par exemple Irène Félix, vice-présidente socialiste du conseil général du Cher, secrétaire générale de la Fédération nationale des élus socialistes et républicains (FNSER). C’est une ultime capitulation face à cette finance qui fut jadis notre ennemie24. » Quant à l’Observatoire national de l’action sociale (ODAS), organe indépendant financé par l’État, il estime que l’État « est en train de précipiter les départements vers la catastrophe », car il fait peser un danger sur leurs finances et sur l’organisation de l’aide sociale, en transférant les compétences des départements aux régions ou aux agglomérations25. Pour le patronat, en revanche, il s’agit d’un « élan réformateur positif pour notre pays ». « Cette initiative correspond d’ailleurs à l’une des propositions fortes du Medef, qui demande de longue date la réduction des dépenses publiques et donc la simplification du mille-feuille territorial français […] afin de conduire à plus de compétitivité pour les entreprises et leurs salariés », se réjouit l’organisation de Pierre Gattaz.

        Le « patron des patrons » se pose ainsi clairement en véritable partenaire du pouvoir, en lui faisant miroiter une hypothétique baisse du chômage de masse, comme il l’avait expliqué en octobre 2013 : « J’ai un cap économique en tête, que je voudrais incarner avec le Medef : la création d’un million d’emplois net en France sur cinq ans, pour faire descendre le chômage en dessous des 7 %. On dit qu’on a tout essayé contre le chômage. Ce n’est pas vrai. Que le gouvernement s’occupe de nous assurer un environnement fiscal et réglementaire favorable et nous nous chargeons de créer de la croissance26. » Selon le Medef, une baisse de… 100 milliards d’euros des prélèvements permettrait un million d’embauches ! Une antienne déjà entonnée par Gattaz père trente ans plus tôt : « L’instauration d’“emplois nouveaux à contraintes allégées” permettrait de créer 471 000 emplois. Au retour de la droite aux affaires, le Premier ministre, Jacques Chirac, lui donne satisfaction. Les emplois ne furent pas au rendez-vous27. »

      

      
      
        La guerre à la finance n’a pas eu lieu

        Lors de son fameux discours du Bourget, François Hollande s’était également engagé à « maîtriser la finance […] par le vote d’une loi sur les banques qui les obligera à séparer leurs activités de crédit de leurs opérations spéculatives ». Las ! Dès l’élection du candidat socialiste, les grands patrons et le monde de la banque engagent un intense lobbying. « Veut-on donner les clés du financement de notre économie aux banques anglo-saxonnes ? », tonne encore neuf mois plus tard le P-DG de GDF-Suez Gérard Mestrallet, également président de Paris Europlace, l’organisme chargé de défendre les intérêts de la place de Paris28. À ses yeux, il est « essentiel » que le projet de réforme bancaire ne vienne pas « fragiliser les banques françaises ». Le message est parfaitement reçu : la loi bancaire votée en juillet 2013 ne change (presque) rien.

        Le texte ne sépare pas les banques de dépôt et les banques de marché (comme au Royaume-Uni ou aux États-Unis), mais les « activités bancaires utiles » et les « activités bancaires spéculatives ». Autrement dit, une grande partie des activités spéculatives pourront rester au sein de la banque de détail, en étant présentées comme « utiles » pour l’investissement à la clientèle… « Ce sont les banques qui ont centré le débat sur la question de l’utilité des activités bancaires, constate Thierry Philipponnat de l’ONG Finance Watch, nommé en mai 2013 par le président de l’Assemblée nationale Claude Bartolone pour siéger au collège de l’Autorité des marchés financiers (AMF) [[image: image] p. 625]. Et le gouvernement s’est laissé piéger, car les banques ont pu affirmer que tout était utile. En posant le débat en termes d’utilité économique, il n’y avait pas de réforme possible, surtout quand l’utilité est définie comme le fait d’avoir un client, ce qui est tautologique : toutes les transactions financières ont une contrepartie… donc un client29 ! » Les banques devront simplement cantonner dans une filiale séparée les activités « risquées » réalisées sur les marchés financiers pour leur propre compte, et non pour celui de leurs clients. Quant au « trading de haute fréquence » – cette spéculation ultrarapide sur les marchés financiers grâce à de puissants algorithmes informatiques –, son interdiction ne touche qu’une partie minime des opérations effectivement réalisées par une technique qui industrialise les manipulations de cours et les délits d’initiés30.

        « Nous avons un modèle bancaire qui combine banque de dépôt et banque d’investissement et qui a mieux résisté que d’autres, affirme en février 2013 le ministre de l’Économie Pierre Moscovici. Pourquoi l’affaiblir en créant des banques de dépôt privées d’accès au financement de marché et des banques d’affaires moins compétitives, de taille réduite ? Veut-on se doter de pures banques d’affaires à la façon de Goldman Sachs ou Morgan Stanley, qui ont joué un rôle particulier pendant la crise ? Pour l’homme de gauche que je suis, cela ne peut pas être un objectif. La BNP sans Paribas ne serait pas la première banque en zone euro. Je ne suis pas l’ami des banques ni leur avocat, mais leur ministre de tutelle et souvent leur partenaire, quand il faut discuter de l’avenir de PSA ou des Chantiers de l’Atlantique. Ma mission n’est pas de bâtir un système bancaire calqué sur des canons idéologiques, mais de le réguler en conservant une industrie bancaire qui permette à l’économie de fonctionner31. » Frédéric Oudéa, le P-DG de la Société générale et ancien président de la Fédération bancaire française (FBF), principal lobby bancaire français, peut être satisfait. Comme il le reconnaît lui-même devant les parlementaires, « la nouvelle loi n’affectera que 3 % à 5 % des activités de sa banque d’investissement, soit 1 % à 2 % de l’activité totale de la Société générale32 » ! « La France a accouché d’une loi quasi vide, s’insurge le jésuite Gaël Giraud, économiste et chercheur au CNRS. […] Ce qui est extraordinaire, c’est que la réforme bancaire de la droite allemande est plus ambitieuse que la loi française. […] Je finis par penser que le lobby bancaire est tellement puissant qu’il nous faudra un nouveau krach pour que la classe politique française se décide à taper du poing sur la table33. »

        Pour François Hollande, cette ligne néolibérale n’a rien d’étonnant. Il la cultive de longue date : ancien élève de HEC passé par la Cour des comptes, il a aussi été un membre actif du club Témoin (comme Pascal Lamy), qui a poussé la candidature de Jacques Delors à la présidentielle de 1995. « On oublie toujours que François Hollande n’a jamais bougé de ligne politique pendant toute sa carrière, rappelle le député socialiste Olivier Faure, ancien collaborateur de l’ex-Premier secrétaire du PS. Ça n’a jamais été un pédalo, mais un paquebot34. » De fait, le futur président a vécu de près le tournant de la rigueur de 1983. Il était à l’époque directeur de cabinet du porte-parole du gouvernement, Max Gallo. Deux ans plus tard, sous le pseudonyme de Jean-François Trans, François Hollande (alors âgé de 31 ans) cosigne un ouvrage plaidant pour la conversion de la gauche au « réel », intitulé La France bouge (Lattès, 1985), aux côtés de proches comme Jean-Yves Le Drian, actuel ministre de la Défense, l’avocat Jean-Pierre Mignard, le conseiller référendaire à la Cour des comptes Jean-Michel Gaillard ou l’inspecteur des finances Jean-Pierre Jouyet (nommé secrétaire général de l’Élysée au printemps 2014).

        « Finis les rêves, enterrées les illusions, évanouies les chimères. Le réel envahit tout, écrivent dans ce livre ces jeunes loups socialistes. Les comptes doivent forcément être équilibrés, les prélèvements obligatoires abaissés, les effectifs de la police renforcés, la Défense nationale préservée, les entreprises modernisées, l’initiative libérée35. » Toute la panoplie du discours néolibéral est déjà là : « Ce n’est pas par calcul ou par malignité que la gauche a accepté de laisser fermer les entreprises ou d’entamer le pouvoir d’achat des Français, peut-on encore lire dans cet ouvrage. C’est par lucidité. Refuser ces évolutions et cela en aurait été fait de la perspective d’une gestion régulière du pays par la gauche. » Un livre qui entonne les mêmes accents que l’émission « Vive la crise ! » de février 1984 [[image: image] p. 376], entérinant le tournant libéral de la « rigueur de gauche ».

        « Les membres de ce petit club privé prirent l’habitude de se retrouver dans une arrière-salle de la maison d’édition POL, dont Jean-Jacques Augier possédait alors 60 % des parts », relèvent les sociologues Michel Pinçon et Monique Pinçon-Charlot. Trésorier de la campagne présidentielle de François Hollande en 2012, Jean-Jacques Augier, ancien P-DG de la compagnie de taxis G7, est également actionnaire de deux sociétés off-shore aux îles Caïmans [[image: image] p. 291]… En avril 2013, lorsque le journaliste de Mediapart Laurent Mauduit (qui a côtoyé Hollande sur les bancs de Science Po) lui dédicace son livre L’Étrange Capitulation (en référence au livre L’Étrange Défaite de Marc Bloch, écrit après la débâcle de 1940) dans lequel il fustige l’agenda libéral du chef de l’État, François Hollande lui envoie cette petite carte : « Je conteste la capitulation. Rien n’est étrange36. » Effectivement. La « capitulation » n’a pas eu lieu, puisque le « combat » contre la finance n’a jamais été mené.

      

      
      
        La note prémonitoire de 2012 sur Hollande et la « loi du marché »

        Les marchés financiers ne s’y sont pas trompés. Avant même l’élection du candidat socialiste, ils avaient dévoilé la feuille de route de son programme économique. Dans une note de neuf pages du 8 mars 2012, rédigée en anglais, le courtier actions du Crédit agricole – Chevreux, qui conseille 1 200 banques et fonds de pension – expliquait noir sur blanc que François Hollande devrait inévitablement libéraliser le marché du travail sous la pression des marchés37. Pour Nicolas Doisy, l’analyste financier qui signe ce texte, l’alternative est simple : « François Hollande va devoir déplaire soit aux marchés financiers, soit à ses électeurs, puisqu’il est certain de ne pas parvenir à réconcilier les deux. Prévenu des risques d’exaspérer à la fois les marchés financier et l’Allemagne, Hollande sait qu’il cédera finalement à leurs demandes… […] Donc, la seule question est de savoir si François Hollande va ne serait-ce qu’essayer de respecter ses promesses, ou s’il va volontairement revenir dessus aussitôt élu. Le bon sens lui conseillerait de mener cette libéralisation du marché du travail tout de suite. »

        La raison de cette impérieuse obligation ? L’appartenance à la zone euro et la nécessaire solidarité européenne qui l’accompagne : « Avec l’Allemagne qui a libéralisé son marché du travail récemment (et l’Espagne et l’Italie qui suivent maintenant), François Hollande n’aura guère de choix, poursuit l’analyste financier. Sans quoi la France devrait affronter la colère de ses partenaires de l’eurozone (et la colère du marché) en refusant de mettre en œuvre une réforme que les autres ont imposée. » Puis la note revient sur la dimension politique de ce dilemme : respecter ses promesses ou les trahir immédiatement ? Là encore, l’homme des marchés financiers trace un scénario qui sera suivi à la lettre : « Dans cette perspective, il serait politiquement intelligent que ses pairs de l’eurozone permettent à François Hollande de prétendre qu’il leur a arraché quelques concessions, même si c’est faux en réalité. La demande de renégociation du traité serait alors utilisée pour tromper le public français en lui faisant accepter des réformes convenables, dont celle du marché du travail. » Scénario prémonitoire, puisque, à peine élu, François Hollande se contente d’ajouter un volet « croissance » au Traité européen sur la stabilité, la convergence et la gouvernance (TSCG), qu’il avait pourtant promis de renégocier pendant sa campagne.

        Interrogé au printemps 2012 par le journaliste François Ruffin sur ce « plan de bataille des marchés », l’auteur de cette note, Nicolas Doisy, persiste et signe. Il explique que François Hollande devra choisir entre le « marché » et les « électeurs ». « Quelque part, c’est un peu une répétition de 1981-1983 », avant que François Mitterrand ne « soit obligé de faire un complet demi-tour et d’adopter les politiques de Mme Thatcher et de M. Reagan », commente le financier. « Aujourd’hui, la situation est un peu identique, poursuit le chief economist de Chevreux, si la France veut rester dans la zone euro, il faudra très vraisemblablement qu’elle se plie à un certain nombre de programmes de réformes qui sont maintenant imposés, ou sinon elle devra quitter la zone euro. […] Il me semble inconcevable qu’un homme de la formation et de l’intelligence de François Hollande, qui a vécu l’expérience de 1981-1983, ne s’en souvienne pas. […] Je ne vois pas comment il serait capable de ne pas prendre en compte la réalité du marché telle quelle s’imposera à lui. Parce qu’il ne faut pas l’oublier : le marché s’imposera. […] D’autant que, pour ceux qui prennent le temps de scruter, François Hollande n’a pas promis le grand soir : il n’a rien promis. […] [J’espère] qu’il trouvera la formule politique qui lui permettra de vendre les réformes à la population française d’une façon qui soit acceptable38. » Mais parfois, la population ne l’entend pas de cette oreille…

        23 avril 2014. François Hollande se rend à Carmaux (Tarn), le fief de Jean Jaurès, pour prononcer un discours à l’occasion du centenaire de l’assassinat de cette figure du socialisme. Le 16 avril 2012, six jours avant le premier tour de l’élection présidentielle, le candidat Hollande y était déjà venu ; ce jour-là, au pied de la statue de Jaurès, il lui avait rendu un vibrant hommage, sous les acclamations de la foule. Deux ans plus tard, il est hué par une partie des habitants de Carmaux… Le président de la République modifie alors son programme : en bon professionnel de la politique, il décide de serrer des mains devant les caméras de télévision39. Effet garanti. Mais un grain de sable vient se loger dans la communication présidentielle. Une habitante, calme et digne, s’avance vers le chef de l’État : « Vous êtes venu à Carmaux il y a deux ans et vous ne tenez pas vos promesses, lui dit-elle. Monsieur le Président, pensez à nous… » Le chef de l’État semble décontenancé. Puis elle reprend : « Jaurès, il ne parlait pas comme vous. Et vous venez le saluer aujourd’hui. Pensez-y… »
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